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La révolution 

Chapitre premier — Des pays sujets jusqu’au temps des 
Gracques. 

 

La destruction du royaume de Macédoine avait couronné l’édifice de la 
souveraineté de Rome. Des Colonnes d’Hercule aux embouchures du Nil et de 
l’Oronte, son empire consolidé manifestait le fait accompli. Il était comme le 
dernier mot du Destin, pesant sur les peuples du poids d’une inévitable sentence, 
et ne leur laissant que le choix entre la ruine après une résistance sans espoir, 
ou la mort au bout du désespoir qui se résigne. L’histoire s’adresse à l’homme 
sérieux qui la lit : elle exige, qu’il traverse avec elle les bons et les mauvais 
jours, les paysages du printemps et ceux qu’assombrit l’hiver ! Si tel n’était point 
son droit, celui qui l’écrit se déroberait certes volontiers à l’ingrate mission de la 
suivre dans ses détours multiples et pourtant monotones ; de raconter avec elle 
les longs combats du puissant contre le faible, tantôt dans ces contrées 
espagnoles déjà absorbées par la conquête, et tantôt dans ces régions de 
l’Afrique, de la Grèce et de l’Asie, qui n’obéissent encore qu’à la loi de la 
clientèle. Et pourtant, quelque insignifiants qu’ils paraissent, et rejetés qu’ils sont 
au second plan du tableau, les incidents de la lutte veulent être envisagés dans 
l’ensemble : ils y gagnent une signification profonde. La condition de l’Italie ne se 
peut connaître et comprendre qu’en assistant à la réaction de la province sur la 
métropole. 

En dehors des pays annexés naturellement à l’Italie, et où, d’ailleurs, les 
indigènes ne se montrent point partout absolument soumis, nous voyons encore 
les Ligures, les Corses et les Sardes, fournir aux Romains, non pas toujours à 
leur honneur, les trop fréquentes occasions de triomphes sur de simples 
villages. 

Rome, au commencement de la troisième période de son histoire, n’exerce une 
domination complète que dans les deux seules provinces espagnoles qui 
s’étendent dans l’est et dans le sud de la Péninsule pyrénéenne. Ailleurs déjà, j’ai 
dit quel y était l’état des choses : j’ai montré les Celtes, les Phéniciens, les 
Hellènes et les Romains s’y agitant pêle-mêle. On y voyait se croisant et se 
heurtant dans leur mille contacts les civilisations les plus diverses et les plus 
inégales : à côte de la Barbarie absolue, la vieille culture des Ibères ; dans les 
places de commerce, les civilisations plus savantes de la Phénicie et de la Grèce, 
à côté de la Latinité grandissante ; celle-ci, représentée surtout par la foule des 
Italiens travaillant à l’exploitation des mines, ou par les fortes et permanentes 
garnisons romaines. Faut-il, dans le nombre des villes nouvelles, citer la Romaine 
Italica (non loin de Séville, aujourd’hui) ; la colonie latine de Cartéia1 (sur la baie de 
Gibraltar), l’une, avec Agrigente, la première cité de langue et d’institutions latines 
qui aurait été fondée au delà des mers ; l’autre, Cartéia, qui aurait été la 
dernière. Italica avait eu pour fondateur Scipion l’Ancien. Au moment de quitter 
l’Espagne (548 [206 av. J.-C.]), il y avait installé ceux de ses vétérans qui 

                                       

1 [Algésiras, suivant les uns ; Rocadilla suivant les autres. Quelques-uns veulent y retrouver 
l’antique Calpé.] 



voulurent s’y fixer à demeure ; non qu’il y eût établi un véritable municipe ; il 
n’en fit plutôt alors qu’une ville de marché1. Cartéia, au contraire, ne fut fondée 
qu’en l’an 583 [-171]. On voulut pourvoir à l’établissement des nombreux enfants 
de troupe nés du commerce des soldats romains avec les Espagnoles esclaves. 
Esclaves eux-mêmes selon la lettre de la loi, ils avaient grandi, libres de fait. 
Officiellement et formellement affranchis, ils allèrent se fixer à Cartéia, au milieu 
des anciens habitants de la ville, érigée, dans ces circonstances, au titre de 
colonie du droit latin. — Pendant près de trente années à dater de l’organisation 
par Tiberius Sempronius Gracchus de la province de l’Èbre, (575, 577, [-179/-
177]), les établissements espagnols avaient joui en somme des bénédictions de 
la paix : à peine si l’on rencontre à cette époque trace d’une ou deux expéditions 
contre les Celtibères et les Lusitaniens. Mais en l’an 600 [-154], surgirent des 
événements plus graves. Conduits par un chef du nom de Punicus, les 
Lusitaniens se jetèrent sur la province romaine, battirent les deux préteurs 
réunis, et leur tuèrent beaucoup de monde. Les Vettons (entre le Tage et le Haut-
Douro) saisirent aussitôt l’occasion de faire cause commune avec eux ; et, 
renforcés par ces nouveaux alliés, les Barbares poussèrent leurs incursions 
jusqu’à la Méditerranée. Ils ravagèrent même le pays des Bastulo-Phéniciens, 
non loin de la capitale romaine de Carthage la Neuve (Carthagène). Leurs attaques 
parurent assez sérieuses à Rome, pour qu’on s’y décidât à l’envoi d’un consul sur 
les lieux, ce qui ne s’était pas vu depuis, 559 [195 av. J.-C.]. Et comme il y avait 
urgence à faire partir les secours, les deux consuls entrèrent en charge deux 
mois et demi à l’avance. A cette cause se rapporte l’investiture des 
fonctionnaires annuels suprêmes, placée désormais au 1er janvier, au lieu du 15 
mars. Par suite, le commencement de l’année fut fixé à la même date, usitée 
depuis lors jusqu’à nos jours. — Mais avant l’arrivée du consul Quintus Fulvius 
Nobilior avec ses troupes, le preneur de l’Espagne Ultérieure, Lucius Mummius et 
les Lusitaniens, guidés par Cœsarus, le successeur de Punicus tombé mort dans 
un combat, en vinrent aux mains (601 [-153]). La fortuné sourit d’abord aux 
romains : l’armée lusitanienne fut culbutée, et son camp pris. Malheureusement 
les légionnaires, en partie épuisés par de longues marches, ou se débandant en 
partie dans l’ardeur de la poursuite, donnèrent prise à l’ennemi déjà vaincu. Celui 
ci, revenant sur eux, les défit totalement. L’armée romaine perdit son camp, sa 
son tour, et laissa neuf mille morts sur le terrain. Aussitôt l’incendie de la guerre 
se rallume partout le pays. Les Lusitaniens de la rive gauche du Tage, 
commandés par Caucaenus, se jettent sur les Celtiques, sujets de Rome (dans 
l’Alemtéjo), et s’emparent de Conistorgis, leur ville [sur la Guadiana]. Là-dessus ils 
envoient aux Celtibères, en témoignage de leur victoire et comme appel au 
combat, les insignes militaires conquis sur Mummius. Là non plus ne manquait 
point l’élément inflammable. Deux petites peuplades celtibères, voisines des 
puissants Arévaques (non loin des sources du Douro et du Tage), les Belliens et les 
Titthiens, avaient résolu de se réunir tous dans Ségéda [S. Jago de la Higuera, près 
Jaen] l’une de leurs villes. Pendant qu’ils sont occupés à en fortifier les murailles, 
les Romains leur enjoignent d’avoir à cesser ce travail : toute nation sujette qui 
se permet de fonder une ville lui appartenant en propre contrevient à l’ordre de 
choses établi par Sempronius Gracchus ! En même temps, on leur réclame les 
                                       

1 Scipion, en effet, n’avait guère fondé à Italica que ce qui s’appelait en Italie un forum et 
conciliabulum civium Romanorum : elle était alors ce que fut au commencement la ville d’Aquœ 
Sextiœ (Aix en Provence), plus tard fondée dans la Gaule. C’est aussi plus tard qu’avec Carthage et 
Narbonne commence l’ère des colonies de citoyens transmaritimes : mais il n’en ‘est pas moins à 
noter que, sous certains rapports, la création en a été, comme l’on voit, inaugurée par Scipion 
l’Africain. 



prestations en argent et en hommes, qu’ils doivent, il est vrai, selon la lettre des 
traités, mais depuis longues années tombées en désuétude. Les Espagnols se 
refusent à obéir. Il ne s’agit là que de l’agrandissement d’une ville, et non de sa 
construction ; et quant aux redevances, non seulement elles ont été suspendues, 
mais même les Romains en ont fait jadis remise. Sur ces entrefaites, Nobilior 
arrive dans la Citérieure, avec une arme de prés de trente mille hommes : il a 
des cavaliers numides et dix éléphants. Les murs de la nouvelle ville n’étaient 
point encore achevés : presque tous les Ségédans se soumirent. Mais quelques-
uns, plus déterminés, allèrent se réfugier chez les Arévaques, les suppliant de 
faire cause commune avec eux. Ceux-ci, enhardis par la victoire récente des 
Lusitaniens sur Mummius, se lèvent et choisissent pour général Carus, un des 
émigrés de Ségéda. Trois jours après ce brave chef n’était plus qu’un cadavre 
mais les Romains battus perdaient six mille des leurs. On était au 23 août, jour 
de la fête des Vulcanales, jour de triste mémoire depuis lors1. Toutefois, les 
Arévaques, consternés de la mort de Carus, se retirèrent dans Numance, leur 
plus forte place (Garrray, à une lieue espagnole de Soria, sur le Douro). Nobilior les y 
suivit. Une seconde bataille eut lieu sous les murs mêmes de la ville. Les 
Romains, grâce à leurs éléphants, refoulèrent d’abord les Barbares dans la 
forteresse : mais, un des éléphants ayant reçu une blessure, jeta tout à coup le 
désordre dans les rangs des Romains : les Espagnols, cette fois encore, firent un 
retour offensif, et défirent leur ennemi. 

Après cet échec, que d’autres échecs suivirent, après la perte d’un corps de 
cavalerie envoyé en quête des contingents que Rome avait réclamés, la situation 
des Romains dans la Citérieure était des plus mauvaises ; à ce point, que la 
place d’Ocilis, où ils avaient leur caisse et leurs magasins militaires, se rendit aux 
insurgés. Déjà les Arévaques, dans l’illusion de la victoire, croyaient pouvoir 
dicter la paix. — Mais Mummius, dans la province méridionale, avait eu meilleure 
chance, et ses succès venaient contrebalancer les défaites de l’armée du Nord. 
Tout affaibli qu’il s’était vu lui-même par ses précédents désastres, il sut 
attaquer en temps opportun les Lusitaniens, imprudemment éparpillés sur la rive 
droite du Tage ; puis, passant sur la rive gauche, où ils parcouraient tout le 
territoire des Romains et se montraient déjà jusque sur la côte d’Afrique, il 
dégagea toute la province méridionale. L’année suivante (602 [152 av. J.-C.]), le 
Sénat envoya dans le Nord des renforts considérables, et remplaça l’incapable 
Nobilior par le consul Marcus Claudius Marcellus : celui-ci préteur en Espagne en 
586 [-168], y avait fait ses preuves, et depuis, deux fois consul, avait maintenu 
sa réputation d’homme de guerre. L’habileté de ses mesures stratégiques, et 
plus encore sa douceur, rétablirent promptement les affaires. Ocilis se rendit ; 
et, les Arévaques auxquels il avait donné l’espoir de la paix, en échange d’une 
modique amende, conclurent une trêve, et envoyèrent des députés à Rome. 
Marcellus libre alors de ses mouvements, passa ensuite dans  la province 
méridionale, où les Vettons et les Lusitaniens, faisant leur soumission au préteur 
Marcus Atilius, n’avaient plus bougé tant qu’il était resté dans le pays, mais, lui 
parti, s’étaient révoltés de nouveau, et pillaient les alliés de Rome. Il suffit de 
l’arrivée du consul pour ramener le calme : il passa l’hiver à Corduba [Cordoue] ; 
et pendant ce temps, dans toute la Péninsule, on n’entendit plus le bruit des 
armes. A Rome, les négociations se suivaient avec les Arévaques. Chosé 
singulière, et qui peint d’un trait la condition intérieure des Espagnes, la paix ne 

                                       

1 [Fête de Volcanus ou Vulcain, l’époux de l’antique déesse latine Maia : divinités du feu et de la 
nature féconde, comme l’Héphaistos et l’Aphrodite des Grecs. — V. Preller, Mythol., p. 523 et suiv.] 



fut pas conclue, à l’instigation des affidés de la faction romaine chez les 
Arévaques eux-mêmes. Ils représentèrent instamment que la paix leur serait 
funeste, ajoutant que si Rome ne voulait pas condamner tous ses partisans à la 
ruine, il fallait qu’elle se décidât ou à expédier chaque année une armée et un 
consul en Espagne, ou à faire dès maintenant un terrible exemple. Les 
ambassadeurs arévaques furent donc congédiés avec une réponse qui ne disait 
rien ; et l’on opta pour la continuation de la guerre. Marcellus reçut l’offre de 
reprendre l’année suivante les opérations militaires (603 [151 av. J.-C.]). Mais, soit, 
comme on l’a prétendu, qu’il enviât à son successeur, attendu bientôt en 
Espagne, la gloire d’avoir mené la guerre à fin ; soit que, plutôt et à l’instar de 
Gracchus, il crût qu’à bien traiter les Espagnols, il y avait la première condition 
d’une paix vraie et durable, il s’aboucha, dans une secrète entrevue, avec les 
hommes les plus considérables d’entre les Arévaques ; et un traité fut conclu 
sous les murs de Numance. Ceux-ci se soumettaient à merci ; on leur imposa 
des redevances en argent et la remise d’otages, moyennant quoi ils rentrèrent 
dans les conditions des anciens traités. — Sur ces entrefaites, le nouveau consul 
Lucius Lucullus arriva à l’armée. Il trouvait la guerre terminée par un pacte 
formel : pour lui, ce semble, il n’y avait plus ni gloire ni surtout argent à gagner 
en Espagne. Mais il y sut bien pourvoir ! Il se jette sur les voisins des Arévaques 
à l’ouest, sur les Vaccéens, peuple celtibère, indépendant encore, et qui vivait 
dans la meilleure intelligence avec Rome. Ceux-ci de demander en quoi ils ont 
péché : pour toute réponse, Lucullus s’en va surprendre une de leurs villes, 
Cauca (Coca, 8 lieues espagn. à l’ouest de Ségovie). Les habitants, épouvantés, achètent 
une capitulation au poids de l’or ; mais, en dépit d’elle, les Romains entrent dans 
la cité, et sans l’ombre d’un prétexte, les massacrent ou les font esclaves. Après 
ce noble exploit où vingt mille hommes avaient péri, Lucullus poussa plus loin. 
Partout le vide s’était fait dans les villages et dans les bourgs : quelques villes, 
comme la forte place d’Intercatia1, comme Pallantia (Palenza), la capitale du pays, 
fermèrent leurs portes. La rapacité du consul s’était prise dans ses propres filets. 
Quelle cité eût osé ou voulu traiter avec un général, violateur de la foi jurée ? 
Les habitants prirent tous la fuite, ne laissant rien à piller derrière eux. Bientôt il 
devint impossible de rester plus longtemps dans ces contrées incultes. A 
Intercatia, du moins, les Espagnols purent entrer en pourparlers avec un tribun 
militaire d’un nom déjà illustre, avec Scipion Émilien, le propre fils du vainqueur 
de Pydna, et le fils adoptif du vainqueur de Zama. Prêtant confiance à sa parole, 
alors qu’ils auraient douté de celle du consul, ils signèrent une convention, aux 
termes de laquelle l’armée romaine vida la contrée, ayant reçu d’abord du bétail 
et des vêtements. A Pallantia, au contraire, il fallut lever le siége, faute de vivres 
; et dans leur retraite, les troupes eurent à se défendre jusque sur les bords du 
Douro contre les Vaccéens acharnés à les poursuivre. Lucullus passa alors dans 
le Sud, où, dans cette même année, le préteur Servius Sulpicius Galba s’était fait 
battre par les Lusitaniens ; et les deux généraux prirent leurs quartiers d’hiver 
tout près l’un de l’autre, Lucullus chez les Turdétans, Galba sous Conistorgis. 
Puis, en 604 [150 av. J.-C.], ils attaquèrent les Lusitaniens de concert. Lucullus 
remporta quelques avantages sur les bords du détroit de Gadès. Galba fit 
davantage ; et, traitant avec trois peuplades lusitaniennes, sur la rive droite du 
Tage, il leur promit de les établir ailleurs et dans de meilleures demeures : sur 
quoi les Barbares, venus à lui au nombre de sept mille, arec l’espoir d’une 
distribution de terres fertiles, se virent tout à coup divisés en trois groupes, et 
désarmés. Partie fut vendue, le reste fut taillé en pièces. Jamais peut-être il n’y 
                                       

1 [Intercatia, dans l’Hispania Tarraconensis, était au sud-est de Pattantia.] 



eut de guerre entachée de plus de perfidie et de plus de cruauté cupide, que 
celle menée par ces deux Romains. Ils revinrent en Italie, chargés de trésors mal 
acquis : l’un échappant à la condamnation, l’autre ne fut pas même accusé. C’est 
ce Galba que, dans sa quatre-vingt-cinquième année, et peu de mois seulement 
avant de mourir, le vieux Caton voulut traduire devant le peuple, pour y rendre 
compte de sa conduite : ses enfants, qui supplièrent pour lui, et son or pillé en 
Espagne, le démontrèrent innocent quand même. 

A dater de ce jour, l’Espagne retombe comme par le passé, sous le régime des 
prêteurs. Non qu’il faille attribuer ce résultat aux succès sans gloire de Lucullus 
et de Galba. La cause en est plutôt dans l’explosion de la quatrième guerre de 
Macédoine, et de la troisième guerre punique de 605 [-149]. Les perfidies de 
Galba avaient exaspéré les Lusitaniens, bien loin de les réduire. Aussi ne 
manquèrent-ils point de se répandre aussitôt sur tout le territoire Turdétan. Le 
proconsul Gaïus Vetilius1 (607-608 [147/-146]) marche contre eux, les bat, et les 
refoule tous sur une colline, où, il semble qu’ils soient perdus sans ressource. 
Déjà presque, ils ont capitulé. Mais tout à coup Viriathus se lève. D’une 
naissance obscure, habitué dès l’enfance à défendre bravement son troupeau 
contre les bêtes fauves et les brigands, il s’est rendu redoutable comme chef de 
partisans, dans de nombreuses et sanglantes rencontres. Il est de ceux en petit 
nombre qui naguère ont su échapper au piège tendu par Galba aux Lusitaniens : 
et aujourd’hui il les exhorte à ne pas croire aux promesses des généraux de 
Rome ; il les sauvera, s’ils le veulent suivre ! Sa voix, son exemple les entraînent 
; il est mis à la tête des bandes espagnoles. Par son ordre, elles se dispersent et 
s’enfuient par petites troupes ; se rendant par divers chemins au lieu, que 
Viriathus leur a assigné. Pour lui, il a réuni un corps de mille chevaux d’élite sur 
lesquels il peut compter ; et avec eux il couvre la retraite. Les Romains, qui n’ont 
point de cavalerie légère, n’osent courir, divisés, après les Barbares, en face d’un 
corps qui fait, si bonne contenance. Pendant deux jours entiers, le héros barre le 
passage avec sa bande à toute l’armée romaine : puis soudain il s’évanouit, et 
rejoint les Lusitaniens au lieu assigné pour le rendez-vous général. Le chef des 
Romains, en voulant le poursuivre, donne dans une embuscade habilement 
préparée, y perd moitié des siens, y est fait prisonnier et tué lui-même : le reste 
se sauve à grande peine, du côté du détroit et se réfugie dans la colonie de 
Cartéia. Cinq mille hommes des milices espagnoles sont expédiés en toute hâte, 
des bords de l’Èbre pour renforcer l’armée battue : mais Viriathus les surprend 
en marche et les détruit. Il est maître absolu de toute la contrée des Carpétans, 
à ce point que les Romains ne s’aventurent plus à l’y aller chercher. Reconnu 
pour roi, il commande désormais à tous les Lusitaniens, sachant unir dans 
l’exercice du pouvoir et la majesté altière du prince et la simplicité d’allures de 
l’ancien berger. Point d’insigne qui le distingue du commun soldat. Le jour de ses 
noces, il s’assoit à la riche table de son beau-père, le prince Astolpa, dans 

                                       

1 Rien de moins précis que la chronologie des guerres contre Viriathus. Il est certain que la carrière 
du héros commence à dater du combat contre Vetilius (Appien, Hispan., 61 ; Tite-Live, 52 ; Orose, 
5, 4) et qu’il meurt en 615 (139 av. J.-C.] (Diodore, Vat., p. 110 à alias) ; mais les uns assignent à 
son règne une durée de 8 ans (Appien, Hispan., 63), les autres, de 10 (Justin, 44, 2), de 11 
(Diodore, p. 597), de 14 (Tite-Live, 54 ; Eutrope, 4, 16 ; Orose, 5, 4 ; Flor., 1, 33), et enfin, de 20 
ans (Velleius Paterculus, 2, 90). Le chiffre de 8 ans a pour lui la vraisemblance ; suivant Diodore 
(p. 591 ; Vatic., p. 107-108), comme selon Orose (5, 4), sa révolte est contemporaine de la prise 
et destruction de Corinthe. Quant aux préteurs qu’il eut à combattre, il en est plusieurs qui 
appartiennent certainement à la province du Nord, quoiqu’il ait davantage, mais non 
exclusivement, porté la guerre dans le Sud (Tite-Live, 52) : il ne faut donc pas calculer la durée de 
son commandement par le nombre des préteurs qu’il a eus en face de lui. 



l’Espagne romaine ; puis, sans avoir touché à la vaisselle d’or et aux mets 
précieux, il prend sa fiancée sur son cheval, et l’emmène dans sa montagne. 
Jamais sa part de butin ne fut plus forte que celle de ses compagnons. Seules, sa 
haut taille et sa parole acérée le font reconnaître de ses soldats ; il leur donne à 
tous l’exemple de la modération et de la constance : il dort tout armé : au 
combat, il est le premier dans la mêlée. Dans ce siècle terre à terre, c’est un 
héros d’Homère qui ressuscite : le nom de Viriathus retentit glorieusement dans 
toutes les Espagnes ; et la brave nation croit avoir trouvé en lui l’homme qui, 
enfin brisera les fers apportés par l’étranger. — Des succès prodigieux, dans le 
nord et dans le sud signalèrent en effet ses premières campagnes. Il sut attirer 
sur la rive droite du Tage le préteur Gaïus Plautius (608-609 [146-145 av. J.-C.]), 
dont il avait déjà écrasé l’avant-garde ; et le battit si complètement, qu’il lui 
fallut rentrer danses quartiers d’hiver en plein cœur de l’été. Accusé plus tard 
devant le peuple d’avoir déshonoré Rome, le malheureux fut contraint à s’exiler. 
Après lui, Viriathus anéantit l’armée de Claudius Unimanus, préteur, ce semble, 
de la province Citérieure, remporte une troisième victoire sur Gaïus Nigidius, et 
ravage tout le plat pays. Sur les montagnes on ne voyait plus que trophées 
portant les insignes des préteurs romains et les armes des légionnaires vaincus : 
à chaque nouveau triomphe du roi des Barbares, l’étonnement et la honte 
redoublaient dans Rome. Enfin on donne la guerre à conduire à un meilleur 
capitaine, au consul Quintus Fabius Maximus Æmilianus, second fils du vainqueur 
de Pydna (609 [-145]) : mais en même temps on n’ose pas envoyer dans cette 
Espagne, où le service est odieux au légionnaire, les vétérans éprouvés revenus 
de la veille de Macédoine et d’Afrique. Maximus n’emmène avec lui que deux 
légions toutes neuves, et aussi peu solides que l’armée d’Espagne elle-même, 
démoralisée par ses revers. Les premières rencontres ayant encore tourné à 
l’avantage des Lusitaniens, le Romain, homme prudent, tient ses soldats 
enfermés dans son camp sous Urso (Ossuna, au sud-est de Séville), refuse le combat 
qui lui est tous les jours offert ; et ne reprend la campagne que l’année suivante 
(610 [-144]), après qu’il a aguerri ses troupes dans de petites courses militaires ; 
et luttant enfin à meilleures chances contre un ennemi de beaucoup supérieur, 
après d’heureux faits d’armes, il va prendre ses quartiers d’hiver, dans Corduba. 
Malheureusement, il est remplacé bientôt par le lâche et malhabile préteur 
Quinctius : les Romains essuient défaite sur défaite : en plein été encore leur 
général rentre dans Corduba, tandis que Viriathus inonde avec ses bandes toute 
la province méridionale (611 [-143]). Il a pour successeur Quintus Fabius Maximus 
Servilianus, frère adoptif de Maximus Æmilianus, qui, descendu dans la Péninsule 
avec deux légions et dix éléphants, essaye de pénétrer en Lusitanie. Fabius livre 
toute une série de batailles indécises ; repousse non sans peine un assaut dirigé 
contre son camp ; et en fin de compte, se voit contraint de rentrer dans la 
province romaine. Viriathus l’y suit : mais, comme à son tour il est délaissé par 
ses troupes, qui tout à coup s’en retournent chez elles, selon l’usage des 
insurgés Espagnols, il rentre lui-même en Lusitanie (612 [-142]). — L’année 
suivante, Servilianus reprit l’offensive, traversa les bassins du Bætis et de l’Anas, 
poussa chez l’ennemi, et y occupa nombre de cités. 

Parmi les prisonniers qui tombèrent en foule dans ses mains, il choisit les chefs 
(500 environ) qui furent mis à mort, et fit couper les mains aux sujets romains 
coupables d’avoir passé à l’ennemi : le reste fut fait esclave et vendu. Mais à lui 
aussi la guerre d’Espagne réservait de soudains et funestes retours. Tandis que 
les Romains, exaltés par le succès, étaient occupés au siège d’Érisané, Viriathus 
les surprit, les battit et les rejeta sur un rocher, où il les tenait absolument 



captifs. Comme avait fait jadis le chef des Samnites aux Fourches Caudines, il 
accorda la paix, se contentant de faire reconnaître par Servilianus l’indépendance 
de la Lusitanie, et son titre de roi du pays. La puissance de Rome semblait 
tombée aussi bas que l’honneur de son nom. Enchantés de n’avoir plus sur les 
bras une guerre incommode et pesante, peuple et Sénat, tous ratifièrent le 
traité. Mais Servilianus, sur ces entrefaites, ayant été remplacé par Quintus 
Servilius Cœpion, son frère germain et son successeur en charge, celui-ci, ne se 
tint pas pour content des concessions faites ; et le Sénat eut la faiblesse 
d’autoriser d’abord le consul à ourdir de secrètes machinations contre Viriathus, 
puis bientôt même il ferma tout au moins les yeux sur la rupture, ouverte et sans 
cause, des paroles échangées. Cœpion entra donc en Lusitanie, et parcourut 
toute la contrée, allant jusqu’à la région des Vettons et des Gallèques. Mais 
Viriathus trop faible, évitait la bataille, et, par d’habiles manœuvres échappait 
sans cesse à son adversaire (614 [140 av. J.-C.]). L’année suivante (615 [-139]), il 
n’eut pas seulement affaire à Cœpion, qui recommençait ses attaques : la 
province du Nord, dégagée cette fois, envoya aussi en Lusitanie son armée, 
commandée par Marcus Popilius. Viriathus demanda la paix à tout prix. Les 
Romains exigèrent la remise de tous les transfuges originaires de leurs deux 
provinces, et celle même du beau-père de Viriathus. Ils furent livrés, et les 
malheureux eurent la tête tranchée ou les mains coupées. Ce n’était point assez. 
Jamais les Romains ne dénonçaient du premier coup aux vaincus les rigueurs de 
leur sort. Une exigence en suivit une autre, chaque jour plus dure, plus 
intolérable ; puis, les Lusitaniens virent arriver l’ordre de remettre leurs armes. 
Viriathus se rappela la triste fin de ses compatriotes, jadis désarmés de même 
par Galba : il courut encore à son épée, mais trop tard. Ses hésitations avaient 
laissé germer la trahison autour de lui : trois de ses fidèles Audas, Ditalcon et 
Minucius d’Urso, désespérant de la victoire, lui arrachèrent la permission de 
renouer avec Cœpion des pourparlers, et ne s’en servirent que pour acheter une 
amnistie et d’autres récompenses pour eux-mêmes. Ils vendirent à l’étranger la 
tête du héros de l’Espagne. De retour au camp, ils portèrent à Viriathus 
l’assurance du succès de leurs négociations ; puis la nuit, ils le poignardèrent 
dans sa tente durant son sommeil. Les Lusitaniens honorèrent sa mémoire par 
des funérailles sans égales, où l’on vit combattre deux cent couples de 
gladiateurs. Dignes de lui, même après sa mort, ils ne désertèrent point la lutte 
avec Rome ; et à la place de leur roi assassiné, ils élurent un nouveau chef de 
guerre. Tautamus, c’était son nom, conçut le plan hardi de surprendre et 
d’enlever Sagonte; mais il n’avait ni la sagesse, ni les talents militaires de son 
prédécesseur. Son expédition échoua : attaqué par les Romains au passage du 
Bœtis, il dut se rendre : Les Lusitaniens étaient domptés : ils avaient eu à se 
défendre non point tant contre la guerre loyale, que contre le meurtre et la 
trahison sortis de leurs rangs aussi bien qu’apportés par l’ennemi. 

Pendant que la province du Sud était visitée par les bandes de Viriathus et de ses 
Lusitaniens, dans le nord et chez les peuples celtibères, non sans le concours des 
premiers, une guerre également sérieuse avait éclaté. Les succès éclatants de 
Viriathus avaient également suscité en 610 [144 av. J.-C.] la révolte des 
Arévaques, forçant par là le consul Quintus Cœcilius Metellus, envoyé en 
Espagne au secours de Maximus Æmilianus, à se tourner d’abord contre les 
Celtibères. Il déploya sur ce terrain nouveau, et momentanément, dans le siège 
de la ville de Contrebia [Santander ?] tenue avant lui pour imprenable, les talents 
militaires qui avaient signalé déjà sa campagne victorieuse contre le faux 
Philippe en Macédoine (v. infra) : au bout des deux années de son commandement 



(611, 619 [-143-142]), la province septentrionale était pacifiée. Seules, les places 
de Termantia et de Numance1 tenaient encore leurs portes fermées ; mais 
bientôt une capitulation fut conclue, et les Espagnols en accomplirent à peu près 
les conditions. Toutefois, quand on en vint à la remise des armes, leur fierté se 
souleva, comme l’avait fait la fierté de Viriathus : ils voulaient garder leur épée 
dont ils savaient si bien se servir ; et ils se résolurent, conduits par un chef 
audacieux, Megaravicus, à continuer la lutte. Il y avait folie à le tenter. L’armée 
romaine, dont le consul Quintus Pompeius venait de prendre le commandement 
(613 [-141]) comptait quatre fois autant de soldats que la population armée de 
Numance. Pourtant le général, malhabile de Rome essuya sous les murs des 
deux villes de pénibles défaites (613, 614 [-141/-140]) ; et ne pouvant imposer la 
paix aux Barbares, il aima mieux la faire par la voie des négociations. Il semble 
qu’il se serait définitivement accordé avec Termantia ; il renvoya aussi tous les 
prisonniers aux gens de Numance, leur promettant sous main d’équitables 
conditions si la ville se rendait à merci. Les Numantins, fatigués de la guerre, 
accueillirent ses propositions, et dans le fait, le général romain se montra d’abord 
aussi modéré que possible. Déjà captifs et transfuges étaient restitués, déjà les 
otages avaient été remis ainsi qu’en grande partie la somme d’argent convenue, 
quand (en 615 [139 av. J.-C.]) arriva au camp le nouveau général envoyé de Rome, 
Marcus Popillius Lœnas. Aussitôt que Pompée se vit déchargé du commandement 
qui passait sur d’autres épaules, afin de n’avoir plus à rendre compte à Rome 
d’une paix honteuse dans l’opinion de ses concitoyens, il enfreignit sa parole ; 
bien mieux, il la nia ; et les Numantins se présentant, apportant le solde de leur 
contribution de guerre, il soutint en face d’eux et de ses propres officiers 
qu’aucun traité n’avait été conclu. L’affaire est déférée à la sentence du Sénat, et 
pendant qu’elle s’instruit, la guerre chôme devant Numance. Lœnas, de son côté, 
pousse une pointe en Lusitanie, où il contribue à précipiter la chute de Viriathus ; 
il se jette aussi chez les Lusons, voisins des Numantins et ravage leur territoire. 
Enfin la sentence est envoyée : elle ordonne la continuation de la guerre : le 
Sénat s’est fait le complice de la friponnerie de Pompée. Loin de faillir, les 
Numantins exaspérés acceptent la lutte ; ils battent Lœnas d’abord, et après lui 
Gaïus Hostilius Mancinus, son successeur (617 [-137]). 

L’heure de la catastrophe allait sonner, bien moins amenée par l’héroïsme 
guerrier des Numantins, que par les vices de l’armée romaine, où tout allait à la 
débandade, où le chef donnait l’exemple de la mollesse et de l’indiscipline, où de 
jour en jour les excès et la débauche, les dérèglements et la lâcheté ruinaient le 
soldat. Sur une simple et fausse rumeur que les Cantabres et les Vaccéens 
marchaient au secours de Numance, l’armée évacua ses campements durant la 
nuit, sans en avoir reçu l’ordre, et alla se cacher derrière les lignes que Nobilior 
avait construites seize ans avant. Aussitôt les Numantins, avertis de cette fuite, 
se lancent après les Romains qu’ils enveloppent ; il ne reste plus à ceux-ci qu’à 
s’ouvrir la route l’épée au poing, ou qu’à conclure la paix aux conditions dictées 
aujourd’hui par l’ennemi. Le consul était un honnête homme, faible de caractère 
et de nom obscur ; heureusement Tiberius Gracchus était questeur à l’armée. 
Digne héritier de l’influence de son père, l’ancien et sage ordonnateur de la 
province de l’Èbre, il pesa sur les Celtibères, et, persuadés par eux, les 
Numantins se tinrent pour satisfaits d’une paix équitable que jurèrent tous les 
hauts officiers des légions. Mais le Sénat de rappeler aussitôt son général, et de 

                                       

1 [Termantia, ville celtibérienne voisine de Numance. — Numance, lieu principal des Arévaques : 
on en croit retrouver les ruines, prés de Puente de don Garray, sur le Douro. v. supra.] 



porter devant le peuple, après un long délibéré, la motion qu’il convenait d’agir 
comme à l’époque du traité des Fourches Caudines. La ratification sera refusée, 
et la responsabilité du traité sera rejetée sur ceux qui l’ont souscrit. Dans la règle 
du droit, tout le corps des officiers, sans exception, aurait dût être frappé : mais, 
grâce à leurs relations, Gracchus et les autres sont épargnés ; Mancinus qui, 
malheureusement pour lui, ne tenait point à la haute aristocratie, est seul 
désigné et paye pour sa faute et pour la faute commune. On vit en ce jour un 
consulaire romain dépouillé de ses insignes et traîné jusqu’aux avant-postes 
ennemis ; et comme les Numantins ne voulaient pas le recevoir (c’eût été admettre 
la nullité du traité), le général dégradé resta tout un jour, nu et les mains attachées 
derrière le dos, devant les portes de la ville ; lamentable spectacle pour tous, 
amis et ennemis ! Si cruelle qu’elle était, la leçon n’en fut pas moins perdue pour 
le successeur de Mancinus, Marcus Amilius Lepidus, son ex-collègue dans le 
consulat. Pendant qu’à Rome s’instruit le procès du malheureux, il se jette, sous 
le plus futile prétexte, sur les Vaccéens, comme Lucullus l’avait fait seize ans 
avant, et, de concert avec le gouverneur de la province ultérieure, met le siège 
devant Pallantia (618 [136 av. J.-C.]). Mauvais soldat, il se montra non moins 
mauvais citoyen : après s’être attardé niaisement devant la grande et forte ville, 
sans vivres, sans ressources, au milieu d’une rude et hostile contrée, il battit en 
retraite, abandonnant ses blessés et ses malades, et perdit en route la moitié de 
ses soldats tombés sous le fer des Pallantins. Bien lui en prit que ceux-ci ne 
poussassent pas plus loin leur succès ; nul doute que l’armée romaine, déjà en 
pleine dissolution, n’eût péri tout entière ; mais il était de noble naissance, et il 
en fut quitte pour une amende à son retour. Il eut pour successeurs Lucius 
Furius Philus (618 [-136]) et Quintus Calpurnius Pison (619 [-135]). Ceux-ci eurent 
encore à combattre les Numantins ; et si leurs campagnes furent nulles, du 
moins s’en tirèrent-ils sans défaite ni désastre. Enfin le gouvernement de la 
république sentit qu’il y avait péril à la continuation d’un tel état de choses. On 
voulut en finir avec la petite peuplade espagnole qui tenait Rome en échec ; et le 
meilleur homme de guerre des Romains, Scipion Émilien, reçut par extraordinaire 
le commandement de l’armée. Hâtons-nous de dire qu’on lui mesura les moyens 
d’action avec une sotte parcimonie : on lui refusa net la permission de lever des 
soldats, bien qu’il l’eût demandée. Les intrigues des coteries politiques, la crainte 
d’irriter le peuple souverain étaient tout puissantes. Il n’en partit pas moins 
escorté d’une bande nombreuse d’amis et de clients, parmi lesquels se faisait 
remarquer son frère Maximus Æmilianus, le même qui, plusieurs années avant, 
avait commandé les légions dans les guerres contre Viriathus. Avec l’appui de 
cette troupe choisie et sûre, dont il se fit une sorte de garde du corps, Scipion 
entreprit la réorganisation complète de l’armée dégénérée d’Espagne (620 [134 
av. J.-C.]). Tout d’abord il eut à purger le camp des deux mille filles de joie, des 
mauvais prêtres et de la foule des diseurs de bonne aventure qui le 
remplissaient. Devenu propre à se battre, le soldat dut travailler aux lignes et 
marcher tous les jours. Durant tout l’été, Scipion évita toute rencontre : 
seulement il détruisit les approvisionnements dans toute la contrée, châtia les 
Vaccéens, coupables d’avoir vendu du grain aux gens de Numance, et les 
contraignit à reconnaître la suzeraineté de Rome. Vers l’hiver il concentra enfin 
son armée sous Numance. Outre le contingent des cavaliers numides, les soldats 
de pied, les douze éléphants amenés par le prince Jugurtha, outre les auxiliaires 
espagnols non moins nombreux, Scipion disposait de quatre légions au complet. 
Soixante mille hommes environ allaient investir une ville qui comptait à peine 
huit mille hommes portant les armes. 



Les assiégés osèrent leur offrir le combat. Mais sachant bien que l’indiscipline et 
la désorganisation, quand elles ont duré des années, ne se peuvent corriger d’un 
seul coup, Scipion refusa ses troupes. Dans les escarmouches auxquelles 
donnaient lieu les sorties fréquentes des assiégés, les légionnaires prenaient la 
fuite : il fallait pour les arrêter l’intervention du général en chef en personne, et 
leur lâche conduite ne justifiait que trop sa prudence. Jamais capitaine ne traita 
ses soldats avec plus de mépris : le sans façon de ses actes allait de pair avec 
l’amertume de son langage. Pour la première fois, là où il eût fallu tirer l’épée, 
les Romains, bon gré mal gré, guerroyèrent la pioche et la bêche à la main. 
L’enceinte entière de la ville assiégée, qui comptait un bon demi mille allemand 
[lieue de France], fut enfermée dans une double ligne de circonvallation, deux fois 
plus grande, avec murailles, tours et fossés ; et le Douro lui-même, par où de 
hardis mariniers et des plongeurs apportaient des vivres à l’ennemi, fut 
hermétiquement barré. N’osant pas donner l’assaut, les Romains prenaient la 
place par la famine ; sa chute était d’autant plus sûre, que durant la belle saison 
les habitants n’avaient pas pu amasser de provisions. Bientôt ils manquèrent de 
tout. Un des plus audacieux Numantins, Rétogène, parvint avec quelques 
camarades à forcer les lignes romaines ; il alla chez ses compatriotes des pays 
voisins, les supplia de ne pas laisser périr Numance ; et ses instances ne 
restèrent point impuissantes auprès des habitants de Lucia, l’une des cités des 
Arévaques. Mais avant qu’ils eussent pris leur parti, Scipion, averti par les gens 
de la faction romaine, se montra en force devant leur ville, et obligea les chefs à 
lui livrer les meneurs (ils étaient quatre cents jeunes gens appartenant aux meilleures et plus 
notables familles), et leur fit couper à tous les mains. Les Numantins voyaient 
tomber leur dernier espoir. Ils envoyèrent à Scipion une ambassade, offrant de 
se soumettre à certaines conditions ; et s’adressant au brave soldat, ils 
demandaient d’être traités en braves. L’ambassade revint: Scipion voulait une 
soumission à merci. Le peuple furieux mit ses envoyés en pièces ; et le blocus 
continua, jusqu’à ce que la faim et la maladie eussent achevé leur œuvre. Enfin 
de nouveaux députés se montrèrent, disant que la ville se rendait sans 
conditions. Les habitants reçurent l’ordre de se rendre le lendemain devant les 
portes. Ils réclamèrent quelques jours encore pour laisser le temps de mourir à 
ceux qui ne voulaient pas survivre à la liberté de leur patrie. Scipion leur accorda 
ce dernier délai. Beaucoup en profitèrent. Le reste, une troupe misérable, se 
rangea devant les murs. Le Romain choisit cinquante des plus notables, pour les 
traîner à son triomphe ; les autres, vendus, devinrent esclaves. La ville fut rasée, 
et son territoire partagé entre les cités voisines. La catastrophe eut lieu à 
l’automne, de 621 [133 av. J.-C.], dans le quinzième mois du généralat de 
Scipion. Numance tombée, les derniers tressaillements de l’opposition contre 
Rome cessèrent dans toute la contrée : il suffit par la suite de quelques 
promenades militaires et de quelques amendes frappées sur les récalcitrants, 
pour amener dans toute l’Espagne citérieure la reconnaissance complète de 
l’empire de Rome. 

La domination romaine s’était aussi fortifiée dans la province Ultérieure ; et 
accrue par la soumission de la Lusitanie. Le consul Decimus Junius Brutus, 
successeur de Cœpion, établit les Lusitaniens, prisonniers de guerre, dans les 
alentours de Sagonte, et donna à Valencia (Valence), leur nouvelle cité, 
l’institution latine, pareille à celle de Cartéia (616 [-138]) : il parcourut dans tous 
les sens la région des côtes ibères occidentales (616-618 [-138/-136]), et le 
premier parmi les Romains atteignit vers ce point les rivages de l’Atlantique. Il 
força les villes lusitaniennes opiniâtrement défendues par leurs habitants, 



hommes et femmes tout ensemble, tua cinquante mille hommes, dit-on, 
dans une grand- bataille livrée aux Gallèques, jusque-là indépendants, et les 
réunit à la province romaine. Les Vaccéens, les Lusitaniens et les Gallèques 
domptés, la Péninsule tout entière, à l’exception de la côte septentrionale, et 
nominalement tout au moins, était assujettie. — Une commission sénatoriale s’y 
rendit, ayant charge de se concerter avec Scipion et d’organiser les pays 
nouvellement conquis. Scipion mit tout en œuvre pour réparer le mal fait par la 
politique déloyale et sotte de ses prédécesseurs. Dix-neuf années auparavant, 
simple tribun militaire, il avait vu Lucullus maltraiter indignement les Caucans : 
aujourd’hui, il les fait inviter à rentrer dans leur cité et à en rebâtir les maisons. 
Une suite de temps relativement meilleurs commençait pour l’Espagne. La 
piraterie s’était installée comme en un dangereux repaire dans les Baléares. 
Quintus Métellus les occupe en 631 [123 av. J.-C.] ; détruit les pirates, et ouvre 
aux Espagnols les facilités d’un commerce bientôt prospère. Fertiles par elles-
mêmes, habitées par un peuple d’une incomparable adresse à manier la fronde, 
ces îles étaient pour Rome une avantageuse acquisition. Déjà la langue latine 
était en tous lieux parlée dans la péninsule, témoin les trois mille Latins-
Espagnols importés à Palma et à Pollentia (Pollenza), dans les îles que nous 
venons de nommer. Somme toute, et en dépit de nombreux et graves abus, 
l’administration romaine se conserva dans le pays telle que l’avait faite jadis le 
génie de Caton et de Tiberius Gracchus. Les frontières des provinces n’eurent 
cependant pas peu à souffrir encore des incursions des peuplades non soumises, 
ou soumises à demi, du nord ou de l’ouest. Chez les Lusitaniens, la jeunesse 
pauvre avait pour habitude de s’assembler en bandes de pillards ; de se jeter en 
masse, tuant et ravageant ; sur ses voisins, sur les gens des campagnes ; et 
jusque dans les siècles postérieurs, les fermes et métairies isolées ressemblèrent 
à des forteresses en état de résister à un coup de main. Jamais les Romains 
n’ont pu étouffer complètement le brigandage dans les montagnes inhospitalières 
et impénétrables de la Lusitanie. Désormais toutefois, il n’y aura plus, à vrai dire, 
de guerres : les hordes tumultueuses seront facilement repoussées par les 
préteurs, même les moins capables. En dépit de ces désordres, qui se 
renouvellent seulement dans les districts de la frontière, l’Espagne, sous les 
Romains, devient l’une des contrées les plus florissantes et les mieux gouvernées 
: là, point de dîmes, point d’exploitants intermédiaires [middlemen] : en même 
temps la population s’accroît en nombre, et le pays s’enrichit en céréales et en 
bétail. 

Moins heureuse tant s’en faut, dans la situation mixte qui leur était faite, était la 
condition des Etats africains, grecs ou asiatiques, entraînés dans l’orbite de la 
suzeraineté romaine par le mouvement des guerres puniques, macédoniennes et 
de Syrie ; et par le contrecoup de ces guerres. Pour eux, il n’y avait ni 
assujettissement formel, ni réelle indépendance. L’État indépendant ne paye 
jamais trop cher le prix de sa liberté, subissant, quand il en est besoin, les maux 
et les charges de la guerre : l’État qui a perdu sa liberté, peut du moins trouver 
une compensation dans le repos qui lui est assuré, avec ses voisins tenus en 
bride par le maître. Mais les clients de Rome n’étant plus libres, n’avaient point la 
paix. En Afrique, une guerre continuelle est menée sur les frontières entre 
Carthage et les Numides. En Égypte, où l’arbitrage de Rome avait tranché la 
question de succession au trône entre les deux frères Ptolémée Philométor et 
Ptolémée Physcon [ou le Ventru], les rois nouvellement installés à Alexandrie et, à 
Cyrène se disputent Chypre les armes à la main. En Asie, dans la plupart des 
royaumes, en Bithynie, en Cappadoce, en Syrie, la succession au trône est 



pareillement matière à des guerres intestines ; l’intervention des puissances 
voisines y ajoute ses maux : de plus, et dans des luttes sanglantes et 
fréquentes, les Attalides se heurtent contre les Galates, les Attalides encore 
contre les rois bithyniens : Rhodes elle-même se rue sur les Crétois. Dans la 
Grèce propre, se débattent comme toujours les querelles de nains que nous 
savons ; il n’y a pas jusqu’à la Macédoine, jadis si paisible, qui ne s’agite dans de 
funestes dissensions, sous le coup de ses nouvelles institutions démocratiques 
locales. Par la faute de tous, maîtres et sujets, les dernières forces vives, les 
prospérités dernières des nations allaient se perdant au milieu de ces querelles 
sans but. Les États clients auraient dû savoir que, qui ne peut faire la guerre 
contre chacun, ne doit jamais la faire ; et que, placés tous de fait et tels quels, 
sous la tutelle et la garantie de Rome, il ne leur restait qu’à opter 
raisonnablement entre la bonne entente avec les États voisins ou le recours à la 
juridiction du suzerain. Un jour, la diète d’Achaïe se voit sollicitée par les Crétois 
et les Rhodiens, qui, des deux cotés, réclament l’envoi d’un secours fédéral, et 
elle délibère gravement sur la question (601 [153 av. J.-C.]) ! Pure niaiserie 
politique ! Il lui faut entendre alors, le chef de la faction philo-romaine, faire 
nettement voir que les Achéens n’ont plus la liberté d’entreprendre la guerre 
sans la permission de Rome, mettant ainsi à nu, dans sa brutalité d’ailleurs fort 
malsonnante, la vérité de la situation. Oui, la souveraineté des États clients 
n’avait plus rien que le nom ; au premier, effort tenté pour rendre la vie à 
l’ombre, l’ombre elle-même infailliblement, devait s’évanouir ! — Mais l’histoire 
doit davantage encore ses justes sévérités à la puissance dominatrice. Pour l’État 
comme pour l’individu, il n’est rien moins que facile de trouver la vraie voie, au 
milieu des bas-fonds de l’insignifiance politique et le devoir et la justice 
commandent à qui tient les rênes, ou de quitter le pouvoir ou de forcer les sujets 
à la résignation, en les menaçant de tout l’appareil d’une supériorité écrasante. 
Rome ne prit aucun des deux partis. Appelée de tous les côtés, à la fois assiégée 
de supplications, elle s’entremit tous les jours dans les affaires de l’Afrique, de la 
Grèce, de l’Asie, et de l’Égypte ; mais elle le fit si mollement, avec si peu de 
suite, que ses essais d’intervention n’aboutirent d’ordinaire qu’à aggraver la 
confusion.  C’était le temps des commissions d’enquête. A toute heure, les 
envoyés de Rome partaient pour Alexandrie et Carthage, se rendaient à la diète 
Achéenne et dans les cours des rois de l’Asie occidentale : ils instruisaient, 
dénonçaient leurs inhibitions, faisaient leurs rapports, ce qui n’empêchait pas que 
dans les cas les plus importants, et les plus nombreux, la décision dernière était 
prise à l’insu du Sénat ou contre sa volonté. Ainsi l’on vit l’île de Chypre 
rattachée par le Sénat au royaume de Cyrène, rester néanmoins dans les mains 
de l’Égypte ; ainsi, l’on vit tel prince syrien monter sur le trône de ses aïeux en 
se targuant d’une décision favorable des Romains alors qu’au contraire ses 
prétentions avaient été naturellement repoussées ; et qu’il s’était lui-même 
échappé de Rome en rompant son ban d’internement. Ainsi encore, chose 
monstrueuse, un commissaire romain, périt victime d’un meurtre flagrant, alors 
qu’il gérait par ordre du Sénat la tutelle de la Syrie, et le crime passa impuni. 
Certes, les Asiatiques se savaient impuissants à résister aux légions, mais ils 
savaient aussi combien le gouvernement romain répugnait à expédier les milices 
civiques de Rome sur les bords de l’Euphrate et du Nil. Les choses allaient donc 
dans ces lointaines contrées, comme il en va à l’école quand le maître est absent 
ou par trop débonnaire ; et Rome, pour tout dire, en ôtant aux peuples leur 
liberté, leur laissa le désordre. Elle eût pourtant dû voir le danger : elle allait 
compromettant la sûreté de ses frontières et au nord et à l’est. Hors d’état de 
parer au mal par de prompts et décisifs coups de main ; ne pouvait-il se faire 



qu’elle vît surgir tout d’un coup un jour de nouveaux empires, s’appuyant sur les 
régions du continent central en dehors de la vaste sphère de son hégémonie, lui 
créant de sérieux périls et tôt ou tard appelés à entrer en rivalité avec elle ? 
Sans doute, le monde politique partout divisé, les nations voisines de sa frontière 
incapables d’un sérieux progrès politique, lui donnaient des, gages de sécurité ; 
mais les yeux qui regardent n’en constatent pas moins la gravité des 
circonstances à l’heure présente, surtout dans l’Orient où la phalange de 
Séleucus ayant disparu, les légions d’Auguste ne stationnaient point encore sur 
l’Euphrate. 

Il était temps et grand temps de mettre fin aux demi-mesures. La seule solution 
possible consistait à changer les États clients de Rome en de simples 
gouvernements ; et la chose eût dû s’accomplir d’autant plus vite, que les 
institutions provinciales romaines ne faisaient qu’opérer la concentration de la 
puissance militaire dans la main du fonctionnaire de Rome ; qu’en général elles 
laissaient, ou qu’elles auraient dû laisser les cités maîtresses de l’administration 
et de la justice, et qu’enfin tout ce qui y avait vie encore indépendante s’y 
pouvait maintenir sous la forme des libertés municipales. Impossible de 
méconnaître la nécessité de la réforme politique; mais le Sénat la retarderait-il 
encore, ou l’amoindrirait-il ? Aurait-il l’énergie et la force ? Et voyant clairement 
les inévitables besoins, serait-il trancher la question dans le vif ? 

Portons maintenant nos regards vers l’Afrique. Là, l’ordre de choses établi par les 
Romains, en Libye, avait pour loi l’équilibre entre Carthage et le royaume numide 
de Massinissa. Pendant que ce royaume, sous la main entreprenante et habile 
tout ensemble du souverain, s’est étendu, fortifié et civilisé, Carthage, elle aussi, 
par le seul effet de la paix, est redevenue, du moins quant à la richesse et à la 
population, ce qu’elle avait pété au temps de sa grandeur et de sa puissance. 
Rome voyait d’un œil d’envie mal déguisée les succès nouveaux, les ressources 
inépuisables, à ce qu’il semblait, de son ancienne rivale ; et si d’abord elle avait 
hésité à prêter un sérieux appui aux agressions quotidiennes de Massinissa 
contre les Carthaginois, aujourd’hui elle intervenait ouvertement en faveur du 
Numide. C’est ainsi qu’elle trancha un litige qui, depuis plus de trente ans, se 
débattait entre le roi et Carthage. Il s’agissait de la possession de la contrée 
d’Empories (dans la Byzacène), sur la petite Syrte, l’une des régions les plus fertiles 
de l’ancien domaine des Phéniciens. Les commissaires romains rendirent enfin 
leur sentence (vers 594 [160 av. J.-C.]). Il fut enjoint aux Carthaginois d’avoir à 
évacuer les villes qu’ils occupaient encore, et de payer au roi 500 talents (860.000 
thaler, ou 3.225.000 fr.) pour les dommages intérêts de leur indue jouissance. 
Enhardi par une telle décision, Massinissa de s’emparer aussitôt d’une autre 
portion de pays sur la frontière occidentale du territoire de Carthage : il lui 
enlève la ville de Tusca et les grandes plaines qui longent le Bagradas. Les 
Carthaginois sont réduits à aller à Rome y recommencer sans espoir un 
interminable procès. Après un délai non sans dessein prolongé, une seconde 
commission descendit-en Afrique (597 [-157]) ; et les Carthaginois n’ayant point 
voulu compromettre, à l’avance et sans instruction préalable et exacte du litige, 
sur l’arbitrage à intervenir, les commissaires s’en retournèrent sans avoir rien 
fait. La querelle entre les Phéniciens et Massinissa demeura donc ouverte : mais 
le voyage des envoyés de Rome eut un bien autre résultat. Marcus Caton avait 
été le chef de la commission, Caton, alors l’homme le plus influent du Sénat, 
Caton, le vétéran des guerres contre Hannibal, tout rempli encore de la haine et 
de la crainte du nom carthaginois. Étonné et mécontent à la fois, il avait constaté 
de ses propres yeux le réveil florissant de l’ennemi héréditaire de Rome : la 



richesse des terres, la foule circulant dans les rues, le matériel naval immense de 
la république phénicienne, lui avaient donné à penser : déjà il voyait dans 
l’avenir se lever un second Hannibal, poussant contre Rome les armes et les 
ressources de la patrie ! Dans sa conviction honnête et virile, si étroite qu’on la 
veuille, il se disait que le salut de Rome n’était point assuré, tant que Carthage 
restait debout. Revenu à, Rome, il s’empressa d’en dire son avis en plein Sénat. 
Sa politique chagrine rencontra des adversaires dans les libres penseurs du parti 
aristocratique, dans Scipion Nasica surtout, qui, combattant sans ménagements 
les haines aveugles du vieux censeur, démontrèrent combien était peu 
dangereuse à l’avenir cette ville uniquement adonnée au négoce ; combien les 
Phéniciens, ses habitants, se déshabituaient de la pensée et de la pratique de la 
guerre, et combien enfin l’existence d’un grand marché commercial se pouvait 
concilier avec la suprématie politique de Rome. Certes, on eût voulu faire 
descendre Carthage au rang de simple ville provinciale, que la chose eût été 
exécutable ; et même, au regard de sa condition présente, sa transformation 
m’eût point paru sans quelques avantages aux Phéniciens. Mais ce n’était point 
assez pour Caton que l’assujettissement de la cité tant odieuse, il lui fallait sa 
destruction. Son opinion trouva des partisans, soit parmi les hommes politiques, 
qui, voulaient faire passer les territoires d’outre-mer sous la dépendance 
immédiate de la République, soit et surtout parmi, les hommes de finance et les 
grands spéculateurs, dont l’influence, était puissante, et qui, Carthage rasée, se 
croyaient les héritiers directs de la grande capitale de l’argent et du commerce. 
La majorité décida qu’à la première occasion favorable, — il fallait bien 
l’attendre, par égard pour l’opinion publique, — la guerre serait déclarée à 
Carthage et que Carthage serait rasée. Le prétexte cherché se trouva vite. Les 
agressions de Massinissa, l’appui inique que lui prêtait Rome, avaient ramené à 
la tête des affaires dans la ville africaine Hasdrubal et Carthalo,  les chefs de la 
faction patriote. Comme les patriotes d’Achaïe, sans aller jusqu’à la révolte 
contre la suprématie de Rome, ils n’en voulaient pas moins défendre contre 
Massinissa, même les armes à la main, s’ils en étaient réduits là, les droits que 
les traités reconnaissaient encore à leur patrie. Ils firent bannir de Carthage 
quarante des partisans les plus compromis du roi numide, et le peuple jura de ne 
jamais, à quelque condition que ce fût, leur rouvrir les portes de la ville. En 
même temps, et pour repousser les attaques auxquelles on s’attendait de la part 
du chef ennemi, une forte armée fut levée chez les Numides indépendants. 
Arkobarzane, petit-fils de Scyphax, la commandait (vers 600 [154 av. J.-C.]). 
Massinissa, toujours prudent, se garda bien d’armer : il se soumit sans 
conditions à la décision de Rome, en ce qui touchait les territoires sur le 
Bagradas. C’était ouvrir aux Romains le spécieux prétexte d’une accusation 
contre Carthage : Carthage armait évidemment pour faire la guerre à Rome il 
fallait qu’elle licenciât immédiatement ses troupes et qu’elle détruisit ses 
approvisionnements maritimes. Déjà le grand conseil cédait mais le peuple 
s’opposa à l’exécution des ordres donnés, et les envoyés romains, porteurs de la 
sentence, coururent même de grands dangers. Massinissa, aussitôt, d’envoyer 
son fils Gulussa en Italie, pour dénoncer les préparatifs qui se continuent à 
Carthage en vue d’une guerre de terre et de mer, et pour hâter l’explosion des 
hostilités. Une nouvelle ambassade de dix envoyés romains vient dans la cité 
condamnée, et y constate en effet la réalité des armements poussés en toute 
hâte (602 [-152]). Cependant le Sénat, malgré l’avis de Caton, ne veut point 
encore en venir à la rupture ouverte ; il est décidé, en séance secrète, 
seulement, qu’il y aura déclaration de guerre, si les Phéniciens persistent à 



garder leurs soldats sous les armes, et ne livrent pas aux flammes leur matériel 
naval. 

Sur ces entrefaites la guerre avait déjà éclaté entre les Africains. Massinissa 
confiant à son fils Gulussa les bannis de Carthage, les avait fait conduire 
jusqu’aux portes de la ville. Ils trouvèrent les portes fermées. Quelques Numides 
s’en revenant furent massacrés. Aussitôt Massinissa de mettre son armée en 
mouvement : la faction patriote dans Carthage se prépare de son côté au 
combat. Mais le chef de ses troupes, Hasdrubal, était l’un de ces généraux, trop 
souvent choisis à Carthage, qui ne semblent faits que pour la ruine du soldat. On 
le voyait, vêtu de la pourpre, parader fièrement comme un roi de théâtre : 
jusque dans le camp, son ventre était son dieu : lourd, chargé d’embonpoint et 
vaniteux, il n’était rien moins que l’homme du moment. Il eût fallu pour tirer 
Carthage de l’abîme le génie d’un Hamilcar, le bras d’un Hannibal ; et encore, qui 
oserait dire qu’ils eussent pu la sauver ? La bataille eut lieu : Scipion Émilien y 
assistait. Alors tribun militaire à l’armée d’Espagne, il avait été envoyé vers 
Massinissa pour prendre, et ramener des éléphants d’Afrique. Placé au haut 
d’une colline, comme Jupiter sur l’Ida, il vit toute la mêlée. Quoique renforcés 
par six mille cavaliers numides que leur avaient donné des chefs mécontents et 
hostiles au roi, quoique supérieurs à celui-ci par le nombre, les Phéniciens n’en 
eurent pas moins le dessous. Après leur défaite ils offrirent et de l’argent et des 
cessions de territoire ; et Scipion, à leur sollicitation, s’entremit pour le traité à 
conclure : mais on ne pouvait s’entendre, les Carthaginois, en fin de compte, 
refusant la remise des Numides transfuges. Toutefois, à peu de temps de là, 
Hasdrubal est enveloppé par l’armée ennemie, et il accorde à Massinissa tout ce 
qu’il exige extradition des transfuges, rentrée des bannis dans Carthage, 
reddition des armes, passage des troupes sous le joug, payement d’un tribut 
annuel de 100 talents (170.000 thaler, ou 637.500 fr.) pendant les cinquante années 
qui vont suivre. Cette honteuse capitulation n’est pas même observée ; les 
Numides la violent, et massacrent les bandes désarmées des Carthaginois sur la 
route même qui les ramène dans leur cité ! 

Les Romains s’étaient gardés d’empêcher l’explosion de la guerre, en intervenant 
à l’heure opportune : la guerre avec Massinissa faisait trop bien leur affaire ; et 
les Carthaginois, en entrant en campagne, contrevenaient au traité avec la 
République, qui leur défendait de prendre les armes contre un allié de Rome, et 
de les porter au delà de leur frontière. Et puis, ils n’avaient plus devant eux 
qu’un adversaire déjà battu. Dans la prévision de l’occasion, les contingents 
d’Italie avaient été mandés, les vaisseaux étaient réunis ; à toute heure, à toute 
minute, la déclaration de guerre était prête. A Carthage, on essaya de tous les 
moyens pour détourner la tempête. Les meneurs des patriotes, Hasdrubal et 
Carthalo, sont condamnés à mort : une ambassade est envoyée à Rome, leur 
imputant la responsabilité des torts. Mais à la même heure partait d’Utique, la 
seconde ville des Phéniciens de Libye, d’autres ambassadeurs, avec pleins 
pouvoirs de donner leur ville à Rome en toute propriété. En présence de cette 
soumission spontanée de la voisine de Carthage, il était presque dérisoire de ne 
vouloir expier la faute commise que par le supplice de deux Carthaginois 
notables. Le Sénat décida que les satisfactions offertes étaient insuffisantes. 
Quelles excuses suffiront ? lui fut-il demandé. On répondit que les Carthaginois le 
savaient. En effet; ce que Rome voulait, il n’était pas permis de l’ignorer : mais 
comment se soumettre à l’affreuse pensée que la dernière heure de la patrie 
avait sonné ? Une fois encore les ambassadeurs de Carthage reprirent la route 
d’Italie : ils étaient trente en nombre, avec un mandat illimité. Quand ils 



arrivèrent (au commencement de 605 [149 av. J.-C.]), déjà la guerre était déclarée ; la 
double armée consulaire embarquée : ils tentèrent encore de conjurer l’orage et 
offrirent une soumission sans conditions. Le Sénat leur fit savoir que Rome 
voulait bien garantir à Carthage son territoire, sa liberté municipale et sa 
législation locale ; qu’elle garantissait aussi le domaine public et la propriété 
privée, mais qu’en échange, les Carthaginois auraient d’abord, et dans le mois, à 
envoyer à Lilybée, où ils seraient remis aux mains des consuls déjà en route pour 
la Sicile, trois cents otages choisis parmi les enfants des familles maîtresses du 
gouvernement ; puis, qu’ils auraient à se soumettre aux ordres que les mêmes 
consuls leur feraient connaître aux termes des instructions dont ils étaient 
porteurs. On a crié à la duplicité de Rome : accusation certes mal fondée, ainsi 
que le firent remarquer aussitôt les plus clairvoyants d’entre les Carthaginois. La 
conservation de Carthage seule exceptée, tout ce qu’ils pouvaient demander 
encore était accordé, et par cela même qu’il n’était point question d’arrêter 
l’embarquement des troupes, le Sénat disait assez quelles étaient ses intentions. 
Il agit, cela est vrai, avec une dureté impitoyable ; mais il ne se donna pas le 
moins du monde les apparences de la douceur. Pendant ce temps, à Carthage, 
on ne voulut pas voir, et il ne se trouva point d’homme politique qui sût ou 
pousser toute cette folle multitude de la ville à l’extrême effort de la résistance, 
ou la conduire à l’extrême résignation. A la nouvelle venue à la fois de la terrible 
sentence qui dénonçait la guerre, et de la réclamation des otages, alternative 
plus douce, on opta aussitôt pour celle-ci, et l’on se prit à espérer : on n’avait 
pas le courage, se livrant pieds et poings liés à l’ennemi mortel de Carthage, 
d’envisager la situation dans la réalité de ses inévitables conséquences. Les 
otages, arrivés à Lilybée, les consuls les expédièrent à Rome, et quant aux 
ambassadeurs de Carthage, ils remirent à leur faire connaître en Afrique leur 
décision ultérieure. Le débarquement des troupes s’opéra sans obstacle ; les 
vivres réclamés furent aussitôt livrés. La Gérousie carthaginoise vint à Utique, où 
les consuls avaient leur quartier général, pour y prendre leurs ordres : le 
désarmement de la ville fut tout d’abord réclamé. Mais, disaient les Carthaginois, 
comment nous défendre contre nos bannis, contre Hasdrubal, qui s’est enfui pour 
échapper à la peine capitale, et dont l’armée compte vingt mille rebelles ? Rome 
y pourvoira, leur est-il répondu. On obéit : le conseil de la cité comparaît devant 
les consuls : on dépose devant eux tout le matériel naval, tous les 
approvisionnements des arsenaux publics, toutes les armes trouvées chez les 
particuliers — dont trois mille armes de jet et deux cents trille armures 
complètes — ; et l’on demande ce que Rome exige encore. C’est alors que se 
levant, le consul Lucius Marcius Censorinus révèle aux malheureux leur sort : 
conformément aux instructions du Sénat, leur ville est condamnée : elle sera 
rasée, mais les habitants peuvent se retirer sur tel lieu qu’ils choisiront de son 
territoire, et s’y établir à deux milles [allemands, quatre lieues] au moins de la mer. 
La mesure était comble. A cet ordre cruel, les Phéniciens se réveillent : tout ce 
qu’il y a en eux d’enthousiasme héroïque ou d’illusions se rallume ; ils vont lutter 
comme les Tyriens jadis ont tenu tête, à Alexandre, comme les Juifs un jour 
s’opiniâtreront contre Vespasien. La patience de ce peuple avait été sans 
exemple ; il s’était résigné à l’asservissement et à l’oppression : mais lorsqu’il ne 
s’agira plus seulement du salut de l’État, de la liberté nationale, quand il faudra 
quitter le sol aimé de la cité de ses pères, quand il faudra délaisser cette antique 
et adorée patrie maritime, toute cette population de marchands et de matelots 
se lèvera enfin, et sans exemple aussi sera sa fureur. De salut ou d’espérance il 
ne pouvait être question : avoir l’intelligence de la situation, c’était voir la 
nécessité de la subir : mais la voix des hommes, en petit nombre, qui 



conseillaient de se courber sous le sort inévitable, se perdit parmi les hurlements 
tumultueux de la foule, comme le cri du pilote dans la tempête. Le peuple, dans 
ses illusions fanatisées, s’en prit à ses magistrats, qui avaient voté la remise des 
armes et des otages, et aux envoyés de la cité, porteurs innocents du fatal 
message. Ceux de ces derniers, qui avaient osé rentrer à Carthage, payèrent leur 
retour de leur vie, et quant aux rares Italiens que le hasard avait amenés dans la 
ville, ils furent mis en pièces : vengeance anticipée de la destruction qui 
menaçait la patrie. Nulle délibération formelle n’est prise : on est sans armes : 
mais il va de soi qu’on se défendra. Les portes sont fermées : on entasse les 
pierres auprès des créneaux des murailles, dépouillées de leurs anciens 
approvisionnements en projectiles. Hasdrubal, petit-fils maternel de Massinissa, 
reçoit le commandement : tous les esclaves sont déclarés libres. L’armée des 
émigrés, qui obéit au fugitif Hasdrubal, est encore maîtresse du territoire 
carthaginois, à l’exception des places maritimes occupées par les Romains sur la 
côte de l’est, Hadrumète, Leptis la petite, Thapsus, Achulla et Utique : comme 
elle serait un inestimable renfort, on la conjure de venir en aide à la commune 
patrie à l’heure du danger. En même temps, en vrais Phéniciens qu’ils sont, les 
Carthaginois cachent leur exaspération immense sous le manteau de la faiblesse 
qui s’humilie. Afin de tromper l’ennemi, par un message expédié aux consuls, ils 
sollicitent un armistice de trente jours, une dernière ambassade partant pour 
Rome. Ils n’ignorent pas que cette demande déjà refusée une fois, les consuls ne 
peuvent ni ne la veulent accorder : mais la démarche n’en aura pas moins pour 
effet de confirmer les consuls dans la supposition toute naturelle qu’après la 
première explosion du désespoir de la foule, la ville sans défense se soumettra. 
Et de fait, les Romains différèrent leur attaque. Profitant d’un répit précieux, les 
Carthaginois refont leurs armements, et fabriquent des projectiles nuit et jour, 
jeunes et vieux, hommes et femmes, tous travaillent, forgent, entassent armes 
et machines : on abat les édifices publics, pour en tirer le bois et les métaux : les 
femmes donnent leurs cheveux pour les cordes des arcs et des frondes : en un 
temps incroyablement court les murs et les hommes sont réarmés. Et chose par-
dessus tout étonnante au milieu même des prodiges enfantés par l’effort original 
et démoniaque à la fois, des haines nationales, les consuls ne surent rien, ne 
virent rien, postés qu’ils étaient à quelques milles de Carthage ! Quand enfin ils 
sortirent de leur camp devant Utique, las d’attendre, et croyant n’avoir besoin 
que d’échelles pour monter sur les murailles nues de la ville condamnée ; tout à 
coup, surpris et épouvantés, ils se trouvent en face de remparts couronnés de 
catapultes : la grande et populeuse cité, où ils croyaient entrer sans coup férir 
comme en un bourg ouvert, se montre puissante encore, et toute prête à se 
défendre jusqu’au dernier homme. 

Carthage devait sa force et à la nature1 et à l’art : ses habitants, demandant leur 
salut à la solidité de ses murailles, avaient tout fait de leurs mains pour ajouter 
aux ressources de la situation. Au fond du vaste golfe de Tunis, entre le cap 
Farina à l’ouest, et le cap Bon à l’est, se projetait du couchant vers l’orient une 
langue de terre entourée de trois côtés par les eaux, et ne tenant à la terre 
ferme que par le sud-ouest. Entièrement plat, et n’ayant guère qu’une largeur 

                                       

1 La ligne de côtes a été profondément modifiée avec les siècles ; et il est devenu presque 
impossible de reconnaître et de fixer les points principaux des localités anciennes, sur 
l’emplacement de l’ancienne cité. On retrouve son nom dans celui du cap Carthadschènâ, ou Ros 
Sidi Bou Saïd (du nom du marabout qui l’occupé), placé à l’extrémité la plus orientale de la 
presqu’île, et dont le sommet, à 393 pieds au-dessus de la mer, domine tout le golfe. [Voir le plan 
de Carthage, Atlas antiquus, de Spruner, pl. XII (3e édit.)] 



d’une lieue à son point le plus étroit, l’isthme allait s’élargissant à l’intérieur du 
golfe, et se termine encore par les deux hauteurs de Djebel-Kawi et Sidi-Bou-
Saïd : au milieu est la plaine d’El-Mersa. Carthage occupait le flanc sud, dominé 
par le coteau de Sidi-Bou-Saïd. La déclivité rapide des hauteurs, les rochers et 
les bas-fonds nombreux en mer, constituaient du  côté du golfe une défense 
naturelle des plus sûres : il avait suffi pour la compléter d’un simple mur 
d’enceinte. Mais vers l’ouest ou du côté de la terre, la nature n’ayant rien fait 
pour protéger la ville, les Carthaginois avaient eu recours à tous les moyens de 
défense alors connus et pratiqués. Ainsi que le démontrent les vestiges des murs 
récemment découverts, et qui concordent exactement avec la description de 
Polybe, l’enceinte qui regardait la terre ferme se composait d’un mur extérieur de 
6 pieds et demi d’épaisseur, flanqué par derrière et dans tout son parcours, 
vraisemblablement, de grandes casemates, séparées de lui à leur tour par un 
chemin couvert de 6 pieds de large. Ces casemates avaient 14 pieds de 
profondeur, sans compter les parois d’avant et d’arrière, lesquelles mesuraient 
largement 3 pieds chacune1. Cette énorme muraille, construite en gros blocs de 
pierre taillée, s’élevait sur deux étages, surmontés de créneaux et de grosses 
tours de quatre étages chacune. Elle avait 45 pieds de haut2. Dans l’étage 
inférieur des casemates étaient des écuries et magasins à fourrage pour trois 
                                       

1 Nous donnons ici les mesures relevées par Beule (Fouilles à Carthage, 1861) en mètres et en 
pieds grecs (soit 0,306 m = 1 pied grec) 

Mur extérieur   2 m. = 6 p. ½. 
Corridor ou chemin couvert  1,9 = 6 p. 
Mur d’avant les casemates  1 = 3 p. ½. 
Casemate voûtée   4,2 = 14 p. 
Mur du fond   1 = 3 p. ½. 
Épaisseur totale de l’enceinte  10,1 = 33 p. grecs, 

ou, suivant les mesures de Diodore (p. 522), 22 coudées (1 coudée grecque= 1 ½ p.). Tite-Live 
(dans Orose, 92) et Appien (Punic., 95), qui paraissent avoir eu devant les yeux, un autre 
document moins exact fourni par Polybe, ne portent l’épaisseur totale qu’à 30 pieds. La triple 
enceinte d’Appien, car c’est à lui que remonte la fausse indication que Florus a propagée (1, 31), 
n’est autre chose que le mur extérieur, le mur d’avant et le mur de fond des casemates. Leur 
juxtaposition n’est pas un fait fortuit, et les ruines retrouvées par Beule mettent, à n’en pas douter, 
devant les yeux de l’antiquaire les restes de la fameuse enceinte de la ville phénicienne, les 
objections de Davis (Carthage and her remains, p. 370 et suiv.) ne tendant qu’à prouver une 
chose, c’est qu’avec la meilleure volonté du monde, il n’est pas possible d’ébranler la certitude des 
résultats les plus essentiels des fouilles du savant français. Il faut d’ailleurs reconnaître que les 
anciens auteurs, dans leurs descriptions topographiques, n’avaient point en vue toute l’enceinte de 
la citadelle, mais seulement l’enceinte de Carthage du côté de terre, et dont faisait partie 
intégrante le mur flanquant au sud le coteau couronné par cette même citadelle (Orose, 4, 22). Ce 
qui confirme cette interprétation, c’est que les fouilles à l’est, au nord et à l’ouest, n’ont mis à nu 
aucun vestige de fortification, et qu’au sud (et sud-ouest), au contraire, on voit encore les ruines 
du mur gigantesque dont il vient d’être parlé. Impossible de les prendre pour les restes d’une 
fortification distincte et séparée du mur de la ville. Si ces fouilles étaient poussées, à la profondeur 
convenable (les fondations du mur trouvé sur la Byrsa [Bics] sont à 56 pieds au dessous du sol 
actuel), il est présumable qu’elles mettraient au jour, sur toute la ligne d’enceinte du côté de terre, 
des fondations ou égales ou de même nature, même en admettant qu’au point où le faubourg 
fortifié de Magalia [Magar] venait s’appuyer sur la principale enceinte, les remparts aient été 
construits moins vastes et moins puissants tout d’abord, ou qu’encore ils aient pu être de bonne 
heure négligés. — Quelle était en tout la longueur de ces murs ? c’est ce qu’il n’est pas possible de 
préciser : toutefois, à en juger par ce fait que 300 éléphants y avaient leurs écuries, avec les 
magasins à fourrage nécessaires, et faire entrer en ligne de compte les autres salles et les portes, 
leur étendue était grande assurément. Enfin, il arriva souvent, on le comprend, qu’on donnait le 
nom de Byrsa à toute la ville intérieure, laquelle renfermait la citadelle ou Byrsa proprement dite, 
et cela par opposition à la ville extérieure, la Magalia, enveloppée aussi d’une simple chemise 
(Appien, Punic., 117. — Nepos, dans Servius, ad Æneid., 1, 368). 
2 Ainsi le dit Appien (loc. cit.). Diodore, qui tient compte de la hauteur des créneaux, parle de 40 
coudées ou 60 pieds. Les restes actuels ont encore de 13 à 16 pieds, ou de 4 à 5 mètres. 



cents éléphants ; au-dessus, il y avait des écuries pour les chevaux, des greniers 
et des casernes1. Le rocher du château ou Byrsa (syriaq., Birtha ; allem,. Burg, 
citadelle) dominait à une hauteur considérable (488 pieds) il avait mesuré en bas 
2.000 doubles pas au moins2, et venait tomber sur le grand mur vers l’extrémité 
sud de celui-ci, absolument comme la paroi rocheuse du Capitole tombait sur le 
mur d’enceinte, à Rome. Le plateau du sommet portait le vaste temple du dieu 
de la guérison [Eschmoûn, Esculape], assis sur un soubassement de soixante 
marches. Au midi de la ville, en tirant vers l’ouest, on rencontrait le lac sans 
profondeur de Tunès [mare staggnum], presque entièrement séparé du golfe par 
une langue de terre étroite et basse se rattachant au flanc sud de l’isthme 
carthaginois [taenia, ligula3] : au sud-ouest, s’ouvrait le golfe lui-même. Ici, l’on 
rencontrait le double port de Carthage, ouvrage de la main de l’homme, le port 
extérieur ou du commerce [portus negotiatorum], formant un long quadrangle, 
s’ouvrant sur la mer par le côté étroit (l’entrée n’avait que 70 pieds de large) et avant 
de vastes quais à droite et à gauche ; puis le port de guerre ou Côthon4 affectant 
une forme concave avec son île au centre où était logée l’amirauté : on n’y 
accédait que par le port marchand. Entre les deux, passait l’enceinte de la ville, 
qui allant vers l’est depuis Byrsa, laissait en dehors l’avant-port et le petit isthme 
du lac, et enveloppait la darse intérieure dont l’entrée se trouvait ainsi 
commandée comme une porte. Non loin du port de guerre en voyait la place du 
Marché, se reliant par trois rues étroites à la citadelle, celle-ci ouverts du côté de 
la ville. Au nord et hors de la ville proprement dite, un vaste espace, à cette 
époque déjà couvert de maisons de campagne et de jardins richement arrosés, la 
Magalia (ou ville neuve, l’El-Mersa d’aujourd’hui) avait aussi sa muraille d’enceinte se 
soudant à l’enceinte de Carthage. Enfin sur l’autre hauteur de la presqu’île (le 
Djebel-Kawi, près du village actuel de Qamart) était la Nécropole. Ces trois villes, la 
vieille, la neuve et la ville des tombeaux, occupaient la pointe de l’isthme dans 
toute sa largeur d’une rive à l’autre : elles n’étaient accessibles que par les deux 
grandes voies d’Utique et de Tunès, et par l’étroite langue de terre du lac 
qu’aucune muraille ne barrait, à la vérité, mais qui, sous la protection même de 
la place, constituait la position avancée la plus solide pour une armée de 
défense. 

Mettre le siège devant une grande et forte place comme Carthage était par soi-
même déjà une pénible entreprise. Mais les difficultés s’augmentaient encore par 
cette circonstance : que la défense ne se confinait pas aux murailles de la 
capitale. Grâce à leurs ressources propres, grâce au territoire environnant avec 
ses huit cents villes, bourgs, et villages, en grande partie détenus alors par la 
faction des émigrés, grâce enfin aux nombreuses tribus des Libyens libres ou, à 
                                       

1 Les fouilles ont mis à nu des salles en fer à cheval, profondes de 14 pieds grecs sur une largeur 
de 11 : la largeur de l’entrée n’a point été relevée. Pourtant il resterait à vérifier si, d’après ces 
mesures et celles du corridor, l’installation des éléphants y était réellement praticable. Les parois 
de refend des salles ont une épaisseur de 1 m 1 = 3 pieds grecs ½. 
2 Orose, 4, 2. — 2.000 pas, ou, comme l’a dû dire Polybe, 16 stades, font environ 3.000 mètres. 
La colline de la citadelle, sur laquelle est aujourd’hui bâtie l’église de Saint-Louis, mesure au 
sommet 1.400 mètres de tour environ ; à mi-hauteur, elle a 2.600 mètres (Beule, p. 22) : en bas, 
les chiffres donnés dans le texte doivent se trouver à peu près exacts. 
3 Elle porte aujourd’hui le fort de la Goulette. 
4 Côthon : le nom phénicien du port voulait précisément dire : bassin arrondi. On en a la preuve 
par Diodore (3, 44) et par la traduction que les Grecs en donnent [xώθων, coupe]. Il ne peut 
s’appliquer d’ailleurs qu’au port intérieur de Carthage. Strabon (17, 2, 14) qui s’en sert pour 
désigner l’île de l’Amirauté, et Festus (v° Cothones,  p. 37) l’emploient dans ce sens. Appien 
(Punic., 127) est moins exact quand il désigne l’avant-port quadrangulaire (port du commerce) 
comme faisant partie du Côthon. 



demi libres, alors hostiles à Massinissa, les Carthaginois pouvaient encore lancer 
en campagne et tenir sur pied une grosse armée : l’assiégeant avait à tenir 
compte de l’entraînement désespéré des émigrés ; et les rapides mouvements 
des cavaliers numides lui préparaient des dangers sérieux. 

Les consuls mis dans la nécessité d’un investissement dans les règles, avaient 
donc une rude mission sur les bras. Manius Manilius, qui commandait l’armée de 
terre, planta son camp en face du mur de la citadelle : au même moment Lucius 
Censorinus avec la flotte commençait les opérations par mer, et attaquait 
l’isthme du lac. L’armée carthaginoise, sous les ordres d’Hasdrubal, était postée 
sur l’autre rive du lac, sous la forteresse de Néphèris, d’où il incommodait les 
soldats romains allant couper des bois pour les machines. Habile officier de 
cavalerie, Himilcon Phaméas tua là, aux consuls bons nombre d’hommes. Enfin 
Censorinus parvint à construire deux énormes béliers, et à faire brèche avec eux 
dans cette partie plus faible de la muraille : mais la nuit arrivait, il fallut remettre 
l’assaut au lendemain. Dans la nuit, les assiégeants bouchèrent l’ouverture de la 
brèche ; puis, poussant une heureuse sortie, ils endommagèrent les machines 
des Romains qui, le jour venu, se trouvèrent hors de service. Les Romains n’en 
tentèrent pas moins l’assaut ; mais la brèche, les pans de murs voisins, les 
maisons, tout était occupé en force : ils vinrent imprudemment se jeter sur les 
obstacles amoncelés, furent repoussés avec grande perte, et auraient souffert 
bien davantage sans la prudence du tribun militaire Scipion Émilien qui, 
prévoyant l’insuccès de leur folle attaqué, tenait ses soldats immobiles et 
rassemblés non loin de la muraille, et put abriter les fuyards dans leurs rangs. 
Manilius échoua plus malheureusement encore contre l’enceinte du côté de la 
terre ferme. Le siége traîna en longueur. Les maladies propagées dans le camp 
par les chaleurs de l’été, le départ du meilleur des deux généraux, Censorinus, la 
mauvaise humeur et l’inaction de Massinissa qui, comme bien on s’en doute, ne 
pouvait voir d’un œil indifférent les Romains s’emparer pour eux-mêmes de la 
proie tant convoitée, puis bientôt (fin de 605 [149 av. J.-C.]) la mort du roi 
nonagénaire, mirent une digue à toutes les opérations offensives. Les Romains 
avaient assez à faire de préserver leurs vaisseaux de l’atteinte des brûlots de 
l’assiégé, leur camp de ses attaques nocturnes, et d’assurer la nourriture des 
hommes et des chevaux derrière un retranchement naval, en envoyant leurs 
fourrageurs dans la contrée d’alentour. Deux expéditions lancées contre 
Hasdrubal avortèrent, la première même, mal guidée et s’égarant dans un pays 
difficile, s’était terminée presque par un vrai désastre. Toutefois la guerre, 
inglorieuse au regard des généraux et de l’armée, était pour le tribun militaire 
Scipion Émilien l’occasion d’illustres exploits. A lui revenait l’honneur, quand la 
nuit l’ennemi avait assailli le camp, de l’avoir tourné, pris à dos, et forcé à la 
retraite. Lors de la première pointe sur Néphèris, après le passage d’une rivière 
effectué, malgré son avis, et qui allait être la perte de l’armée, il avait réussi, en 
se jetant sur le flanc des Carthaginois, à dégager les légionnaires en pleine 
retraite : sa bravoure, témérairement héroïque, avait sauvé même une division 
que tous regardaient comme sacrifiée. Tandis que la perfidie des autres officiers, 
celle du consul tout le premier, effrayait et rejetait dans la résistance les villes et 
les chefs de partis d’abord enclins à se soumettre, il avait su, lui, amener à 
composition l’un des meilleurs capitaines phéniciens, Himilcon Phaméas, qui 
passa aux Romains avec deux mille deux cents chevaux. Enfin, exécuteur des 
dernières volontés de Massinissa mourant, il avait partagé le royaume numide 
entre ses trois fils, Micipsa, Gulrissa et Mastanabal ; et rencontrant dans le 
second un cavalier digne en tous points de son père, il l’avait amené aux 



Romains avec tous les chevau-légers numides. Cette arme était celle qui, 
justement, faisait défaut au corps expéditionnaire. Élégant de sa nature, mais 
marchant ferme et droit devant soi, il rappelait son père légitime bien plus que 
son père adoptif : l’envie se taisait à son sujet ; et, son nom, à la ville et au 
camp, était dans toutes les bouches. Le vieux Caton lui-même, si parcimonieux 
qu’il fût d’éloges, très peu de mois avant de mourir — la mort le prit vers la fin 
de 605 [149 av. J.-C.], et il ne vit pas s’accomplir la destruction de Carthage, ce 
grand souhait de sa vie — Caton, un jour, avait appliqué au jeune capitaine, et à 
ses camarades incapables le vers d’Homère bien connu : 

Seul, il a la sagesse ; les autres s’agitent, ombres vaines ! 

Au milieu de tous ces événements, l’année expirait, et le commandement allait 
changer de mains : toutefois le consul Lucius Piso (606 [-148]) ne vint qu’assez 
tard à l’armée, Lucius Mancinus eut la flotte sous ses ordres. Leurs 
prédécesseurs avaient peu fait ; eux, ne firent rien. Au lieu de suivre le siége ou 
de songer à détruire Hasdrubal, Piso s’amuse à l’attaque des petites places 
maritimes phéniciennes : souvent il est repoussé. Clupéa, par exemple, lui 
résiste avec succès, et après avoir perdu tout l’été devant Hippone Diarrhytos, 
après y avoir eu deux fois son matériel de siège brûlé devant les murs de la ville, 
il est contraint à battre honteusement en retraite pourtant il prend Néapolis ; 
mais trahissant sa parole, il laisse piller la ville, et ce manque de foi n’est rien 
moins que favorable à la cause des Romains et à leurs armes. Le courage des 
Carthaginois grandit. Un cheik nomade, Bithyas, leur arrive avec huit cents 
chevaux : leurs envoyés entrent en pourparlers avec les rois de Numidie et de 
Mauritanie ; ils nouent même des intelligences avec le faux Philippe en 
Macédoine. Peut-être que sans les discordes du dedans (Hasdrubal l’émigré, 
suspectant l’autre Hasdrubal qui commandait dans la ville, à cause de son alliance avec Massinissa, 
le fit tuer en plein Sénat) : peut-être que sans ces dissensions, plus funestes encore 
que les armes romaines, les affaires de Carthage auraient pris meilleure 
tournure. 

Quoiqu’il en soit, on voulut à Rome mettre un terme à une situation qui 
engendrait des périls, et l’on recourut aux grands et exceptionnels moyens. Un 
seul homme jusque-là était revenu avec honneur des plaines Libyques, au cours 
de la présente guerre : son nom même le désignait pour le généralat. On mit de 
côté l’observation exacte de la loi : au lieu de l’édilité qu’il sollicitait, Scipion 
Émilien fut promu au consulat avant le temps ; et par décision spéciale, il reçut 
le commandement suprême de l’armée d’Afrique. A l’heure de son arrivée à 
Utique (607 [147 av. J.-C.]), il trouva les choses gravement compromises. L’amiral 
romain Mancinus, à qui Pison avait nominalement confié la continuation du siège 
de Carthage, se postant en face de la ville extérieure de Magalia, du côté de la 
mer, là où l’accès était le plus difficile, y avait occupé un rocher escarpé, à peine 
défendu, loin des quartiers habités. Il y avait concentré presque tout son monde, 
assez peu nombreux d’ailleurs, dans l’espoir de pénétrer dans Magalia de vive 
force. Déjà les assaillants avaient poussé jusque au-delà des portes ; déjà toute 
la tourbe du camp accourait en masse alléchée par l’envie de piller, quand un 
effort des Carthaginois les refoula dans leurs positions, où ils se virent presque 
enfermés, sans munitions, et courant les plus grands dangers. Pour les tirer 
d’affaire, Scipion, à peine débarqué, envoya d’Utique et par mer sur le point 
menacé les légionnaires et la milice qu’il avait amenés avec lui : il réussit à les 
dégager tout en se maintenant en possession de la hauteur : cela fait, il se rendit 
au camp de Pison, y prit le commandement de l’armée et la ramena vers 
Carthage. Profitant de son absence, Hasdrubal et Bithyas avaient aussitôt porté 



leur camp sous les murs même de la ville et renouvelé l’attaque du rocher ; mais 
Scipion, revenu à temps avec son avant-garde, empêcha leur tentative d’aboutir. 
Alors le siège recommença cette fois plus sérieusement. D’abord, le général 
purgea le camp de toute la cohue inutile des cabaretiers et vivandiers, et 
ressaisit d’une main ferme les rênes abandonnées de la discipline. Les opérations 
militaires reprirent une plus vive allure. Dans une attaque de nuit contre la ville 
extérieure, les Romains, du haut d’une tour d’approche, qui les mettait de niveau 
avec les murs, abordèrent les créneaux et ouvrirent une poterne par où toute 
l’armée passa. Les Carthaginois abandonnèrent Magalia, leur camp devant les 
portes, et mirent Hasdrubal à la tête des trente mille hommes de garnison qui 
restaient à l’intérieur de la place. Celui-ci, pour débuter par un acte d’énergie, 
fait ranger tous les prisonniers romains sur les murailles ; là, sous les yeux des 
assiégeants, les malheureux sont martyrisés cruellement, puis, précipités dans le 
fossé : quelques citoyens osent-ils blâmer, et élever la voix, la terreur est 
inaugurée et leur impose silence. — Scipion, après avoir refoulé l’ennemi dans le 
corps de place, veut maintenant le couper de toutes ses communications avec le 
dehors. Il installe son quartier général sur l’isthme qui relie la presqu’île de 
Carthage avec la terre ferme : en vain les assiégés s’efforcent de le gêner dans 
ses travaux, il construit son camp fortifié sur toute la largeur du terrain, et 
enferme complètement la ville de ce côté. Pourtant il entrait encore dans le port 
quelques navires de ravitaillement, tantôt hardis marchands qu’attirait l’espoir du 
lucre, tantôt vaisseaux de Bithyas, qui de Néphèris, à l’extrémité du lac de 
Tunès, profitait de tous les vents favorables, pour envoyer quelques 
approvisionnements dans Carthage. Si dures que fussent les souffrances des 
autres habitants, la garnison recevait encore des rations suffisantes. Alors 
Scipion éleva, dans le golfe à partir de la langue de terre qui le séparait de la 
mer une digue en empierrement de 96 pieds de large, pour bloquer 
hermétiquement l’entrée du port. La ville semblait perdue du moment qu’il devint 
certain que cette construction, dont les Carthaginois s’étaient moqués d’abord et 
qu’ils avaient jugée impossible, allait cependant s’achevant. Mais les surprises se 
succédaient à l’envi. Pendant que les Romains travaillent à leur môle 
gigantesque, les assiégés travaillent aussi jour et nuit, pendant deux mois, dans 
l’intérieur du havre, sans qu’il soit donné aux Romains d’apprendre par les 
transfuges quel est le but de tant d’efforts. Déjà ils se croient les maîtres de 
l’entrée obstruée du port, quand soudain cinquante trois-ponts, des bateaux, des 
canots en nombre immense s’élancent dans les eaux du golfe. Pendant que 
l’ennemi fermait l’ancienne passe du sud, les assiégés creusait un canal du coté 
de l’est, s’étaient ménagés une nouvelle issue, là où la profondeur de la mer ne 
permettait pas de combler les accès. Si au lieu de venir parader seulement en 
vue des assiégeants, les Carthaginois s’étaient hardiment jetés sur la flotte 
romaine, à moitié désagrégée et non préparée à la lutte, c’en était fait de celle-ci 
: quand ils revinrent, trois jours après, offrant la bataille, les Romains étaient sur 
leurs gardes. Le combat resta indécis : mais en voulant rentrer les navires 
carthaginois se serrèrent et se choquèrent : le dommage causé par leur fausse 
manœuvre équivalut à une défaite. Scipion dirigea alors ses attaques contre le 
quai extérieur du port, en dehors de l’enceinte de la ville. Il n’était que 
faiblement défendu par un rempart de terre. Les machines sont dressées sur la 
langue de terre, et la brèche est rapidement faite. Alors les Carthaginois, avec 
une audace incroyable, de traverser à gué les bas-fonds, de se jeter sur les 
engins de siège, de chasser les soldats qui les gardent : ceux-ci s’enfuient à 
toutes jambes, au point que Scipion accouru avec ses cavaliers, donne ordre de 
frapper sur eux sans merci. Les Carthaginois par ce succès avaient gagné du 



répit ; mais Scipion fait rétablir ses machines détruites, incendie les tours de bois 
qu’on lui oppose : il est maître enfin du quai et du port extérieur. Puis il construit 
sur ce point une muraille égalant en hauteur l’enceinte de la place. A dater de ce 
moment, le blocus est complet et par terre et par mer, car, ainsi qu’on l’a vu, on 
ne pouvait arriver au second port qu’en traversant le bassin du premier. Pour 
assurer davantage encore ses positions, le consul fait attaquer par Gaïus Laelius 
le camp de Néphèris, que commandait Diogène. Une ruse de guerre heureuse le 
fait tomber dans ses mains les masses qui s’y étaient renfermées sont ou tuées 
ou capturées. L’hiver venu, le Romain suspend ses opérations : à la faim, aux 
maladies d’achever l’œuvre commencée. Les deux fléaux de Dieu travaillèrent 
puissamment à leur mission dévastatrice. Aussi, bien qu’il n’eût cessé ni ses 
fanfaronnades ni ses débauches bruyantes, Hasdrubal, quand s’ouvrit le 
printemps (608 [146 av. J.-C.]), n’était-il plus en état de résister à l’assaut que les 
Romains préparaient contre la ville. Il incendia les ouvrages du port extérieur et 
se tint prêt à repousser l’ennemi du côté du Côthon ; mais Lælius escaladant la 
muraille mal défendue par des soldats que la faim avait épuisés pénétra jusqu’au 
bassin intérieur. La ville était gagnée : le combat ne prit pas fin pourtant. Les 
assiégeants occupèrent en force le marché qui touchait au petit port, puis 
s’engagèrent dans les trois rues étroites montant de là vers Byrsa. On avançait 
lentement, pied à pied, emportant l’une après l’autre les maisons à sept étages, 
garnies de monde et défendues comme des citadelles. Le soldat se frayait sa voie 
d’édifice en édifice par les toits contigus, ou sur les poutres jetées d’un côté à 
l’autre des rues ; il tuait tout ce qu’il rencontrait devant lui. Six jours durant se 
continua cette lutte effroyable ; lutte de destruction et de mort pour les 
habitants, et, souvent aussi, pleine de dangers et de détresse pour le vainqueur : 
enfin, l’on arriva au pied du rocher escarpé de Byrsa : Hasdrubal s’y était réfugié 
avec les troupes qui lui restaient. Pour se faire de la place, Scipion fit brûler 
toutes les rues conquises par ses légionnaires, et aplanir tous les décombres. 
Dans cet incendie périt misérablement la multitude non habile à porter les armes 
et se cachant au fond des maisons. Alors tous ceux qui restaient entassés dans la 
citadelle demandèrent merci. La vie sauve leur fut promise : ils sortirent et se 
présentèrent devant le vainqueur, trente mille hommes et vingt-cinq mille 
femmes en tout : ce n’était pas la dixième partie de la population d’autrefois. 
Seuls, les transfuges de l’année romaine (on en comptait neuf cents) avec Hasdrubal, 
sa femme et ses deux enfants avaient cherché asile dans le temple d’Eschmoûn 
(l’Esculape phénicien) ; pour eux, pour les déserteurs, pour les assassins des 
prisonniers italiens il ne pouvait y avoir de quartier. Tout à coup, affamés et 
épuisés, les plus décidés d’entre eux mettent le feu au sanctuaire : Hasdrubal a 
peur en face de la mort ; et s’enfuyant tout seul, il va se jeter aux pieds du 
consul et supplie pour qu’on le laisse vivre. Scipion exauce sa prière : mais 
quand sa femme, du haut du toit où elle s’est réfugiée avec ses enfants et 
quelques débris de l’armée carthaginoise, l’a vu prosterné devant le vainqueur; 
soit cœur se soulève en face de ce dernier outrage fait à la patrie tombée : fière 
et amère, elle interpelle son mari, lui crie, d’avoir bien soin de sa vie ; puis elle 
se précipite avec son fils dans les flammes. Le combat avait fini. — La joie au 
camp, la joie dans Rome fut immense : quelques nobles esprits parmi le peuple 
avaient honte pourtant du nouveau haut fait. Presque tous les captifs sont 
vendus en esclavage ; d’autres périssent dans les cachots : les principaux, 
Bithyas et Hasdrubal, par exemple, internés en Italie comme prisonniers d’État 
ne sont point trop maltraités. Tout le mobilier, à l’exception de l’or, de l’argent et 
des ex-voto consacrés, avait été laissé en pillage aux soldats : on rendit aux 
villes de Sicile le butin retrouvé dans les temples et enlevé par les Carthaginois 



en des temps meilleurs (le taureau de Phalaris, par exemple, fut remis aux Agrigentins) le 
surplus échut au domaine de la République. 

Mais la plus grande partie de la ville restait encore debout. Tout porte à croire 
que si Scipion avait voulu la conserver, il en aurait du moins porté la proposition 
formelle au Sénat. Scipion Nasica, de son côté, aurait parlé au nom du bon sens 
et de l’honneur : il n’en fut rien. Le Sénat ordonna à son général de raser la ville 
propre de Carthage et la ville extérieure de Magalia ; de raser toutes les cités 
restées fidèles à Carthage jusqu’à son dernier jour, de faire passer la charrue sur 
la place où naguère était debout la rivale de Rome, consommant ainsi sa ruine 
jusque dans la forme du droit, et de déclarer éternellement maudits et le sol et 
les champs, en telle sorte qu’on n’y vît jamais ni maisons ni moissons. Ce qui 
était ordonné s’accomplit. Pendant, seize jours les ruines brûlèrent. Il y a 
quelques années à peine, quand on a fouillé dans le sol de Carthage, on les a 
retrouvées sous une couche de cendres épaisses de quatre à cinq pieds, 
entremêlées de fragments de poutres à demi carbonisés, de morceaux de fer 
rongés par la rouille et de balles de frondeurs. Là, où pendant cinq cents ans, a 
vécu, travaillé et produit l’actif, l’industrieux Phénicien, les esclaves romains vont 
mener paître désormais les troupeaux des maîtres vivant loin d’eux sur la terre 
italienne ! Quant à Scipions que sa noble nature n’avait point fait pour ce rôle de 
bourreau, il tressaillit d’horreur en contemplant son œuvre : au lieu de 
l’enivrement de la victoire, le pressentiment d’inévitables représailles dans 
l’avenir s’était saisi de lui ! 

Restaient à prendre les arrangements nécessaires pour l’organisation du pays 
conquis. On ne voulait plus, comme autrefois, récompenser le zèle des alliés de 
la république en leur abandonnant les possessions d’outremer. Micipsa et ses 
frères conservèrent leur ancien territoire, auxquels s’ajoutèrent seulement les 
districts du Bagradas et d’Empories, récemment enlevés à Carthage. Il leur fallut 
renoncer à l’espoir longtemps choyé d’avoir un jour Carthage même pour 
capitale : le Sénat ne leur lit présent que des collections de livres de la ville 
prise. Le territoire carthaginois, dernier domaine immédiat de la cité, ou l’étroite 
ligne des côtes africaines qui regarde la Sicile depuis le fleuve Tusca (Wadi-Saïne en 
face de l’île de Galite) jusqu’à Thenae (en face de l’île de Karkénah) est déclaré province 
romaine. À l’intérieur, ou les entreprises de Massinissa avaient étroitement 
resserré l’empire de la république phénicienne, où déjà Vacca, Zama et Bulla 
étaient tombées dans les mains des Numides, Rome laisse à ceux-ci tout le pays 
par eux conquis. Mais en réglant avec un soin minutieux la ligne frontière de la 
province romaine et le royaume numide qui l’enveloppait de trois côtés, Rome 
témoignait assez qu’elle ne souffrirait pas contre elle-même les attaques qu’elle 
avait autorisées contre Carthage : elle donna le nom d’Afrique à sa nouvelle 
province, ce qui revenait à dire que la limite actuelle n’était rien moins que 
définitive. Un proconsul romain, résidant à Utique, eut le gouvernement du pays. 
Inutile d’établir la défense sur un pied régulier à la frontière : partout le désert 
séparait les alliés numides du pays habité. D’ailleurs les tributs et les impôts ne 
furent point pesants. Les villes, qui, dès le début de la guerre, s’étaient mises du 
côté des Romains. — Utique, Adrumète, la Petite-Leptis, Thapsus, Achulla et 
Usalis, pour les places maritimes, et Theudalis à l’intérieur, conservèrent leurs 
territoires propres et leurs libertés municipales ; il en fut de même de la cité 
récemment fondée des transfuges de Carthage. Quant au territoire immédiat, à 
l’exception d’un district abandonné à Utique ; quant au territoire des autres villes 
détruites, il est incorporé au domaine public, et comme tel il est loué à prix 
d’argent aux fermiers de l’État. Pour les autres villes et bourgs, elles sont de 



droit privées et de leur sol et de leurs franchise : jusqu’à nouvel ordre, pourtant, 
on les laisse à titre précaire en possession de leurs champs et de leurs 
institutions locales : en échange de la puissance du fond, appartenant à Rome 
désormais, elles payent une rente annuelle une fois fixée (stipendium), qu’elles 
lèvent à leur tour sur tous les redevables au moyen d’un impôt particulier sur les 
fortunes. Mais ceux qui gagnèrent le plus à la ruine de la première place de 
commerce du monde, ce furent sans contredit les marchands romains. A peine 
Carthage réduite en cendres, on les vit affluer à Utique, et de là envahir tout le 
trafic de la nouvelle province et des pays numides et gétules, fermés jusqu’à ce 
jour à leurs entreprises. 

A l’heure où tombait Carthage, la Macédoine disparaissait aussi du milieu des 
nations. Les quatre petites confédérations que le Sénat, dans sa sagesse, avait 
édifiées sur le sol de l’ancien royaume démembré n’avaient pu ni garder la paix 
entre elles, ni l’avoir à l’intérieur. On jugera de la situation par un fait, le seul 
dont le souvenir se soit par hasard conservé : un jour, à Phacos, tout le conseil 
de gouvernement de l’une de ces fédérations avait été massacré à l’instigation 
d’un certain Damasippe. Ni les commissions d’enquête envoyées de Rome (590 
[164 av. J.-C.]), ni les arbitres étrangers, Scipion Émilien (603 [-153]) et plusieurs 
autres, appelés sur les lieux par les Macédoniens, suivant l’usage des Grecs, ne 
purent rétablir les choses sur un pied tolérable. Mais voici que surgit tout à coup 
en Thrace un jeune homme se disant nommé Philippe, se donnant pour le fils de 
Persée, à qui d’ailleurs il ressemble d’une façon frappante, et de la Syrienne 
Laodice. Il avait, durant son enfance et son adolescence, vécu à Adramytte, où il 
gardait, disait-il, en lieu sûr, les titres et preuves de sa royale origine. Après une 
première tentative, non couronnée de succès, dans sa patrie, il s’était tourné 
vers le frère de sa prétendue mère, Démétrius Sôter, de Syrie. Il ne manquait 
point d’hommes ayant foi dans l’Adramyttien, et qui assiégeaient le roi, lui 
demandant ou de le réinstaller dans le royaume de ses pères, ou même de lui 
abandonner sa propre couronne. Démétrius voulut mettre fin à cette folle 
aventure : il se saisit du prétendant et l’envoya à Rome. Le Sénat faisait de lui si 
peu de cas, qu’il le relégua dans une ville italique, sans prendre la peine de le 
faire surveiller. Il s’enfuit, arriva à Milet, et y fut arrêté encore par les magistrats 
de la cité, qui en référèrent aux commissaires romains. Que devaient-ils faire de 
leur captif ? — Laissez-le courir ! leur fut-il répondu. C’est ce qui eut lieu. 
Aussitôt il s’en vint en Thrace chercher fortune. Chose étrange, il est reconnu et 
trouve appui, soit auprès des princes barbares Térés, mari de sa soeur 
consanguine, et Barsabas, soit même auprès des Byzantins, d’ordinaire plus 
prudents. Fort de l’assistance des Thraces, il pénètre en Macédoine. Battu 
d’abord, il remporte bientôt la victoire sur les milices locales dans l’Odomantique 
au delà du Strymon : il est de nouveau victorieux en deçà du fleuve : toute la 
Macédoine est dans ses mains. Son histoire a beau n’être qu’un roman ; on a 
beau savoir que le vrai Philippe, fils de Persée, est mort à Albe, dans sa dix-
huitième année ; que l’aventurier n’est rien moins que prince de Macédoine ; 
qu’il s’appelle Andriscos ; qu’il n’est qu’un simple foulon d’Adramytte : le peuple 
macédonien, avec ses habitudes et ses instincts monarchiques, sans se 
préoccuper longtemps de la naissance légitime ou non du prétendant, rentre à 
son appel dans l’ornière ancienne. Déjà arrivent tout courant des messagers de 
Thessalie : ils annoncent l’invasion de leur territoire par le Pseudo-Philippe. Le 
commissaire romain Nasica, envoyé de Rome sans un soldat, dans la croyance 
qu’il suffirait d’un mot pour faire avorter une usurpation insensée, se voit 
contraint d’appeler au plus vite les contingents de l’Achaïe et de Pergame, et de 



protéger la Thessalie, si faire se peut, avec les Achéens tout seuls ; puis bientôt 
le préteur Juventius arrive (605 ? [149 av. J.-C.]) avec une légion. Quoique inégal 
en forces, il attaque les Macédoniens ; mais il est tué : son armée périt presque 
en entier, et la majeure partie de la Thessalie est occupée par Andriscos, qui y 
installe ainsi qu’en Macédoine le régime le plus arrogant et le plus cruel. Enfin 
une armée romaine plus forte, commandée par Quintus Cœcilius Metellus, entre 
en ligne : elle s’appuie sur la flotte de Pergame, et envahit aussitôt la Macédoine. 
Les Macédoniens sont vainqueurs dans une première rencontre de cavalerie : 
mais les dissensions et les désertions affaiblissent l’armée de l’usurpateur : il 
commet la faute de partager ses troupes en deux corps, d’en envoyer la moitié 
erre Thessalie. C’était du même coup préparer aux Romains un triomphe facile et 
décisif (606). Philippe se réfugia en Thrace, chez un chef nommé Byzès : 
poursuivi par Metellus, après une seconde défaite, il frit livré. 

Parmi les quatre fédérations macédoniennes, il en était qui ne s’étaient point 
volontiers soumises au prétendant et n’avaient cédé qu’à la force. Selon les 
errements de la politique antérieure de Rome, rien donc n’obligeait à reprendre à 
la Macédoine l’ombre d’indépendance qui lui avait été laissée après la bataille de 
Pydna. Mais le Sénat enjoignit à Metellus de faire une province romaine du 
royaume national d’Alexandre. A dater de ce jour, Rome évidemment changeait 
de système ; elle remplaçait les clientèles par l’assujettissement politique. Aussi 
la confiscation des ligues macédoniennes fut-elle ressentie dans tout le cercle des 
États patronnés comme une blessure commune. Pendant ce temps, Rome 
réunissait à la Macédoine les possessions d’Épire qui en avaient été détachées 
après les victoires sur les rois, les îles Ioniennes, les ports d’Apollonie et 
d’Epidamne, auparavant compris dans les gouvernements d’Italie : en telle sorte 
qu’aujourd’hui, à ce qu’il semble, la province nouvelle s’étend au nord-est 
jusqu’à Scodra, point où commençait l’Illyrie. Par l’effet de ces mesures, le 
patronage de la république sur les États grecs revint de droit au proconsul de 
Macédoine. Celle-ci retrouva son unité avec les frontières qu’elle avait eues au 
temps de ses prospérités, mais elle n’était plus un empire indépendant ; simple 
province avec des institutions municipales, et aussi, tout porte à le croire, avec 
des institutions régionales, elle obéissait désormais à un gouverneur et à un 
questeur romains, dont on voit les noms inscrits sur les monnaies locales, à côté 
du nom du pays. L’impôt resta modéré, et tel que l’avait établi Paul-Émile : 100 
talents (160.000 thalers = 637.500 francs), annuellement payés et répartis entre les 
cités par sommes invariables. — Mais le pays, d’abord, eut peine à oublier l’ère 
glorieuse des anciens rois. Quelques années après la chute du Pseudo-Philippe, 
un autre prétendant, du nom d’Alexandre, et se disant, comme le premier, fils de 
Persée, leva l’étendard de la révolte sur les bords du Nestos (Karasou) : en peu de 
jours il avait seize mille hommes autour de lui. Le questeur Lucius Tremellius eut 
facilement raison de l’insurrection, et poursuivit jusque chez les Dardaniens 
l’aventurier mis en fuite (612 [142 av. J.-C.]). Effort expirant de la fierté 
macédonienne et du patriotisme national, qui, deux siècles plus tôt, avaient 
entraîné ce peuple en Grèce et en Asie, et lui avaient fait accomplir tant de 
grandes choses ! Désormais l’histoire n’enregistrera plus rien de lui ; on sait 
seulement qu’il compte ses années obscures et inactives à partir de 
l’organisation définitive du pays dans la condition de province romaine (608 [-
148]). C’est aux Romains que revient maintenant la défense des frontières du 
nord et de l’est, la défense de la frontière de la civilisation grecque contre la 
barbarie. Ils n’y emploieront, disons-le de suite, que des forces insuffisantes et 
qu’une énergie inférieure à leur mission : c’est néanmoins pour satisfaire aux 



exigences militaires de la province qu’ils construisent la grande voie Égnatienne, 
laquelle, dès les temps de Polybe, partait des deux ports principaux de la côte de 
l’Est, Apollonie et Dyrrachium, et, traversant tout le massif intérieur, allait 
toucher à Thessalonique : plus tard même elle sera poussée jusqu’à l’Hébrus (la 
Maritza1). La nouvelle province servira naturellement de base pour les expéditions 
contre les Dalmates toujours remuants, et pour celles plus fréquentes dirigées 
contre les peuples illyriens, celtiques et thraciques, campés au nord de la 
Péninsule. Ces peuples, nous aurons plus tard à les montrer dans un tableau 
d’ensemble. 

Plus que la Macédoine, la Grèce jouissait des faveurs de la puissance dominatrice 
: les philhellènes romains pouvaient soutenir, non sans l’apparence de la vérité, 
que les dernières commotions de la guerre contre Persée s’y étaient apaisées, et 
qu’à tout prendre la situation y était en voie d’amélioration. Les agitateurs 
incorrigibles appartenant au parti le plus fort, Lyciscus en Italie, Mnasippe en 
Béotie, Chrematas en Acarnanie, l’ignoble Charops en Épire, celui à qui tout 
honnête Romain fermait la porte de sa maison, tous étaient descendus l’un après 
l’autre dans la tombe : une autre génération avait grandi, chez qui s’étaient 
perdus les anciens souvenirs et les anciennes haines. Le Sénat croyait le temps 
venu du pardon et de l’oubli général ; aussi ne fit-il point difficulté, en 604 [150 
av. J.-C.], de relâcher les patriotes achéens internés depuis seize ans en Italie, et 
dont la diète n’avait cessé de solliciter l’élargissement. Pourtant il se trompait. 
Tout ce philhellénisme romain n’avait en aucune façon amené la réconciliation au 
dedans du parti national : et rien ne le fit mieux voir que la conduite des Grecs 
envers les Attalides. En sa qualité d’ami des Romains, Eumène II avait encouru 
leur haine violente ; mais, à peine ont-ils appris que la brouille s’est mise entre 
le roi et Rome, aussitôt le premier reconquiert la popularité ; et de même que 
jadis ils avaient attendu de la Macédoine la délivrance du joug étranger, de 
même aujourd’hui les Évelpides2 attendent de Pergame leur libérateur. Dans ce 
système confus de petits États, le désordre social était manifestement à son 
comble. Le pays se dépeuplait, non par la guerre ou la peste, mais par la 
répugnance croissante dans les hautes classes à entrer dans le mariage, à 
s’embarrasser d’une femme et d’enfants ; et pendant ce temps la Grèce était la 
terre promise d’une cohue d’aventuriers sans foi ni loi, qui venaient y attendre 
l’officier recruteur. Les cités tombaient au plus profond de l’abîme de la dette : il 
n’y avait plus ni honneur dans les relations d’affaires, ni crédit, qui se fonde sur 
l’honneur : quelques villes, Athènes et Thèbes en tête, à bout d’expédients 
financiers, s’étaient effrontément jetées dans le brigandage et pillaient leurs 
voisines. Au sein des fédérations, les dissensions intestines étaient prêtes à se 
rallumer, notamment entre les membres volontaires de la ligue Achéenne et ceux 
qui n’y étaient entrés que forcés et contraints. Si donc les Romains croyaient, et 
je l’admets, à un état de choses conforme à leur désir, s’ils avaient réellement 
confiance dans le calme apparent de l’heure actuelle, bientôt ils allaient, et à 
leurs dépens, reconnaître que la génération nouvelle en Grèce ne valait pas 
mieux et n’était en rien plus sage que son aînée. Les Hellènes saisirent aux 

                                       

1 Cette route était aussi celle du commerce entre les mers Noire et Adriatique ; c’est vers son point 
milieu que les vins de Corcyre se rencontraient avec ceux de Thasos et de Lesbos, et l’auteur 
pseudo-aristotélique du traité des choses merveilleuses en fait déjà mention. La direction est 
encore suivie de nos jours : on va de Durazzo à Salonique par les montagnes de Bagora (monts 
Kandaviens), voisines du lac d’Ochrida (Lychnitis), et par Monastir. 
2 [Εύελπίδες, qui ont bonne espérance.] 



cheveux la première occasion qui s’offrit d’avoir maille à partir avec la grande 
République. 

En 605 [149 av. J.-C.], Diœos, alors chef de la ligué Achéenne, ayant à couvrir je 
ne sais quelle sale intrigue, émit tout à coup, en pleine diète une prétention 
hostile aux Lacédémoniens. Il soutint que jamais les Romains ne leur avaient 
accordé, en tant que membres de la ligue, l’exercice de certains droits 
particuliers, l’exemption. de la juridiction criminelle achéenne, la faculté 
d’envoyer à Rome deux ambassadeurs à eux. Diœos mentait impudemment : 
mais la diète admit naturellement ce qu’elle voulait croire. Aussitôt les Achéens 
de se préparer à faire triompher leurs assertions les armes à la main. Les 
Spartiates, plus faibles, cèdent ; ou plutôt, ceux d’entre eux dont l’extradition 
était réclamée, quittent leur patrie et vont à Rome se porter plaignants devant le 
Sénat. Comme d’habitude, réponse leur est donnée qu’une commission 
expressément envoyée fera son enquête sur place. Mais, au lieu de rapporter les 
paroles du Sénat selon leur teneur, les envoyés spartiates et achéens mentent à 
leur tour, et racontent, chacun de leur côté, qu’ils ont obtenu une sentence 
favorable. Les Achéens, qui ont donné secours aux Romains contre le faux 
Philippe, dans la récente campagne de Thessalie, s’estiment un instant les alliés 
et les égaux de Rome de par le droit et l’importance politique. Dès l’an 606 [-
148], ils pénètrent en Laconie, conduits par Damocritos, leur stratège. En vain, à 
la demande de Metellus, une ambassade romaine, de passage en Grèce et se 
rendant en Asie, les invite à se tenir en paix et à attendre l’arrivée des 
commissaires. Un combat est livré : mille Spartiates y perdent la vie : Sparte 
même succomberait, si Damocritos n’était pas un triste capitaine autant qu’il est 
un triste homme d’État. La diète le dépose, et son successeur, Diœos, l’auteur de 
tout le mal, continue la guerre, tout en donnant au général redouté qui 
commande en Macédoine l’assurance de la soumission complète de la ligue aux 
volontés de Rome. Enfin paraît la commission si longtemps attendue : Aurelius 
Orestes la préside. On dépose les armes, et la diète s’assemble à Corinthe pour 
recevoir les communications des Romains. Mais quel n’est point l’étonnement et 
la colère des Achéens ? Rome voulait faire cesser l’annexion violente et contre 
nature de Sparte à la confédération achéenne ; et elle tranchait dans le vif au 
préjudice des Achéens. Peu d’années auparavant déjà (591 [163 av. J.-C.]), ils 
avaient dû abandonner leurs prétentions sur la ville étolienne de Pleuron. 
Aujourd’hui, il leur est nettement enjoint d’avoir à renoncer à toutes leurs 
conquêtes et acquisitions datant de la seconde guerre de Macédoine : ils 
perdront Corinthe, Orchomène, Argos, Sparte dans le Péloponnèse, et de plus 
Héraclée sous l’Œta : leur ligue sera ramenée aux limites existantes au temps où 
la guerre d’Hannibal a pris fin. En entendant leur condamnation, les délégués se 
soulèvent en pleine place publique ; ils n’écoutent plus les Romains, font 
connaître l’état des choses à la foule ; et tous, tourbe des gouvernants et des 
gouvernés, décident d’abord qu’ils mettront la main sur les Lacédémoniens 
présents : n’est-ce point Sparte qui a attiré sur eux l’orage ? Les arrestations se 
font tumultueuses et brutales : porter un nom laconien, porter la chaussure 
laconienne, c’en est assez pour être aussitôt jeté en prison : on viole même la 
demeure des envoyés de Rome, pour y rechercher ceux qui s’y seraient réfugié ; 
et peu s’en faut que des paroles injurieuses pour les représentants de la 
République on n’en vienne aux voies de fait. Ils s’en retournent indignés ; ils 
rendent compte au Sénat de leurs griefs, qu’ils exagèrent même. Le Sénat 
persista dans sa modération systématique envers les Grecs, et se borna à de 
simples représentations. Sextus Julius Cæsar se rendit à la diète, à Ægion : 



usant des formes les plus douces, et sans presque faire allusion à la réparation 
due pour les injures récentes, il réitéra les ordres de Rome (printemps de 607 [147 
av. J.-C.]). Mais les hommes qui dirigeaient les destinées de l’Achaïe, et Critolaos, 
le nouveau stratège (de mai 607 à mai 608 [-147/-146]), en politiques profonds et 
avisés qu’ils s’imaginaient être, avaient conclu de l’attitude de César qu’il fallait 
que les affaires de Rome allassent mal en Afrique et en Espagne (Rome alors 
guerroyait contre Carthage et Viriathus) ; ils redoublèrent leurs duplicités et leurs 
offenses. On demanda à César, en vue de terminer les différends entre les partis, 
d’indiquer la réunion de leurs députés à Tégée : César le voulut bien. Il s’y 
trouva seul avec les Lacédémoniens, et l’on avait attendu longtemps, quand 
enfin Critolaos se présenta. A l’entendre, l’assemblée générale du peuple achéen 
avait seule compétence dans la question : il fallait donc renvoyer la délibération 
à la prochaine réunion de la diète, c’est-à-dire à six mois. Là-dessus César 
repartit pour Rome mais le peuple achéen déclara en forme, et sur la motion du 
stratège, la guerre à Sparte. Metellus tenta une fois encore la conciliation, et 
envoya des députés à Corinthe : l’Ecclésie (assemblée) bruyante et tumultueuse, 
composée en grande partie de la populace de cette ville commerçante et 
industrielle, étouffa de ses cris la voix des Romains, et les contraignit à vider la 
tribune. Il y eut une indicible effervescence de joie lorsque Critolaos s’écria qu’on 
voulait bien des Romains pour amis, mais non pour maîtres ; et les membres de 
la diète ayant voulu s’interposer, le peuple protégea son favori, et couvrit 
d’applaudissements toutes ses grandes phrases sur la trahison des riches, la 
nécessité d’une dictature militaire, et ses allusions mystérieuses à la levée de 
boucliers prochaine de tous les peuples et des rois contre Rome. Dans ce 
mouvement révolutionnaire des esprits, deux décisions furent prises, qui le 
peignent au vif : les clubs furent déclarés en permanence jusqu’au 
rétablissement de la paix : tous les procès pour dettes furent suspendus. 
L’Achaïe avait donc la guerre, non sans alliés toutefois : les Thébains et les 
Bœotiens, et aussi les Chalcidiens se joignaient à elle. Dès les premiers jours de 
608 [146 av. J.-C.] les Achéens entrent en Thessalie, pour réduire Héraclée sous 
l’Œta, qui avait abandonné la ligue, en conformité de la sentence du Sénat. Le 
consul Lucius Mummius, expédié en Grèce, n’était point encore arrivé : aussi ce 
fut Metellus qui marcha au secours d’Héraclée avec les légions de Macédoine. 
Quand l’armée achæo-thébaine apprend que les Romains s’avancent, il n’est plus 
question de se battre : on délibère pour savoir comment regagner le 
Péloponnèse et s’y mettre en sûreté ; puis on décampe au plus vite, sans même 
songer à prendre position aux Thermopyles. Metellus poursuit les fuyards il les 
atteint et les écrase près de Scarphée, en Locride. L’armée grecque perdit là 
beaucoup de monde, en morts et en captifs : de Critolaos on n’eut jamais de 
nouvelles depuis le jour de la bataille. Les débris de son armée errent par le pays 
en bandes détachées ; partout demandant asile, partout on les repousse : les 
milices de Patrœ sont défaites en Phocide : le corps d’élite des Arcadiens 
succombe à Chéronée : la Grèce du nord est évacuée, et de toute la foule des 
Achéens, de toute la population de Thèbes qui a pris la fuite en masse, bien peu 
seulement peuvent regagner le Péloponnèse. Metellus, comme toujours, usa de 
douceur pour amener ces malheureux à cesser leur folle résistance : il ordonna 
de relâcher tous les Thébains, sauf un seul. Sa bienveillance échoua, non pas 
tant contre l’énergie nationale que contre le désespoir d’un chef ne prenant souci 
que de sa propre tête. Diæos avait été renommé stratège après la mort de 
Critolaos. Il convoque tous les Grecs en armes sur l’isthme, ordonne de faire 
entrer dans les cadres douze mille esclaves nés en Grèce, exige des riches de 
l’argent, et quand les amis de la paix ne rachètent pas leur vie à prix d’or, en 



corrompant le tyran, il les envoie à l’échafaud. La guerre continua donc, et dans 
le même style. L’avant-garde achéenne comptait quatre mille hommes : placée 
devant Mégare, elle s’enfuit avec Alcamène, son chef, aussitôt qu’elle vit 
déboucher les aigles. Metellus se préparait à attaquer de suite le corps principal 
qui gardait l’isthme : à ce moment le consul Mummius arrive au camp avec une 
suite peu nombreuse et prend le commandement. Mais les Achéens, qu’enhardit 
une sortie heureuse contre les avant-postes romains surpris par eux, viennent 
offrir le combat à une armée double de la leur. La bataille a lieu à Leucopétra, 
sur l’isthme, les Romains l’ayant aussitôt acceptée. Dès le début, la cavalerie 
achéenne se disperse et se sauve à toutes brides devant les cavaliers romains six 
fois plus nombreux : les hoplites résistent, mais une division d’élite les prend en 
flanc et les bouscule. La lutte finit là. Diæos s’enfuit dans sa patrie [Mégalopolis], 
tue sa femme et prend du poison. Alors les villes se soumettent sans résistance, 
et l’imprenable Corinthe, où Mummius hésite durant trois jours à entrer, 
craignant quelque embuscade, Corinthe elle-même est occupée sans coup férir. 

Le règlement des affaires grecques fut confié au consul, assisté d’une 
commission de dix sénateurs. Il se comporta, somme toute, de façon à mériter la 
reconnaissance du peuple qu’il avait à ses pieds. Soit dit en passant, il y eut folle 
jactance à lui à prendre le titre d’Achaïque [Achaicus] en souvenir de ses faits de 
guerre et de victoire, à bâtir et dédier un temple à Hercule victorieux. D’ailleurs, 
homme nouveau, pour parler comme les Romains d’alors, étranger au luxe et à 
la corruption aristocratiques, et peu aisé de fortune, Mummius fut juste et 
humain dans son administration. Il y aurait hyperbole de rhéteur à dire que 
Diœos seul chez les Achéens, que Pythéas seul chez les Bœotiens, perdirent alors 
la vie : à Chalcis, de cruels excès se commirent ; mais généralement les 
condamnations capitales furent rares. On proposait de renverser les statues du 
fondateur du parti patriote en Achaïe, de Philopœmen : Mummius s’y opposa. Les 
amendes imposées aux villes n’allèrent point remplir les caisses du trésor de 
Rome : une partie servit à indemniser les cités qui avaient souffert, et il y eût 
plus tard remise du restant : quant aux biens des criminels de haute trahison, on 
les rendit à leurs ascendants ou enfants, s’ils en avaient, au lieu de les faire 
vendre au profit de l’État. Mais les trésors de l’art furent enlevés de Corinthe, de 
Thespies et des autres villes, et amenés pour partie à Rome, ou distribués pour 
partie aux villes de l’Italie1 : quelques morceaux précieux allèrent aussi, à titre 
de dons pieux, orner les temples de l’Isthme, de Delphes et d’Olympie. 

La même bienveillance présida aux mesures d’organisation définitive du pays. A 
la vérité, comme le voulait la règle de l’institution provinciale, les ligues séparées 
sont dissoutes, la ligue Achéenne surtout ; entre les cités désormais isolées, le 
commerce (commercium) est restreint ou interdit : nul ne peut acquérir la propriété 
foncière dans deux cités à la fois. De plus, ainsi que Flamininus déjà avait 
commente de le faire, toutes les constitutions démocratiques sont supprimées ; 
et dans chaque cité la haute main appartient désormais à un conseil choisi parmi 
les plus riches. Chaque cité paye aussi un impôt fixe à Rome ; et, toutes 
ensemble, elles obéissent au proconsul de Macédoine, chef militaire suprême ; 
ayant en outre les pleins pouvoirs administratifs et de justice, et qu’on vit parfois 
même évoquer à lui, pour en connaître, les procès criminels d’une plus grande 
importance. Rome cependant, laissa à ces mêmes villes leurs libertés, c’est-à-

                                       

1 On a retrouvé dans quelques localités sabines, à Parme, et même à Italica, en Espagne, quelques 
piédestaux ou bases, portant encore le nom de Mummius, et qui ont supporté des oeuvres d’art 
provenant du butin artistique de la campagne de Grèce de 608 [146 av. J.-C.]. 



dire, la souveraineté intérieure, purement nominale et de forme, si l’on considère 
que la République pesait sur elles par l’hégémonie qu’elle s’était attribuée, mais 
qui n’en comportait pas moins l’indépendante absolue de la propriété du sol et 
les droits de libre administration et de justice1. Et quelques années plus tard. 
Rome leur rendit comme l’ombre de leur ancien état fédéral. Elle alla même 
jusqu’à lever les interdits oppresseurs qui s’opposaient aux aliénations des 
propriétés foncières. 

Un sort plus dur était réservé à Thèbes, Chalcis et Corinthe. Nous ne ferions 
point un reproche à Rome d’avoir désarmé les deux premières, d’avoir jeté à bas 
leurs murs, et d’en avoir fait des villes ouvertes ; mais c’est une tache sombre 
dans les annales de la République que la destruction totale de la florissante 
Corinthe, de la première place de commerce de la Grèce. De l’ordre exprès du 
Sénat romain, le soldat courut sus aux habitants. Tous ceux qui ne périrent pas 
furent vendus comme esclaves ; la ville ne perdit pas seulement ses murs et sa 
citadelle, rigueur inévitable, dès que Rome ne voulait pas s’y établir en force ; 
elle fut rasée tout entière [œquata solo] ; les imprécations solennelles d’usage 
défendirent de rien reconstruire jamais sur le lieu fait désert ; et son territoire 

                                       

1 La réduction de la Grèce en province romaine se place-t-elle en l’an 608 [146 av. J.-C.] ou non ? 
La question, en réalité, roule sur une dispute de mots. Il est certain que, dans l’ensemble, les cités 
grecques étaient restées libres (Corp. masc. grœc., 1543, 15, César, Bell. civ., 3, 4 ; Appien, 
Mithr., 58; Zonare, 9, 31). Mais il n’est pas moins certain, d’autre part, qu’en même temps, les 
Romains prirent possession du pays (Tacite, Ann., 14, 21 ; I Macchab., 8, 9, 10) qu’à dater de ce 
jour ; chaque cité eut à payer à Rome une redevance annuelle fixe (Pausanias, 7, 16, 6. — Cf. 
Cicéron, de Provinc. consul., 3, 5) ; que la petite île de Gyaros, par exemple était taxée à 550 
drachmes (Strabon, 10, 485) ; que, les haches et les verges du proconsul romain se promenaient 
par tout le pays, dictant l’obéissance, et obéies (Polybe, 1 ; - Cf. Cicéron, Verr., I, 21, 55) ; que le 
représentant de la République exerçait son droit de haute surveillance sur les institutions 
municipales des cités (Corp. masc. grœc., 1543), parfois même sur l’administration de la justice 
criminelle (Ibid. ; Plutarque, Cim., 2), nomme l’avait fait jusque-là le Sénat romain lui-même ; et 
qu’enfin, l’ère provinciale macédonienne (p. 340) est aussi, à cette même époque, reçue en Grèce. 
Les faits contradictoires que l’on oppose à notre conclusion ne sont autres que ceux dérivant de la 
condition de villes libres laissée d’ailleurs aux cités : il en résulte que tantôt on les considère 
comme placées en dehors de la province (Suétone, César, 25 ; Columelle, 11, 3, 26), tantôt 
comme lui appartenant (Josèphe, Antiq. jud., 14, 4, 4). Le domaine de Rome en Grée se limitait, je 
le veux, au territoire de Corinthe et à quelques parties de l’Eubée (Corp. insc. grœc., 5879) : elle 
n’y avait pas de sujets, dans le sens propre du mot ; mais, à prendre les choses dans leur 
exactitude, à voir quels étaient les rapports entre les cités grecques et le gouverneur romain de la 
Macédoine, il faut reconnaître que, comme Massalie appartint plus tard à la Narbonnaise, et 
Dyrrachion à la Macédoine, de même la Grèce propre dépendait de cette dernière province. Nous 
rencontrons ailleurs des exemples plus confirmatifs encore. A partir de 665 [-89], la Cisalpine se 
composait de cités au droit romain ou au droit simplement latin ; elle n’en fut pas moins réduite en 
province par Sylla ; et, au temps de César même, on trouve des contrées entièrement formées de 
cités au droit romain, le pays ne cessant pas pour cela d’être une province. C’est ici qu’apparaît 
nettement le vrai sens du mot provincia dans la langue politique de Rome ; il ne signifie rien autre 
que commandement, les attributions administratives et judiciaires du fonctionnaire investi du 
commandement n’étant à l’origine que les accessoires, les corollaires de sa dignité militaire [v, la 
dissertation déjà citée, die Rechfsfrage, etc. (la Question de droit entre César et le Sénat, n° 1). — 
Par contre, je m’empresse de reconnaître, prenant en considération la souveraineté formellement 
laissée et reconnue aux cités grecques libres, que les événements de 608 [-146] n’apportèrent 
point tout d’abord un changement notable dans les conditions de leur droit public ; les différences 
ne sont que de fait. Au lieu d’être rattachées à la ligue Achéenne, les villes d’Achaïe se rattachent 
désormais à Rome à titre de clientes tributaires ; et, à partir de l’établissement du proconsul 
préposé spécialement au gouvernement de la Macédoine, celui-ci, en ce qui touche la haute 
surveillance à exercer sur les États clients de la Grèce propre, remplace désormais les délégués 
directs de la métropole. Donc, selon qu’on se préoccupe davantage des faits ou de la forme, on 
peut soutenir que la Grèce appartient depuis 608, ou n’appartient pas encore, à la province de 
Macédoine ; pour moi, j’estime que la première opinion se rapproche davantage de la vérité. 



échut en partie à Sicyone, à la charge de défrayer, à défaut d’elle, les fêtes 
nationales Isthmiques : le reste fut déclaré domaine du peuple romain. Ainsi 
tomba la prunelle de l’œil de la Hellade, le dernier et précieux joyau de cette 
terre de Grèce, jadis si riche en cités ! 

Que si nous jetons un dernier regard sur cette grande catastrophe, 
reconnaissons avec l’impartiale histoire, ce que les plus sages d’entre les Grecs 
d’alors ont reconnu sans détour, qu’on ne saurait imputer à faute aux Romains 
l’explosion de la guerre d’Achaïe. L’intervention des armes romaines a été tout 
d’abord appelée par des violations imprudentes de la foi jurée, par les témérités 
les plus folles de la part de leurs chétifs clients. La suppression de l’indépendance 
vaine et vide des ligues grecques, et, avec elles, de tout cet esprit de vertige 
hâbleur et pernicieux, devint un bonheur pour la contrée. 

Le gouvernement du général romain placé à la tête de la province de Macédoine, 
tout en laissant beaucoup à désirer assurément, valait infiniment mieux que le 
perpétuel imbroglio administratif de confédérations chaque jour aux prises avec 
les commissions envoyées de Rome. A dater de ce jour le Péloponnèse cesse 
d’être le grand lieu d’embauchage de la soldatesque ; il est attesté, et la chose 
se comprend d’elle-même, qu’avec le gouvernement direct de la République, la 
sûreté et le bien être publics ressuscitaient à peu près partout ; les Grecs d’alors 
appliquaient, et non sans raison, à la chute de leur indépendance nationale, le 
mot fameux de Thémistocle : La ruine a détourné la ruine ! L’indulgence 
exceptionnelle de Rome envers la Hellade s’éclaire d’un jour complet, dés qu’on 
jette les yeux sur la condition imposée par elle, à la même époque, aux 
Phéniciens et aux Espagnols. Traiter durement les barbares semblait chose 
permise ; mais envers les Grecs, les Romains du siècle des Scipions pratiquaient 
déjà la maxime qui sera plus tard dans la bouche de l’empereur Trajan : Il serait 
d’un barbare et d’un homme cruel d’enlever à Athènes et à Sparte l’ombre qui 
leur reste de leur ancienne liberté ! Aussi la catastrophe de Corinthe vient-elle 
faire un pénible contraste sur le fond du tableau ; au milieu des tempéraments 
adoucis dont use partout le vainqueur, elle soulève jusqu’à l’indignation des 
panégyristes des horreurs de Carthage et de Numance. Rien ne l’excuse, en 
effet, dans le droit public de Rome, pas même les injures proférées contre les 
ambassadeurs dans les rues de la malheureuse ville ! Que l’on se garde pourtant 
d’attribuer l’odieux supplice à la brutalité d’un seul homme, de Mummius moins 
que de tout autre : Mummius, je le répète, n’a été que l’exécuteur d’une mesure 
froidement délibérée, froidement délibérée en plein Sénat. Plus d’un bon juge y 
reconnaîtra la main du parti mercantile, qui, à cette époque, s’est introduit dans 
la région politique, et grandit à coté de l’aristocratie. En frappant Corinthe, on a 
voulu frapper la rivale commerciale. S’il est bien vrai que les gros trafiquants 
romains ont eu voix influente dans le règlement des affaires de la Grèce, on 
comprend pourquoi Corinthe a précisément payé pour le crime de tous ; 
pourquoi, non contents de la détruire dans le présent, ses juges l’ont aussi 
dévouée et proscrite pour l’avenir : défendant à tous de s’établir jamais sur ce 
sol propice aux échanges commerciaux. Le centre des affaires pour les 
spéculateurs romains, qui maintenant affluent dans la Grèce, est transféré 
d’abord dans la Péloponnésienne Argos. Mais bientôt Délos l’emporte, et devient 
l’entrepôt de Rome : déclarée port franc romain en 586 [168 av. J.-C.], déjà elle a 
attiré une bonne part du mouvement de Rhodes ; elle héritera définitivement de 



Corinthe ; et pendant de longs siècles l’île d’Apollon, sera la grande étape des 
marchandises allant de l’Orient vers les pays de l’Occident1. 

De Rome au troisième continent de l’ancien monde il y avait déjà plus loin que 
des rivages de l’Italie à ceux d’Afrique, ou aux terres de Grèce et de Macédoine 
que d’étroites mers séparaient seulement de la métropole : aussi la domination 
de la République fit-elle des progrès plus lents et moins complets en Asie. 

Dans l’Asie Mineure, les Séleucides refoulés avaient laissé la première place aux 
rois de Pergame. Loin de s’égarer dans les traditions des monarchies fondées par 
les successeurs d’Alexandre, les Attalides, en politiques froids et prudents, se 
gardent de rêver l’impossible ; ils ne visent ni à étendre leurs frontières, ni à 
secouer le fardeau de la suzeraineté de Rome : tous leurs efforts, avec la 
permission de Rome, sont tournés vers le bien-être de leur royaume et les 
prospérités que donne la paix. Mais ils ont beau faire, ils encourent par là même 
la jalousie et les soupçons de la République. Maître du rivage européen de la 
Propontide, de là côte occidentale de l’Asie-Mineure et du massif intérieur 
jusqu’aux limites de la Cappadoce et de la Cilicie : en relations étroites avec la 
cour de Syrie, où Antiochus Épiphane (mort en 590 [164 av. J.-C.]) était monte sur 
le trône avec l’assistance des Pergaméniens, Eumène II se voyait tenu en 
méfiance par ceux-là même qui avaient fait sa grandeur. Il semblait d’autant 
plus grand, en effet, que ses voisins de Macédoine et de Syrie étaient tombés 
plus bas. Déjà nous avons dit plus haut que le Sénat, au lendemain de la 
troisième guerre de Macédoine, avait usé envers son ancien allié des plus 
mauvais procédés diplomatiques, dans le dessein exprès de l’humilier et de 
l’affaiblir. Les rapports entre le roi de Pergame d’une part, et les villes 
commerçantes, libres ou à demi libres, situées au milieu de ses États, ou les 
barbares l’avoisinant, d’autre part, n’étaient que trop tendus déjà ; la défaveur 
de l’État suzerain les rendit plus difficiles encore. Comme le traité de paix de 565 
[-189] avait laissé indécise la question de savoir si les hauteurs du Taurus, au 
nord de la Pamphylie et de la Pisidie, appartenaient à la Syrie ou à Pergame, la 
vaillante nation des Selges, se donnant nominalement pour sujette du Syrien, 
opposa pendant de longues années la plus énergique résistance aux efforts 
d’Eumène II et d’Attale II. Les impraticables montagnes de là Pisidie lui servaient 
de citadelle. D’un autre côté, les Celtes d’Asie, qui, Rome le tolérant, n’avaient 
d’abord point refusé obéissance aux Pergaméniens, se révoltèrent, s’entendirent 
avec l’ennemi héréditaire des Attalides, avec Prusias de Bithynie, et 
commencèrent soudain la guerre (587 [-167]). Le roi n’avait plus le temps de 
ramasser des mercenaires : en dépit de sa sagesse et de sa bravoure, ses 
milices asiatiques furent battues, et son territoire inondé par les barbares : puis, 
quand, s’adressant aux Romains, il les supplia d’intervenir, on sait quel secours il 
put tirer de l’intervention que Rome lui prêta à sa manière. Toutefois, dès qu’à 
l’aide de ses finances toujours en point, il eut pu mettre sur pied une armée 
formée de vrais soldats, il refoula promptement les hordes sauvages qui avaient 
violé ses frontières ; et quoique perdant la Galatie, quoique l’influence de Rome y 
réduisit à néant ses efforts obstinés pour y rentrer dans le jeu, en dépit des 
attaques ouvertes ou des machinations secrètes de ses voisins, et de ses bons 
                                       

1 Un des plus curieux faits attestant notre dire, c’est le nom donné chez les Romains à tous les 
objets d’art, de bronzé ou d’airain, venus de Grèce. Au temps de Cicéron, on les désigne 
indifféremment par ces mots airain de Corinthe ou airain de Délos. On comprend facilement que les 
Italiens indiquaient par là, non le lieu de la fabrication, mais seulement le lieu de l’exportation 
(Pline, Hist. nat., 34, 2, 9) : loin de notre pensée, d’ailleurs, de nier contre l’évidence qu’il se soit 
aussi fabriqué des vases de ce genre à Corinthe et à Délos ! 



amis d’Italie, il laissa, à sa mort (vers 595 [159 av. J.-C.]), son royaume non 
diminué et prospère1. Son frère Attale II Philadelphe (mort en 616 [-138]), fort de 
l’assistance de Rome, repoussa les attaques du roi de Pont Pharnacès, qui voulait 
s’emparer de la tutelle du fils mineur d’Eumène ; et, tuteur à vie lui-même, 
comme Antigone Doson, il régna au lieu et place de son neveu. Habile, actif, 
souple au plus haut degré, digne en tout de son nom d’Attalide, il parvint à 
convaincre le Sénat de la vanité des anciennes méfiances. Le parti anti romain l’a 
accusé de n’avoir été que le gardien du pays dans l’intérêt de Rome seule, 
d’avoir subi sans mot dire les offenses et les extorsions les plus criantes. 
Néanmoins, avec la haute protection de Rome, il lui fut permis d’agir et de 
trancher d’une façon décisive dans les démêlés relatifs aux trônes de Syrie, de 
Cappadoce et de Bithynie. Prusias le Chasseur (572-605 [182-149 av. J.-C.]), roi de 
ce dernier pays, et qui réunissait dans sa personne tous les vices de la barbarie 
et de la civilisation, ayant un jour entamé contre lui une guerre dangereuse, 
l’intervention romaine le sauva. Il s’était vu assiégé dans sa propre capitale, et 
une première injonction, intimée par Rome à Prusias, qui faisait la sourde oreille, 
avait été d’abord rejetée avec mépris (598-600 [-156/-154]). — Avec son pupille 
Attale III Philométor (616-621 [-138/-133]), au gouvernement tranquille et mesuré 
des rois bourgeois de Pergame est substitué le régime des sultans. Attale veut-il 
se débarrasser, par exemple, des amis incommodes que son père appelait en 
conseil, il les rassemble dans son palais, et les fait massacrer par ses soudards, 
eux d’abord, puis leurs femmes et leurs enfants : en même temps il écrit des 
livres sur le jardinage, se livre à la culture des plantes vénéneuses et modèle la 
cire de ses propres mains. Un beau jour la mort l’enlève. — Avec lui s’éteignait la 
lignée des Attalides. En pareil cas, selon le droit public toléré par Rome envers 
les États de la clientèle, le roi défunt pouvait régler sa succession par un 
testament. Sa rancune de monomane envers ses sujets, rancune tant de fois 
manifestée durant sa vie, lui donna-t-elle l’idée d’instituer Rome l’héritière de 
son royaume ? Ou en disposant, ne faisait-il que plus amplement reconnaître la 
suzeraineté de fait de Rome sur sa couronne ? On ne sait : ce qu’il y a de sûr, 
c’est que le testament parlait. Les Romains firent acte d’héritiers ; et la 
succession d’Attale, avec les royaumes et les trésors de Pergame, échut à Rome, 
pomme de discorde nouvelle entre les haines des partis. Le testament royal 

                                       

1 Plusieurs lettres récemment publiées (Comptes rendus de l’Académie de Munich 
(Sitzungsberichte), 1860, p. 480 et suiv.), lettres adressées par les rois Eumène II et Attale II au 
prêtre de Pessinunte, lequel porte communément le nom d’Attis (cf. Polybe, 22, 20), jettent le jour 
le plus clair sur leurs rapports avec Rome. La première de ces lettres, et la seule datée, se place 
dans la 34e année du règne d’Eumène, au 7e jour avant la fin du mois Gorpiœos [8e mois 
macédonien, vers septembre], en l’an 590 ou 591 [164-163 av. J.-C.] de Rome, par conséquent. 
Eumène y offre au prêtre le secours de ses soldats pour reprendre aux Pésongiens (peuplade 
inconnue) un sanctuaire dont ils se sont emparés. — Dans la seconde, le même Eumène prend 
parti dans une querelle entre le prêtre et son frère Aiorix. Sans aucun doute, ces actes étaient de 
ceux qui furent dénoncés à Rome en 590 et années suivantes, alors qu’Eumène était représenté 
comme mettant indûment la main dans les affaires gauloises, et prêtant appui à ses partisans en 
Galatie (Polybe, 31, 6, 9 ; 32, 3, 5). — Une des lettres de son successeur Attale, au contraire, fait 
voir ensuite combien les choses sont changées, combien les ambitions royales sont tombées. Le 
prêtre Attis semble avoir obtenu d’Attale, dans une entrevue à Apamée, la promesse d’un nouveau 
secours armé ; mais le roi lui fait savoir que l’affaire mise en délibération au conseil, où assistaient 
Athénée (le frère bien connu d’Attale, sans doute), Sosandros, Ménogènes, Chloros, et d’autres de 
ses intimes et nécessaires (άναγxαΐοι), la majorité, longtemps hésitante, s’est rangée à l’avis émis 
par Chloros, qu’il convient de ne rien faire avant d’avoir demandé l’attache de Rome ; car, 
admettant qu’on réussît dans l’entreprise, on s’exposerait à en perdre tout le profit, et l’on serait 
en butte aux soupçons que les Romains ont aussi manifestés contre son frère (Eumène) ! [V. à 
l’appendice Lettre d'Eumène et d'Attale]. 



suscita d’ailleurs la guerre civile en Asie. Confiant dans la haine des Asiatiques 
contre la domination de l’étranger, Aristonicos, fils naturel d’Eumène II, se leva à 
Leucœ, petite ville maritime située entre Smyrne et Phocée, et revendiqua le 
trône. Phocée et d’autres cités se déclarèrent pour lui ; mais les Éphésiens, qui 
ne voyaient que dans la fidélité envers Rome le salut de leurs propres privilèges, 
l’arrêtèrent, le battirent sur mer à la hauteur de Cymé : il prit la fuite à 
l’intérieur. On le croyait disparu pour toujours : tout à coup il revient à la tête 
des nouveaux habitants de la Ville du soleil1, ou plutôt à la tête d’une multitude
 d’esclaves appelés par lui à la liberté. Il s’empare des villes lydiennes de 
Thyatira et d’Apollonis ; enlève une partie des États des Attales : des bandes de 
mercenaires thraces accourent à lui. La lutte était devenue sérieuse. Les 
Romains n’avaient point de légionnaires en Asie. Les villes libres et les 
contingents des princes clients de Bithynie, de Paphlagonie, de Cappadoce, du 
Pont et d’Arménie, ne surent pas se défendre. Aristonicos entra les armes à la 
main dans Colophon, Samos, Myndos. Déjà tout le royaume de ses pères est 
conquis. Enfin une armée romaine débarque (derniers mois de 623 [131 av. J.-C.]). 
Elle avait pour chef le consul et grand pontife Publius Licinius Crassus Mucianus, 
l’un des hommes les plus riches et les plus cultivés de Rome, célèbre à la fois 
comme orateur et comme jurisconsulte. Crassus s’en vint camper non loin du 
prétendant, et mit le siège devant Leucœ. Mais se gardant mal durant les 
premiers travaux, il se laissa surprendre et battre par un adversaire qu’il 
méprisait : un peloton de Thraces le fit prisonnier. Il ne voulut pas au moins 
laisser à un tel ennemi la gloire de traîner en triomphe un général en chef des 
armées de Rome il excita les barbares qui le tenaient captif ; sans le connaître, 
et se fit massacrer par eux (au commencement de 624 [130 av. J.-C.]) : le consulaire 
n’était plus qu’un cadavre quand il fut reconnu. Avec lui, à ce que l’on croit, était 
tombé Ariarathe, roi de Cappadoce. A peu de temps de là, Aristonicos, à son 
tour, est atteint par le successeur de Crassus, Marcus Perpenna : son armée se 
disperse. Assiégé dans Stratonicée, il est pris, conduit à Rome et décapité. Mais 
Perpenna meurt soudain, et c’est à Manius Aquilius que revient la mission de 
briser les dernières résistances et de réorganiser définitivement la province (625 
[-129]). — Rome dispose du territoire de Pergame comme elle avait fait de celui 
de Carthage. Elle assigne la région orientale du royaume des Attales aux rois 
voisins, ses clients, pour n’avoir pas à garder la frontière, et échapper ainsi à la 
nécessité de l’entretien d’une garnison permanente en Asie. Elle donne Telmissos 
à la Ligue lycienne, rattache les établissements de Thrace à sa province de 
Macédoine ; du surplus elle fait une nouvelle province ; et comme elle avait 
donné le nom d’Afrique au gouvernement de Carthage, elle donné à celle-ci, non 
sans dessein, le nom du continent dont elle fait partie (province d’Asie). Il est fait 
remise des impôts jadis payés à Pergame : tout le pays est traité avec la même 
douceur que la Grèce et que la Macédoine. Ainsi finit la puissance la plus 
considérable de l’Asie-Mineure. Elle n’est plus qu’un, département de l’empire de 
Rome. 

Quant aux. autres et nombreux petits États ou villes de l’Asie occidentale, 
royaume de Bithynie, principautés paphlagoniennes et gauloises, confédérations 

                                       

1 Ces Héliopolitains, venus on ne sait d’où, selon la conjecture probable qui m’est communiqué par 
un ami, ne doivent être autres que des esclaves affranchis par le Prétendant, citoyens 
nouvellement constitués d’une ville inconnue ; ou peut-être d’une Héliopolis créée par eux-mêmes, 
et dont le nom lui aurait été donné à cause du Dieu du soleil, alors en haute vénération dans toute 
la Syrie. 



lyciennes, cariennes et pamphyliennes, cités libres de Cyzique et de Rhodes, 
elles demeurent dans leur condition antérieure et restreinte.  

Au delà de l’Halys, en Cappadoce, où le roi Ariarathe V Philopator (591-624 [163-
130 av. J.-C.]), s’appuyant principalement sur les Attalides, s’est maintenu sur le 
trône en dépit des attaques de son frère et rival, Holopherne, que soutiennent 
les Syriens, la politique continue à marcher selon les errements de la cour de 
Pergame : soumission absolue envers Rome, obéissance marquée envers les 
tendances de la civilisation grecque. A demi barbare avant Ariarathe, le pays 
s’ouvre par lui à la Grèce, et en même temps à ses excès et à ses 
dégénérescences, au culte de Bacchus, aux scandales et aux dérèglements de 
ces troupes d’acteurs ambulants, qui s’appellent des artistes ! Pour 
récompenser sa fidélité envers Rome, fidélité qui lui avait coûté la vie dans la 
lutte contre l’usurpateur du trône de Pergame, les Romains prennent en main la 
cause de son fils mineur, Ariarathe VI, repoussent une tentative d’agression du 
roi de Pont contre lui, et lui donnent la région du sud-est du royaume d’Attale, la 
Lycaonie, avec les pays y confinant à l’orient, qui jadis étaient regardés comme 
appartenant à la Cilicie. 

Enfin, à l’extrême nord-est de l’Asie-Mineure, la Cappadoce sur mer ou, plus 
brièvement, l’État maritime ou le Pont, a grandi en étendue et en importance. 
Peu de temps après la bataille de Magnésie, le roi Pharnace I avait porté son 
territoire au delà de l’Halys, jusqu’à Tios, sur la frontière bithynienne ; et 
s’emparant de l’opulente Sinope, avait fait sa résidence royale de l’ancienne ville 
libre grecque. Effrayés de ces dangereux accroissements, ses voisins, Eumène II 
en tête, lui avaient aussitôt fait la guerre (571-575 [183-179]) ; et, Rome 
s’interposant, lui avaient arraché la promesse de l’évacuation de la Galatie et de 
la Paphlagonie : mais la suite des événements atteste que Pharnace, aussi bien 
que son successeur Mithridate V, Évergète (598-634 [156-120 av. J.-C.]), fidèles à 
l’alliance romaine, durant la troisième guerre punique, et au cours de la guerre 
contre Aristonicos, non seulement s’étaient maintenus au delà de l’Halys, mais 
que de plus ils avaient conquis et gardé une sorte de patronat sur les Dynastes 
paphlagoniens et galates. On a ainsi la clé de l’énigme ; et l’on voit encore ce 
même Mithridate, récompensé en apparence pour ses hauts faits dans la lutte 
contre Aristonicos, en réalité corrompant à prix d’or le général romain, recevoir 
de lui, lors du partage du royaume attalide, la Grande Phrygie tout entière. Je ne 
saurais préciser d’ailleurs jusqu’où s’étendait alors l’État Pontique, en tirant vers 
le Caucase et les sources de l’Euphrate. On peut croire qu’il englobait, à titre de 
satrapie indépendante, la région arménienne occidentale aux alentours d’Endérès 
et de Diwirigi, ou mieux, la Petite Arménie ; pour la Grande Arménie et la 
Sophène, elles constituaient encore des pays indépendants. 

Pendant que Rome dominait ainsi dans les affaires de la Péninsule d’Asie-
Mineure, y réglant l’état de possession des diverses puissances, là même où 
beaucoup se faisait encore sans elle ou à l’encontre de sa volonté, elle laissait les 
choses à leur libre cours dans les vastes régions d’au delà du Taurus et du Haut 
Euphrate jusqu’à la vallée qu’arrose le Nil. A la vérité, le Sénat n’avait pas tenu 
la main à la règle politique servant de base au traité de paix de 565 [-189] avec 
la Syrie : cette règle, qui arrêtait à l’Halys et au Taurus la limite orientale du 
patronat de Rome, n’était point praticable, après tout, et tombait d’elle-même. 
De même que la ligne de l’horizon, dans la nature, est une illusion des yeux, de 
même elle est une déception dans la politique. En réglant par une convention 
formelle le nombre des vaisseaux de guerre et celui des éléphants que le roi de 
Syrie pourrait avoir à l’avenir ; en l’obligeant, par voie d’injonction expresse, à 



évacuer l’Égypte déjà à demi conquise, le Sénat rabaissait le Grand-Roi ; et 
celui-ci se reconnaissait pleinement le vassal et le client de Rome. Antiochus 
Épiphane mort (590 [-164]), Démétrius, fils de Séleucus IV, qui vivait à Rome en 
qualité d’otage, et qui prit plus tard le nom de Sôter, et le fils mineur du dernier 
roi (il s’appelait Antiochus Eupator) se disputèrent la couronne de Syrie. En Égypte où, 
depuis 584 [-170], deux frères avaient régné d’abord ensemble, l’un, l’aîné, 
Ptolémée Philométor (573-608 [-181/-146]), se vit un jour chassé du pays (590 [-
164]) par le plus jeune, Ptolémée II Évergète ou le Gros (Physcon, mort en 637 [-
117]) : il alla se plaindre à Rome et solliciter sa restauration. Le Sénat régla ces 
difficultés, tant en Syrie qu’en Égypte, par la voie diplomatique, mais ayant 
égard avant tout à l’intérêt et à l’avantage de la République. Sur le Nil, il rétablit 
Ptolémée Philométor ; de plus, pour mettre fin à la querelle des deux frères, et 
aussi pour affaiblir la puissance de l’Égypte, trop grande encore à ses yeux, il en 
détacha Cyrène, et la donna à Évergète. Les Romains faisaient régner tous ceux 
à qui ils voulaient assurer le royaume !, s’écriera un Juif [Macchab., 1, 8, 13] à peu 
de temps de là : ils le faisaient perdre à ceux qu’ils voulaient ! — Mais, comme 
on l’a dit plus haut, ce fut là la dernière fois, pendant bien des années, que Rome 
voulut s’entremettre encore dans les mouvements de l’Orient avec cette décision 
et cette activité vigoureuses dont elle avait usé au regard de Philippe, 
d’Antiochus et de Persée. Son propre gouvernement penchait vers la décadence ; 
et le mal, pour ne réagir que plus tard, se manifestait déjà dans l’administration 
des affaires extérieures. Les mains qui tiennent les rênes sont hésitantes et mal 
sûres ; on les laisse flotter, pour ne pas dire tomber tout à fait. Le roi mineur de 
la Syrie est assassiné à Laodicée ; Démétrius, le prétendant évincé, s’enfuit de 
Rome et, se targuant faussement et impudemment des pleins pouvoirs du Sénat, 
s’empare du trône de ses pères, devenu vacant par un crime (592 [162 av. J.-C.]). 
A peu de temps de là, la guerre se rallume entre l’Égypte et Cyrène ; à propos de 
l’île de Chypre, donnée par le Sénat à l’aîné d’abord, puis au plus jeune des deux 
frères : malgré la dernière et formelle sentence de Rome, c’est l’Égypte qui garde 
cette importante position. Ainsi, à l’heure même de sa toute puissance, alors que 
la paix la plus profonde règne au dedans et au dehors, Rome est jouée par les 
faibles rois de l’Orient ; ses décrets, ils les méprisent ; son nom, ils en abusent ; 
son pupille, son commissaire même, ils les tuent. Lorsque soixante-dix ans 
auparavant, les Illyriens avaient osé s’en prendre à la personne d’un envoyé 
romain, le Sénat avait élevé sur le Forum un monument à la victime ; et la flotte 
et l’armée avaient tiré vengeance du meurtre. Aujourd’hui, le Sénat consacre de 
même un souvenir à Gnœus Octavius, ainsi que le veut l’antique tradition ; mais, 
au lieu d’expédier des troupes en Syrie, il reconnaît Démétrius ! On se trouvait 
trop fort, sans doute, et il devenait superflu d’avoir soin de l’honneur ! De même, 
et contrairement à la volonté du Sénat, Chypre reste à l’Égypte ; de plus, 
Évergète, succédant à Philométor, qui vient de mourir (608 [-146]), réunit sans 
une seule main les deux royaumes, et Rome ferme les yeux. Aussi, quoi 
d’étonnant, si l’influence romaine a diminué dans l’Orient ; si, l’on y arrange ses 
affaires, si les événements marchent en dehors de Rome ? Et pourtant, en vue 
des faits à venir, il y aurait faute à l’historien à détourner les yeux des 
événements qui se déroulent dans les contrées plus proches, comme aussi dans 
les pays plus reculés de l’Orient. 

En Égypte, pays fermé par la nature, le statu quo s’établit en quelque sorte de 
lui-même et ne se dérange pas aisément ; mais il en va autrement en Asie, en 
deçà et au delà de l’Euphrate. Pendant ces temps de sommeil de l’action de 
Rome sur la destinée des peuples, et à cause même de ce défaut de direction, 



les peuples et les États se modifient et se transforment. Plus loin que le grand 
désert Iranien, après la mort du grand Alexandre, deux empires s’étaient formés 
par le mélange des éléments indigènes avec les semences de la civilisation 
grecque projetées au loin dans l’Orient. L’un, le royaume de Palimbothra, sur 
l’Indus, avait progressé sous le sceptre de Tchandragoupta (Sandracottus) ; l’autre, 
sur l’Oxus supérieur, constituait le puissant État Bactrien. En revenant vers 
l’ouest, on rentrait dans l’empire d’Asie, amoindri déjà sous le règne d’Antiochus 
le Grand, mais immense encore, allant de l’Hellespont aux contrées de Médie et 
de Perse, et enfermant les bassins tout entiers de l’Euphrate et du Tigre. 
Antiochus avait bien traversé le désert, et porté ses armes dans la Parthiène et la 
Bactriane : mais sous son règne aussi le Grand-Royaume avait commencé à se 
dissoudre. L’Asie-Mineure, après la bataille de Magnésie, en avait été détachée ; 
à la même époque, il avait perdu les deux Cappadoces, les deux Arménies, ou 
l’Arménie propre, au nord-est, et la Sophène au sud-ouest : des royautés 
indépendantes y avaient remplacé les principautés syriennes. Parmi ces 
nouveaux États, la Grande Arménie, sous la main des Artaxiades, atteignit 
promptement une grande importance. Mais les folies du successeur d’Antiochus 
le Grand, Antiochus Épiphane, et son ardeur de nivellement infligèrent à la Syrie 
de plus cruelles et plus dangereuses blessures (579-590 [175-164 av. J.-C.]). Sans 
doute son royaume était moins un État compacte qu’un faisceau mal relié de 
pays divers ; sans doute la diversité des nationalités et des religions créait à la 
bonne administration des obstacles presque insurmontables : ce n’en était pas 
moins folie que de vouloir à tout prix introduire dans ses domaines le régime et 
le culte gréco-romains, que de courber tous ses peuples sous une même loi 
politique et religieuse. D’ailleurs cet Épiphane, vraie caricature d’un Joseph II, 
n’était rien moins qu’à la hauteur d’une aussi gigantesque entreprise : organiser 
le pillage des temples sur une grande échelle, pour chasser les sectaires 
récalcitrants et les réformer par la violence, ne pouvait que conduire à mal. Aussi 
vit-on bientôt les habitants de la province voisine de l’Égypte, les Juifs, souples 
et dociles ordinairement jusqu’à l’humilité, actifs et laborieux d’ailleurs, poussés 
à bout par les persécutions religieuses, se jeter dans la révolte ouverte (vers 587 
[167 av. J.-C.]). Leur cause fut portée devant le Sénat. Rome, à cette époque, 
avait de justes motifs de colère contre Démétrios Sôter ; elle redoutait une 
entente entre les Attalides et les Séleucides ; et la fondation d’un État 
intermédiaire entre la Syrie et l’Égypte entrait pleinement dans ses convenances. 
Elle ne fit nulle difficulté de déclarer la liberté et l’autonomie du peuple insurgé 
(vers 593 [-161]). Mais elle ne fit rien de plus : aux Juifs à se tirer d’affaire sans 
qu’il en coûtât un seul effort à la République. Malgré la clause formelle du traité 
conclu avec eux, lequel stipulait l’assistance de Rome, au cas où ils seraient 
attaqués, malgré les injonctions envoyées d’abord aux rois de Syrie et d’Égypte 
d’avoir à retirer leurs troupes de la Judée, les habitants de ce petit pays furent 
laissés seuls à se défendre contre le Syrien. Les lettres de leur puissant allié ne 
leur étant d’aucun secours, ils avaient du moins chez eux la race héroïque des 
Macchabées qui donna à l’insurrection les chefs les plus braves et les plus 
prudents : les dissensions intérieure de la Syrie leur vinrent en aide. Enfin, 
pendant les querelles des rois syriens Tryphon et Démétrius Nicator, la Judée 
obtient la concession de son indépendance, et l’immunité entière au regard du 
tribut (612 [-142]) ; puis bientôt encore, le chef de la maison des Macchabées, 
Simon, fils de Mattathias, est, formellement reconnu par le Grand-Roi, comme 
pontife suprême et comme prince dans Israël1 (615 [-139]). 
                                       

1 C’est à lui qu’appartiennent les médailles portant l’inscription Shekel Israel, avec ère datée de 



Une autre insurrection, plus considérable que celle des Israélites, vers le même 
temps et par les mêmes causes, avait mis le feu dans toute la région orientale, 
où Antiochus Épiphane, comme il avait fait à Jérusalem, avait dépouillé les 
temples des divinités des Perses, se faisant le persécuteur des adorateurs 
d’Ahouramazda (Ormuzd) et de Mithra, comme il avait en Judée persécuté le 
peuple fidèle à Jéhovah. Là, de même qu’en Judée, mais dans de plus vastes 
proportions et avec de bien autres conséquences, la réaction s’était faite des 
mœurs et de la religion indigènes contre l’hellénisme et les dieux de la Grèce : 
en tête du mouvement étaient les Parthes, et de ce mouvement naquit leur 
empire. Les Parthwa ou Parthes étaient l’un des peuples sans nombre englobés 
dans le grand royaume des Perses : de bonne heure et pour la première fois, on 
les rencontre campés dans le Khoraçan actuel, au sud de la Caspienne. Vers l’an 
500 [252 av. J.C.], sous les princes Scythiques, ou mieux Touraniens, de la famille 
des Arsacides, ils sont déjà constitués en nation indépendante ; mais ce n’est 
qu’un siècle plus tard qu’ils sortent de leur obscurité. Le sixième Arsacide 
Mithridate Ier (579 ? – 618 [175-136 av. J.-C.]) est à vrai dire le fondateur du grand 
État Parthique. Ses coups achevèrent la ruine du royaume plus puissant de la 
Bactriane, ébranlé déjà jusque dans ses fondements par les attaques continuelles 
des hordes nomades des Scythes de la Tourane, par ses guerres avec les 
empires de l’Indus, et surtout par les discordes intestines. A la même heure, les 
essais avortés d’Antiochus Épiphane dans son zèle helléniste, et les querelles de 
succession faisant explosion après sa mort, avaient pareillement désolé la Syrie : 
les provinces de l’intérieur étaient en pleine voie de se séparer d’Antiochus et de 
l’État de la côte. En Comagène, par exemple, dans le pays placé au nord, et 
confinant à la Cappadoce, le satrape Ptolémée : le prince d’Édesse, sur l’autre 
rive de l’Euphrate, dans la Mésopotamie septentrionale ou Osroène : le satrape 
Timarchos enfin, dans l’importante région de Médie, s’étaient faits indépendants 
les uns après les autres ; ce dernier même avait obtenu du Sénat la confirmation 
de son autonomie, et, fort de l’alliance des Arméniens, il commandait dans tout 
le pays jusqu’à Séleucie, sur le Tigre. Le désordre était en permanence dans 
l’empire Asiatique ; les provinces, avec leurs satrapes à demi ou tout à fait 
indépendants, se soulevaient chaque jour, et les choses n’en allaient pas mieux 
dans la capitale, avec sa populace indisciplinée et réfractaire, pareille à la 
populace de Rome ou d’Alexandrie. Toute la meute des rois voisins, Égyptiens, 
Arméniens, Cappadociens, Pergaméniens, s’immisçait sans cesse dans les 
affaires du Grand-Roi, attisant l’incendie des guerres de succession et des 
guerres civiles : en fait, deux ou trois prétendants, lèpre incurable du royaume, 
se disputaient constamment la couronne et divisaient le royaume. Pour Rome, 
elle assistait inactive à ce triste spectacle quand encore (étrange protectorat !) elle 
n’excitait pas le voisin contre le Syrien ! Et maintenant, voici venir le Parthe des 
profondeurs de l’Orient ; il a en main la force, il presse et refoule l’étranger de 
tout le poids de sa langue, de sa religion, de son armée, de ses institutions 
nationales. Ce n’est point le lieu d’exposer ici le tableau de l’empire restauré de 
Cyrus : qu’il suffise de dire que, si fortement imprégné qu’il soit encore de 
l’hellénisme importé par Alexandre, l’État Parthique, quand surtout on le 
compare avec le royaume des Séleucides, représente puissamment la réaction 
religieuse et nationale. Par lui, avec lui, le vieil idiome de l’Irân, le magisme et le 
culte de Mithra, la féodalité orientale, le cavalier nomade du désert avec l’arc et 

                                                                                                                        

Jérusalem la Sainte ou de la délivrance de Sion. D’autres monnaies, portant aussi le nom de 
Simon, prince (nessi) d’Israël, ne sont point à lui ; elles appartiennent au chef d’insurgés Bar-
Kochba, contemporain d’Adrien. 



la flèche, reparaissent sur la scène et reprennent l’avantage. Triste condition que 
celle des rois de Syrie en face d’un pareil débordement d’ennemis ! Assurément 
les Séleucides n’étaient point énervés, abâtardis autant que les Lagides d’Égypte 
: quelques-uns firent preuve de bravoure et de capacité : il leur fut donné parfois 
de repousser ou de réduire à l’obéissance tel ou tel de ces innombrables rebelles, 
de ces prétendants ou intervenants dangereux ; mais leur domination n’avait 
point poussé de racines, et ils ne purent jamais, même passagèrement, porter 
remède à l’anarchie croissante. Aussi ce qui devait arriver arriva. Les provinces 
orientales, avec leurs satrapes laissés sans secours ou révoltés eux-mêmes, 
tombent sous le joug du Parthe. La Perse, la Babylonie, la Médie, se séparent à 
jamais de la Syrie ; et la puissance envahissante touche par ses deux extrémités 
aux déserts de l’Oxus et de l’Hindoukousch d’une part, de l’autre au Tigre et au 
désert Arabique. Comme l’ancien royaume des Perses et les anciens grands États 
d’Asie, elle est une monarchie purement continentale ; et comme l’État Perse 
encore, elle se débat en des luttes incessantes, à droite contre les peuples 
touraniens, à gauche contre les Occidentaux. Quant à la Syrie, en dehors de la 
zone des côtes, elle ne possède plus guère que la Mésopotamie ; enfin, résultat 
obligé de ses discordes intérieures, plus encore que de l’amoindrissement de son 
territoire, elle disparaît pour toujours de la liste des grandes puissances. Que si, 
bien des fois menacée jusque dans ses possessions dernières par les Parthes, 
elle ne succombe pas tout entière, elle ne le doit ni aux efforts des derniers 
Séleucides, ni au bras secourable de Rome ; elle est sauvée par les agitations 
même de la monarchie des Parthes, et surtout grâce aux incursions dévastatrices 
des nomades des steppes de la Tourane. 

Cette révolution dans le système international de l’Asie centrale constitue 
l’époque solsticiale de l’histoire ancienne. Après le flot des peuples, qui s’est 
versé d’Occident en Orient, atteignant sa plus grande et dernière hauteur au 
temps du grand Alexandre, l’heure du reflux a sonné. La puissance Parthe 
s’élève, et aussitôt sont détruits tous les éléments de l’hellénisme debout encore 
dans la Bactriane et sur l’Indus : l’Iran occidental reprend pied sur les frontières 
qu’il a dû quitter il y a plusieurs siècles ; il rentre dans l’ornière non effacée de sa 
vieille tradition. Pendant ce temps, le Sénat de Rome donne les mains au 
naufrage des premières et plus essentielles conquêtes de la politique 
d’Alexandre ; il laisse ainsi ouverte la voie à ces retours offensifs qui conduiront 
les Orientaux jusqu’à l’Alhambra de Grenade, jusqu’à la grande mosquée de 
Constantinople ! 

Tant que le continent, de Rhagœ et Persépolis à la Méditerranée, a obéi aux 
Antiochos ; l’empire de Rome a aussi touché au grand désert. Mais l’État 
Parthique, moins à raison de sa puissance que parce qu’il a son centre loin des 
côtes, échappera toujours à la clientèle de la reine de la mer Méditerranée. A 
dater de la conquête macédonienne le monde appartenant aux Occidentaux, 
l’Orient a été pour eux ce que l’Amérique et l’Australie seront plus tard pour 
l’Europe. Avec Mithridate Ier, la scène change, et l’Orient rentre dans l’orbite de 
la politique active. Le monde ancien a désormais deux maîtres. 

Il nous reste à jeter un coup d’œil sur les affaires de mer, quoiqu’il suffirait 
presque, à vrai dire, de constater qu’il n’existe plus de puissance maritime. 
Carthage a été rasée : de par les traités, la Syrie a vu détruire sa flotte de 
guerre ; et sous les rois fainéants de l’Égypte, sa marine, autrefois puissante, est 
tombée. Si les petits États, si, notamment, les villes marchandes possèdent 
encore quelques embarcations armées, comment pourraient-ils tenir tête à la 
piraterie ? La poursuivre et l’écraser est au-dessus de leurs forces à tous. Seule, 



Rome commande dans les eaux méditerranéennes : de toute nécessité la tâche 
s’en impose à elle. Un siècle auparavant, elle a su agir avec vigueur et décision : 
c’est par les bienfaits d’une répression salutaire qu’elle a inauguré sa suprématie 
dans l’est, et qu’à la joie de tous elle a fait sur les eaux une police énergique : 
aujourd’hui sa surveillance endormie et complètement nulle signale la funeste et 
rapide décadence du gouvernement aristocratique dans la cité, au début de la 
période actuelle. De flotte lui appartenant en propre, Rome n’en a plus : on se 
contente, s’il fait besoin, de mettre en réquisition les vaisseaux des villes 
maritimes de l’Italie, de l’Asie Mineure et des autres pays. Aussi là piraterie 
s’organise et se raffermit-elle partout. Là où touche directement le bras de Rome 
dans les parages adriatiques et tyrrhéniens, on ne fait point assez pour tuer 
l’hydre ; on fait du moins quelque chose. Des expéditions dirigées vers les côtes 
Ligures et Dalmates ont pour objet direct la destruction des flibustiers dans les 
deux mers italiennes : par la même raison, les îles Baléares sont occupées en 
631 [123 av. J.-C.]. Mais dans les eaux de Mauritanie et de Grèce, Rome laisse 
habitants et marins se tirer comme ils pourront d’affaire, fidèle qu’elle est à sa 
politique de ne point se créer de soucis au loin. A demi détruits et financièrement 
ruinés, abandonnés à leur déplorable sort, les petits États des côtes sont un asile 
tout trouvé pour les corsaires : combien de repaires, par exemple, l’Asie ne leur 
offre-t-elle pas ? 

La Crète en était infestée. Seule parmi les pays grecs, cette île avait gardé son 
indépendance, grâce à sa situation heureuse, grâce aussi à la faiblesse ou à 
l’insouciance des grandes puissances de l’Occident et de l’Orient. Les 
commissions romaines allaient dans l’île, et s’en retournaient, moins efficaces 
encore qu’en Égypte et en Syrie. Il semblait que le destin ne l’eût laissée libre 
que pour mieux faire voir l’inévitable avilissement de la liberté grecque. 
L’ancienne et sévère loi dorienne des cités s’y était perdue, comme à Tarente, 
dans les excès d’une démagogie sans frein : le génie chevaleresque des 
habitants avait fait place aux ardeurs querelleuses et pillardes ; et un Grec 
honnête les peint en s’écriant que rien n’est honteux pour le Crétois dès qu’il y a 
gain à faire : il n’est pas jusqu’à l’apôtre saint Paul qui ne citera en l’approuvant 
la sentence d’un poète local [Épiménide] : 

Un d’entre eux de cette île, dont ils se font un prophète, a 
dit d’eux : Les Crétois sont toujours menteurs, ce sont de 
méchantes bêtes, qui n’aiment qu’a manger et à ne rien 
faire ! 1 

En dépit des pacifications romaines, bientôt les guerres civiles transformèrent 
l’une après l’autre les plus florissantes cités en des amas de ruines. Les citoyens 
de la vieille île aux cent villes se faisaient bandits ; couraient sus à l’étranger 
et au compatriote, pillaient sur terre et sur mer. Depuis que dans le Péloponnèse 
la lèpre des embauchages avait été extirpée, c’était en Crète que se faisait, pour 
les royaumes voisins, la traite des mercenaires : et surtout la piraterie s’y était 
installée. Un jour, une flotte de corsaires crétois ravagea de fond en comble la 
petite île de Siphnos. Rhodes enfin, ruinée déjà par la perte de ses 
établissements de terre ferme, et par les coups infligés à son commerce, Rhodes 
usa ses dernières forces à lutter contre les pirates de Crète (vers 600 [154 av. J.-
C.]), sans arriver à les détruire, et les Romains, quand parfois ils s’entremirent, 
agirent mollement et sans résultat, à ce qu’il parait. A côté de la Crête, la Cilicie, 

                                       

1 [Épître de saint Paul à Tite, 1, 12 (Lemaistre de Sacy).] 



à son tour, procura aux flibustiers une seconde patrie. Ils y étaient assez conviés 
déjà par l’impuissance des monarques syriens ; et ils y furent d’ailleurs 
formellement appelés par Diodote Tryphon, qui, simple esclave jadis, venait 
d’escalader les degrés du trône (608-615 [-146/-139]). Pour se consolider dans son 
usurpation, il avait demandé leur aide et les avait installés, richement pourvus, 
dans la Cilicie occidentale ou Trachée [rude], où il faisait sa principale résidence. 
On tirait des gains énormes à entrer avec eux en relations, leur grande affaire 
étant de ravir des esclaves et d’aller les vendre sur les marchés d’Alexandrie, de 
Rhodes, de Délos : la foule des marchands les y tenait en faveur, et les 
gouvernements eux-mêmes, en les tolérant, s’y faisaient leurs complices. Enfin 
le mal prit de telles proportions qu’en 611 [143 av. J.-C.] le Sénat dut envoyer à 
Alexandrie et en Syrie son plus grand personnage, l’illustre Scipion Émilien lui-
même. Il devait voir sur les lieux s’il y avait un remède possible. Mais toutes les 
représentations de la diplomatie étaient insuffisantes à donner des forces aux 
débiles rois de l’Orient. Il aurait fallu que Rome envoyât une flotte dans ces 
parages : or le gouvernement romain n’avait ni l’énergie ni l’esprit de suite 
nécessaires pour un tel effort. Les choses restèrent ce qu’elles étaient ; la flotte 
des corsaires constituant la seule force maritime dans les eaux d’Orient, la 
chasse aux hommes et la traite y constituant la seule industrie florissante. Rome 
assiste passive à toutes ces infamies ; et pendant ce temps, les marchands 
romains, en connaisseurs émérites, fréquentent les marchés d’esclaves à Délos 
ou ailleurs, et, trouvant dans les chefs de pirates les meilleurs trafiquants dans 
l’article qu’ils recherchent, vivent avec eux sur le pied des relations les plus 
actives et les plus amicales. 

Nous venons d’assister à la transformation complète des relations extérieures de 
Rome et du monde gréco-romain : dans l’esquisse qui précède, et qui comprend 
les années écoulées depuis la bataille de Pydna jusqu’à l’ère des Gracques, nous 
avons accompagné la fortune de la République des bords du Tage et du Bagradas 
jusque vers ceux du Nil et de l’Euphrate. Entreprenant le gouvernement du 
monde gréco-romain, Rome assumait une grande et difficile tâche ! Elle ne la 
méconnut pas entièrement, mais elle ne sut point l’accomplir. La doctrine 
politique du siècle de Caton était devenue insoutenable. Confiner l’État romain en 
Italie, n’avoir que des clients au dehors de la Péninsule, ç’était se retrancher 
dans l’impossible : les hommes influents de la génération nouvelle l’avaient bien 
compris. A la place du régime de la clientèle, il fallait de toute nécessité établir 
partout la domination romaine immédiate, sauf à laisser aux cités leurs libertés 
intérieures. Mais on ne se mit point à l’œuvre avec décision et rapidité sur tous 
les points à la fois ; et l’on s’annexa les provinces selon l’occasion, le caprice ou 
le hasard, ou en vue d’un avantage purement accessoire ; et pendant ce temps 
la plus grande partie du territoire des États clients restèrent, comme devant, 
dans la condition insupportable de leur demi indépendance, ou bien, pour ne 
citer que la Syrie, échappèrent complètement à l’influence de la République. A 
Rome même, un égoïsme débilitant et à courte vue s’empare de la direction 
politique. On gouverne au jour le jour ; on n’expédie qu’à peine les affaires 
urgentes. Par exemple, on se montre rigoureux envers les faibles : un jour la 
ville libre de Mylasa, en Carie, ayant envoyé au consul Publius Crassus (623 [131 
av. J.-C.]) une pièce de bois autre que celle requise pour la construction d’un 
bélier de siège, le magistrat local est saisi et impitoyablement fouetté. Crassus 
pourtant n’était point un mauvais homme, et comme fonctionnaire, il pratiquait 
l’exacte justice ! En revanche, la sévérité fait défaut là où elle serait à sa place, 
contre les barbares sur les frontières, et contre les pirates. En se démettant de 



sa haute surveillance et de son droit de direction au regard des provinces, 
l’autorité centrale livre sans contrôle aux gouverneurs qui s’y succèdent les 
intérêts des sujets et ceux de l’État. Quel enseignement ne ressort pas des 
événements qui se passent en Espagne, si insignifiants qu’ils puissent être ! 
Moins que dans les autres provinces, la métropole s’y était réduite au rôle de 
spectatrice indifférente ; et pourtant, nous y voyons le droit des gens foulé aux 
pieds par ses lieutenants. Violations inouïes de la parole et de la foi jurées ; 
capitulations et traités inexécutés, comme s’ils n’étaient qu’un jeu ; massacres 
en masse des populations assujetties ; assassinat soudoyé des généraux de 
l’ennemi ; enfin l’honneur du nom romain traîné dans la boue : voilà ce que l’on 
rencontre à chaque pas ! A l’encontre des ordres formels du Sénat, les généraux, 
font la guerre ou concluent la paix : les occasions les plus minimes suffisent à 
leur désobéissance : les Numantins font-ils mine de résister, ils sont voués à la 
mort ! Corruption et scélératesse étrangement mêlées, et qui mènent fatalement 
l’État à sa ruine ! Tous ces crimes se commettent sans qu’à Rome la punition les 
réprime ! La nomination aux plus grands emplois, les questions politiques les 
plus importantes, tout se décide dans le Sénat selon les sympathies ou les haines 
rivales des partis : l’or des princes étrangers a trouvé accès chez les conseillers 
de la République. Le premier qui tenta de corrompre le Sénat et réussit dans sa 
tentative, fut Timarchos, ambassadeur du roi de Syrie Antiochus Épiphane († 590 
[164 av. J.-C.]) : après lui ce devint chose passée en usage que l’achat des 
sénateurs influents par les rois du dehors, et l’on s’étonna en voyant Scipion 
Émilien, dans son camp de Numance, verser à la caisse de l’armée les dons 
envoyés par le Syrien. Elle est tombée en désuétude, la noble maxime qui 
mettait la récompense du commandement dans le commandement même ; qui 
faisait de la fonction un devoir et une charge, tout autant qu’un droit et un 
avantage. Et puis voici venir l’économie politique nouvelle, qui affranchit le 
citoyen de l’impôt, et qui, traitant le sujet comme le domaine utile et exploitable 
de la cité, le dépouille d’office au profit de celle-ci, ou le donne à dépouiller aux 
citoyens. Criminellement tolérants envers les spéculateurs romains toujours 
affamés d’or, les administrateurs des provinces les livrent à des hommes pour 
qui la loi n’a plus de frein : pour eux, il faut que les armées de la République 
aillent détruire les places de commerce leur faisant concurrence : les plus 
splendides cités des États voisins sont immolées, non à la barbarie de l’ambition 
des conquêtes, mais à la barbarie plus cruelle cent fois de l’ambition mercantile. 
L’ancienne organisation militaire imposait assurément une lourde charge aux 
citoyens ! Mais elle était aussi le plus puissant et le plus solide fondement de la 
puissance romaine : or voilà qu’on lamine et l’ébranle aujourd’hui. On laisse 
tomber, la flotte : on laisse tomber incroyablement tout l’appareil de la guerre 
sur terre. On rejette sur le sujet la rude tâche de la garde des frontières 
asiatiques et africaines, et quand on ne peut s’en décharger sur lui, comme en 
Italie, en Macédoine, en Espagne, on se défend misérablement contre le barbare 
qui frappe aux portes de l’empire. Les hautes classes commencent à fuir l’armée, 
si bien qu’on a toutes les peines du monde à recruter les cadres des officiers 
pour la garnison des Espagnes. La répugnance va croissant contre le service 
militaire, dans ce dernier pays surtout ; et d’autre part, les actes de partialité et 
d’injustice chez les officiers chargés des levées sont cause qu’en 602 [152 av. 
J.C.], on leur enlève leurs anciennes attributions : ils n’auront plus le droit de 
choisir librement les contingents requis parmi les hommes valides : désormais le 
tirage au sort désignera les soldats parmi toute la population appelée au 
recrutement, le tout au détriment de l’esprit militaire dans l’armée et des 
aptitudes spéciales dans les diverses armes. Les autorités n’administrent plus 



avec la vigueur sévère des temps passés ; elles courtisent la popularité à l’aide 
des plus déplorables flatteries. Le consul veut-il un jour exécuter sérieusement la 
loi et lever les troupes nécessaires pour l’Espagne, aussitôt les tribuns 
d’intervenir ; et, en vertu de leur prérogative constitutionnelle, de le mettre sous 
arrêt (603-616 [-151/-138]). On se souvient aussi que quand Scipion demanda 
l’autorisation de faire un appel de milices, à l’occasion du siége de Numance, le 
Sénat rejeta net sa motion. Déjà les armées romaines qui opèrent devant 
Carthage et Numance ressemblent aux armées des rois syriens : boulangers, 
cuisiniers, mimes et bateleurs, non-combattants de toute espèce, y font foule et 
dépassent quatre fois le chiffre de l’effectif utile. Déjà les généraux de Rome ne 
le cèdent en rien à ceux de Carthage dans l’art de corrompre et de ruiner les 
armées ; et les guerres débutent partout par des défaites, en Afrique comme en 
Espagne, en Macédoine comme en Asie. Déjà le meurtre de Gnæus Octavius 
restant impuni, celui de Viriathus est considéré comme un chef-d’œuvre de la 
diplomatie, et la conquête de Numance comme un grand exploit. L’honneur 
national et l’honneur individuel se perdent ou se pervertissent étrangement. 
N’est-elle point une épigramme sanglante et un impitoyable témoin cette statue 
de Mancinus, nu et enchaîné, érigée au milieu de Rome par lui, comme se faisant 
gloire du sacrifice patriotique dont il a été la victime ? Où que vous jetiez les 
yeux, vous voyez en pleine et rapide décadence et les forces intérieures et la 
puissance extérieure de Rome. Dans ces temps de paix relative, elle ne défend 
déjà plus qu’à demi le territoire conquis dans des luttes de géants, loin qu’elle 
l’agrandisse encore. C’est chose difficile à saisir que l’empire du monde ; c’est 
chose encore plus difficile à garder : assez fort pour la première tâche, le Sénat 
romain fléchit devant la seconde. 



Chapitre II — Mouvement réformiste. Tiberius Gracchus. 

 

Après la bataille de Pydna, l’État romain vécut dans le repos le plus profond 
durant tout un long siècle : à peine si çà et là quelque agitation se manifeste à la 
surface. L’empire territorial s’étendait sur les trais continents : l’éclat de la 
puissance romaine, la gloire du nom romain allaient sans cesse croissant : tous 
les yeux se tenaient tournés vers l’Italie : tous les talents, toutes les richesses y 
affluaient : il semblait que l’âge d’or dût s’y rouvrir au bien-être de la paix, aux 
joies intellectuelles de la vie. Les hommes de l’Orient parlaient entre eux avec 
étonnement de la grande République de l’Ouest, qui tenait assujettis les 
royaumes voisins et éloignés, redoutée de quiconque entendait prononcer son 
nom ; conservant soigneusement l’amitié et la paix avec ses amis et les peuples 
qui se reposaient en elle... Ainsi les Romains s’étaient élevés à une grande 
puissance... Et néanmoins, nul n’y portait le diadème, ou ne revêtait la pourpre 
pour paraître plus grand que les autres... ; mais déléguant chaque année leur 
souveraine magistrature..., tous, ils lui obéissaient, sans qu’il y eût au milieu 
d’eux d’envie ni de jalousie parmi eux... [I Macchab., 8, 12-16] 

Tel était en effet l’aspect des choses, vues de loin : de prés, le tableau n’était 
plus le même. Le gouvernement aristocratique de Rome marchait à grands pas à 
la ruine de son propre ouvrage. Non que les fils et les petits-fils des vaincus de 
Cannes et des vainqueurs de Zama eussent pleinement dégénéré ou qu’ils 
eussent perdu la tradition de leurs grands ancêtres. Les hommes assis dans le 
Sénat n’étaient point absolument changés ; mais les temps étaient autres. Là où 
le gouvernement appartient à un nombre restreint, exclusif, de vieilles familles 
en possession de la richesse séculairement assise et de l’influence politique 
héréditaire, on voit celles-ci, à l’heure du danger, déployer une incomparable 
persistance : elles obéissent à l’héroïque esprit du sacrifice. Que les temps 
redeviennent calmes, aussitôt elles se laissent aller à l’étroitesse des vues, à 
l’égoïsme, à la mollesse : l’un et l’autre phénomène s’engendrent de la même 
cause, l’hérédité du pouvoir et le pouvoir appartenant à une corporation. Depuis 
longtemps le mal existait à l’état latent : il ne lui avait fallu, pour germer et 
grandir, que le soleil de la prospérité. Il y avait certes un sens profond dans le 
mot de Caton, se demandant ce qu’il adviendrait de Rome, quand Rome n’aurait 
plus personne à craindre ! Elle en était arrivée là. Ce voisin qui eût pu se montrer 
redoutable, elle l’avait anéanti : les hommes nés et élevés sous l’ancien régime, 
à la rude école des guerres d’Hannibal, ces hommes, dernier écho du grand 
siècle jusque dans les jours de leur vieillesse tardive, la mort les prenait tous l’un 
après l’autre : la voix du dernier d’eux, la voix de Caton l’Ancien, avait cessé de 
retentir au Sénat et sur la place publique. Une jeune génération avait mis la 
main aux affaires ; et les actes de sa politique étaient une péremptoire et cruelle 
réponse à la question posée parle vieux patriote. Déjà nous avons dit comment 
elle gouvernait les sujets, comment, sous sa direction, marchaient les araires 
extérieures. Au dedans, l’insouciance est plus grande encore ; s’il est possible : 
le vaisseau va où le vent le pousse ; et si, par gouvernement de l’intérieur, il faut 
entendre autre chose que l’expédition des affaires au jour le jour, Rome en vérité 
n’est plus gouvernée. Le corps dirigeant n’a qu’une pensée à laquelle il obéisse : 
maintenir, et s’il se peut faire, accroître les privilèges par lui usurpés. Ce n’est 
point l’État qui, pour sa fonction, a droit sur le citoyen le plus utile et le meilleur : 
c’est chacun des membres de la grande camaraderie, qui se prétend un droit 



inné à la fonction suprême dans l’État. Rien ne diminue ce droit, ni l’injuste 
concurrence de ses égaux, ni les entreprises du concurrent évincé! La coterie des 
nobles1 n’a plus qu’un but au bout de tous ses efforts : empêcher la réélection 
au consulat, et exclure désormais les hommes nouveaux ! En l’an 603 [151 av. 
J.-C.], elle réussit à faire passer dans la loi les prohibitions tant souhaitées2 : et 
elle assure enfin, au profit des nobles, le régime des nullités politiques. Tout va 
de pair alors : l’inaction au dehors : au dedans, l’exclusion des simples citoyens 
et la méfiance réciproque entre les membres de l’ordre noble, à qui appartient le 
pouvoir. Ne point permettre aux hommes du commun les actions d’éclat qui leur 
seraient un titre d’anoblissement, c’est là le plus sûr moyen de les tenir loin de la 
caste aristocratique ; et à ce gouvernement des demi-mesures, un noble lui-
même serait incommode, s’il revenait dans Rome. vainqueur et conquérant de la 
Syrie ou de l’Égypte. 

Toutefois, il existait encore une opposition, dont les tentatives produisirent 
quelques résultats. On améliora l’organisation judiciaire. L’insuffisance de la 
juridiction administrative, à l’encontre des magistrats des provinces, exercée 
directement par le Sénat ou déléguée par lui, dans l’occasion, à des commissions 
extraordinaires, cette insuffisance sautait aux yeux ; en 645 [149 av. J.-C.], 
innovation féconde pour le droit et la vie publics à Rome, il est établi, sur la 
motion de Lucius Calpurnius Pison, une commission permanente (quæstio ordinaria) 
avec mission d’instruire sur les plaintes des provinciaux contre les magistrats 
romains, pour fait de concussion3. 

On voulut aussi émanciper les comices et les enlever à l’influence prépondérante 
de l’aristocratie. Les démocrates de Rome croyaient trouver leur panacée dans le 
vote secret des assemblées du peuple : ce vote fut institué, par la loi Gabinia 
(615 [-139]), pour les élections aux magistratures ; par la loi Cassia (617 [-137]), 
pour les tribunaux populaires ; et enfin par la loi Papiria (623 [-131]), pour 
l’admission ou le rejet des motions législatives. Bientôt aussi (vers 625 [-129]) un 
plébiscite obligea les sénateurs à la remise du cheval public lors de leur 
admission dans la Curie, leur enlevant par là le droit de vote privilégié dans les 
dix-huit centuries équestres4 : toutes mesures tendant évidemment à affranchir 
le corps électoral de la mainmise de l’ordre gouvernant. Peut-être que le parti 
duquel elles émanaient crut voir en elles le point de départ de la régénération 
politique : vaine illusion ! Elles n’apportèrent aucun remède à la nullité, à 

                                       

1 [Notre auteur se sert du mot français clique, moins trivial que chez nous dans la langue 
allemande] 
2 En 537 [217 av. J.-C.], la loi qui limitait les réélections au consulat avait été suspendue pour le 
temps que durerait la guerre en Italie, partant, jusqu’en 551 [-203] (Tite-Live, 27, 6). A dater de la 
mort de Marcellus, en 546 [-208], laissant de côté les consuls qui abdiquèrent en 592 [-162], il n’y 
a eu de réélections que dans les années 517, 554, 560, 579, 585, 586, 591, 596, 599 et 602 [-237 
à -152] : elles ne furent donc pas plus nombreuses durant ces cinquante-six années que, par 
exemple, durant les dix années qui s’étaient antérieurement écoulées, de 401 à 410 [-353/-344]. 
Une seule de ces réélections, la dernière, a été faite sans tenir compte de l’intervalle des dix ans 
entre les deux charges ; sans nul doute la troisième réélection de Marcus Marcellus, consul pour 
602 [-152] après l’avoir été déjà en 588 [-166] et 599 [-155] (nous ignorons les circonstances et 
les causes de ce fait extraordinaire), a provoqué la loi prohibitive à laquelle nous faisons allusion 
dans le texte (Tite-Live, ep. 56) : il est en effet certain que la motion, appuyée par Caton (p. 55, 
éd. de Jordan ; et Festus, I, p. 242, Müll.), a été votée avant l’an 605 [-149]. 
3 [La loi Calpurnia, de repetundis, la plus ancienne loi de ce genre à Rome : nulla antea cum 
fuisset, dit Cicéron, De of., 2, 21, 75. — Brut., 27, 106, et alias. — V. aussi Tacite, Ann., 15, 9] 
4 [Ces diverses lois sont d’ordinaire appelées leges tabellariœ, parce qu’elles substituèrent au 
vote verbal ou par acclamation le vote écrit sur des tablettes (tabellœ). Leurs auteurs furent les 
tribuns Gabinius, L. Cassius Longinus et C. Papirius Carbo] 



l’asservissement de l’organe suprême et légal du pouvoir dans l’État ; mais 
bientôt le vice des choses apparut plus palpable encore à tous, intéressés et non 
intéressés. Dès l’an 609 [145 av. J.-C.], jouant une comédie non moins vaine et 
menteuse, on avait affiché la reconnaissance formelle de l’indépendance 
souveraine du peuple, et quittant le lieu de ses anciennes assemblées, au pied de 
la Curie, on les avait transférées sur la place du Marché [le Forum]. La querelle de 
la souveraineté populaire contre la domination réelle et constitutionnelle des 
nobles n’était guère qu’apparente, après tout. Les partis luttaient à coup de 
phrases et de mots sonores : dans les faits immédiats, leur action ne se faisait 
point sentir. Durant tout le VIIe siècle, c’est dans les élections annuelles aux 
fonctions civiles, au consulat et à la censure notamment, que la vie politique se 
manifeste. Les élections, voilà bien les questions grandes et brûlantes : mais les 
cas sont rares où les principes opposés s’incarnent dans les diverses 
candidatures ; d’ordinaire les compétitions ne touchent qu’aux personnes. Que la 
majorité des votants se porte sur un Cœcilius ou sur un Cornelius, peu importe : 
la politique générale n’a rien à y voir. S’il est quelque chose qui corrige et 
transforme les vices des factions, c’est le libre mouvement des masses dans 
l’État et leur commun progrès vers le but idéal qu’elles professent : à Rome, les 
partis ne jouaient qu’un jeu misérable, au profit des coteries qui se disputaient le 
pouvoir. Il était relativement facile à tout noble Romain d’entrer par la questure 
et le tribunat du peuple dans la carrière des fonctions publiques [cursus honorum] : 
mais, pour arriver jusqu’au consulat et à la censure, il ne fallait pas moins que de 
grands efforts et les efforts de longues années. Des prix nombreux à recueillir 
dans la lutte, il en était peu qui payassent le labeur ; et les combattants, selon le 
mot d’un poète des temps postérieurs, avaient à courir dans une lice, largement 
ouverte au début, mais allant en se rétrécissant. Tout marcha bien, tant que les 
fonctions ne furent que des honneurs ; tant que, pour conquérir de rares 
couronnes, il ne se présenta que des hommes forts et capables, militaires, 
hommes d’État, jurisconsultes ! A cette heure, où l’ordre noble se renferme en lui 
et se resserre, la concurrence n’a plus d’avantages : il ne lui reste que ses 
inconvénients. A peu d’exceptions près les jeunes gens des familles 
gouvernantes se jettent dans la carrière politique, et leur ambition hâtive et sans 
maturité veut des moyens de parvenir plus efficaces, plus rapides que n’étaient 
jadis les services rendus à la chose publique. Se créer des relations influentes, 
voilà la première condition du succès ; et l’on ne va plus, comme autrefois, les 
chercher dans les camps : on les sollicite dans l’antichambre des grands 
personnages. Aller, le matin, attendre le lever du patron ; se montrer en public à 
sa suite, c’était là jadis l’affaire des clients et des affranchis : aujourd’hui, le 
patron compte des nobles dans sa clientèle nouvelle. Mais le peuple, lui aussi, est 
un maître puissant ; et comme tel, respect lui est dû. La populace se montre 
exigeante : déjà elle veut que le futur consul reconnaisse le peuple souverain et 
lui fasse honneur dans tout homme déguenillé qui rôde dans la rue : déjà il faut 
que le candidat en quête de votes (ambitus), salue tous les électeurs par leur nom 
et leur serre la main. Les nobles se précipitent, et mendient les charges en se 
dégradant. Le candidat qui réussit ne s’est pas seulement prosterné chez les 
hauts et puissants, il s’est aussi humilié sur la place publique : il a fait les yeux 
doux à la foule ; il a débité à tous ses petits soins et ses prévenances, et ses 
flatteries élégantes ou grossières. Il crie à la réforme ; il se dit démocrate pour 
se faire un public qui le connaisse et qui l’aime : moyens d’autant plus efficaces, 
qu’ils ne vont pas au fond des choses, et ne servent que de passeport à la 
personne. Bientôt chez les jeunes gens imberbes, de noble naissance, il devint 
de mode, pour entamer la vie publique par une action d’éclat, de s’affubler du 



rôle de Caton. On les vit alors, assaisonnant de leur passion inexpérimentée leur 
rhétorique enfantine, se chercher de leur autorité privée quelque homme haut 
placé et impopulaire qu’ils pussent accuser. Entre les mains de ces avocats de 
l’État, qui les laissait faire, la noble institution de la justice, la discipline politique 
n’étaient plus qu’une manœuvre de brigue et de candidature. Depuis longtemps, 
donner au peuple des jeux, et des fêtes magnifiques, et ce qui pis est, les lui 
promettre, était devenu la condition préalable et légale de l’obtention du consulat 
; et nous voyons, par les prohibitions édictées en 595 [159 av. J.-C.], que déjà les 
voix s’achètent à prix d’argent. A courtiser tous les jours les faveurs de la foule, 
l’aristocratie minait le sol sous elle. Or, conséquence la plus funeste peut-être 
entre toutes, comment concilier longtemps la situation et les droits du 
gouvernant à l’encontre du gouverné avec cette attitude mendiante et ces 
flatteries à l’adresse de la foule ? Le gouvernement devait être le salut du peuple 
: il fut pour lui une peste funeste. Il n’osa plus disposer de la vie et de la fortune 
des citoyens, selon les nécessités et les besoins de la patrie. Il les laissa 
s’habituer à la dangereuse et égoïste pensée qu’ils avaient, de par la loi, 
l’exemption de tous impôts directs et se payant à l’avance : après la guerre 
contre Persée, en effet, il n’en fut plus demandé au peuple. Dût l’armée elle-
même et l’organisation militaire y périr, on n’ose plus contraindre le Romain à 
s’en aller servir au delà des mers ; or l’on sait ce qu’il en coûte au magistrat qui 
tenterait de mettre en vigueur les anciennes et odieuses lois du recrutement. 

La Rome de ces temps offre le spectacle des multiples abus enchevêtrés les uns 
dans les autres, et dérivant d’une oligarchie en pleine dégénérescence et d’une 
démocratie à ses débuts encore, mais déjà rongée aux vers en son germe. A 
n’en juger que par les noms que les deux factions se sont données, les grands 
(optimales) tendent à faire prévaloir la volonté des meilleurs ; les populaires 
(populares) n’ont égard qu’à la cité tout entière : mais, dans la réalité, on ne 
trouverait à Rome ni une aristocratie complète, ni un peuple constitué et se 
régissant lui-même. Des deux côtés, on se bat pour une ombre : des deux côtés, 
il n’y a que des rêveurs ou des hypocrites. La gangrène politique a fait partout un 
égal ravage : la nullité est égale dans les deux camps. En haut, comme en bas, 
condamnés à un statu quo forcé, les deux partis n’ont ni un plan, ni même une 
simple pensée politique, qui les puisse aider à sortir de leur immobilité stérile ; et 
au fond, ils s’accommodent entre eux, tant et si bien qu’ils se rencontrent sans 
cesse dans les mêmes moyens et les mêmes buts partiels : les alternatives de 
leurs succès ne sont que des changements de tactique : rien qui manifeste un 
mouvement dans l’idée politique. Certes, pour la République, mieux eût valu voir 
l’aristocratie, ôtant l’élection au peuple, établir directement au profit des grands 
l’hérédité des charges à tour de rôle ; mieux eût valu, aussi, voir la démocratie 
introniser définitivement son propre régime ! Mais les grands et les populaires, 
au commencement du VIIe siècle, se sentaient trop nécessaires les uns aux 
autres pour se livrer ainsi une bataille à mort : incapables de s’anéantir 
réciproquement, ils ne l’eussent pas voulu, dans tous les cas. Et pendant ce 
temps, l’édifice de la République allait se disjoignant dans toutes ses assises 
politiques et morales ; il penchait déjà vers sa chute. 

La crise vint, d’où allait sortir la révolution romaine. Mais elle ne commença pas 
par les misérables conflits dont nous venons de parler. Elle fut plutôt économique 
et sociale. Ici encore le gouvernement romain laissait les choses à elles-mêmes. 
Le mal, qui fermentait de longue main, arriva à maturité sans obstacle, et se 
développa avec une rapidité et une puissance inouïes. Dans tous les temps, 
l’économie sociale n’avait connu que deux éléments ou facteurs, se recherchant 



et se haïssant éternellement : l’élément agricole et celui de l’argent. Jadis, en 
alliance étroite avec la grande propriété, la finance avait fait à la classe rurale 
une guerre séculaire. Le paysan vaincu et détruit, il semblait que la paix ne se 
pouvait conclure que sur les ruines de la cité elle-même. Cette issue déplorable 
des choses avait été prévenue, grâce aux guerres extérieures heureuses, grâce 
aux partages en grand par là rendus possibles des terres domaniales conquises 
au loin. Nous avons fait voir plus haut, qu’à l’heure où sous des noms nouveaux 
ressuscitait l’antagonisme entre patriciens et plébéiens, le capital démesurément 
accru avait amené un nouvel orage sur la tête des classes rurales. Mais la route 
parcourue n’est plus la même. Autrefois, le petit paysan, écrasé par les frais, 
s’était transformé en simple métayer, pour le compte de son créancier : 
actuellement il périt par la concurrence des céréales venues d’au-delà de la mer ; 
ou produites par le travail servile. On marchait avec le siècle : la guerre de 
l’argent contre le travail, ou mieux contre la liberté individuelle, se continua, 
comme toujours naturellement, en empruntant les formes les plus rigoureuses 
du droit. Si à la différence des anciens temps, l’homme libre ne tombe plus dans 
l’esclavage par l’effet de la dette, l’esclave régulièrement acheté et payé est 
substitué au travailleur : le capitaliste prêteur, domicilié à Rome, suit pas à pas 
la révolution économique, et se change en industriel et en planteur. En dernière 
analyse, le résultat est le même : avilissement de la petite propriété rurale, 
refoulement par les grands domaines et raréfaction de la petite culture dans une 
partie des provinces d’abord, et bientôt dans l’Italie propre : les grands domaines 
eux-mêmes, en Italie, appliqués de préférence à l’élève du bétail, à la production 
de l’huile et du vin ; enfin les bras libres disparaissant dans les provinces et en 
Italie devant les bandes des esclaves. De même que la noblesse nouvelle fait 
courir à l’État plus de dangers que le patriciat, car il ne suffira plus d’un simple 
changement dans la constitution pour la mettre de côté ; de même, le capital et 
sa puissance actuelle enfanteront des maux plus grands qu’ils ne l’ont fait aux 
IVe et Ve siècles, par la raison que les réformes dans la loi civile ne sauront plus 
les atteindre. 

Mais avant de raconter ce second grand conflit entre le travail et le capital, il 
convient de faire connaître sommairement le système même de l’esclavage à 
Rome, sa nature et son étendue. Nous n’avons point ici affaire à l’ancien 
esclavage rural, cette institution relativement innocente, où tantôt l’on voit le 
paysan menant la charrue avec l’homme qui est à lui ; et tantôt, possédant plus 
de terre qu’il n’en peut cultiver, on voit le maître le placer sur une métairie 
détachée de son domaine comme régisseur ou fermier, à la charge de remise 
d’une partie des fruits. Ce régime, d’ailleurs, s’est perpétué clans tous les temps 
: autour de Côme, sous les empereurs, on le rencontrera encore le plus 
souvent ; mais il n’est plus qu’une exception locale. Les pays où il subsiste sont 
privilégiés ; et la constitution de la propriété y assure au laboureur une condition 
plus douce. Ce que nous avons à étudier, c’est le grand domaine à esclaves, tel 
qu’il s’est formé sous l’influence des capitaux immenses accumulés à Rome, de 
même qu’autrefois il en était advenu à Carthage. L’esclavage des anciens temps 
se recrutait amplement par les prisonniers faits à la guerre et par l’hérédité 
servile : comme l’institution américaine, l’esclavage, au VIIe siècle, exige son 
approvisionnement au moyen de chasses humaines systématiquement 
organisées. La population servile va diminuant sans cesse, sous un régime qui ne 
tient compte ni de la vie humaine ni de la reproduction des familles : les 
troupeaux d’esclaves amenés sur le marché à la suite des guerres ne suffisent 
point à combler les déficits. Nulle terre n’est épargnée, si le triste gibier s’y 



trouve ; en Italie même, on vit quelquefois le maître se saisir de l’ouvrier des 
champs libre et pauvre, et le jeter dans les rangs de ses esclaves. Mais le pays 
nègre, pour les Romains, c’était l’Asie occidentale1. Là, les corsaires crétois et 
ciliciens, faisant régulièrement métier de courir sus aux esclaves et de les 
vendre, parcouraient en ravisseurs les côtes de Syrie et les îles de l’Archipel 
grec : là, les publicains de Rome, leur faisant concurrence dans les États soumis 
à la clientèle, organisaient eux-mêmes des chasses monstrueuses, et 
incorporaient leurs captifs dans la cohue qu’ils traînaient à leur suite. Un jour, 
vers 650 [104 av. J.-C.], le roi de Bithynie dut demander grâce, et se dire 
impuissant à fournir son contingent de milices : tous les hommes valides, dans 
son royaume, lui avaient été enlevés par les publicains. La grande échelle de 
Délos était devenue le centre commercial de la traite : c’était là que les 
trafiquants d’esclaves vendaient et livraient leur marchandise aux spéculateurs 
d’Italie : entre le lever et le coucher du soleil, on vit une fois débarquer et vendre 
dix mille malheureux. Nous pouvons juger par là du nombre immense des 
victimes, et pourtant la demande restait toujours au-dessus de l’offre. Ce 
phénomène n’a rien qui étonne. Dès le VIe siècle, en étudiant l’état économique 
de la société romaine, nous avons constaté que les grandes cultures, dans 
l’antiquité, avaient en quelque sorte le travail servile pour fondement nécessaire. 
Œuvres de spéculation pure, il leur fallait pour instrument l’homme dégradé 
légalement à l’état de bête de somme. Les métiers étaient mis en grande partie 
dans les mains des esclaves, le maître en tirant le profit. C’est par les esclaves 
organisés à l’échelon inférieur de la perception, que les compagnies fermières 
des impôts opéraient lé recouvrement des deniers publics. Les esclaves allaient 
au fond des mines, récoltaient les résines, étaient enchaînés à tous les travaux 
de fatigue : des troupeaux d’hommes étaient offerts pour les fouilles en 
Espagne ; acceptés de grand cœur par les chefs d’exploitation, ils rapportèrent 
un gros intérêt au maître qui les louait. En Italie, la récolte des vignes et des 
oliviers ne se fait plus par les hommes de service attachés au domaine ; un 
propriétaire d’esclaves la soumissionne à l’entreprise. Enfin, la garde des 
troupeaux de bétail est confiée à des esclaves : déjà, nous avons montré ceux-ci, 
parcourant armés, souvent même à cheval, les grands pays de pâture de l’Italie. 
L’économie pastorale s’étend aussi bientôt dans les provinces, et y devient pour 
le capitaliste romain une affaire de spéculation favorite. A peine la Dalmatie, par 
exemple, a-t-elle été conquise (599 [155 av. J.-C.]), qu’elle est envahie par lui, et 
qu’il y organise en grand l’élève du bétail selon la méthode italienne : mais le 
mal le plus funeste sortit sans contredit du système des plantations. On ne 
voyait plus sur les champs que des bandes d’esclaves, marqués souvent au fer 
rouge, les ceps aux jambes, travaillant à la glèbe, durant le jour, sous la 
surveillance du régisseur, et la nuit, enfermés le plus souvent tous ensemble 
dans un cachot souterrain [ergastulum]. Ce système, avait été importé jadis 
d’Orient à Carthage: puis, les Carthaginois l’avaient introduit en Sicile, où, par 
cette raison, il semble s’être développé de meilleure heure et plus complètement 
qu’en toute autre région soumise à l’empire de Rome2. Le territoire de Leontium 

                                       

1 Déjà alors on faisait valoir la solidité physique de telle race d’hommes condamnée, apte entre 
toutes, disait-on, au travail servile ! Déjà Plaute (Trinumus, 542) vante la race syrienne, plus dure 
qu’une autre à la fatigue : [Tum autem Syrorum, genus quod patientissimum si, Nemo 
exastat...] 
2 Il n’est pas jusqu’au nom hybride et grec du cachot des esclaves (ergastulum, radical 
έργάζοµαι : cf., par voie d’analogie, stabulum, operculum), qui n’assigne aux plantations, par 
rapport à Rome, un lieu de provenance où se parlait l’idiome hellénique, et une date antérieure à 



comprenait 30.000 jugères (7.560 hectares) de terres arables tombées dans le 
domaine public, il fut amodié par les censeurs ; et quelques dizaines d’années 
après les Gracques, nous le voyons partagé entre quatre-vingt-quatre fermiers, 
détenteurs chacun de 360 jugères en moyenne (hect. 90,720), tous étrangers, à 
l’exception d’un seul, qui est Léontin, tous par conséquent capitalistes et 
spéculateurs pour la plupart Romains. Ceux-ci étaient ardemment entrés dans la 
voie que leur avait tracée Carthage. Le bétail de Sicile, le blé de Sicile, produits 
du travail servile, donnaient lieu à d’immenses affaires ; Romains ou non 
Romains, ces trafiquants avaient étendu sur toute l’île et leurs pâturages et leurs 
plantations. Mais l’Italie du moins avait été épargnée. Cette forme la plus funeste 
de l’esclavage y était encore presque partout ignorée. L’Étrurie fut, à ce qu’il 
semble, envahie la première ; et quarante ans après l’époque où nous sommes, 
les plantations s’y pratiquent sur la plus grande échelle. Très probablement 
aussi, elle avait déjà des cachots à esclaves. Mais dans le reste de la péninsule, 
la culture se fait encore communément par des mains libres, ou par des esclaves 
non enchaînés. Il y a aussi de grands travaux qui s’exécutent à l’entreprise et sur 
marché conclu. Témoignage frappant de la condition différente de l’esclavage en 
Sicile et en Italie, quand éclate dans l’île la révolte servile de 619-622 [135-132 
av. J.-C.], les esclaves de la Cité Mamertine sont les seuls qui n’y prennent point 
part. Or, ils vivent sous la règle italienne. Sonde qui voudra les profondeurs de 
cette mer de douleurs et de misères ; il suffit d’un coup d’œil jeté sur la condition 
de ces plus infimes et plus malheureux des prolétaires, pour affirmer aussitôt, 
sans crainte d’être démenti, que les nègres n’ont eu qu’une goutte du calice à 
boire, auprès des maux soufferts par les esclaves romains. En ce moment, je ne 
veux considérer que les dangers suspendus sur la République, que les nécessités 
effrayantes qu’ils imposent au gouvernement. Assurément celui-ci n’avait point 
créé le prolétariat servile; et son pouvoir n’allait pas jusqu’à être maître de le 
supprimer d’un coup ; à cela faire, il eût fallu un remède pire que le mal. Tout au 
plus eût-il été donné au gouvernement, en recourant aux procédés d’âne police 
de sûreté rigoureuse, de garantir la vie et la propriété des gouvernés, menacés 
sans cesse par les armées d’esclaves, et d’essayer d’en réduire le nombre, en 
favorisant, en relevant le travail libre. Cette double mission, voyons comment 
l’aristocratie romaine a su la remplir. 

Les conspirations et les guerres serviles éclatant partout montrent assez 
comment la policé était faite. En Italie, des drames sanglants semblèrent prêts à 
renaître, pareils à ceux du lendemain des guerres d’Hannibal : il fallut tout à 
coup saisir et mettre à mort cent cinquante esclaves à Rome, quatre cent 
cinquante à Minturnes et quatre mille à Sinuessa (621 [133 av. J.-C.]). Dans les 
provinces, on le comprend, la situation était pire encore. A la même époque, sur 
le grand marché de Délos, et dans les mines d’argent de l’Attique, les révoltés ne 
cédèrent que devant les armes employées contre eux. La guerre contre 
Aristonicos et contre les habitants de la Ville du Soleil (Asie-Mineure), ne fut 
autre que la guerre de ceux qui possédaient contre des rebelles de même 
espèce. Mais en Sicile, comme bien on le prévoit, sur cette terre promise des 
planteurs, le mal fit explosion dans des proportions inouïes. Le brigandage y 
avait de tout temps existé, surtout à l’intérieur : tout à coup il se change en une 
insurrection. Il y avait à Enna (Castrogiovanni) un planteur nommé Damophilos, 
rival des spéculateurs italiens par l’étendue de ses affaires industrielles et 

                                                                                                                        

l’hellénisation complète. [V. v° Ergastulum : Dict. de Smith, de Rich. Columelle (1, 6, 3) 
recommande de le construire en sous-sol] 



l’énormité de son capital vivant : un beau jour ses esclaves ruraux entrent en 
fureur, l’assaillissent et le tuent. Puis, leurs bandes sauvages accourent à Enna, 
et y massacrent les citoyens en masse. Aussitôt la révolte devient générale : 
partout les martres sont assassinés ou faits esclaves à leur tour : l’armée des 
insurgés, nombreuse déjà, met à sa tête un homme ayant le don des miracles, 
crachant le feu et débitant des oracles. Originaire d’Apamée de Syrie, Eunus (tel 
était son nom d’esclave) s’appelle désormais Antiochus, roi des Syriens. Et pourquoi 
non ? Quelques années avant, n’avait-on pas vu un autre Syrien de ses pareils, 
lequel n’était rien moins que prophète, placer sur sa tête, dans Antioche même, 
le diadème des Séleucides (Diodotos Tryphon) ? Le roi nouveau de Sicile choisit pour 
son général un autre esclave grec, du nom d’Achæos ; et celui-ci, brave et 
actif, se met à parcourir l’île. Les rudes pasteurs des montagnes accourent à lui 
de près et de loin ; il n’est pas jusqu’aux travailleurs libres, qui, dans leur haine 
immense contre les planteurs, ne fassent cause commune avec les insurgés. Sur 
un autre point du pays, leur exemple est imité par un esclave cilicien, Cléon, 
jadis brigand dans sa patrie. Il occupe Agrigente ; et profitant de la 
mésintelligence des chefs romains, les bandes serviles remportent quelques 
succès, couronnés bientôt par une complète victoire sur le préteur Lucius 
Hypsœus, dont elles détruisent l’armée en grande partie formée des contingents 
siciliens, et dont elles prennent le camp. Tout le pays est en leur pouvoir : selon 
les évaluations les plus modérées, leur nombre s’élève à soixante-dix mille 
hommes valides ; et durant trois années consécutives, de 620 à 622 [134-132 av. 
J.-C.], Rome se voit forcée d’envoyer contre eux les consuls et les armées 
consulaires. Enfin, après maints combats indécis, ou même malheureux, elle 
vient à bout de l’insurrection, en réduisant Tauromenium et Enna. Devant Enna, 
où s’étaient réfugiées les bandes les plus déterminées, s’y maintenant dans une 
position quasi imprenable, avec l’opiniâtreté d’hommes qui n’attendent ni salut ni 
grâce, les consuls Lucius Calpurnius Pison et Publius Rupilius avaient dû se tenir 
postés deux ans durant : la place investie tomba par la famine et non par la 
force des armes romaines1. 

Tels étaient les beaux résultats de la police de sûreté organisée et conduite par 
le Sénat ou ses délégués en Italie et dans les provinces. Pour éteindre le 
prolétariat, il ne faut rien moins que toute la puissance ou toute la sagesse 
administratives : souvent même elles n’y peuvent suffire ; mais, du moins, peut-
on sans beaucoup d’efforts, l’annuler politiquement dans toute société grande et 
bien constituée. En vérité, il serait par trop commode de n’avoir à redouter des 
classes pauvres et dénuées que les dangers, que font courir les ours et les loups 
des forêts. Aux trembleurs politiques seuls, ou à ceux-là qui ne touchent aux 
affaires qu’en ayant sottement peur de la foule, il sied de prédire la destruction 
de l’ordre social, par l’effet des révoltes serviles et par les insurrections des 
prolétaires. A Rome, on ne sut même pas, l’effort était facile, refréner ces 
masses opprimées ; et pourtant on était en pleine paix ; et pourtant l’État avait 
dans la main des moyens d’action inépuisables. Grave symptôme de faiblesse 
que cette insuffisance du gouvernement de la République : symptôme d’autres 
vices encore ! Le préteur romain avait dans ses attributions légales la mission de 
pourvoir à la sûreté des routes, et de punir du supplice de la croix tous les 
esclaves arrêtés faisant métier de brigandage : comment, en effet, contenir les 
                                       

1 De nos jours encore, on déterre parfois, en avant de Castrogiovanni, là où l’accès de la ville est 
moins difficile, des balles de frondeurs romains portant les noms du consul de l’an 621 [-133] : L. 
Piso L. F. cos. [V. Corpus inscrip. lat., p. 189, Glandes Hennenses. On savait par Valère Maxime, 2, 
7, que l’armée avait eu des frondeurs devant Enna] 



esclaves autrement que par la terreur ? Aussi voyons-nous le fonctionnaire 
romain d’alors, toutes les fois que les routes dans l’île sont envahies, ordonner 
aussitôt une razzia. Mais, mettre les brigands à mort, cela nuirait aux planteurs 
italien ! Que fait alors le préteur ? Il remet les captifs à leurs maîtres ceux-ci 
seront les justiciers, et en feront à leur volonté. Or, ces maîtres sont gens 
économes ! Quand les gardiens de leurs troupeaux leur réclament des habits, ils 
leur répondent par des coups de bâton, et leur demandent si les voyageurs s’en 
vont tout nus par le pays ? Nous savons où conduisit une telle connivence : 
aussi, après la révolte domptée, le consul Publius Rupilius crucifia tous les 
esclaves qui tombèrent dans ses mains. Plus de vingt mille furent suppliciés. 
Cette fois, il y avait danger trop grand à épargner encore le capital des 
spéculateurs ! 

Si l’on avait voulu rendre la vie au travail libre et diminuer le prolétariat servile, 
l’entreprise, infiniment plus difficile, eût promis indubitablement d’immenses 
résultats à la République. Or, le gouvernement ne fit rien ou à peu près rien pour 
cela. Au temps de la première crise sociale, la loi avait prescrit au propriétaire 
l’emploi sur son domaine d’un nombre d’ouvriers libres proportionnel au nombre 
de ses esclaves. Plus tard, le gouvernement avait fait traduire en latin un écrit 
carthaginois sur l’agriculture : premier et unique exemple d’une œuvre littéraire 
inspirée et approuvée par le Sénat. Mais ce livre, sans nul doute, enseignait les 
méthodes des plantations phéniciennes, et il allait aussi devenir le manuel des 
spéculateurs italiens. Les mêmes tendances se manifestent dans des faits plus 
importants, ou plutôt, dans ce qui est pour Rome une question capitale, dans 
tout son système colonial. Il n’était pas besoin de grande clairvoyance, les 
souvenirs des premières tempêtes s’imposant à tous les yeux, pour comprendre 
que, contre les progrès funestes du prolétariat rural, il n’était qu’un seul et 
efficace remède. L’émigration, sur une large et régulière échelle, trouvait 
d’ailleurs à Rome, dans l’état même des affaires extérieures, les occasions et les 
moyens les plus favorables. Jusque vers la fin du VIe siècle, on avait lutté contre 
l’anéantissement progressif de la petite propriété par la création incessante de 
nouveaux domaines au profit des paysans. Toutefois l’œuvre avait été partielle, 
bien qu’elle fût conçue dans les vastes proportions commandées par le salut 
public : le Sénat n’avait point touché aux terres domaniales, occupées jadis par 
les particuliers. Il avait permis même des occupations nouvelles sur le territoire 
conquis. Ailleurs, dans le pays de Capoue notamment, sans donner la terre à des 
occupants, il s’était gardé d’en faire le partage, annexant simplement 
d’immenses régions au domaine usager. Et néanmoins les assignations trop 
rares, on le voit, avaient produit un bien considérable : bon nombre de citoyens 
pauvres y trouvant un utile secours, l’espérance avait lui au cœur de tous. Mais à 
dater de la fondation de Luna (577 [177 av. J.-C.]), nous ne rencontrons plus trace 
d’assignations coloniales, si ce n’est le fait isolé de la colonie picentine 
d’Auximum (Osimo), en 597 [-157]. Le motif en est simple. Après la soumission 
des Boïes et des Apuans, il ne restait plus en Italie de territoire à conquérir (nous 
passons sous silence les quelques vallées ligures, qui n’appelaient guère les colons). La 
conquête s’arrêtant, il aurait fallu en venir au partage des terres domaniales 
affermées ou occupées : ce qui eût été attenter aux privilèges de l’aristocratie. 
De même qu’elle a lutté contre un tel projet, il y a trois siècles, elle luttera 
encore aujourd’hui. Distribuer les territoires dont Rome s’était emparée hors de 
l’Italie semblait chose par trop impolitique : il fallait que l’Italie restât 
souveraine ; il fallait maintenir debout la muraille qui séparait les sujets 
provinciaux de leurs dominateurs. Que si l’on ne voulait pas abandonner les 



intérêts de la politique à hautes visées, ou aussi les intérêts de caste, il ne restait 
plus rien à faire au pouvoir que d’assister passif à la ruine de la classe agricole 
en Italie ; et c’est là ce qui arriva. Les capitalistes achetèrent comme devant la 
dépouille des petits cultivateurs : ceux-ci voulaient-ils s’entêter, ils se voyaient 
dépossédés sans contrat ni vente, et souvent, on le comprend, par les plus 
mauvais moyens. Que de fois, pendant que le paysan laboure son champ, 
l’ennemi survient qui expulse femme et enfants ; puis, le malheureux n’a plus 
qu’à céder devant le fait accompli. Les grands propriétaires ne veulent plus des 
bras libres, et préfèrent aussi les esclaves : les esclaves ne sont pas sans cesse 
mis en réquisition pour le service militaire ! Le peu qui demeure des anciens 
prolétaires est bientôt asservi et courbé sous le même niveau douloureux. Le blé 
produit à vil prix par la Sicile envahit le marché, refoule les blés d’Italie et les 
avilit à leur tour. En Étrurie, la vieille aristocratie indigène s’était promptement 
liguée avec les spéculateurs. Dès l’an 620 [134 av. J.-C.], les choses en sont 
venues là qu’il n’existe plus dans tout le pays un seul citoyen libre. A Rome, on 
put dire tout haut, et en pleine place publique; que les animaux ont un repaire, 
mais que, pour les citoyens, il ne leur reste rien que l’air et le soleil ! Ils 
s’appellent les maîtres du monde, et ils ne possèdent pas une motte de terre ! 
Veut-on le commentaire éloquent de ces sinistres paroles ? Que l’on consulte les 
listes civiques ! De la fin des guerres d’Hannibal à l’an 595 [-159], le nombre des 
citoyens va croissant, chose qui s’explique facilement par les distributions faites 
tous les jours et sur une grande échelle des terres domaniales : après 595, où le 
cens a donné trois cent vingt-huit mille citoyens valides, on entre dans une 
période constamment décroissante : les listes de l’an 600 [-154] tombent au 
chiffre de trois cent vingt-quatre mille ; celles de 607 [-147] tombent à trois cent 
vingt-deux mille ; celles de 623 [-131] à trois cent dix-neuf mille : résultats 
déplorables pour une époque de profonde paix au dedans et au dehors. A suivre 
une telle pente, la population ne devait plus compter bientôt que des planteurs 
ou des esclaves. L’État romain devait-il donc finir comme l’empire parthe ? Ne 
serait-il pas réduit bientôt à aller chercher ses soldats sur les marchés à 
esclaves ? 

Telle était la situation des affaires intérieures et extérieures au moment où l’État 
romain entrait dans le VIIe siècle de son histoire. Où que les yeux se portassent, 
ils ne rencontraient qu’abus et décadence. Quel homme sage et voulant le bien 
pouvait ne pas voir l’urgence du péril et la nécessité d’y pourvoir ? De tels 
hommes, Rome en comptait un bon nombre. Mais si, parmi eux, il en était un qui 
semblât appelé à prendre en main les réformes politiques et sociales, c’était 
assurément le fils de prédilection de Paul-Émile, le petit-fils adoptif du grand 
Scipion, Publius Cornelius Scipio Æmilianus Africanus, celui qui portait son 
glorieux surnom et par droit d’héritage et par droit de conquête ! Modéré, 
prudent comme son père, il avait un corps de fer ; il avait aussi l’esprit de 
décision qui n’hésite pas devant la nécessité immédiate des circonstances. Dans 
sa jeunesse, il avait évité les sentiers battus des débutants politiques ; ne se 
montrant ni dans les antichambres des sénateurs considérables, ni dans les 
prétoires où retentissaient les déclamations des redresseurs de torts. Il aimait 
ardemment la chasse : à seize ans, ayant fait campagne contre Persée à la suite 
de son père, on l’avait vu, pour toute récompense de ses actions d’éclat, solliciter 
son droit de libre parcours dans les réserves et garennes royales, intactes depuis 
quatre années. Par-dessus toutes choses, il donnait ses loisirs aux jouissances 
scientifiques et littéraires. Grâce aux soins paternels, il avait pénétré dans le vrai 
sanctuaire de la Grèce civilisée, allant bien au delà de l’hellénisme trivial, avec le 



faux goût de sa culture à demi ébauchée. Doué d’une raison droite et ferme, il 
savait séparer le bon grain de l’ivraie ; et la noblesse toute romaine de son allure 
en imposait aux cours de l’Orient et aux citadins moqueurs d’Alexandrie. A la fine 
ironie de son discours, à la pureté classique de son parler latin, on reconnaissait 
l’atticisme de sa Grécité. Sans être écrivain de profession, il mit cependant par 
écrit, comme Caton, ses harangues politiques ; et comme les lettres de sa sœur 
adoptive, la mère des Gracques, ces harangues furent tenues, par- les critiques 
littéraires des âges postérieurs, pour des chefs d’œuvres de prose et des 
modèles. Il attirait chez lui les meilleurs lettrés grecs et romains ; et ses 
préférences, souvent plébéiennes, ne lui suscitèrent pas peu souvent les jaloux 
soupçons de ceux de ses collègues du Sénat, qui ne  demandaient leur 
illustration qu’à leur seule naissance. Honnête et sûr de caractère : tous avaient 
foi dans sa parole, amis et ennemis ; il n’aimait ni les grandes bâtisses ni la 
spéculation ; il vivait simplement ; et dans les affaires d’argent agissait avec 
loyauté et désintéressement. Sa libéralité, son laisser-aller même étonnaient 
l’avidité mercantile de ses contemporains. Il fut brave soldat et bon capitaine : il 
rapporta de la guerre d’Afrique la couronne que Rome décernait à celui de ses 
enfants qui avait sauvé l’armée au péril de ses jours. Passé général, il mena à fin 
glorieusement la guerre que, simple officier, il avait vu commencer. Toutefois, il 
n’eut jamais de bien difficiles missions à accomplir, et ne put pas donner 
complètement la mesure de ses talents militaires. Pas plus que son père, Scipion 
Émilien ne fut une nature de génie. Il aimait Xénophon de préférence : comme 
lui, calme et froid soldat ; comme lui, sobre écrivain. Homme juste et droit, s’il 
en fut, mieux que personne il semblait appelé à étayer l’édifice déjà chancelant 
et à préparer la réforme de l’organisation sociale. Il apporta son aide là où il le 
put, et de son mieux : détruisant, empêchant les abus, il améliora notamment la 
justice. Son influence et son appui ne manquèrent point à Lucius Cassius, citoyen 
actif aussi, et animé des sentiments austères de l’antique honneur. Malgré la 
violente résistance des grands, ils firent passer la loi qui introduisait le vote 
secret dans les tribunaux populaires, demeurés encore le plus important organe 
de la juridiction criminelle. Adolescent, il n’avait pas voulu se produire dans les 
accusations publiques : homme mûr, il traduisit devant les tribunaux de grands 
coupables appartenant à l’aristocratie. Devant Carthage et Numance, nous le 
retrouvons, moral et sage toujours, chassant de son camp les mauvais prêtres et 
les femmes, ramenant la soldatesque sous la loi de fer de la vieille discipline. 
Censeur, en 612 [142 av. J.-C.], il balaye impitoyablement l’élégante cohue des 
débauchés au menton poli. Il a des mots sévères pour le peuple : il l’exhorte à 
la fidélité et aux mœurs intègres des temps anciens. Il ne le savait que trop, 
d’ailleurs (et qui ne le savait avec lui ?), renforcer la justice, apporter çà et là un 
remède isolé, ce n’était pas guérir le mal qui rongeait la société. Et pourtant, il 
ne tenta rien de décisif. Gaius Lælius (consul en 614 [-140]), son plus vieil ami, son 
maître et son confident politique, eut un jour l’idée d’une motion impliquant le 
retrait de toutes les terres domaniales de l’Italie, non aliénées par l’État, mais 
détenues par les occupants : en les distribuant à des colons, on eût assurément 
enrayé le mouvement décroissant des classes rurales. Mais il lui fallut 
abandonner son projet devant l’orage qui déjà se soulevait ; et son inaction lui 
valut le surnom de Sage [Sapiens]. Scipion pensait comme Lælius. Il avait la 
pleine conscience du danger : ne s’agissait-il que de payer de sa personne, il 
marchait droit à l’abus avec sa bravoure loyale, et quel que fut le citoyen qu’il 
avait devant lui ; mais convaincu, d’autre part, qu’il fallait, pour assurer le salut 
de la patrie, le payer au prix d’une révolution pareille aux révolutions sorties de 
la réforme, aux IVe et Ve siècles, il en concluait, à raison ou à tort, que le 



remède était pire que le mal. Il se plaça donc, avec son petit cercle d’amis, entre 
les aristocrates, qui ne lui pardonnèrent jamais l’appui par lui prêté à la loi 
Cassia, et les démocrates, qui le tenaient pour modéré, et qu’il ne voulait pas 
suivre : isolé pendant sa vie, après sa mort vanté par les deux partis ; 
aujourd’hui le champion et défenseur des conservateurs, demain le précurseur 
des réformistes. Avant lui, les censeurs, en se démettant de leur charge, avaient 
demandé aux Dieux l’accroissement de la puissance et de la grandeur de Rome : 
Scipion, au sortir de la censure, leur demanda de veiller au salut de la 
République. Invocation douloureuse, qui nous dit le secret de sa pensée ! 

L’entreprise devant laquelle avait reculé l’homme qui, tirant deux fois l’armée 
romaine du fossé, l’avait par deux fois conduite à la victoire, un jeune homme 
obscur, et sans passé, l’osa tenter. Tiberius Sempronius Gracchus, ainsi il 
s’appelait, voulut être le sauveur de l’Italie (591-621 [163-133 av. J.-C.]). Son père, 
avait porté le même nom que lui (consul en 577 [-177] et 591 [-163], censeur en 585 [-
169]), et s’était montré de tous points le type de l’aristocrate romain. Édile, il 
avait, non sans dommage pour les cités sujettes, donné les jeux avec une 
splendeur extraordinaire, et encouru par là le blâme sévère et mérité du Sénat. 
Ailleurs, en intervenant dans le triste procès dirigé contre les Scipions, ses 
ennemis personnels, il avait obéi à son humeur chevaleresque et à ses penchants 
de caste : durant sa censure, en se prononçant ouvertement contre l’admission 
des affranchis aux votes des centuries, il avait lutté pour les principes 
conservateurs ; enfin, préteur de la province de l’Èbre en Espagne, il avait rendu 
de grands et durables services à la patrie par sa bravoure et sa justice, et assuré 
dans les souvenirs des populations sujettes le respect et l’amour de son nom. 

Le jeune Tiberius eut pour mère Cornélie, la fille du vainqueur de Zama. Scipion, 
reconnaissant du généreux appui que lui avait prêté son adversaire politique, 
s’était choisi celui-ci pour gendre. Tout le monde connaît Cornélie, cette femme 
illustre, haute de cœur et cultivée d’esprit. Après la mort de son mari, beaucoup 
plus âgé qu’elle, elle refusa un jour la main du roi d’Égypte ; elle éleva ses trois 
enfants en leur mettant sous les yeux la vie de leurs père et grand-père. L’aîné 
des deux fils, Tiberius, était une bonne et honnête nature. L’œil doux et calme, 
tranquille par caractère, il ne semblait rien moins que fait pour être un agitateur 
des masses populaires. Toutes ses relations, toutes ses idées le rattachaient à la 
société des Scipions : avec son frère et sa sœur, il en partageait les élégances et 
l’instruction philhellènes. Scipion Émilien, son cousin, devint aussi son beau-
frère ; à dix-huit ans, servant sous ses ordres dans la guerre où périt Carthage, il 
mérita par sa valeur l’éloge de l’austère capitaine, et remporta des distinctions 
militaires. Que dans cet intelligent esprit la conviction se soit faite de la 
décadence romaine et au sommet du corps politique et dans ses membres ; il n’y 
a rien là qui, doive nous étonner. Il vivait dans un milieu où dominait cette 
pensée. Il y apprit surtout à croire à la nécessité de la restauration des classes 
rurales. Adepte juvénile des doctrines réformatrices, il voulut en poursuivre à 
outrance la réalisation : les jeunes gens d’ailleurs n’étaient point les seuls qui ne 
comprissent rien à la reculade de Lælius, et qui la taxassent de faiblesse. Appius 
Claudius, ex-consul (611 [143 av. J.-C.]), ex-censeur (618 [-136]), l’un des plus 
considérables du Sénat, dans son langage passionné et puissant, apanage 
ordinaire des Claudiens, avait reproché aux Scipions et aux amis des Scipions 
l’abandon timide de leurs projets de lois agraires, d’autant plus amer, dit-on, 
dans son blâme, qu’il avait eu jadis Scipion Émilien pour compétiteur aux 
fonctions censoriales. Publius Crassus Mucianus, alors grand pontife, respecté de 
tous, peuple et sénat, et comme homme et comme jurisconsulte, avait parlé 



dans le même sens. Son frère, Publius Mucius Scævola, le fondateur de la 
jurisprudence scientifique à Rome, semblait lui-même ne pas désapprouver les 
réformes projetées ; et son opinion avait une autorité d’autant plus grande, qu’il 
s’était à peu près tenu en dehors des partis. Enfin pareille,était la manière de 
voir de Quintus Metellus, le vainqueur de la Macédoine et de l’Achaïe, moins 
estimé encore pour ses faits de guerre, que tenu, dans sa vie privée, et dans sa 
vie publique, pour le modèle des mœurs et de la discipline anciennes. Tiberius 
Gracchus vivait côte à côte avec ces hommes illustres : Appius, surtout, dont il 
avait épousé la fille, et Mucianus, dont son frère était le gendre. Entreprendre de 
ses propres mains la réforme dès qu’il aurait pu conquérir une situation politique 
lui permettant l’initiative légale, tel était le dessein auquel il s’abandonnait tout 
entier. Plus d’un motif personnel l’y poussait d’ailleurs. On se rappelle quel rôle il 
avait joué devant Numance, au traité de paix conclu par Mancinus. Ce traité 
rédigé par lui, le Sénat l’avait déclaré nul : le général avait été livré à l’ennemi : 
Tiberius lui-même, avec les autres officiers de l’armée, eût subi le même sort, 
n’eût été la faveur dont il jouissait auprès du peuple. Devant une telle injure, sa 
fierté loyale s’indignait ; il gardait rancune à l’aristocratie qui régnait dans Rome. 
Il n’était pas jusqu’aux rhéteurs, avec lesquels il discourait tous les jours sur la 
politique et la philosophie, Diophane de Mytilène, Gaius Blossius de Cymè, qui ne 
caressassent son idéal, et ne l’aidassent à prendre un corps. Ses projets 
transpirant au dehors, des voix approbatives se firent entendre : les 
encouragements lui vinrent de divers côtés ; au petit-fils du grand Africain il 
appartenait de prendre en main la cause des pauvres et le salut de l’Italie ! 

Le 10 décembre 620 [134 av. J.-C.], Tiberius Gracchus entra en charge en qualité 
de tribun du peuple. Devant tous les yeux s’étalaient à nu les plaies sociales, 
conséquences effrayantes d’une mauvaise administration, et la décadence 
politique, militaire, économique et morale du peuple romain. Des deux consuls 
de l’année, l’un combattait sans succès contre les esclaves révoltés de Sicile ; 
l’autre, Scipion Émilien, depuis plusieurs mois campé devant une petite ville 
espagnole, avait la mission, non de la vaincre, mais de l’écraser. Si Gracchus 
avait eu besoin d’une excitation nouvelle pour passer de la pensée à l’action, il 
l’eût trouvée dans les conjonctures présentes, pleines d’angoisses pour tous les 
bons patriotes. Son beau-père lui promettait et ses conseils et son concours : il 
pouvait compter sur l’appui de Scævola, le jurisconsulte, élu la veille consul pour 
621 [133 av. J.-C.]. A peine en fonctions, Gracchus propose une loi agraire qui, 
sous plus d’un rapport, n’est autre que le renouvellement de la loi Licinia-Sextia 
de 387 [-367]. Elle dispose que l’État opérera, sans dédommagement envers les 
occupants et possesseurs, le retrait de toutes les terres domaniales. Elle ne 
touchait pas d’ailleurs à celles affermées, comme était le territoire de Capoue. 
Chaque occupant conservait 500 jugères (hect. 126) ; chacun de ses fils 250 (hect. 
63), le tout à titre perpétuel et garanti, sans que jamais l’allocation dépassât 
1000 jugères (hect. 252). A défaut de cette maintenue partielle, le détenteur 
dépossédé avait droit à une compensation sur le domaine. Pour les 
améliorations, bâtiments et plantations incorporées, il devait aussi, ce semble, 
recevoir une indemnité. Les terres domaniales rentrant ainsi dans la main de 
l’État, on les divisait en lots de 30 jugères (7 hect. 560) ; on les tirait au sort ; on 
les abandonnait aux citoyens ou aux alliés italiques, non en toute propriété, mais 
à bail perpétuel et héréditaire, le nouveau possesseur s’engageant à les tenir en 
culture et à payer une modique rente au trésor. Des triumvirs, à titre de 
fonctionnaires réguliers et permanents dans la cité, devaient être chaque année 
élus par le peuple dans ses comices : ils auraient à faire exécuter le retrait 



territorial et le partage ; chose plus importante et plus difficile encore, ils 
trancheraient les questions de propriété, et diraient quelles terres appartenaient 
au domaine de l’État, quelles autres à celui des particuliers. Le partage une fois 
commencé se devait continuer sans fin, et s’appliquer à toute la classe 
besogneuse. Une fois les domaines italiques épuisés, si étendus, si difficiles à 
délimiter et à reconstituer qu’ils fussent, il serait alors procédé à d’autres et plus 
amples mesures : le trésor, par exemple, aurait à verser une somme annuelle 
aux triumvirs, pour l’achat et le partage de nouveaux biens-fonds en Italie. 
Comparée aux lois Liciniennes, la loi agraire Sempronia s’en distinguait 
largement : 1° par ses dispositions spéciales en faveur du possesseur 
héréditaire ; 2° par le caractère emphytéotique et l’inaliénabilité qu’elle 
imprimait aux possessions nouvelles ; 3° et surtout par la permanence des 
fonctionnaires répartiteurs : à défaut de ces mesures de prévoyance, la loi 
ancienne, on peut le dire, avait manqué le but, et son effet n’avait pas de durée. 

La guerre était déclarée aux grands domainiers, aujourd’hui, comme il y a trois 
siècles, principalement représentés dans le Sénat : pour la première fois depuis 
bien des années, on voyait un magistrat se lever seul contre le gouvernement 
aristocratique, et lui faire une opposition sérieuse. L’aristocratie accepta le 
combat, et recourut aussitôt à ses armes habituelles, neutralisant le 
fonctionnaire par le fonctionnaire. Marcus Octavius, autre tribun et collègue de 
Gracchus, adversaire décidé du projet, le tenant pour mauvais en toute bonne 
foi, vint déclarer son intercession au moment du vote : c’était là, d’après la 
constitution, écarter du même coup la motion. Gracchus, à son tour, suspend le 
cours des affaires publiques et de la justice, et met les scellés sur les caisses du 
trésor : on le laisse faire, si incommode que soit la mesure, l’année tirant sur sa 
fin. A bout d’expédients, le tribun rapporta son projet devant le peuple : Octavius 
répéta son intercession. En vain son collègue et son ami, jusqu’à ce jour, le 
suppliait de sauver avec lui l’Italie : il lui répondit que, sur les moyens de salut 
pour l’Italie, on pouvait différer d’avis ; mais que son droit de veto 
constitutionnel contre la motion d’un collègue était chose certaine, 
incontestable ! A ce moment, le Sénat tenta d’ouvrir à Tiberius une porte de 
retraite : deux consulaires lui vinrent proposer d’aller conférer de sa motion au 
sein de la Curie, proposition que le tribun s’empressa d’accueillir. Il en voulut 
tirer la conclusion que le Sénat ne repoussait plus le principe du partage agraire : 
en cela, il s’abusait du tout au tout. Le Sénat n’était rien moins que disposé à 
une telle concession : les pourparlers tournèrent court, sans résultat. Gracchus 
avait épuisé tous les moyens légaux. Jadis, en pareil cas, sans se rebuter, on 
laissait passer l’année ; puis, l’année d’après, on réveillait la motion ; et on la 
rapportait devant le peuple, tant et si bien que l’énergie de la demande de 
réforme et la puissance de l’opinion publique entraînaient à la fin toutes les 
résistances. Aujourd’hui, on allait plus vite en besogne. Gracchus se voyait arrivé 
à la crise suprême : abandonnerait-il la cause de la réforme ? Commencerait-il la 
révolution ?... Il opta pour la révolution. Il déclara au peuple qu’il fallait 
qu’Octavius ou lui sortit du collège des tribuns ; et il proposa à son collègue de 
faire voter les comices sur le congé à donner à l’un ou à l’autre. Dans l’esprit de 
la constitution, destituer un magistrat n’était pas chose possible : naturellement, 
Octavius rejeta une proposition qui, ayant le tort de violer la loi, lui faisait en 
outre injure à lui-même. Aussitôt Gracchus rompt violemment : il se retourne 
vers le peuple, et lui demande si le tribun n’a pas forfait à sa charge, qui agit 
contre l’intérêt populaire ? L’assemblée lui donne son plein assentiment, habituée 
qu’elle est depuis longtemps à dire oui sur toutes les motions, et ce jour-là 



composée presque en totalité de la foule des prolétaires accourus de la 
campagne pour prêter appui à un projet de loi d’une importance à leurs yeux 
capitale. Sur l’ordre de Gracchus, les appariteurs enlèvent Marcus Octavius du 
banc des tribuns : la loi agraire, votée par acclamation, est saluée de cris de 
joie : les premiers triumvirs répartiteurs sont aussitôt nommés. Les votes 
proclament l’auteur même de la loi, son frère Gaius, à peine âgé de vingt ans, et 
son beau-père Appius Claudius. L’exécution de la loi devenait une affaire de 
famille. Le ressentiment de l’aristocratie s’en accrut d’autant. Quand, selon 
l’usage, les nouveaux fonctionnaires allèrent demander au Sénat leur indemnité 
d’installation et leur honoraire, leur demande fut refusée, et il ne leur fut assigné 
qu’un ridicule traitement de 24 as par jour (10 gros 10 fr 20, environ). La discorde 
croissante alla s’envenimant. Les haines s’étendent, et de politiques deviennent 
personnelles. Dans toutes les cités, même parmi celles des alliés italiques, les 
opérations de délimitation, de retrait et de partage du domaine ne faisaient que 
semer la discorde. L’aristocratie avouait, sans détour, qu’elle subirait peut-être la 
loi, ne pouvant autrement faire ; mais qu’elle voulait à tout prix se venger de 
celui qui, de son chef, l’avait proposée et fait voter. Quintus Pompeius déclarait 
que le jour où Gracchus sortirait du tribunat, il le mettrait en accusation ; et 
cette menace n’était en aucune façon la plus violente parmi celles en tous lieux 
colportées. Ne s’estimant plus en sûreté dans Rome, non sans juste raison, le 
tribun ne se montrait plus sur la place publique sans une escorte de trois ou 
quatre mille hommes, ce qui lui valut en plein Sénat les reproches amers de 
Metellus ; et pourtant Metellus n’était point défavorable à la réforme. La loi 
agraire votée, Gracchus s’était cru arrivé au but : il voyait aujourd’hui qu’il 
n’était qu’à la première étape de sa carrière. Le peuple, assurément, lui devait 
reconnaissance ; mais c’en était fait de lui, s’il n’avait d’autre bouclier que la 
reconnaissance du peuple, du jour où il ne lui serait plus indispensable, du jour 
où, par de nouveaux et plus vastes projets, il ne rattacherait plus de nouveaux 
intérêts, de nouveaux espoirs à sa cause. Sur ces entrefaites, le testament du 
dernier roi de Pergame vint donner aux Romains l’empire et les richesses des 
Attalides : aussitôt T. Gracchus de demander le partage du trésor pergaménien 
au profit des possesseurs de terre investis de la veille, à titre de frais de premier 
établissement ; et, contre tous les usages anciens, de revendiquer pour les 
citoyens le droit de statuer souverainement sur le sort de la nouvelle province. Il 
préparait, dit-on, encore d’autres lois populaires, le raccourcissement du service 
militaire ; l’extension du droit de provocation ; la suppression du privilège acquis 
aux sénateurs de siéger comme jurés en justice ; et enfin l’admission des alliés 
italiques au droit de cité romaines ! On ne saurait dire, en vérité, jusqu’où 
seraient allés ses desseins. Ce qui est certain, c’est qu’il ne voyait son salut que 
dans la prorogation de sa charge pour une seconde année ; et que, pour obtenir 
du peuple une telle concession, inconstitutionnelle au premier chef, il lui fallait 
mettre en avant réformes sur réformes. D’abord, il avait simplement voulu 
sauver la République ; aujourd’hui, c’est de lui-même qu’il s’agit, et le sort de la 
République est l’enjeu de sa vie. Les tribus, se réunirent pour les élections des 
tribuns de l’année suivante, et leurs premières sections votèrent pour Tiberius ; 
mais l’opposition du parti contraire fut assez forte pour que les comices dussent 
se séparer sans avoir rien fait : on renvoya au lendemain la suite des opérations. 
Gracchus mit tout en mouvement, moyens permis et moyens défendus : il se 
montra dans la foule en habits de deuil, recommandant ses jeunes enfants au 
peuple. Prévoyant le cas où ses adversaires arrêteraient encore l’élection, il avait 
aussi pris des mesures pour les faire chasser violemment par ses amis de 
l’enceinte publique des comices, qui se tenaient sous le temple capitolin. Le vote 



recommença donc le jour qui suivit : les voix se prononcèrent comme la veille ; 
le parti aristocratique, de son côté, s’opiniâtrant dans sa résistance. Un grand 
tumulte se fit. Les citoyens se dispersent ; l’assemblée électorale est dissoute 
forcément ; le temple capitolin se ferme ; on se raconte par la ville, tantôt que 
Tiberius a déposé tous les tribuns, tantôt qu’il est bien décidé à se continuer 
dans sa charge, sans réélection. Le Sénat s’était réuni dans le temple de la 
Fidélité, tout voisin de celui de Jupiter ; et les ennemis les plus acharnés de 
Tiberius s’y répandaient contre lui en invectives : à ce moment, il porta la main à 
son front, voulant faire comprendre à la multitude agitée et bruyante que sa vie 
était en péril. Aussitôt ceux qui luttent contré lui se récrient qu’il demande au 
peuple le diadème des rois. On somme le consul Scævola de faire mettre à mort 
le traître ; et comme Scævola, modéré par caractère, nullement hostile d’ailleurs 
à la réforme agraire, repousse la motion insensée et barbare tout ensemble ; 
Scipion Nasica, le consulaire, le plus dur et le plus fougueux des aristocrates, se 
lève : il invite ses amis à s’armer comme ils le pourront et à le suivre. Les 
électeurs ruraux n’étaient revenus en ville qu’en très petit nombre : les citoyens 
urbains se retirent épouvantés, en voyant se précipiter du temple tous ces hauts 
personnages, l’œil enflammé, tenant levés des bâtons et des pieds d’escabeaux : 
Gracchus, avec la petite troupe de ses partisans, cherchait à s’enfuir. Il tombe en 
descendant la rampe du Capitole : atteint par un de ces furieux, — Publius 
Satureius et Lucius Rufus se disputèrent plus tard l’honneur d’avoir été son 
bourreau, — il est frappé à la tempe d’un coup de bâton, et reste sur la place, 
gisant aux pieds des statues des sept rois de Rome, à côté du temple de la 
Fidélité. Trois cents de ses partisans meurent autour de lui, comme lui 
assommés. Le soir venu, les cadavres sont jetés dans le Tibre : en vain Gaius 
Gracchus avait de mandé qu’on lui rendit le cadavre de son frère ! Jamais Rome 
n’avait traversé d’aussi funeste journée ! La seconde crise sociale se signalait à 
son début par une catastrophe sanglante, dépassant tout ce qui s’était vu durant 
les discordes plus que séculaires des premières dissensions civiles. Dans les 
rangs de l’aristocratie, la terreur s’empira des meilleurs mais quoi ! Le mal était 
fait ! A moins d’abandonner les plus considérables du parti aux vengeances de la 
foule, il fallait bien accepter en masse la responsabilité de l’attentat consommé : 
on se résigna. On proclama officiellement que Gracchus avait aspiré à la royauté 
: on justifia le meurtre commis par le précédent de Servilius Ahala : une 
commission spéciale fut nommée pour informer contre les complices de Tiberius ; 
et en prononçant aussi la sentence, capitale contre de nombreux Romains de 
condition infime, son président, le consul Publius Popilius, prendra soin 
d’imprimer le sceau d’une sorte de légalité rétroactive à l’assassinat du champion 
populaire (622 [132 av. J.-C.]). Nasica, principalement en butte à la fureur du 
peuple, avait au moins le courage de ses actes : il les confessait et s’en vantait 
tout haut : on l’envoie en Asie sous un prétexte honorable ; et bientôt, pendant 
son absence, il sera nommé pontife suprême (624 [-130]). Ici encore, les modérés 
ne se séparèrent pas de leurs collègues. Gaius Lælius prit part à l’information 
contre les fauteurs de Gracchus : Publius Scævola, celui-là même qui avait voulu 
empêcher le meurtre, s’en fit plus tard l’avocat en plein Sénat : enfin, Scipion 
Émilien, à son retour d’Espagne (622 [-132]), invité lui-même à s’expliquer 
publiquement, et à dire s’il approuvait ou non le supplice, infligé à son beau-
frère, ne répondit que par une équivoque, déclarant que Tiberius avait été 
justement mis à mort, s’il avait vraiment visé à se faire roi. 

Essayons de formuler un jugement sur ces événements dont les conséquences 
furent si graves. En instituant un collège de fonctionnaires, avec mission 



d’arrêter la décroissance continue de la population rurale par la création 
quotidienne, aux frais de l’État, de nouvelles parcelles agraires, on mettait assez 
à nu l’une des plaies du système économique : mais, dans les circonstances 
politiques et sociales actuelles, l’entreprise était utile et bien conçue. Le partage 
des domaines n’était point en soi une affaire de parti ; on le pouvait mener 
jusqu’à la dernière motte de terre, sans toucher le moins du monde à la 
constitution ; sans ébranler le régime aristocratique. De même, le droit existant 
n’en recevait nulle atteinte. La propriété des domaines appartenait à l’État, 
c’était chose reconnue : investi précairement, le détenteur eût été, le plus 
souvent, mal fondé à invoquer la possession de bonne foi, à titre de 
propriétaire ; et, l’eût-il pu faire, en un cas exceptionnel, qu’on l’aurait aussitôt 
repoussé par le moyen de l’imprescriptibilité du domaine public, suivant la loi 
romaine. Le partage des terres n’était qu’un mode d’user de la propriété, loin 
d’en être la suppression ; les juristes se montraient unanimes dans leur opinion 
sur la légalité de l’opération. Mais, la constitution et le droit sauvegardés, était-
ce une tentative bien politique que cette revendication du domaine au nom de 
l’État ? Qu’on se rappelle l’effet produit de nos jours par les prétentions tout à 
coup soulevées de tel grand propriétaire, se réveillant après la longue inaction de 
ses droits d’ailleurs incontestables, et en réclamant un beau jour le complet 
exercice ! Il en fut de même des objections et des colères suscitées par Ies 
rogations des Gracques, et avec meilleure raison. On ne pouvait le nier, depuis 
trois siècles, la plupart des domaines occupés s’étaient transmis dans les familles 
à titre héréditaire et privé ; le signe de la propriété publique, plus facile à 
effacer, de sa nature, que celui de la propriété privée, avait totalement disparu ; 
et les détenteurs actuels tenaient leur investiture ou d’un contrat de vente, ou de 
tel autre contrat onéreux. Qu’importe l’opinion des jurisconsultes dans la 
pratique des affaires ? Le retrait agraire ne sera pas autre chose que 
l’expropriation du grand domainier au profit du prolétaire des campagnes ; 
l’homme d’État n’aurait pu lui-même lui donner une autre qualification. Les 
personnages influents du siècle de Caton en avaient jugé ainsi, comme le prouve 
un fait qui se passa de leur vivant. On se souvient que les territoires de Capoue 
et des villes voisines avaient été annexés au domaine, en 543 [211 av. J.-C.]. Là, 
durant les temps de troubles et de calamités qui suivirent, presque partout le 
domaine privé s’était substitué à la propriété de l’État. Mais, dans les dernières 
années du VIe siècle, quand, sous l’incitation et par l’influence de Caton, 
principalement, on tenta partout de serrer les rênes, une décision du peuple 
ordonna la reprise des terres de Campanie, et leur amodiation au profit du Trésor 
(582 [172 av. J.-C.]). Les possesseurs ne produisaient pas de titre formel et 
préalable : la connivence des autorités avait favorisé leur occupation, qui ne 
s’était guère continuée plus d’un siècle ; et pourtant on ne les déposséda que 
contre indemnité payée sur les fonds du Trésor par le préteur urbain Publius 
Lentulus (consul en 5891 [-165]), et de l’ordre exprès du Sénat. Pour comporter des 
dangers moindres, la condition emphytéotique et l’inaliénabilité imposées aux 
nouvelles assignations n’en avaient pas moins leurs inconvénients sérieux. Rome 
avait dû sa grandeur au principe essentiellement libre de son commerce intérieur 
et extérieur ; or, c’était aller contre le génie de ses institutions, que d’imposer 
                                       

1 Ce fait, incomplètement révélé par Cicéron (de leg. agrar., II, 30 ; cf. Tite-Live, 42, 19), est 
aujourd’hui confirmé par un passage des fragments de Granius Licinianus [an 592 (-162)]. Il est 
facile de concilier les deux sources. Lentulus expropria les simples possesseurs moyennant somme 
d’argent arbitrée par lui ; mais, au regard des propriétaires sérieux (dont parle Cicéron), il ne fit 
rien de pareil : sa mission ne les concernait pas ; et ceux-ci, d’une autre part, ne consentirent 
point à vendre leurs terres. 



d’en haut aux classes rurales nouvellement établies sur les lotissements fonciers 
des méthodes et des modes fixes d’exploitation, que de les placer, elles aussi, 
sous le coup d’un droit de retrait, que de les enserrer dans les étroites gênes du 
système économique ci-dessus décrit. 

La loi agraire Sempronia prêtait donc le flanc à de graves reproches. Mais ces 
reproches n’étaient rien moins que décisifs. Et quelque mal qu’il y eût à 
exproprier les grands possesseurs des domaines, encore était-ce là le seul et 
unique remède à apporter à un mal plus grand. On arrêtait ainsi pour longtemps 
en Italie la décadence de la classe agricole, décadence au bout de laquelle était 
la ruine de l’État. Et je m’explique aisément l’attitude des hommes les plus 
considérables et des meilleurs patriotes parmi les conservateurs, des Gaius 
Lælius, des Scipion Émilien, tout les premiers approuvant ou souhaitant les 
partages fonciers. 

Malheureusement, si dans son principe et son but, l’entreprise de Tiberius 
Gracchus avait paru bonne et salutaire au plus grand nombre des sages amis de 
la République, il en fut autrement de la voie dans laquelle il était entré. Nul 
patriote, nul homme de marque ne l’approuva et ne put l’approuver. Rome alors 
obéissait au gouvernement sénatorial. A faire passer une mesure de 
gouvernement à l’encontre de la majorité des votants dans le Sénat, on ouvrait 
la porte à la révolution. Gracchus était un révolutionnaire, selon l’esprit de la loi 
constitutionnelle, quand il apportait sa motion agraire au peuple : il était un 
révolutionnaire, selon l’esprit de la loi, quand, détruisant l’un des rouages de la 
machine de l’État, l’infaillible correctif des empiétements du tribunat sur les 
attributions du Sénat dirigeant, il mettait la main, non pour une fois mais à tout 
jamais, sur le droit d’intercession de ses collègues, en provoquant la destitution 
de l’un d’eux. Il n’était point de sophisme qui pût justifier cet acte illégal au 
premier chef. Et pourtant je place ailleurs l’immoralité et l’impolitique de sa 
conduite. Le code de la haute trahison n’a point d’articles définis pour l’histoire : 
certes, c’est faire la révolution que d’évoquer dans la cité la lutte d’une force vive 
contre les autres forces ; mais le révolutionnaire, à ce compte, est peut-être 
aussi l’homme d’État qui voit le mieux et qui mérite la louange. L’erreur capitale 
de la révolution des Gracques a porté sur un élément de fait souvent négligé, sur 
la constitution même de l’assemblée du peuple. La loi agraire de Spurius Cassius 
et celle de Tiberius Gracchus étaient au fond semblables, et par leurs dispositions 
et par leur but : mais Spurius et Tiberius débutèrent tout différemment. C’est 
que rien ne se ressemblait moins que la cité de Rome, alors qu’elle partageait le 
butin fait sur les Volsques avec les Latins et les Herniques, et que la Rome du 
temps des Gracques, envoyant ses gouverneurs dans ses provinces d’Asie et 
d’Afrique. L’une était une simple ville, rassemblant à volonté et son peuple et son 
gouvernement : l’autre est devenue un grand État : elle ne sait plus réunir tous 
les citoyens dans une seule et même assemblée primaire : qu’elle tente de le 
faire, qu’elle demande un vote, une décision à tout son peuple au loin convoqué, 
le vote, la décision seront déplorables ou ridicules. Rome payait à son tour la 
faute des institutions politiques de l’antiquité, laquelle n’a jamais su passer de la 
cité à l’État véritable, ou, pour le dire plus clairement, de l’organisation primaire 
au système parlementaire. A Rome, l’assemblée souveraine était ce qu’elle serait 
en Angleterre, si, au lieu de leurs députés, les électeurs avaient tous entrée dans 
la chambre ; rude et aveugle multitude, emportée au souffle de tous les intérêts 
et de toutes les passions, chez qui s’évanouissaient l’intelligence et la vue claire 
des choses, incapable de saisir les rapports divers ou de prendre une décision qui 
lui fût propre : cohue sans nom, enfin, quoique s’appelant le peuple (sauf en de 



rares exceptions), où s’agitaient et votaient quelques centaines, quelques milliers 
d’hommes, ramassés dans la rue ! Dans les tribus, dans les centuries, le peuple 
ne comptait d’ordinaire ses représentants qu’en nombre à peine suffisant et tout 
à fait illusoire, absolument comme dans les curies, où les trente licteurs le 
représentaient légalement ; et de même encore que la loi Curiate n’était guère 
autre chose que la décision dictée par le magistrat qui avait convoqué ces trente 
licteurs, de même, à l’époque où nous sommes, la décision sortie des tribus ou 
des centuries n’était rien de plus que la motion du magistrat, auteur de la 
rogation : il avait suffi, pour lui donner force légale, d’un petit nombre de votants 
avec leur oui obligé. Du moins, dans ces assemblées votantes, dans ces comices, 
à si peu près qu’on y regardât pour leur laisser ce nom, les votants étaient des 
citoyens ; mais dans les réunions populaires pures et simples, dans les concions 
(contio, concilium1), quiconque se présentait, porté sur deux jambes, Égyptien ou 
Juif, traîneur de rue ou esclave, avait droit à prendre place et à acclamer. Aux 
yeux de la loi, un tel meeting n’était rien, absolument rien : il ne pouvait ni voter 
ni prendre une décision. Il n’en dominait pas moins : l’opinion de la rue était 
devenue une puissance : criant ou se taisant, applaudissant ou proclamant son 
allégresse, sifflant l’orateur ou hurlant à ses discours, l’attitude de cette cohue 
importait fort. Combien peu étaient assez braves pour lui tenir tète, à l’exemple 
de Scipion Émilien, quand il fut hué pour sa déclaration au sujet de la mort de 
son beau-frère : Taisez-vous, s’écria-t-il, vous qui n’avez pas l’Italie pour mère, 
mais pour belle-mère ! Et comme ils tempêtaient plus fort, il reprit : Croyez-vous 
donc que, mis en liberté, vous me ferez peur, vous que j’ai fait mener jadis 
enchaînés sur le marché aux esclaves ? Il était assez regrettable déjà d’avoir à 
passer par les comices pour les élections et le vote des lois. Leur mécanisme 
rouillé ne fonctionnait plus. Mais permettre aux masses, dans les comices, et 
surtout dans les concions, des empiétements sur l’administration, ôter des mains 
du Sénat l’instrument destiné à prévenir ces usurpations, permettre à cette vile 
multitude, qui se décorait du nom de peuple, de se donner à elle-même par 
décret des terres avec appartenances et dépendances, laisser à quiconque, par 
ses relations et son influence sur le prolétariat, avait le moyen de gouverner la 
rue pendant quelques heures, lui laisser, dis-je, la faculté d’imprimer à ses 
motions le sceau légal de la volonté souveraine du peuple, c’était marquer non 
les débuts mais la fin des libertés : on était loin de la vraie démocratie ; on 
touchait à l’empire monarchique. Caton et ses amis avaient fait sagement, au 
siècle précédent, en ne voulant point apporter de semblables rogations au vote 
populaire, en les maintenant dans les attributions sénatoriales. Aussi, les 
contemporains de Gracchus, les hommes du cercle des Scipions considéraient-ils 
la loi agraire Flaminienne, de 522 [232 av. J.-C.], comme le premier pas dans une 
voie dangereuse, comme le point de départ de la décadence romaine. C’est pour 
cela qu’ils regardèrent tomber, sans le défendre, l’auteur du partage des terres 
domaniales ; c’est pour cela qu’ils virent, dans la catastrophe terrible où il périt, 
un frein mis à de telles tentatives, tout en persévérant eux-mêmes avec énergie 
dans l’utile mesure des assignations nouvelles. Telle était la misère de la 
situation due des patriotes excellents, condamnés à l’hypocrisie la plus 
lamentable, abandonnaient à la fois le criminel à son sort, et s’appropriaient les 
profits du crime ! C’est pour cela encore qu’ils n’étaient pas tout à fait hors de la 

                                       

1 [V. Dict. de Smith, vis consilium, contio. Ce dernier mot semble une contraction de conventio, 
conventus. Les magistrats pouvaient convoquer le peuple en contio, pour lui faire connaître la 
rogation portée aux futurs comices et lui demander son appui. Tel était l’état légal originaire. Mais 
les contiones, on le voit, empiétaient chaque jour sur les comices légaux] 



vérité, ceux des ennemis de Tiberius qui l’accusèrent de prétendre à la royauté. 
Mais, dit-on, cette ambition ne germa jamais dans son esprit ! A le justifier ainsi, 
on l’accuse de nouveau. Les vices du régime aristocratique étaient tels que s’il 
avait été au pouvoir d’un seul de renverser le Sénat et se mettre à sa place, il 
eût rendu service à la République peut-être, loin qu’il lui eût nui. Mais pour cela 
faire, il fallait un hardi joueur : or Tiberius Gracchus n’était rien autre chose 
qu’un homme de capacité médiocre. Patriote, conservateur, et voulant le bien au 
fond, il ne sut pas mesurer la portée de son entreprise : croyant appeler à lui le 
peuple, il souleva la multitude : il mettait, sans le savoir, la main sur la 
couronne ; puis, un beau jour, emporté par l’inexorable logique des faits dans les 
sentiers de la démagogie et de la tyrannie, il en commissionna la loi agraire dans 
sa famille ; força les caisses du trésor public ; sous le coup de la nécessité et de 
la peur, entassa réformes sur réformes, et descendit dans la rue avec ses 
gardes du corps pour y livrer de déplorables combats ! Si digne de compassion 
qu’il nous apparaisse, l’usurpateur se manifestait en lui à chacun de ses pas ! 
Puis, tout à coup, les monstres déchaînés de la révolution se saisirent du 
conspirateur trop faible, et l’étouffèrent ! Il périt honteusement dans une émeute 
sanglante, condamnable au premier chef, comme elle est la condamnation de la 
tourbe des nobles qui s’y précipita. Le nom de Tiberius Gracchus est resté paré 
de l’auréole du martyr : mais, comme d’ordinaire, en allant à lui, la gloire a fait 
fausse route. Les meilleurs parmi ses contemporains en jugèrent autrement. En 
recevant la nouvelle de la catastrophe, Scipion Émilien s’écria avec Homère : 
Ainsi périsse quiconque a fait de pareilles œuvres ! Et plus tard, quand le jeune 
frère du tribun fit mine à son tour de le suivre, Cornélie lui écrivit ces graves 
paroles : Quand donc cela finira-t-il ? quand notre maison cessera-t-elle d’être 
folle ? Où vous arrêterez-vous enfin ?... Et quand, aurons-nous honte d’agiter et 
de troubler la République ? 1 Ce n’est point ici la mère anxieuse qui parle, c’est la 
fille du vainqueur de Carthage, pour qui il est de plus grands maux encore que la 
mort de ses enfants ! 

                                       

1 [Corn. Nepos., fragm. — Denique quœ pausa exit ? Et quando desinet familia nostra 
insanire ? Et quando modus ei réi haberi potuerit ?... Et quando perpudescet miscenda 
atque perturbanda Republica ? etc. — Il faut lire la lettre tout entière et le fragment d’une autre 
lettre, où elle conseille à Gaius de pardonner aux meurtriers de son frère, ... potius quam 
Respublicœ profligetur, et pereat !] 



Chapitre III — La Révolution et Gaius Gracchus. 

 

Tiberius Gracchus était mort ; mais ses deux oeuvres, le nécessaire partage des 
terres et la révolution survécurent à leur auteur. En face des classes rurales 
expirantes, le Sénat n’avait pas reculé devant le meurtre : le crime commis, il 
n’osa pas en profiter et abolir la loi agraire Sempronia ; on peut même dire 
qu’après l’explosion de fureur insensée du parti réactionnaire, cette loi s’était 
trouvée confirmée ; bien plus qu’elle n’était ébranlée. La fraction de l’aristocratie, 
favorable aux réformes, et qui donnait tout haut son assentiment aux 
assignations domaniales, avait pour chefs Quintus Metellus, censeur de l’année 
(623 [131 av. J.-C.]), et Publius Scævola : elle fit alliance avec Scipion Émilien et 
ses amis, lesquels n’étaient point non plus hostiles aux réformes ; et prenant 
ainsi la haute main dans le Sénat, elle fit passer un sénatus-consulte enjoignant 
aux répartiteurs d’avoir à commencer leur travail. Comme aux termes de la 
Sempronia, ils devaient être annuellement élus par le peuple, l’élection eut lieu 
très probablement. Mais les exigences de leur fonction appelaient naturellement 
les votes sur les mêmes personnages ; aussi il n’y eut de changement dans les 
candidats qu’au. cas de vacance par décès. C’est ainsi que Tiberius Gracchus est 
remplacé par Publius Crassus Mucianus, beau-père de Gaius son frère : Mucianus 
ayant péri à l’armée, et Appius étant mort, le partage est confié au jeune Gaius 
assisté de deus des- meneurs les plus actifs du parti du mouvement, Marcus 
Fulvius Flaccus et Gaius Papirius Carbo. Leur nom seul atteste assez que les 
opérations de retrait et de partage du domaine occupé furent menées avec zèle 
et vigueur : nous en avons d’ailleurs la preuve certaine. Déjà, le consul de l’an 
622 [132 av. J.-C.], Publius Popillius, celui-là même qui présida les assises 
criminelles ouvertes contre les partisans de Tiberius Gracchus; prend soin de 
consigner le fait sur un monument public : Le premier, dit-il, il a expulsé les 
bergers nomades des domaines, et installé des laboureurs à leur place ! 1 La 
tradition nous enseigne que les partages se firent sur toute la surface de l’Italie ; 
et que partout, dans les cités, le nombre des parcelles alla croissant. Tel était en 
effet le but de la Sempronia : elle visait moins à fonder de nouveaux centres, 
qu’à relever la classe rurale en renforçant les centres anciens. Nous pouvons 
aussi juger de la grandeur des opérations et de, leur effet immense par les 
méthodes ou les indications nombreuses auxquelles se réfèrent les arpenteurs 
[agrimensores] romains, et qu’ils font remonter à l’époque des Gracques c’est au 
tribunal agraire et aux assignations de la Sempronia qu’il conviendrait de 
rattacher, par exemple, l’invention et la pratiqué d’un système de plantation de 
bornes, à la fois commode et sûr pour l’avenir. Mais le langage le plus éloquent 
est celui des listes civiques. Le cens, publié en 623 [131 av. J.-C.], commencé dès, 
622 [-132], n’avait plus donné que trois cent dix-neuf mille citoyens en état de 
porter les armes. Six années plus tard (629 [-125]), au lieu de la chute croissante 
du chiffre, on voit celui-ci remonter à trois cent quatre-vingt-quinze mille, avec 
un boni de soixante-seize mille citoyens romains, par le seul et bienfaisant effet 
du travail des répartiteurs. La proportion en plus était-elle la même en ce qui 
touche les allotissements italiques ? Qu’on en doute, si l’on veut : à tout le moins 
le résultat était grand et grandement utile. Il y eut d’ailleurs bien des intérêts 

                                       

1 [Eidemque primus fecei ut de agro poplico aratoribus cederent paastores... V. 
l’inscription de Polla dans le Val di Diana (Principauté citérieure) ; M. Mommsen la commente, 
Corp. insc., n° 551, p. 154 : Il y eut là un forum Popillii, dont l’inscription raconte l’établissement] 



anciens et respectables froissés : on ne le saurait nier. Les répartiteurs étaient 
des hommes de parti ardents et décidés : ils statuaient dans leur propre cause, 
marchant, sans regarder derrière eux, et tumultueusement, en quelque sorte. 
Des affiches publiques invitaient à parler quiconque avait à fournir des 
renseignements utiles pour la reprise et l’extension des limites du domaine. La 
commission remontait inflexible jusqu’aux plus vieux livres terriers, faisant 
rentrer toutes les occupations, anciennes ou nouvelles ; souvent même 
confisquant la propriété privée, à défaut par le détenteur de l’avoir suffisamment 
établie et prouvée. En vain l’on se plaignit tout haut, et souvent, à bon droit, le 
Sénat laissa faire : il était trop manifeste que si l’on voulait aller jusqu’au bout de 
la question agraire, il ne fallait tenir aucun compte des obstacles, et trancher 
dans le vif. Pourtant les violences légales avaient leurs limites. Le domaine 
italique n’était pas dans la main des seuls citoyens romains : en vertu de divers 
plébiscites et sénatus-consultes, plusieurs cités alliées avaient reçu de vastes lots 
en jouissance exclusive : d’autres lots aussi étaient détenus avec ou sans 
autorisation par des citoyens du droit latin. Un jour, les répartiteurs entamèrent 
ces possessions. Nul doute que l’exercice du retrait, au regard d’individus non 
citoyens, et simples occupants, ne fût de tout point chose conforme à la lettre de 
la loi ; et il en était de même des domaines assignés aux cités italiques par une 
décision sénatoriale ou en vertu des traités publics. Jamais l’État n’avait entendu 
renoncer à la propriété : accordées aux cités ou aux particuliers, les concessions 
étaient essentiellement révocables. Il n’en importait pas moins de fermer la 
bouche aux villes alliées eu sujettes, récriminant contre Rome, l’accusant de la 
violation prétendue des pactes conclus. Il n’était point possible de faire la sourde 
oreille, et de, rejeter leurs plaintes, comme celles des simples citoyens romains 
lésés par la mesure. Les villes n’avaient pas plus de droit qu’eux à réclamer, 
peut-être. Mais tandis que pour eux, sujets de l’État, il n’y avait que l’intérêt 
privé qui fût sacrifié, il n’en était point de même en ce qui touche les Latins 
possessionnés. Appuis nécessaires de la puissance militaire de Rome ; froissés 
trop souvent déjà, dans leur condition juridique et matérielle, par des passe-
droits injustes ; désaffectionnés de Rome enfin, les Latins allaient-ils être frappés 
d’un nouveau et plus sensible coup ? Allait-on les rendre décidément hostiles ? 
Le parti du juste-milieu était maître de la situation. Comme au lendemain de la 
catastrophe de Gracchus, il avait fait alliance avec les partisans de ce dernier, et 
soutenu la réforme contre l’oligarchie: de même aujourd’hui, s’unissant avec les 
oligarques, lui seul, il pouvait mettre un frein à la réforme. Les Latins se 
tournèrent vers l’homme éminent du parti, Scipion Émilien, le suppliant de venir 
en aide à leur cause : Scipion leur donna son appui. Par son influence, fut voté le 
plébiscite de 6251 [129 av. J.-C.], lequel enleva aux commissaires répartiteurs tout 
le contentieux agraire et renvoya à la décision des consuls, juges nés de ces 
questions à défaut de loi qui en ordonnât autrement, les procès relatifs à la 
détermination du domaine public et de la propriété privée. C’était du même 
coup, et sous: une forme plus douce, arrêter toutes les opérations des 
commissaires. Le consul Tuditanus, nullement favorable à la réforme, d’ailleurs, 
mais peu soucieux de toucher à ces matières brûlantes, saisit l’occasion qui 
s’offrait de s’en aller à l’armée d’Illyrie, et laissa là le partage. La commission 
resta debout ; mais la juridiction régulière domaniale ayant cessé de fonctionner, 

                                       

1 A cet événement se rapporte son discours contra legem judiciariam Tib. Gracchi, laquelle n’était 
pas le moins du monde, comme on l’a soutenu, une loi organique de procédure criminelle, mais 
bien un supplément à la rogation agraire : ut tribuni judicarent, qua publicus alter, qua 
privatus esset. (Tite-Live, ep. 58) 



elle demeura aussi forcément inactive. Les réformistes étaient furieux. Les 
Publius Mucius, les Quintus Metellus eux-mêmes désapprouvaient Scipion et sa 
malencontreuse intervention. Mais un simple blâme ne suffisait pas : à d’autres 
et plus de grandes colères. Le héros de Numance avait annoncé pour Scipion 
Émilien, le lendemain une motion concernant les Latins : le lendemain matin, il 
fut trouvé mort dans son lit. Il était mort, cela n’est pas douteux, victime d’un 
assassinat politique, à l’âge de cinquante-six ans, dans toute sa santé et dans sa 
force. La veille, il avait parlé en public, et s’était retiré plutôt que de coutume 
dans sa chambre à coucher, pour préparer sa harangue du jour suivant. Quelque 
temps avant, il avait fait hautement allusion aux projets dirigés contre sa vie. 
Jamais on n’a su quelle a été la main criminelle, qui s’arma pour frapper, durant 
la nuit, le premier général et le plus grand homme d’État de son siècle. Il siérait 
mal à l’histoire de répéter les rumeurs qui circulèrent alors par la ville ; et ce 
serait curiosité d’enfant que de vouloir démêler la vérité au milieu des accidents 
confus du moment. Que l’auteur du crime ait appartenu à la faction des 
Gracques, le fait m’est que trop évident : le meurtre de Scipion était la réponse 
des démocrates au drame sanglant exécuté par l’aristocratie devant le temple de 
la Fidélité. La justice ne fit rien. La faction populaire, redoutant, non sans raison, 
pour ses chefs, coupables ou non coupables, pour Gaius Gracchus, pour Flaccus, 
pour Carbon, les dangers d’un procès en règle, s’opposa de tout son pouvoir à 
l’ouverture de l’information ; et de son côté, l’aristocratie, qui perdait en Scipion 
un adversaire autant qu’un allié; laissa volontiers tomber l’affaire. La foule et les 
modérés assistaient terrifiés aux événements; et nul parmi eux ne l’était plus 
que Quintus Metellus, qui, ayant blâmé d’abord l’intervention anti-réformiste de 
Scipion, se séparait plein d’horreur de ses alliés politiques de la veille, et 
ordonnait à ses quatre fils de porter jusqu’au bûcher la bière du: grand homme. 
On expédia rapidement les funérailles. Le cadavre du dernier des rejetons du 
vainqueur de Zama fut porté, la tête voilée, par les rues de la ville nul ne put 
contempler encore une fois son visage; et avec les linceuls qui couvraient le 
héros, la flamme des obsèques anéantit les traces de l’attentat. Il s’est rencontré 
dans Rome bon nombre d’hommes d’un plus brillant génie que Scipion Émilien : 
nul ne l’a égalé par la pureté morale, par l’absence complète de tout égoïsme 
politique, et par l’amour vrai de la patrie : nul peut-être n’a eu de plus tragiques 
destinées. Avec la pleine conscience de ses vœux meilleurs pour la chose 
publique et de ses facultés éminentes, condamné à voir se consommer sous ses 
yeux la ruine de son pays : entraîné fatalement à combattre plus tard et à 
paralyser les remèdes essayés pour le sauver, tout en pressentant clairement 
que les choses n’en allaient que plus mal, il lui fallut un jour approuver l’attentat 
de Nasica, et en même temps soutenir contré le meurtrier l’entreprise de la 
victime. Néanmoins, il put se dire qu’il n’avait point inutilement vécu. A lui, 
autant du moins qu’à l’auteur de la Sempronia, le peuple romain avait dû la 
création de quatre-vingt mille assignations nouvelles ; et ce fut lui de même qui 
coupa court au partage du domaine, alors que la mesure avait produit tout son 
effet utile. Sans doute, dans l’opinion de plusieurs non, moins bien intentionnés, 
l’heure n’avait point sonné encore d’en finir avec la loi agraire; mais les faits 
témoignent en faveur de l’opportunité du moment et de la sagesse de Scipion. 
Gaius Gracchus lui-même ne remit pas la main sérieusement aux travaux 
inachevés, et laissa là impartagées les possessions qu’atteignait encore la 
législation de son frère. La mise en action et plus tard la suspension de la loi 
avaient été conquises, l’une sur l’aristocratie, l’autre sur le parti réformiste : 
cette dernière mesure coûta la vie à son auteur. Les destins avaient conduit 
Scipion sur bien des champs de bataille : ils l’avaient ramené sain et sauf après 



avoir vaincu pour la patrie : ils le firent périr sous les coups d’un assassin ; mais, 
mourant obscurément, au fond de sa maison, il mourut pour Rome encore; 
comme s’il était tombé devant les murs de Carthage ! 

Les partages agraires arrêtés, la révolution n’en continue pas moins sa marche. 
Déjà, du vivant de Scipion, la faction démocratique, ayant ses chefs tout trouvés 
dans les triumvirs répartiteurs, ne s’était point fait faute d’engager plus d’une 
escarmouche contre le pouvoir. Déjà Carbon, l’un des grands orateurs du 
moment, appelé au tribunat en 623 [131 av. J.-C.], avait donné maille à partir au 
Sénat : il avait définitivement introduit la votation secrète dans les comices 
partout où l’ancien vote se maintenait encore, et poussant l’audace jusqu’à 
reprendre la motion de Tiberius, demandant que les tribuns du peuple fussent 
admis à se porter candidats pour l’année qui suivrait leur sortie de charge, il 
avait voulu supprimer par la voie légale l’écueil où son prédécesseur était venu 
échouer. La résistance de Scipion déjoua ses plans ; quelques années plus tard, 
après la mort de Scipion, sans doute, la motion passa. Le parti, avant tout, 
voulait ressusciter la commission de partage, depuis si longtemps inactive : 
parmi les meneurs, il n’était question de rien moins, pour lever les obstacles 
venant des alliés italiques, que de leur conférer le droit de cité en masse ; et 
l’agitation se fit principalement dans ce sens. Afin d’y mettre ordre, le tribun du 
peuple Marcus Junius Pennus (628 [-126]), obéissant à l’instigation du Sénat, 
proposa d’expulser tous les non citoyens de la capitale : en vain les démocrates 
résistèrent avec Gaius Gracchus à leur tête ; en vain les cités latines entrèrent 
en fermentation, l’odieuse motion fut votée. L’année d’après (629 [125 av. J.-C.]), 
Marcus Fulvius Flaccus, consul, y répondit par une rogation contraire : il voulait 
que tout habitant d’une ville alliée pût obtenir la cité romaine sur demande 
portée devant les comices. -Mais Flaccus resta presque seul de son opinion : 
Carbon à ce moment avait changé de camp, et se posait en aristocrate zélé ; et 
quant à Gaius Gracchus, alors questeur de Sardaigne, il était absent. Le Sénat 
l’emporta donc facilement sur le consul, et le peuple lui-même se montra peu 
disposé à communiquer ses privilèges à d’autres et plus nombreux élus. Flaccus 
dut quitter Rome, pour aller prendre le commandement de l’armée dans le pays 
celte. Devançant par ses conquêtes dans la Transalpine les grands projets de la 
démocratie, il échappait du même coup à l’embarrassante mission d’aller 
combattre les alliés soulevés par lui. A cette même heure, en effet, la cité, de 
Frégelles entrait en révolte. Située sur la frontière du Latium et de la Campanie, 
au principal passage du Liris, dans une vaste et fertile contrée, elle était peut-
être la seconde ville de l’Italie, et dans les transactions avec Rome, elle portait 
habituellement la parole pour les colonies latines. En apprenant le rejet de la 
rogation de Flaccus, le peuple y courut aux armes. Depuis cent cinquante ans, 
Rome n’avait pas eu de levée de boucliers sérieuse à combattre en Italie, si ce 
n’est quand l’ennemi du dehors y avait apporté la guerre. Elle réussit cette fois, à 
étouffer l’incendie, avant qu’il n’eût gagné les autres cités alliées. Le préteur 
Lucius Opimius se rendit maître de la place, non par la victoire sur le champ de 
bataille, mais par la trahison du Frégellan Quintus Numitorius Pullus. Frégelles 
perdit ses franchises locales : ses murailles furent rasées : comme Capoue, elle 
devint un humble bourg. La colonie de Fabrateria est établie sur une portion de 
son territoire (630 [-124]) : le reste avec la cité déchue est distribué aux villes 
avoisinantes. Cette justice prompte et terrible contient les alliés. Les procès de 
haute trahison se suivent et contre les Frégellans sur place, et à Rome contre: 
les chefs du parti populaire : la faction aristocratique s’était empressée de traiter 
ceux-ci en complices des révoltés. 



Sur ces entrefaites, Gaius Gracchus reparut dans la capitale. Ses ennemis le 
redoutant, avaient tenté de le retenir en Sardaigne : ils avaient à dessein omis 
de lui expédier les congés usuels. Mais lui, sans hésiter, était revenu. A son tour, 
ils le traduisent en justice, et l’accusent d’avoir trempé dans l’affaire de Frégelles 
(629-630 [125-124 av. J.-C.]). Acquitté par le peuple, il relève le gant, se porte 
candidat au tribunat, et est élu, pour l’an 631 [-123], dans des comices que 
signale l’affluence, extraordinaire des votants. La guerre était dénoncée. Le parti 
démocratique, toujours pauvre en capacités et en chefs, avait pour ainsi dire 
chômé pendant neuf ans : mais aujourd’hui la trêve a pris fin : un homme s’est 
mis à la tête des réformistes, plus loyal que Carbon, plus habile que Flaccus, 
ayant enfin tout ce qu’il faut pour entraîner et pour commander ! 

Gaius Gracchus (601-633 [-153/-121]), plus jeune de neuf ans que son frère, 
n’avait avec lui que bien peu de ressemblance. Comme Tiberius, il fuyait les joies 
et les habitudes grossières : comme lui, d’ailleurs, cultivé d’esprit et brave 
soldat. Il s’était distingué devant Numance, sous les ordres de son beau-frère, et 
plus tard en Sardaigne. Mais par le talent, le caractère et surtout l’ardeur, il 
dépassait de beaucoup la taille du premier des Gracques. A la sûreté de sa 
marche, à la netteté de ses vues, au milieu même des embarras les plus divers 
et parmi tant d’efforts déployés pour assurer le vote et l’exécution des lois 
nombreuses dont il se fit plus tard le promoteur, on ne peut méconnaître dans le 
jeune tribun l’homme d’État de premier ordre. De même, au dévouement entier 
et fidèle jusqu’à la mort de ses plus proches amis, on jugera quelles facultés 
aimantes enrichissaient cette noble nature. Durant neuf ans, il avait puisé à 
l’école de la douleur et des humiliations subies l’énergie de la volonté et de 
faction : la flamme de sa haine, comprimée, mais non amoindrie au fond de sa 
poitrine, allait pouvoir enfin se déchaîner contre le parti coupable à ses yeux des 
maux de la patrie et du meurtre de son frère. La passion terrible qui s’agitait en 
lui en avait fait le premier des orateurs que Rome ait jamais entendus : sans 
cette passion et ses égarements, nous aurions à le compter sans doute parmi les 
plus grands politiques de son siècle. Que si nous jetons les yeux sur les rares 
débris de ses plus fameuses harangues, nous y retrouverons la trace d’une 
puissante et irrésistible parole1 : nous comprenons encore comment à l’entendre 
ou seulement à le lire, on se sentait emporté par l’ouragan de son discours. 
Toutefois, si grand orateur qu’il fût, la colère le dominait souvent, et alors le flot 
se troublait ou s’aheurtait, au plus fort de son éloquence. Image fidèle de sa 
carrière politique et de ses souffrances ! Chez lui, plus rien de la veine 
sentimentale de Tiberius, de cette débonnaireté à vue courte et peu claire, 
recourant aux supplications et aux larmes pour ramener un adversaire politique. 
Entrant au contraire et sans broncher dans la voie de la révolution, il marche 
droit à son but et à sa vengeance ! Comme toi, lui écrit sa mère, j’estime que 

                                       

1 Citons seulement cette phrase d’une harangue où il annonce au peuple les lois qu’il veut proposer 
: Si vellem apud vos verba facere et a vobis postulare, cum genere summo orlus essem, 
et eum fratrem propter vos amisissem, nec quisquum de P. Africani et Tiberii Gracchi 
familia nisi ego et puer restaremus, ut pateremini hoc tempore me quiescere, ne a stirpe 
genus nostrum interiret, et uti cliqua propago generis nostri reliqua esset : haud scio an 
lubentibus a vobis impetrassem (Scholiast. Ambrosianus ad Cicer. orat. pro Sulla, 9, p. 365, 
éd. Orelli). 
[Si je voulais vous parler de moi, et vous dire que je suis de la plus illustre origine, que j’ai perdu 
mon frère pour l’amour de vous, qu’il ne reste plus personne, si ce n’est moi et un enfant, de la 
maison de l’Africain et de Tiberius Gracchus ! Si je voulais vous demander de me laisser en repos 
aujourd’hui, pour que notre famille ne périsse pas tout entière, pour qu’il en surgisse encore 
quelque rejeton, j’imagine que peut-être je l’obtiendrais de votre bon vouloir !] 



rien n’est plus beau et plus grand [que la vengeance] à la condition, toutefois, que la 
République en sorte saine et sauve ! S’il n’en est point ainsi, que nos ennemis 
vivent et vivent longtemps et partout ; qu’ils restent ce qu’ils sont, plutôt que de 
faire crouler et périr la patrie1. Cornélie savait son fils par cœur. Il professait la 
maxime toute contraire. Il voulait se venger de ce misérable gouvernement, se 
venger à tout prix, dût Rome sombrer, et lui-même avec Rome ! Se sentant voué 
au même destin précoce que son frère, il ne fit que se hâter davantage, pareil à 
l’homme mortellement blessé qui se précipite sur l’ennemi. La mère des 
Gracques pensait plus noblement, qui en doute ? Mais la postérité, éprise du fils, 
de cette nature italienne si profondément passionnée et brûlante, a mieux aimé 
le plaindre que le blâmer. Elle n’a point eu tort en cela. 

Tiberius avait été au devant du peuple, sa réforme unique à la main. Mais Gaius 
se présentait avec une série de projets divers, formant en réalité toute une 
constitution nouvelle, ayant pour pierre angulaire et principal point d’appui la 
rééligibilité des tribuns à leur sortie de charge et pour l’année suivante, mesure, 
comme on sait, déjà passée en force de loi. Les chefs populaires pouvaient 
désormais conquérir une situation qui ne fût pas éphémère, et qui les protégeât 
par elle-même : mais il fallait encore s’assurer le pouvoir matériel; avoir à soi, 
par conséquent, la multitude habitant la capitale, et se l’attacher par le lien de 
l’intérêt. Qu’il ne fallût pas faire fond sur les, campagnards venant à Rome de 
temps à autre, on ne le savait que trop. Un premier moyen s’offrit, celui des 
distributions de grains. Souvent déjà, les blés de la dîme provinciale avaient été 
donnés au peuple à vil prix. Gracchus décida qu’à l’avenir tout citoyen, résidant à 
Rome et qui se ferait inscrire, aurait droit à une prestation mensuelle (5 modii, à ce 
que l’on croit : 5/6 du boisseau de Prusse = 8 litres environ), fournie par le magasin public, 
au taux de 6 as 1/3 le modius (2 gros ½ = 24 centimes), ou à moins de moitié du prix 
courant le plus bas. A cette fin, il fallut agrandir les greniers de la ville [horrea 
populi Rom.] et élever même les nouveaux greniers Semproniens2. Les 
distributions laissant en dehors tous ceux qui vivaient hors de Rome, elles 
étaient un appât pour eux, et les attiraient en masse. Par suite, les prolétaires, 
auparavant clans la main de l’aristocratie, passaient tous dans la clientèle des 
meneurs du parti réformiste : ils fournissaient une garde du corps aux nouveaux 
maîtres de la cité, et leur assuraient une invincible majorité dans les comices. Ce 
n’est pas tout. Pour dominer encore mieux ceux-ci, Gaius fit supprimer l’ordre de 
votation encore suivi dans les centuries. On sait que les cinq classes ayant la 
fortune y votaient, selon leur rang et l’une après l’autre, chacune dans sa 
circonscription : aujourd’hui, l’on décida qu’à l’avenir toutes les centuries 
voteraient, et cela dans l’ordre déterminé chaque fois par le sort. Une telle 
organisation s’appuyant sur le prolétariat urbain, avait pour objet principal de 
mettre la capitale, et avec elle tout l’empire, dans la main du nouveau chef de 
l’État : de lui donner un ascendant absolu sur les comices ; de lui fournir enfin le 
moyen de peser, même par la terreur, sur le Sénat et les magistrats. Mais il faut 
reconnaître que le législateur de la réforme travaillait en même temps avec une 
ardeur et une force efficaces à la guérison des maux sociaux. A vrai dire, on en 

                                       

1 [Déjà, nous avons fait allusion à cette lettre dans la note 10 : Dices, pulchrum esse inimicos 
ulcisci. Id neque majus, neque pulchrius cuiquam, atque esse mihi videlur ; sed si liecat 
respublica salva ea persequi. Sed quatenus id fieri non potest, multo tempore, multisque 
partibus inimici nostri, non peribunt ; arque uti nunc sunt, erunt potius, quam respublica 
profligetur atque pereat. (Corn. Nep., fragm., p. 305, éd. Lemaire.)] 
2 [V. Dict. de Smith, v° horreum. — On voyait encore les ruines des greniers Semproniens au 
XVIe siècle, entre l’Aventin et le Monte-Testaceo] 



avait fini avec la question du domaine italique. Comme la loi de Tiberius n’était 
point abrogée, non plus que la fonction des répartiteurs, la loi agraire votée sur 
la motion de Gaius n’avait rien pu édicter de neuf, si ce n’est qu’elle avait rendu 
à ceux-ci leur juridiction un instant perdue. On avait voulu seulement sauver le 
principe. Les partages agraires, repris pour la forme, ne marchaient que dans les 
plus minces proportions : tout le prouve, et surtout les listes du cens, qui 
donnent en 639 [115 av. J.-C.] le chiffre exact de l’année 629 [-125]. Évidemment 
si Gaius ne poussa pas plus loin l’exécution des lois agraires, c’est que les 
partages consommés avaient épuisé toutes les terres domaniales comprises dans 
les plans du premier Gracchus ; et quant à celles détenues par les Latins, il 
n’était possible de les, atteindre qu’en reprenant en même temps la question 
épineuse de l’extension du droit de cité. Par contre, Gaius alla bien au delà des 
dispositions législatives de la Sempronia. On le vit proposer la fondation de 
colonies en Italie, à Tarente, Capoue, et notamment à Capoue, condamnant au 
retrait agraire colonisée. les domaines affermés jadis par la République, et qui, 
sous Tiberius, avaient joui d’une immunité entière, il voulut aussi leur partage, 
non selon le mode auparavant pratiqué, lequel excluait la création de colonies 
nouvelles, mais au contraire au profit du système colonial. Évidemment les 
futures colonies, redevables à la révolution de leur existence, ne manqueraient 
pas de lui venir en aide. Cela fait, Gaius eut recours à des résolutions plus 
importantes encore et plus fécondes. Il imagina de pourvoir aux besoins des 
classes pauvres italiques en entamant le domaine transmaritime de l’État : sur le 
lieu où avait existé Carthage, il envoya six mille colons choisis, non pas 
seulement parmi les citoyens, romains, à ce qu’il semble, mais aussi parmi les 
alliés italiens ; et la nouvelle ville de Junonia fut reçue au droit de la cité 
romaine. C’était là une œuvre grande par elle-même : grande surtout, en ce 
qu’elle consacrait le principe de l’émigration au delà de la mer; en ce que Gaius 
ouvrait par là à toujours un canal de décharge au prolétariat de l’Italie. Mais si-la 
mesure était mieux qu’un remède provisoire, elle consacrait, d’autre part, 
l’abandon formel de la vieille maxime du droit politique de Rome : l’Italie cessait 
d’être la terre exclusivement dominante, et la province n’était plus la terre 
exclusivement dominée. 

Toutes les dispositions prises jusque-là avaient trait directement à la grosse 
question des prolétaires à côté d’elles, il en fut résolu d’autres, répondant aux 
tendances générales du moment. À la rigueur traditionnelle des institutions de la 
cité, on voulut substituer des éléments plus humains, plus en rapport avec les 
idées avant cours. Et tout d’abord les adoucissements portèrent sur le système 
militaire. Selon le vieux droit public, la durée du service était ainsi réglée : nul 
citoyen ne pouvait être appelé à faire campagne avant sa seizième année révolue 
et après l’échéance de sa quarante-quatrième année. A la suite de l’occupation 
des Espagnes, le service ayant commencé à devenir permanent, une loi spéciale 
avait pour la première fois décidé que tout soldat obtiendrait son congé après six 
ans consécutifs de campagne, ce congé d’ailleurs non définitif et ne protégeant 
pas contre un appel ultérieur. Plus tard, au commencement du VIIe siècle, peut-
être, il était passé en règle que vingt années de service à pied et dix années de 
service à cheval emportaient la pleine libération1. Gracchus renouvela et remit 

                                       

1 C’est ainsi qu’il convient de concilier, j’imagine, le dire d’Appien (Hist., p. 78), suivant lequel le 
soldat qui a six ans de service peut solliciter son congé, avec les indications plus connues et 
fournies par Polybe (6, 19) : Marquardt [Alterth. (Antiquités rom., 3, 2, 286, note 1580] les 
apprécie comme il convient. On ne peut préciser exactement la date des deux innovations : la 
première est vraisemblablement antérieure à l’an 603 [151 av. J.-C.] (Nitzsch, Gracch. (les 



en vigueur la loi, tous les jours violemment enfreinte, qui interdisait l’appel du 
citoyen à l’armée avant sa dix-septième année commencée : ce fut lui aussi, à ce 
que l’on peut croire, qui détermina le nombre plus court des années de 
campagne dues par le soldat avant son exonération : enfin, il lui fit donner le 
vêtement gratuit, alors qu’auparavant la valeur en était déduite de la solde. 

Au même moment se produisent, jusque dans la justice militaire, les effets de 
ces mêmes tendances maintes fois révélées dans la législation des Gracques : 
quand elle ne va pas jusqu’à supprimer la peine de mort, cette législation la 
ramène à une application moins fréquente. A l’avènement de la République, les 
magistrats avaient perdu le droit de condamnation d’un citoyen à la peine 
capitale, sans rogation expresse portée devant le peuple : mais la loi militaire 
faisait exception. Or, quelque temps après l’ère des Gracques, nous voyons la 
provocation introduite aussi dans les camps : le général ne prononce plus là 
peine capitale que contre les alliés et les sujets. Que conclure de là, sinon que la 
loi sur l’appel, due à Gaius Gracchus, a formulé ces innovations et restrictions ? 
Et même en’ ce qui touche le droit du peuple de statuer en matière capitale ou, 
si l’on veut, de confirmer la sentence, une limitation non moins importante, 
quoique indirecte, émane aussi de Gaius. Il retira au peuple la, connaissance des 
crimes capitaux les plus communs, l’empoisonnement, le meurtre : il en saisit les 
commissions judiciaires permanentes [quœstiones perpetuæ, quœst. rerum capitalium], 
dont l’action, comme celle de la justice populaire [judicia populi Rom.], n’est jamais 
arrêtée par l’intercession tribunicienne, dont les sentences ne subissent jamais 
l’appel, et pareilles aux décisions des antiques jurys civils, ne sauraient jamais 
être cassées par les comices. Devant la justice populaire, et notamment au cours 
des procès politiques, l’accusé, aux termes d’une pratique ancienne,- demeurait 
libre : il était maître .de se soustraire à la peine en abandonnant son privilège de 
citoyen romain : sauvant ainsi sa vie et sa, liberté, il mettait également sa 
fortune à couvert, sauf bien entendu l’action de ses créanciers, s’il en avait à un 
titre civil. Aux termes du droit cependant, la détention préventive et l’exécution 
de la peine étaient possibles et licites, et l’on peut en citer de notables exemples. 
En 612 [142 av. J.-C.], le préteur Lucius Hostilius Tubulus, accusé de crime capital, 
ne put recourir à l’exil volontaire : il fut arrêté et exécuté1. Les commissions de 
justice civile, par contre, ne pouvaient toucher à la vie ou à la liberté des 
citoyens : tout au plus, prononçaient-elles le bannissement. L’exil était, à vrai 
dire, une commutation gracieuse accordée au coupable atteint et convaincu ; 
dans la législation nouvelle, il s’élève à la hauteur d’une peine. Comme l’exil 
volontaire, il laisse le banni à la tête de ses biens, sauf les indemnités dues aux 
parties lésées, et les amendes dues au trésor. 

En ce qui touche les créances et les dettes, Gaius Gracchus n’innove point ; 
toutefois, à en croire des témoins très considérables, il aurait donné aux 
débiteurs l’espoir, d’une atténuation ou même d’une remise. Si le fait est vrai, il 

                                                                                                                        

Gracques) p. 23) ; la seconde était certainement en vigueur dès le temps de Polybe. Que Gracchus 
soit l’auteur d’une réduction du temps de service légal, c’est ce qui semble ressortir d’un passage 
d’Asconius, in Cornel., p. 68. — cf. Plutarque, Tib. Gracch., 16. — Dion, fragm., 7, Bekk. 
1 [Juge criminel en matière d’assassinat, Hostilius s’était laissé corrompre ouvertement (aperte 
cepit pecunias ob rem judicandam). P. Scævola, tribun du peuple, l’accusa. Le consul Gn. 
Cœpion reçut du peuple l’ordre d’instruire. Hostilius s’exila d’abord (nec respondere ausus : erat 
enim res aperta) : mais à son retour, poursuivi de nouveau, il s’empoisonna dans sa prison (ne 
in carcere necaretur venenum bibit). — V. Ascon., in Scaur., p. 23, Orell. — Cie., de fin, 2, 16. 
— Rein, Criminalrecht der Rœm (Droit crim. des Rom.), p. 405, 602] 



faudrait encore ranger une telle promesse parmi les conceptions radicales 
servant à payer le prix de sa popularité. 

Tout en s’appuyant sur la foule, qui attendait ou recevait de lui l’amélioration de 
sa condition matérielle, Gracchus travaillait non moins énergiquement à la ruine 
de l’aristocratie. Bien convaincu de la fragilité du pouvoir de tout chef politique 
qui ne règne que parla populace, il mit aussi ses soins à semer la division dans 
l’aristocratie, à en entraîner une partie dans le sens de ses intérêts. Les éléments 
de désunion qu’il lui fallait, il Ies avait sous la main. Cette armée des riches, qui 
s’était levée comme un seul homme contre son frère, se composait en réalité de 
deux cohortes différentes, comparables sous certains rapports avec les deux 
aristocraties anglaises des lords et de la cité de Londres. Dans l’une se rangeait 
le groupe inabordable des familles sénatoriales, étrangères aux affaires de 
spéculation directe, et dont les immenses capitaux trouvaient emploi, soit dans la 
propriété foncière, soit dans les grandes associations, sous forme de parts 
secrètes. Les spéculateurs de profession formaient au contraire le second groupe 
: c’étaient eux qui géraient les sociétés : leurs opérations de gros et leurs 
affaires de banque s’étendaient sur tout le territoire de l’empire et de 
l’hégémonie de Rome. Déjà, nous avons montré comment, au cours du vie siècle 
principalement, ils s’étaient peu à peu élevés jusqu’au niveau des sénatoriaux, et 
comment, en interdisant à ceux-ci de faire le commerce, le plébiscite Claudien, 
œuvre de Gaius Flaminius, le précurseur des Gracques, avait établi une 
démarcation légale entre eux et la classe commerçante et banquière. Mais 
aujourd’hui l’aristocratie de l’argent, sous son nom de chevalerie, a conquis 
déjà l’influence décisive dans les affaires politiques. La chevalerie n’avait été à 
l’origine que le corps des cavaliers de la milice civique. Son nom s’était d’abord 
étendu, du moins dans la langue usuelle, à tous ceux qui, possesseurs d’une 
fortune de 400.000 sesterces au minimum (= 87.694 fr.), devaient le service à 
cheval : par suite, il avait bientôt servi à désigner toute la haute société romaine, 
sénatoriale ou non. Mais, peu de temps avant Gaius, la loi ayant déclaré 
l’incompatibilité entre le service de la milice à cheval, et les sièges dans la curie : 
les sénateurs s’étaient trouvés séparés des cavaliers, et à dater de là, la 
chevalerie, prise en masse, avait constitué à côté du Sénat une véritable 
aristocratie d’argent; quoiqu’il convienne de dire, que les sénatoriaux non 
sénateurs, que les fils des grandes familles sénatoriales. continuèrent d’être 
enrôlés dans la cavalerie et d’en porter le nom, et qu’enfin les dix-huit centuries 
de la cavalerie civique, composées, comme on sait, par les censeurs, ne 
laissèrent pas de se recruter toujours parmi les jeunes membres de l’aristocratie 
de race. 

Donc la chevalerie, ou si l’on veut, la classe du riche commerce, eut avec le 
Sénat gouvernant de fréquents et déplaisants, contacts. Il y avait antipathie 
naturelle entre la haute noblesse et des hommes dont l’argent faisait seul 
l’importance. Les sénateurs, les meilleurs d’entre eux surtout, se tenaient à 
l’écart des spéculations mercantiles, autant que les chevaliers, voués de 
préférence au culte des intérêts matériels, demeuraient étrangers aux questions 
politiques et aux querelles des coteries. Dans les provinces toutefois, de rudes 
collisions avaient surgi souvent entre les uns et les autres. Que si les 
provinciaux, en générai bien plus que les capitalistes de Rome, avaient à se 
plaindre de. la partialité des fonctionnaires romains, les sénateurs ne se 
montraient pas pour cela disposés le moins du monde à fermer. les yeux, autant 
que les financiers l’auraient voulu, sur les actes cupides et les excès par eux 
commis à l’encontre des populations sujettes. Bien qu’unies un instant en face de 



l’ennemi commun, en face de Tiberius Gracchus, un abîme de haine s’ouvrait 
entre ces deux aristocraties. Gaius, plus habile que son frère, sut l’élargir encore, 
et, leur alliance rompue, appeler à lui l’armée des hommes d’argent. Leur donna-
t-il les insignes, par lesquels les chevaliers censitaires se distinguèrent ensuite de 
la foule, la bague d’or, au lieu de l’anneau usuel de fer ou de bronze [jus annuli 
aurei] ; la place distincte et meilleure aux jeux ? On ne le saurait affirmer : la 
chose n’est d’ailleurs point invraisemblable. Les insignes et privilèges dont il 
s’agit remontent bien à son. temps; et il était dans ses allures de conférer à la 
chevalerie grandissante les honneurs réservés jadis aux sénatoriaux. Il voulut, 
qui en doute ? imprimer à la chevalerie le caractère d’une aristocratie, également 
exclusive et privilégiée, et intermédiaire entre l’ordre noble et le commun peuple. 
Ces marques extérieures, si minces qu’elles fussent, et quand même beaucoup 
auraient dédaigné d’en faire usage, trouvaient d’ordinaire meilleur accueil que 
telle ou telle autre mesure plus importante. Toutefois, sans refuser les 
distinctions qu’on lui offre, le parti des intérêts matériels ne se donne jamais à ce 
prix seulement. Gracchus le savait sans doute: avec ce parti le plus haut 
enchérisseur l’emporte, mais à la condition que l’enchère soit grande et réelle. 
Gracchus lui offrit les taxes de l’Asie, et les jugements par jurés. 

L’administration financière romaine, avec son système d’impôts indirects et de 
redevances domaniales [vectigalia] levés par des intermédiaires, était une source 
d’immenses profits pour la classe des capitalistes, au grand détriment des 
contribuables. Quant aux revenus directs, ils consistaient, on le sait, ou bien en 
des sommes fixes payées par les cités, ce qui se faisait dans la plupart des 
prétures sans qu’il y eût place alors pour l’intervention des financiers, ou bien, 
comme en Sicile et en Sardaigne, en une dîme foncière [decumœ], dont la 
perception s’affermait dans chaque localité. Or, les provinciaux riches, et très 
souvent les villes redevables de la dîme elles-mêmes, en prenaient la ferme dans 
leurs districts respectifs, et parvenaient ainsi à tenir à l’écart les publicains 
[publicani] et spéculateurs de la capitale si redoutés. Quand, six ans avant le 
tribunat de Gaius, la province d’Asie était tombée sous la domination romaine, le 
Sénat y avait établi le système des cotes fixes par villes. Gaius changea tout cela 
en vertu d’un plébiscite1, et chargea de taxes directes et indirectes fort lourdes la 
nouvelle province, jusque-là exempte : il lui imposa notamment la dîme foncière, 
et décida que la recette de toute la province serait donnée à bail aux 
entrepreneurs de Rome, fermant du même coup la porte aux capitalistes locaux, 
et suscitant aussitôt la formation d’une société colossale pour la prisé à ferme 
des dîmes, des redevances de pâture [pascua, scripturæ] et des douanes [portoria] 
d’Asie2. Et chose qui attesterait davantage, s’il en était besoin, son ferme projet 
d’émancipation complète de l’aristocratie d’argent au regard du Sénat, il fit 
décider qu’à l’avenir le taux du fermage total ou partiel, ne serait plus, comme 
par le passé, arbitré par celui-ci, mais qu’il serait au contraire réglé suivant 
certaines dispositions légales. C’était ouvrir une mine d’or aux trafiquants : au 
sein de la nouvelle société de haute finance [corpus], il se forma un groupe 

                                       

1 C’est bien lui, et non Tiberius, qui fut l’auteur de la loi en question : on le sait aujourd’hui, de 
source certaine, par un passage de Fronton dans ses Lettres à Verus [sur la IIe Verrine, ch. IV] : — 
cf. Gracch. dans Aulu-Gell., 11, 10. — Cicer., de rep., 3, 21 ; et in. Verr., 3, 6, 12. — Velleius Pat., 
2, 6. [Sur ce point, M. Mommsen, se trouve en dissentiment avec les historiens antérieurs (V. par 
ex. Duruy, Hist. des Romains, t. II, p. 134), qui soutiennent que Gaius vint en aide à la province 
d’Asie, et qu’au lieu de la livrer aux publicains de Rome, il lui permit de prendre à ferme son propre 
impôt] 
2 [V. à ce propos, Dict. de Smith, Vis Vectigalia, publicani, etc.] 



puissant, une sorte de sénat commercial qui pesa bientôt sur le vrai Sénat 
dans Rome. 

Au même moment, d’autres mesures conféraient aux financiers une influence 
publique et active sur l’administration de la justice. Nous avons dit plus haut, que 
la compétence du peuple en matière criminelle, déjà limitée à des cas peu 
nombreux, avait encore été réduite par Gaius. Presque tous les procès, civils ou 
pour crimes, se vidaient par devant un Juré spécial1 ou par devant des 
commissions, tantôt permanentes [quæstiones perpetuæ], tantôt extraordinaires 
[extra ordinem]2. Jusque-là juges ou commissions, tous avaient été pris dans le 
Sénat. Aujourd’hui, qu’il s’agisse des matières purement civiles ou de celles 
déférées aux commissions perpétuelles et non perpétuelles. Gracchus transfère 
aux chevaliers les fonctions de la judicature : il compose les listes annuelles du 
jury [ordo judicum], puisées dans l’ordre des centuries chevalières, de tous les 
individus appelés au service monté, excluant non seulement tous les sénateurs,’ 
mais aussi, parla fixation d’une condition d’âge, tous les jeunes miliciens 
appartenant aux familles sénatoriales3. Il n’est point téméraire de croire que la 
désignation aux fonctions judiciaires portait de préférence sur les principaux 
partenaires4 des grandes sociétés financières de la compagnie fermière des 
impôts d’Asie ou antres : plus que personne, ils avaient intérêt à avoir place dans 
les tribunaux. La concordance des listes des jurés d’une part, et des tableaux des 
publicains associés de l’autre fera aisément comprendre toute la puissance de 
l’anti-sénat organisé par Gracchus. Auparavant; il n’y avait eu que deux pouvoirs 
dans l’État, le Sénat, pouvoir gouvernant et administrant, le peuple, pouvoir 
légiférant. La justice se partageait entre eux. Mais voici venir l’aristocratie de la 
finance, classe aujourd’hui. exclusive et privilégiée, assise sur la base solide des 
intérêts matériels : elle entre dans l’État, se place auprès de l’exécutif, auprès de 
l’aristocratie dirigeante : elle contrôle et elle juge ! Les décisions des jurés ne 
pouvaient pas né pas être toujours l’expression pure. et simple des antipathies 
du commerce contre la noblesse; et devant le tribunal qui vérifiait ses comptes, 
le sénateur, ancien gouverneur provincial, n’avait plus ses pairs pour juges : son 
existence civile était mise à la merci des gros trafiquants et des banquiers. La 
querelle entre la, finance et la préture quittait la province et le terrain de 
l’administration locale, et se transportait à Rome sur le terrain des procès de 
concussion. Après avoir séparé en deux camps l’aristocratie des riches, Gaius 
fournissait, aux haines leur aliment de chaque jour et leur facile issue. 

Ainsi, il avait ses armes prêtes, les prolétaires et les trafiquants : il se mit à 
l’œuvre sans tarder. Pour jeter à bas l’oligarchie gouvernante du Sénat, il fallait, 
nous l’avons montré, enlever à celui-ci par les réformes législatives les 

                                       

1 [Le judex ou recuperator donné aux parties par le magistrat saisi de la cause] 
2 [V. Dict. de Smith, Vis judex, prœtor. — Originairement les judicia populi ou publica ne 
comprenaient que les cas d’adultère, de stupre (stuprum), de parricide (paricidium), de meurtre 
dolo malo, de faux, de violence publique ou privée, de péculat, de concussion (peculatus, 
repetundœ), et de brigue déloyale (ambitus). On à vu que les commissions permanentes avaient 
été plus tard établies pour le jugement de certains crimes déterminés. Les commissions 
extraordinaires, nommées pour une cause et un cas spécial, cessaient de siéger, la cause une fois 
jugée] 
3 [Nous possédons encore presque dans son entier la nouvelle ordonnance, nécessitée par la 
réforme du personnel de judicature, et spéciale au crime de concussion. Elle est connue sous le 
nom de lex Servilia, ou mieux Acilia Repetundarum. On en trouvera le texte et le commentaire au 
Corp. insc. lat., n° 198] 
4 [Je me sers de ce mot anglais à dessein les parts ou actions des sociétaires ayant à Rome aussi 
le nom de partes] 



attributions essentielles de sa compétence ; il fallait aussi, à l’aide de mesures 
directes, personnelles et même transitoires, miner jusque. dans ses fondements 
la caste noble. Gaius le fait. La haute administration appartenait au Sénat : il la 
lui enlève, tantôt déférant aux comices les questions les plus graves, ce qui 
revenait à les trancher lui-même par les coups d’autorité de la puissance 
tribunicienne, tantôt diminuant les attributions sénatoriales jusque dans 
l’expédition des affaires courantes, tantôt enfin attirant toutes choses 
directement à lui. Les premières de ces mesures, nous les avons fait connaître 
tout à l’heure : le nouveau maître avait sur les caisses du trésor mainmise 
absolue, indépendante du Sénat, par ces distributions régulières de blé, qui 
grevaient les finances publiques d’une charge lourde et permanente : il disposait 
du domaine, envoyant des colonies décrétées non plus par sénatus-consultes, 
mais par plébiscites : il disposait enfin dé, l’administration provinciale, ayant 
renversé, encore par une loi populaire, le système de l’impôt établi par le Sénat 
en Asie, et l’ayant remplacé par les fermes données aux publicains de Rome. 
Sans enlever complètement au même corps l’une de ses plus importantes 
prérogatives dans le mouvement des affaires usuelles, le partage et la 
détermination des provinces consulaires, il annihile l’influence indirecte par ce 
moyen exercée, en faisant décider que le partage aura lieu dès avant l’élection 
consulaire. Enfin, dans son activité infatigable, il concentre dans ses mains les 
attributions les plus diverses, les plus compliquées : il surveille en personne les 
distributions de céréales, choisit les jurés, va installer les colons surplace, malgré 
sa fonction qui l’attache au sol de Rome; règlemente les routes, conclut les 
marchés relatifs aux travaux publics, conduit les délibérations dans la curie, 
dirige les élections pour le consulat : bref, il habitue le peuple à voir uni seul 
homme à la tête. de toutes choses. La vigueur et l’habileté de son gouvernement 
personnel refoulent dans l’ombre l’action molle et boiteuse du collège sénatorial. 

Ses conquêtes sur la juridiction des sénateurs sont plus irrésistibles encore. Il les 
a dépouillés, nous l’avons vu, de leurs droits ordinaires de justice : mais ce n’est 
point assez pour lui, il leur ôte encore la juridiction qu’ils s’arrogent en matière 
de haute administration. Aux termes de la loi par lui renouvelée sur les appels1, 
il interdit, sous les peines les plus sévères, l’établissement, par voie de sénatus-
consulte, des commissions jugeant le fait de haute trahison. C’était une 
commission pareille qui, instituée après le meurtre de Tiberius, avait aussi sévi 
contre ses partisans. En somme, le Sénat avait perdu son droit de contrôle ; et il 
ne lui restait plus, en fait de pouvoirs administratifs, que ceux que le nouveau 
chef de l’État avait bien voulu lui laisser. 

Cependant Gaius ne se tenait point pour satisfait : la constitution remaniée, il 
prit aussi l’aristocratie gouvernante corps à corps. Faisant la part à sa 
vengeance, on le voit donner effet rétroactif à la loi ci-dessus mentionnée, et 
poursuivre Publius Popillius, l’homme sur qui, depuis la mort récente de Nasica, 
les haines démagogiques s’étaient de préférence acharnées. Popillius est 
contraint à l’exil. Chose remarquable pourtant, la motion n’a passé dans les 
tribus qu’à dix-huit voix contre dix-sept, comme si, dans les questions où sont en 
jeu les personnes, l’aristocratie conservait encore son influence sur les masses. 
Aux termes d’une autre motion encore moins justifiable et dirigée cette fois 
contre Marcus Octavius, quiconque avait perdu ses fonctions en vertu d’un 
plébiscite était déclaré incapable d’occuper jamais un emploi public. Mais Gaius 
céda aux supplications de sa mère ; et retirant cet odieux projet, s’épargna 
                                       

1 Identique, à ce qu’il semble, avec sa loi ne quis judicio circumveniatur. 



l’ignominie de la violence ouverte faite au droit public par la légalisation d’une 
inconstitutionnalité notoire, et par un acte de basses représailles envers un 
honnête homme, qui jamais n’avait eu une parole amère pour Tiberius, ou qui ne 
lui avait tenu tête que pour obéir à la loi, à la lettre de son devoir, tel qu’il le 
savait comprendre. Une dernière mesure imaginée par le tribun dépassait la 
portée de toutes les autres : mesure, il est vrai, entourée de difficultés immenses 
et qui resta à l’état de projet. Gains voulut renforcer ou plutôt doubler le Sénat 
par la création de trois cents membres, choisis par les comices du peuple dans 
les rangs des chevaliers. Noyer le Sénat dans cette énorme fournée, c’était 
achever son asservissement, et le mettre dans l’entière dépendance du 
dominateur suprême. 

Tel était l’ensemble de la constitution réformée de Gaius Gracchus. Durant les 
deux années de son tribunat (631 -632 [123-122 av. J.-C.]), il parvint à en établir les 
dispositions principales, sans rencontrer de résistance sérieuse, sans avoir à user 
de violence sur sa route. Au milieu des récits confus des chroniqueurs, il n’est 
plus possible de démêler dans quel ordre se suivirent les décrets et les actes; et 
l’histoire demeure sans réponse à plus d’une question sortie des entrailles 
mêmes du sujet. J’estime pourtant qu’aucun détail essentiel ne nous manque : 
nous avons la connaissance sûre et claire des choses ; et Gaius enfin nous 
apparaît dans toute la réalité de son caractère. Loin qu’il se laisse emporter 
comme son frère au courant d’événements plus forts que lui, il a son plan, 
grandiose et fortement conçu ; et il le réalise dans ses parties capitales au 
moyen d’une série de lois. Que la constitution Sempronienne n’ait été d’ailleurs 
en aucune façon ce que l’ont crue tant de braves gens dans les temps anciens et 
modernes, à savoir une reconstruction de la République sur des bases nouvelles 
et démocratiques : qu’elle ait été au contraire la destruction de la République : 
qu’en instituant la fonction suprême d’un tribunat constamment rééligible et à 
vie, disposant du pouvoir par la domination illimitée qu’il exerce sur les comices 
souverains seulement pour la forme, elle ait vraiment fondé la Tyrannie1, ou, 
pour emprunter le langage, du XIXe siècle, la monarchie Napoléonienne absolue, 
anti-féodale, anti-théocratique, c’est là le fait qui saisit, dès qu’on ouvre les yeux 
pour voir. S’il est bien vrai que Gaius, comme l’attestent ses paroles et ses actes 
à tous les instants de sa vie, avait prémédité le renversement du régime 
sénatorial, quelle institution autre que la tyrannie restait encore possible dans 
l’État romain, avec une aristocratie abattue, avec son assemblée du peuple dont 
le temps était passé, le système parlementaire demeurant d’ailleurs inconnu ? A 
le nier, il eût fallu soit l’enthousiasme naïf du prédécesseur de Gaius, soit la 
rouerie politique des révolutionnaires des temps qui suivirent. Gaius fut un 
homme d’État dans tout le sens du mot ; et pour n’avoir point légué à la tradition 
la formule de son grand travail de reconstruction politique, quelque divers que 
soient les jugements sur son compté, il faut dire qu’il n’en a pas moins eu la 
conscience complète de ce qu’il a fait. Oui, c’est de propos délibéré qu’il s’est fait 
usurpateur ! Mais qui donc, sachant l’état vrai des choses, lui reprochera son 
entreprise monarchique ? La monarchie absolue est un grand mal, je le sais : 
mais elle est un mal moindre que l’oligarchie absolue : et l’histoire ne peut pas 
n’avoir que des reprochés pour l’homme qui, faisant son choix entre les deux 
régimes, a donné le moins funeste à son pays. Elle adoucira la sévérité de son 
langage quand cette homme s’appellera Gaius Gracchus, génie ardent et profond 
tout ensemble, nature puissante et si haute au-dessus. du niveau commun. Non 

                                       

1 [Dans le sens grec de royauté absolue] 



que je méconnaisse dans son oeuvre législative l’influence -pernicieuse de deux 
courants contraires : l’un, qui poursuit le bien public, l’autre entaché des calculs 
de l’intérêt personnel, et même de l’esprit de vengeance. Cherchant avec ardeur 
le remède aux maux sociaux, au paupérisme débordant partout, Gaius n’en 
institua pas moins les distributions de blé, prime donnée à la fainéantise affamée 
de la multitude. Ce détestable moyen fit sortir comme de dessous terre, dans la 
capitale, l’innombrable prolétariat de la rue. Gaius eut des paroles amères pour 
la vénalité du Sénat : on le vit, impitoyable dans sa justice, traîner au grand jour 
les scandales des trafiquants usuriers, un Manius Aquillius, par exemple, et ses 
extorsions commises en Asie-Mineure1 ; et c’est lui pourtant qui de ses mains, en 
échange du gouvernement concentré dans Rome impose aux sujets la charge de 
défrayer la nourriture quotidienne du peuple souverain. Il désapprouve 
hautement le pillage des provinces : dans l’occasion, il provoque de salutaires et 
sévères mesures ; il supprime les tribunaux sénatoriaux dont l’insuffisance est 
notoire, devant lesquels jadis Scipion Émilien a usé en vain son crédit à réclamer 
la punition des grands coupables : mais, en même temps, il donne la juridiction à 
la classe marchande, lui livre pieds et poings liés les malheureux provinciaux ; 
les écrase sous un despotisme plus cruel encore que celui de l’aristocratie, et 
introduit en Asie un mode de taxation, auprès duquel celui pratiqué en Sicile, à 
l’instar des Carthaginois, peut sembler un régime doux et humain : tout cela, 
parce qu’il a besoin des hommes de la financé ; parce qu’avec l’annone qu’il a 
instituée, avec les charges énormes qu’il a fait peser sur le trésor, il lui faut tous 
les jours trouver des ressources nouvelles et plus grandes. Assurément il voulait 
une administration forte, une justice bien ordonnée, de nombreuses et 
excellentes mesures l’attestent ; et cependant, son système administratif n’est 
autre chose qu’une série continuelle d’usurpations que la loi consacre pour la 
forme ; et quant à la justice, institution précieuse que dans un état régulier il 
convient de placer au-dessus des partis, ou tout au moins en dehors d’eux, on le 
voit de propos délibéré la jeter dans le flot révolutionnaire. 

Disons à la décharge de Gaius que ces contradictions tenaient à sa situation bien 
plus qu’à sa personne. Au seuil de toute tyrannie s’ouvre un dilemme fatal, 
moralement et politiquement : le même homme doit agir à la fois, si j’ose le dire, 
et comme un chef de bandits, et comme le premier citoyen du pays : ce 
dilemme, il a coûté, cher à Périclès, à César, à Napoléon ! Gains eut aussi le tort 
de ne point céder seulement à la nécessité : il marcha, emporté par une passion 
funeste : il obéit à la vengeance qui, prévoyant sa ruine, lance la torche sur la 
maison de l’ennemi. Il a donné leur vrai nom à ses lois organiques de la justice, 
à des institutions créées pour diviser l’aristocratie : Autant de poignards, 
s’écriait-il, jetés sur la place publique, pour que les citoyens (les plus considérables 
s’entend) les relevassent et se débarrassassent entre eux ! Il fut un incendiaire. Si 
tant est qu’elle a été l’œuvre d’un homme, je ne veux pas soutenir que Gaius 
Gracchus tout seul ait fait la révolution de cent ans, qui date de lui. Mais encore 
une fois il fut bien le fondateur de ce prolétariat hideux de la capitale romaine, 
                                       

1 Nous possédons encore un long fragment d’une harangue de Gaius sur la grosse affaire de la 
possession de la Phrygie. Au lendemain de l’incorporation du royaume d’Attale, cette contrée, 
offerte à l’enchère par Manius Aquillius aux rois de Bithynie et de Pont, avait été adjugée à ce 
dernier. Gaius, à ce propos, fait observer qu’on ne rend plus gratuitement ses services à la chose 
publique, et il ajoute qu’en ce qui touche le loi en discussion (l’abandon de la Phrygie à Mithridate) 
les sénateurs se divisent en trois catégories : ceux qui votent pour la loi, ceux qui la rejettent et 
ceux qui demeurent muets. Les premiers sont vendus à Mithridate, les seconds au roi Nicomède. 
Mais les troisièmes, plus habiles, reçoivent de toutes mains et trompent tout le monde. [Aulu-Gell., 
11, 10.] 



qui, flatté. d’en haut et soudoyé, gangrené jusqu’à la moelle par la concentration 
des multitudes opérée à l’appel des annones, ayant d’ailleurs conscience de sa 
force, se montra tantôt niais, tantôt pervers dans ses exigences ; et qui, 
grimaçant tous les jours la souveraineté populaire, a pendant cinq siècles pesé 
comme une montagne sur la société romaine, jusqu’à ce que vint l’heure où il 
s’abîma avec elle. Et néanmoins, s’il fut le plus grand des criminels politiques, 
Gaius fut aussi le régénérateur de sa patrie. Quand viendra la monarchie 
romaine, vous n’y trouverez pas une pensée, un organe, qui ne remonte à lui. 
C’est de lui que procède la maxime que le territoire des cités conquises échoit au 
domaine particulier de l’état conquérant : maxime ayant sa racine dans le droit 
traditionnel de la guerre chez les anciens peuples, mais demeurée jusque-là 
étrangère à la pratique du droit public. Elle servit d’abord à revendiquer pour 
l’État la faculté d’assujettir ces territoires à l’impôt, comme lé fit Gains pour 
l’Asie, ou de les soumettre à la colonisation comme il le fit en Afrique : elle 
devint plus tard l’une des règles fondamentales de l’empire. C’est de lui que 
procède la tactique à l’usage des démagogues se faisant chefs de l’État, qui 
s’appuient sur les intérêts matériels pour renverser l’aristocratie gouvernante, et 
qui, substituant une administration sévère et régulière à une administration 
vicieuse, légitiment après coup par là l’inconstitutionnalité de leurs réformes. 
Gaius a le premier inauguré l’égalité des provinces et de Rome, égalité que la 
monarchie seule devait nécessairement et complètement asseoir : en voulant 
rebâtir Carthage que sa rivalité avec l’Italie avait perdue, en ouvrant. les 
provinces à l’émigration italienne, il attacha le premier anneau de la longue et 
bienfaisante chaîne du développement social ultérieur. Chez cet homme étrange, 
véritable constellation politique, le bon droit et les fautes, le bonheur et le 
malheur se mêlent, si bien que l’histoire à qui il sied de juger, l’histoire s’arrête, 
et ne prononce pas la sentence. 

Gracchus avait édifié les principales parties de sa constitution nouvelle ; il mit la 
main à une entreprise non moins difficile. La question des alliés italiens était 
toujours pendante. Ce qu’en pensaient les meneurs de la démocratie, ils l’avaient 
montré jusqu’à l’évidence. Ils auraient voulu I’extension la plus grande possible 
du droit de cité romaine, non point seulement pour arriver au partage des 
domaines occupés par les Latins, mais aussi et avant tout, dans le but de fortifier 
leur clientèle avec la masse énorme des citoyens nouveaux, de mettre les 
comices entièrement dans leur puissance, par l’extension correspondante du 
corps électif, et enfin de niveler toutes les différences entre les ordres, 
différences sans nulle signification désormais, la constitution républicaine gisant 
à terre. Mais à cela faire, ils entraient en conflit avec leur propre parti, avec la 
multitude elle-même, d’ordinaire prête à dire oui sur toutes les questions, qu’elle 
les eut comprises ou non. Par la raison fort simple que la cité romaine était pour 
eux un titre, donnant droit directement ou indirectement à des parts de 
bénéfices très palpables, très importants, ils ne se sentaient point enclins à voir 
augmenter le nombre des actionnaires. Le rejet de la loi Fulvia en 629 [125 av. J.-
C.], la révolte de Frégelles venue à la suite, attestaient assez et l’obstination 
intéressée de la faction dominant dans les comices, et les impatientes exigences 
des alliés. Toutefois, son second tribunat tirant vers sa fin (632 [-122]), et pour 
obéir aux engagements vraisemblablement pris envers ces derniers, Gracchus se 
jeta dans une nouvelle entreprise. Appuyé par Marcus Flaccus, qui, malgré sa 
qualité d’ancien consul, s’était aussi fait nommer pour la deuxième fois tribun du 
peuple pour pousser à l’admission de la loi jadis proposée par lui sans succès, il 
reporte à l’ordre du jour des comices. La collation du droit de cité aux Latins, et 



la collation du droit latin à tous les autres fédérés italiques. Mais il vient se 
heurter contre l’opposition réunie du Sénat et de la multitude. Veut-on savoir ce 
qu’était leur coalition, et quelles étaient leurs armes ? Qu’on écoute les brèves et 
nettes paroles du consul Gaius Fannius, combattant la motion dans le Forum. Le 
hasard nous en a conservé un fragment. Ainsi, vous croyez, s’écriait l’optimate, 
que quand vous aurez donné la cité aux Latins, vous serez ce que vous êtes en 
ce moment devant moi ; que vous trouverez votre place encore dans les 
comices, dans les jeux, dans les amusements publics ? Ne voyez-vous pas, 
plutôt, que ces gens rempliront tout ? Au Ve siècle, le peuple, qui dans un seul 
jour fit citoyens tous les Sabins, n’eût pas manqué de siffler et conspuer l’orateur 
: au vide les raisons du consul lui semblent excellentes : il croirait payer .trop 
cher, à ce prix, les assignations offertes par Gracchus sur le domaine latin. Le 
Sénat ayant réussi à expulser tous les non citoyens de la ville au grand jour du 
vote, il était facile de prévoir le sort réservé à la motion. Un collègue du tribun, 
Livius Drusus, déclara tout d’abord son intercession : et le peuple accueillit son 
veto de telle façon que Gaius n’osa plus ni pousser plus loin les choses, ni traiter 
Drusus comme son frère avait fait Marcus Octavius, en 620 [134 av. J.-C.]. 

Ce succès était grand pour le Sénat : il y puisa du courage, et tentant un dernier 
effort pour jeter à bas le démagogue jusqu’alors invincible, il l’attaqua avec ses 
propres armes. La force de Gracchus était dans la faction des marchands et dans 
la populace, dans celle-ci surtout, armée réelle des partis, alors que nul ne 
disposait des milices légionnaires. Enlever aux financiers ou à la populace les 
droits conquis d’hier, c’est ce à quoi le Sénat ne pouvait évidemment songer : à 
la moindre tentative contre les lois nouvelles de l’annone ou de l’organisation 
judiciaire, les rues se seraient soulevées : violence brutale ou attaque moins 
grossière en la forme, l’émeute eût balayé tous ces sénateurs sans défense. Mais 
il était manifeste, aussi, que leur mutuel avantage tenait seul rapprochés et 
Gracchus et les commerçants et les prolétaires. Pour les commerçants, les 
intérêts matériels satisfaits ; pour les prolétaires, l’annone assurée, c’était assez 
: peu leur importait d’ailleurs de recevoir des mains de Gaius ou d’un autre ! 
Pour le moment, tout au moins, les institutions créées par le tribun étaient 
inébranlables, sauf une seule, son pouvoir personnel. La fragilité de son pouvoir 
tenait à un vice radical, aucune promesse de fidélité n’y attachant l’armée au 
capitaine. Dans la constitution nouvelle, tous les organes étaient susceptibles de 
vie, mais il y manquait le lien moral entre celui qui commande et ceux qui 
obéissent, élément capital sans lequel l’État ne se tient debout que sur des pieds 
d’argile ! Le rejet de la loi du droit de cité conféré aux Latins avait dessillé tous 
les yeux : il était trop clair, que la foule, en votant avec Gracchus, n’avait jamais 
voté que pour elle-même. L’aristocratie ne laissa pas tomber la leçon : elle alla 
offrir le combat sur son terrain à lui, au promoteur des annones et des 
assignations. Loin de ne faire que donner à la foule des largesses égaies aux 
largesses de Gracchus, distributions de blé ou autres, elle voulut, cela est tout 
simple, le dépasser encore dans cette voie; Un jour, à la demande du Sénat, on 
vit le tribun Marcus Livius Drusus proposer à ces hommes pour qui étaient créées 
les assignations des Gracques, de déclarer les lots. francs et libres de toute taxe 
à l’avenir, de les constituer en toute propriété libre et transmissible : puis 
bientôt, au lieu des colonies transmaritimes, de pourvoir aux besoins du 
prolétariat par la fondation de douze colonies italiques, de trois mille hommes 
chacune, le peuple désignant les fonctionnaires préposés à leur conduite. Drusus 
enfin, laissant de côté la commission de famille imaginée par les Gracques, 
renonçait pour son compte à participer en rien aux honneurs de la mise à 



exécution. C’étaient les Latins, il faut le dire, qui allaient faire les frais de ce 
nouveau projet ; car, dans toute l’Italie, il n’existait plus ailleurs que chez eux de 
terres domaniales occupées et de quelque étendue. Drusus avait imaginé 
d’autres innovations encore, et parmi elles, pour dédommager, sans doute, les 
Latins de leurs sacrifices, il était. dit qu’à l’avenir le soldat latin ne pourrait plus 
être bâtonné sur l’ordre de l’officier romain, mais seulement sur l’ordre de son 
officier national. Le plan de l’aristocratie n’était rien moins qu’habile. Œuvre 
brutale d’une concurrence ambitieuse, cette belle alliance entre la noblesse et la 
populace ne se resserrait visiblement qu’à la condition de fouler les Latins sous le 
poids accru tous les jours d’une tyrannie exercée en commun ! Et puis la 
question se posait d’elle-même : où donc trouver sur la péninsule les occupations 
domaniales nécessaires à l’établissement de douze cités nouvelles privilégiées et 
populeuses? Les domaines italiques-y suffiraient-ils, alors que déjà tous ou 
presque tous on les avait distribués ? Y suffiraient-ils, même en confisquant les 
terres concédées séculairement aux Latins ? Et quant à Drusus, s’en venir 
déclarer, comme il le fit, qu’il ne mettrait pas la main à l’exécution de sa loi, 
n’était-ce pas maladresse signe, ou même presque insigne folie ? Mais à stupide 
gibier il suffit du plus grossier engin. De plus, circonstance malheureuse et qui 
décida tout, peut-être, alors que son influence personnelle était le noeud de la 
question, Gracchus à cette même heure installait en Afrique sa colonie de 
Carthage son factotum dans la capitale, Marcus Flaccus, ne sut être que violent 
et malhabile, et travaillait en quelque sorte pour ses adversaires. Le peuple 
ratifia les lois Liciennes avec le même empressement que les lois Semproniennes 
autrefois : donnant comme d’habitude à son bienfaiteur nouveau l’avantage que 
le bienfaiteur ancien n’avait plus la possibilité des moyens modérés. La 
candidature de Gracchus à un troisième tribunat, pour l’an 633 [121 av. J.-C.], 
échoua, non sans de graves irrégularités commises, dit-on, par les tribuns qui 
dirigeaient l’élection, et qu’il avait naguère offensés. Sa défaite électorale était la 
ruine de son pouvoir. Un second coup lui fut porté par la nomination des consuls, 
pris tous les deux dans les rangs des ennemis de la démocratie : l’un d’eux était 
ce Lucius Opimius, le préteur de 629 [-125], signalé par la prise de Frégelles. Le 
Sénat avait désormais à sa tête l’un des chefs les plus ardents et les moins 
dangereux du parti ultra noble : il avait le ferme dessein d’attaquer son 
dangereux adversaire à la première occasion. Cette occasion se produisit bientôt. 

Le 10 décembre 632 [-122], Gracchus sortait de charge : le 1er janvier 633 [-121], 
Opimius entrait dans son consulat. Le combat s’engagea, comme de juste, à 
l’occasion de la plus utile et de la plus impopulaire des mesures de l’ex-tribun, la 
reconstruction de Carthage. A la colonisation transmaritime on n’avait opposé 
d’abord que l’arme indirecte de la colonisation italique, plus attrayante pour 
l’émigrant. Mais voici que des rumeurs circulent : on se raconte que les hyènes 
d’Afrique ont déterré et renversé les pierres bornes posées la veille sur le 
territoire de la nouvelle Carthage ; et les prêtres romains d’attester aussitôt que 
ces prodiges et ces signes sont un avertissement manifeste : les Dieux défendent 
la reconstruction de la ville maudite! Le Sénat à son tour de se déclarer obligé en 
conscience à proposer une loi qui prohibe la colonie de Junonia. A ce moment 
même Gracchus, avec une commission composée de ses partisans, s’occupait à 
choisir les futurs colons. Le jour du vote, il se montra au Capitole, où l’assemblée 
du peuple était convoquée, voulant faire rejeter la motion, grâce à l’appui de 
tous les siens. Il eût désiré éviter la violence ; pour ne pas donner à ses 
adversaires le prétexte qu’ils cherchaient : mais il n’avait pu empêcher qu’un 
grand nombre de ses amis, se rappelant la fin de Tiberius, et trop au courant des 



projets des aristocrates, ne vinssent en armes sur le lieu. Dans l’état de 
surexcitation des esprits ; il fallait s’attendre à quelque voie ‘de fait. Le consul L. 
Opimius ayant brûlé la victime accoutumée sur l’autel de Jupiter Capitolin, tout à 
coup, l’un de ses appariteurs, tenant dans ses mains les entrailles sacrées, 
ordonne aux mauvais citoyens d’évacuer le temple : il semble vouloir mettre la 
main sur Gaius : un des fanatiques de ce dernier tire son épée, et abat le 
malheureux. Un tumulte affreux s’élève. En vain Gracchus s’efforce de se faire 
entendre : en vain il repousse toute responsabilité dans le meurtre sacrilège : il 
ne fait, en élevant la voix, que fournir un prétexte de plus à l’accusation. Quand 
il a parlé, il a, sans s’en apercevoir au milieu du bruit, coupé la parole à un tribun 
qui parlait lui-même au peuple : or un décret oublié, du temps des querelles des 
ordres (la loi Icilia), statue les peines les plus sévères contre l’interrupteur. Le 
consul Opimius prit ses mesures ; il fallait écraser à main armée une révolte qui 
n’allait à rien moins qu’à renverser la constitution républicaine (ainsi les aristocrates 
qualifiaient-ils les événements de la journée !). Il passa la nuit tout entière dans le 
temple de Castor, sur le Forum. Au jour levant, les archers crétois occupèrent le 
Capitole : la Curie et le Forum se remplirent des partisans du gouvernement, 
sénateurs, chevaliers appartenant à la fraction conservative, tous armés, selon 
l’ordre du consul, tous accompagnés chacun de deux esclaves armés. Nul ne 
manquait à l’appel : on vit venir, portant bouclier et épée, jusqu’au vieil et 
vénérable Quintus Metellus, ami bien connu pourtant des réformes. Decimus 
Brutus, officier habile et éprouvé dans les guerres d’Espagne, se mit à leur tête : 
le Sénat, pendant ce temps, se réunissait dans la curie. On avait placé devant les 
portes la civière où gisait étendu le licteur tué la veille : les sénateurs, dans leur 
émotion, vinrent en masse contempler le cadavre, puis se retirèrent pour 
délibérer. Quant aux chefs de la démocratie, ils avaient quitté le Capitole et 
s’étaient rendus dans leurs maisons. Durant la nuit M. Flaccus, de son côté, avait 
voulu organiser la guerre des rues, mais Gaius était demeuré inactif et 
dédaignant de lutter contre la destinée. Sur le matin, quand ils eurent 
connaissance des préparatifs accumulés au Capitole et sur le Forum, les 
démocrates montèrent à l’Aventin, cette antique citadelle du peuple dans les 
luttes entre plébéiens et patriciens. Gracchus y était silencieux, non armé : mais 
Flaccus avait appelé les esclaves aux armes. En même temps qu’il se retranchait 
dans le temple de Diane, il envoyait son jeune frère Quintus porter des paroles 
d’accommodement dans le camp ennemi. Quintus revint, annonçant que les 
aristocrates exigeaient la soumission à merci, et apportant à Gracchus et à 
Flaccus une assignation à comparaître devant le Sénat, sous inculpation de lèse-
majesté tribunicienne. Gracchus voulait obéir : Flaccus l’en empêcha, revenant à 
la charge auprès du Sénat, et sollicitant encore un compromis. Tentative à la fois 
puérile et lâche en face de tels adversaires ! Quand, au lieu des deux accusés, on 
vit revenir le jeune Quintus, le consul déclara que leur contumace était un 
commencement d’insurrection ouverte : il fit arrêter leur porteur de paroles, et 
donna le signal de l’attaque de l’Aventin. Il faisait en même temps crier par les 
rues, que quiconque apporterait la tête de Flaccus ou de Gracchus, en recevrait 
le poids en or des caisses de l’État ; et que l’impunité était assurée à tous ceux 
qui descendraient de l’Aventin avant le combat commencé. Aussitôt la foule de 
se disperser ; et les nobles, appuyés par les archers crétois et les esclaves, de 
monter bravement à l’assaut de la colline qui n’est presque plus défendue. Ils 
tuent tout ce qu’ils rencontrent, quelque deux cent cinquante malheureux, gens 
du commun pour la plupart. Flaccus, fuyant avec son fils aîné, s’était caché. 
Bientôt découvert dans sa retraite, il est mis à mort. Gracchus, dès le début de la 
lutte, s’était retiré dans le temple de Minerve. Il allait se percer de son épée, 



quand son ami Publius Lentulus se jeta dans ses bras, le suppliât de se conserver 
pour de meilleurs jours. Il se laissa entraîner, et se dirigea vers le Tibre pour le 
franchir ; mais en descendant de la colline, il se heurta et se foula le pied. Alors 
deux de ses compagnons, pour lui donner du temps, s’arrêtèrent, Marcus 
Pomponius à la Porta Trigemina sous l’Aventin, Publius Lœtorius, sur le pont où 
la légende contait que jadis Horatius Coclès avait tenu en échec l’armée entière 
des Etrusques. Il fallut leur passer sur le corps. Gracchus, assisté d’Euporus son 
esclave, avait pu, grâce à eux, gagner la rive droite du fleuve. On trouva leurs 
deux cadavres dans le bois sacré de Furrina1. L’esclave avait-il d’abord frappé 
son maître : puis s’était-il tué lui-même ? Tout porte à le croire. Les têtes des 
deux chefs de la révolution furent apportées au consul, ainsi qu’il était ordonné. 
Celui qui remettait la tête de Gracchus, Lucius Septumuleius, était un homme de 
condition : il reçut et au-delà la récompense promise : les meurtriers de Flaccus, 
au contraire, étaient gens de rien on les renvoya les mains vides. Leurs cadavres 
furent jetés dans le fleuve. Leurs maisons furent livrées à la foule qui les pilla. 
Puis commença ‘le procès contre les nombreux partisans de Gaius : trois mille 
auraient été pendus en prison, le jeune Quintus Flaccus entre autres, âgé de dix-
huit ans à peine, qui n’avait point pris part à la lutte, et dont la jeunesse et 
l’amabilité excitèrent le regret universel. Sur da place au-dessous du Capitole 
s’élevaient les autels, consacrés par Camille à la Concorde après la paix 
intérieure, rétablie, et par d’autres illustres Romains dans des circonstances 
analogues : tous ces sanctuaires sont démolis, le Sénat l’ordonnant ; et L. 
Opimius bâtit sur leurs ruines un plus vaste et magnifique temple, avec sa cella 
en l’honneur de la même déesse, et payé des deniers des traîtres tués ou 
condamnés. On avait confisqué jusqu’aux dois de leurs femmes. Rome était dans 
le vrai des choses, détruisant les symboles de l’antique concorde, et inaugurant 
l’ère nouvelle sur les cadavres des trois petits-fils du vainqueur de Zama, 
Tiberius Gracchus, Scipion Émilien, et Gaius Gracchus (celui-ci le plus jeune et le plus 
fort), dévorés tous les trois par le monstre révolutionnaire. Le nom des Gracques 
était déclaré maudit : à Cornélie même; les habits de deuil furent interdits. Mais 
en dépit des prohibitions officielles, le dévouement passionné des masses envers 
les deux frères et surtout envers Gaius, se fit jour après leur mort : elles 
entourèrent d’un culte touchant et religieux leur mémoire, ainsi que les lieux où 
ils étaient tombés. 

                                       

1 [Déesse des Mânes, rangée parmi les Numina mala. — V. Preller, Myth., hoc v°, VIIe sect., p. 
458] 



Chapitre IV — Le gouvernement de la Restauration. 

 

Gaius Gracchus disparu, l’édifice élevé par lui était voué à la même ruine. Sa 
mort et celle de son frère avaient été surtout une œuvre de vengeance ; mais en 
supprimant la personne du monarque au moment même où la monarchie se 
fondait, on avait aussi fait un grand pas vers la restauration du régime ancien. 
D’autant plus que Gaius une fois à terre, nul n’osait en face de la justice 
sanglante d’Opimius se poser en prétendant à la succession vacante, à titre de 
parent du sang, ou de par le droit d’un talent supérieur. Gaius ne laissait point 
d’enfants : le fils unique de Tiberius était mort avant l’âge : dans tout le parti 
populaire on n’eût point, à la lettre, trouvé un seul homme ou un nom à mettre 
en avant. Il en était de la constitution des Gracques comme d’une forteresse 
salis commandant, dont, les murs et la garnison restent debout, mais où là voix 
du chef ne se fait plus entendre. A la place vide que la catastrophe avait faite, le 
pouvoir renversé par Gaius pouvait seul s’établir. 

Il en advint ainsi. A défaut d’héritiers du tribun, le Sénat reprit immédiatement le 
pouvoir. Événement tout simple et tout naturel. Gaius n’avait point supprimé le 
Sénat avec ses cadres : il n’avait fait que le repousser dans l’ombre à coups de 
décrets d’exception. Mais il y aurait erreur grande à ne rien voir autre chose dans 
une telle restauration que la rentrée de la machine de l’État dans l’ornière bien 
ou mal pratiquée depuis le long cours des siècles. Qui dit restauration dit 
toujours révolution : aujourd’hui pourtant c’était moins l’ancien régime que 
l’ancien gouvernant qui était restauré. On revit debout l’oligarchie, vêtue à neuf 
du costume de la tyrannie tombée ; et de même que le Sénat avait battu 
Gracchus. avec ses propres armes, de même il continua, dans les cas les plus 
essentiels, à gouverner avec les institutions des Gracques, nourrissant l’arrière-
pensée, toutefois, sinon de les supprimer totalement, Au moins de les purger de 
tous les éléments hostiles au régime aristocratique qu’elles recélaient en elles. 

La réaction ne s’attaque d’abord qu’aux personnes. On casse la sentence 
prononcée par le peuple contre Publius Popillius, et on lé rappelle d’exil (633 [121 
av. J.-C.]) : on fait la guerre aux amis des Gracques, à coups de procès ; et la 
faction populaire ayant tenté une accusation publique de haute trahison contre 
Opimius à sa sortie de charge, cette accusation échoue devant l’effort du parti 
contraire (634 [-120]). S’il est un trait à signaler dans le gouvernement restauré, 
c’est l’attitude et la vigueur de l’aristocratie en matière d’opinion politique. Gaius 
Carbon, jadis l’allié des Gracques, depuis longtemps converti au Sénat, avait tout 
récemment aidé Opimius avec zèle et succès. Il n’en était pas moins un 
transfuge. Impliqué par les démocrates dans l’accusation dirigée contre Opimius, 
il ne fut point comme lui secouru par les gouvernants, qui le voyaient tomber 
sans peine. Entre les deux camps hostiles, il se sentit perdu, et se donna la mort. 
Ainsi les hommes de la réaction, toutes les fois qu’il s’agit des personnes, se 
conduisent en purs aristocrates. Mais dès qu’il est question des distributions de 
blé, de l’impôt asiatique, de l’organisation judiciaire et des juges jurés des 
Gracques, ils changent aussitôt de système : ils se montrent pleins d’égards pour 
l’ordre marchand, pour les prolétaires de la capitale; et comme ils l’avaient fait 
déjà, lors de la promulgation des lois Liviennes, ils prêtent hommage encore aux 
deux puissances du jour, au prolétariat surtout, allant même plus loin que les 
Gracques dans cette voie. La révolution Gracchienne retentissait encore dans les 
esprits ébranlés, et protégeait les créations des tribuns : il faut aussi reconnaître 



que l’intérêt de la multitude s’entendait au mieux avec l’intérêt aristocratique : à 
l’un et à l’autre, après tout, on ne sacrifiait rien, si ce n’est le bien public ! Toutes 
celles des mesures de Gaius que le bien public avait vraiment inspirées, les 
meilleures à la fois et aussi, naturellement, les plus impopulaires, on les laisse 
tomber. Parlerons-nous du plus grand de ses projets ? Il est le premier 
précisément auquel l’aristocratie s’attaque, et qu’elle anéantisse. Accomplir la 
fusion des citoyens de Rome et des Italiques, mettre ensuite les provinces sur la 
même ligne que l’Italie : supprimer l’écart entre le peuple souverain et 
consommateur, et la foule des sujets qui servent et travaillent : inaugurer enfin 
la solution du problème social par l’émigration systématique la plus vaste qu’ait 
connue l’histoire, se pouvait-il quelque chose de pire ? Aussitôt l’aristocratie 
restaurée, on la voit avec l’amertume obstinée et la mauvaise humeur de la 
décrépitude ; relever, dans le présent la maxime usée du passé. L’Italie doit 
régner sur le monde : Rome doit régner sur l’Italie ! Du vivant de Gracchus, 
déjà, s’était opéré le refoulement complet des alliés italiques : déjà la grande 
pensée de la colonisation transmaritime avait subi plus d’un assaut ; elle avait 
directement amené la chute de son promoteur. Lui mort, la faction gouvernante 
écarte sans peine le projet de la reconstruction de Carthage ; on laisse d’ailleurs 
aux possesseurs les assignations déjà concédées. Mais sur un autre point 
pourtant, le parti démocratique réussit à fonder un établissement pareil : à la 
suite des conquêtes commencées par Marcus Flaccus au delà des Alpes, s’élève 
la colonie de Narbonne (Narbo Martius, 636 [118 av. J.-C.]), Ie plus ancien municipe 
transmaritime de l’empire romain ; et en dépit des agressions multiples du parti 
gouvernant, en dépit d’une motion hostile expressément ouverte contre elle dans 
le Sénat, elle se maintient et dure. Mais sauf cette exception unique et par là 
même sans importance, le pouvoir arrête partout les allotissements hors de 
l’Italie. 

Quant au domaine italique, le même principe préside à son organisation. On 
supprime les colonies italiques de Gaius, Capoue en tête: on dissout les colons, 
lorsque déjà leur réunion a été commencée : seule Tarente est conservée ; et la 
ville neuve de Neptunia s’accole purement et simplement à la vieille ville 
grecque. Les bénéficiaires des parcelles distribuées en dehors de l’assignation 
coloniale les gardent. Déjà, Marcus Drusus avait aboli les charges foncières 
établies par Gracchus dans l’intérêt de l’État, les rentes emphytéotiques et la 
clause d’inaliénabilité. D’un autre côté, en ce qui regarde les domaines détenus 
encore à titre d’occupation selon le mode ancien, et qui pour la plupart (les terres 
appartenant en jouissance aux Latins exceptées) n’étaient autres que le maximum foncier 
laissé aux possesseurs par les Gracques, on s’était décidé à proclamer leur 
maintien dans les mains des occupants actuels, coupant court ainsi à tout 
partage dans l’avenir. Ces terres, à la vérité, constituaient le fonds où les trente-
six mille nouveaux lots ruraux, promis au peuple par Drusus, auraient dû avoir 
leur assiette. Mais on s’épargna la peine d’aller chercher les quelque cent mille 
jugères nécessaires et partout ailleurs introuvables du territoire domanial 
italique ; et l’on enterra sans forme de procès les lois coloniales Liviennes : elles 
avaient fait leur office. Seule, peut-être, la mince colonie de Scylacium (Squillace) 
leur a dû son origine. Bien plus, aux termes d’une loi dont le tribun du peuple, 
Spurius Thorius, s’est fait le moteur à la requête du Sénat, les fonctions de 
répartiteur sont supprimées (635 [119 av. J.-C.]) : les occupants sont taxés à une 
redevance fixe, dont le produit défrayera les besoins de la populace romaine (on 
l’employa, parait-il, à assurer les distributions de l’annone). D’autres et plus amples projets, 
celui de l’augmentation de l’annone, peut-être, étaient aussi à l’ordre du jour : le 



tribun du peuple, Gaius Marius, eut la sagesse de se mettre à la traverse. Huit 
ans après (643 [-111]), le dernier pas qui restait à faire fut franchi ; et une 
nouvelle loi transforma le domaine occupé, en propriété privée, délaissée aux 
détenteurs franche de redevances1. Elle disposa en outre qu’à l’avenir il n’y 
aurait plus d’occupation du domaine : que ce domaine serait loué ou resterait 
ouvert à la commune pâture : elle déterminait, pour ce dernier cas, un maximum 
réduit de dix têtes de gros bétail ou de cinquante têtes de petit bétail par 
habitant, le tout pour empêcher l’absorption du moindre éleveur par le riche 
propriétaire de troupeaux. Sages mesures, mais aveu officiel des vices funestes 
de l’ancien système abandonné depuis longtemps. Malheureusement elles 
venaient trop tard : presque tout le domaine était sorti déjà des mains de l’État. 
En même temps qu’elle prenait soin de ses propres intérêts, et qu’elle changeait 
en propriété pleine tout le territoire encore en sa possession à titre de lots 
occupés, l’aristocratie romaine donnait satisfaction aux fédérés italiques. Sans 
aller jusqu’à imprimer aussi le sceau de la propriété privée sur les terres du 
domaine latin dont ils avaient, ou du moins, dont les aristocraties municipales 
avaient la jouissance, elle les maintint dans les privilèges fonciers que leur 
conférait la lettre des traités. Le malheur pour l’opposition à Rome, c’est que sur 
le terrain des questions matérielles les plus importantes, les intérêts des 
Italiques étaient en contradiction flagrante avec les siens. Il y avait alliance 
forcée entre les Italiques et les gouvernants dans Rome ; et c’était dans le sein 
du Sénat que les premiers cherchaient et trouvaient protection, contre les hardis 
desseins des démagogues. 

On le voit donc, pendant que la restauration s’attache à détruire, jusque dans 
leur germe, les semences meilleures déposées par les Gracques dans la 
constitution, elle demeure tout à fait impuissante contre les forces ennemies 
déchaînées par eux au détriment du salut public. Le prolétariat reste debout, 
avec la reconnaissance de son droit à l’annone : les jurés tirés de l’ordre 
marchand sont maintenus. Si pénible que fût le joug d’une telle justice pour la 
partie la plus saine et la plus fière d’entre les nobles ; si honteuses que fussent 
les chaînes imposées à l’aristocratie, je ne vois pas que celle-ci ait rien fait pour 
s’en débarrasser. En apportant quelques restrictions au vote des affranchis, la loi 
de Marcus Æmilius Scaurus (632 [122 av. J.-C.]), avait timidement tenté de 
museler le tyran populaire. Et encore elle fut le seul et unique effort du 
gouvernement sénatorial, durant de longues années ! Quand, seize ans après la 
création des tribunaux équestres, le consul Quintus Cœpion ouvrit la motion de 
restituer la juridiction aux jurés pris dans le sein du Sénat (648 [-108]), il fit bien 
voir de quel côté allaient les désirs du gouvernement. Mais on vit en même 
temps combien grande était son impuissance, dès que, ne s’agissant plus 
d’aliéner follement le domaine, la mesure proposée s’attaquait à un ordre riche 
et influent. La motion tomba2. Loin que le pouvoir arrivât à se dégager de ses 
incommodes acolytes, les mesures ou les efforts tentés n’apportèrent que trouble 

                                       

1 [Cette loi nous a été en grande partie conservée, sous le nom, à tort accepté depuis trois siècles, 
de loi agraire Thoria. Découverte et publiée en 1583 par Fulv. Orsini. Elle est écrite sur des tables 
opisthographes de bronze, où se lit aussi la loi Acilia repetundarum, dont il a été parlé déjà. — V. 
au Corp. insc. lat., p. 49, 71, 75 et suiv., le texte et le commentaire de M. Mommsen. — V. aussi 
Egger, l. c., p. 204 et suiv. ] 
2 On en a la preuve, comme chacun sait, dans les faits qui suivirent. En vain on objecte le titre de 
Patron du Sénat donné à Quintus Cœpion, dans Valère-Maxime (6, 9, 13). Ce titre n’est point une 
preuve suffisante par lui-même : d’un autre côté, le récit de Valère-Maxime ne peut en aucune 
façon s’appliquer au consul de l’an 648 [106 av. J.-C.] : il y a erreur soit dans le nom, soit dans les 
faits rapportés. 



et zizanie dans les relations, assez mal établies d’ailleurs, de l’aristocratie 
gouvernante avec l’ordre marchand et les prolétaires. Ceux-ci ne savaient que 
trop que le Sénat, en cédant, ne cédait qu’à contrecœur et à la force : ni 
l’intérêt, ni la reconnaissance ne les attachaient à lui par un lien durable : prêts à 
se mettre au service d’un autre pouvoir s’il leur donnait plus ou s’ils en 
obtenaient de pareils avantages ; ils laissaient faire, à l’occasion, quiconque 
élevait contre lui des chicanes ou des entraves. La suprématie sénatoriale enfin 
reposait sur la base où les Gracques avaient fondé leur pouvoir : comme lui et 
plus que lui, elle était d’ailleurs chancelante et mal assise. Assez fort, s’alliant 
avec la populace, pour renverser les parties utiles de l’édifice : d’une faiblesse 
absolue à l’encontre des bandes de la rue et des privilèges des marchands, le 
Sénat occupait le trône vacant, avec la pleine conscience de ses fautes : tiraillé 
par ses espérances, hostile aux institutions de la patrie, qu’il n’aurait pu ni su 
réformer, indécis dans ses propres actes et dans ceux qu’il laissait commettre 
partout oit ne parlait pas son intérêt matériel : image vivante de l’infidélité 
envers son propre parti comme envers le parti opposant livré à des 
contradictions intestines, à la plus misérable impuissance, au plus vulgaire 
égoïsme, il était l’idéal, et l’idéal qui jamais ne fut surpassé du plus mauvais des’ 
gouvernements. 

Les choses pouvaient-elles aller autrement ? Dans la nation entière, dans les 
hautes classes surtout, le niveau intellectuel et moral avait baissé. Certes, dans 
l’aristocratie avant les Gracques, les hommes de talent ne comptaient pas par 
centaines, et les bancs du Sénat se remplissaient d’une cohue de nobles lâches 
et souvent abâtardis : mais là aussi s’asseyaient encore les Scipion Émilien, les 
Gaius Lœlius, les Quintus Metellus, les Publius Crassus, les Publius Scævola, et 
tant d’autres citoyens capables et illustres ; et pour peu qu’on y mit de bonne 
volonté, on pouvait confesser que le Sénat lui-même gardait encore dans 
l’injustice une certaine mesure, dans la mauvaise administration une certaine 
dignité. Mais cette aristocratie est jetée à bas, puis bientôt elle se relève, portant 
désormais sur sa tête le signe maudit des restaurations. Tandis qu’autrefois elle 
avait gouverné tantôt bien, tantôt mal, sans rencontrer d’opposition sérieuse 
devant elle pendant plus d’un siècle, la crise terrible de la veille, comme à la 
lueur de l’éclair dans la nuit obscure, lui avait fait voir l’abîme béant sous ses 
pieds. Comment s’étonner, après cela, de ces rancunes furieuses et de ces 
emportements de la terreur qui signalent le gouvernement des anciens nobles ? 
Quoi d’étonnant à les voir se resserrer entre eux, plus que jamais exclusifs et 
tenaces, faisant tète à la foule des non gouvernants ; à voir revivre le népotisme 
qui envahit la sphère politique comme aux plus mauvais jours du patriciat ; à 
voir, par exemple, les quatre fils et (probablement) les deux neveux de Quintus 
Metellus, hommes médiocres à une seule exception près, et la plupart fameux 
pour leur faiblesse d’esprit, envahir toutes les charges, arriver tous au consulat, 
tous au triomphe (sauf un seul) en quinze ans (631-645 [123-109 av. J.-C.]) ? Encore 
ne fais-je pas mention des gendres ! Plus un aristocrate se montre ardent contre 
l’opposition, plus son parti le célèbre ! Il lui est tout pardonné, crime ou forfait 
honteux. Quoi d’étonnant, si gouvernants et gouvernés ressemblent à deux 
armées se faisant la guerre, sans les tempéraments du droit des gens ? Le 
peuple avait battu la noblesse avec des verges : celle-ci, restaurée, le châtiait 
avec des scorpions1. Elle revint, n’étant au retour ni meilleure ni plus sage. La 

                                       

1 [Expression proverbiale empruntée à la Bible. — Rois, III, XII, 11, 15. — Paralipomènes, II, X, 
11, 14] 



période qui va de la -révolution des Gracques à la révolution de Cinna marque, 
sans contredit, pour l’aristocratie romaine; l’ère de la plus grande disette en 
hommes d’État et en figures militaires. Voyez Marcus Æmilius Scaurus, le 
coryphée du parti sénatorial d’alors. Il était né de père et mère d’une haute 
lignée, mais pauvres. Il lui fallut, pour percer, faire usage de ses talents peu 
communs : il se poussa au consulat (639 [115 av. J.-C.]), à la censure (645 [-109]). 
Prince du Sénat durant de longues années, il fut aussi l’oracle politique du parti ; 
orateur et écrivain fameux, il illustra de plus son nom par la construction de 
quelques-uns des grands édifices publics appartenant à son siècle. Mais à étudier 
de près sa vie, on constate aussitôt à quoi se réduisent. ses grandes actions. 
Comme général, il remporta le triomphe sur quelques villages alpestres, exploits 
qui lui coûtèrent peu : comme politique, avec ses lois électorales et somptuaires, 
il remporta quelques victoires non moins minces sur l’esprit révolutionnaire des 
temps. Son mérite, à vrai dire, consistait à se montrer accueillant et corruptible, 
en bon sénateur qu’il était : seulement, fin et habile entre tous, il flairait l’heure 
où la corruption commençait à avoir ses périls, où il convenait de s’affubler 
d’austérité et de parader en public en costume de Fabricius. Aux armées, se 
rencontrent quelques honorables exceptions. Il est de bons officiers, sortis même 
des rangs de la haute société : mais d’ordinaire les nobles, arrivant à la tête des 
légions, se contentaient de feuilleter bien vite les manuels stratégiques des Grecs 
et les annales de Rome, pour y chercher les matériaux d’une belle harangue aux 
troupes ; puis, une fois en campagne, à tout le mieux, ils abandonnaient le 
commandement à quelque capitaine d’obscure extraction et d’une modestie 
éprouvée. Deux siècles avant, Cinéas avait appelé le Sénat une assemblée des 
rois : les sénateurs aujourd’hui ne ressemblent plus qu’aux princes héréditaires. 
Leur indignité morale et politique égale pour le moins leur incapacité. Que si déjà 
les événements religieux, sur lesquels j’aurai à revenir, n’étaient pas pour nous 
un miroir fidèle où se reflète le dérèglement confus des temps, si 
l’abâtardissement profond de la noblesse romaine ne constituait pas l’un des 
principaux éléments de l’histoire externe contemporaine, les crimes 
épouvantables, éclatant alors coup sur coup dans les cercles de la haute société, 
à eux seuls donneraient à la restauration sa couleur et son caractère. 

Au dedans et au dehors, l’administration fut ce qu’elle pouvait être, sortant d’un 
pareil régime. Les ruines sociales s’amoncelèrent en Italie avec une rapidité 
effrayante. Partout on vit l’aristocratie refouler les petits possesseurs, tantôt par, 
les achats immobiliers et en vertu de l’autorisation légale qu’elle s’était fait 
donner ; tantôt, et non moins souvent, dans l’exaltation de ses forces nouvelles, 
par la violence brutale : le paysan cultivateur disparut, comme la goutte de pluie 
dans les flots. L’oligarchie, dans sa décadence, marcha de pair avec la politique, 
sinon plus vite encore : nous savons par le dire d’un démocrate modéré, Lucius 
Marcius Philippus (vers 650 [104 av. J.-C.]), qu’a peine dans tout le corps des 
citoyens on eût pu compter alors deux mille familles aisées. Enfin, pour achever 
le tableau, les révoltes serviles font. explosion tous les jours : les premiers 
temps de la guerre cimbrique sont marqués chaque année par un soulèvement 
en Italie, à Nucérie, à Capoue, dans le pays de Thurium. A Thurium, 
l’insurrection fut si grave, que le préteur urbain dut marcher contre elle à la tête 
d’une légion : il la réduisit non par les armes, mais à l’aide d’une lâche perfidie. 
Chose remarquable, cette révolte avait eu pour chef, non un esclave, mais un 
chevalier romain, Titus Vettius. Perdu de dettes, égaré par le désespoir, Vettius, 
n’avait-il pas imaginé de mettre en liberté tous ses esclaves et de se proclamer 
leur roi (650 [-104]) ? Tous ces rassemblements serviles constituaient pour l’Italie 



un danger, et le gouvernement ne s’y trompa pas : témoins, les règlements pris 
à l’égard des lavages d’or de Victumulæ, qui, depuis l’an 611 [-143], marchaient 
pour le compte de l’État : il fut enjoint d’abord aux entrepreneurs de n’avoir pas 
plus de cinq mille travailleurs en chantier, et plus tard un sénatus-consulte arrêta 
complètement les travaux. Ne pouvait-on s’attendre à toutes les extrémités sous 
un gouvernement pareil, si un jour, et le cas n’était que trop possible, une armée 
de Transalpins, se frayant sa route jusqu’en Italie, venait appeler aux armes 
toute la population esclave, en grande partie originaire des mêmes contrées ? 

Les souffrances des provinces étaient plus grandes encore. Qu’on se figure ce 
que seraient les Indes orientales, s’il y avait en Angleterre une aristocratie 
pareille à celle de Rome vers l’an 650 [-104] ; et l’on saura au vrai l’état de la 
Sicile et de l’Asie. En donnant à l’ordre marchand le contrôle des fonctionnaires 
provinciaux, la loi avait mis ceux-ci dans la nécessité de faire cause commune 
avec les premiers : fermant les yeux sur les excès des capitalistes, ils 
s’assuraient pour eux-mêmes la liberté illimitée du pillage, et l’impunité devant la 
justice. A côté du brigandage officiel et quasi-officiel, la piraterie s’exerçait sur 
terre et sur mer. Dans tous les parages de la Méditerranée, aux alentours des 
côtes d’Asie surtout, les flibustiers commirent de tels excès, qu’on se vit forcé à 
Rome (652 [-102]) de former une flotte avec des vaisseaux demandés pour la 
plupart aux ports de commerce dans la dépendance de la République, et de 
l’envoyer en Cilicie sous le commandement de Marcus Antonius, préteur avec 
pouvoir proconsulaire. Un grand nombre de corsaires sont capturés : plusieurs 
repaires de pirates sont enlevés ; et non contents de ces exploits, les Romains, 
pour mieux atteindre le but, établissent à poste fixe dans la Cilicie rude ou 
occidentale, principal asile des brigands. De là datent les commencements de ce 
qui fut plus tard la province de Cilicie, avec ses gouverneurs venus d’Italie1. Le 
but était louable, et le plan bien conduit ; mais les résultats obtenus, mais 
l’accroissement du mal dans les eaux d’Asie, et spécialement en Cilicie, viennent 
attester qu’en dépit des positions prises on ne l’avait combattu qu’avec des 
moyens insuffisants. 

Cependant l’impuissance et les vices lamentables de l’administration provinciale 
romaine ne se montrèrent jamais plus à nu que dans les insurrections du 
prolétariat servile, qui, au moment où l’aristocratie triomphe, recommencent 
exactement comme devant. Elles grossissent et prennent bientôt les proportions 
d’une guerre véritable ; et de même qu’aux alentours de l’an 620 [134 av. J.-C.], 
elles ont été l’une des causes, la cause principale peut-être, de la révolution 

                                       

1 On lit partout que l’établissement de la province de Cilicie ne date que de l’expédition de Publius 
Servilius (676 [78 av. J.-C.) et suiv.) : c’est une erreur. Dès 662 [-92], nous voyons que Sylla a 
administré la Cilicie (Appien, Mithr., 57. — Bell. civ., 1, 77. — Victor, 75) ; que Gnœus Dolabella l’a 
aussi administrée en 674 et 675 [-80/-79] : dès lors, il faut bien reporter la création du 
gouvernement jusqu’en 652 [-102]. Ajoutons en preuve, qu’à cette époque, les expéditions 
romaines contre les pirates, contre ceux des Baléares, de la Ligurie et de la Dalmatie, par exemple, 
tendent toujours à l’occupation des points de la côte où ils stationnent ; et cela va de soi, les 
Romains, n’ayant point de flotte permanente, ne pouvaient détruire la piraterie qu’en détenant les 
ports. Il convient d’ailleurs de ne point oublier qu’à cette époque le mot province n’implique en 
aucune façon la possession complète du territoire : il signifie simplement commandement militaire 
; et j’admets volontiers que dans ces difficiles contrées la République ne fit rien de plus que 
d’établir des stations pour ses navires et ses hommes. Quant à la Cilicie plate ou orientale, jusqu’à 
la guerre contre Tigrane, elle appartint au royaume de Syrie (Appien, Syr., 48) ; et quant aux 
territoires autrefois dépendants de la Cilicie, mais situés au nord du Taurus, Cilicie Cappadocienne 
et Cataonie, ils appartinrent à la Cappadoce, la première après la dissolution de l’empire des 
Attalides (Justin, 37, 1), la seconde après la paix faite avec Antiochus. 



Gracchienne, aujourd’hui elles se propagent et se répètent avec une régularité 
effrayante. Toute la gente esclave dans l’empire est en fermentation, comme il y 
a trente ans. Déjà nous avons parlé des rassemblements formés en Italie. En 
Attique, les ouvriers des mines se lèvent, s’établissent au cap Sunium, d’où ils 
s’élancent et pillent les campagnes : ailleurs, les mêmes mouvements se 
produisent. En Sicile surtout, le mal est à son comble : les hordes d’esclaves 
asiatiques attachés aux plantations se réunissent en armes. Faits curieux et qui 
aident à mesurer le danger, l’insurrection y naquit d’une tentative du 
gouvernement pour parer aux plus criantes iniquités du régime servile. Que les 
prolétaires libres ne fussent pas plus heureux que les esclaves, c’est ce qu’avait 
fait voir déjà leur attitude lors de la première révolte : celle-ci écrasée, les 
spéculateurs romains prirent leur revanche ; ils firent esclaves tous ces 
malheureux. En 650 [104 av. J.-C.], aux termes d’un sénatus-consulte sévère 
provoqué par de tels excès, le préteur de Sicile, Publius Licinius Nerva, établit 
dans Syracuse un tribunal dit de liberté, qui procéda non sans vigueur. A peu de 
temps de là, huit cents sentences avaient été rendues contre les possesseurs 
d’esclaves, et le nombre des causes allait croissant. Les planteurs alarmés se 
portèrent en foule à Syracuse, exigeant, la suspension de ces procédures 
inusitées. C’est alors que Nerva prit lâchement peur, et repoussant rudement les 
suppliants accourus devant sa justice, il leur dit de cesser d’importunes 
réclamations, et sans tant parler de leurs droits, d’avoir à s’en retourner au plus 
tôt chez ceux qui se nommaient leurs maîtres. Les malheureux de s’attrouper 
aussitôt et de gagner la montagne. Le préteur n’était rien moins que prêt à la 
lutte : il n’avait même pas sous la main les chétives milices de l’île : on le vit 
alors entrer en marché avec l’un des plus fameux chefs de bandits siciliens, qui 
promit, moyennant sa grâce, de trahir et livrer les insurgés. C’est ainsi qu’on se 
rendit maître d’eux. Mais une autre bande d’esclaves fugitifs ayant battu un 
détachement de la garnison d’Enna (Castrogiovanni), ce premier succès, valut à la 
révolte et des armes et des soldats. Elle s’organisa militairement en s’aidant des 
munitions prises à l’ennemi tombé ou mis en déroute, et bientôt ses bandes 
comptèrent plusieurs milliers d’hommes. Ces Syriens, transportés en pays 
étranger, suivant l’exemple de leurs prédécesseurs, ne se crurent point indignes 
d’avoir un roi, à l’instar des Syriens d’Asie ; et parodiant jusqu’au nom du 
mannequin assis sur le trône dans leur pays natal, ils élurent l’esclave Salvius, et 
le saluèrent du nom de Tryphon, roi. Leurs bandes se tenant principalement 
entre Enna et Leontini (Lentini) en rase campagne, ils n’eurent bientôt plus de 
soldats devant eux : ils assiégèrent Morgantia et les autres villes fortes. Mais un 
jour, devant Morgantia, ils se laissent surprendre par le préteur accouru avec ses 
cohortes italiennes et siciliennes, ramassées en toute hâte. Le Romain s’empare 
de leur camp qui n’est pas défendu : ils tiennent bon pourtant, et quand on en 
vient aux mains, les milices siciliennes tournent le dos au premier choc. Les 
insurgés laissent fuir quiconque a jeté ses armes : aussitôt les soldats de la 
République de profiter tous d’une aussi belle chance ; l’armée romaine se 
débande tout entière. Morgantia était perdue si les esclaves de l’intérieur avaient 
fait cause commune avec leurs frères ; mais ayant reçu officiellement la liberté 
de la main même de leurs maîtres, ils les aidèrent bravement à se défendre, et 
sauvèrent là ville : sur quoi, le préteur soutint que l’affranchissement 
solennellement promis par les citoyens avait été extorqué par la force, et 
l’annula. 

Au moment où la révolte grandissait, au centre de file, une autre insurrection 
éclatait sur la côte occidentale. Athénion fut son chef. Comme Cléon, il avait été 



en Cilicie, son pays, un chef de brigands redouté : captif et fait esclave, les 
Romains l’avaient amené en Sicile. Comme ses prédécesseurs, il se rend maître 
des esprits à l’aide des oracles et des jongleries pieuses, pâture aimée de la foule 
des Grecs et des Syriens ; mais de plus, il sait la guerre, et il est habile. Il se 
garde, à l’instar des autres chefs de bande, d’armer indifféremment toute cette 
cohue qui se précipite vers lui : il choisit les hommes les meilleurs, les organise 
en corps d’armée, et occupe le reste à des travaux plus paisibles. Sa discipline 
sévère arrête tout mouvement d’hésitation, tout tumulte parmi ses troupes ; il se 
montre doux et facile envers les habitants des campagnes, envers les prisonniers 
: ses succès sont grands et rapides. Les Romains avaient cru que les chefs des 
deux insurrections marcheraient désunis : cette fois encore ils se trompèrent. 
Athénion se soumit volontairement au roi Tryphon, malgré son incapacité ; et 
l’union servile fut consommée. Bientôt les esclaves étaient maîtres de tout le plat 
pays, où les prolétaires libres firent cause commune avec eux, ouvertement ou 
en secret. Les officiers romains, hors d’état de tenir la campagne, s’estimèrent 
heureux de pouvoir jeter dans les villes quelques milices siciliennes, quelques 
troupes du contingent africain, mandées en toute hâte. La condition des villes 
était d’ailleurs lamentable. La loi paralysée dans toute l’île, la force seule dictait 
les arrêts : le cultivateur urbain n’osait franchir les portes : l’homme des 
campagnes n’osait pénétrer dans leurs murs : la famine était là avec ses terreurs 
; et dans ce pays nourricier de l’Italie, il fallut, pour empêcher les citadins de 
périr, que les magistrats de Rome importassent des convois de blé. Partout, à 
l’intérieur de l’île, les conjurations d’esclaves font explosion dans les villes, que 
les bandes insurgées assaillent du dehors : il s’en faut d’un cheveu que Messine 
ne tombe dans les mains d’Athénion. Rome avait alors à se défendre contre les 
Cimbres ; il lui était difficile de lever une seconde armée. Elle le fit pourtant. Vers 
651 [103 av. J.-C.], quatorze mille Romains et Italiques, sans compter les milices 
transmaritimes, furent expédiés en Sicile, sous le commandement du préteur 
Lucius Lucullus. L’armée des esclaves unis se tenait dans les montagnes d’au-
dessus de Sciacca : elle accepta la bataille. Grâce à leur organisation militaire les 
Romains eurent le dessus. Athénion avait disparu : on le crut mort sur le champ 
de bataille, et Tryphon alla se réfugier dans la citadelle escarpée de Triocala. Les 
insurgés délibéraient, se demandant si une plus longue résistance était possible. 
L’avis des désespérés l’emporta : il fut décidé qu’on tiendrait jusqu’au dernier 
homme. Tout à coup reparaît Athénion, miraculeusement échappé à la mort : il 
relève le courage des siens. Pendant ce temps Lucullus, dont la conduite est 
inexplicable, ne fait rien pour poursuivre sa victoire. On prétend même que, pour 
couvrir l’insuccès définitif de son administration, et pour ne point léguer à son 
successeur les profits d’une victoire qui rejetterait sa propre renommée dans 
l’ombre, il aurait à dessein désorganisé son armée, et brûlé son matériel de 
campagne. Que le fait soit vrai ou non, il n’en est pas moins certain que Gaius 
Servilius, préteur après lui (652 [102 av. J.-C.]), n’arrive pas à de meilleurs 
résultats. Tous deux plus tard seront mis en accusation et condamnés, ce qui ne 
sera pas la preuve sûre de leur crime. Trypbon mort (652), Athénion 
commandait seul : il se voyait à la. tète d’une armée considérable et victorieuse. 
C’est alors que débarqua en Sicile le consul Manius Aquillius qui, l’année d’avant, 
sous les ordres de Marius, s’était distingué dans la guerre contre les Cimbres. Il 
prit en main la conduite des opérations militaires ; et au bout de deux années 
d’efforts (la tradition veut même qu’il ait tué Athénion en combat singulier), il lui fut donné 
d’anéantir enfin la résistance désespérée de l’armée servile, et affamant les, 
insurgés, de les réduire jusque dans leur dernier repaire. Tout port d’armes est 
interdit aux esclaves dans l’île ; et la paix se rétablit, si l’on appelle paix le retour 



de l’ancien fléau, remplaçant le fléau nouveau ! Le dompteur de la rébellion se 
signala tout le premier parmi les plus ardents et les plus rapaces des 
administrateurs pillards de ces temps. A qui veut une preuve dernière et plus 
éclatante des vices du régime intérieur de la restauration aristocratique, la 
guerre des esclaves en Sicile, la façon dont elle naquit et fut conduite ; l’incendie 
qu’elle alluma durant cinq années, ne sont-ils pas des témoignages irrécusables ? 

Que si l’on veut porter ses regards au dehors, on voit agir les mêmes causes et 
se produire les mêmes effets. Ici, l’administration romaine ne suffit pas à la plus 
simple tâche, et ne sait même pas contenir le prolétariat servile ailleurs, en 
Afrique, par exemple, les événements se chargent d’une démonstration de même 
nature, Rome ne sait pas davantage tenir en bride les États clients. A l’heure où 
l’insurrection embrasse la Sicile, le monde étonné assiste à un autre spectacle. 
Tenant en échec la puissante République qui, jadis, d’un revers de main écrasait 
les royaumes de Macédoine et d’Asie, un principicule de la clientèle romaine se 
soulève : usurpateur et révolté, pendant dix années il lutte, défendu bien moins 
par ses armes que par la faiblesse lamentable du suzerain ! 

Nous avons vu que le royaume numide s’étendait du fleuve Molochath à la 
grande Syrte : confinant d’une part à l’empire mauritanien de Tingis (le Maroc 
actuel), et de l’autre à Cyrène et à l’Égypte, il enveloppait à l’ouest, au sud et à 
l’est l’étroite bande maritime appelée la province romaine d’Afrique1. En outre 
des anciennes possessions des rois numides, il s’était annexé la plus grande 
partie du territoire africain de Carthage, au temps de sa splendeur, avec bon 
nombre des vieilles et plus importantes cités phéniciennes, telles qu’Hippo regius 
(Bône) et Leptis la Grande (Lebidah) ; et par suite aussi la plus grande et la 
meilleure partie de la fertile région des côtes du continent septentrional. Après 
l’Égypte, la Numidie était, à n’en pas douter, la plus considérable des puissances 
clientes. Massinissa mort (605 [149 av. J.-C.]), Scipion avait partagé le royaume 
entre ses trois fils, Micipsa, Gulussa et Mastanabal : l’aîné eut la résidence royale 
et les trésors paternels : le second commandait l’armée ; le troisième eut la 
justice. A l’heure présente, l’aîné, seul survivant, réunissait dans sa main tout le 
royaume2. Ce vieillard, doux et faible, négligeait les affaires d’État pour l’étude 

                                       

1 [M. Mommsen, dans tout le récit qu’on va lire, n’a suivi et ne pouvait suivre d’autre auteur 
original que Salluste. Nous recommanderions pourtant à tout lecteur soucieux de connaître à fond 
l’intéressant épisode de la Guerre de Jugurtha, ainsi que la Topographie africaine, de lire les 
observations de M. Dureau de la Malle, consignées dans son Algérie ou Manuel algérien (Paris, 
Didot, 1852)] 
2 Voici le tableau généalogique des rois numides : 

 



de la philosophie grecque. Comme ses fils étaient trop jeunes encore, il 
abandonna les rênes du gouvernement à son neveu, enfant illégitime de 
Mastanabal. Jugurtha ne se montra point indigne d’être du sang de Massinissa. 
Bien fait de corps, écuyer et chasseur agile et brave, net et décidé dans les actes 
de son administration, il se fit tenir en haute estime par ses compatriotes. Il 
conduisit le continent numide devant Numance, où il eut Scipion pour témoin de 
ses talents militaires. Sa position dans l’empire, l’influence qu’il s’était acquise 
auprès des Romains par ses nombreux amis et compagnons de guerre, furent 
cause que Micipsa jugea utile de se l’attacher encore davantage en l’adoptant 
(634 [-120]). Et son testament disposa qu’avec les deux aînés de ses fils légitimes, 
Adherbal et Hiempsal, son fils adoptif hériterait du trône, et gouvernerait, 
comme jadis il l’avait fait lui-même, concurremment avec ses deux frères. Pour 
plus de sûreté, ces arrangements étaient mis sous la garantie du peuple romain. 
A peu de temps de là, le vieux roi mourut (636 [118 av. J.-C.]). Le testament fut 
exécuté d’abord : mais bientôt la discorde se mit entre le cousin et les deux fils 
de Micipsa. Avec Hiempsal, surtout, plus bouillant que son aîné, celui-ci, faible 
comme son père, la querelle s’envenima. Jugurtha n’était pour eux qu’un intrus, 
admis à tort à l’héritage paternel. Impossible de gouverner à trois. On essaya 
d’un partage en nature : mais entre ces princes qui se haïssaient, impossible 
encore de se faire les parts, en provinces et en trésors ; et quant à l’État 
protecteur à qui il eut appartenu de trancher le différend d’un mot, comme 
d’ordinaire il ne voulut pas s’en occuper. La rupture a lieu : Adherbal et 
Hiempsal, repoussant le testament de leur père comme entaché de captation, 
veulent contester à Jugurtha son legs ; mais celui-ci se déclare roi de tout le 
royaume. Pendant qu’on négocie, un assassin gagé le débarrasse de Hiempsal ; 
et la guerre civile éclate entre Adherbal et le prétendant : toute la Numidie prend 
parti dans la querelle. A la tète de ses troupes moins nombreuses, mais mieux 
exercées, mieux commandées, Jugurtha est bientôt vainqueur : il s’empare de 
tout le pays ; il torture ou abat les hauts personnages qui ont tenu pour son 
rival. Celui-ci se réfugie dans la province d’Afrique, et de là va porter ses plaintes 
à Rome. Jugurtha l’avait prévu : déjà ses batteries dressées déjouaient 
l’intervention dont il se voyait menacé. Son séjour au camp devant Numance lui 
avait fait connaître Rome mieux encore qu’il n’avait appris la tactique militaire 
des Romains : introduit au milieu des cercles aristocratiques, il savait par cœur 
toutes les intrigues et toutes les coteries il avait étudié à fond la plaie de cette 
noblesse abâtardie. Seize ans même avant la mort de Micipsa, dans ses 
déloyales convoitises de la succession de son bienfaiteur, il avait pratiqué de 
sourdes menées auprès de ses plus illustres amis ; et l’austère Scipions l’avait dû 
faire ressouvenir qu’il était bienséant aux princes étrangers de lier amitié avec la 
République romaine, mais non avec quelques citoyens de Rome. Quoi qu’il en 
soit, ses envoyés se montrèrent armés de captieuses paroles, armés surtout, 
l’événement le fit voir, des moyens de persuasion les plus efficaces en de telles 
circonstances. On vit les partisans les plus zélés du bon droit d’Adherbal, se 
retournant incroyablement vite, professer qu’Hiempsal n’avait dû sa mort qu’à sa 
cruauté envers ses sujets, et que l’instigateur de la guerre actuelle, loin d’être 
Jugurtha, n’était autre que son frère adoptif. Les chefs du Sénat eurent beau 
crier au scandale : Marcus Scaurus eut beau résister ; leurs efforts furent vains. 
Le Sénat voulut passer l’éponge sur tout ce qui s’était fait. On décida que les 
deux héritiers de Micipsa se partageraient le royaume par égale moitié ; et pour 
prévenir toute discorde nouvelle, une commission sénatoriale dut présider au 
partage. Elle vint sur les lieux. Le consulaire Lucius Opimius, fameux par ses 
services envers la cause contre-révolutionnaire, avait cette fois saisi l’occasion de 



la récompense due à son patriotisme : il s’était fait nommer à la tête des 
commissaires. Le partage se fit à souhait pour Jugurtha, et aussi non sans large 
profit pour ces derniers. La capitale Cirta (Constantine) avec Rusicada (Philippeville) 
son port, fut adjugée à Adherbal : mais tandis que son lot le cantonnait sur la 
partie orientale du royaume, presque toute envahie par les déserts et les sables, 
Jugurtha reçut l’autre moitié, celle de l’ouest, à la fois riche et peuplée (les 
Mauritanies appelées plus tard Césarienne et Sitifensienne). L’injustice était grande : la 
suite fut pire. Voulant arracher sa part à son frère, en se donnant à lui-même les 
dehors d’une simple défensive, Jugurtha l’irrite, le pousse à prendre les armes. 
Le faible Adherbal, instruit par l’expérience du passé, laisse les cavaliers de 
Jugurtha courir et piller impunément sur ses terres. Il se contente d’envoyer à 
Rome ses plaintes. Alors Jugurtha, impatient de tous ces délais, de commencer 
la guerre, brutalement, sans motif. Adherbal est battu à plate couture dans les 
environs de Rusicada, et se réfugie dans sa capitale. Le siège commence aussitôt 
et se poursuit : tous les jours on se bat autour de la place avec les Italiens 
établis en grand nombre dans la ville, et qui la défendent avec plus d’énergie que 
les Africains eux-mêmes. A ce moment, apparaît la commission envoyée de 
Rome sur l’un des griefs portés par Adherbal devant le Sénat : naturellement elle 
se compose de jeunes gens inexpérimentés, comme tous ceux à qui le 
gouvernement d’alors confie de semblables missions. Ils demandent que 
l’assiégeant les laisse entrer dans la place, car ils sont envoyés vers Adherbal par 
l’État protecteur : il convient de plus de suspendre la guerre, et d’accepter leur 
arbitrage. Jugurtha leur répond par le plus sec des refus ; et la commission, 
comme une troupe d’enfants, de s’en retourner en Italie pour en référer aux 
Pères conscrits. Ceux-ci écoutent son rapport, puis laissent aller les choses : 
abandonnés à eux-mêmes, les Italiens de Cirta s’en tireront s’ils le peuvent, et 
se battront tant qu’il leur plaira. Enfin, au bout du cinquième mois, un affidé 
d’Adherbal ayant pu se glisser au travers des postes ennemis, il arrive à Rome 
avec une nouvelle lettre de son maître, remplie des invocations les plus 
suppliantes le Sénat se réveille, et se décide enfin, non à déclarer la guerre à 
Jugurtha, comme la minorité le demande, mais à expédier en Afrique une 
nouvelle ambassade ! Son chef sera Marcus Scaurus, le vainqueur des 
Taurisques, le dompteur des affranchis, le héros imposant du parti 
aristocratique ! Il n’aura qu’à se montrer pour faire rentrer dans le devoir ce roi 
insubordonné ! Jugurtha, en effet, obéit : mandé à Utique pour conférer avec 
Scaurus, il s’y rend ; mais alors les débats s’embrouillent et n’en finissent pas, et 
la conférence est dissoute. L’ambassade revient à Rome, sans avoir dénoncé la 
guerre : Jugurtha, lui, retourne au siège de Cirta. Adherbal, à toute extrémité, 
désespérait de l’appui de Rome : les Italiens, lassés de leur longue défense, 
croyant d’ailleurs à leur propre sécurité, que la crainte du nom romain aurait dû 
leur. garantir, le poussèrent à se rendre. Cirta capitula. Jugurtha donna l’ordre 
de faire périr son frère adoptif dans les plus cruels supplices, et quant à la 
population mâle adulte, Africains ou Italiens, il la fit tout entière passer au fil de 
l’épée (642 [112 av. J.-C.]). Ce ne fut qu’un cri d’horreur d’un bout à l’autre de 
l’Italie. La minorité du Sénat, et tout ce qui était en dehors du Sénat 
maudissaient unanimement ce gouvernement pour qui l’honneur et l’intérêt de la 
patrie n’étaient plus qu’une marchandise offerte à tout acheteur : parmi les plus 
ardents se montrèrent les chevaliers, atteints davantage par le massacre des 
trafiquants romains et italiens de Cirta. Mais la majorité dans le Sénat se 
raidissait encore : elle mettait en avant les intérêts de l’aristocratie : elle avait la 
paix à cœur, et pour la garder, elle employait tous les leviers et les pratiques à 
l’usage des gouvernements qui se sont inféodés à une corporation. Enfin Gaius 



Memmius, tribun du peuple désigné, pour l’année suivante, mit publiquement 
l’affaire en discussion. Il avait l’activité et l’éloquence ; et quand il eut menacé 
d’appeler un jour les plus mauvais d’entre les meneurs à rendre leurs comptes 
en justice, il fallut bien que le Sénat laissât déclarer la guerre (642-643 [-112/-
111]). L’affaire devenait sérieuse. Les ambassadeurs de Jugurtha renvoyés 
d’Italie sans avoir été admis dans le Sénat ; le consul nouveau, Lucius Calpurnius 
Bestia, qui se distinguait, parmi ses contemporains du moins, par l’intelligence et 
l’énergie, poussant rapidement les armements ; Marcus Scaurus lui-même 
acceptant un des principaux grades dans le corps expéditionnaire d’Afrique ; 
l’armée romaine en peu de temps débarquée, et marchant vers le Bagradas 
(Medjerdah) en plein pays numide, y recevant la soumission spontanée des cités 
les plus éloignées du siège de la monarchie ; enfin le roi de Mauritanie, Bocchus, 
bien que sa fille soit la femme de Jugurtha, apportant aux Romains son amitié et 
son alliance : tout devient pour le Numide un sérieux sujet d’alarme : il dépêche 
ses ambassadeurs au quartier du général romain, et sollicite humblement un 
armistice. Il semblait qu’on touchât à la fin de la lutte : elle finit plus tôt encore 
qu’on ne l’aurait cru. Bocchus ignorait les mœurs de Rome, quand il espérait 
sans bourse délier conclure un traité avantageux : comme il n’avait pas muni ses 
envoyés des sommes requises pour l’achat de l’alliance romaine, il échoua net. 
Jugurtha au contraire, familier avec le jeu des institutions de Rome, apportait de 
l’argent à l’appui de sa demande d’une trêve ; et pourtant il se trompait lui-
même. Dès les premiers pourparlers, il devint manifeste qu’on pouvait acheter 
dans le camp ennemi, non pas seulement un armistice, mais bien la paix 
complète. Le Numide avait en son pouvoir les coffres pleins d’or du vieux 
Massinissa : aussi l’on s’entendit en deux mots. Les préliminaires sont dressés, 
et soumis pour la forme à un conseil de guerre : puis, un vote sommaire, 
irrégulier, s’il en fût, les change en traité. 

Le roi se soumettait à discrétion ; mais le vainqueur lui faisait grâce, et lui 
rendait son royaume entier au prix d’une modique amende, de la remise des 
transfuges romains et des éléphants de guerre (643 [111 av. J.-C.]) : ceux-ci, 
Jugurtha saura bien se les faire rendre en pratiquant les uns après les autres les 
commandants de place et les officiers détachés. 

A la nouvelle de la paix, une véritable tempête éclata dans Rome. Tout le monde 
savait comment elle s’était faite : ainsi, Scaurus, comme les autres, était à 
vendre ; pourvu qu’on le payât à plus haut prix que le commun des sénateurs. 
Dans la Curie, la légalité du traité fut vivement attaquée. Gaius Memmius soutint 
que si le roi s’était vraiment soumis sans conditions, il ne pouvait se refuser à 
comparaître ; qu’il convenait donc de le sommer de venir à Rome ; qu’alors on 
saurait vite à quoi s’en tenir sur l’irrégularité des négociations, et qu’on vérifierait 
les faits en interrogeant les deux parties contractantes. Si importune que fut la 
motion, elle passa : mais en même temps, et contre la règle du droit des gens, 
on donna au roi un sauf conduit ; alors qu’il venait non comme un ennemi qui 
négocie, mais en homme qui se soumet. On vit donc Jugurtha dans Rome. Il 
comparut devant le peuple qu’on avait peine à contenir, et qui, se souciant peu 
des sûretés données, voulait mettre en pièces le meurtrier des Italiens, 
défenseurs de Cirta. Mais à la première question posée par Gaius Memmius, un 
de ses collègues survint ; et interposant son veto, il ordonna au roi de ne pas 
répondre. Ici encore l’or africain était plus fort que le peuple souverain et que les 
magistrats suprêmes. Pendant ce temps, le Sénat délibérait sur la validité du 



traité de paix : le nouveau consul Spurius Postumius Albinus1 se montra le 
partisan ardent de l’annulation, espérant bien que par la suite il aurait le 
commandement de l’armée d’Afrique. Un autre petit-fils de Massinissa, Massiva, 
qui se trouvait alors à Rome, profita aussi de l’occasion pour faire valoir devant 
le Sénat ses droits au trône vacant : sur quoi Bomilcar, l’un des affidés de 
Jugurtha, assassina, non sans congé de son maître, ce concurrent inattendu ; et 
comme il allait être mis en jugement, il s’enfuit. Après ce nouvel attentat commis 
sous les yeux du gouvernement, la mesure était comble. Le Sénat, quoiqu’il en 
eût, cassa le traité, et ordonna l’expulsion du Numide (hiver de 643-644 [111-110 av. 
J.-C.]). La guerre recommence et le consul Spurius Albinus va se mettre à la tête 
des troupes (644 [-110]). Malheureusement l’armée jusque dans ses derniers 
rangs était gangrenée, le désordre allant de pair avec la désorganisation 
politique et militaire de l’État. De discipline, il n’y en avait plus : durant la trêve, 
la soldatesque n’avait songé qu’à piller les bourgades numides, et aussi les cités 
de la province romaine : officiers, légionnaires et généraux, tous, à qui mieux 
mieux, avaient noué des intelligences secrètes avec l’ennemi. Attendre quoi que 
ce soit d’une telle armée, c’eut été folie. D’ailleurs Jugurtha prenait ses mesures, 
chose vraiment superflue : il acheta le consul à beaux deniers comptants, 
marché qui plus tard fut prouvé judiciairement contre ce dernier. Spurius Albinus 
se contenta donc de ne rien faire : mais après son départ, son frère, Aulus 
Postumius, homme au plus haut degré téméraire et incapable, ayant pris le 
commandement intérimaire, se mit en tète en plein hiver d’exécuter un coup de 
main sur les trésors de l’ennemi, déposés dans la forteresse de Suthul (plus tard 
Calama : aujourd’hui Guelma), difficile d’approche et difficile à emporter. L’armée lève 
son camp, et arrive devant la place : mais elle échoue ; et le siège se 
prolongeant sans succès, le roi, qui d’abord s’était tenu à portée, s’éloigne, et 
entraîne les Romains à sa poursuite dans le désert. Tout lui réussit à souhait. Les 
difficultés du terrain s’ajoutant aux facilités que donnaient aux Numides leurs 
intelligences avec l’armée romaine, ceux-ci, dans une attaque nocturne, 
enlevèrent le camp des Italiens : les légionnaires, sans armes pour la plupart, 
s’enfuirent. La défaite était complète autant que honteuse. Puis intervint une 
capitulation : les Romains passant sous le joug ; le territoire numidique évacué 
en entier ; le pacte d’alliance, que le Sénat avait brisé la veille, renouvelé : telles 
étaient les conditions que dictait Jugurtha. Les Romains s’y résignèrent 
(commencement de 645 [109 av. J.-C.]). 

Le mal était par trop grand. Pendant qu’on est tout à la joie chez les Africains : 
pendant qu’à ces perspectives soudain ouvertes du renversement d’un 
protectorat odieux, mais jusque-là estimé inattaquable, les nombreuses tribus 
des habitants libres ou à demi libres du désert accourent se ranger sous les 
étendards du roi victorieux, l’opinion publique se soulève de nouveau en Italie 
contre les actes déplorables de ce gouvernement de l’aristocratie, à la fois 
corrompu et corrupteur. Le mouvement fait explosion par une multitude de 
procès politiques. Le parti marchand, désespéré lui-même, fait chorus avec le 
peuple, et la tempête enlève bon nombre d’hommes marquants de la noblesse. 
Sur la motion du tribun Gaius Mamilius Limetanus, et malgré les timides efforts 
du Sénat qui voudrait arrêter l’action de la justice criminelle, une question 
extraordinaire est instituée, à l’effet d’informer sur les faits de haute trahison 
consommés dans cette affaire de la succession numidique ; et le verdict des 
jurés condamne à l’exil les deux chefs de l’armée, Gaius Bestia et Spurius 

                                       

1 [Celui dont il a été question, livre III, chapitre XIV] 



Albinus : Lucius Opimius, le chef de la première commission d’Afrique et le 
bourreau de Gaius Gracchus, n’est pas davantage épargné. Je passe sous silence 
une foule d’autres victimes plus obscures : coupables ou innocentes, la sentence 
les frappe à coups redoublés. Qu’on ne s’y trompe pas pourtant, il suffit de 
donner cette satisfaction à l’opinion publique et cette pâture aux colères des 
capitalistes. De révolution anti-aristocratique, il n’est pas trace : nul ne s’attaque 
au plus coupable d’entre les coupables, à l’habile et puissant Scaurus. Chose 
étonnante même, nous le voyons élire censeur ; et comme tel, il est appelé à la 
présidence de la commission extraordinaire de haute trahison. Encore moins 
l’opposition tente-t-elle de rien conquérir sur le pouvoir : elle laisse au Sénat le 
soin d’accommoder sans bruit et sans trop de dommage pour la noblesse les, 
scandales de l’expédition d’Afrique : le plus aristocrate du parti aristocratique 
commençait à comprendre qu’il était temps d’en finir. 

Le Sénat cassa le second traité de paix, comme il avait fait du premier, mais 
sans livrer cette fois à l’ennemi le général qui l’avait conclu : une telle mesure, 
pratiquée encore il y a trente ans, ne semblait plus nécessaire dans les idées 
régnantes en matière de foi due aux traités. En même temps il fut décidé que la 
guerre recommencerait, la guerre avec toutes ses rigueurs. Comme de juste, un 
aristocrate eut encore le commandement en chef. Mais celui-là du moins était du 
petit nombre des hommes de sa caste qui, moralement et militairement parlant, 
se montraient à la hauteur de leur mission. Le choix tomba sur Quintus Metellus. 
Comme tous les membres de la famille puissante à laquelle il appartenait, il était 
foncièrement opiniâtre et absolu dans ses principes nobiliaires magistrat, il se 
serait fait honneur de soudoyer, des assassins s’il eût cru qu’il y allait de l’intérêt 
de la cité ; il eût souri dédaigneusement au donquichotisme impolitique de 
Fabricius, à sa générosité naïve envers Pyrrhus. Inflexible d’ailleurs en face du 
devoir, inaccessible à la corruption ou à la crainte, capitaine expérimenté et 
sagace ; il sut même s’affranchir assez de ses préjugés nobiliaires, pour ne point 
prendre ses lieutenants parmi les nobles. Il choisit pour tels Publius Rutilius 
Rufus, officier excellent, hautement réputé dans le monde militaire pour son 
amour exemplaire de la discipline, pour ses méthodes améliorées ou neuves 
dans l’exercice des armes, et Gaius Marius, un brave soldat latin, fils de paysan, 
parti du dernier rang de l’armée. Assisté par eux et par d’autres officiers 
capables, le consul débarqua en Afrique, au cours de 645 [109 av. J.-C.], et prit 
aussitôt le commandement de l’armée. Il la trouva désorganisée au point que ses 
chefs n’avaient point encore osé la mener en territoire ennemi : elle n’était 
jusque-là redoutable qu’aux malheureux habitants de la province romaine. 
Metellus, actif autant que sévère, la remit en état aussitôt, et dés le printemps 
de 646 [-108] il lui fait franchir la frontière numide1. Quand Jugurtha sut l’état 
                                       

1 Dans le récit émouvant et spirituel que Salluste nous a laissé de cette guerre, la chronologie a 
été négligée plus que de raison. La guerre aurait pris fin dans l’été de 649 [105 av. J.-C.] (Bell. 
Jug., c. 114) : or, si Marius, nommé consul pour 647 [-107], a commencé sa campagne en cette 
même année, il s’ensuit qu’il aurait commandé trois ans durant. Et pourtant, selon Salluste, qui 
d’ailleurs est dans le vrai, il n’aurait fait que deux campagnes De même que Metellus, descendant 
en Afrique dès 645 [-109], suivant toute apparence, mais arrivant trop tard (c. 37, 44), et la 
réorganisation de l’armée lui ayant pris du temps (c. 44), n’avait pu commencer ses opérations que 
l’année suivante ; de même, Marius, que ses préparatifs militaires retinrent un long temps en Italie 
(c. 84), ne vint en Afrique prendre son commandement qu’en 647 [-107], assez tard dans l’année 
de son consulat ; ou même qu’en 648 [-106], alors qu’il n’était plus que proconsul. Par suite, il faut 
assigner les dates, de 646 [-108] et 647 [-107] aux deux campagnes de Metellus, et celles de 648 
[-106] et 649 [-105] à celles de Marius. Résultat d’autant plus concordant, qu’il faut 
nécessairement placer en 646 [-106] la bataille du Muthul et le siège de Zama, tenant compte de 
ce qu’alors Marius poursuivait sa candidature consulaire. Notre historien, d’ailleurs, n’est point sans 



nouveau des choses, il tint la partie pour perdue, et fit avant tout combat de 
sérieuses propositions d’accommodement, ne demandant rien de plus que la vie 
sauve. Mais Metellus avait pris son parti : peut-être même ses instructions lui 
enjoignaient-elles de ne déposer les armes qu’après la reddition à merci, et 
qu’après le supplice de ce prince client qui avait osé braver la République. Seule 
expiation, en effet, qui pût satisfaire le peuple romain ! Vainqueur d’Albinus, 
Jugurtha aux yeux des Africains n’était rien moins que le libérateur de la Libye ; 
il avait chassé l’odieux suzerain étranger ! Son astuce et sa perfidie effrontée en 
face de ce gouvernement infirme de Rome étaient un grave danger. A toute 
heure, après la paix faite, il pouvait rallumer dans sa patrie l’incendie de la 
guerre. Point de tranquillité assurée si on le laissait vivre; point de retour 
possible pour l’armée d’Afrique. Metellus, dans son rôle officiel, ne répondit donc 
que par des paroles évasives, pendant que sous main il engageait les messagers 
du roi à le livrer mort ou vif. Mais en voulant lutter avec l’Africain sur le terrain 
de l’assassinat, il rencontra bientôt son maître. Jugurtha éventa ses 
machinations, et dans son désespoir se prépara à une défense suprême. En 
arrière de la chaîne de montagnes rudes et désertes que franchissait la route 
suivie par les Romains, s’étendait une vaste plaine de quatre milles romains [= 
kilom. 5,882 environ], allant se terminer au fleuve Muthul1, dont le cours est 
parallèle à la chaîne. Nue et sans eau, si ce n’est près des bords mêmes du 
Muthul, elle était accidentée par quelques légers renflements du sol, recouverts 
de broussailles basses. C’est là que Jugurtha prit position et attendit, ses troupes 
massées en deux corps : l’un, composé d’une division d’infanterie avec les 
éléphants, se tenait, sous les ordres de Bomilcar ; à la jonction de la colline et du 
fleuve : l’autre, formé du gros des fantassins avec toute la cavalerie, s’appuyait 
aux bois sur la hauteur. Au moment où ils débouchaient de la montagne, les 
Romains virent que l’ennemi, par sa position, commandait complètement leur 
flanc droit. Ne pouvant s’attarder au milieu des montagnes sans eau et 
dénudées, ils voulaient gagner au plus tôt le fleuve, manœuvre difficile dans 
cette plaine de quatre milles, toute ouverte, sans cavalerie légère qui les 
protégeât, et sous les yeux des cavaliers ennemis. Metellus détacha Rufus avec 
une division pour se porter directement vers le Muthul, et y dresser un camp. Et 
quant au surplus de l’armée, il le fit sortir des débouchés de la montagne, et 
marcher en obliquant dans la plaine, jusque vers les hauteurs. II s’agissait d’en 
chasser les Numides. Ce mouvement faillit être la perte des Romains. L’infanterie 
numide, à mesure qu’ils se montraient hors des défilés, va les occuper derrière 
eux en force : puis bientôt la colonne est de tous côtés assaillie et enveloppée 
parles escadrons de Jugurtha, qui tombent sur elle du haut des collines. 
Bondissant et se choquant incessamment contre elle, ils l’arrêtent dans sa 

                                                                                                                        

avoir commis des inexactitudes : ne le voyons-nous pas, en 649 [-105] encore, donner le titre de 
consul à Marius ? Toute difficulté cesserait si le Sénat avait prorogé le commandement de Metellus, 
et par là retardé le départ de son successeur. Alors, en effet, ce ne serait plus de la campagne de 
646 [-108] qu’il s’agirait, Marius n’ayant aucun droit au commandement, mais bien de celle de 647 
[-107]. Malheureusement ce calcul ne repose que sur une interpolation (au ch. 73, 7) qui fait 
défaut dans les meilleurs manuscrits des deux familles sallustiennes : il va d’ailleurs contre la 
vraisemblance : un sénatus-consulte ne pouvait légalement empiéter sur le populiscite ; et, loin de 
dire un mot d’où l’on puisse inférer que Marius aurait fait une concession volontaire, Salluste 
semble avancer le contraire. La phrase de notre auteur, au passage ci-dessus indiqué, se 
complétait sans doute par quelques mots qui se sont perdus, et lui donnaient un tout autre sens : 
peut-être faudrait-il lire : [Ei, (Mario) uti Gallia provincia es]set Paulo [ante senatus] 
decreverat ea res frustra fuit] 
1 [Le Muthul, aujourd’hui l’Oued Mafrag (suivant la conjecture de Dureau de la Malle, Algérie, p. 
75), qui se jette dans la mer à l’est de Bône, entre cette ville et le cap Rosa] 



marche, et la bataille semble dégénérer en une multitude de petits combats de 
détail. Pendant ce temps, Bomilcar occupe Rufus avec son détachement, et 
l’empêche de rétrograder pour aller secourir dans sa détresse le principal corps 
de l’armée romaine. Enfin Metellus et Marius, avec quelque deux mille 
légionnaires, gagnent le pied des mamelons : aussitôt l’infanterie numide, qui 
devait les défendre, se disperse sans lutte, malgré la supériorité du nombre et de 
la position, devant les soldats romains qui montent au pas de charge. Sur l’autre 
point Rufus n’est pas moins heureux : à la première attaque, les fantassins de 
Jugurtha se débandent, et les éléphants, embarrassés par les difficultés du 
terrain, sont tous tués ou pris. La soirée était déjà avancée quand les deux corps 
romains, vainqueurs chacun devant soi, inquiets chacun du sort de l’autre, se 
rencontrèrent à moitié chemin entre les deux champs de bataille. Cette journée, 
en même temps qu’elle avait mis en lumière le talent militaire de Jugurtha, avait 
attesté une fois de plus la solidité impérissable de l’infanterie romaine. Le soldat, 
par sa bravoure, avait changé en un triomphe la défaite encourue par ses 
généraux. Quant au roi, renvoyant le plus grand nombre de ses troupes, il se 
contenta dorénavant de faire la guerre d’escarmouches, qu’il mena d’ailleurs 
avec une égale habileté. Conduites l’une par Metellus, l’autre par Marius, qui, 
inférieur aux autres chefs de corps par la naissance et le rang, était monté à la 
première place depuis la journée du Muthul, les deux colonnes romaines 
parcoururent tout le pays numide, occupant les villes, et passant au fil de l’épée 
toute la population virile adulte, quand les portes ne s’ouvraient pas d’elles-
mêmes. Cependant, parmi les cités de la vallée de Bagradas, Zama, la plus 
importante, résista vigoureusement. Le roi l’appuyait de toutes ses forces. Un 
jour il réussit à surprendre le camp romain ; et les assaillants, forcés de lever le 
siége, se retirèrent dans leurs quartiers d’hiver. Il fallait pourvoir aux besoins du 
soldat. Metellus, pour plus de facilité, le ramena dans la province romaine, 
laissant garnison dans les places conquises ; et pendant que les armes étaient au 
repos, il renoua les négociations, et se montra disposé à donner la paix au roi à 
de meilleures conditions. Jugurtha saisit avec empressement l’occasion : déjà il, 
s’était engagé à payer 200.000 livres d’argent : déjà il avait livré ses éléphants 
et trois cents otages, ainsi que trois mille transfuges, aussitôt mis à mort. Mais 
sur ces entrefaites, Metellus avait gagné Bomilcar, le conseiller le plus intime du 
Numide ; et qui avait à craindre, la paix se faisant, que Jugurtha ne le livrât 
aussi aux Romains, lui, l’assassin de Massiva. Moyennant la promesse de 
l’impunité et d’une riche, récompense en outre, il s’était engagé à remettre son 
maître mort ou vif aux Romains. Ni les négociations officielles, ni les intrigues 
souterraines n’aboutirent au résultat attendu. Quand Metellus en vint à exiger 
que le roi se rendît prisonnier à son camp, celui-ci rompit brusquement les 
pourparlers ; et les intelligences de Bomilcar avec l’ennemi ayant été 
découvertes, celui-ci fut appréhendé au corps et exécuté. Loin de moi la pensée 
de me faire l’avocat de ces misérables intrigues diplomatiques : reconnaissons 
pourtant que les Romains avaient toute raison de vouloir se rendre maîtres de la 
personne de Jugurtha. La guerre en était arrivée à ce point qu’on ne pouvait plus 
ni la poursuivre ni l’arrêter. On peut juger de l’état des esprits en Numidie par la 
révolte de Vaga1, la plus considérable des villes occupées par les Romains (hiver 
de 646-647 [108-107 av. J.-C.]). Là, la garnison romaine tout entière, officiers et 
soldats, périt, à l’exception du commandant Titus Turpilius Silanus, lequel, 
accusé plus tard de connivence avec l’ennemi, à raison ou à tort, je ne le saurais 
dire, fut condamné par un tribunal militaire, et subit la peine capitale. Deux jours 
                                       

1 [Vaga ou Vacca, aujourd’hui Bedjah, sur la Medjerdah] 



après l’insurrection, Metellus pénétra dans la place, et y sévit avec toutes les 
rigueurs de la loi de la guerre. Mais si tels étaient les sentiments des Numides 
voisins du Bagradas, placés sous le coup de l’épée romaine, et d’ailleurs plus 
dociles, à quoi ne fallait-il pas s’attendre de la part des habitants des pays 
reculés à l’intérieur et des tribus nomades du désert ? Jugurtha était l’idole des 
Africains, qui lui pardonnaient facilement un double fratricide, et ne voyaient en 
lui que le sauveur et le vengeur de la patrie. Vingt ans après, un de ses fils 
s’étant montré dans les rangs de l’ennemi, en Italie, les Romains durent 
renvoyer au plus vite en Afrique un corps numide qui combattait pour eux. Qu’on 
juge par là de son prestige personnel ! Comment prévoir la fin de la guerre, en 
un pays où tout favorise le chef qui a pour lui les sympathies nationales ; où la 
configuration du sol et le caractère des peuples lui rendent facile, soit de traîner 
la guerre en longueur dans de petits combats incessants, soit de la laisser un 
instant dormir, pour la réveiller tout à coup plus violente que devant ? 

Lorsque Metellus, en 647 [107 av. J.-C.], reprit la campagne, Jugurtha ne tint nulle 
part : se montrant tantôt sur un point, et tantôt au loin, sur un autre. Autant 
valait donner la chasse aux lions qu’à ces rapides coureurs du désert. Bataille 
livrée, bataille gagnée, qu’importe ! Nul résultat au bout. Puis le roi s’enfonça 
dans les profondeurs du pays. Dans une oasis à l’intérieur du Beylick actuel de 
Tunis, sur le bord même du grand désert, et séparée de la vallée de la Medjerdah 
par un steppe aride et désolé de dix milles de large [kilom. 44,787], étaient deux 
villes fortes : Thala au nord (plus tard Thalepté, non loin de Busch et Cheme), et Capsa 
(Gafsa) au sud1. Jugurtha était allé se réfugier dans la première avec ses enfants, 
ses trésors et le noyau de ses troupes d’élite, y attendant de meilleurs jours. 
Metellus osa le poursuivre au travers des solitudes, emportant l’eau dans des 
outres. Il atteignit Thala, qui tomba après vingt-quatre jours de siège : au 
moment suprême, les transfuges romains ayant mis le feu aux édifices où ils se 
tenaient réunis, se donnèrent non seulement la mort, mais encore anéantirent 
tout le précieux butin sur lequel les assiégeants comptaient : Jugurtha, avec sa 
famille et sa cassette, avait pu s’échapper. La Numidie semblait toute dans la 
main des Romains ; et pourtant au lieu de toucher au but, on le voyait reculer 
tous les jours, et la guerre s’étendre. Au sud, les libres tribus gétules se lèvent 
dans le désert à l’appel du roi, et accourent en armes. 

Dans l’occident, Bocchus, roi de Mauritanie, dont Rome avait paru jadis 
dédaigner l’amitié, fait mine de se rapprocher de son gendre : il l’accueille chez 
lui, et joignant aux hordes des Numides les innombrables essaims de ses 
cavaliers, il s’avance dans le pays de Cirta, où Metellus a établi ses quartiers 
d’hiver. Quels étaient ses projets ? Voulait-il vendre Jugurtha plus cher aux 
Romains ? Voulait-il leur faire une guerre nationale ? C’est ce que ni les Romains, 
ni Jugurtha, ni lui-même peut-être, ne savaient bien. Il ne se hâtait point 
d’ailleurs de quitter l’attitude équivoque qu’il avait prise. 

Sur ces entrefaites, Metellus dut quitter la province. Un décret du peuple 
l’obligeait à remettre le commandement à son ancien subordonné, Marius, 
aujourd’hui consul. Marius se mit à la tête de l’armée, pour la campagne de. 648 
[106 av. J.-C.]. Il devait son titre à une espèce de révolution. Confiant clans les 
services signalés qu’il avait déjà rendus, poussé par les oracles qui le 
désignaient, il avait osé un jour briguer le consulat. Si l’aristocratie s’était 
                                       

1 [La topographie indiquée par la carte de l’Afrique romaine du dépôt de la guerre (Paris, 1864) 
diffère de celle suivie par M. Mommsen : Thala et Thalepte seraient deux localités différentes. Voir 
aussi Dureau de la Malle, p. 110 et suiv., 137 et suiv.] 



décidée à soutenir une candidature toute constitutionnelle, pleinement justifiée 
d’ailleurs par le mérite de ce personnage énergique et nullement opposant, il 
n’eût rien pu sortir de là que l’inscription d’une famille nouvelle dans les fastes 
consulaires. Malheureusement il n’en fut point ainsi. Marius n’était point noble ; 
et il avait le tort d’aspirer à la magistrature suprême. Il encourait le mépris de 
toute la caste régnante : il n’était qu’un impudent novateur et qu’un 
révolutionnaire ! Comme jadis les patriciens envers le plébéien se portant 
candidat aux grandes charges, la noblesse agira aujourd’hui envers Marius, et 
cette fois même sans avoir pour soi la lettre du droit public ! Metellus bafoue son 
brave subalterne ; il a contre lui d’aigres plaisanteries : Qu’il attende donc pour 
poser sa candidature : mon fils, qui sera son compétiteur, n’a point encore de 
barbe au menton ! A la dernière heure seulement, et le plus disgracieusement du 
monde, un congé lui est donné, pour aller à Rome solliciter le consulat de l’an 
647 [107 av. J.-C.]. Mais bientôt Marius se venge avec usure de l’injustice de son 
général. Devant le peuple ébahi il fustige Metellus à l’encontre de la loi militaire 
et des justes convenances : il le montre administrant mal, guerroyant mal : à 
cette foule qu’il flatte, et qui tous les jours se croit odieusement trahie par les 
conspirations secrètes, indubitables de l’aristocratie, il débite le sot conte de la 
trahison de l’ex-consul. A l’entendre, Metellus, pour se perpétuer dans son 
commandement, trains à dessein la guerre en longueur. Les badauds de la rue 
crient à l’évidence du fait : bon nombre de malveillants, qui pour de bonnes ou 
de main vaines raisons, en veulent au pouvoir, les marchands notamment, 
irrités ; non sans motifs, saisissent aux cheveux l’occasion qui s’offre de porter à 
l’aristocratie la blessure qui lui sera le plus sensible ; et Marius est élu à une 
énorme majorité. De plus, bien que sous l’empire de la loi de Gaius Gracchus, il 
appartienne au Sénat de répartir les affaires entre les deux consuls, un plébiscite 
exceptionnel appelle le nouveau consul ail commandement suprême en Afrique. 

Donc en 648 [106 av. J.-C.], Marius prend la place de Metellus. Restait à accomplir 
des promesses présomptueuses, et qui ne coûtaient rien en paroles. Restait à 
faire mieux que Metellus, et à ramener au plus tôt Jugurtha pieds et poings liés 
dans Rome. Marius guerroie à son tour contre les Gétules : il va, vient, soumet 
quelques villes non occupées jusqu’alors, et entreprend une expédition contre 
Capsa, expédition plus pénible encore que celle de Metellus contre Thala. La ville 
capitale et tous ses habitants valides, en dépit de la foi signée, sont mis à mort : 
bon moyen, moyen unique d’empêcher cette cité du désert de retomber dans la 
révolte. Enfin le consul attaque une forteresse en montagne, dominant le fleuve 
Molochath (Moulouïa) qui sépare la Mauritanie de la Numidie. Là Jugurtha avait 
caché ses richesses. La place est prise d’assaut, au moment même où, 
désespérant de l’entreprise, le Romain songe à lever le siège. Un heureux coup 
demain, l’escalade tentée par de hardis soldats les a rendus maîtres d’un nid 
d’aigle inaccessible ! S’il ne s’était agi que d’endurcir l’armée au moyen de 
razzias hardies, ou de faire gagner du butin aux soldats, ou enfin de rejeter dans 
l’ombre l’expédition de Metellus dans le désert par une pointe plus loin poussée, 
on eût pu applaudir à tous ces mouvements, à tous ces exploits : mais le but de 
la guerre, celui que Metellus n’avait point un seul instant perdu de vue, la 
capture de Jugurtha, ce but, combien on en était loin ! Rien ne justifiait, par 
exemple, l’expédition sur Capsa, alors que la marche de Metellus sur Thala, si 
téméraire qu’on pût la dire, avait eu au contraire son très sérieux motif. Il y avait 
pareillement faute grave à pousser vers le Molochath, à menacer, sinon envahir 
la Mauritanie. Bocchus, en effet, qui pouvait, soit terminer du coup la guerre au 
profit de Rome, soit lui rouvrir une carrière sans fin ; Bocchus traita avec 



Jugurtha. Moyennant abandon d’une part de son royaume, le Numide obtint la 
promesse d’un énergique appui. Aussitôt l’armée romaine, à son retour des bords 
du Molochath, est un soir enveloppée par les masses énormes de la cavalerie des 
deux rois : il lui faut combattre, sur le lieu même, coupée qu’elle est par sections 
en marche, sans ordre de bataille, sans commandement qui dirige ses efforts. 
Elle doit s’estimer heureuse d’avoir pu gagner, ses rangs déjà éclaircis, deux 
collines voisines, où provisoirement elle campe en sûreté durant la nuit. Mais la 
victoire avait enivré les Africains : par leur incurable négligence ils en perdirent 
tous les fruits. Ils se laissèrent surprendre aux premières lueurs du matin par les 
Romains qui s’étaient reformés : ils furent chassés et dispersés. A dater de là 
l’armée plus prudente continua sa retraite en bon ordre. Une fois encore les 
hordes africaines l’assaillirent de quatre côtés en même temps : le péril était 
grand. Mais le chef de la cavalerie, Lucius Cornelius Sylla, mit enfin en déroute 
les essaims qui tourbillonnaient devant lui ; et revenant de les poursuivre, il se 
jeta, sur Bocchus et Jugurtha, qui avaient pris à dos l’infanterie. Leur attaque est 
aussi repoussée ; et Marius ramène les Romains dans ses quartiers d’hiver de 
Cirta (648-649 [106-105 av. J.-C.]). 

Chose facile à comprendre, mais néanmoins singulière, on n’avait rien fait, 
autrefois, pour acquérir l’amitié de Bocchus, si même on ne l’avait pas 
hautement dédaignée. Aujourd’hui que les hostilités se sont ouvertes, on la 
recherche ardemment. Comme il n’y a point eu de déclaration de guerre 
formelle, les Romains sont à l’aise pour négocier. Bocchus alors de reprendre, 
sans trop de difficultés, son attitude à double face : il ne brise pas son alliance 
avec son gendre, ni ne le renvoie : mais à la même heure il entre en pourparlers 
avec le général romain sur les conditions d’une alliance avec Rome. Quand on est 
tombé, d’accord ou quand on semble l’être, il demande que Marius lui envoie, 
pour conclure définitivement, et pour recevoir de ses mains le royal captif, ce 
Lucius Sylla, qu’il a connu jadis, et qui lui est personnellement agréable. Sylla 
avait paru à sa cour comme envoyé du Sénat romain : d’autre part, il était 
recommandé au roi par les ambassadeurs mauritaniens, qui, en route pour 
l’Italie, en avaient reçu de signalés services. Marius était fort perplexe. S’il 
refusait, c’était la rupture ; s’il acceptait, il semblait mettre son plus noble et son 
plus brave officier à la merci d’un homme en qui l’on ne pouvait rien moins que 
se fier, jouant au su de tous double jeu avec Rome et avec Jugurtha ; et voulant, 
selon toute apparence, avoir, dans son gendre et dans Sylla, des otages au 
regard de tous. Mais le besoin d’en finir triompha de tous les scrupules, et Sylla 
se chargea volontiers de la mission que Marius lui imposait. Il partit 
audacieusement, sous la conduite de Volux, fils de Bocchus ; et sa hardiesse ne 
se démentit pas, lorsqu’il se vit seul avec son guide et qu’il lui fallut passer au 
milieu du camp de Jugurtha. Ses compagnons lui conseillaient de fuir : loin de 
céder à cette lâche pensée, le fils du roi à son côté, il continua sa route au 
travers des escadrons ennemis, et arriva sain et sauf. La fierté de son attitude et 
de son langage ne nuisit point aux négociations avec le sultan maure, qui enfin 
tourna complètement du côté de Rome. Jugurtha est sacrifié. Sous la fausse 
couleur de lui tout accorder, le beau-père attire le gendre dans une embuscade 
où son escorte est massacrée, où lui-même est fait prisonnier. Le grand 
trahisseur tombait par la trahison de ses proches. L. Sylla revint au quartier 
général, amenant enchaîné le rusé et infatigable Numide et ses enfants ; la 
guerre prenait fin après sept ans de combats. La victoire fut attachée au nom de 
Marius devant son char de triomphe, quand il fit son entrée dans Rome, le 1er 
janvier 650 [104 av. J.-C.], on vit marcher Jugurtha et ses deux fils, tous trois 



chargés de fers par-dessus leurs habits royaux : à peu de jours de là et par 
l’ordre de Marius encore, l’enfant du désert fut plongé dans la prison d’État 
souterraine, dans l’antique caveau de la source Capitoline [le Tullianum], dans un 
bain glacé, comme l’appelait le malheureux. Il n’en franchit le seuil que pour y 
périr étranglé ou mourir de faim et de froid. Pour être juste, il convient de le 
dire, Marius n’avait eu que la moindre part au succès. La conquête de la Numidie 
jusqu’à la limite du désert avait été l’œuvre de Metellus : on devait à Sylla la 
capture de Jugurtha. Entre les deux, le rôle joué par Marius ne laissait pas que 
de faire courir des risques à son ambition de parvenu. Marius se dépitait, en 
entendant son prédécesseur se targuer du surnom de Numidique : plus tard, il 
entra en fureur, quand le roi Bocchus consacra au Capitole un monument votif en 
or, représentant la remise de Jugurtha à Sylla. Et pourtant, il n’était pas qu’aux 
yeux des juges impartiaux les exploits de Metellus et de Sylla ne repoussassent 
ceux de Marius dans l’ombre. Sylla surtout dans cette course brillante au travers 
du désert, n’avait-il pas manifesté sous les yeux de tous, du général et de 
l’armée, et son courage, et sa présence d’esprit, et son adresse, et sa puissante 
action sur les hommes ? C’eût été peu de chose que ces rivalités militaires, si 
elles n’avaient eu leur part d’influence dans les luttes des partis politiques ; si 
Marius n’avait pas servi d’instrument à l’opposition, pour renvoyer le général 
aristocrate ; si la faction régnante n’avait pas, dans ses amères rancunes, fait de 
Metellus et de Sylla ses coryphées militaires, les vantant bien plus  haut que le 
vainqueur nominal de Jugurtha ! Nous aurons à revenir sur ces incidents et leurs 
fatales conséquences, quand nous traiterons de l’histoire intérieure de la 
République. 

L’insurrection du royaume client de Numidie prit fin, sans apporter un 
changement notable, soit dans la politique générale, soit dans la situation 
particulière de la province d’Afrique. Par dérogation au système suivi partout 
ailleurs en ces temps, la Numidie ne fut point déclarée province romaine : la 
raison en paraît évidente. Pour occuper le pays, il eût fallu des soldats qui le 
gardassent contre les hordes du désert : or il n’était en aucune façon dans la 
pensée du pouvoir, à Rome, d’entretenir en Afrique une armée permanente. On 
se contenta donc d’annexer à l’empire de Bocchus la Numidie la plus occidentale, 
tout le pays sans doute qui va du Molochath (Moulouïa) au havre de Saldæ (Bougie), 
et qui s’appellera plus tard la Mauritanie de Césarée (provinces d’Oran et d’Alger) : 
quant au surplus du royaume amoindri de Jugurtha, les Romains le donnent à 
Gauda, demi-frère de celui-ci, prince faible de corps et faible d’esprit, mais 
dernier survivant des petits-fils légitimes de Massinissa ; et qui, dès l’année 646 
[108 av. J.-C.], avait, à l’instigation de Marius, porté ses prétentions jusque devant 
le Sénat1. Quant aux tribus gétules de l’intérieur, elles sont rangées, à titre de 
                                       

1 Salluste nous a laissé, sous le titre de la Guerre de Jugurtha, un tableau politique de genre, 
merveilleux par la vivacité de sa couleur ; et l’unique document original qui nous reste au milieu de 
la tradition pâlie et effacée de l’époque. Mais ce tableau, fidèle à la loi poétique, et non à celle de la 
composition historique, se clôt par la catastrophe de Jugurtha. Et quant aux autres sources, nulle 
part nous ne trouvons exposée d’une façon complète la condition faite ensuite à la Numidie. 
Salluste (c. 65) ; Dion. (Fragm., 79, 4, Bekk.) indiquent bien que Gauda a succédé à Jugurtha ; et 
une inscription de Carthagène lève tous les doutes, en l’appelant roi et père de Hiempsal II (V. la 
note 6). Dans l’ouest, la frontière entre la Numidie d’une part, et l’Afrique romaine et Cyrène de 
l’autre, restèrent les mêmes que devant : nous le savons par César (Bell. civ., 2, 38 ; Bell. Afr., 43, 
77) et par la constitution provinciale postérieure. Il était naturel au contraire, et Salluste le fait 
d’ailleurs pressentir (c. 97, 102, 111), que le royaume de Bocchus reçût des agrandissements 
immédiats et importants : aussi voyons-nous plus tard, ce qui confirme l’assertion, la Mauritanie, 
confinée jadis à la seule Tingitane (Maroc), englober le pays de Césarée (Alger) et celui de Sitifis 
(Sétif), et la moitié occidentale de la province actuelle de Constantine. Mais comme c’est par deux 



libres alliées, parmi les nations indépendantes rattachées à Rome par la loi des 
traités. 

Quoique d’ordinaire on accorde trop d’importance aux résultats politiques de la 
guerre, ou mieux de l’insurrection de Jugurtha, encore faut-il en tenir compte : 
ils offrent aussi plus d’intérêt que, les arrangements relatifs à la clientèle 
africaine. Tout d’abord apparurent en pleine lumière les vices multipliés du 
système gouvernant : il devint notoire pour tous ; il fut, pour ainsi dire, 
judiciairement constaté que, sous ce régime, toutes choses dans Rome étaient 
mises à prix, les traités de paix et l’intervention, les murs du camp et la vie des 
soldats. L’Africain n’avait en rien outrepassé la vérité exacte, quand, sortant de 
la ville, il s’était écrié : Ô cité vénale ! si elle trouvait qui la pût acheter ! 1 Au 
dedans comme au dehors, tout est marqué au coin de la plus détestable 
corruption. Le hasard a déplacé les perspectives en nous conservant la relation 
prise sur le vif de la guerre d’Afrique, et en en mettant le tableau plus près de 
nos yeux que n’est celui des autres événements politiques ou militaires du siècle. 
Dans le vrai, toutes ces révélations n’apprenaient rien que chacun ne sût de 
longue date, que ce que tout patriote hardi aurait pu facilement démontrer par 
les faits. De l’affaire de Numidie ressortaient, je le veux, de nouvelles preuves, à 
la fois plus fortes et plus incontestables, de l’abaissement du gouvernement 
sénatorial restauré, abaissement qui n’était dépassé que par l’incapacité même 
des gouvernants : mais à quoi bon cette lumière, alors qu’il n’y avait ni 
opposition ni opinion publique assez puissantes pour forcer le pouvoir à compter 
avec elles ? La guerre numidique avait montré le néant de l’opposition, en même 
temps que les prostitutions du pouvoir. Impossible de gouverner plus mal que ne 
l’avait fait la restauration, de 637 à 645 [117-109 av. J.-C.] : impossible d’imaginer 
un corps plus désarmé, plus irrémissiblement perdu que ne l’était le Sénat en 
645 [-109] ! Que s’il y avait eu vraiment à Rome une opposition, j’entends un 
parti, voulant et promouvant un changement quelconque dans les principes 
constitutionnels, il eût de toute nécessité tenté le renversement de ce Sénat de 
la restauration. Mais non : des questions politiques, on ne sut faire que des 
questions de personne : on changea les généraux : on envoya en exil deux ou 
trois hommes inutiles, insignifiants. Il ressortit de là que le prétendu parti 
populaire ne pouvait ni ne voulait gouverner par lui-même ; qu’il n’y avait plus 
dans Rome que deux seules formes de gouvernement possibles, la tyrannie ou 
l’oligarchie ; que tant que le hasard ne susciterait pas un personnage, sinon 
assez important, assez connu du moins pour monter au pouvoir, tout odieux que 
fussent les scandales administratifs, s’ils entraînaient quelques dangers pour un 
petit nombre d’oligarques, ils ne mettaient point en péril l’oligarchie elle-même. 
En revanche, il devenait aisé au premier prétendant venu de briser d’un seul 
coup toutes les chaises curules vermoulues de l’aristocratie. Voyez plutôt la 
fortune politique de Marius. Rien, absolument rien ne motive son succès ! 
Qu’après la défaite d’Albinus, le peuple eût renversé la Curie, on l’aurait compris, 
sinon trouvé dans l’ordre : mais après Metellus, après la marche par lui 
imprimée, à l’expédition de Numidie, où donc était le prétexte à l’accusation de 
mauvaise conduite de la guerre, d’un danger couru par la République, de ce côté 
du moins ? Et pourtant, dès qu’un simple officier, un parvenu ambitieux se lève, 

                                                                                                                        

fois que la Mauritanie a reçu des Romains les agrandissements dont il s’agit, en 649 [105 av. J.-C.] 
d’abord, après l’extradition de Jugurtha, et en 708 [-46], après la dissolution définitive du royaume 
numide, je suis porté à croire que la contrée Césaréenne a été donnée par les Romains dans la 
première circonstance, et celle de Sétif dans la seconde. 
1 [O urbem venalem ! et mature perituram si emptorem invenerit ! (Salluste, c. 35)] 



il lui est aussitôt donné d’accomplir la menace sortie jadis de la bouche du 
premier Africain ; il se fait porter, contre la volonté formelle et expresse du 
pouvoir, à l’un des principaux commandements militaires ! Absolument nulle et 
inefficace entre les mains du soi-disant parti populaire, l’opinion publique s’offrait 
comme une arme irrésistible au futur monarque de la cité de Rome. Non que je 
veuille dire que Marius ait jamais joué au prétendant ; et moins que jamais à 
l’heure où il brigua devant le peuple le généralat en chef de l’armée d’Afrique. 
Néanmoins, qu’ils aient eu ou non l’intelligence de leurs actes, c’en était fait du 
système aristocratique de là restauration du jour où les généraux sortaient tout 
armés de la machine des comices ; ou, ce qui était la même chose, du jour où un 
officier, pourvu qu’il fut populaire, osait et pouvait se porter de lui-même et par 
les voies légales au généralat. Nous voyons figurer un élément tout nouveau 
dans ces crises qui précèdent la tempête finale : les hommes de l’armée et le 
pouvoir militaire entrent sur la scène des révolutions politiques. On ne pouvait 
discerner encore si l’élévation de Marius serait l’acte préparatoire d’un nouvel 
assaut donné à l’oligarchie en vue d’une tyrannie future ; ou si ce n’était encore, 
comme il était arrivé tant de fois, qu’un empiétement, sans autres 
conséquences, sur la prérogative gouvernementale : seulement, il était à prévoir 
que si le germe venait à maturité, la tyrannie échoirait non plus à l’homme 
purement politique, comme Gaius Gracchus, mais à l’officier d’armée. 
L’organisation militaire était remaniée à la même heure : en formant son armée 
pour la guerre d’Afrique, Marius, le premier, n’avait plus regardé aux conditions 
de fortune, jusque-là requises : il avait ouvert les rangs de la légion au plus 
pauvre volontaire d’entre les citoyens, pourvu qu’il se montrât bon soldat. Il se 
peut, certes, que l’innovation ait été dictée par des motifs uniquement 
stratégiques : encore était-ce un événement considérable et de grande 
conséquence que de changer ainsi du tout au tout la constitution de l’armée. 
Auparavant, le soldat avait des biens à perdre : dans les temps primitifs il avait 
aussi possédé quelque chose : aujourd’hui, la légion reçoit toutes gens n’ayant 
rien que leurs bras, et n’espérant rien que de la générosité du chef. 
L’aristocratie, en 650 [104 av. J.-C.], a le pouvoir illimité, comme aux beaux jours 
de 620 [-134] : mais les symptômes de la catastrophe s’amoncellent ; et à 
l’horizon politique, l’épée s’est placée à portée du sceptre. 



Chapitre V — Les peuples du Nord. 

 

Depuis la fin du VIe siècle, la domination de la République s’étendait sur 
l’ensemble des trois grandes péninsules qui, se détachant du continent du nord, 
s’enfoncent au milieu des eaux méditerranéen : domination en plus d’un endroit 
mal assise, si l’on considère que dans les régions du nord et de l’ouest, en 
Espagne, que dans les vallées ligures de l’Apennin, et dans celles des Alpes, que 
dans les montagnes de la Thrace et de la Macédoine enfin, nombre de peuplades 
libres ou à moitié libres osaient encore porter le défi à la molle insouciance du 
gouvernement romain. Les relations continentales de l’Italie avec l’Espagne, de 
l’Italie avec la Macédoine étaient demeurées très superficielles ; et quant aux 
pays d’au delà des Pyrénées, des Alpes et des Balkans, aux vastes contrées 
qu’arrosent le Rhône, le Rhin et le Danube, tous restaient en dehors de la sphère 
politique de Rome. L’heure est venue de nous demander ce qu’elle avait fait pour 
assurer de ce côté la sécurité de son empire, ou pour l’arrondir ; et aussi de 
raconter comment un jour s’en vinrent frapper aux portes du Septentrion, les 
peuples innombrables dont les flots avaient de tout temps roulé derrière la 
barrière puissante des montagnes, faisant rudement voir au monde gréco-
romain, qu’il se vantait à tort d’être l’unique tenancier de la terre. 

Nos regards se porteront d’abord sur le pays d’entre les Alpes et les Pyrénées. 
Depuis longtemps les Romains y commandaient sur toute la côte de la 
Méditerranée, par l’intermédiaire de Massalie, leur cliente, l’une des plus 
anciennes et des plus puissantes parmi les cités fédérées et en réalité 
dépendantes. Ses stations maritimes, Agathè (Agde) et Rhodè (Rosas) à l’ouest, 
Tauroention (La Ciotat), Olbia (Hyères), Antipolis (Antibes) et Nicæa (Nice) à l’est, 
assuraient le cabotage par mer, et la route de terre entre les deux chaînes de 
montagnes : par ses relations mercantiles et politiques elle pénétrait au loin à 
l’intérieur. En l’an 600 [154 av. J.-C.], les Romains, moitié à son instigation, moitié 
conduits par leur propre intérêt, avaient poussé une expédition au sein des 
Alpes, au nord d’Antipolis et de Nicæa, chez les Ligures Oxybiens et les Déciètes. 
Ils avaient livré maints combats sérieux et souvent non sans pertes, et avaient 
contraint les montagnards à remettre à Massalie des otages gardés en 
permanence, et à lui payer tribut annuel. On peut admettre comme chose 
vraisemblable, qu’à la même époque, et dans toute la contrée qui reconnaissait 
l’alliée de Rome pour suzeraine, la culture de la vigne et de l’olivier, qui y avait 
fleuri d’abord à l’instar de l’agriculture massaliote, avait été supprimée dans 
l’intérêt des grands propriétaires de domaines et des marchands italiens1. C’est 
aussi dans un but de spéculation mercantile que les Romains, en 611 [-143], sous 
la conduite du consul Appius Claudius, font la guerre aux Salasses. L’enjeu de la 
lutte n’est autre que les mines et lavages d’or de Victumulæ (dans le pays de Verceil 
et de Bard, et dans tout le val de la Doire Baltée). La grande extension de ces lavages, 
qui enlevaient aux habitants de la plaine inférieure les eaux nécessaires à 

                                       

1 Si en mettant ce renseignement dans la bouche de l’Africain en 625 [129 av. J.-C.] (De rep., 3, 
9, 6) Cicéron n’a point commis un anachronisme, il n’est pas possible de lui donner une autre 
portée. La prohibition ne peut avoir trait à l’Italie du nord et à la Ligurie ; car nous voyons la 
viticulture prospère chez les Génuates, en 637 [-117] (V livre III, chap. XII, note 29, in fine) : il ne 
saurait non plus être question de la région contiguë à Massalie (Justin., 43, 4. — Posidon., Fragm. 
25, éd. Müller. — Strabon, 4, 179). On sait enfin quelle exportation considérable d’huile et de vin 
se faisait d’Italie vers les pays du Rhône, au VIIe siècle de Rome. 



l’agriculture, amena d’abord de la part de Rome une tentative d’arrangement 
pacifique, puis bientôt l’intervention armée. Comme toutes les guerres de ce 
siècle, celle-ci débute par une défaite des Romains ; elle se termine par la 
soumission du peuple salasse ; et la région de l’or devient la propriété du trésor 
public. A quelque quarante ans de là (654 [100 av. J.-C.]), la colonie d’Époredia 
(Ivrée) est fondée sur le territoire conquis : comme Aquilée commande les 
passes orientales des Alpes, elle a pour mission de les commander à l’ouest. 

Mais les expéditions dans les Alpes avaient pris une plus sérieuse tournure, 
lorsque Marcus Fulvius Flaccus, le fidèle allié de Gaius Gracchus et consul en 629 
[-125], était venu dans cette région avec le commandement suprême. Le premier 
il entra dans la voie des conquêtes au delà de la grande chaîne. A cette époque, 
au milieu de la nation des Celtes partagée en nombreuses peuplades, celle des 
Bituriges avait perdu son ancienne et réelle hégémonie ; et tandis qu’elle n’avait 
gardé qu’une sorte de préséance honoraire, la prédominance dans toute la région 
qui va des Pyrénées à la Méditerranée et au Rhin, appartenait aujourd’hui aux 
Arvernes1. On n’exagère rien, sans doute, en disant que grâce à cela ils 
pouvaient mettre jusqu’à cent quatre-vingt mille hommes en campagne. Les 
Eduens [Hædui : du pays d’Autun] leur disputaient le premier rang, quoique inégaux 
en forces. Au nord-est des Gaules, les rois des Suessions (Soissons) réunissaient 
sous leur protectorat toute la fédération des Belges, s’étendant jusqu’à la 
Bretagne. Les voyageurs grecs racontaient merveille des magnificences de la 
cour du roi arverne Luern [Luerius]. Ils l’avaient vu, entouré d’une suite brillante, 
hommes de clan, chasseurs avec les meutes accouplées, et troupes de chanteurs 
errants, parcourant les villes de son royaume, monté sur son char rehaussé 
d’argent, jetant l’or à pleines mains à la foule, et surtout réjouissant le cœur de 
ses poètes sur qui tombait la pluie aux jaunes reflets. Il tenait table ouverte dans 
une salle de mille cinq cents doubles pas carrés : tout passant était convié à des 
festins, véritables noces de Gamache. Ce qu’il y a de certain, c’est que de 
nombreuses monnaies d’or du pays nous ont été conservées, et qu’elles 
attestent chez les Arvernes une richesse peu commune en même temps qu’une 
civilisation relativement avancée. 

La première attaque de Flaccus ne fut point dirigée contre eux, mais contre les 
peuplades de la région d’entre les Alpes et le Rhône, où les aborigènes ligures 
s’étaient mêlés avec les bandes celtiques venues à une époque postérieure, et 
avaient formé une nation celto-ligurienne, comparable à la nation celtibérienne. 
Il combattit d’abord, et avec succès (629-630 [125-124 av. J.-C.]), les Salyens ou 
Salluviens, cantonnés aux environs d’Aix, et dans le val de la Durance ; et leurs 
voisins au nord, les Voconces (départements de Vaucluse et de la Drôme). Son 
successeur Gaius Sextius Calvinus (631-632 [-123/-122]), marcha contre les 
Allobroges, le puissant clan celtique du val d’Isère, descendus en masse à la 
prière de Tutomotulus, roi des Salyens, expulsé par les Romains, et qui voulaient 
l’aider à reconquérir son royaume. Ils furent battus dans les environs d’Aix. 
Comme ils refusaient néanmoins de livrer le transfuge, ils se virent envahis par 
Gnœus Domitius Ahenobarbus (632 [-122]), venu après Calvinus. Jusqu’ici la 
nation reine parmi les Celtes avait assisté immobile aux progrès des Romains. Le 
roi arverne Bituit, fils de Luern, semblait peu se soucier d’entrer dans les 
complications d’une guerre sérieuse, pour le seul intérêt de son protectorat mal 
assis sur les peuplades de l’est. Mais les Romains faisant mine d’aller chercher 
les Allobroges jusque chez eux, il offrit sa médiation, qui fut refusée. Aussitôt il 
                                       

1 Peuple de l’Auvergne. Sa capitale, Nemetum ou Nemossus, n’était pas loin du Clermont actuel. 



marcha, avec toutes ses forces au secours des Allobroges ; et les Eduens, par 
contre, se rangèrent du côté des Romains. A la nouvelle de cette levée de 
boucliers, la République envoya sur les lieux Quintus Fabius Maximus, consul 
pour 633 [121 av. J.-C.], lequel opérant sa jonction avec Ahenobarbus, devait faire 
face à l’orage. Le 8 août 633, eut lieu, sur la limite sud du canton allobroge, aux 
confluent de l’Isère et du Rhône, le choc qui décida du sort de la Gaule 
méridionale. En voyant le pont de bateaux qu’il avait fait jeter sur le Rhône, 
successivement couvert par les hordes innombrables des clans accourues à son 
appel, le roi Bituit n’eut plus qu’un regard de dédain pour l’armée romaine trois 
fois plus faible rangée en bataille sur l’autre rive : Il n’y en a même pas assez, 
s’écriait-il, pour rassasier les chiens de mes Gaulois ! Mais ses Gaulois avaient 
affaire à un petit-fils du vainqueur de Pydna. Maximus remporta une victoire 
décisive ; et le pont s’étant rompu sous la masse des fuyards, la plus grande 
partie des bandes arvernes périt. Le roi se déclara impuissant à prêter 
dorénavant aide efficace aux Allobroges, et il les invita même à faire la paix avec 
Maximus. Ils se soumirent, et le consul, décoré du surnom d’Allobrogique, s’en 
retourna en Italie, laissant à Ahenobarbus le soin de mener à fin la guerre avec 
les Arvernes. La tâche était facile. Mais Ahenobarbus, furieux de ce que Bituit 
avait conseillé aux Allobroges de se soumettre au consul et non à lui-même, 
s’empare de l’Arverne traîtreusement, et l’expédie à Rome, où le Sénat, tout en 
ayant un blâme pour la violation de la foi jurée, n’en retient pas moins la victime, 
et va jusqu’à exiger en sus la remise du fils de Bituit, Congonnetiac. Aussitôt, et 
pour cette cause, paraît-il, la guerre à peu prés éteinte se rallume : l’on en vient 
une seconde fois aux mains, non loin de Vindalium (au-dessus d’Avignon), à 
l’embouchure de la Sorgue. La bataille n’est pas plus heureuse pour les Arvernes 
: ils ne tiennent pas devant les légions et surtout devant les éléphants d’Afrique. 
Enfin ils demandent la paix, et le calme se rétablit dans les Gaules1. 

Toutes ces opérations militaires eurent pour conséquence l’établissement d’une 
nouvelle province romaine entre les Alpes maritimes et les Pyrénées. Les 
peuplades à l’est du Rhône tombent sous la suzeraineté de la République : dès 
ce jour, probablement, elles lui payent tribut, à moins qu’elles n’aient à le payer 
à Massalie. Dans la région d’entre Rhône et Pyrénées, les Arvernes demeurent 
libres ; et ne servent aux Romains aucune redevance : mais ils délaissent toute 
la partie la plus méridionale de leur territoire médiat ou immédiat, toute la zone 
située au midi des Cévennes jusqu’à la mer, et tout le cours supérieur de la 
Garonne jusqu’à Tolosa (Toulouse). Comme, en exigeant cet abandon, les Romains 
avaient pour but de relier l’Espagne à l’Italie, ils occupent aussitôt la contrée, et 
se mettent sans délai à l’œuvre des routes, le long de la côte. Pour cela, ils 
assignent à Massalie, déjà propriétaire d’une ligne de stations maritimes sur ce 
point, une bande riveraine de la mer, d’une largeur variable de 1/5 à 3/10 de mille 
(allemand : de 2,960 à 4,440 mètres environ), et allant du pied des Alpes au Rhône, 
avec mission d’y tenir la chaussée en bon état d’entretien. Du Rhône aux 
Pyrénées, ils établissent eux-mêmes une voie militaire, qui prend de son 
fondateur Domitius Ahenobarbus, l’appellation de voie Domitienne. Comme 

                                       

1 L’abréviateur de Tite-Live et Orose placent la bataille de Vindalium avant celle de l’Isère ; mais 
Florus et Strabon (4, 191) la placent après, et ils ont raison. D’une part, selon les extraits de Tite-
Live lui-même, et selon Pline (Hist. nat., 7, 50), Maximus a livré celle-ci étant consul : d’autre part, 
dans les fastes capitolins, on lit que Maximus non seulement eut le triomphe avant Ahenobarbus, 
mais qu’encore, il l’eut pour sa victoire sur les Allobroges et le roi des Arvernes, tandis que son 
rival ne triompha que des Arvernes. Or n’est-il pas évident que la bataille contre les Allobroges et 
les Arvernes réunis s’est donnée avant celle livrée aux Arvernes seuls ? 



d’usage, avec la construction des routes va de pair l’édification de nouvelles 
forteresses. A l’est, ils choisissent l’emplacement même où Gaius Sextius a battu 
les Gaulois. La beauté et la fertilité du lieu ; ses sources froides et chaudes y 
invitaient les émigrants. Bientôt on vit s’élever la ville romaine des Bains de 
Sextius (Aquæ Sextiæ). A l’ouest, les colons s’établirent à Narbo, antique cité 
celtique, située sur les rives d’un cours d’eau navigable, l’Atax (Aude), à peu de 
distance de la mer, déjà nommée par Hécatée, importante et rivalisant avec 
Massalie, dès avant l’arrivée des Romains, par la traite qui s’y faisait de l’étain 
britannique. Aix n’a pas le droit municipal, elle demeure simple station militaire1. 
Narbonne au contraire, poste avancé, fondé de même pour tenir les Gaulois en 
bride, mais dédié particulièrement à Mars [Narbo Martius], reçut le titre de colonie 
romaine [colonia civium Rom.] : elle fut la résidence habituelle du gouverneur de la 
nouvelle province transalpine, de la province Narbonnaise, pour lui donner le 
nom sous lequel elle est plus connue. 

Toutes ces extensions de territoire avaient eu les Gracques et leur parti pour 
promoteurs, dans le but évident d’ouvrir un champ nouveau et inépuisable aux 
projets de colonisation. On y eût trouvé les mêmes avantages qu’en Sicile et en 
Afrique, sans compter qu’il était plus aisé d’y arracher la terre aux indigènes, que 
d’enlever aux capitalistes italiens les champs fertiles de la Sicile et de la Libye. La 
chute de Gaius Gracchus eut aussi son contrecoup dans la Transalpine ; la 
conquête s’y limita ; on cessa de fonder des villes nouvelles. Pourtant si l’on ne 
persévéra pas dans l’accomplissement de l’idée première, il n’en resta pas moins 
une création d’une certaine importance. La contrée soumise aux armes de Rome, 
et l’édification de Narbonne, à qui le Sénat avait, mais en vain, préparé le sort de 
la colonie de Carthage, demeurèrent comme des pierres d’attente ; montrant aux 
futurs successeurs de Gracchus et la voie à suivre, et le monument à achever. 
On ne peut douter que la caste marchande, qui ne pouvait faire concurrence qu’à 
Narbonne au commerce gallo-britannique de Massalie, n’ait défendu le nouvel 
établissement contre le mauvais vouloir des aristocrates. 

La tâche imposée à Rome au nord-est de l’Italie était la même qu’au nord-ouest. 
Mais de ce côté, sans la négliger tout à fait, elle ne l’accomplit qu’imparfaitement 
: elle y fit moins même qu’ailleurs. Par la fondation d’Aquilée (571 [183 av. J.-C.]), 
elle s’était assuré la possession de la péninsule de l’Istrie : l’Épire et l’ancien 
domaine des maîtres de Scodra lui obéissaient en grande partie, et depuis plus 
longtemps. Mais sa domination ne s’étendait nulle part à l’intérieur ; et elle 
n’était guère que nominale le long de cette côte inhospitalière, courant de l’Istrie 
à l’Épire, au milieu de ces chaînes de montagnes et de ces cuvettes profondes, 
enchevêtrées, sauvages, sans vallées, sans fleuves, sans plages maritimes, et 
protégées par le long archipel d’îles rocheuses, qui sur ce point séparent la Grèce 
de l’Italie bien plus qu’elles ne les rapprochent. Dans cette région, la ville de 
Delmion servait de centre à la confédération des Delmates ou Dalmates, aux 
mœurs rudes comme leurs monts : les peuples voisins avaient atteint déjà un 
haut degré de civilisation, qu’on ignorait encore en Dalmatie l’usage de la 
monnaie, et que, la propriété privée n’étant point encore en usage, on y faisait 
tous les huit ans le partage des champs entre les membres divers de la 

                                       

1 Il n’y eut point de colonie à Aix, comme le veut à tort l’abréviateur de Tite-Live (ep. 61), mais 
seulement un castellum (Strabon, 4, 180 — Vell. Patère, 1, 15. — Madwig, opusc., 1, 303). Pareille 
était la condition d’Italica et de beaucoup d’autres localités. Vindonissa (Windisch), par exemple, 
qui, légalement, ne fut jamais autre chose qu’une bourgade celtique, grâce au camp fortifié 
construit à côté, devint une ville fort importante. [V. le mot castellum, au Dict. de Rich.] 



communauté. Là, le seul métier indigène était la piraterie sur terre et sur mer. 
Les peuplades dalmates, dans les temps antérieurs, avaient vécu avec Scodra 
dans le lien d’une suzeraineté peu étroite : les expéditions romaines contre la 
reine Teuta et Démétrius de Pharos les avaient atteintes en passant ; mais à 
l’avènement de Genthios elles s’étaient affranchies, et par là soustraites à la 
condition faite à l’Illyrie, tombée sous la suprématie romaine, après la chute du 
royaume de Macédoine. La République abandonna d’abord à lui-même ce pays 
qui n’avait rien qui put la tenter. Mais bientôt il lui fallut écouter les plaintes de 
ses sujets d’Illyrie, des Daorsiens notamment, vivant sur les bords de la Narenta 
au sud de la Dalmatie, et des habitants de l’île d’Issa (Lissa), dont les stations 
continentales de Tragyrion (Trau) et d’Epetion (non loin de Spalato) avaient tous les 
jours à souffrir. Rome envoya donc une ambassade. Elle revint bientôt avec cette 
réponse : que les Dalmates n’avaient jamais pris garde aux Romains, et ne s’en 
voulaient pas davantage occuper dans l’avenir ! En 598 [156 av. J.-C.], une armée 
légionnaire descendit sur la côte avec le consul Gaius Marcius Figulus. Il 
s’enfonça dans le pays, mais fut bientôt ramené vers les possessions romaines. 
Publius Scipion Nasica, son successeur, put s’emparer enfin de la grande et forte 
place de Delmion, après quoi la confédération mit bas les armes et se reconnut 
sujette. Mais ce pays, soumis à la surface, était trop pauvre pour mériter un 
administrateur spécial : comme on l’avait fait déjà pour les possessions plus 
importantes de l’Épire ; on le fit gouverner depuis l’Italie, par le fonctionnaire 
préposé à la Gaule cisalpine ; et cette situation se perpétua, même après 
l’érection de la Macédoine en province (608 [-146]) et la délimitation de sa 
frontière au nord de Scodra1. 

Quoi qu’il en soit, la transformation de l’ancien royaume de Persée en pays 
immédiat et sujet, donne aussitôt une importance grande aux rapports de Rome 
avec les peuples du nord-est. Elle est désormais dans l’obligation de défendre 
contre les tribus barbares qui l’avoisinent, la frontière septentrionale et orientale 
de son nouvel empire : de même et à peu de temps de là (621 [133 av. J.-C.]), par 
l’acquisition de la Chersonèse de Thrace (péninsule de Gallipoli), jadis annexe du 
royaume des Attalides, elle hérite du devoir, accepté jadis par les rois de 
Pergame, de défendre Lysimachie contre les Thraces. 

De cette double base, de la vallée du Pô, et de la Macédoine, les Romains 
pouvaient maintenant diriger leurs opérations vers les sources du Rhin et du 
Danube, et se rendre maîtres des montagnes du nord, dans la limite des besoins 
de leur sécurité au sud. Là encore, la nation la plus puissante était la nation 
celtique. A en croire la tradition locale, les hordes gauloises parties des régions 
occidentales et des rivages de l’Océan, se seraient à la même heure répandues 
dans la vallée du Pô, au midi de la grande chaîne, et au nord dans les pays du 
Rhin supérieur et du Danube. L’une de ces tribus celtiques s’était établie sur les 
deux bords du premier des deux fleuves. Riches et puissants, vivant en paix et 
en alliance avec Rome, dont ils ne touchaient nulle part l’empire, les Helvètes 
s’étendaient des bords du Léman au Main, occupant les territoires de la Suisse, 
de la Souabe et de la Franconie modernes. Après eux, et sur leurs confins 
venaient les Boïes, occupant la Bavière et la Bohême de nos jours2. Plus au sud-
                                       

1 Livre IV, chapitre I. — Les Pirustes, dans la vallée du Drin, appartinrent à la province de 
Macédoine, bien qu’ils battissent le pays et passassent souvent dans celle d’Illyrie (Illyricum), 
voisine (César, Bell. G., 5, 1). 
2 Entre la forêt Hercynienne (c’est-à-dire la rauhe Alp [haut plateau du Wurtemberg]), le Rhin et le 
Main, habitaient les Helvétiens, dit Tacite (Germ., 28), et plus loin les Boïes. Posidonius (Strabon, 
7, 293) affirme aussi que les Boïes, au temps où ils détournèrent le grand courant des Cimbres, 



est encore, on trouvait une autre race celtique, fixée en Styrie et en Carinthie 
sous le nom de Taurisques, et Noriques plus tard ; et en Frioul, en Carniole et en 
Istrie sous le nom de Carnes. Noréia, leur ville (non loin de Saint-Vit, au nord de 
Klagenfurt), était florissante et célèbre, à raison des mines de fer activement 
exploitées dans le pays. Mais ce qui y attirait plus encore les Italiens, c’étaient 
les riches mines d’or récemment découvertes. Les indigènes expulsèrent 
d’ailleurs tous les étrangers et gardèrent leur Californie pour eux seuls. Selon 
leur habitude, les Gaulois en envahissant ainsi les deux versants des Alpes, 
n’avaient guère occupé que la plaine et les premières collines : quant à la 
montagne, et à la région de l’Adige et du Pô inférieur, ils les avaient négligées : 
elles étaient restées aux indigènes plus anciens, dont l’histoire n’a pu encore 
établir la nationalité, les Rætiens, cantonnés dans les rochers de la Suisse 
orientale et du Tyrol, les Euganéens et Vénètes, dans le pays de Padoue et de 
Venise. Si bien qu’aux extrémités de son double courant l’invasion celtique se 
rejoignait presque ; et qu’une étroite ligne de populations locales séparait seule 
les Gaulois Cénomans de Brixia [Brescia] des Gaulois Carniques du Frioul. Depuis 
longtemps les Romains avaient dans les Euganéens et les Vénètes des amis et 
sujets : mais les peuplades alpestres étaient encore libres, et descendant sans 
cesse de leurs montagnes, se livraient à des incursions continuelles dans la 
plaine au nord du Pô, pillant, brûlant, commettant mille atrocités dans les villes 
prises, massacrant la population mâle jusqu’aux enfants dans les langes, 
représailles terribles sans doute contre les razzias des Romains dans leurs 
vallées. On se fera l’idée des dangers auxquels était exposée la Transpadane, en 
se rappelant qu’en 660 [94 av. J.-C.] une horde rhétienne détruisit de fond en 
comble la grande ville de Comum. 

Quand l’on voit ainsi se confondant et s’entremêlant au nord et au midi des Alpes 
les tribus celtiques et non celtiques, on comprend de même quels immenses 
mélanges de peuples s’étaient aussi opérés sur les rives du bas Danube. Là, 
point de haute montagne, point de muraille naturelle qui les séparât. Chez les 
Illyriens, dont les Albanais de nos jours semblent être le dernier débris, la 
population avait subi une forte infusion de sang gaulois, à l’intérieur 
principalement : les armes, la tactique militaire y étaient partout celles des 
Gaulois. Aux Taurisques touchaient les Japydes assis sur les Alpes Juliennes, 
dans la Croatie actuelle, et jusque vers Firme et Zeng. Illyriens d’origine, ils 
étaient maintenant à demi Celtes. A leur suite venaient sur le littoral les 
Dalmates, dont nous avons déjà parlé : les Gaulois ne semblent pas avoir jamais 
pénétré dans leurs âpres montagnes. Mais dans le massif intérieur habitaient les 
Scordisques, Celtiques eux aussi, ils avaient écrasé le peuple des Triballes, 
puissant jadis : ils avaient joué le principal rôle dans les expéditions des Gaulois 

                                                                                                                        

habitaient la forêt Hercynienne, c’est-à-dire les montagnes allant de la rauhe Alp jusqu’au 
Bœmerwald (montagnes de Bohême). Et César ne les contredit pas, quand il les place au delà du 
Rhin (Bell. G., 1, 5) : le point de départ de ses observations étant l’Helvétie, il a pu très bien 
entendre par là la région située au nord-est du lac de Constance, donnée concordante avec celle de 
Strabon (7, 292), qui de même fait confiner l’ancien pays boïen avec le lac de Constance, et qui ne 
cesse d’être exact que quand il range parmi les riverains du lac les Vindéliciens ; ceux-ci ne se sont 
établis en ce lieu qu’après le départ des Boïes. Les Boïes, en effet, ont été chassés bien avant 
Posidonius (avant 650 [104 av. J.-C]) par les Marcomans et d’autres peuples germains. Au temps 
de César on en rencontrait des débris errant dans la Carinthie (César, Bell. G., 1, 5), qui de là se 
rendirent en Helvétie et dans la Gaule occidentale : un autre essaim se fixa prés du lac Balaton, où 
les Gètes l’anéantirent vers 700 [-54]. Là le pays a emprunté le nom (Deserta Boïrum) de cette 
branche, la plus tourmentée entre toutes de la famille des peuples boïes (cf. liv. III, chap. VII, à la 
note 1). 



contre Delphes. Maîtres du pays, de la basse Save à la Morawa (Bosnie et Servie), 
ils se répandaient au loin à travers la Mœsie, la Thrace et la Macédoine : on 
faisait des récits effrayants de leur bravoure et de leur cruauté. Ils avaient pour 
principale place d’armes la forte Segestica ou Siscia, à l’embouchure de la Kulpa 
dans la Save. 

Pour ce qui est des populations de la Hongrie, de la Valachie et de la Bulgarie de 
nos jours, elles étaient encore hors de vue : les Romains, sur la limite orientale 
de la Macédoine, n’avaient de contact, qu’avec les Thraces, dans la chaîne du 
Rhodope [Despoto-Dagh, rameau de l’Hœmus]. 

En face de ces vastes régions barbares, un gouvernement plus énergique que ne 
l’était alors celui de la République eût eu fort à entreprendre pour organiser la 
défense régulière et efficace de la frontière : mais ce qui fut fait par la 
restauration en vue d’une telle tâche n’allait pas même au niveau des plus 
minces exigences. Non qu’il n’y ait eu souvent des expéditions dirigées contre les 
peuplades des Alpes : en 636 [118 av. J.-C.], Rome assiste à un triomphe pour 
une victoire sur les Stoéniens, logés, on le suppose, dans la montagne au-dessus 
de Vérone : en 659 [-95], le consul Lucius Crassus fouille en tous sens les 
vallées, passe les habitants au fil de l’épée : pourtant il n’en tue point assez, à ce 
qu’il parait, pour mener son triomphe à son tour, et réunir ainsi les lauriers 
militaires à sa gloire d’orateur. Mais comme tout cela n’était que simples razzias, 
enflammant la colère des indigènes sans leur ôter le moyen de nuire ; comme 
après chaque incursion, les troupes rentraient aussitôt, la condition de la 
Transpadane n’en fut pas, à dire le vrai, améliorée. A l’autre extrémité de 
l’empire, dans l’est, la République parait ne s’être en rien préoccupée de ses 
voisins : à peine si nous entendons parler de quelques combats livrés aux 
Thraces, en 651 [-103], et aux Mœdiens, dans la chaîne qui sépare la Macédoine 
de la Thrace, en 657 [-97]. Les luttes furent plus fréquentes et plus sérieuses du 
côté de l’Illyrie. Là, la turbulence des Dalmates suscitait tous les jours les 
plaintes de leurs voisins et des marins naviguant dans les eaux de l’Adriatique ; 
et sur la frontière du nord de la Macédoine, laquelle, selon l’expression 
pittoresque d’un Romain, s’arrêtait là où cessaient d’atteindre l’épée et la lance 
du soldat de la République, les combats ne sont pas finis qu’aussitôt ils 
recommencent. En 619 [-135], une armée marche contre les Ardiéens ou 
Vardœens, et les Pléræens ou Paraliens, tribu dalmate postée au nord des 
bouches de la Narenta, qui ne cesse de troubler la mer et la côte voisines : Rome 
lui ordonne de s’éloigner dans l’intérieur. Elle s’établit alors dans l’Herzégovine 
actuelle, et commence à y cultiver la terre : mais ne pouvant s’habituer à une 
telle vie dans la rude contrée qui lui est assignée, elle dépérit bientôt. Vers le 
même temps, une expédition marche de Macédoine contre les Scordisques, qui 
sans nul doute avaient fait cause commune avec les pillards de la côte. Un peu 
plus tard (625 [129 av. J.-C.]), le consul Tuditanus, de concert, avec Decimus 
Brutus, l’énergique conquérant des Galléques espagnols, attaque les Japydes, et 
quoique défait dans un premier combat, il les écrase, et porte les armes 
romaines dans le cœur de la Dalmatie, jusque sur les bords de la Kerka, à 25 
milles allemands (50 lieues) d’Aquilée. Désormais les Japydes vivent paisibles et en 
amitié avec Rome. Mais à dix ans de là (635 [-119]), les Dalmates se soulèvent de 
nouveau, appuyés cette fois par un mouvement des Scordisques. Pendant que le 
consul Lucius Cotta marche contre ces derniers, et pousse jusqu’à Ségestica, 
Lucius Metellus, son collègue, et second frère du Numidique (il s’appellera un jour le 
Dalmatique [Dalmaticus]), se jette sur les autres, les bat, et passe l’hiver à Salone 
(Spalato), qui, de ce jour, devient vraisemblablement la principale place d’armes 



des Romains. Je fixerais aussi à la même date l’établissement de la voie 
Gabinienne, allant de Salone vers les pays de l’est, par Andetrium (non loin de 
Mousch) et autres lieux. L’expédition du consul Marcus Æmilius Scaurus contre les 
Taurisques, en 6391 [-115], ressemble davantage à une guerre faite en vue de la 
conquête : Scaurus le premier chez les Romains a franchi la chaîne des Alpes 
orientales au point où leur faîte s’abaisse, entre Trieste et Laybach. Il impose à 
l’ennemi un traité d’amitié et d’hospitalité, donnant toute sécurité au commerce 
assez actif qui se poursuit entre Rome et la contrée, sans entraîner la 
République, comme l’eût fait un assujettissement formel, dans les complications 
du mouvement des peuples au nord de la chaîne. Quant aux reconnaissances 
parties de la Macédoine et dirigées alors vers le Danube, elles ne donnent 
d’abord que de fâcheux résultats : le consul Gaius Porcius Caton (640 [114 av. J.-
C.]) se laisse surprendre par les Scordisques dans les monts Serbes : son armée 
est complètement anéantie, et il s’enfuit honteusement avec quelques hommes : 
le préteur Marcus Didius a grand’peine à couvrir la frontière. Après Caton, les 
consuls qui lui succèdent sont plus heureux : citons Metellus Caprarius (641-642 [-
113/-112]) ; Marcus Livius Drusus (642-643 [-112/-111]), le premier général romain 
qui ait atteint le Danube, et enfin Marcus Minucius (644 [-110]), qui porte ses 
armes jusqu’à la Morawa2, et inflige aux Scordisques une telle défaite, qu’à partir 
de ce jour, ils tombent presque dans l’oubli. Alors une autre tribu prend leur 
place, celle des Dardaniens (en Serbie), destinés à jouer le rôle important dans 
toute la région qui va du nord de la Macédoine au Danube. 

Mais les victoires eurent des suites que les vainqueurs avaient été loin de 
pressentir. Depuis longtemps déjà, un peuple errant se mouvait sur la zone 
septentrionale des régions occupées par les Celtes aux deux côtés du Danube. Ce 
peuple s’appelait les Cimbres ou Chempho (les preux, ou, pour emprunter la traduction 
de leurs ennemis, les brigands). Il est probable que cette appellation, antérieurement 
à l’exode, était devenue celle de toute la nation. Ils venaient du septentrion. Les 
premiers Gaulois contre lesquels ils se choquèrent, autant qu’on le peut savoir, 
furent les Boïes de Bohême. Des causes de leur départ, de la direction de leur 
mouvement, les contemporains ont négligé de nous rien dire de précis. Y 
suppléer par voie d’induction serait chose impossible, les événements 
contemporains au nord de la Bohème et du Main, et à l’est du Rhin inférieur, se 
dérobant totalement à nos regards3. En revanche, les faits les plus clairs 
démontrent que le noyau des Cimbres, et aussi celui des hordes pareilles des 
Teutons qui se joignirent à eux un peu plus tard, loin d’appartenir à l’arbre 
celtique, comme les Romains l’ont cru d’abord, se rattachait au contraire à 
l’élément germanique. Les deux petites tribus portant le même nom, restes 
probables de la grande nation, et délaissées jadis dans la patrie primitive, les 
Cimbres dans le Danemark actuel, les Teutons dans l’Allemagne du nord, sur la 
plage de la Baltique, où déjà un contemporain d’Alexandre le Grand, Pythéas, les 
a signalés à propos de la traite de l’ambre : les Cimbres et les Teutons inscrits au 
catalogue des peuples germaniques parmi les Ingœvons, à côté des Chauques : 

                                       

1 Les fastes triomphaux les nomment Galli Karni : ils s’appellent Ligures Taurisci (car telle est la 
vraie leçon au lieu de Ligures et Caurisci) dans Aurelius Victor. 
2 Velleius et Eutrope nous enseignent que le peuple vaincu par Minucius est celui des Scordisques : 
d’où ressort l’erreur de Florus, qui mentionne l’Hebrus (la Maritza), au lieu du Margus (la Morawa). 
3 Non qu’à l’instar de ceux qui nous ont transmis ce détail, nous regardions absolument comme 
une fable le fait que des inondations immenses, survenues sur les côtes de la mer du Nord, 
auraient englouti de grands pays et chassé en masse tout ce peuple (Strabon, 7, 293). Mais le fait 
s’appuie-t-il sur la tradition ou sur une conjecture ? C’est ce qu’on ne peut décider. 



l’opinion de César, qui le premier parmi les Romains sut constater la différence 
entre Gaulois et Germains, et qui range formellement parmi ces derniers les 
Cimbres, dont il a encore dû voir bon nombre : enfin les noms mêmes de ces 
peuples, leurs caractères physiques et ethnologiques, leur genre de vie, tout, 
chez eux, les rattache à la grande famille du nord, et surtout à la famille 
germaine. D’autre part, on comprend aisément, qu’après quelque vingt ou trente 
ans de vie voyageuse, peut-être, l’essaim ramassant dans ses courses à travers 
les pays celtiques des frères d’armes et des volontaires toujours bien accueillis, 
se soit grossi d’une foule d’aventuriers gaulois. Rien d’étonnant dès lors, si l’on 
voit à la tête des Cimbres des chefs portant un nom celte, ou si les Romains 
emploient comme éclaireurs des espions parlant la langue celtique. Prodigieuse 
fut leur marche : les Romains n’avaient encore rien vu de pareil. Ce n’était là ni 
une horde de brigands à cheval, ni la croisade d’un printemps sacré ou de 
toute une jeunesse envoyée à l’étranger. C’était tout un peuple en cours 
d’émigration, marchant avec femmes et enfants, avec tout son bien et son avoir, 
à la recherche d’une nouvelle patrie. Chez les peuples du nord encore nomades, 
le char avait son importance, inconnue des Hellènes et des Italiques : les Celtes, 
eux aussi, l’emmenaient avec eux dans leurs guerres. Avec son rideau de cuir 
tendu par-dessus, il servait de maison à la famille ; la femme, les enfants, le 
chien du maître même, tous y trouvaient place, pêle-mêle, à côté du mobilier. 
Les hommes du sud virent avec étonnement ces grands corps sveltes, ces 
longues tresses d’un blond foncé, ces yeux azurés, ces femmes aux formes 
vigoureuses et puissantes, ne le cédant qu’à peine à leurs maris en taille et en 
vigueur ; les enfants surtout, à la tête blanche comme la tête des vieillards (ainsi 
les Italiens émerveillés caractérisaient les cheveux couleur de lin de la jeune progéniture de ces 
peuples). Quant à leur manière de se battre, elle était à peu près celle des Celtes 
d’alors, qui n’en venaient plus aux mains tête nue, portant l’épée ou l’épieu, 
selon l’ancienne pratique des Gaulois d’Italie, mais avaient revêtu le heaume de 
bronze, richement orné souvent, et lançaient une arme de jet redoutable, la 
materis1. Ils avaient aussi gardé la grande et large épée, et le petit pavois : 
enfin, ils revêtaient la cuirasse. Ils ne manquaient pas de cavalerie, quoique sous 
ce rapport les Romains leur fussent supérieurs. Pour tout ordre de bataille, ils se 
massaient comme autrefois, sans art, en une sorte de phalange profonde autant 
que large, et dont les premiers rangs, aux jours des combats plus périlleux, se 
tenaient enchaînés par des cordes passées dans les ceintures de métal. Les 
mœurs des Cimbres étaient rudes. Souvent ils dévoraient la viande crue. Le plus 
brave, et autant que possible le plus haut de taille, était roi de l’armée. Souvent 
aussi, de même que chez les Celtes et les autres Barbares, ils convenaient avec 
l’ennemi du jour et du lieu; et avant d’en venir aux mains, tel d’entre eux sorti 
des rangs provoquait un adversaire au combat singulier. Ils se préparaient à la 
lutte par des gestes grossiers de mépris et par un vacarme épouvantable; les 
hommes poussant leur cri de guerre, les femmes et les enfants frappant à coups 
redoublés les toits de cuir des chars. Ils se battaient bravement : la mort sur le 
champ d’honneur leur semblait la seule qui fût digne de l’homme libre : mais la 
lutte heureusement finie, ils s’indemnisaient dans les excès d’une bestialité 
révoltante, ayant parfois promis à leurs dieux guerriers l’offrande de tout ce que 
la victoire aurait donné au vainqueur. En pareil cas, tout le butin mobilier était 
brisé : les chevaux étaient tués, et les captifs pendus ou mis en réserve pour de 
sanglants sacrifices. Ils avaient pour prêtresses des femmes aux cheveux 

                                       

1 [Espèce de javeline (Strabon, 4, 4, 3. — Tite-Live, 7, 24. — César, Bell. G., 1, 26). Elle avait un 
fer large] 



grisonnants, enveloppées de vêtements blancs, allant pieds nus. Comme 
l’Iphigénie de la fable dans le pays des Scythes, elles immolaient les victimes, et 
prophétisaient l’avenir qu’elles lisaient dans le sang des prisonniers de guerre ou 
dès criminels. Je ne saurais dans toutes ces coutumes faire le départ de ce qui 
était de l’usage commun des Barbares du nord, de ce qui venait des Celtes, ou 
de ce qui venait des Germains : mais faire accompagner et guider l’armée par 
des prêtresses, et non par des prêtres, constitue indubitablement un trait de 
mœurs germaniques. Ainsi s’avançaient les Cimbres au travers d’un pays 
inconnu, monstrueuse cohue de peuples divers, agglomérés autour de ce noyau 
d’aventuriers germains, originaires des bords de la Baltique ; assez semblables à 
ces armées d’émigrants qui, surchargés de bagages, et mêlés entre eux, s’en 
vont au delà des mers à la poursuite de leurs rêves de fortune ; conduisant par 
monts et par vaux leur forteresse roulante [wagenburg] avec cette adresse qui 
caractérise la vie nomade ; hostiles à la civilisation, et destructeurs comme 
l’ouragan ou la vague en furie : mais comme la vague aussi, capricieux, 
irréfléchis, courant aujourd’hui en avant, demain s’arrêtant tout d’un coup : puis, 
se précipitant de côté, ou revenant en arrière. Ils arrivaient et frappaient à 
l’instar de l’éclair : à l’instar de l’éclair, ils disparaissaient ! Pourquoi ne s’est-il 
pas rencontré un homme qui, secouant la torpeur du siècle, se soit ingénié à 
observer diligemment et à décrire le prodigieux météore ? Quand longtemps 
après, la science a cru retrouver la chaîné dont cette émigration armée forme un 
anneau, en même temps qu’elle était la première, parmi les expéditions venues 
du fond de la Germanie, qui se vînt heurter contre la civilisation antique la 
science arrivait, hélas trop tard : la tradition immédiate et vivante des faits 
s’était irrémissiblement perdue. 

Quoi qu’il en soit, le peuple sans patrie des Cimbres, arrêté longtemps devant les 
portes du sud par les Celtes du Danube et les Boïes principalement, trouve jour 
enfin à briser la barrière. On était au lendemain des attaques dirigées par les 
Romains contre ces mêmes Gaulois danubiens. Ceux-ci les appelèrent-ils à leur 
secours contre les légions envahissantes ? Ou n’est-ce pas plutôt l’invasion 
romaine qui les aurait empêchés de se garder suffisamment du côté du nord ? 
Les Cimbres traversant le pays des Scordisques, entrèrent (641 [113 av. J.-C.]) 
dans celui des Taurisques, et s’approchèrent des passes des Alpes de Carniole, 
que couvrait le consul Gnæus Papirius Carbon, posté sur les hauteurs en avant 
d’Aquilée. Soixante-dix ans plus tôt, une tribu gauloise ayant voulu s’établir sur 
le versant méridional, avait dû, sur l’ordre de Rome, évacuer le territoire déjà 
occupé sans résistance : à l’heure où nous sommes encore, la crainte du nom 
romain eut la puissance d’arrêter les Transalpins. Les Cimbres n’attaquèrent pas. 
Ils reculèrent même, Carbon leur enjoignant d’avoir à quitter le pays des 
Taurisques, hôtes et amis de la République, injonction dont les traités avec ce 
peuple ne faisaient nullement un devoir au consul ; et ils s’apprêtèrent à suivre 
les guides donnés par celui-ci pour les reconduire à la frontière. Mais ces guides 
avaient été vendus pour les faire tomber dans une embuscade où les attendait 
Carbon. On en vint aux mains, non loin de Noréia (dans la Carinthie). Les Cimbres 
trahis vainquirent le traître, et lui tuèrent une partie de son monde : sans un 
orage qui sépara les armées, c’en était fait de celle de la République. Ils auraient 
pu aussitôt descendre en Italie : ils aimèrent mieux tourner à l’ouest. S’ouvrant 
un chemin le long de la rive gauche du Rhin et au travers du Jura, bien moins 
par la force des armes, qu’en s’accommodant avec les Helvètes et les Séquanes, 
ils reparaissent, quelques années après la défaite de Carbon, dans le voisinage 
du territoire romain. En 645 [109 av. J.-C.], Marcus Junius Silanus entre dans la 



Gaule méridionale, et s’en va défendre le pays des Allobroges que met en danger 
l’invasion. Les Cimbres lui demandent une assignation de terres, où ils puissent 
s’établir en paix, demande d’ailleurs inadmissible. Pour toute réponse, le consul 
attaque : mais il est complètement battu, et son camp tombe aux mains de 
l’ennemi. Pour réparer son désastre, il faut recourir à de nouvelles levées : or 
déjà les enrôlements rencontrent des difficultés telles, que le Sénat provoque le 
rapport des lois votées, dit-on, sur l’initiative de Gaius Gracchus, et qui ont 
abrégé la loi du service militaire. Cette fois encore, au lieu de poursuivre leur 
victoire, les Cimbres envoient une ambassade en Italie, renouvelant leur 
demande de terres où ils puissent s’établir : en même temps, ils s’occupent à 
soumettre les cantons celtiques d’alentour. La province romaine et l’armée de 
nouvelle formation eurent ainsi un peu de répit : mais tout à coup voici qu’un 
autre ennemi se lève dans la Gaule même. Les Helvètes avaient beaucoup 
souffert dans leurs combats incessants avec leurs voisins du nord. Entraînés par 
l’exemple des Germains, ils veulent à leur tour passer dans la Gaule occidentale, 
où ils trouveront de plus paisibles et plus fertiles demeures : peut-être qu’aussi, 
quand les bandes des Cimbres ont traversé leur pays, ils ont noué alliance avec 
eux. Quoi qu’il en soit, tous les hommes valides des Tougènes (localité inconnue) et 
des Tigorins (sur le lac de Morat, au pied du Jura), conduits par Divicon, franchissent le 
Jura1, et poussent jusque dans le pays des Nitiobriges (non loin d’Agen, sur la 
Garonne). Là ils rencontrent devant eux l’armée du consul Lucius Cassius 
Longinus, qui se laisse attirer dans une embuscade. Il y périt, lui, son lieutenant, 
le consulaire Gaius Pison, et la plupart de ses soldats. Le commandant 
intérimaire, Gaius Popillius, qui s’était réfugié dans le camp, à peu de temps de 
là capitule et, passe sous le joug, livrant aux Helvètes la moitié de ses bagages 
et munitions, et aussi des otages (647 [107 av. J.-C.]). Les choses en viennent à ce 
point, que Tolosa, l’une des plus fortes villes de la province romaine, se soulève 
contre la République et jette sa garnison dans les fers. Bientôt pourtant, comme 
les Cimbres s’attardent ailleurs, et comme les Helvètes, provisoirement, ne 
menacent plus la province, le nouveau général envoyé de Rome, Quintus 
Servilius Cœpion, a le temps de se porter sur Tolosa, et de la reprendre grâce à 
une trahison. Il y pille tout à loisir les immenses richesses amoncelées dans 
l’antique et célèbre sanctuaire de l’Apollon gaulois. Quelle aubaine pour le trésor 
public obéré ! Malheureusement les vases d’or et d’argent, envoyés à Marseille 
sous trop faible escorte, sont enlevés en route par une bande de brigands, et 
disparaissent sans laisser de traces : le consul et ses officiers passèrent pour 
avoir monté le coup (648 [106 av. J.-C.]). Cependant on se remit sur la défensive, 
et garnissant la province de trois fortes armées, on attendit qu’il plût à l’ennemi 
principal, aux Cimbres, de renouveler leur attaque. Ils vinrent en 649 [-105], 
conduits par leur roi Boiorix, et songeant cette fois sérieusement à une descente 
en Italie. Cœpion, passé proconsul, commandait sur la rive droite du Rhône : sur 
la rive gauche était le consul Gnœus Mallius Maximus, et souslui, à la tête d’un 
corps séparé, son lieutenant, le consulaire Marcus Æmilius Scaurus. Scaurus 
assailli le premier est écrasé : fait prisonnier, il est amené au quartier ennemi, 
où le roi, en entendant son captif l’avertir fièrement de se garder d’envahir 
l’Italie avec ses Cimbres, entre en fureur et le tue. Sur ces entrefaites, Maximus 

                                       

1 On veut, le plus souvent, que les Tougènes et les Tigorins aient marché sur la Gaule avec les 
Cimbres : mais Strabon (7, 293) ne le dit en aucune façon ; et le fait concorderait mal avec le 
mouvement nettement séparé attribué aux Helvètes. Les traditions relatives à ces guerres sont 
pleines de lacunes : et quand on en trace le tableau, il faut vraiment, comme pour la guerre avec 
les Samnites, ne prétendre qu’au plus modeste à-peu-près. 



donne ordre au proconsul de repasser le Rhône. Cœpion obéit à contrecœur et se 
montre enfin près d’Arausio (Orange), sur le bord droit du fleuve, où toutes les 
forces romaines se concentrent. Leur masse imposante donne à penser aux 
Cimbres, qui veulent négocier. Malheureusement les deux généraux vivaient 
dans la plus complète mésintelligence. Le consul Maximus, homme de mince 
extraction et incapable, avait le pas de par la loi sur son collègue proconsulaire, 
plus fier et mieux né, mais non meilleur capitaine. Cœpion se refusa à camper en 
commun, à se concerter pour des opérations d’ensemble : après comme avant, il 
prétendait à l’indépendance absolue dans son commandement. En vain les 
délégués du Sénat tentèrent un accommodement. Une entrevue des deux 
généraux, exigée par leurs officiers, ne fit qu’élargir la rupture. A peine Cœpion 
eut-il vu Maximus en pourparlers avec les Cimbres, que le croyant sur le point 
d’avoir seul l’honneur de leur soumission, il se jeta soudain sur eux avec tout son 
corps d’armée. Il fut anéanti, son camp capturé (6 octobre 649 [-105]) ; et sa 
défaite ne fit que préparer la destruction complète du deuxième corps. Quatre-
vingt mille soldats romains, dit-on, restèrent sur le terrain, sans compter 
quarante mille personnes appartenant à la cohue innombrable et sans défense du 
train. Dix hommes seulement auraient échappé. Ce qu’il y a de sûr, c’est que 
dans les deux armées bien peu en revinrent, les Romains ayant combattu le 
fleuve à dos. 

Par les pertes matérielles et par l’effet moral, la catastrophe d’Orange dépassait 
même la journée de Cannes. Les défaites successives de Carbon, de Silanus, de 
Longinus n’avaient pas fait sur les Italiens une impression profonde. On s’était 
habitué désormais aux guerres débutant par les insuccès ; mais on avait une 
inébranlable foi dans la puissance invincible des armes romaines, et se 
préoccuper des exceptions pourtant assez nombreuses à la règle eût semblé un 
souci superflu. Toutefois le désastre d’Orange, les Cimbres vainqueurs et déjà 
aux pieds des Alpes non défendues : la révolte éclatant de nouveau et avec plus 
de force que jamais parmi les populations d’en deçà de la chaîne et aussi en 
Lusitanie : l’Italie ouverte et sans armée : quel effrayant réveil venant chasser 
tous les rêves ! Aussitôt on a devant les yeux les tumultes gaulois du IVe siècle, 
dont le retentissement dure encore, et la journée de l’Allia, et l’incendie de 
Rome ; et la détresse présente, doublant la puissance des anciens souvenirs, la 
terreur de l’invasion se répand dans toute la péninsule : tout l’Occident croit 
sentir l’ébranlement prochain de la domination romaine. Comme au lendemain 
de Cannes, un sénatus-consulte abrége le temps du deuil1. Les enrôlements 
nouveaux attestent d’ailleurs la disette d’hommes la plus navrante. Tout Italien 
valide est astreint à jurer qu’il ne quittera pas l’Italie : aux capitaines de navires 
des ports italiens, il est interdit d’embarquer aucun homme en état de porter les 
armes. Que serait-il arrivé (c’est à n’oser le dire), si les Cimbres, immédiatement 
après leur double victoire, avaient franchi les portes des Alpes ? Mais le torrent 
se détourna encore et alla inonder le territoire des Arvernes, qui se défendirent à 
grand’peine : puis, las bientôt de cette guerre de sièges, les Cimbres, tournant le 
dos à l’Italie, s’enfoncèrent à l’ouest, du côté des Pyrénées. 

Certes, s’il avait été possible à l’organisme décrépit de la cité romaine de se 
relever vivace au sortir d’une crise, l’heure avait sonné sans doute où, passant 
par un de ces merveilleux retours de fortune, si nombreux dans son histoire, 
Rome se voyait assez en péril pour réveiller toutes les énergies, tout le 
patriotisme de ses habitants : en même temps la menace n’éclatait pas assez 
                                       

1 A ce fait se rattache certainement le fragment de Diodore. — Fragm. Vatic., p. 122. 



subite, pour qu’il ne restât plus d’espace au libre jeu des forces préservatrices. 
Loin de là, nous assistons encore aux tristes phénomènes qui déjà, quatre 
années avant et à la suite des insuccès de la guerre d’Afrique, se sont 
manifestés. De fait, en Numidie comme en Gaule, le mal était de même nature. 
Là, peut-être, l’oligarchie prise en masse avait commis la faute, tandis qu’ici 
c’était aux individus et aux fonctionnaires qu’il fallait s’en prendre : mais 
l’opinion publique, dans tous les cas, voyait juste, quand elle flétrissait la 
banqueroute d’un pouvoir qui, creusant sous lui l’abîme, sacrifiait la veille 
l’honneur de l’État, et compromettrait le lendemain son existence même. 
Aujourd’hui comme alors, nul ne se faisait illusion sur le siège de la maladie : 
mais nul non plus n’osait seulement tenter le véritable et sérieux remède. Le vice 
gisait dans le système. Qui l’ignorait ? Et pourtant, cette fois encore, on se borne 
à s’attaquer à quelques hommes que l’on veut faire responsables. L’ouragan se 
déchaîna d’ailleurs sur les hautes têtes des aristocrates, avec d’autant plus de 
furie que les malheurs de 649 [105 av. J.-C.] dépassaient beaucoup ceux de 645 [-
109] en étendue et en gravité. Et de même encore, le peuple se laisse conquérir 
au sentiment instinctif mais sûr de la nécessité de la tyrannie, comme moyen 
contre l’oligarchie. Plus que jamais il se montre favorable à tout officier de renom 
qui voudra forcer la main au pouvoir ou tentera de remplacer le régime actuel 
par une dictature. 

Quintus Cœpion fut le premier sacrifié. C’était justice. Le désastre d’Orange était 
dû surtout à son insubordination, sans compter l’affaire du détournement du 
butin de Toulouse, où les présomptions les plus fortes, sinon la preuve même, 
l’accusaient. L’opposition avait contre lui un autre et non moins sérieux motif de 
haine : pendant son consulat n’avait-il pas eu l’audace de vouloir ôter aux 
capitalistes leurs sièges de jurés. Pour le frapper, on se départit de l’ancien et 
respectable adage : le vase fût-il souillé : honorez encore la sainteté de la 
fonction ! Jadis, comprimant le blâme dans leur poitrine, les citoyens romains 
avaient silencieusement accueilli l’auteur du désastre de Cannes : aujourd’hui, 
contre la régie constitutionnelle, l’homme coupable de la défaite d’Orange est 
destitué du proconsulat par un plébiscite, chose inouïe depuis les crises où la 
royauté avait sombré ! Ses biens confisqués font retour au trésor (649 [105 av. J.-
C.]). Un peu plus tard une autre loi l’expulse du Sénat (650 [-104]). Ce n’est point 
encore assez : le peuple veut d’autres victimes : mais il veut surtout le sang de 
l’ex-proconsul. En 651 [-103], sur la motion d’un certain nombre de tribuns 
marchant avec l’opposition, Lucius Appuleius Saturninus et Gaius Norbanus en 
tête, il est institué un tribunal d’exception pour connaître des crimes de vol et de 
haute trahison commis dans la Gaule ; et quoiqu’en fait, la détention préventive 
et la peine de mort en matière politique aient été abolies, le malheureux Cœpion 
est emprisonné : on ne s’en cache pas, il y va pour lui d’une sentence et de la 
peine capitales ! Le parti du gouvernement essaye d’arrêter la motion au moyen 
de l’intercession tribunitienne : mais quand les tribuns veulent opposer leur veto, 
on les chasse violemment de l’assemblée ; et, dans le tumulte, les principaux du 
Sénat sont assaillis et, blessés à coups de pierres. Il fallut bien en passer par le 
procès criminel ; et la querelle en 651 [103 av. J.-C.] suivit la même marche que 
six années auparavant. La condamnation frappa Cœpion, son collègue dans le 
commandement suprême, Gnæus Mallius Maximus, et une foule d’autres 
personnages de marque : un tribun du peuple, ami de Coepion, eut toutes les 



peines du monde à sauver la vie du principat accusé en sacrifiant pour lui sa 
propre vie civile1. 

Mais une question se posait, bien autrement importante que la pâture donnée à 
la vengeance. Comment allait-on mener la guerre au-delà des Alpes : et d’abord, 
à qui conférer le généralat ? Avec des esprits moins prévenus, un choix 
convenable n’eût point été chose difficile. Rome, si l’on songe à la gloire des 

                                       

1 Il est probable que la destitution du proconsul, laquelle emportait accessoirement la confiscation 
de ses biens (Tite-Live, ep. 67), fut prononcée par l’assemblée du peuple, immédiatement après la 
bataille d’Arausio (6 octobre 649 [105 av. J.-C.]). On voit d’ailleurs qu’il s’écoula un certain temps 
entre cette destitution et la catastrophe finale, puisque ce n’est qu’en 650 [-104] que fut votée la 
motion, expressément dirigée contre Cœpion, et aux termes de laquelle la destitution du haut 
fonctionnaire devait entraîner la perte de son siège dans le Sénat (Ascon., in Cornel., 78). On lit 
dans les fragments de Licinianus (aux ann. 649 et 651 ) le passage suivant : Cn. Manlius ob 
eamdem causam quam et Cepio L. Saturnini rogatione e civitate est cito (?) ejectus 
(passage qui, par parenthèse, donne la clef d’une allusion qui se rencontre dans Cicéron : de orat., 
2, 28, 125). Nous savons ainsi désormais que la loi qui acheva la ruine de Cœpion a été proposée 
par Lucius Appuleius Saturninus. Or, cette loi n’est autre que la loi Appuleia, qui punissait le crime 
de lèse-majesté envers la République [imminutœ majestalis : Cicéron, de orat., 2, 25, 107 : 2, 49, 
201], ou qui, comme nous l’avions déjà dit dans la première édition [allemande] de ce livre (Il, p. 
193), sur la rogation de Saturninus, avait établi une commission extraordinaire chargée d’instruire 
contre les cas de haute trahison pratiqués durant le tumulte cimbrique. C’est d’elle enfin que sortit 
la question instituée pour informer sur le vol de l’or de Toulouse (Cicéron, de nat. Deor., 3, 30, 74) 
: de même les autres tribunaux d’exception auxquels il est fait allusion dans le passage de Cicéron 
ont été créés sur rogations spéciales : la question à fin d’informer sur tel grave délit de corruption 
[de pecunia capta ob rem judicandam], par la loi Mucia, de 613 [-141] : celle relative à l’inceste 
des Vestales [de incestu], par la Peducœa, de 641 [-113] ; et celle relative à la guerre de Jugurtha, 
par la loi Mamilia, de 644 [-110]. En comparant ces espèces diverses, on constate que les 
tribunaux d’exception, à l’encontre des juridictions ordinaires, pouvaient prononcer et ont en effet 
prononcé la condamnation capitale. Je sais d’un autre côté que le tribun du peuple Gaius Norbanus 
est également désigné comme le promoteur du procès fait à Cœpion, et que même il aurait été 
plus tard appelé à son tour à en répondre (Cicéron, de orat., 2, 40, 167 : 2, 48, 199 : 2, 49, 200. 
— Orat. part., 30, 905, et alias). Mais, dans ce fait, je ne vois rien qui contredise la donnée ci-
dessus : comme d’usage, la rogation était portée par plusieurs tribuns à la fois (ad Herenn., 1, 14, 
21. — De orat., 2, 17, 197) ; et Saturninus étant mort dans l’intervalle, quand la faction 
aristocratique put songer à sa vengeance, elle s’attaqua aussitôt à ceux de ses collègues qui 
vivaient encore. Quant à la date de la seconde et finale condamnation de Cœpion, déjà nous avons 
fait voir l’erreur de l’opinion commune et très peu réfléchie qui la place en 659 [-95], dix ans après 
la bataille d’Orange. Elle se fonde uniquement sur ce que Crassus était consul (659), lorsqu’il parla 
en faveur de Cœpion (Cicéron, Brut., 11, 162) : mais il est par trop manifeste que Crassus n’était 
point son avocat ; il ne fit que prendre la parole dans le procès alors intenté à Norbanus, par 
Publius Sulpicius Rufus, lequel Rufus demandait vengeance de la poursuite jadis exercée contre 
Cœpion. D’après ce que j’ai dit plus haut, on pourrait admettre la date de 650 [-104] : mais depuis 
que nous avons appris que Saturninus a été l’accusateur principal, il n’y a plus à hésiter qu’entre 
l’année 651 [-103], où Saturninus est pour la première fois nommé tribun (Plutarque, Mar., 11. — 
Orose, 5, 17. — Appien, 1, 28. — Diodore, p. 608-631), et l’année 654 [-100], où il revêt une 
seconde fois ces mêmes fonctions. De raisons décisives en un sens ou dans l’autre, je n’en sais 
guère, si ce n’est que la grande vraisemblance parle pour l’an 651 [-103]. On était alors presque 
au lendemain du désastre subi dans la Gaule. Puis, parmi les détails assez complets que nous 
possédons sûr : le second tribunat de Saturninus, nous n’y trouvons rien qui se réfère à Quintus 
Cœpion le père et aux voies de fait judiciaires exercées contré lui. On tirera argument peut-être de 
ce que Saturninus, durant ce second tribunat, et à l’occasion de ses projets de colonisation, aurait 
voulu utiliser les sommes versées au trésor à titre de restitution de l’or de Toulouse (de vir. illust., 
73, 5 ; et sur ce passage, Orelli, ind. legg., p. 137). Cette allusion ne me convainc pas : on a bien 
pu d’ailleurs faire confusion entre la première loi agraire africaine de Saturninus et sa seconde loi 
générale. Enfin, il y eut comme un retour ironique du sort, retour habituel aux procès politiques de 
Rome, à cette époque, dans l’accusation postérieurement suivie contre Norbanus, et basée 
précisément sur la loi dont il était l’un des auteurs (Cicéron, Brut., 89, 385 [Varius…, sua lege 
damnatus]). Il n’en résulte pas le moins du monde que l’Appuleia, au lieu d’être une loi 
d’exception, ait eu le caractère de loi générale, punissant tous les crimes de haute trahison, ainsi 
que l’a fait plus tard la Cornelia. 



anciens temps, n’était point riche alors en notabilités militaires : pourtant elle 
n’était point sans avoir des généraux qui s’étaient illustrés, Quintus Maximus, 
dans la Gaule, Marcus Æmilius Scaurus, et Marcus Minucius dans la région 
danubienne, Quintus Metellus, Publius Rutilius Rufus et Gaius Marius en Afrique. 
Il ne s’agissait plus de combattre un Pyrrhus, un Hannibal, mais seulement de 
rétablir en face des Barbares du nord le renom de la supériorité tant de fois 
établie des armes et de la tactique romaines. Il ne fallait point un héros : il 
suffisait d’un bon et vigoureux soldat. Mais, à cette heure, tout devenait possible, 
tout, hormis une décision impartiale en matière d’administration. Aux yeux de 
l’opinion, le gouvernement avait fait banqueroute à toute confiance, et la 
sentence portée contre lui par le peuple au temps de la guerre de Jugurtha, ne 
pouvait pas ne pas être aujourd’hui tout ce qu’elle avait été hier. Aussi les 
meilleurs capitaines appartenant à l’aristocratie durent-ils céder la place au cours 
même de leur brillante carrière, aussitôt qu’il eut surgi un autre officier de 
renom. Rabaissant leurs services devant l’assemblée populaire, et s’intitulant le 
candidat de l’opposition, celui-ci se fit du coup porter jusqu’au pinacle. Qu’y a-t-il 
d’étonnant à voir se renouveler de plus fort, après les défaites de Gnæus Mallius 
et de Quintus Cœpion, l’incident qui s’était produit même après les victoires de 
Metellus ? Donc, malgré la loi qui ne voulait pas qu’on pût être promu deux fois 
de suite au consulat, Gaius Marius osa briguer une élection nouvelle à la fonction 
suprême. Non seulement il fut nommé pour 650 [104 av. J.-C.], alors qu’il 
commandait encore en Afrique : non seulement il lui fut donné pour province le 
généralat de la guerre des Gaules : mais le consulat lui fut en outre déféré pour 
cinq années consécutives (650-654 [-104/-100]). Insulte manifeste et calculée à 
l’adresse de la noblesse, de ses sentiments exclusifs, et de ses dédains insensés 
et aveugles envers l’homme nouveau ! L’événement n’en était pas moins inouï 
dans les fastes de la République : il constituait une atteinte flagrante à l’esprit de 
ses libres lois. Quoi qu’il en soit, le commandement suprême, 
inconstitutionnellement conféré au premier général démocrate, laissera des 
traces profondes, à jamais visibles, dans tout le système de l’organisation 
militaire. Marius en a commencé déjà la transformation en Afrique ; et durant les 
cinq années de son imperium, obéissant en cela aux nécessités des temps plutôt 
encore qu’à l’entraînement de ses pouvoirs illimités, il achèvera de faire des 
milices citoyennes une armée soldée et permanente. 

Le nouveau chef des troupes se montra donc de l’autre côté des Alpes, suivi d’un 
nombreux et solide état-major : on y voyait Lucius Sylla, l’audacieux officier qui 
avait ramené Jugurtha captif, et qui va se distinguer de nouveau. Marius amena 
en outre une troupe vaillante d’Italiques et de fédérés. Mais il ne trouva plus 
devant lui l’ennemi contre qui il marchait. Les étonnants vainqueurs d’Orange, 
après avoir pillé la rive gauche du Rhône, avaient, comme nous l’avons dit, passé 
les Pyrénées, et bataillaient à cette heure même avec les braves indigènes de la 
côte du nord et de l’intérieur de l’Espagne. Il semble en vérité que dès leur 
première apparition dans l’histoire, les Germains aient voulu manifester ce talent 
qui caractérise leur race, leur inhabileté d’entreprise ! Marius eut donc 
pleinement le temps de ramener à l’obéissance les Tectosages qui avaient fait 
défection, de fixer la fidélité hésitante des tribus sujettes ligures et gauloises, 
d’appeler à lui les secours et les contingents des peuples alliés, Massaliotes, 
Allobroges, Séquanes et autres, à qui les Cimbres faisaient courir les mêmes 
dangers qu’à Rome. D’un autre côté, usant d’une sévérité opportune, et d’une 
impartiale justice envers tous, petits et grands, dans l’armée à lui confiée, il y 
rétablit promptement la discipline : il rendit au soldat la vigueur nécessaire pour 



les rudes devoirs de la prochaine campagne, lui imposant tantôt de longues 
marches, tantôt d’immenses travaux de fortification ; lui faisant creuser le canal 
du Rhône, concédé plus tard à Massalie et qui facilita les transports expédiés 
d’Italie à l’armée. Marius garda d’ailleurs la plus stricte défensive, sans franchir 
la frontière de la province. Enfin, en 651 [103 av. J.-C.], à ce qu’il parait, le torrent 
cimbrique, arrêté en Espagne par l’héroïque résistance des peuples indigènes, et 
surtout des Celtibères, reflua sur les Pyrénées, et de là vers l’océan Atlantique, 
où tout le pays de la chaîne pyrénéenne à la Seine se soumit aux terribles 
conquérants. Ceux-ci ne rencontrèrent de résistance qu’aux confins de la 
valeureuse confédération des Belges : mais là pendant qu’ils occupaient le 
territoire des Vellocasses (Rouen), un contingent puissant leur arriva. Trois tribus 
helvétiques, les Tigorins, les Tougènes et une autre, qui déjà s’étaient mesurées 
avec les Romains sur les bords de la Garonne, vinrent grossir leurs rangs. De 
plus, la horde des Teutons se joignit à eux. Germains comme les Cimbres, les 
Teutons, chassés de leur patrie et des rivages de la Baltique, par des 
événements que la tradition ne nous fait pas connaître, arrivaient dans la région 
de la Seine, conduits par leur roi Teutobod1. 

Tout l’immense rassemblement ne put vaincre l’opiniâtre valeur des Belges. C’est 
alors que les chefs germains se résolurent à prendre définitivement le chemin de 
l’Italie avec leurs bandes récemment grossies. Mais pour ne point avoir à traîner 
l’embarrassant butin partout ramassé, ils le laissèrent sous la garde d’une 
division de six mille hommes, lesquels, après de nombreuses pérégrinations, 
devinrent la souche du peuple des Aduatuques (sur la Sambre). Quant au gros de 
l’armée, soit à cause du mauvais état des routes des Alpes, soit pour des motifs 
à nous inconnus, il se partagea en deux. Les Cimbres avec les Tigorins, 
refranchissant le Rhin, rebroussèrent à l’est et suivirent la route déjà pratiquée 
par eux en 641 [113 av. J.-C.], tandis que les nouveaux venus, les Teutons, unis 
aux Tougènes et aux Ambrons, l’élite de l’armée cimbrique, éprouvés déjà dans 
la journée d’Orange, se dirigeaient vers les cols de l’ouest au travers de la Gaule 
romaine. Ce fut donc la seconde horde qui cette fois passa le Rhône sans 
obstacle, dans l’été de 652 [102 av. J.-C.] : après trois ans presque de répit laissé 
aux Romains, elle allait recommencer la lutte. Marius l’attendait, bien 
approvisionné et fortement posté au confluent de l’Isère : gardant ainsi les deux 
uniques routes militaires de l’Italie, celle du Petit-Saint-Bernard, et la voie 
longeant la mer. Les Teutons attaquent aussitôt le camp romain qui leur barre le 
passage : et trois jours durant, l’ouragan fait rage autour de l’enceinte ; mais la 
sauvage ardeur des Barbares se brise contre un ennemi plus savant dans la 
guerre de forteresses, et contre le sang-froid du général de la République. 
Fatigués de leurs pertes sanglantes, les hardis jouteurs se décident à 
abandonner le siège, et continuent leur marche sur l’Italie, en passant devant le 
camp. Pendant six jours consécutifs on les voit défiler, ce qui d’ailleurs prouve 
moins l’énormité de leur nombre, que l’encombrement de leur train et de leurs 
équipages. Marius entend immobile et impassible les provocations et les 
insultes ; et quand les Teutons demandent aux Romains s’ils n’ont rien à faire 

                                       

1 Nous nous appuyons ici sur les indications relativement plus dignes de foi de l’Epitomé de Tite-
Live (où on lit : reversi in Galliam in Vellocassis se Teutonis conjunxerunt) et de J. 
Obsequens, écartant les témoignages de moindre valeur, qui font apparaître plus tôt les Teutons, 
les montrant même (Appien, Celtic., 13) réunis aux Cimbres, dès la bataille de Noreia. Nous 
rattachons aussi à notre opinion les données fournies par César (Bell. G, 1, 33 : 2, 4, 29). En 
parlant de la marche des Cimbres sur la province romaine et l’Italie, il n’a pu avoir en vue que 
l’expédition de 652 [102 av. J.-C.]. 



dire à leurs femmes en Italie, il ne se laisse pas entraîner à prendre l’offensive. 
Sage et prudente conduite ! Mais, en ne se jetant pas avec ses légions en masse 
sur les longues colonnes du téméraire envahisseur, ne faisait-il pas bien voir 
quelle mince confiance il avait dans ses soldats mal aguerris ? Il ne lève ses 
tentes qu’après le défilé de toute la horde : alors, il la suit pas à pas, en bon 
ordre, et campant soigneusement toutes les nuits. Les Teutons voulaient gagner 
la route maritime : après avoir descendu le long du Rhône, ils arrivent dans les 
environs d’Aquæ Sextiæ, toujours suivis par l’armée romaine. Là, eut lieu un 
premier choc entre les troupes légères liguriennes de Marius, et les Celtes 
Ambrons, placés à l’arrière-garde des Barbares. Commencée en puisant de l’eau, 
la bataille devient générale : les Romains l’emportent après une chaude mêlée, 
et poursuivent les fuyards jusqu’au rempart de leurs chariots. Enhardis par ce 
premier succès, général et soldats se préparent à une lutte qui sera décisive. Le 
troisième jour, Marius range ses troupes sur la colline même où il plante son 
camp. Au même moment, les Teutons longtemps impatients de se mesurer avec 
leurs adversaires, montent à l’assaut des hauteurs et en viennent aux mains. 
Longue et rude fut la journée : jusqu’à l’heure de midi , les Germains tinrent 
solides comme un mur mais à ce moment, leurs muscles s’affaissant sous 
l’ardeur, nouvelle pour eux, du soleil provençal, ils prennent l’alarme et leurs 
rangs hésitants se débandent, quand, sur leur dos, une troupe de valets du train 
romains débouchent à grands cris d’un abri boisé. Toute la horde est dispersée : 
tous les Barbares, cela va de soi en pays étranger, sont pris ou tués : le roi 
Teutobod est parmi les captifs ; et parmi les morts, on compte en foule les 
femmes. Sachant le traitement qui les attend dans l’esclavage, elles se sont fait 
hacher, sur les chars, après une lutte désespérée : ou bien déjà captives, après 
avoir en vain supplié le vainqueur de les consacrer au culte des Dieux et des 
vierges sacrées de Vesta, elles se sont tuées elles-mêmes (été de 652 [102 av. J.-
C.])1. 

La Gaule respirait en paix et il était grand temps : car déjà, les frères d’armes 
des Teutons se montraient en deçà des Alpes italiennes. Faisant corps avec les 
Helvètes, les Cimbres s’étaient sans nulle difficulté transportés des bords de la 
Seine aux sources du Rhin, et franchissant les Alpes par le col du Brenner, ils 
étaient descendus dans la plaine italique par les vallées de l’Eisack et de l’Adige. 
Le consul Quintus Lutatius Catulus aurait dû couvrir les défilés : mais il 
connaissait mal le pays ; il avait craint d’être tourné, et n’osant pas s’enfoncer 
dans la montagne, il s’était posté sur la rive gauche de l’Adige, au-dessous du 
lieu où est Trente : un pont jeté sur le fleuve assurait sa retraite par la rive 
droite. A la vue des Cimbres, descendant en masses éparses du haut pays, la 
panique s’empare de son armée : légionnaires et cavaliers prennent la fuite, 
ceux-ci courant tout droit jusque vers Rome ; ceux-là gagnant les hauteurs 
voisines où ils se croient en sûreté. Catulus, à l’aide d’une ruse de guerre, a bien 
de la peine à ramener le gros de ses hommes sur le fleuve. Et, avant que 
l’ennemi, déjà maître du cours supérieur, ait pu, en jetant dans le torrent des 

                                       

1 [Après la campagne d’Hannibal sur le Rhône, la bataille d’Aix est l’un des premiers et des plus 
ineffaçables souvenirs que l’histoire romaine ait laissés dans les Gaules. Les lieux mêmes ont été 
marqués à son nom. J’en ai pu lire jadis le récit, mon Plutarque à la main, jetant les yeux sur le 
ruisseau de l’Arc, où s’engagea la bataille entre les goujats (calones) de l’armée venus pour puiser 
de l’eau et les Teutons : sur la montagne de Sainte-Victoire (Victoriœ Mons), qui domine Aix : sur 
cette ferme du Déloubre (Delubrum), où se dressa sans doute le temple bâti en commémoration de 
l’heureux événement ; et sur les campagnes du village de Pourrières (compi putridi), engraissées 
du sang des vaincus] 



arbres et des poutres, renverser le pont et couper ainsi les Romains de leur ligne 
de retraite, il passe sur l’autre bord. Mais il avait dû laisser une légion sur la rive 
gauche. Déjà le lâche tribun qui la commandait voulait capituler, quand un 
centurion, Gnœus Petreius, d’Atina, le tua, se fit jour au travers de l’ennemi, et 
regagna l’armée. Celle-ci était sauvée : l’honneur militaire était sauf aussi : mais 
on payait cher l’inoccupation des passes, et la retraite précipitée des légions. 
Catulus dut reculer jusqu’à la rive droite du Pô, laissant toute la plaine 
transpadane au pouvoir des Cimbres : Rome ne communiquait plus que par mer 
avec Aquilée. 

Ces événements se passaient durant l’été de 652 [102 av. J.-C.], au moment 
même où la bataille d’Aix décidait de la fortune des Teutons. Si les Cimbres 
avaient poussé leur pointe sur Rome, ils l’eussent mise en grand danger. Mais 
fidèles à leurs habitudes de repos durant l’hiver, ils s’attardent et se délectent 
d’abord dans ce riche pays, où ils trouvent des quartiers clos et couverts, des 
bains chauds, des boissons, et des mets nouveaux et savoureux. Les Romains 
eurent ainsi le temps de réunir les forces de l’Italie, et d’aller à leur rencontre. 
L’heure était passée de reprendre l’œuvre qui aurait tant souri à un général 
démocrate, et de ressaisir le vaste plan de la conquête des Gaules, sur lequel 
Gaius Gracchus avait peut-être arrêté sa pensée. Du champ de bataille d’Aix, 
Marius ramène sur le Pô son armée triomphante : il va passer quelques jours à 
Rome, où il rejette le triomphe offert, jusqu’à ce qu’il ait complété la destruction 
des Barbares : puis, il rejoint les armées réunies. Au printemps de 653 [101 av. 
J.-C.], celles-ci, fortes de cinquante mille hommes, franchissent de nouveau le Pô, 
et marchent droit aux Cimbres, qui de leur côté remontaient sans doute le 
fleuve, pour l’aller passer, non loin de sa source. La rencontre se fit sous 
Vercellœ (Verceil), non loin du confluent de la Sésia1, là même où Hannibal avait 
livré sa première bataille sur le sol italien. Les Cimbres dénoncèrent la bataille, et 
suivant leur coutume envoyèrent demander aux Romains le lieu et l’heure. 
Marius les donna : il désigna la journée du lendemain (30 juillet 653 [-101]), et le 
champ Raudique, vaste plaine où la cavalerie romaine, bien supérieure à celle de 
l’ennemi, pouvait se développer tout à l’aise. On en vint aux mains avec 
l’ennemi, surpris et devancé tout ensemble : sa cavalerie perdue dans les 
brouillards épais du matin se trouva tout à coup engagée avec les escadrons 
romains plus forts qu’elle. Rejetée en arrière, elle alla tomber sur les fantassins, 
qui se rangeaient en ordre de combat. Les Romains eurent complètement le 
dessus, sans qu’il leur en coûtât beaucoup d’hommes : les Cimbres furent 
anéantis. Heureux purent être appelés tous ceux que la mort avait couchés sur le 
champ de bataille, et ce fut le sort du plus grand nombre, y compris le vaillant 
roi Boiorix : plus heureux du moins étaient-ils que leurs frères d’armes, qui se 
tuèrent de désespoir après la bataille, ou qui, traînés sur le marché aux esclaves 
de Rome et livrés à un maître cruel, payèrent l’un après l’autre pour l’injure 
commise par ces peuples du nord, assez osés pour avoir trop tôt tourné leurs 
convoitises vers les splendides régions du sud. A la nouvelle de la ruine des 
Cimbres, les Tigorins, demeurés sur les derniers contreforts des Alpes, avec 

                                       

1 On a voulu à tort, s’écartant de la tradition, porter aux alentours de Vérone le lieu de la bataille. 
On oubliait qu’entre les combats livrés sur l’Adige et la journée décisive, il s’était écoulé tout un 
hiver, qu’il y avait eu de nombreux mouvements de troupes, et que Catulus, selon le dire exprès de 
Plutarque (Mar., 24), avait été refoulé sur la rive droite du Pô. Et même en tenant compte d’une 
autre indication (Hieron., Chronic.) aussi doublement inexacte, et suivant laquelle on se serait 
battu dans la région du Pô, là même où Stilicon plus tard écrasera les Gètes, c’est-à-dire non loin 
de Cherasco, sur le Tanaro ; encore arriverait-on plus près de Verceil que de Vérone. 



l’intention de les suivre, s’en retournèrent dans leur patrie. Ainsi donc, de toute 
cette avalanche humaine, qui treize ans durant, avait roulé du Danube à l’Èbre, 
et de la Seine au Pô, jetant l’effroi parmi les nations, les uns gisaient à terre, les 
autres subissaient la corvée de l’esclave : les enfants perdus des émigrations 
germaines avaient soldé leur dette : le peuple sans patrie des Cimbres, avec tous 
ses compagnons de route, avait cessé d’être. 

A Rome, les partis politiques vont recommencer leurs malheureuses querelles, 
pour ainsi dire, sur les cadavres des Germains, sans jeter les yeux plus 
longtemps sûr ce grand chapitre du livre de l'histoire universelle, dont la 
première page s'était ouverte sans place donnée au sentiment plus pur du devoir 
accompli par tous, aristocrates et démocrates. Dès le lendemain du combat 
éclate la rivalité la plus haineuse entre les deux généraux ; divisés dans la 
politique, divisés aussi comme militaires par les résultats si différents de leurs 
deux récentes campagnes. Catulus faisait valoir, non sans apparence de raison, 
que la victoire était due à l'effort des troupes rangées au centre et qu'il avait 
commandées ; que ses soldats avaient rapporté trente et un étendards, quand 
ceux de Marius n'en rapportaient que deux : ses légionnaires eux-mêmes avaient 
promené les envoyés de la ville de Parme au milieu des corps amoncelés sur le 
champ de bataille, leur disant que si Marius avait tué mille ennemis, Catulus en 
avait tué dix mille ! Et néanmoins Marius fut tenu pour le vrai vainqueur. C'était 
justice ! De par la supériorité du rang, il commandait en chef dans le grand jour : 
il avait sur son collègue l'incontestable supériorité du talent et de l'expérience 
militaires : de plus et surtout la seconde victoire, celle de Verceil, n'avait été 
possible que grâce à la première, celle d'Aquæ Sextiœ. Mais, en ce moment, ce 
furent bien moins ces raisons solides que les considérations de parti qui 
attachèrent au seul Marius le renom glorieux d'avoir sauvé Rome des Teutons et 
des Cimbres. Catulus était un personnage, élégant, et sage : de plus, orateur 
agréable, tellement que l'harmonie de son langage semblait l'éloquence même : 
auteur d'assez bons mémoires, poète dans l'occasion, connaisseur et critique 
excellent dans les choses d'art, il n'était rien moins que l'homme selon le cœur 
du peuple : sa victoire n'en était point une pour l'aristocratie. Tout autres étaient 
les batailles menées par le rude fils de paysan, qui, parti des rangs du commun 
peuple, était monté aux sommets du pouvoir, et avait conduit le peuple au 
triomphe. Ses batailles, tombeau des Cimbres et des Teutons, étaient aussi la 
défaite du pouvoir. Il s'y rattachait de bien autres espoirs que la simple pensée 
de pouvoir aller en toute sûreté, désormais, commercer au delà des Alpes, ou 
labourer la terre en deçà. Vingt ans s'étaient écoulés depuis le jour où le corps 
sanglant de Gaius Gracchus avait flotté sur le Tibre : pendant vingt ans Rome 
avait subi et maudit le gouvernement restauré de l'oligarchie : Gracchus restait 
sans vengeur : à l'édifice qu'il avait commencé, nul architecte n'avait remis la 
main. Chez beaucoup de citoyens, vivaient la haine et l'espoir, chez beaucoup 
des plus mauvais, chez beaucoup des meilleurs. L'homme était-il enfin trouvé qui 
allait apporter et la vengeance et l'accomplissement des vœux ? Cet homme 
était-il le fils du journalier d'Arpinum ? Était-on bien sur le seuil de la nouvelle et 
seconde révolution, tant redoutée par les uns, tant appelée par les autres ? 



Chapitre VI — Tentative de révolution par Marius et de réforme 
par Drusus. 

 

Gaius Marius, le fils d’un pauvre journalier, était né en 599 [155 av. J.-C.], dans le 
village arpinate de Cereatæ, qui plus tard obtint le droit municipal sous le nom 
de Cereatæ Marianæ, et porte encore aujourd’hui le nom de patrie de Marius 
(Casamare). Élevé à côté de la charrue, ses ressources étaient si minces qu’il ne 
semblait pas qu’elles pussent lui ouvrir même l’accès aux fonctions locales dans 
Arpinum. De bonne heure il apprit ce qu’il devait mettre en pratique, une fois 
général : la faim et la soif, les ardeurs du soleil et le froid de l’hiver, coucher sur 
la terre nue, tout cela n’était qu’un jeu pour lui. Dès qu’il fut d’âge, il alla à 
l’armée, à la dure école des guerres d’Espagne, et se poussa promptement au 
grade d’officier. Devant Numance, ayant vingt-trois ans déjà, il attira sur lui les 
regards de Scipion, ce général d’ordinaire si sévère, par le bon entretien de son 
cheval et de ses armes, par sa bravoure dans les combats, par sa bonne 
conduite au camp. Il portait à son retour d’honorables cicatrices et les insignes 
du mérite militaire ; désirant ardemment se faire un nom dans cette carrière où 
il avait commencé de s’illustrer. Mais dans les circonstances présentes, le plus 
recommandable des citoyens, s’il était sans richesses et sans relations, trouvait 
impitoyablement fermées devant lui les charges politiques, la seule route qui pût 
mener aux hautes charges militaires. Le jeune officier sut conquérir la richesse et 
des alliances, tantôt à l’aide de spéculations commerciales qui réussirent, tantôt 
par son union avec une jeune fille de l’antique et noble gens des Jules. Enfin, au 
bout de longs efforts, après de multiples insuccès, il arriva (639 [115 av. J.-C.]) à la 
préture ; et, chargé du gouvernement de l’Espagne ultérieure, il trouva ample 
champ à manifester de nouveau sa vigueur militaire. Bientôt, et en dépit de 
l’aristocratie, on le voit consul en 647 [-107], proconsul en 648 [-106] et 649 [-
105]. Il termine heureusement la guerre d’Afrique. Après la défaite d’Orange, il 
est placé à la tête des opérations militaires contre les Germains. Nous avons dit 
plus haut comment, durant son consulat quatre fois renouvelé, de 650 [-104] à 
653 [-101], exception sans exemple dans les annales de la République, il lui fut 
donné de vaincre et de détruire les Teutons au delà des Alpes et les Cimbres en 
deçà. A l’armée, il s’était comporté en homme brave et loyal ; faisant 
impartialement, justice à tous ; d’une probité, d’un désintéressement rares dans 
la distribution du butin ; par-dessus tout incorruptible. Organisateur habile, il 
avait gémis en état de fonctionner la machine militaire à demi rouillée : bon 
capitaine d’ailleurs, sachant imposer la discipline au soldat et le tenir en belle 
humeur ; gagnant son affection en se faisant son camarade ; hardi, regardant 
l’ennemi en face et l’allant chercher au moment opportun. Non qu’il fût un 
général hors ligne, autant du moins qu’il nous est possible d’en juger ; mais son 
mérite, assurément recommandable, était assez grand, dans les conjonctures 
actuelles, pour lui en procurer tout le renom : son mérite l’avait conduit avec un 
éclat inouï jusque dans les rangs des consulaires et des triomphateurs. Il faisait 
toutefois pauvre mine dans leur cercle brillant. Sa voix était restée haute et rude, 
son regard farouche, comme s’il eût eu devant lui encore les Libyens ou les 
Cimbres, et non ses collègues parfumés, confits en élégance. Non qu’à se 
montrer superstitieux à l’égal du simple soudard, il y eût là rien qui sentit 
absolument l’anti-aristocrate ; rien d’étrange à ce qu’en posant sa première 
candidature au consulat, il eût obéi aux oracles d’un aruspice étrusque autant au 
moins qu’à l’impulsion de ses talents personnels : c’était chose toute simple que 



de le voir, durant la campagne contre les Teutons et en plein conseil de guerre, 
prêter l’oreille aux prophéties de Martha, la devineresse syrienne : sur ce terrain, 
alors et de tout temps, les hautes et les basses classes romaines s’étaient en 
quelque sorte rapprochées. Ce que l’aristocratie ne pouvait pardonner à Marius, 
c’était l’absence totale d’éducation politique : qu’il battît les Barbares, très bien ! 
mais que penser d’un consul assez ignorant des lois de l’étiquette 
constitutionnelle, pour entrer au Sénat en costume triomphal ? Il n’importe : il 
avait toute la roture derrière lui : non content d’être un pauvre, selon le langage 
des aristocrates, il était bien pis, se montrant frugal et l’ennemi déclaré de la 
corruption et de l’intrigue ! Soldat avant tout, il n’avait pas les fines délicatesses, 
et buvait fort, surtout dans les années postérieures : d’ailleurs, sachant mal s’y 
prendre à donner des fêtes, et n’ayant qu’un mauvais cuisinier ! Et puis, ce 
consulaire ne parlait que latin : converser en grec était chose pour lui impossible 
: aussi s’ennuyait-il aux pièces grecques du théâtre : il les aurait désertées 
volontiers, et peut-être n’était-il pas le seul à penser ainsi : mais il y avait 
naïveté grande à confesser son ennui. Ainsi il resta pendant un long temps de sa 
vie : simple paysan égaré parmi les aristocrates ; impatient des lazzis sanglants 
de ses collègues et de leur compassion cruelle, qu’il eût dû et, qu’il ne sut jamais 
mépriser, les ayant tout les premiers en mépris. 

Comme il vivait en dehors de la belle société, de même ou à peu près, il vivait en 
dehors des factions. Les mesures par lui provoquées durant son tribunat (639 
[115 av. J.-C.]), l’établissement d’un contrôle meilleur des tablettes de vote, le 
veto interposé sur des motions excessives en matière de distribution de l’annone, 
loin de porter le cachet d’un parti, tout au moins du parti démocratique, attestent 
qu’il n’avait de haine, que pour les choses injustes ou déraisonnables. Comment 
un pareil homme, né paysan et soldat par inclination, aurait-il pu, laissé à lui-
même, être un révolutionnaire ? Un jour vint, il est vrai, où l’hostilité de 
l’aristocratie l’ayant poussé dans le camp des ennemis du pouvoir, il fut 
rapidement porté au pinacle. Passé chef de l’opposition de prime saut, il semblait 
voué encore à de plus grandes choses. Une telle élévation, néanmoins, était bien 
plus la conséquence forcée des circonstances que l’œuvre même de Marius : 
dans le besoin, ressenti par tous, d’avoir une tête, l’opposition s’était comme 
emparée de lui, alors que depuis son voyage en Afrique (647-648 [-107/-106]) il 
avait à peine passé quelques jours dans la capitale. Il ne revint, à vrai dire, qu’en 
653 [-101], vainqueur des Teutons et des Cimbres, pour célébrer doublement son 
triomphe longtemps retardé : déjà le premier dans Rome, il n’était encore qu’un 
débutant politique. Nul ne pouvait contester que lui seul avait sauvé la 
République : son nom était dans toutes les bouches. Les citoyens notables 
avouaient ses services : mais auprès du peuple, sa faveur immense dépassait 
tout ce qui s’était jamais vu, tout ce qui se vit jamais. Il était populaire pour ses 
vertus et pour ses fautes, pour son désintéressement anti-aristocratique et pour 
sa rudesse agreste : la foule, en lui, voyait un troisième Romulus, un second 
Camille : on lui offrait des libations, ni plus ni moins qu’à un Dieu. Qu’on 
s’étonne ensuite si, porté à de telles hauteurs, la tête lui a tourné : s’il se laissa 
aller un jour à comparer ses expéditions d’Afrique et de Gaule aux promenades 
de Dionysos, vainqueur à travers tous les continents ; et s’il se fit faire une autre 
fois, pour son usage personnel, un vase à boire, non des plus petits sans doute, 
à l’instar aussi de celui de Bacchus ! Il y avait de l’espoir autant que de la 
reconnaissance dans l’ivresse enthousiaste du peuple un homme de sang plus 
calme et de sens politique plus mûr et plus expérimenté s’y fût laissé prendre. 
Pour ses admirateurs, Marius n’avait point achevé son œuvre. Le triste 



gouvernement d’alors était pour le pays un fléau plus lourd que les Barbares : à 
lui, le premier dans Rome, à lui, le favori du peuple, et la tête de l’opposition, il 
appartenait de sauver Rome encore une fois. Sans doute, paysan et soldat, 
étranger à la politique intérieure de la capitale, il n’y apportait qu’une main 
malhabile : il parlait aussi mal qu’il savait bien commander : en face des épées 
et des lances de l’ennemi, il faisait meilleure contenance que devant les 
applaudissements et les sifflets de la foule ; mais peu importaient ses 
préférences ! Espoir oblige. Telle était sa fortune militaire et politique, qu’à moins 
de rompre avec un passé plein de gloire, de tromper l’attente de son parti, je 
dirai même de la nation, et de faire défaut au devoir de sa propre conscience, il 
lui fallait porter remède à la mauvaise gestion des affaires publiques, et mettre 
fin au gouvernement de la restauration. N’eût-il eu en lui que les qualités 
essentielles à l’homme que le peuple porte à sa tête, encore il pouvait se passer 
des qualités qui lui manquaient pour devenir le vrai meneur populaire ! 

L’organisation nouvelle de l’armée plaçait dans ses mains un instrument d’une 
effrayante puissance. Avant lui, sans doute, il avait été dérogé maintes fois à la 
pensée fondamentale de l’institution de Servius, suivant laquelle, on le sait, la 
milice ne se levait que parmi les citoyens qui possédaient, et selon laquelle aussi, 
pour la formation des diverses armes, on suivait rigoureusement l’ordre des 
classes, étagées selon la fortune. Le cens d’entrée dans la légion avait été 
abaissé de 11.000 as (300 thalers = 4.425 fr.) à 4.000 as (145 thalers = 431 fr 25) : les 
six anciennes classes réparties dans les différentes armes avaient été ramenées 
à trois. Conformément d’ailleurs à l’ordonnance servienne on continuait de 
prendre les cavaliers dans la classe la plus riche, et l’infanterie légère dans celle 
plus pauvre : quant à l’arme moyenne ou l’infanterie de ligne à proprement 
parler, ce n’était plus à raison du cens, mais à raison du temps de service, 
qu’elle se rangeait dans les trois sections des hastaires, des principes et des 
triariens. En outre, et depuis longtemps, on appelait en grand nombre les fédérés 
italiques à l’armée, les classes aisées chez eux y fournissant aussi le contingent 
de préférence, comme à Rome. Quoi qu’il en soit, jusqu’à Marius, le système 
militaire avait eu toujours sa base dans l’ancienne organisation de la milice 
civique. Mais les circonstances ayant changé, de tels cadres ne convenaient plus. 
Les hautes classes de la société romaine s’efforçaient à qui mieux mieux de se 
soustraire au service, en même temps que les classes moyennes disparaissaient 
et dans Rome et en Italie. D’un autre côté les alliés et sujets extra italiques 
offraient à la République des ressources militaires précieuses : enfin dans le 
prolétariat italien, si l’on savait en tirer parti, on avait toute une riche mine à 
exploiter. La cavalerie citoyenne (chevalerie), tirée tout entière de la classe des 
gens fortunés, s’était en réalité enfuie des camps, dès avant Marius. A titre de 
corps spécial on la trouve nommée, pour la dernière fois, dans la campagne 
d’Espagne de 614 [140 av. J.-C.], où elle désespère le général en chef par ses 
hauteurs dédaigneuses et son insubordination : entre elle et ce dernier la guerre 
éclate, également déloyale de part et d’autre. Durant la lutte contre Jugurtha, 
elle ne joue plus que le rôle d’une sorte de garde-noble du commandant de 
l’armée et des princes étrangers : puis elle disparaît à toujours. Au même 
moment, il devenait difficile, dans les circonstances ordinaires, d’amener les 
légions au complet de l’effectif en hommes qualifiés pour le service militaire : et 
j’estime qu’à rester dans les limites légales, on n’eut matériellement pas pu 
pourvoir aux nécessités qui se produisirent au lendemain du désastre d’Orange. 
Mais dès avant Marius aussi, l’on avait eu recours, surtout pour remplir les 
cadres de la cavalerie et de l’infanterie légère, aux contingents des sujets non 



italiques, aux lourds cavaliers de la Thrace, aux chevau-légers africains, à 
l’excellente infanterie légère des agiles Ligures, aux frondeurs baléares : leur 
nombre allait croissant dans les armées romaines, même hors de leurs pays. Et 
puis, si le recrutement civique légal faisait défaut, il ne manquait point de 
Romains pauvres, se présentant sans appel. Dans cette immense multitude de 
gens sans travail ou ayant la haine du travail, combien se faisaient soldats 
volontaires, pour jouir des avantages considérables que rapportait le service 
dans les armées de la République ? Par une conséquence nécessaire des 
changements survenus dans les sphères politiques et sociales, du système 
militaire de la levée civique on passait au système des contingents et des 
enrôlements : la cavalerie, les troupes légères étaient presque en entier formées 
des envois fournis par les peuples sujets. Dans la guerre cimbrique, Rome avait 
demandé jusqu’au contingent de Bithynie ! Et quant à l’infanterie de ligne, si 
l’ancien ordre du recrutement civique subsistait encore, rien n’empêchait tout 
homme libre de se faire également inscrire sur les rôles : Marius le premier avait 
usé de ce moyen, en 647 [107 av. J.-C.]. 

Marius, en outre, passa le niveau sur cette même infanterie. Les classifications 
aristocratiques de l’ancienne Rome avaient jadis prédominé jusque dans la 
légion. Les quatre lignes des vélites, des hastati, des principes et des triarii, ou si 
l’on aime mieux, les tirailleurs et les soldats de première, seconde et troisième 
ligne, avaient chacun leur organisation spéciale, à raison de la fortune, du temps 
de service, et aussi en grande partie, à raison de la différence de l’armement. 
Chacun avait sa place déterminée dans l’ordre de bataille ; chacun avait son rang 
dans l’armée, et ses enseignes. Aujourd’hui, toutes ces distinctions vont 
disparaître. Quiconque est admis à titre de légionnaire, peut désormais, sans 
autre condition, entrer dans l’une ou l’autre section : la collocation du soldat 
dépend du bon plaisir de l’officier ! Toutes différences cessent entre les diverses 
armes : toutes les recrues passent par la même école. Nul doute qu’il ne faille 
aussi rattacher à ces changements des améliorations nombreuses dans 
l’armement lui-même, dans le port du bagage, et les autres mesures analogues 
qui eurent Marius pour auteur. Elles attestent glorieusement son intelligence des 
détails pratiques du métier, et son attentive sollicitude pour le soldat. Citons 
aussi comme une innovation hors ligne les exercices introduits à l’armée par l’un 
de ses compagnons des guerres d’Afrique ; Publius Rutilius Rufus (consul en 649 
[105 av. J.-C.]). Ils eurent pour effet de favoriser grandement l’éducation militaire 
du combattant : remarquables en cela, d’ailleurs, qu’ils étaient au fond la copie 
de l’escrime des écoles où se préparaient les futurs gladiateurs. 

La légion subit aussi un remaniement complet dans ses sections diverses. A la 
place des trente manipules (manipuli) de l’infanterie pesante, qui, formaient 
jusqu’ici l’unité tactique (chaque manipule se subdivisant en deux centuries [centuriœ] de 
soixante hommes pour la première et la seconde ligne [hastaires et principes] et de trente hommes 
pour la troisième [triarii]), on compte désormais dix cohortes (cohortes) ayant chacune 
son guidon, composées chacune de six, ou seulement de cinq centuries de cent 
hommes ; en sorte que tout en perdant douze cents soldats par la suppression 
de l’infanterie légère, la légion voit son effectif porté de quatre mille deux cents à 
six milles hommes. Elle continue à se battre sur trois lignes : mais, tandis 
qu’autrefois chaque ligne formait une division séparée, le général est maître, 
désormais, de disposer et de répartir à son gré toutes ses cohortes dans les 
diverses lignes. Le rang est réglé par le numéro d’ordre du soldat et de la 
section. Les quatre enseignes des anciennes divisions de la légion, le loup, le 
minotaure, le cheval et le sanglier, jadis portées, ce semble, devant la cavalerie 



et les trois lignes de la grosse infanterie, sont supprimées : on ne garde que les 
guidons des cohortes récemment créées, et la légion entière n’a plus qu’une 
enseigne, que lui a donnée Marius, l’aigle d’argent. Par tous ces détails, on 
pressent qu’on ne trouvera plus trace dans la légion des divisions anciennes 
fondées sur l’état civique et aristocratique des légionnaires : entre ces derniers, 
plus de distinction, si ce n’est celle du rang purement militaire. Enfin, depuis 
quelques dizaines d’années, et par le fait de circonstances tout accidentelles, un 
corps privilégié a été créé en dehors de la légion : je veux parler de la garde du 
corps du général en chef. Cette création remonte à la guerre de Numance, où 
Scipion Émilien n’ayant pu obtenir du gouvernement de la République les troupes 
nouvelles qu’il sollicitait, et forcé de pourvoir à sa sûreté personnelle au milieu 
d’une soldatesque tout à fait indisciplinée, crut devoir former un corps spécial 
comptant cinq cents hommes de bonne volonté. Peu à peu les meilleurs soldats y 
entrèrent à titre de récompense. Cette cohorte des amis, comme elle s’appelait, 
ou du quartier général (prœtoriani), comme on disait le plus souvent, avait en effet 
pour service la garde du prétoire (prœtorium) ; elle était dispensée des travaux du 
camp et des retranchements : elle touchait une plus forte solde, et jouissait 
d’une considération plus grande. 

Ces innovations dans le système de l’armée romaine semblent nées sous l’action 
de causes purement militaires, bien plutôt que politiques : elles ne furent pas 
davantage l’œuvre d’un seul homme, encore moins la conception d’un ambitieux. 
L’institution ancienne étant devenue impossible, la pression des circonstances 
amena la refonte de la légion. Pour moi, en introduisant les enrôlements à 
l’intérieur, Marius, militairement parlant, a sauvé l’État, de même que bien des 
siècles après, en recourant aux enrôlements à l’étranger, Stilicon et Arbogaste 
prolongeront encore pour quelque temps son existence. Mais cette réforme n’en 
contenait pas moins en germe toute une révolution politique. Où était la clef de 
voûte de la constitution républicaine ? Dans le citoyen, à la fois soldat ; et il 
fallait que le soldat restât avant tout citoyen. Dès que l’état militaire constitue 
une profession, une classe, la constitution tombe. Déjà les nouveaux réglementa, 
les nouveaux exercices militaires conduisaient à ce résultat avec leurs pratiques 
empruntées à l’art du gladiateur : le service des milices se change en métier. 
Mais les choses marchèrent plus vite encore quand la légion s’ouvrit aux 
prolétaires, même en nombre restreint. Joignez-y l’effet des anciennes 
coutumes, conférant au général le droit de distribuer arbitrairement les 
récompenses parmi les soldats, droit bien dangereux même avec le contrepoids 
des plus solides institutions républicaines. Tout soldat heureux ou vaillant ne 
s’estimait-il pas fondé à réclamer auprès du chef un lot du butin mobilier, auprès 
de la République un lot des terres conquises ? Jadis le citoyen de la ville ou de la 
campagne ne trouvait dans le service à l’armée qu’une lourde charge à supporter 
pour le commun bien de l’État ; sa part de butin n’était pas même la 
compensation du dommage considérable causé par son entrée dans la légion. 
Mais le prolétaire qui s’enrôle aujourd’hui n’a pas seulement sa solde quotidienne 
: comme, son temps fini, il n’aura ni invalides, ni maison des pauvres pour asile, 
il lui faut bien songer à l’avenir : partant, il tient à rester indéfiniment sous les 
drapeaux : il ne veut du licenciement qu’autant qu’en échange il verra son 
existence de citoyen assurée. Il n’a plus que le camp pour patrie : il ne sait plus 
rien que la guerre : il n’a d’espoir qu’en son général ! Où tout cela conduit-il ? On 
le pressent trop clairement. Marius, après la victoire du champ Raudique, avait 
sur le terrain même récompensé la valeur de deux cohortes d’alliés italiques par 
la collation en masse du droit de cité : appelé à se justifier ensuite d’un acte 



contraire à la constitution, il répondit que dans le tumulte du combat, il n’avait 
pu entendre la voix de la loi. Et de fait, dès qu’en une circonstance grave, il y 
aurait conflit entre l’intérêt de l’armée ou du général et la règle des instituions, 
qui pouvait garantir que le bruit des épées n’étoufferait pas aussi la parole des 
lois ? Armée, permanente, caste des soldats, garde du corps, tous les étais de la 
monarchie étaient debout déjà dans l’ordre civil et dans l’ordre militaire : il n’y 
manquait plus que le monarque. Quand les douze aigles avaient fait cercle 
autour de la colline palatine, ils avaient appelé la royauté1. Le nouvel aigle donné 
par Marius aux légions annonçait l’Empire et les Césars. 

Marius, je n’en fais pas doute, marcha droit vers les perspectives que lui ouvrait 
sa haute position militaire et politique. Le ciel était trouble et les nuages 
s’abaissaient. On avait la paix, sans pouvoir se réjouir de la paix, à la différence 
de ces temps où, au lendemain de la première incursion des hommes du nord, 
Rome, la crise passée, s’était réveillée avec le sentiment vivace de la guérison 
complète, reprenant et au delà, dans un épanouissement rapide, merveilleux, 
tout le terrain perdu. L’univers romain sentait que les temps n’étaient plus où, en 
cas pareil, tous les citoyens réunis venaient en aide à la chose publique : tant 
que demeurait vide la place de Gaius Gracchus, il n’y avait pas à se promettre un 
sort meilleur. Si profond était le regret de la multitude ; elle ressentait si bien 
l’absence des deux jeunes héros qui avaient ouvert la porte à la révolution, 
qu’elle se rattachait en enfant à leur ombre. Témoin ce pseudo-Gracchus, se 
disant fils de Tiberius, qui, dénoncé faussaire en plein Forum .par la propre sœur 
des deux Gracques, n’en fut pas moins porté au tribunat par le peuple (655 [99 av. 
J.-C.]), uniquement pour le nom qu’il avait usurpé. De même, il applaudissait à 
Gaius Marius : et comment en eût-il été autrement ? S’il y avait homme au 
monde appelé à un tel rôle, c’était bien Marius. Quel général passait avant lui ? 
Quel nom était plus populaire que le sien ? Sa bravoure et sa probité 
incontestée, son éloignement des partis, le recommandaient à tous comme le 
régénérateur de l’État ? Comment le peuple n’aurait-il pas eu foi en lui ? 
Comment Marius n’y aurait-il pas eu foi lui-même ? L’opinion était à l’opposition 
la plus extrême, tellement qu’en 650 [-104], sur, la motion de Gnœus Domitius, 
plusieurs places étant vacantes dans les hauts collèges sacerdotaux, il y fut 
pourvu par l’élection directe des citoyens, et non plus par celle de ces mêmes 
collèges, ainsi que le pouvoir l’avait encore fait décider en 609 [-145], en mettant 
en avant dans les comices les égards dus à la religion. Le Sénat ne put ni n’osa 
s’opposer à cet excès de pouvoir. Il n’avait manqué à l’opposition qu’un chef, 
pour qu’elle prit son point d’appui solide, et marchât à son but : ce chef, elle le 
trouvait dans Marius. 

Celui-ci voyait s’ouvrir deux routes devant ses pas. Il pouvait, imperator 
acclamé, tenter à la tête de son armée le renversement de l’oligarchie. Il pouvait 
aussi suivre l’ornière constitutionnelle des réformes. Son passé lui indiquait le 
premier moyen ; l’exemple de Gracchus lui enseignait l’autre route. On 
s’explique aisément qu’il n’ait pas opté pour la révolution par l’armée, et qu’il 
n’ait pas songé, même, à la possibilité de l’essayer. A l’encontre d’un Sénat sans 
force et sans direction, haï et méprisé à l’excès, il semblait que Marius n’avait 
pas besoin d’un autre instrument que son immense popularité : et d’ailleurs son 
armée, quoique dissoute, lui promettait en cas de besoin l’appui de ses soldats, 
attendant leur récompense au lendemain de leur congé. Il est plus que probable 
qu’en se rappelant la victoire rapide et presque complète de Gaius Gracchus, 
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qu’en comparant les ressources placées dans sa main avec celles infiniment 
moindres dont Gracchus avait pu disposer, il crut bien plus aisé qu’il ne l’était en 
effet, de jeter à terre cette constitution vieille de quatre cents ans, ayant ses 
racines dans des mœurs et des intérêts de tout ordre, au sein d’un corps 
politique ordonné suivant la hiérarchie la plus compliquée de ses organes. Mais 
pour quiconque, allant plus que Marius, peut-être, au fond des difficultés d’une 
telle entreprise, il était manifeste, que l’armée, en voie de transformation et 
passant de l’état de milice civique à celle de troupe mercenaire, n’en était point 
encore à se faire l’aveugle instrument d’un coup d’État ; et que toute tentative 
d’écarter l’obstacle par les moyens militaires ne ferait qu’accroître sans doute la 
résistance de l’élément opposé. Au premier coup d’œil, il semblait superflu 
d’amener la force armée sur le terrain du combat ; au second, la mesure 
apparaissait pleine de dangers. A peine au début de la crise, on était loin encore 
des éléments extrêmes et contraires de la lutte, dans leur expression dernière, 
dans leur forme la plus rapide et la plus simple. 

Donc Marius, conformément à la règle, licencia l’armée au lendemain de son 
triomphe, et se plaçant dans la voie frayée par Gaius Gracchus, il se résolut à 
tenter la conquête du pouvoir suprême, en occupant constitutionnellement toutes 
les hautes charges dans l’État. Par là, il se jetait dans les bras du soi-disant parti 
populaire, et faisait ainsi forcément alliance avec les meneurs du moment, 
d’autant plus que simple général victorieux, il n’avait ni les talents, ni 
l’expérience d’un tribun de la rue. On vit alors la faction démocratique, se 
réveillant de son long néant, remonter soudain sur la scène. Durant le long 
intervalle qui va des Gracques à Marius elle s’était beaucoup affaiblie. Non que 
les mécontentements suscités par le régime sénatorial fussent moindres 
aujourd’hui : mais bon nombre des espérances, qui avaient amené aux Gracques 
leurs plus fidèles adhérents, étaient reconnues de pures illusions. Plus d’un avait 
le pressentiment que les grands agitateurs tendaient à un but vers lequel le gros 
des mécontents n’aurait jamais voulu les suivre : enfin les mouvements et 
l’excitation des vingt dernières années avaient usé et épuisé presque 
l’enthousiasme plein de sève, la foi inébranlable, et cette pureté morale des 
aspirations, qui caractérisent la révolution à sa première heure. D’un autre côté 
si le parti n’était plus ce qu’il avait été au temps de Gaius, les meneurs qui 
vinrent après s’étaient montrés au-dessous du parti lui-même, autant que Gaius 
l’avait dominé de la hauteur de son génie. La nature des choses le voulait. 
Jusqu’à ce qu’il vint un homme osant ressaisir le pouvoir, comme Gaius l’avait 
fait, les chefs populaires n’avaient pu être que de simples bouche- trous 
politiques. Les uns, débutants de la veille, arrivaient bien vite au bout de leur 
fantaisie d’opposition : ces hommes à tête de feu, ces orateurs bouillants et 
aimés faisaient plus ou moins habilement retraite, et s’allaient cacher dans le 
camp du gouvernement. Les autres n’avaient rien à perdre en fortune ou en 
influence, et d’ordinaire rien à gagner ni à perdre du côté de l’honneur : se jetant 
dans l’opposition par rancune personnelle, ou par amour du bruit, ils prenaient 
simplement plaisir à tracasser et gêner l’administration. Parmi les premiers on 
avait vu, par exemple, un Gaius Memmius, un Lucius Crassus, discoureur 
célèbre, devenir les amis zélés de l’aristocratie : là, ils se reposaient à l’ombre 
des lauriers oratoires conquis dans les rangs du parti démocratique. Mais, à 
l’époque où nous sommes, les chefs les plus marquants appartenaient à la 
seconde classe. Tels étaient, et ce Gaius Servilius Glaucia, que Cicéron a appelé 
l’Hyperbolus de Rome, esprit vulgaire, homme de la plus basse naissance, 
parlant le langage éhonté de la rue, actif d’ailleurs, et redouté pour la virulence 



de ses sarcasmes ; et son compagnon, meilleur et plus capable lui, ce Lucius 
Appuleius Saturninus, orateur enflammé et pénétrant, au dire même de ses 
ennemis, et qui n’obéissait point à’ un vil intérêt personnel. En sa qualité de 
questeur, l’administration de l’annone lui revenait de droit : le Sénat la lui enleva 
par un vote exprès, non qu’il y eût eu des malversations commises, mais on 
voulait conférer cette mission, alors populaire, à l’un des grands personnages du 
parti, à Marcus Scaurus, plutôt qu’à un jeune homme inconnu, et ne tenant à 
aucune des grandes familles. Ambitieux et vivement sensible à l’injure, 
Saturninus s’était aussitôt jeté dans l’opposition : tribun du peuple en 651 [103 
av. J.-C.], il se vengea avec usure. Chaque jour apporte désormais son scandale. 
Les envoyés du roi Mithridate avaient agi dans Rome par les moyens de la 
corruption : Saturninus dénonce le crime en plein Forum ; et les révélations qu’il 
apporte sont tellement compromettantes pour les sénateurs, qu’il s’en faut de 
peu que le hardi tribun ne les paye de sa vie. Une autre fois, Quintus Metellus le 
Numidique briguant la censure pour 652 [-102], Saturninus encore suscite une 
émeute, et tient le candidat assiégé dans le Capitole : les chevaliers le dégagent, 
non sans coup férir et avec du sang versé. A son tour, Metellus, promu censeur, 
et procédant à la révision des listes sénatoriales, veut faire subir à Saturninus et 
à Glaucia la honte d’une expulsion. Sa vengeance n’avorte que par la mollesse de 
son collègue. Ce même Saturninus avait été, l’inventeur du tribunal d’exception 
institué contre Caepion et ses compagnons, malgré les plus énergiques efforts du 
parti ; et c’est encore lui qui avait fait passer de haute lutte la candidature de 
Marius à son second consulat, pour l’an 652 [-102]. Nul autant que lui, depuis 
Gaius Gracchus, ne s’était montré l’ennemi décidé, opiniâtre du Sénat ; nul 
meneur populaire ne s’était montré plus actif et plus éloquent. Violent en outre, 
et sans scrupules, plus que tout autre avant lui : toujours prêt à descendre dans 
la rue, et imposant à coups de bâton silence à ses adversaires ! 

Tels étaient les deux capitaines du parti du peuple, qui allaient faire cause 
commune avec le général rentré victorieux dans Rome. Alliance naturelle quand 
il y avait pour tous même but et même intérêt ; et nous avons vu déjà 
Saturninus, tout au moins, se faire avec ardeur et succès le champion de Marius 
dans ses candidatures antérieures. Il fut convenu que pour l’an 654 [100 av. J.-
C.], Marius briguerait le consulat pour la sixième fois, que Saturninus 
demanderait le tribunat du peuple, et Glaucia la préture : en possession de ces 
magistratures, ils seraient en mesure d’agir et d’accomplir leurs projets de 
révolution. Le Sénat laissa passer l’élection de Glaucia, bien moins importante ; 
mais il combattit de toutes ses forces celle de Marius et de Saturninus, essayant 
tout au moins de porter, au consulat, à côté du premier, Quintus Metellus, son 
adversaire déclaré. Dans les deux camps, tout fut mis en œuvre, moyens permis 
et moyens illicites : mais il ne fut pas donné à l’aristocratie d’étouffer dans son 
germe la conspiration dangereuse de ses ennemis, Marius en personne s’abaissa 
jusqu’à mendier les votes, sans compter qu’il les achetait au besoin. Déjà la liste 
tribunicienne était presque complète : neuf candidats amis du gouvernement 
avaient été proclamés : déjà le dixième siège semblait assuré à Quintus Nunnius, 
homme honorable, de même couleur, quand une bande furieuse d’anciens 
soldats de Marius, dit-on, se jette sur lui et le tue. Les conjurés ne l’emportaient, 
on le voit, que par la violence la plus coupable. Marius est nommé consul, 
Glaucia préteur, et Saturninus tribun (pour 654 [-100]). Quintus Metellus n’est pas 
porté à l’autre siège consulaire. Un personnage insignifiant, Lucius Valerius 
Flaccus, l’occupera. A cette heure, les trois associés pouvaient passer à 



l’exécution de leurs projets, et reprendre enfla la grande entreprise interrompue 
depuis l’an 633 [-121]. 

Rappelons ici la fin que poursuivit Gaius Gracchus, et les moyens par lui 
employés. Détruire l’oligarchie dans le fond et dans la forme : reconstituer par 
suite dans ses droits primitifs de souveraineté la magistrature suprême, tombée 
sous la dépendance absolue du Sénat, et ramener ainsi l’assemblée délibérante, 
aujourd’hui pouvoir directeur, à l’état de simple corps consultatif : mettre fin 
d’un autre côté à des antagonismes désormais inconciliables avec un régime qui 
ne serait plus l’oligarchie, en supprimant la division aristocratique des classes 
sociales, en fondant peu à peu les unes dans les autres les trois classes des 
citoyens souverains, des fédérés italiques et des sujets : telle avait été la pensée 
du grand novateur, telle était aussi celle que les trois associés reprirent en sous-
œuvre, et qui ressort des lois coloniales, votées sur la motion de Saturninus, soit 
durant son premier tribunat, en 651 [103 av. J.-C.], soit durant son tribunat actuel 
(654 [-100])1. Dès 651, dans l’intérêt des soldats de Marius, qu’ils fussent citoyens 
ou même qu’ils fussent simples fédérés italiques, on remettait la main au partage 
jadis interrompu du territoire carthaginois : et l’on assurait à tout vétéran, dans 
la province d’Afrique, un lot de 100 jugères (hect. 25,488) ou d’environ cinq fois la 
mesure du domaine ordinaire du paysan italien. Ouvrant désormais un champ 
immense à l’émigration romaine et italique, on n’entendait pas seulement lui 
donner toutes les terres provinciales disponibles ; mais partant de cette fiction 
de droit, qu’en vainquant les Cimbres Rome avait conquis tout le pays occupé 
par eux, on se disait en outre en possession de toute la région des peuples 
gaulois indépendants d’au delà des Alpes. Marius est préposé aux distributions 
agraires, et à toutes les mesures ultérieures qui en seraient la conséquence 
nécessaire : les nouveaux possessionnés recevront de plus, à titre de frais 
d’établissement, les trésors du temple de Toulouse, trésors soustraits, on sait 
comment, à la mainmise de l’État, mais que restituent ou vont restituer les 
aristocrates coupables du forfait. Ainsi, non contente de reprendre les projets de 
conquête au delà des Alpes, et de reprendre aussi en l’amplifiant encore l’œuvre 
de colonisation transalpine et transmaritime de Gaius Gracchus et de Flaccus, la 
loi agraire admet à l’émigration Romains et Italiens indistinctement : elle 
confère, cela parait certain, le droit de cité à toutes ces colonies nouvelles, et 
entré ainsi dans la voie des satisfactions dues et données aux Italiques, qui 
veulent avoir l’égalité absolue avec les Romains, cette égalité difficile à établir, et 
impossible à leur refuser toujours ! La loi, une fois votée, et Marius investi de la 
mission d’exécuter sans contrôle les immenses conquêtes et les partages 
projetés, il devenait de fait le souverain, le monarque dans Rome, jusqu’à 
l’accomplissement de cette même mission, ou mieux, rien n’y étant délimité ni 
quant aux pouvoirs ni quant à la durée, il était fait roi à vie : ce n’était à rien 
moins qu’il tendait sans douté, voulant, comme Gracchus dans le tribunat, se 
perpétuer tous les ans dans sa fonction de consul. Ce n’est pas qu’à côté de ces 
points de ressemblance essentiels dans la situation politique du plus jeune des 
Gracques et de Marius, il n’y eût aussi une très importante différence entre le 

                                       

1 Il n’est point possible de dire exactement lesquelles de ces lois appartiennent au premier tribunat 
de Saturninus, lesquelles appartiennent au second, d’autant mieux que dans les unes comme dans 
les autres leur auteur se montre évidemment fidèle à la tradition des Gracques. L’écrit, connu sous 
le titre de de vir. ill. (73, 1), fixe à l’année 651 [103 av. J.-C.] la date de la loi agraire, date 
concordante avec la conclusion toute récente de la guerre contre Jugurtha. La deuxième loi agraire 
se place indubitablement en 654 [-100]. Quant aux lois sur le crime de lèse-majesté et sur les 
distributions de blé, celle-là date selon toute probabilité de 651 : celle-ci de 654. 



tribun distributeur de terres et le consul aussi distributeur, le premier n’ayant eu 
que des fonctions purement civiles, le second étant davantage un personnage 
militaire : différence qui ressort sans doute, mais non exclusivement, des 
circonstances personnelles, au milieu desquelles ces deux hommes étaient 
arrivés à la tête de l’État. 

Le but était bien marqué : restait maintenant à trouver le moyen de vaincre la 
résistance opiniâtre et toute à prévoir du parti du gouvernement Gaius avait 
combattu en s’appuyant sur la classe des capitalistes et sur les prolétaire. Ses 
successeurs ne manquèrent pas d’aller aussi à eux. Aux chevaliers la juridiction 
criminelle est laissée : on accroît même leurs pouvoirs de jurés [Lex repetundarum] 
: 1° en réorganisant et fortifiant la commission permanente, si importante pour 
l’ordre marchand, à laquelle appartient la connaissance des concussions des 
fonctionnaires dans les provinces ce fut là l’œuvre de Glaucia, sans doute, dans 
cette même année 654 [100 av. J.-C.] : 2° en faisant fonctionner le tribunal 
spécial établi, dès 651 [-103], sur la motion de Saturnius, pour la recherche des 
détournements et autres crimes aussi commis par les magistrats dans la Gaule, 
au cours de la guerre cimbrique [Lex majesdatis]. Dans l’intérêt du prolétariat de la 
capitale, le prix, au-dessous du cours, à payer par les bénéficiaires de l’annone, 
est abaissé de 6 as 1/3 par modius, à 5/6 d’as. Mais quelque souci qu’ils prissent 
de faire alliance et avec la chevalerie et avec les prolétaires, ce n’était pas là que 
résidait la vraie force des associés, celle qui devait emporter le succès. Ils 
devaient faire fond bien davantage sur les soldats licenciés de l’armée de Marius, 
pour qui la loi coloniale avait, à dessein, réservé ses faveurs excessives. Et ici 
encore, se manifeste le caractère éminemment militaire par où la nouvelle 
tentative révolutionnaire se distingue de l’ancienne. 

Quoi qu’il en soit, on se mit à l’œuvre. La loi Frumentaire et la loi coloniale 
furent, comme bien on le pense, combattues à outrance par le gouvernement. 
On démontra devant le Sénat, par des chiffres frappants, que la première 
passant, la banqueroute du trésor était imminente : mais Saturninus ne 
s’inquiétait pas pour si peu. On suscita l’intercession tribunicienne contre l’une et 
l’autre : Saturninus passa outre et fit voter. On avertit les magistrats directeurs 
du vote, qu’un coup de tonnerre venait de se faire entendre : Saturninus 
répondit aux messagers du Sénat : que le Sénat, se tienne tranquille : sans quoi 
la grêle pourra bien suivre le tonnerre ! Enfin, Quintus Cœpion, questeur urbain, 
le fils sans doute du général condamné trois ans auparavant1, et comme son 
père l’adversaire ardent du parti démocratique, se jeta sur l’assemblée avec une 
bande de gens à sa dévotion, et la dispersa violemment. Aussitôt les rudes 
soldats de Marius, accourus en foule à Rome pour le vote, se rassemblent en 
masse, repoussent et expulsent les citadins : les comices sont reconquis : les lois 
appuléiennes passent enfin à la majorité des voix. Grand était le scandale. 
Néanmoins quand vint le tour du Sénat de se prononcer sur la disposition finale, 
aux termes de laquelle tout sénateur, dans les cinq jours de la promulgation et 
sous peine de la perte de son siège, avait à prêter le serment d’obéissance fidèle 
à cette même loi, nul n’osa refuser, à l’exception du seul Quintus Metellus. Celui-
ci aima mieux quitter sa patrie. Marius et Saturninus virent avec joie s’éloigner 
                                       

1 Toutes les indications établissent sa filiation. Quintus Cœpion l’Ancien avait été consul en 648 
[106 av. J.-C.] celui-ci fut questeur en 651 [-103] ou 654 [-100]. Donc le premier était né vers 
605 [-149], et celui-ci vers 624 [-130] ou 627 [-127]. En vain l’on soutiendrait le contraire en 
affirmant avec Strabon (4, 188) que l’ancien Cœpion serait mort sans laisser de fils. Le second 
Cœpion en effet périt en 664 [-90]; et l’autre, qui finit ses jours en exil, à Smyrne, lui avait 
probablement survécu. 



des affaires publiques et partir pour son exil volontaire le meilleur capitaine de 
Rome, et le plus énergique de leurs antagonistes. 

Il semblait qu’on fût au port. Mais pour qui voyait clair, on avait échoué dans 
l’entreprise. Et la cause du naufrage était dans cette malencontreuse alliance 
entre un général d’armée, enfant en politique, et un démagogue ardent, sans 
scrupules, emporté par sa passion , n’ayant pas les visées de l’homme d’État. 
Tant qu’on n’avait fait que combiner dès plans, l’entente avait bien marché : 
mais au jour de l’exécution, il se trouva que le fameux général n’était qu’un 
personnage incapable ; que son ambition n’était que celle d’un rustre, jaloux 
d’atteindre aux titres de la noblesse, de les surpasser même ; si faire se pouvait, 
mais nullement celle du génie qui aspire au pouvoir, se sentant de force à le 
tenir ; et qu’enfin toute tentative, ne s’appuyant que sur sa personnalité 
politique, devait nécessairement avorter par son fait, fût-elle même servie par 
les plus favorables circonstances. 

Marius en effet ne savait ni gagner ses adversaires ; ni les tenir en bride. 
L’opposition qu’avec ses associés il rencontrait devant lui, était par elle-même 
considérable. Déjà lé parti du gouvernement lui faisait tête en masse : il s’était 
accru d’un fort appoint de citoyens, qui, s’effrayant des regards de convoitise 
jetés sur eux par les Italiotes, montaient bonne garde autour de leurs privilèges : 
enfin, en voyant la marche que prenaient les choses, toute la classe des gens 
ayant quelque fortune venait se serrer autour du Sénat. Saturninus et Glaucia, 
par leur origine, n’étaient rien autre que les chefs et les serviteurs du prolétariat 
: ils n’avaient aucune alliance avec l’aristocratie de l’argent, qui sans doute n’eût 
pas demandé mieux que de faire échec au Sénat avec l’aide de la populace, mais 
qui détestait d’ailleurs les tumultes de la rue et les voies de fait coupables. Déjà, 
durant le premier tribunat de Saturninus, ses bandes armées et les chevaliers 
s’étaient livré bataille ; et la lutte violente qui s’était engagée à l’occasion de son 
élection de 654 [100 av. J.-C.], témoignait assez de la faiblesse de ses adhérents. 
Il y aurait donc eu prudence à Marius à n’user que modérément des secours 
dangereux apportés par ses deux acolytes, et à leur faire voir à tous deux que, 
loin d’avoir à commander, il ne leur restait qu’à lui obéir, à lui, leur maître. Il fit 
tout le contraire : à l’aspect que prit l’affaire, il parut bientôt qu’il s’agissait, non 
de créer un pouvoir intelligent et fort, mais de faire régner la vile populace. 
Devant ce danger commun et cette débauche d’anarchie, les hommes des 
intérêts matériels, mortellement épouvantés, se rejetèrent aussitôt vers 
l’oligarchie, et firent phalange autour d’elle. Mieux avisé, et reconnaissant 
qu’avec le prolétariat seul il ne peut rien se fonder de stable, Gaius Gracchus 
avait tout tenté pour attirer à soi les classes riches ses tristes successeurs 
commençaient, au contraire, par opérer de leurs propres mains la réconciliation 
de l’aristocratie et des classes bourgeoises. 

Mais cette réconciliation ne fut pas la seule cause de ruine pour l’entreprise. 
Celle-ci devait crouler plus vite encore, sapée qu’elle était par la discorde régnant 
entre les chefs, et que fomentait nécessairement la conduite plus qu’équivoque 
de Marius. Pendant que ses deux associés s’affairaient à présenter leurs motions, 
que ses soldats luttaient pour en assurer le vote, Marius restait immobile et 
passif, comme si son devoir de chef politique aussi bien que militaire ne lui 
commandait pas, au jour de la bataille, de’ se montrer partout et en tête. Loin de 
là : il tourna le dos, terrifié par les fantômes qu’il avait lui-même évoqués. Ses 
associés ayant eu recours à des moyens, non avouables sans doute pour 
l’honnête homme, mais sans lesquels, j’en conviens, on ne pouvait arriver au 
but, il voulut, comme fout ceux qui voient trouble en politique et en morale, se 



laver les mains du crime et en tirer parti tout ensemble. On raconte qu’un jour, il 
eut à la fois chez lui Saturninus et ses amis dans une chambre, et les envoyés de 
l’oligarchie dans une autre ; qu’avec les uns et les autres il tint, de secrètes 
conférences, là parlant de marcher sur le Sénat, ici d’attaquer les révoltés ; 
allant des uns aux autres sous un prétexte quelconque, selon les difficultés de la 
situation. L’historiette est controuvée assurément : mais elle peint l’homme au 
vif : Aristophane n’aurait pas inventé mieux. La duplicité du consul apparut en 
plein jour dans la question du serment ordonné par les lois appuléiennes. Après 
avoir fait mine de le refuser d’abord, à cause du vice de forme dont elles étaient 
infectées, il le prêta enfin, mais à la condition qu’elles fussent vraiment valides, 
aux termes du droit public. Or, une telle réserve supprimait le serment même. 
Aussi tous les sénateurs de s’empresser de jurer à leur tour et sous pareilles 
réserves. Loin que ces lois tirassent force d’une telle sanction, on peut dire 
qu’elles étaient du premier coup frappées de mort. 

Cette conduite par trop illogique de l’illustre général eut ses conséquences 
immédiates. Saturninus et Glaucia ne s’étaient point faits révolutionnaires ; ils 
n’avaient point donné la suprématie politique à Marius, pour se voir renier et 
sacrifier. Glaucia, le bouffon populaire, avait bien jusque-là jeté sur sa tête les 
fleurs les plus joyeuses de sa joyeuse éloquence : à dater d’aujourd’hui les 
couronnes qu’il lui tresse ne sont plus ornées de violettes ni de roses. Les trois 
associés en viennent à une complète rupture, qui sera leur perte : Marius n’étant 
point assez fort pour soutenir tout seul le poids de là loi coloniale qu’il a mise en 
question, et pour se maintenir sur ce piédestal qu’on lui a construit ; Saturninus 
et Glaucia, d’autre part, n’étant point à même de continuer pour leur propre 
compte l’œuvre commencée pour Marius. Pourtant, Saturninus et Glaucia, 
compromis, ne pouvaient plus reculer : il ne leur restait donc qu’à délaisser, 
leurs charges en la forme ordinaire, et à se livrer les mains liées à leurs 
adversaires furieux ; ou qu’à se saisir eux-mêmes d’un sceptre qu’ils sentaient 
par trop lourd. C’est pourtant à ce dernier parti qu’ils se décidèrent. Il fut 
convenu que Saturninus se porterait de nouveau candidat au tribunat pour 655 
[99 av. J.-C.], et que Glaucia, quoique simple préteur, et éligible au consulat dans 
deux ans seulement, n’en rechercherait pas moins les honneurs. Les élections 
tribuniciennes se firent à souhait ; et même les efforts de Marius qui voulut 
contrecarrer la candidature du faux Tiberius Gracchus, donnèrent aussitôt la 
preuve de la déchéance du grand capitaine auprès de la foule : elle se porta à la 
geôle où le Gracque était enfermé, enfonça les grilles, porta par les rues son 
nouveau héros en triomphe ; et l’élut tribun à une énorme majorité. Pour les 
élections consulaires, Saturninus et Glaucia recoururent encore aux moyens qui, 
l’année précédente, leur avaient réussi pour écarter tous compétiteurs 
incommodes. Le parti du gouvernement mettait en avant Gaius Memmius, 
l’ancien chef de l’opposition onze ans avant. Memmius assailli par une bande de 
vauriens, périt sous les coups de bâton. Les aristocrates n’attendaient que 
l’occasion d’un forfait éclatant pour user de violence à leur tour. Le Sénat 
ordonne à Marius, consul, de faire son office, et Marius, docile, s’en va tirer du 
fourreau, dans l’intérêt des conservateurs, cette même épée qu’il a reçue de la 
démagogie, et dont il a promis de n’user que pour elle ! La jeunesse valide est au 
plus vite convoquée ; on lui donne des armes prises dans les édifices publics ; et 
les sénateurs eux-mêmes se montrent armés sur le Forum, ayant leur prince, le 
vieux Marcus Scaurus, à leur tête. Tant qu’il ne s’était agi que de tapages de rue, 
la faction opposante avait eu le dessus : mais contre une telle attaque, elle 
n’était rien moins que préparée : il lui fallut tant bien que mal se défendre. Elle 



brise les portes des prisons ; appelle les esclaves à la liberté et aux armes : elle 
proclame Saturninus, on le dit du moins, son roi ou son général ; et le jour 
même où les nouveaux tribuns entrent en charge, le 10 décembre 654 [100 av. 
J.-C.], une vraie bataille s’engage sur le grand marché, la première bataille qui, 
depuis que Rome est debout, ait été livrée dans ses murs. L’issue ne fut pas un 
seul instant douteuse. Les populaires battus, refoulés sur le Capitole, se virent 
couper d’eau, et durent promptement se rendre. Marius, qui commandait l’armée 
improvisée du Sénat, eût voulu sauver la vie à ses anciens associés, aujourd’hui 
ses captifs. Saturninus criait à la foule que toutes ses motions il les avait 
présentées d’accord avec le consul. Tout homme, fût-il cent fois pire que Marius, 
eût rougi du rôle honteux que joua le consul en ce jour. Mais depuis longtemps, il 
n’était plus le maître. Sans son ordre, la jeune noblesse grimpe sur le toit de la 
Curie du Forum1, où sont provisoirement enfermés les prisonniers, en enlève les 
tuiles et les lapide avec. Saturninus trouva là la mort avec les principaux de ses 
complices. Glaucia s’était caché : bientôt découvert, il fut tué pareillement. En ce 
jour périrent, sans jugement ni forme de droit, quatre magistrats du peuple 
romain, un préteur, un questeur, deux tribuns, sans compter un bon nombre 
d’hommes connus ou appartenant souvent à de bonnes familles. Malgré leurs 
fautes lourdes, malgré la dette sanglante qu’ils avaient amassée sur leur tête, la 
mort de Saturninus et de Glaucia était digne de pitié : ils tombèrent comme ces 
sentinelles avancées, que leur armée délaisse en vue de l’ennemi, victimes 
désignées d’un combat sans espoir et sans but. 

Jamais victoire du parti du gouvernement n’avait été plus complète : jamais 
l’opposition n’avait essuyé plus rude défaite que celle du 10 décembre 654 [100 
av. J.-C.]. Ce n’était rien que de s’être débarrassé de quelques criards 
incommodes, faciles à remplacer tous les jours par des gens de même étoffe : 
l’important, c’était le suicide public de l’homme unique qui eût pu être un danger 
sérieux pour le pouvoir ; l’important surtout, c’était de voir les deux éléments de 
l’opposition, les capitalistes et les prolétaires divisés au lendemain du conflit. Que 
ce résultat ne fût pas l’œuvre du gouvernement, je le veux : que la force des 
circonstances y fût pour beaucoup : que la rustique main du successeur 
malhabile de Gaius Gracchus eût été la première à disjoindre les éléments réunis 
jadis par la dextérité du grand tribun, c’était là un mince inconvénient, en face 
du résultat acquis : calcul ou hasard, la victoire demeurait la victoire. 

Rien ne se peut imaginer de plus triste que la position du héros d’Aix et de 
Verceil, au lendemain de la catastrophe que nous venons de dire. Triste rôle 
surtout, quand on le comparait à l’auréole de gloire au milieu de laquelle vivait 
l’homme peu de mois avant. Dans le camp des aristocrates et dans celui de la 
démocratie, il n’est plus personne aujourd’hui qui songe au général victorieux 
pour les hautes charges publiques ; le personnage six fois consulaire ne peut 
plus même briguer la censure (656 [98 av. J.-C.]). Marius prit le parti de s’en aller 
en Orient, pour y accomplir un vœu, disait-il ; en réalité : pour ne pas assister au 
retour triomphal de son ennemi mortel, de Quintus Metellus. On le laissa, partir. 
A son retour, il ouvrit sa maison ; sa maison resta vide. En vain il avait espéré 
que le jour reviendrait des combats et des batailles, et que Rome aurait besoin 
de son bras tant de fois éprouvé : en vain il avait cru trouver l’occasion d’une 
guerre dans cet Orient, où les Romains rencontraient tant de sujets d’une 
énergique intervention. Son espoir fut déçu comme tous ses autres souhaits : 
partout régna la paix profonde. La soif des honneurs, une fois allumée en lui, 
                                       

1 [Le Senaculum, entre le Forum et le Capitole] 



dévorait d’autant plus cruellement son cœur, qu’il avait été plus souvent trompé 
par le mirage. Toujours rempli de superstitions, il ruminait sans cesse un vieil 
oracle qui lui avait promis sept consulats. Dans sa pensée assombrie, il allait 
cherchant partout l’accomplissement de la prophétie et l’assouvissement de sa 
propre vengeance. Pendant ce temps, pour tous, hormis pour lui-même, il était à 
bas, sans importance désormais, et hors d’état de nuire. 

C’était beaucoup déjà que d’avoir annulé le dangereux personnage ; mais 
l’exaspération profonde contre les populaires, que la levée de boucliers de 
Saturninus avait donnés au parti des intérêts matériels, amena des 
conséquences autrement grandes. On vit les chevaliers dans leurs tribunaux 
condamner durement, impitoyablement, quiconque s’était compromis par ses 
opinions opposantes : ainsi ils frappèrent Sextus Titius, non point tant à cause de 
sa loi agraire que pour avoir eu chez lui l’image de Saturninus ; Gaius Appuleius 
Decianus, pour avoir déclaré, étant tribun du peuple, qu’en agissant comme on 
l’avait fait contre Saturninus, on s’était mis dans l’illégalité. On va plus loin : 
devant la chevalerie toujours, et en vue d’un succès sur lequel on compte trop, il 
est demandé satisfaction des anciennes injures infligées à l’aristocratie par les 
populaires. Huit ans avant, Gaius Norbanus, avec le concours de Saturninus, 
s’était fait l’artisan de la ruine du consulaire Quintus Cœpion : voici 
qu’aujourd’hui (659 [95 av. J.-C.]), il est accusé à son tour aux termes de sa propre 
loi de haute trahison. Longtemps les jurés hésitèrent. Non qu’ils se 
demandassent si Norbanus était coupable ou innocent : mais ils n’auraient su 
dire lequel méritait plus leur haine, ou de Saturninus, son associé, ou de leur 
commun ennemi, Cœpion. Ils se décidèrent enfin pour l’acquittement. Le pouvoir 
n’était pas plus en faveur qu’avant : mais depuis qu’on s’était vu un seul 
moment sous le coup de la domination de la foule, quiconque avait quelque 
chose à perdre regardait d’un autre œil le gouvernement existant. Si notoirement 
misérable, si funeste à la République qu’il fût, il empruntait une valeur relative à 
la frayeur grande qu’on avait de tomber dans le régime plus misérable et plus 
funeste encore de la démagogie. Et telle était la force du courant, que la 
multitude un jour mit en pièces un tribun du peuple, lequel osait apporter 
obstacle au retour immédiat de Quintus Metellus ; et que, poussés à bout, les 
démagogues commencèrent à faire alliance, tantôt avec les assassins et les 
empoisonneurs, se défaisant par le poison de ce Metellus tant haï, tantôt aussi 
avec l’ennemi de Rome, et s’allant réfugier souvent jusque chez le roi Mithridate, 
alors silencieusement appliqué à ses préparatifs de guerre contre la République. 

D’ailleurs, les événements du dehors se déroulaient à souhait pour le 
gouvernement. De la guerre des Cimbres à la guerre sociale les armes romaines 
eurent peu à faire, il est vrai ; mais encore elles se montrèrent partout avec 
honneur. En Espagne seulement, il y eut quelques luttes sérieuses. Là, pendant 
les dernières et si difficiles années qu’on venait de traverser, les Lusitaniens (649 
[105 av. J.-C.] et suiv.) et les Celtibériens s’étaient soulevés violemment contre la 
domination de l’Italie. De 656 à 661 [-98 à -93] les consuls Titius Didius, dans la 
province du nord, et Publius Crassus, dans la province du sud, rétablirent avec 
bravoure et succès à l’ascendant militaire de Rome, rasant les villes rebelles, et 
transportant, en cas de besoin, les populations des montagnes dans les plaines. 
Pendant ce même temps, le gouvernement s’était aussi ressouvenu de l’Orient, 
négligé depuis près d’un âge d’homme. Nous raconterons plus loin comment 
Rome déploya à Cyrène, en Syrie, en Asie-Mineure, une énergie longtemps 
oubliée. Jamais, depuis l’ère de la révolution, le régime de la restauration n’avait 
paru aussi solidement assis et autant en faveur. Les lois proposées par les 



consuls abolissaient les plébiscites tribuniciens : les restrictions anti-libérales 
succédaient aux mesures de progrès. L’annulation des lois appuléiennes allait de 
soi ; et quant aux colonies transmaritimes de Marius, elles se réduisirent à un 
unique et chétif établissement dans l’île inculte de la Corse. Parlerai-je du tribun 
Sextus Titius, cette caricature d’Alcibiade, qui savait mieux danser et jeter la 
balle que jouer à la politique ; et dont le grand talent consistait à courir la nuit 
par les rues et à briser les effigies des Dieux ? Un jour, en 655 [-99], il s’était 
ingénié à remettre sur le tapis la loi agraire Appuleia, et l’avait fait voter. Mais le 
Sénat la cassa de nouveau, cette fois sous un prétexte religieux quelconque, 
sans que personne se levât pour elle ou tentât de la défendre ; et les chevaliers 
juges, nous l’avons dit déjà, punirent le téméraire auteur de la motion. L’année 
suivante (656 [-98]), une loi présentée par les deux consuls déclara obligatoire le 
délai de dix-sept jours observé dans l’usage entre la rogation et le vote des 
projets de loi : elle défendit les motions se référant à plusieurs objets distincts 
[per saturam] ; obviant par là aux empiétements déraisonnables de l’initiative 
légiférante, et empêchant certaines surprises manifestement faites au pouvoir 
dans le vote des lois nouvelles. Aujourd’hui que la populace et l’aristocratie 
d’argent ne marchaient plus ensemble, celles des, institutions de Gracchus qui 
avaient pu survivre à la chute de leur auteur étaient, pour tous les yeux, 
ébranlées dans leurs fondements. Comme elles s’étaient établies sur la division 
de l’aristocratie, elles menaçaient de tomber, par cela seul qu’il y avait division 
dans l’opposition. Le moment était venu ou jamais de mettre le couronnement à 
l’édifice inachevé de la restauration de 633 [121 av. J.-C.], de renvoyer enfin sa 
constitution au tyran chez les morts, et de replacer pour toujours l’oligarchie 
dans la possession exclusive de la puissance politique. 

L’essentiel était de reconquérir la juridiction. Aujourd’hui, l’administration 
provinciale, ce fondement de la suprématie des sénateurs, tombait sous le coup 
du jury, de la commission des concussions surtout, à ce point que tout 
gouverneur de province semblait agir, non plus pour le Sénat, mais,pour le 
compte des capitalistes et des marchands. Si l’aristocratie de l’argent allait 
volontiers vers le pouvoir dès qu’il y avait lutte avec les démocrates, elle se 
montrait inexorable, et frappait quiconque faisait mine de toucher à son privilège 
acquis de libre mainmise sur les provinces. Et néanmoins de telles tentatives 
furent faites : l’aristocratie régnante commençait à se sentir ; et les meilleurs 
d’entre les hommes de son bord se crurent tenus, ne fût-ce que pour eux-
mêmes, à entrer en lutte contre les excès administratifs. L’un des plus décidés 
champions de la cause provinciale fut Quintus Mucius Scævola, grand pontife 
comme l’avait été son père, consul en 659 [-95], le premier jurisconsulte et l’un 
des personnages les plus remarquables de son temps. Il avait été préteur en Asie 
(vers 656 [98 av. J.-C.]), la province la plus riche et la plus maltraitée peut-être. Là, 
avec le concours de son ami, plus âgé que lui, le consulaire Publius Rutilius 
Rufus, officier, juriste et historien distingué, il avait frappé un grand coup, un 
coup exemplaire et terrifiant. Sans distinguer entre les Italiotes et les 
provinciaux, entre les grands et les petits, il avait accueilli toutes les plaintes, 
forcé les marchands et publicains romains à rendre gorge, au cas d’exactions 
prouvées. Certains de leurs agents les plus importants ou les plus impitoyables 
avaient-ils été convaincus d’un crime capital, sourd à toutes les offres 
corruptrices, il les avait fait, très justement, mettre en croix. Le Sénat 
l’approuva ; et, après lui, enjoignit aux gouverneurs d’Asie d’avoir à suivre pour 
règles les maximes d’administration de Scævola. Mais les chevaliers, n’osant pas 
s’en prendre à un si haut et si puissant personnage, n’en traînèrent pas moins 



ses compagnons en jugement : et dès 662 [-92] ils accusèrent le premier d’entre 
eux, son légat Publius Rufus, défendu par ses seuls services et par sa probité 
notoire, mais qui n’avait point derrière lui le cortège d’une noble famille. 
L’accusation portait qu’il s’était, lui aussi, rendu coupable d’exactions en Asie. 
Elle croulait sous le ridicule, surtout passant par la bouche de son abject auteur, 
un certain Apicius. On n’en saisit pas moins avec ardeur l’occasion d’abaisser le 
consulaire Rufus, dédaignant l’emploi de la fausse éloquence, des habits de deuil 
et des larmes, se défendit en quelques mots, brefs, simples, nets. Mais comme il 
se refusait fièrement à prêter l’hommage demandé envers les rois de la finance, 
il fut condamné, et sa mince fortune confisquée satisfit à des indemnités 
indûment réclamées. On le vit, après la sentence, s’en aller dans la province 
qu’on avait dite victime de ses déprédations. Là, reçu dans toutes les villes qui 
lui décernaient force honneurs et ambassades, fêté et aimé de tous, il passa le 
reste de ses jours au sein des loisirs littéraires. 

Le jugement ignominieux de Rufus était le grand scandale du moment : il ne fut 
pas le seul en son genre, tant s’en faut. De tels abus de justice consommés 
contre des hommes absolument intègres, appartenant d’ailleurs à la noblesse 
nouvelle, soulevaient déjà la faction sénatoriale : mais elle s’irritait surtout, en 
constatant que la plus pure noblesse même ne suffisait plus à cacher les tâches 
faites à l’honneur. A peine Rufus a-t-il quitté Rome, que le plus considérable des 
aristocrates, le prince du Sénat depuis vingt années, le septuagénaire Marcus 
Scaurus est appelé à son tour en justice pour fait de concussion : eût-il été 
coupable, que dans les idées du parti, sa mise en prévention était à elle seule un 
sacrilège ! La fonction d’accusateur commence à devenir un métier dans les 
mains des pires compagnons ni la pureté de la vie, ni le rang, ni l’âge, ne 
protégent désormais contre les agressions les plus éhontées et les plus 
dangereuses. Instituée pour la sécurité et la défense des provinciaux, la 
commission des concussions s’est changée en fléau ; le voleur le plus notoire a 
l’impunité, pourvu qu’il laisse faire ceux qui volent à côté de lui, ou qu’il fasse 
arriver aux jurés une partie des sommes par lui extorquées. Mais qu’un citoyen 
s’essaye à prêter l’oreille à la plainte, à faire droit et justice aux malheureux 
provinciaux, la sentence de condamnation est suspendue sur sa tête. Sous le 
coup du contrôle judiciaire, le pouvoir central asservi descendait à l’humble 
situation du conseil délibérant de l’ancienne Carthage, en face du collège des 
Juges. La parole prophétique de Gaius Gracchus allait s’accomplissant de la façon 
la plus terrible : avec le poignard de sa loi du jury, l’aristocratie se déchirait elle-
même ! 

Contre les tribunaux de la chevalerie grondait un inévitable orage. Quiconque 
dans le parti du pouvoir estimait encore que gouverner implique des devoirs 
autant que des droits ; quiconque se sentait poussé par une noble et fière 
ambition, devait entrer en révolte contre un contrôle politique écrasant, 
déshonorant, et qui d’avance mettait empêchement à toute administration 
honnête. La condamnation, scandaleuse de Rutilius Rufus donna le signal de 
l’attaque : et Marcus Livius Drusus, tribun du peuple en 663 [91 av. J.-C.], se crut 
appelé à la diriger de sa personne. Fils d’un père du même nom, qui trente ans 
avant, avait été le principal auteur de la chute de Gaius Gracchus, et s’était 
illustré depuis, dans la guerre, par la soumission des Scordisques, Drusus était, 
comme lui, conservateur décidé ; et l’ors de l’émeute de Saturninus, il avait par 
ses actes donné des gages à ses opinions. Appartenant à la plus haute noblesse, 
possesseur d’une fortune colossale, aristocrate de cœur et de fait, dans toute la 
force du mot : énergique et fier d’ailleurs, il dédaignait de se revêtir des insignes 



de ses charges : et sur son lit de mort, on l’entendit s’écrier qu’on ne 
retrouverait pas de longtemps un citoyen qui le valut ! Jusqu’au bout, la belle 
maxime noblesse oblige fut la règle et la loi de sa vie. Avec tout l’emportement 
de sa passion il avait rejeté bien loin les mœurs frivoles et vénales du 
communales nobles : homme sûr et austère, il avait l’estime plutôt que 
l’affection des petits, pour qui sa porte pet sa bourse demeuraient ouvertes : 
malgré sa jeunesse, la dignité de sa personne et de son caractère lui, donnait du 
poids dans le Sénat et sur la place publique. Il n’était point seul. En se défendant 
contre ceux qui l’accusaient de concussion, Marcus Scaurus l’avait 
courageusement et hautement invité à mettre la main à la réforme du jury. Avec 
l’illustre orateur Lucius Crassus, il s’était constitué le plus zélé coauteur de ses 
motions. Mais la masse des aristocrates ne pensait point comme Drusus, Scaurus 
et Crassus. Le parti des capitalistes comptait bon nombre d’adhérents dans le 
Sénat : en tête marchaient le consul actuel Lucius Marcius Philippus, ancien 
démocrate, aujourd’hui champion ardent et habile des chevaliers ; et Quintus 
Cœpion que rien n’arrêtait dans ses témérités et son ardeur : il s’était jeté dans 
l’opposition principalement par haine de Drusus et de Scaurus. Toutefois l’ennemi 
le plus redoutable, c’était cette tourbe lâche et gangrenée de l’aristocratie, qui 
sans doute eût mieux aimé avoir seule les provinces à piller ; mais qui ne se 
refusait point, en fin de compte, à partager, le butin avec les chevaliers. Loin 
qu’elle voulût se jeter dans les dangers d’une querelle avec les capitalistes 
arrogants, elle trouvait plus simple et plus commode d’acheter l’impunité pour 
elle-même, par quelques bonnes paroles, ou, dans l’occasion, par une humble 
soumission ou même à beaux deniers comptant. L’événement seul allait 
enseigner si Drusus et les siens auraient la force de soulever, d’entraîner cette 
armée : sans elle en effet rien n’était possible, le but restait hors d’atteinte. 

Donc, le premier acte de Drusus fut une motion tendant à retirer le jury aux 
citoyens chevaliers par le cens, et de aristocrates le rendre au Sénat, qui 
s’augmenterait de trois cents membres nouveaux, et se verrait ainsi en mesure 
de suffire à ses devoirs accrus. Il était pareillement institué une question 
criminelle pour connaître des faits de corruption dont les jurés s’étaient rendus 
ou pourraient se rendre coupables. Une telle loi enlevait tout d’abord aux 
capitalistes leurs privilèges politiques, et entraînait là punition des iniquités 
commises. Mais les plans et les propositions de Drusus allaient encore plus loin. 
Non content de parer aux circonstances, il apportait un projet de réforme 
complet et longuement médité. Il demandait que les distributions de l’annone 
fussent augmentées ; que l’on couvrit le surcroît des dépenses par une émission 
prolongée et proportionnelle de deniers fourrés de cuivre, circulant à côté des 
deniers d’argent : que tout le domaine italique encore impartagé, que le domaine 
campanien, par conséquent, et la meilleure portion de la Sicile, fussent affectés à 
l’établissement de colonies civiques : enfin, à l’encontre des fédérés italiotes, 
Drusus alla jusqu’à s’engager par les promesses les plus positives à leur procurer 
le droit de cité. Résultat étrange et pourtant facile à comprendre ! Les pensées 
de réforme et les étais du pouvoir sur lesquels Gaius Gracchus avait compté pour 
asseoir sa constitution, l’aristocratie se les appropriait à son tour. C’était dans 
l’ordre. Comme la tyrannie, pour combattre l’oligarchie, avait courtisé l’appui du 
prolétariat soudoyé et organisé en une sorte d’armée, de même faisait celle-ci 
dans sa lutte contre l’aristocratie financière. Et de même que le pouvoir avait 
autrefois, à titre de mal nécessaire, entrepris de nourrir. les prolétaires aux frais 
de l’État, de même aujourd’hui Drusus usait du moyen, temporairement du 
moins, contre les capitalistes. Il était naturel aussi que la portion meilleure de 



l’aristocratie, favorable autrefois à la loi agraire de  Tiberius Gracchus, entrait 
volontiers dans tout projet de réforme qui, sans toucher à la souveraineté, ne 
tendrait qu’à porter remède aux vieilles plaies de l’État. Sans doute, dans les 
questions d’émigration et de colonisation, elle ne pouvait aller aussi loin que la 
démocratie ; car, après tout, le pouvoir oligarchique avait pour assise 
fondamentale le régime du bon plaisir dans le gouvernement des provinces, et 
tout commandement militaire à longue échéance l’eût aussitôt mise en danger. 
L’égalité politiqué donnée aux Italiotes et aux provinciaux, les conquêtes au delà 
des Alpes, voilà des idées qui ne pouvaient cadrer avec le principe conservateur. 
Mais rien n’empêchait le Sénat de sacrifier les domaines latins, et même ceux de 
Campanie, comme aussi la Sicile, dans le but de relever les classes rurales, le 
pouvoir restant d’ailleurs debout après comme avant. N’était-il pas vrai que 
l’aristocratie ne pouvait faire mieux pour parer aux agitations futures, que 
d’opérer elle-même la distribution de toutes les terres encore libres, et de ne 
laisser rien à la portée des démagogues de l’avenir, si ce n’est, selon le mot de 
Drusus la boue des rues ou le ciel1. De même il importait peu aux yeux du 
pouvoir constitué, monarchie ou oligarchie exclusive de quelques familles 
souveraines, que la moitié seulement de l’Italie, ou que l’Italie tout entière, fût 
reçue dans la cité. Sur ce terrain encore les réformateurs des deux camps se 
rencontraient. Ils voulaient par l’extension opportune et intelligente du lien 
civique prévenir le retour et les dangers d’une insurrection de Frégelles sur une 
grande échelle sans compter que dans l’intérêt de leurs plans ils allaient chercher 
au milieu des. Italiques des alliés nombreux et influents. Donc, pour être divisés 
sur la question du pouvoir suprême, les deux grands partis politiques se 
trouvaient en contact par les visées et les desseins : mêmes moyens d’action, 
mêmes tendances de réforme chez les chefs, de part et d’autre ; et de même 
que Scipion Émilien avait compté à la fois parmi les adversaires de Tiberius 
Gracchus, et parmi les promoteurs de ses idées de réforme, de même Drusus se 
faisait le successeur et l’élève autant que l’antagoniste de Gaius. Tous deux, 
grandement nés ; tous deux, hauts de cœur, les jeunes réformateurs se 
ressemblaient bien plus qu’on ne l’eût cru au premier coup d’œil : tous les deux 
enfin, s’élevant dans l’atmosphère plus pure du patriotisme au-dessus des nuées 
brumeuses d’un étroit esprit de parti, ils n’eussent point été indignes de se 
donner les mains, escortés de leurs meilleures et plus vitales conceptions. 

Quel allait être le sort des lois proposées par Drusus ? Comme Gaius Gracchus 
l’avait fait autrefois il tenait caché et en réserve son projet le plus grave, celui 
relatif au droit de cité romaine à conférer aux Italiques ; il n’avait mis en avant 
que les motions sur le jury, la loi agraire et l’annone. Le parti des capitaux lui 
opposa aussitôt la plus vive résistance, et profitant à la fois des irrésolutions de 
la. majeure partie de l’aristocratie et de la mobilité inconsistante des comices, il 
aurait assurément fait rejeter la loi du jury, si l’on avait procédé par votes 
spéciaux. Mais Drusus, pour parer le coup, avait fondu les trois motions en une 
seule,- obligeant par là même les citoyens intéressés aux distributions de grains 
et au partage des terres, voter aussi pour la loi sur les tribunaux. Grâce à leur 
appui, grâce à celui des Italiques, qui, à l’exception des grands propriétaires 
menacés dans leurs possessions domaniales (en Ombrie et en Étrurie nommément), 
faisaient tous cause commune avec lui, il l’emporta enfin. Mais sa loi per saturam 
n’avait pu passer qu’après qu’il eut fait saisir par un licteur et conduire en prison 

                                       

1 [Il y a là un jeu de mots intraduisible en français : Nihil se ad largitionem ulli reliquisse, nisi 
si quis aut CŒNUM dividere vellet, aut CŒLUM. (Florus, III, 19)] 



le consul Philippe, lequel s’opiniâtrait jusqu’au bout dans son opposition. Quant 
au peuple, il fêta le tribun, le proclama son bienfaiteur, lui fit accueil au théâtre, 
debout et battant des mains. Toutefois le vote n’avait rien décidé. La question se 
trouvait portée sur un autre terrain. Les antagonistes de Drusus attaquaient sa 
loi comme contraire à la loi de 656 [98 av. J.-C.], et comme radicalement nulle en 
la forme. Philippe, son principal adversaire, revenait à la charge, et demandait au 
Sénat la cassation : toutefois celui-ci, trop heureux de se voir débarrassé des 
juridictions équestres, repoussa la rogation du consul. Philippe alors de déclarer 
en plein Forum qu’il n’est plus possible d’administrer avec de tels sénateurs, et 
qu’il faut à la République un autre corps consultatif : il semble qu’on soit à la 
veille d’un coup d’État. Le Sénat est interpellé par Drusus : le débat s’ouvre 
orageux : il se termine par un blâme et un vote de méfiance contre le consul. 
Mais déjà dans les rangs de la majorité règne en secret la crainte de la 
révolution, dont lui font peur et Philippe et la plupart des hommes à capitaux. 
D’autres circonstances encore se produisent. 

Une mort soudaine, à peu de jours de là (septembre 663 [-91]), emporte l’orateur. 
Lucius Crassus, le plus actif et le plus influent peut-être des adhérents de 
Drusus. Ses intelligences avec les Italiotes confiées seulement à quelques 
intimes, transpirent peu à peu dans le public : aussitôt ses adversaires furieux se 
récrient à la trahison, et bon nombre des hommes importants du parti 
conservateur reviennent à eux. Drusus se voit compromis par sa générosité 
même. Il a fait avertir le consul de se garder des assassins envoyés contre lui 
par les Italiotes; et qui le doivent frapper durant la fête fédérale du mont Albain. 
Un tel avis n’est-il pas la preuve de sa complicité dans la conspiration ? Philippe 
reprend avec une insistance nouvelle sa motion contre la loi Livia, et la majorité 
déjà se montre tiède à la défendre. Puis, bientôt le retour à l’ancien état des 
choses apparaît la foule des trembleurs et des indécis comme la seule issue 
praticable : la loi est annulée pour vice de forme. Pour Drusus, il se montra triste 
et résigné à sa manière, se contentant de rappeler au Sénat qu’il venait de 
rétablir l’odieuse juridiction de la chevalerie : il ne voulut même pas user de son 
droit d’intercession, et paralyser ainsi l’effet du sénatus-consulte. La tentative 
partie du Sénat contre l’aristocratie financière avait totalement échoué : bon gré, 
malgré, on était retombé sous l’ancien joug. Mais ce n’était point assez pour les 
chevaliers d’avoir vaincu. 

Un soir que Drusus, dans le vestibule de sa maison, prenait congé de la foule qui 
lui avait fait cortége, on le vit tout à coup s’abattre devant la statue de son père 
: une main meurtrière venait de le frapper, et si grièvement, qu’a peu d’heures 
de là il rendait l’âme. L’assassin avait disparu, grâce au crépuscule. Nul ne l’avait 
reconnu. D’enquête judiciaire, il n’y en eut point. En était-il besoin pour savoir 
que le poignard était toujours cette même arme avec laquelle l’aristocratie se 
suicidait. Le Gracchus aristocratique avait eu la même fin violente et terrible que 
les réformateurs démocrates. Profonde et triste leçon ! Résistance ou faiblesse, 
le Sénat faisait échouer la réforme, alors que cette fois elle était sortie de ses 
rangs. Drusus avait usé ses forces et joué sa vie à vouloir renverser la 
suprématie marchande, organiser l’émigration, et détourner la guerre intestine 
suspendue sur les têtes : il vit les marchands s’imposant plus que jamais en 
maîtres au gouvernement : il vit ses projets de réforme à vau-l’eau il vit en 
mourant que le coup soudain dont il était frappé, allait être aussi le signal d’une 
guerre civile ; la plus épouvantable qui eut jamais ravagé la belle terre d’Italie ! 



Chapitre VII — Insurrection des sujets Italiotes. Révolution 
sulpicienne1. 

 

Depuis que Pyrrhus étant vaincu, la dernière guerre de l’indépendance italique 
avait pris fin ; depuis près de deux siècles, par conséquent, le principat romain 
dominait dans la péninsule, sans qu’il eût jamais été ébranlé sur sa base, au 
milieu même des plus périlleuses conjonctures. En vain la lignée héroïque des 
Barcides, en vain les successeurs du grand Alexandre, et des Achéménides 
avaient tenté de soulever les Italiotes et de les pousser encore une fois à la lutte 
contre la cité plus forte qu’eux tous : les Italiotes soumis s’étaient montrés à 
côté des légions sur les champs de bataille du Guadalquivir et de la Medjerdah, 
des passes de Tempé et du Sipyle : et dévouant à leurs maîtres le sang de leurs 
jeunes milices, ils les avaient aidés à s’assujettir les trois continents. Pendant ce 
temps, leur situation avait changé peut-être ; mais elle empirait plutôt qu’elle 
n’avait gagné. Sous le rapport matériel, ils n’avaient point trop à se plaindre. 
Que si le petit et le moyen propriétaire dans toute l’Italie souffraient, de la 
mauvaise législation des céréales, à Rome, les possesseurs des grands domaines 
prospéraient au contraire, et plus qu’eux encore les classes marchandes et de la 
finance. Les Italiques après tout, dans l’œuvre de l’exploitation des provinces, 
jouissaient des mêmes appuis, des mêmes privilèges que les citoyens romains : 
ils participaient aussi, et pour beaucoup, aux avantages matériels assurés par la 
prépondérance de la République. L’état économique et social de l’Italie ne tenait 
pas essentiellement aux différences de son état politique : on pourrait citer tels 
pays exclusivement fédérés, l’Étrurie, l’Ombrie, où le paysan libre avait 
totalement disparu ; tels autres, comme les vallées des Abruzzes, où il s’était 
maintenu presque intact et sur un bon pied : absolument comme on eût pu, dans 
les régions habitées par les citoyens romains, rencontrer aussi des diversités 
analogues. Dans l’ordre politiqué au contraire, refoulés plus durement chaque 
jour, les Italiques avaient perdu considérablement de terrain ; non qu’en la 
forme, et sur les points principaux le droit fût ouvertement violé envers eux. La 
République avait respecté en’ gros les franchises communales, la souveraineté 
des cités italiques, comme les appelaient les traités. Quand les réformistes, au 
début de l’agitation agraire, avaient voulu mettre la main sur les domaines 
publics concédés expressément à certaines villes plus favorisées, le parti 
conservateur tout. entier et jusqu’au parti du juste-milieu dans Rome, s’étaient 
aussitôt levés contre eux : et l’opposition elle-même avait promptement renoncé 
à ses premiers projets. Mais il en allait tout autrement au regard de l’hégémonie 
à laquelle prétendait et devait prétendre Rome, de la direction suprême des 
choses de la guerre, et de la haute main sur l’ensemble du gouvernement. Ici, la 
République s’était montrée impitoyable, ni plus ni moins que si les alliés avaient 
été déclarés de purs sujets, destitués de tous droits. Au cours du VIIe siècle, il 
avait été apporté des adoucissements nombreux aux rigueurs terribles du droit 
de la guerre romain : mais ces adoucissements ne s’appliquaient qu’au seul 

                                       

1 [La littérature française s’est enrichie il y a quelques années d’un excellent travail historique sur 
ce sujet, par M. Mérimée (Essai sur la guerre sociale, Paris, 1841 et 1853). Cette remarquable et 
instructive étude, comprenant toute la période qui va des Gracques à la mort de Sylla, porte ce 
cachet de précision et de réalité que l’honorable académicien sait imprimer à tous ses écrits. On 
verra, par la comparaison, qu’il est presque toujours d’accord, et dans l’exposé des faits et dans 
ses conclusions, avec le récit de M. Mommsen] 



milicien citoyen de Rome le fait est certain, tout au moins en ce qui touche 
l’abolition des exécutions sans nul délai des sentences de justice militaire ; et 
l’on comprend de reste les déplorables effets du privilège, en voyant, au cours de 
la lutte contre Jugurtha, décapiter séance tenante tels officiers du nom latin 
condamnés par le conseil de guerre, et octroyer en même temps l’appel devant 
les tribunaux de Rome au dernier des soldats, citoyen romain. Quelle était la 
proportion des citoyens appelés au service militaire, et des alliés italiques 
appelés au contingent ? La lettre des traités, on le pense bien, ne l’avait pas 
déterminé. Dans les temps anciens, le nombre moyen était égal des deux parts. 
Aujourd’hui, bien que la population civique eût augmenté plutôt que diminué par 
rapport à l’autre population, les exigences s’étaient peu à peu démesurément 
accrues à l’encontre des alliés, soit qu’on mît de préférence à leur charge les 
services les plus lourds et les plus coûteux, soit que les levées prissent 
dorénavant deux fédérés, pour un seul citoyen. Semblable extension avait été 
donnée à la haute tutelle de Rome, au civil. La République se l’était toujours et à 
bon droit réservée sur les cités italiques dans sa dépendance, y compris la 
discipline administrative supérieure, son accessoire : presque nécessaire ; et 
somme toute, les Italiens, à peu près autant que les provinciaux, vivaient à la 
merci des nombreux fonctionnaires que Rome leur envoyait. Un jour, à Teanum 
Sidicinum [Teano], ville alliée des plus considérables, un consul fit attacher au 
poteau et battre de verges en plein Forum le principal magistrat de la ville, parce 
que son épouse, ayant eu la fantaisie d’aller au bain des hommes, les agents 
municipaux n’en avaient point assez vite expulsé les baigneurs, au gré de ses 
désirs, et qu’elle n’avait pas trouvé l’établissement bien tenu1. Pareils excès 
avaient été commis à Ferentinum [Ferentino], ville aussi placée sous le régime le 
plus favorisé, et dans l’antique et importante colonie latine de Calès. Une autre 
fois, à Venusia, autre colonie latine, un rude et libre paysan, ayant rencontré je 
ne sais quel jeune diplomate romain de passage, et s’étant permis une 
plaisanterie à l’occasion de la litière où se tenait couché l’ex-fonctionnaire, celui-
ci le fit jeter à terre et frapper, jusqu’à ce que mort s’ensuivît, avec les courroies 
du véhicule2. Ces faits nous sont contés à l’occasion de la révolte de Frégelles et 
lui seraient contemporains (629 [125 av. J.-C.]) ; mais qui peut douter que de 
semblables iniquités fussent fréquentes ? Qui peut douter qu’il n’y eût point de 
recours contre les plus criants abus, tandis que le droit de provocation, 
religieusement reconnu et observé, mettait du moins hors d’atteinte la liberté et 
la vie du citoyen romain? Dans la situation que leur faisait le gouvernement de la 
République, les sentiments jaloux, fomentés avec tant de soin par la sagesse des 
anciens, entre les Italiques du droit latin et les autres cités, s’ils ne 
disparaissaient pas absolument, ne pouvaient manquer de s’atténuer. Les 
forteresses romaines et les pays par elles maintenus dans l’obéissance vivaient 
aujourd’hui sous un même et égal joug : le Latin pouvait faire remarquer au 
Picentin que tous les deux ils étaient pareillement sous le coup de la hache : 
préfets et sujets d’autrefois, une commune haine les unissait tous contre le, 
commun maître. 

Ainsi, pendant que d’un simple lien de suzeraineté, les alliés, au jour actuel, 
étaient tombés dans l’assujettissement le plus écrasant, toutes perspectives leur 
manquaient de l’amélioration de leur condition légale. Quand elle eût achevé de 
soumettre l’Italie, Rome avait fermé complètement la cité : elle n’en concède 

                                       

1 [Voir ce récit dans Aulu-Gell., X, 3] 
2 [Aulu-Gell., ibidem.] 



plus comme autrefois les droits à des villes entières : et quant aux individus, elle 
ne les leur confère que très rarement. Les anciennes villes latines avaient eu le 
droit de libre intercourse, au moyen duquel leurs habitants, en émigrant dans 
Rome, y vivaient du moins à l’état de citoyens passifs. Ce privilège avait déjà 
subi plus d’une atteinte. On va faire un pas de plus. Les agitations causées par 
les projets réformistes, tendant à l’extension du droit de cité à toute l’Italie, 
fournissent un commode prétexte ; et en 628 et 632 [126-122 av. J.-C.], on s’en 
prend au droit d’immigration lui-même. Aux termes exprès d’un plébiscite et d’un 
sénatus-consulte, tous les non citoyens résidant à Rome en sont expulsés : 
mesure illibérale, odieuse, s’il en est, et funeste pour les multiples intérêts 
qu’elle blesse. En résumé, les Italiques, autrefois, étaient pour les Romains, soit 
des frères tenus en tutelle, protégés plutôt que dominés, et non condamnés à 
une perpétuelle minorité ; soit ailleurs, des sujets doucement gouvernés, et 
ayant encore quelque espoir d’un affranchissement futur : aujourd’hui, le même 
niveau de sujétion et de désespoir pèse sur leurs têtes : tous, les verges et la 
hache des maîtres les menacent; à peine si quelques-uns, plus favorisés dans le 
commun esclavage, peuvent s’aventurer sur les traces de leurs dominateurs 
dans l’exploitation des malheureux provinciaux. 

La nature des choses veut en cas pareil, que, née du sentiment de l’unité 
nationale et du souvenir des grands dangers surmontés en commun, la cohésion 
des peuples ne se relâche qu’à la longue et sans bruit, jusqu’au jour où l’abîme 
s’ouvre : alors seulement se montre à tous les yeux l’appareil de contrainte et de 
haine : les maîtres sont là ; d’un côté, avec la force pour tout droit ; et de l’autre 
sont les sujets dont la crainte seule règle l’obéissance. Avant la révolte et le sac 
de Frégelles, en 629 [125 av. J.-C.], le caractère nouveau de la domination 
romaine ne s’était point encore officiellement manifesté ; et de même, les 
ferments qui s’agitaient au sein des Italiques n’avaient rien de révolutionnaire. 
D’un vœu silencieux pour l’obtention de l’égalité civique, ceux-ci étaient passés à 
la demande formulée à voix haute, mais pour se voir d’autant plus 
énergiquement repoussés, qu’ils s’étaient montrés plus pressants. Ayant appris 
bientôt qu’il ne fallait pas compter sur la concession volontaire du droit 
revendiqué, ils durent songer plus d’une fois à l’enlever de haute lutte : mais 
telle était alors la puissance de Rome, que traduire en acte la pensée 
d’insurrection était chose à peu près impossible. Il ne nous est pas donné 
d’exprimer en nombres exacts le rapport entre les citoyens et les non citoyens 
dans l’Italie. Nous pouvons pourtant admettre que le chiffre des premiers n’était 
pas de beaucoup inférieur à celui des fédérés italiques. Nous évaluerions ceux-ci 
à cinq cent mille tout au moins, si ce n’est plus vraisemblablement encore à six 
cent mille, contre quatre cent mille citoyens en état de porter les armes1. Tant 

                                       

1 Ces chiffres sont tirés des cens de 639 [115 av. J.-C.] et 684 [-70] : dans la première de ces 
années, on compta trois cent quatre-vingt-quatorze mille trois cent trente-six citoyens propres au 
service militaire : dans la seconde, neuf cent dix mille (suivant Phlégon, fragm. 12, éd. Müller : 
Clinton [fasti Rom.] et ses copistes reportent à tort ce dernier nombre au cens de 668 [-86] Tite-
Live, ep. 98, selon la vraie leçon, compte neuf cent mille têtes). Les seuls chiffres connus, entre 
ces deux termes extrêmes, ceux du cens de 668, qui s’élèvent à quatre cent soixante-trois mille 
têtes, ne tombent aussi bas que parce qu’on est alors en pleine crise révolutionnaire. Il n’est point 
présumable que la population de l’Italie ait augmenté de 639 à 684 : les allotissements de terres 
de Sylla ont tout au plus comblé les lacunes amenées par la guerre ; et l’excédant constaté de plus 
de cinq cent mille hommes valides- peut en toute sûreté, se rattacher à l’admission des alliés dans 
la cité, laquelle s’était accomplie dans l’intervalle. D’une autre part, il est possible et même 
vraisemblable que, dans ces années néfastes, la population italique ait plutôt décru dans son chiffre 
total ; et si l’on estime le déficit à cent mille hommes valides, ce qui n’a rien d’exagéré, on trouve 



que les citoyens romains restèrent unis, tant qu’au dehors nul ennemi ne se 
présenta qui valut la peine d’être nommé, disséminée qu’elle était dans une 
multitude de villes et de pagi, rattachée d’ailleurs à la capitale par mille liens 
publics et privés, la population fédérale italique ne pouvait arriver à une entente 
et une action communes. Avec un tant soit peu de prudence Rome comprimait 
facilement et sûrement les peuplades sujettes, si rétives et mécontentes qu’elles 
se montrassent, soit à l’aide de la masse compacte de ses citoyens, soit grâce 
aux ressources énormes qu’elle se procurait dans les provinces. Ailleurs enfin, 
elle tenait en bride, les unes par les autres, les cités dites alliées. 

Les Italiques restèrent donc calmes, jusqu’au jour où la révolution ébranla Rome 
elle-même. Mais à peine elle éclate qu’on les voit entrer dans le flux et le reflux 
des partis, demandant aux uns ou aux autres l’égalité civique qui leur tient à 
cœur. Ils font cause commune d’abord avec les démocrates, puis avec le parti 
sénatorial. Successivement repoussés de l’un et de l’autre côté, il leur a fallu 
reconnaître que si les hommes les meilleurs dans les deux factions s’inclinaient 
devant leur bon droit et la justice de leurs requêtes, ces mêmes hommes, qu’ils 
fussent aristocrates ou qu’ils fussent populaires, n’ont pas été assez forts pour 
leur ouvrir aussi l’oreille de leur armée. Ils ont vu les hommes d’État les mieux 
doués, les plus énergiques et les plus célèbres, abandonnés soudain par tous 
leurs adhérents et précipités à terre, du moment qu’ils se sont faits les avocats 
de la cause italienne. Durant les trente années de vicissitudes par où avaient 
passé la révolution et la restauration, combien d’administrations avaient paru et 
disparu, combien de fois le programme avait changé, sans que l’égoïsme à 
courte vue cessât de siéger au gouvernail ! Les plus récents événements 
n’avaient-ils pas mis au grand jour toute la vanité des illusions de l’Italie, 
lorsqu’elle avait compté sur Rome pour la satisfaction de ses aspirations ? Quand 
les voeux des Italiques avaient marché de pair avec ceux de la faction 
révolutionnaire ; quand, avec celle-ci, ils s’étaient brisés contre l’inintelligence 
des masses, on avait pu croire encore que l’oligarchie, hostile aux promoteurs, 
ne l’était pas aux motions ; et qu’il y avait quelque chance encore de voir le 
Sénat, plus habile et plus éclairé, faire accueil à des mesures parfaitement 
compatibles avec son système, salutaires après tout pour l’État. Mais dans les 
années qui venaient de s’écouler, le Sénat avait régné sans nul obstacle ; et le 
jour le plus triste s’était fait aussi sur les tendances. dé l’oligarchie. Au lieu des 
adoucissements espérés, une loi consulaire, promulguée en 659 [95 av. J.-C.], 
avait défendu expressément à tout non citoyen de se donner pour tel, menaçant 
les contrevenants d’une poursuite et d’une peine sévères [lex Licinia Mucia de civibus 
redigundis]. On rejetait par là des rangs des Romains dans la masse des Italiques 
un grand nombre d’hommes considérables, ayant un intérêt capital à l’égalité 
civique. Et pour ce qui est de la loi elle-même, inattaquable dans sa rigueur 
juridique autant qu’insensée politiquement parlant, on la peut mettre sur la 
même ligne que l’acte fameux du parlement anglais, d’où est sortie la séparation 
de l’Amérique du nord d’avec la mère patrie. Comme lui, elle fut la cause 
immédiate de la guerre civile. Le plus fâcheux, c’est que ses auteurs ne sortaient 
pas du parti des optimates pétrifiés et rebelles au progrès : ils n’étaient autres 
que Quintus Scævola, Scævola, prudent et respecté entre tous, excellent 
jurisconsulte par vocation, comme fut George Grenville, mais homme d’État de 
hasard : avec son attachement honorable et dommageable tout ensemble à la 

                                                                                                                        

qu’à l’époque de la guerre sociale il y avait en Italie, comme nous le disons dans le texte, un 
citoyen pour deux non citoyens. 



lettre de la loi, il avait plus que personne contribué à allumer la guerre entre le 
Sénat et la Chevalerie. Ils n’étaient autres que l’orateur Lucius Crassus, l’ami, 
l’associé de Drusus, l’un des plus modérés et des plus prévoyants parmi les 
oligarques. Au milieu de l’excitation violente, suscitée par la loi Licinia Mucia et 
des procès innombrables qui éclatèrent aussitôt par toute l’Italie, les fédérés 
crurent voir enfin se lever leur étoile dans la personne de Drusus. Chose qui 
avait paru à peu près impossible, un pur conservateur se faisait l’héritier de la 
pensée réformatrice des Gracques, et le champion de l’égalité civique italienne ! 
Un homme de la haute aristocratie, affichait le ferme dessein d’émanciper les 
Italiens, du détroit de Sicile aux Alpes, et le gouvernement de la République : il 
employait tout son zèle, il se donnait tout entier et sans détour. à la plus 
généreuse des réformes ! Est-il vrai, comme on l’a raconté, qu’il s’était mis à la 
tête d’une association secrète, dont le réseau couvrait l’Italie, et dont les 
membres avaient promis, sous serment, de lui rester fidèles à lui et à la 
commune cause ? On ne saurait l’affirmer1. Je veux qu’il n’ait point mis la main 
dans une affiliation dangereuse, inexcusable à l’endroit d’un magistrat de la 
République, encore est-il certain qu’il était allé au delà de simples promesses 
faites en termes généraux ; et que sans qu’il le voulût, peut-être contre sa 
volonté, il s’était noué, sous le couvert de son nom, des intelligences de la plus 
grave nature. L’Italie battit des mains, quand de l’assentiment de la grande 
majorité du Sénat, il porta ses premières motions ; à peu de temps de là, les 
cités applaudirent avec un élan de joie plus grand encore, lorsqu’elles apprirent 
que le tribun, tombé subitement et grièvement malade, était sorti guéri. Mais à 
mesure que se dévoilaient ses projets futurs, la scène changea. Drusus n’osa pas 
proposer sa loi principale : il lui fallut différer, hésiter, et enfin reculer. Puis, 
successivement, on apprit que la majorité du Sénat devenait vacillante, et 
menaçait de laisser son chef tout seul sur la route : et coup sur coup la nouvelle 
se répandit par toutes les villes que les lois votées venaient d’être cassées ; que 
les hommes de finance avaient plus que jamais le dessus ; que la main d’un 
meurtrier avait frappé Drusus ; que Drusus était mort (automne de 663 [91 av. J.-
C.]). 

Avec lui était descendu au tombeau, pour les Italiques, le dernier rêve d’une 
concession bénévole. Le chef énergique du parti conservateur n’ayant pu, dans 
les plus favorables circonstances, amener les siens à l’octroyer, force était dé 
renoncer à tout essai de pacte par la voie amiable. Il ne restait aux Italiques que 
le choix entre la résignation patiente, ou l’insurrection qui, cinquante-cinq ans 
avant, avait été étouffée sous les ruines de Frégelles, au moment où elle levait la 
tête, l’insurrection éclatant cette fois avec ensemble, si faire se pouvait. En cas 
de succès, on héritait de Rome après l’avoir abattue, ou tout au moins on lui 
                                       

1 Nous avons encore la formule de ce prétendu serment (Diodore, fragm. Vatic., p. 128) : la voici : 
Par Jupiter Capitolin, par la Vesta romaine, par Mars, dieu de nos aïeux, par le soleil qui engendre 
les êtres, par la terre qui les nourrit, par les divins fondateurs et amplificateurs de la ville de Rome, 
je jure que me sera ami ou ennemi quiconque sera l’ami ou l’ennemi de Drusus : que je 
n’épargnerai ni ma vie, ni celle de mes enfants ou de mes parents, en tant qu’elle sera utile à 
Drusus et à mes associés dans ce serment. Mais si, par la loi de Drusus, je devenais citoyen, je 
regarderai Rome comme ma patrie et Drusus comme mon plus grand bienfaiteur. Je ferai prêter ce 
serment à tous ceux que je pourrai, parmi mes concitoyens : si je le garde, puissé-je prospérer : si 
je le fausse, puisse-je aller à mal ! Je crois qu’il ne faut user de ce document qu’avec une prudente 
réserve : il a été tiré sans doute des harangues de Philippe contre Drusus (ce qui explique 
comment le faiseur d’extraits a fort sottement intitulé ce fragment serment de Philippe). A tout 
le mieux, il a été tiré des actes du dossier criminel dressés plus tard à Rome au sujet de la 
conjuration ; et dans ce cas encore, on peut se demander s’il a été transcrit dans l’enquête d’après 
la déposition des prévenus, ou s’il n’est pas plutôt l’articulation même de la prévention. 



arrachait l’égalité tant souhaitée. Mais c’était là, vraiment, le parti pris du 
désespoir : en l’état, le soulèvement des diverses cités contre la République avait 
moins de chances encore, que n’en comptait au XVIIIe siècle la révolte des 
colonies américaines contre l’empire britannique. Rome, suivant toute 
apparence, n’avait à déployer ni beaucoup de diligence, ni beaucoup de vigueur 
pour préparer à la seconde insurrection le triste sort de la première. Pourtant, 
n’était-ce point aussi le parti pris du désespoir, que de s’asseoir dans son 
abaissement, et de laisser aller les choses ? Déjà, sans nulle cause d’irritation, 
les Romains ne foulaient-ils pas aux pieds l’Italie ? A quelles horreurs ne fallait-il 
pas maintenant s’attendre, alors que les hommes les plus notables des cités 
italiques avaient. été pris en flagrant délit ou en suspicion d’intelligences 
pratiquées avec Drusus (au point de vue des conséquences, être coupable ou soupçonné, 
c’était même chose) et de conspiration en règle contre le parti victorieux, partant, de 
haute trahison ? Pour quiconque s’était affilié à la ligue secrète, ou prêtait 
seulement à l’imputation de complicité, quelle autre issue restait, sinon de 
commencer la guerre, ou de tendre le cou à la hache du bourreau ? D’ailleurs, 
l’heure actuelle n’était pas sans offrir quelques favorables perspectives à une 
levée de boucliers en masse. Nous ne savons pas exactement dans quelle 
condition les Romains avaient laissé les faisceaux à demi brisés des grandes 
ligues italiques : tout nous porte à croire que les Marses, les Pœligniens, peut-
être même les Samnites et les Lucaniens, avaient conservé les cadres de leurs 
anciennes fédérations, désormais privées de toute importance politique, mais 
ayant encore une sorte de vie commune dans les fêtes et les sacrifices 
nationaux. Là, toute insurrection naissante trouvait un sûr point d’appui : mais 
les Romains, pour cette raison même, n’allaient-ils pas se hâter d’y mettre 
ordre ? Enfin, si cette association secrète, dont on disait que Drusus avait tenu 
en main les fils, avait perdu à sa mort son chef ou réel ou espéré, elle n’était pas 
moins debout encore ; elle fournissait à l’organisation politique de l’insurrection 
une base considérable ; et quant à son organisation armée, celle-ci était toute 
faite, chacune des cités fédérées ayant son état militaire, et son corps de soldats 
éprouvés. D’un autre côté, à Rome, on ne s’attendait à rien de sérieux. On eut 
bien connaissance de quelques mouvements se produisant sur certains points de 
l’Italie ; de pratiques inaccoutumées se mouvant entre les cités fédérées. Mais au 
lieu d’appeler aussitôt les citoyens aux armes, la corporation gouvernant dans 
Rome se contenta d’enjoindre aux magistrats, en la forme ordinaire, d’avoir l’œil 
aux événements [caveant consules, etc.], et d’envoyer sur les lieux des espions 
chargés de voir de plus prés les choses. La capitale était si peu préparée à se 
défendre, qu’on rapporte qu’un officier marse, homme d’action, Quintus 
Pompœdius Silo, l’un des anciens affidés de Drusus, aurait formé le dessein de se 
glisser dans ses murs à la tête de compagnons sûrs et choisis, portant leurs 
épées cachées sous leurs vêtements, et de s’en rendre maître par un coup de 
main. Quoi qu’il en soit, la révolte s’organisait : des traités étaient conclu : on 
s’armait activement et sans bruit, quand un jour, comme il en va d’ordinaire, le 
hasard devançant l’heure marquée par les chefs, l’insurrection éclata soudain. Le 
préteur romain avec puissance proconsulaire, Gaius Servilius, avait appris par 
ses espions que la ville d’Asculum (Ascoli) dans les Abruzzes, envoyait des otages 
aux cités voisines. Il s’y rend avec son légat Fonteius, et une suite peu 
nombreuse ; et trouvant la foule rassemblée au théâtre pour la fête des grands 
jeux, il menace et tonne. A ces paroles annonçant le danger, à la vue de ces 
haches trop connues, les haines amassées depuis des siècles prennent feu : les 
fonctionnaires de Rome sont mis en pièces par la foule, sur le théâtre même ; 
puis aussitôt, comme pour couper tout accès à la paix par un forfait 



épouvantable, les portes de la ville sont fermées de l’ordre des magistrats : tous 
les Romains qui s’y trouvent sont massacrés, et leurs biens pillés. La révolte 
gagne dans toute la péninsule comme la flamme dans les steppes. Le vaillant et. 
riche peuple des Marses se lève d’abord, uni aux petites mais solides ligues des 
Abruzzes, Poeligniens, Marrucins, Frentans, et Vestins : le brave et habile 
Quintus Silo, nommé plus haut, est l’âme du mouvement. Les Marses sont aussi 
les premiers à proclamer leur défection : c’est pour cela que plus tard les 
Romains appelèrent cette guerre la guerre Marsique. Bientôt leur exemple est 
suivi par les cités samnites et par la masse des peuples, du Liris et des Abruzzes 
jusqu’en Calabre et en Apulie : toute l’Italie moyenne et méridionale est en 
armes. Seuls, les Étrusques et les Ombriens restent fidèles, de même 
qu’auparavant ils ont tenu pour les chevaliers contre Drusus. Dans leur contrée, 
en effet, l’aristocratie foncière et financière dominait de temps immémorial : de 
classe moyenne, il n’en existait plus. Du côté des Abruzzes et dans les Abruzzes 
au contraire, les classes rurales s’étaient maintenues plus pures et plus vivaces 
que dans le reste de l’Italie : et c’est du milieu des paysans et des classes 
moyennes que sortit l’insurrection, tandis que l’aristocratie des villes y donnait 
encore la main au gouvernement de la République. Ainsi s’explique la fidélité de 
certaines cités au milieu même du pays insurgé, et la constance de quelques 
minorités au sein des villes :’ ainsi l’on vit, par exemple, la cité de Pinna [Civita di 
Penna] soutenir un rude siège contre les ennemis de Rome : ainsi l’on vit un corps 
loyaliste formé chez les Hirpins par Minatius Magius d’Æclanum [Fricenti, à l’est de 
Bénévent], appuyer les opérations des armées romaines en Campanie. Enfin parmi 
les villes fédérées dont la condition était, meilleure, la plupart se rangea du côté 
des Romains : citons Nola et Nucérie, en Campanie ; les places grecques 
maritimes de Naples et Rhégium : la plupart aussi des colonies latines, Albe et 
Æsernia [Isernia, sur le Vulturne], par exemple, agirent de même. Comme au temps 
des guerres d’Hannibal, les cités latines et grecques suivaient la cause de Rome : 
les Sabelliens prenaient parti contre elle. L’ancienne politique de la République 
avait assis sa puissance en Italie sur le système aristocratique ; elle avait partout 
et savamment échelonné la suprématie, contenant les villes placées sous un joug 
plus dur par les cités qui jouissaient d’un droit meilleur ; et, dans l’intérieur des 
villes, contenant la population citoyenne par l’aristocratie municipale. 
Aujourd’hui, sous le coup des fautes inouïes de ce détestable gouvernement 
oligarchique, on constatait enfin quelles solides et puissantes attaches reliaient 
les pierres de l’édifice construit par les hommes d’État des IVe et Ve siècles : 
éprouvé déjà par tant de tempêtes, cette fois encore il se tient debout contre le 
flot. Pourtant, de ce que les villes privilégiées n’avaient point déserté au premier 
choc, il n’en fallait pas conclure qu’elles ne fléchiraient jamais, de même qu’au 
temps des guerres Puniques ; et qu’au lendemain des grandes défaites, elles 
persisteraient dans leur fidélité envers Rome : elles n’avaient point passé encore 
par l’épreuve du feu ! 

Le premier sang avait coulé ; et l’Italie se partageait en deux camps. Certes, il 
s’en fallait de beaucoup, nous l’avons dit, pour que la levée de boucliers fût 
générale dans toute l’Italie fédérée : encore l’insurrection dépassait-elle aussi de 
beaucoup les espérances de ses promoteurs ; et les insurgés, sans trop de folle 
jactance, pouvaient croire qu’ils arracheraient à la République des concessions. 
Ils envoyèrent donc des ambassadeurs, offrant de mettre bas les armes en 
échange du droit de cité : démarche vaine! L’esprit public, si longtemps éteint 
dans Rome, se réveillait tout à coup et opposait un refus inintelligent, entêté, à 
la plus juste des demandes, soutenue par une armée déjà considérable. La 



révolte de l’Italie eut pour conséquence première dans la capitale, la réouverture 
de la guerre des procès, comme il était arrivé déjà au lendemain des désastres 
infligés jadis en Afrique et en Gaule à la politique du gouvernement. On vit 
encore une fois l’aristocratie judiciaire assouvir ses vengeances sur ceux des 
hommes du pouvoir en qui, à tort ou à raison, l’opinion voyait la cause du mal 
présent. Sur une motion du tribun Quintus Varius, malgré la résistance des 
Optimates, malgré l’intercession tribunicienne, il est créé une question spéciale 
dite de haute trahison : elle est prise en entier dans l’ordre équestre qui a lutté à 
force ouverte pour emporter le vote : elle a mission d’instruire sur la conjuration 
que Drusus a tramée, qui s’est étendue sur Rome et sur toute l’Italie, et qui, 
depuis que l’Italie a pris les armes, apparaît au peuple, irrité et épouvanté tout 
ensemble, comme la plus incontestable trahison envers la patrie. La commission 
se met à l’œuvre, et fait de profondes saignées dans les rangs des sénateurs qui 
ont voulu la conciliation. Parmi les plus notables, nommons l’ami intime de 
Drusus, Gaius Cotta, jeune et plein de talent, lequel est banni : le vieux Marcus 
Scaurus n’échappe qu’avec peine à la même sentence. Les soupçons contre les 
sénateurs non hostiles aux plans de Drusus allaient si loin, qu’à peu de temps de 
là, le consul Lupus mandait de son camp au Sénat, qu’entre les Optimates 
servant dans l’armée et l’ennemi, il y avait des intelligences continuelles : il ne 
fallut rien moins que la capture des espions marses pour démontrer l’absurdité 
de l’imputation. Mithridate avait bien raison de le dire : Rome chancelait sous le 
poids des haines intestines, plus qu’elle n’était ébranlée par la guerre sociale ! 

Quoi qu’il en soit, l’explosion de la révolte, et la terreur inaugurée par les actes 
de la commission de haute trahison avaient ramené, en apparence, l’unité et la 
force dans la République. Les partis se taisaient : les officiers capables de toutes 
couleurs, démocrates comme Gaius Marius, aristocrates comme Lucius Sylla, 
amis de Drusus comme Publius Sulpicius Rufus, tous à l’envi s’étaient mis à la 
disposition du gouvernement. Au même moment, ce semble, et pour laisser au 
trésor, pendant la guerre, l’emploi plus libre de ses ressources, les distributions 
de blé sont ramenées à une mesure restreinte, en vertu d’un plébiscite. Il y avait 
nécessité. Mithridate alors menaçait l’Asie, et à toute heure on pouvait. 
apprendre qu’il avait mis la main sur la province, arrêtant du même coup l’une 
des sources principales de la finance publique. En vertu d’un sénatus-consulte, la 
justice interrompit son cours, sauf pourtant la commission de haute trahison : 
toutes les affaires étaient suspendues : on ne songeait qu’à lever des soldats, 
qu’à fabriquer des armes. 

Pendant que la République, dans la prévision d’une rude et périlleuse guerre, 
ramassait et mettait en jeu toutes ses forces, les insurgés avaient, tout en 
combattant, à pourvoir à la tache plus difficile encore de leur organisation 
politique Au milieu des pays des Marses, des Samnites, des Marrucins et des 
Vestins, au milieu de la région insurgée par conséquent, chez les Pœligniens, ils 
avaient élu pour en faire la rivale de Rome, la ville de Corfinium [San Pelino], 
située dans une belle plaine, au bord de l’Aternus [le Pescara]. Ils l’avaient appelée 
Italica, y donnant droit de cité à tous les habitants des villes insurgées : un 
Forum et une Curie s’y élevaient sur une grande échelle. Un Sénat de cinq cents 
membres avait mission de dresser la constitution, et de diriger les opérations 
militaires. Ce Sénat institué, le peuple des citoyens choisit dans son sein deux 
consuls et douze préteurs, comme les deux consuls et les dix préteurs romains 
exerçant le pouvoir suprême dans la paix et dans la guerre. La langue latine, 
alors pratiquée chez les Marses et les Picentins, resta la langue officielle : mais à 
côté d’elle et avec les mêmes privilèges, fut admis le samnite, qui dominait dans 



le sud : l’un et l’autre idiome alternent sur les monnaies d’argent que les 
Italiques commencent à frapper d’après le modèle et le pied de Rome, mais à la 
légende du nouvel État qu’ils fondaient. Ils mettaient fin ainsi au monopole 
monétaire exercé depuis deux siècles par la République. De toutes ces 
dispositions prises il faut conclure avec l’évidence, que les insurgés, ne se 
contentant plus de l’égalité des droits, ne voulaient rien moins que soumettre, ou 
même détruire Rome, et établir un autre empire sur ses ruines. Mais il en ressort 
aussi, que leur constitution n’était qu’un pauvre calque de celle de Rome, ou 
plutôt, ce qui est même chose, qu’ils n’avaient fait que reproduire le type 
traditionnel dans l’antique Italie : leur système politique, en un mot, était celui 
d’une cité, non d’un État, avec ses assemblées primaires, à l’allure embarrassée 
pour ne pas dire impossible, avec son conseil dirigeant, portant en elle tous les 
germes de l’oligarchie, absolument comme le Sénat romain, avec un exécutif mis 
aussi dans la main de plusieurs hauts magistrats qui se faisaient concurrence et 
contrepoids. L’imitation enfin descendait jusque dans les plus minces détails : 
témoin le consul ou le préteur, qui, revêtu du commandement suprême, chez 
eux comme chez les Romains, échangeait son titre contre celui d’Imperator, 
après la victoire. Donc aucune différence entre les deux Républiques, de même 
que sur leurs monnaies la même divinité est au relief de l’avers : seule la 
légende, au lieu de Roma, porte le nom d’Italia. Mais la vraie Rome se distingue 
essentiellement de la Rome des insurgés : simple ville à l’origine, elle s’est 
successivement développée : appartenant à la fois aux systèmes de la simple 
cité et du grand État, elle a marché dans sa voie naturelle d’agrandissement. La 
nouvelle Italia, au contraire, n’est rien de plus que le congrès de l’insurrection : il 
y avait pure fiction légale, à déclarer tous les habitants de la péninsule citoyens 
de la capitale improvisée. Chose remarquable ! La fusion s’opérant tout à coup 
entre une multitude de cités éparses, et créant ainsi l’unité politique, il semble 
que ce peuple eût dû toucher du même coup à l’idée du régime représentatif : or 
loin qu’on en trouve la moindre trace, c’est l’idée contraire qui se manifeste1 ; et 
c’est encore le système municipal qui se reproduit exclusivement; et plus 
inopportunément que jamais. Preuve nouvelle, et la plus décisive de ce fait que, 
dans le monde ancien, les institutions libres sont partout et toujours inséparables 
de l’ingérence directe et personnelle du peuple souverain, réuni dans son 
assemblée primaire, et aussi de l’idée de la cité pure : la notion fondamentale de 
l’État républicain et constitutionnel tout ensemble ; l’assemblée représentative, 
expression et émanation de la souveraineté nationale, sans laquelle dans le 
monde actuel, l’Étai libre ne saurait se concevoir, toutes ces choses sont oeuvres 
de l’esprit moderne. Revenant aux constitutions des cités de la péninsule, bien 
qu’avec leurs Sénats jusqu’à un certain point représentatifs, et avec leurs 
comices rejetés au second plan, elles aient semblé se rapprocher des systèmes 
politiques de nos jours, je ne crains pas de le dire, ni à Rome ni à Italia, la ligne 
de démarcation n’a jamais été franchie. 

                                       

1 Nous trouvons dans les sources d’ailleurs si rares sur les événements qui nous occupent, la 
confirmation précise du fait. Citons surtout Diodore [fragm., Dindorff, éd. Didot, p. 538] et 
Strabon, 5, 4, 2. Celui-ci dit même expressément que le peuple élisait directement les magistrats. 
On a soutenu, mais sans le prouver, que le Sénat d’Italia était autrement composé que le Sénat 
romain, et que ses attributions différaient. Naturellement, dés leur première réunion délibérante, 
les insurgés ont dû songer à donner une représentation égale aux diverses cités de leur ligue : 
mais je ne lis nulle part que les sénateurs auraient été les députés de ces cités. De même, la 
mission donnée au Sénat de rédiger la constitution n’exclut pas le moins du monde l’attribution de 
la promulgation appartenant aux magistrats, et celle de la ratification, à l’assemblée du peuple. 



Quoi qu’il en soit, peu de mois après la mort de Drusus, et pendant l’hiver de 
663 à 664 [91-90 av. J.-C.], la lutte commença entre le Taureau sabellique, pour 
parler comme l’un des insurgés, et la Louve romaine. Des deux côtés on fait 
d’actifs préparatifs : d’immenses approvisionnements en armes, en munitions, en 
argent, sont accumulés dans Italia. A Rome, on fait venir des provinces, et 
surtout de Sicile, tous les vivres nécessaires : par prudence, les murs de la ville, 
longtemps négligés, sont mis en état de défense. Les forces semblaient égales 
dans les deux camps. Pour suppléer à l’absence des contingents italiques, les 
Romains élèvent le contingent des milices civiques : ils demandent des soldats à 
la Gaule cisalpine, devenue entièrement romaine : dix mille de ces derniers sont 
incorporés dans le seul corps de Campanie1 : ils en demandent aux Numides et 
aux autres peuples d’au-delà de la mer : avec l’aide des villes libres de Grèce et 
d’Asie-Mineure, ils rassemblent une flotte de guerre2. Bref, sans compter les 
garnisons, cent mille hommes au moins sont mobilisés de part et d’autres3 : et 
l’on peut dire, que sous le rapport de la solidité du soldat, de la tactique et de 
l’armement, les Italiques ne le cèdent en rien à leurs adversaires. 

Pour les uns et les autres, la conduite de la guerre avait ses difficultés sérieuses. 
Le champ de l’insurrection immensément étendu : les nombreuses places, tenant 
pour Rome, éparpillées sur ce même territoire : les Italiques, d’une part, obligés 
à de longs siéges qui disséminaient leurs forces, en même temps qu’ils avaient à 
défendre de vastes frontières : les Romains, d’une autre part, ayant à combattre 
en maints lieux à la fois une révolte Partout allumée sans un foyer central : tel 
est le caractère des opérations qui vont s’ouvrir. Sous ce rapport, le pays insurgé 
se divisait en deux régions : au nord, dans la contrée qui, allant du Picenum et 
des Abruzzes à la frontière septentrionale de la Campanie, comprenait tous les 
pays de langue latine, le Marse Quintus Silo commandait les Italiques, et Publius 
Rutilius Rufus les Romains, tous deux avec le titre de consuls : dans le sud, 
comprenant la Campanie, le Samnium et les pays de langue sabellique, le consul 
des insurgés était le Samnite Gaius Papius Mutilus : celui des Romains, Lucius 
Julius Cæsar. Sous chacun des deux généraux en chef, on comptait six capitaines 
en sous-ordre dans les armées italiennes, cinq dans celles de la République, 
lesquels, à leur tour, dirigeaient l’attaque et la défense, chacun dans le pays qui 
lui était assigné : les corps consulaires avaient au contraire leur liberté d’action 
en tous sens, pour pouvoir frapper les coups décisifs. Les plus fameux officiers 
de Rome, Gaius Marius, Quintus Catulus, et les deux consulaires éprouvés sur les 
champs de bataille de l’Espagne, Titus Didius et Publius Crassus, s’étaient mis à 
la disposition des généraux en chef pour les commandements subordonnés : si 
les Italiques n’avaient pas de noms aussi fameux à leur opposer, la suite 

                                       

1 Les plombs de fronde, retrouvés à Ascoli, sont aussi la preuve que les Gaulois servaient en grand 
nombre dans l’armée de Strabon. 
2 Il nous est resté un sénatus-consulte romain du 22 mai 676 [78 av. J.-C.], voté à l’occasion du 
licenciement de trois capitaines de vaisseau de Carystos, de Clazomènes et de Milet. Il leur est 
conféré des honneurs et des privilèges, en récompense de leurs bons et fidèles services, depuis le 
commencement de la guerre italique (664 [-90]). De même, Memnon (*) rapporte que deux trières 
ont été appelées d’Héraclée-Pontique pour la guerre sociale, et qu’elles sont rentrées à Héraclée au 
bout de onze ans, rapportant de grands dons honorifiques. 
(*) [Memnon, l’historien d’Héraclée (IIe siècle ap. J.-C.), dont Photius, dans sa Bibliothèque, a 
sauvé quelques fragments. — V. au Corpus insc. lat. le S. C. de Asclepiade, Polystrato, Menisco, p. 
113 et suiv. Nous l’avons plusieurs fois cité en note à l’appendice à propos du droit d’hospitalité] 
3 C’est le chiffre d’Appien : et il n’est point exagéré. Parmi les plombs de fronde d’Ascoli, il en est 
qui portent le nom de la vingtième légion. 



pourtant fera voir que leurs chefs n’étaient point inférieurs aux lieutenants 
romains. 

Dans une telle guerre, c’était à ceux-ci que revenait partout l’offensive : ils ne la 
prirent nulle part avec assez d’énergie. Un fait nous frappe : les Romains, ne 
concentrant pas leurs troupes, ne purent se jeter en force sur l’ennemi et 
l’écraser sous le nombre : les insurgés à leur tour ne purent pas faire une pointe 
sur le Latium, et se précipiter sur la capitale romaine. Mais nous ne savons que 
peu de chose des détails; et il y aurait témérité à dire qu’ils auraient été en 
situation d’agir autrement. La mollesse, du gouvernement de Rome a-t-elle 
contribué au manque d’ensemble dans les opérations ? Chez les insurgés, le 
même résultat fut-il dû à la faiblesse du lien fédéral entre les cités ? La guerre, 
ainsi menée, avait de part et d’autre ses victoires et ses défaites : elle se 
perpétuait sans bataille décisive. Elle présente le tableau d’une suite de combats 
entre armées luttant simultanément, aujourd’hui combinant leurs mouvements, 
et demain isolées : tableau singulièrement confus, et que les traditions aux trois 
quarts détruites ne permettent pas d’esquisser avec ordre. 

Les premiers coups furent portés, comme bien on pense, sur celles des 
forteresses, fidèles à Rome et situées en pays ennemi, qui avaient aussitôt fermé 
leurs portes, et recueilli toutes les richesses rapportées de la campagne. Silo se 
jeta d’abord sur la citadelle qui contenait le pays Marse, la forte ville d’Albe1, 
pendant que Mutilus marchait contre la ville latine d’Æsernia, au cœur du 
Samnium. Ils se heurtèrent contre une résistance désespérée. Pareilles attaques 
se déchaînèrent sans doute aussi dans le nord, contre Firmum [Fermo] Hatria, 
Pinna [Civita di Penna] ; et dans le sud, contre Lucérie, Bénévent, Nola et Pæstum : 
le tout, avant que les Romains ne se fussent montrés sur la frontière du pays, ou 
lorsque à peine ils y arrivaient. L’armée de César, s’étant rassemblée, au 
printemps de 664 [90 av. J.-C.], dans la région campanienne, qui tenait presque 
tout entière pour Rome, y jeta des garnisons et dans Capoue dont la 
conservation importait aux finances de la République, à cause de ses terres 
domaniales, et dans les autres villes principales : puis, passant à l’offensive, elle 
marcha au secours des divisions romaines engagées en Lucanie et dans le 
Samnium sous les ordres de Marcus Marcellus et de Publius Crassus. Mais les 
Samnites et les Marses que commandait, Publius Vettius Scato firent essuyer à 
César un échec sanglant ; sur quoi la ville considérable de Venafrum2 passa aux 
insurgés, leur livrant les soldats qui la gardaient. Venafrum était placée, sur la 
grande voie allant de Campanie dans le Samnium : sa défection coupait les 
communications d’Æsernia, déjà serrée de près, et qui ne pouvait plus compter 
désormais que sur la constance et le courage de sa garnison et de Marcellus, le 
commandant de la place. Un moment, ils peuvent respirer; grâce à une rapide 
pointe de Sylla, accouru avec cette audace qu’il a jadis déployée dans sa visite à 
Bocchus : mais vers la fin de l’année leur opiniâtre bravoure s’use devant 
l’extrême famine, et ils capitulent. En Lucanie, Publius Crassus, battu aussi par 
Lamponius, est contraint de s’enfermer dans Grumentum [aujourd’hui Aggrimonte 
(Basilicate)], qui tombe à son tour après un siège long et pénible. Rome avait 
laissé à elles-mêmes l’Apulie et les contrées. méridionales. L’insurrection gagne, 
et quand Mutilus arrive en Campanie à la tête du corps samnite, le peuple de 
Nola lui remet la ville et la garnison romaine, dont il fait passer les chefs au fil de 

                                       

1 [Alba Fucentia ou Marsorum, aujourd’hui encore Alba, au nord du lac Fucin. Elle avait été 
assignée pour résidence à Persée] 
2 [Venafro, sur le Volturno, près S. Germano] 



l’épée, pendant que le simple soldat est enrôlé dans les troupes victorieuses. 
Nucérie seule exceptée, toute la Campanie jusqu’au Vésuve est perdue pour 
Rome. Salerne, Stabies, Pompéi, Herculanum se prononcent pour les insurgés. 
Mutilus envahit sans obstacle toute la région au nord du Vésuve, et avec les 
Samnites et les Lucaniens vient assiéger Acerræ [Acerra, près de Naples]. A ce 
moment, les Numides, très nombreux dans le corps de César, désertent par 
bandes, et passent à Mutilus, ou mieux à Oxyntas, fils de Jugurtha, lequel est 
tombé dans les mains des Samnites à la prise de Vénusie [Venosa], et se montre 
aujourd’hui dans leurs rangs, vêtu de la pourpre. César ne voit rien de mieux à 
faire que de renvoyer au plus tôt chez lui tout le contingent africain. Mutilus alors 
ose donner l’assaut au camp romain : mais il est repoussé ; et la cavalerie 
romaine prenant à dos les Samnites dans leur retraite, ils laissent six mille morts 
sur le terrain. Pour la première fois depuis l’ouverture de la guerre, les Romains 
avaient remporté un succès considérable. L’armée aussitôt de proclamer son 
général Imperator, pendant que dans la métropole, les esprits abattus se 
relèvent. Il est vrai qu’à peu de temps de là le vainqueur à son tour est attaqué 
par Marius Egnatius au passage d’une rivière, et complètement battu : il recule 
jusqu’à Teanum, et s’y réorganise. Dès avant l’hiver, l’actif consul de Rome, 
remis sur pied, va reprendre sa première position sous les murs d’Acerræ, que 
Mutilus tient toujours assiégée. 

Les opérations, à la même heure, avaient aussi commencé dans l’Italie du milieu. 
Là, l’insurrection, maîtresse des Abruzzes et de la contrée du lac Fucin, se 
montrait armée et dangereuse jusque dans le voisinage immédiat de Rome. Une 
division détachée, sous les ordres de Gnœus Pompeius Strabo, avait été envoyée 
dans le Picenum, où, s’appuyant sur Firmum et Falerio [aujourd’hui Falerone], elle 
menaçait Asculum. D’un autre côté, le gros de l’armée romaine du nord, 
commandé par le consul Lupus, marchait vers la frontière des pays latin et 
marse, faisant face à l’ennemi posté à courte distance de Rome sur les voies 
Salaria et Valeria1. Le Tolenus (Turano), petite rivière qui coupe cette dernière 
entre Tibur et Alba, et se jette dans le Velino, non loin de Rieti, séparait les deux 
armées. Le consul Lupus, impatient d’en finir, dédaigna les conseils importuns de 
Marius, qui voulait que d’abord on formât par une petite guerre d’escarmouches 
toute cette jeune armée inhabile encore aux combats. Il avait détaché un corps 
de dix mille hommes sous Gaius Perpenna : ce corps fut complètement battu. 
Destituant alors Perpenna, il réunit les restes de sa division avec celle que 
conduisait Marius. Puis prenant, l’offensive en dépit de tous les avis, il jette sur le 
Tolenus deux ponts, à peu de distance l’un de l’autre, et le franchit avec toute 
son armée en deux colonnes, l’une sous ses ordres, l’autre sous ceux de Marius. 
Publius Scato l’attendait avec ses Marses, campé au lieu même où Marius allait 
passer la rivière. Mais avant que l’ennemi ne fut arrivé sur la rive droite, il ne 
laissa dans son camp que les postes nécessaires, se déroba et prit plus haut une 
position couverte, d’où, s’élançant tout d’un coup, il attaqua Lupus au moment 
où celui-ci effectuait son passage, et détruisit ou rejeta dans l’eau tous ses 
hommes (11 juin 664 [90 av. J.-C.]). Le consul périt avec huit mille des siens. Par 
compensation, si c’en était une, Marius s’apercevant enfin du départ de Scato, 
avait mis aussitôt le Tolenus derrière lui, et se jetant sur le camp marse l’avait 
occupé, non sans perte pour ses défenseurs. Le Tolenus franchi, une autre 
victoire remportée sur les Pœligniens par Servius Sulpicius, obligèrent les Marses 

                                       

1 [La première allant au nord-est par la Sabine, conduisait à Asculum : la seconde, plus au sud, 
menait droit à l’est, par Tibur et Alba, chez les Pœligniens et les Marses] 



à reculer leur ligne de défense ; et Marius, placé par le Sénat à la tête des 
troupes après la mort de Lupus, sut d’ailleurs les empêcher de pousser en avant. 
Mais voici que bientôt on lui donne pour collègue et pour égal Quintus Cœpion, 
non point tant parce qu’il a été heureux dans je ne sais quel combat que parce 
qu’à cause de son opposition violente contre Drusus, la veille, il s’est mis en 
faveur auprès de la chevalerie, maîtresse de la situation dans Rome. Cœpion se 
laisse prendre à une ruse de Silo, qui fait mine de vouloir lui livrer son armée et 
l’attire dans une embuscade, où les Marses unis aux Vestins le taillent en pièces, 
lui et son armée. Marius, de nouveau seul à commander, après la mort de 
Cœpion, se défend opiniâtrement, empêche l’ennemi de profiter de son succès ; 
puis, peu a peu pénètre au cœur du pays. Se refusant longtemps à tout combat 
décisif, il choisit enfin son heure, et triomphe de son fougueux adversaire. Le 
chef des Marrucins, Herius Asinius, reste sur le terrain. Peu après, Marius rejoint 
la division de l’armée du sud que commande Sylla, et les Marses sont une 
seconde fois défaits. Cette seconde bataille était, un vrai désastre et leur coûta 
six mille hommes : toutefois l’honneur de la journée fut davantage attribué au 
jeune officier : si Marius avait engagé l’action et vaincu, Sylla, coupant la retraite 
à l’ennemi, lui avait tué plus de monde. 

Pendant que la guerre sévit avec violence et des succès divers autour du lac 
Fucin, le corps du Picenum, sous les ordres de Strabon, a eu aussi ses combats 
heureux et malheureux. Les chefs insurgés, Gaius Judacilius d’Asculum, Publius 
Vettius Scato et Titus Lafrenius, avec leurs forces combinées, avaient attaqué les 
Romains. Ceux-ci, battus, s’étaient retirés dans Firmum, où Lafrenius assiégeait 
Strabon. Pendant ce temps, Judacilius, poussant en Apulie, gagnait à 
l’insurrection Canusium, Vénusie et les autres villes du pays tenant encore pour 
Rome. Mais après sa victoire sur les Pœligniens, Servius Sulpicius voyant le 
terrain déblayé devant lui s’enfonce à son tour dans le Picenum, et marche au 
secours de Strabon. Celui-ci, par un retour offensif, prend Lafrenius en tête, 
pendant que Sulpicius l’attaque en queue : le camp ennemi est incendié : 
Lafrenius tombe, et le reste de ses soldats se débande et court se réfugier dans 
Asculum. La situation s’est du tout au tout modifiée dans le Picenum : avant, les 
Romains assiégés se tenaient dans Firmum ; à leur tour, aujourd’hui, les 
Italiques sont enfermés dans Asculum : la guerre encore une fois se change en 
un investissement. 

Enfin, et dans le cours de la même année, comme si n’eut point été assez des 
luttes engagées avec des fortunes si diverses dans l’Italie du sud et dans l’Italie 
du milieu, un troisième incendie s’était allumé dans la région du nord. Excitées 
par la vue des dangers que courait la République après les premiers mois de la 
guerre, un grand nombre des villes de l’Ombrie et plusieurs cités étrusques 
s’étaient déclarées pour l’insurrection. Il fallut envoyer contre les Ombriens Aulus 
Plotius, contre les Étrusques Lucius Porcius Caton. Mais ici, les Romains n’avaient 
point affaire à un ennemi aussi énergique que le peuple marse et le peuple 
samnite : partout, ils abattirent la révolte et demeurèrent maîtres du terrain. 

Ainsi prit fin la première et dure année de la révolte, laissant derrière elle, dans 
la politique et dans les choses de la guerre, de sombres souvenirs et de 
redoutables perspectives. Les deux armées romaines, celle envoyée contre les 
Marses et celle de Campanie, affaiblies par de sanglants désastres, se montraient 
découragées, l’armée du nord, réduite à n’opérer qu’en vue de couvrir la 
métropole ; le corps du sud, aux environs de Naples, sérieusement menacé dans 
ses communications, puisque les insurgés pouvaient sans peine s’élancer de la 
région marse ou samnite, et se cantonner en force entre Rome et la Campanie. Il 



parut nécessaire d’établir une chaîne de postes entre Cumes et la capitale. Au 
point de vue politique, l’insurrection, dans les douze mois qui venaient de 
s’écouler, avait partout conquis du terrain. Quels symptômes effrayants que la 
défection de Nola, que la capitulation si prompte de la forte et grande colonie 
latine de Vénusie, que le soulèvement des Ombriens et des Étrusques ! La 
symmachie romaine était ébranlée sur sa base, et semblait devoir s’écrouler 
avant la dernière épreuve. Déjà il avait fallu demander aux citoyens les plus 
extrêmes efforts ; déjà, pour la ligne des postes le long des côtes latines et 
campaniennes, il avait fallu enrôler six mille affranchis dans les légions, 
condamner enfin les alliés restés fidèles aux plus durs sacrifices : à tendre 
davantage la corde, il y avait danger de la faire éclater. La population romaine 
cédait à un découragement incroyable. Après la bataille du Tolenus, quand les 
cadavres du consul et des nombreux et illustres citoyens tombés avec lui avaient 
été rapportés du champ de bataille voisin dans la ville pour la cérémonie des 
funérailles ; quand, en signe de deuil public, les magistrats avaient quitté la 
pourpre et leurs insignes ; quand le gouvernement avait dû ordonner à tous les 
habitants de s’armer au plus vite, le désespoir avait saisi la foule : elle crut que 
tout était perdu. Elle reprit un peu de cœur en apprenant la victoire de César à 
Acerræ, celle de Strabon dans le Picenum : à la nouvelle du premier de ces 
succès, on avait échangé le vêtement de guerre contre la tunique de ville : à 
celle du second combat, on avait quitté l’appareil du deuil. Quoi qu’il en soit, il 
n’était pas douteux qu’en somme la République avait eu le dessous ni dans le 
Sénat, ni dans le peuple ne se produisait l’invincible élan qui, au travers des 
crises de la guerre d’Hannibal, avait enfin porté Rome au triomphe. Comme 
autrefois, on avait entamé la guerre avec toutes sortes de dédains pour l’ennemi 
: comment la poursuivre et la finir ainsi qu’autrefois ? A l’obstination patriotique, 
à la rectitude solide et puissante n’avait-on pas laissé succéder la lâcheté et la 
faiblesse ? Dés la première année, nous voyons la politique romaine changer au 
dedans et au dehors, et incliner vers une transaction. Certes en agissant ainsi, 
on agissait prudemment, autant que faire se pouvait : non que par là j’entende 
que sous la pression et le bruit de la guerre la nécessité exigeât des concessions 
désavantageuses. Je veux dire au contraire que dans la réalité, l’objet même de 
la lutte, la perpétuité de la suprématie politique des Romains sur les Italiques, 
était en définitive plus dommageable qu’utile à la République. Il arrive souvent, 
dans la vie des nations, qu’une faute se répare par une autre faute : ici, le mal 
né de l’entêtement égoïste se répara, jusqu’à un certain point, par la lâcheté. Le 
début de l’année 664 [90 av. J.-C.] avait marqué par le rejet absolu de 
l’arrangement proposé par l’insurrection, et par l’ouverture d’une guerre de 
procès, où les capitalistes, ces plus ardents défenseurs de l’égoïsme patriote, 
assouvissaient leur vengeance sur tous ceux qu’on soupçonnait de 
modérantisme, et d’habile condescendance. Aujourd’hui le tribun Marcus Plautius 
Silvanus, entré en charge le 10 décembre de cette même année, vient proposer 
une loi qui enlève la juridiction des cas de haute trahison aux jurés de la caste 
financière pour la donner à d’autres juges au libre choix des tribus, en dehors de 
toutes conditions de classes. D’où la conséquence que la commission perpétuelle 
dont il s’agit, après avoir été le fléau du parti modéré allait devenir le fléau des 
ultras. On la vit bientôt mettre en jugement et exiler son propre fondateur, 
Quintus Varius, à qui l’opinion publique reprochait les plus exécrables forfaits 
démocratiques, l’empoisonnement de Quintus Metellus, et le meurtre de Drusus. 
Certes, le revirement politique était des moins déguisés. Même changement, et 
changement plus grave encore, dans la conduite tenue au dehors à l’égard des 
Italiques. Trois cents ans juste s’étaient écoulés depuis que Rome avait pour la 



dernière fois subi la paix dictée par le vainqueur : le jour de l’humiliation était 
revenu : elle souhaitait la paix ; et la paix n’était possible qu’en subissant, en 
partie, les conditions de ses adversaires. Au regard des cités insurgées qui, les 
armes à la main, voulaient l’abattre et la détruire, la haine était trop forte pour 
qu’on se condamnât à satisfaire à leurs exigences : l’eût-on fait d’ailleurs que 
peut-être à cette heure elles eussent refusé les offres. Mais en accordant aux 
villes fidèles, et sous certaines restrictions, les demandes qu’elles avaient 
originairement formulées, on se donnait d’une part les apparences de la 
concession bénévole ; de l’autre, on empêchait la consolidation de la fédération 
insurgée, consolidation autrement inévitable, et on lui barrait, le chemin du 
succès. Ainsi donc, au moment où les épées frappaient aux portes de la cité 
romaine si longtemps fermées devant les solliciteurs, on vit celles-ci soudain 
s’ouvrir, s’ouvrir à demi, je le reconnais ; et encore, les nouveaux admis ne 
trouvèrent-ils qu’un accueil blessant, et à contrecœur. Une loi votée sur la 
rogation du consul Lucius Cæsar1 conféra le titre de citoyen romain à tous les 
citoyens des villes fédérées italiques, non ouvertement insurgées : une seconde 
loi des tribuns Marcus Plautius Silvanus et Gaius Papirius Carbon impartit à tout 
individu italique, citoyen ou simple domicilié, un délai de deux mois, pendant 
lequel il lui était facultatif d’acquérir les mêmes droits, pourvu qu’il allât faire sa 
déclaration devant le magistrat de la République. Mais les nouveaux citoyens, 
comme on l’avait fait pour les affranchis, n’avaient le vote politique que sous 
certaines conditions plus étroites. Sur les trente-cinq tribus, il n’en était que cinq 
dans lesquelles ils pussent se faire inscrire : tandis que quatre seulement 
s’ouvraient pour les affranchis. Et la restriction d’ailleurs était-elle personnelle, 
ou mieux, comme il semble, était-elle héréditaire ? On ne saurait le décider, 
preuves en main. Enfin cette grande mesure libérale ne s’étendait pas au delà de 
l’Italie propre, qui s’arrêtait alors un peu au nord de Florence et d’Ancône. 

Dans la Cisalpine, pays étranger en réalité, mais qui depuis longues années 
faisait partie de l’Italie sous le rapport de l’administration et de la colonisation, 
toutes les colonies du droit latin furent traitées comme les villes italiques. Quant 
aux autres villes simplement fédérées, celles, d’ailleurs peu nombreuses, situées 
en deçà du Pô, obtinrent le droit de cité : mais, aux termes d’une loi votée sur la 
motion du consul Strabon, en 665 [89 av. J.-C.], le pays d’entre le fleuve et les 
Alpes reçut l’organisation des cités purement italiques : c’est à savoir, que les 
localités non indépendantes, les bourgs des vallées des Alpes, par exemple, 
furent rattachées aux cités voisines par le lien d’une suzeraineté effective et d’un 
tribut, sans que d’ailleurs celles-ci fussent admises au droit civique de Rome. 
Assimilées aux colonies latines, par fiction légale, elles obtinrent les franchises 
qui jusque-là avaient appartenu aux villes latines du moindre droit. Ainsi, 
désormais, l’Italie aura sa frontière réelle sur le Pô, le territoire transpadan 
devenant pays antérieur. Ce fait est facilement explicable. La région d’entre 
l’Apennin et le Pô s’était depuis longtemps modelée sur le système italique : mais 
au nord, où ne se voyaient nulles colonies latines ou romaines, sauf Ivrée et 
Aquilée, et où les races indigènes n’avaient été en aucune façon refoulées, 
comme les indigènes du sud, le système celtique et les institutions cantonales 
gauloises survivaient en grande partie. 

                                       

1 La loi Julia [de civitate] date certainement des derniers mois de 664 [90 av. J.-C.], car César, 
pendant la belle saison, avait tenu la campagne : la loi Plautia [judiciaria], vraisemblablement et 
suivant la règle qui assignait aux motions des tribuns l’époque immédiate de leur entrée en 
fonctions, est du mois de décembre 664 ou du mois de janvier 665 [-89]. 



Si larges que semblent les concessions faites, alors qu’on se reporte au système 
exclusif et fermé pendant cent cinquante ans de la cité Rome, encore n’en faut-il 
point conclure que la République, en les accordant, payait le prix de sa 
capitulation avec les insurgés. Loin de là, elle voulait seulement affermir dans le 
devoir les cités hésitantes, celles qui menaçaient de passer à l’ennemi : elle 
voulait aussi appeler à elle le plus grand nombre possible de transfuges. 
Maintenant, quelle a été dans l’application l’importance réelle des lois de civitate, 
notamment de celle de César ? Impossible dé le préciser : nous ne savons qu’en 
gros la grandeur de l’insurrection au moment de leur promulgation. En tous cas, 
un résultat précieux était acquis : ces lois faisaient entrer dans la société 
romaine, sauf quelques villes passées à la révolte, toutes les cités du droit latin, 
débris de l’ancienne ligue latine, comme Tibur et Prœneste, ou colonies d’un âge 
plus récent. De plus, l’effet de la loi de César s’étendit jusque sur les villes 
fédérales disséminées dans la région d’entre Pô et Apennin, sur Ravenne, par 
exemple, sur un bon nombre de cités étrusques, sur les villes alliées de l’Italie du 
sud, Nucérie, Naples, et autres. Si parmi ces dernières il s’en trouva qui, dotées 
déjà de franchises privilégiées, hésitèrent à accepter le nouveau droit civique de 
Rome ; si Naples, par exemple, ne voulut pas se désister du bénéfice de ses 
anciens pactes avec la République, lesquels y assuraient aux citoyens 
l’exemption de la milice, la pratique de leur constitution hellénique, et peut-être 
même le libre usage du domaine public local, rien de plus facile à comprendre 
qu’une telle résistance. Rome négocia : et il ressort des traités conclus alors que 
Naples, que Rhegium, et plusieurs autres cités gréco-italiennes, même après leur 
entrée dans l’association civique des Romains, gardèrent et leurs institutions 
communales, et l’usage officiel de leur langue. En résumé, les lois nouvelles 
élargissaient extraordinairement la cité romaine : celle-ci s’accroissait de toutes 
les villes si nombreuses, si importantes, disséminées dans la péninsule, du 
détroit de Sicile aux rives du Pô. En outre, en donnant à la région transpadane 
jusqu’aux Alpes les privilèges du droit fédéral le plus favorisé, Rome leur ouvrait 
aussi la perspective légale de l’admission à la cité pleine et entière, dans un 
avenir prochain. 

Ainsi fortifiés par les concessions octroyées à ceux dont la foi n’était que 
chancelante, les Romains rentrèrent courageusement dans la lutte contre les 
nationalités révoltées. Portant la hache dans leurs propres institutions politiques, 
ils avaient fait la part du feu, pour l’empêcher de s’étendre ; et à dater de ce 
jour, en effet, la conflagration n’envahit pas de territoires nouveaux. Un instant 
allumée en Étrurie et en Ombrie, elle s’éteignit presque aussitôt, et d’une façon 
surprenante, bien moins sous le poids des armes romaines que par l’effet de la 
loi Julia. Dans les anciennes colonies du droit latin, dans la région si peuplée du 
Pô, la République trouva tout à coup de vastes et sûres ressources, qui réunies à 
celles fournies par la population citoyenne, permirent de songer à vaincre 
l’incendie désormais isolé. Les deux commandants en chef revinrent à Rome, sur 
ces entrefaites : César, en qualité de censeur élu ; Marius, parce que ses 
opérations ayant semblé entachées d’incertitude et de lenteur, il avait encouru le 
blâme. Le vieux général, disait-on, marchait affaibli sous le poids de ses 
soixante-six années. Reproche injuste, selon toute apparence ! Durant son séjour 
à Rome, on le vit aller tous les jours à la Palœstre, y faisant parade de sa vigueur 
physique. Sa dernière campagne d’ailleurs, avait attesté qu’il n’était point déchu 
de sa capacité militaire d’autrefois : mais il ne lui avait pas été donné de se 
signaler par quelques-uns de ces succès éclatants, qui seuls eussent pu racheter 
sa banqueroute politique aux yeux de l’opinion : à son grand désespoir, on rejeta 



au vieux fer sans plus de cérémonie son épée, jadis illustre. A sa place, le consul 
de l’année, Lucius Porcius Caton, recommandé par sa campagne d’Étrurie, prit le 
commandement de l’armée qui opérait chez les Marses. A l’armée de Campanie, 
César eut pour successeur Lucius Sylla, son lieutenant, à qui l’on était redevable 
des résultats les plus heureux de l’année précédente. Quant à Gnæus Strabon, 
promu aussi au consulat, il resta dans le Picenum, où il n’avait qu’à continuer le 
cours de ses exploits. 

La seconde campagne (665 [89 av. J.-C.]) s’ouvrit pendant l’hiver même par un 
mouvement hardi des insurgés. On les vit tout à-coup, renouvelant les grandes 
tentatives de la guerre épique du Samnium, lancer un corps de quinze mille 
Marses dans l’Italie du nord, au secours de l’insurrection fermentant alors en 
Étrurie. Mais Strabon, dont ils avaient à traverser la province, leur barra la route, 
et les battit complètement : bien peu revinrent dans leur patrie. Puis, la saison 
permettant aux Romains de reprendre l’offensive, Caton, à son, tour, entra chez 
les Marses, et s’enfonça jusqu’au cœur du pays, après une série de combats 
heureux. Mais il veut enlever d’assaut le camp ennemi, aux alentours du lac 
Fucin. Là, il trouve la mort, et Strabon demeure seul chargé de la conduite des 
opérations militaires dans la moyenne Italie. Il se partage dès lors entre le siège 
d’Asculum, qu’il continue, et l’œuvre de la réduction des pays marses, 
sabelliques et apuliens. Le chef insurgé Judacilius accourt avec ses Picentins 
devant sa ville natale qu’il veut à tout prix dégager, et fond sur l’assiégeant, que 
la garnison d’Asculum vient aussi attaquer jusque dans ses lignes. En ce jour 
soixante-quinze mille Romains combattirent, dit-on, contre soixante mille 
Italiques. La victoire resta aux premiers. Judacilius, toutefois, avait pu se jeter 
dans la place avec une partie de l’armée de secours. Le siège recommença, 
aussitôt, siège long et difficile : la place était forte, et les habitants se 
défendirent en gens désespérés, qui se souvenaient de l’explosion sanglante du 
début de la guerre1. Quand, après plusieurs mois d’une vaillante lutte, Judacilius 
vit que l’heure de la capitulation allait sonner, il fit périr dans les tourments tous 
les habitants suspects de pencher pour les Romains, puis il se donna à lui-même 
la mort. Les portes de la ville s’ouvrirent, et aussitôt aux massacres exécutés par 
le fer des Italiques succédèrent les supplices ordonnés par les généraux de Rome 
: tous les officiers, tous les citoyens notables périrent : le reste, réduit à 
mendier, fut expulsé, tout le butin, tous les biens demeurant confisqués au profit 
de l’État. 

Pendant le siège d’Asculum et après sa chute, de nombreux corps avaient 
sillonné les pays voisins, les forçant l’un après l’autre à se soumettre. Les 
Marrucins firent la paix : ils avaient été écrasés à Teate (Chieti) par Servius 
Sulpicius. En Apulie, le préteur Gaius Cosconius alla prendre Salapia [Salpi, l’ancien 
port d’Arpi] et Cannes, et assiéger Canusium. Une bande samnite, que conduisait 
Marius Egnatius, avait marché au secours des Apuliens trop peu belliqueux : elle 
refoula les Romains d’abord, mais défaite par le préteur au passage de l’Aufidus 
(Ofanto), elle perdit son général avec beaucoup d’hommes et dut se réfugier dans 
les murs de Canusium. Les Romains poussèrent de nouveau en avant : on les vit 

                                       

1 Depuis, on a trouvé souvent autour d’Ascoli et dans les contrées avoisinantes des balles ou 
plombs de fronde [glandes]. Elles portent souvent le nom de la légion à laquelle appartenaient les 
frondeurs. Elles portent aussi tantôt des imprécations contre les esclaves transfuges [servi 
fugitivi peristis] (ces balles sont romaines) : tantôt des devises, celles-ci, par exemple : frappe les 
Picentins [feri Pic.] ou frappe Pompée [feri Pomp.] (les unes sont italiques : les autres sont 
romaines. [V. le Corpus insc. lat., p. 189, à la section glandes Asculanœ, où M. Mommsen en 
donne la nombreuse série avec commentaires] 



à Vénusie, à Rubi [Ruvo] : ils restaient, maîtres de toute l’Apulie. Leur domination 
se rétablissait en même temps dans la contrée du lac Fucin et du mont Majella, 
véritable centre de l’insurrection. Les Marses se soumirent à Quintus Metellus 
Pius et à Gaius Cinna, légats de Strabon : l’année suivante Strabon en personne 
reçut la soumission des Vestins et des Pœligniens (666 [88 av. J.-C.]). La capitale 
de la révolte, Italia, redevint comme ci-devant le modeste bourg pœlignien de 
Corfinium : les restes du Sénat italique s’étaient sauvés chez les Samnites. 

De son côté, l’armée du sud, sous les ordres de Lucius Sylla, avait aussi pris 
l’offensive, et envahi la Campanie méridionale occupée par l’ennemi. Stabies est 
enlevée et détruite par Sylla (30 avril 665 [-89]) ; Herculanum, par Titus Didius, tué 
lui-même au moment de l’assaut, à ce qu’il paraît (11 juin suivant). Pompéi 
résiste davantage. Un chef samnite, Lucius Cluentius, était accouru pour dégager 
la place ; il est repoussé par Sylla. Il revient à la charge, comptant sur les hordes 
gauloises qui ont renforcé son armée ; mais il a eu tort de se fier au courage 
inconstant de ses peu sûrs alliés ; sa défaite est un désastre ; son camp est pris, 
et lui-même, s’enfuyant vers Nola , est taillé en pièces avec la plupart des siens. 
L’armée romaine reconnaissante donna à son général la couronne de gazon 
[corona graminea], insigne rustique à l’usage des camps, et dont se paraît tout 
soldat qui par sa bravoure avait sauvé une division. Sans s’arrêter au siège de 
Nola et des autres villes campaniennes que les Samnites tenaient encore, Sylla 
s’enfonça dans le pays et poussa droit au foyer principal de l’insurrection. 
Æclanum [Fircenti, à l’est de Bénévent] est rapidement enlevée et cruellement punie : 
la peur s’empare de tout le pays hirpin : il se soumet avant que les Lucaniens, 
qui se mettent en mouvement, aient pu arriver à son secours, et rien n’empêche 
plus Sylla de monter jusque dans le massif samnite. Il tourne les défilés où les 
milices du pays l’attendaient avec leur chef Mutilus : celles-ci, prises à dos, sont 
battues, perdent leur camp, et Mutilus blessé s’enfuit à Æsernia. Sylla continue 
ses succès : il arrive devant Bovianum [Boiano], la capitale du pays, et la force à 
capituler, après une nouvelle victoire remportée sous ses murs. La saison 
avancée seule mit fin à ses exploits. 

La roue de la fortune avait complètement tourné. Autant au début de la 
campagne de 665 [85 av. J.-C.], l’insurrection était puissante, triomphante et en 
progrès, autant à la fin on la voit partout abaissée et défaite sans espoir de 
retour. L’Italie du nord pacifiée ; l’Italie moyenne rentrée dans la main de Rome 
le long des rivages des deux mers ; les Abruzzes presque en entier soumises ; 
l’Apulie reconquise jusqu’à Vénusie ; la Campanie reconquise jusqu’à Nola ; le 
territoire des Hirpins réoccupé, et rompant les communications entre le Samnium 
et le massif Lucano-Bruttien, les seuls pays s’opiniâtrant encore dans la lutte ; 
tel est le tableau qui s’offre à nos yeux. L’Italie ressemblait à un immense foyer 
d’incendie non encore éteint : partout des cendres et des ruines, et des lueurs 
sinistres ; puis çà et là des jets de flamme au milieu des décombres : mais 
partout la République était maîtresse du feu : le grand danger avait passé. 
Malheureusement, nous ne savons des faits que la surface, et nous ne pourrions 
dire quelles furent les causes certaines de ces prodigieux et soudains revers. Nul 
doute que l’habileté de Strabon et plus encore de Sylla, que l’énergique 
concentration des forces de Rome, et leur attaque vivement conduite n’aient 
puissamment contribué au résultat. Mais à côté des faits de guerre, il y eut 
nécessairement aussi l’influence des faits politiques : autrement on ne saurait 
s’expliquer l’incroyable et soudaine chute de l’édifice insurrectionnel. La loi de 
Silvanus et de Carbon avait dû, ainsi qu’on y avait compté, fomenter la 
désorganisation et la trahison dans les rangs de l’ennemi : et, comme il arrive si 



souvent, l’insuccès lui-même était devenu une pomme de discorde au milieu des 
cités mal rattachées entre elles par le lien de la commune révolte. Mais ce que 
nous voyons nettement (il ne nous en faut pas plus pour constater et les violentes 
convulsions intérieures, et la dissolution qui avait suivi dans l’État italique), c’est l’acte grave 
et remarquable accompli par Ies Samnites : sous l’impulsion, je suppose, du 
marse Quintus Silo qui, dès le début, avait été l’âme de la révolte, et qui, après 
la capitulation de son peuple, s’était réfugié chez le peuple voisin, ils se donnent 
à cette heure même une organisation nouvelle, particulière et provinciale, et 
l’État d’Italia étant vaincu, ils tentent de continuer la lutte pour leur compte, et 
sous leur nom de Safines (Samnites1). De la forte citadelle d’Æsernia, élevée jadis 
pour être la Bastille de leurs libertés, ils en font le dernier sanctuaire : ils 
rassemblent une armée de quelque trente mille hommes de pied et de mille 
chevaux ; ils la renforcent de vingt mille esclaves affranchis et rangés dans leurs 
lignes; ils élisent cinq généraux, dont le premier est ce même Silo, avec Mutilus 
à ses côtés. Après deux cents ans de silence, on vit avec étonnement se rallumer 
la guerre du Samnium : le rude et brave peuple, comme au Ve siècle de Rome, 
reprenait les armes, après la chute de la confédération italienne, et tentait 
d’arracher, seul et de haute lutte, la reconnaissance de son indépendance. Effort 
héroïque du désespoir et qui ne pouvait aboutir ! La guerre des montagnes 
pouvait durer quelque temps encore, et faire de nouvelles victimes en Samnium 
et en Lucanie : la cause de l’insurrection n’en était pas moins irrémissiblement 
perdue. 

A ce moment pourtant, survint une complication grave. Les affaires s’étant 
embrouillées en Orient, Rome était dans la nécessité de déclarer la guerre à 
Mithridate, roi du Pont : il fallait, pour l’année suivante (666 [88 av. J.-C.]), envoyer 
en Asie-Mineure et un consul et une armée consulaire. Si la guerre eût éclaté un 
an plus tôt, quel immense danger n’eût pas couru la République, ayant alors sur 
les bras et la révolte de la moitié de l’Italie, et le soulèvement d’une de ses plus 
riches provinces ! Mais aujourd’hui, la merveilleuse fortune de Rome s’étant 
encore manifestée par la chute rapide de l’insurrection italienne, la guerre qui 
commençait en Asie, quoiqu’elle s’ouvrit à l’heure où prenait fin le mouvement 
des peuples italiques, ne pouvait plus être un danger sérieux, d’autant que 
Mithridate, dans son orgueil, avait refusé aux Italiens de leur prêter main-forte. 
Toutefois on ne peut nier qu’il n’y eût là pour Rome un grave ennui. Les temps 
n’étaient plus où elle menait de front, sans presque s’en ressentir, une guerre en 
Italie, et une expédition au delà des mers : après les deux années de la lutte 
marsique, le trésor était déjà à sec, et il semblait impossible de former un 
nouveau corps d’armée en sus des armées en activité de service. On y pourvut 
comme on put. On battit monnaie en aliénant comme terrain à bâtir les 
emplacements demeurés libres sur le plateau et aux alentours du Capitole : la 
vente procura 9.000 livres d’or (2.500.000 thalers = 9.375.000 fr.). On ne réunît point 
une armée nouvelle, mais on donna au corps de Campanie, commandé par Sylla, 
l’ordre de s’embarquer aussitôt que le permettrait l’état des choses dans l’Italie 
du sud : les progrès du corps de Strabon dans le nord faisaient entrevoir que ce 
moment ne serait pas de longtemps différé. 

                                       

1 A cette époque doivent appartenir les deniers, fort rares dans les collections, qui portent en 
langue osque les mots Safinim et G. Mutil. : car tant que dura le système fédéral d’Italia, nul 
peuple particulier ne pouvait s’arroger l’attribut de la souveraineté, et battre monnaie en son 
propre nom. 



La campagne de 666 [-88], la troisième de la guerre, commençait sous les plus 
favorables auspices. Strabon écrasa du premier coup la dernière tentative de 
résistance des Abruzzes. En Apulie, Quintus Metellus Pius, successeur de 
Cosconius et fils du Numidique, comme celui-ci fortement attaché aux principes 
conservateurs et digne de lui par ses talents militaires, mit fin à la lutte en 
s’emparant  de Venusia, où il fit trois mille prisonniers. Dans le Samnium, Silo 
avait d’abord reconquis Bovianum : mais il perdit bientôt une bataille qu’il avait 
voulu livrer au général romain Mamercus Æmilius ; et, ce qui était pour la 
République un succès plus grand que la victoire, son corps fut trouvé parmi les 
six mille morts que les Samnites laissèrent couchés sur le terrain. En Campanie, 
les rebelles se virent enlever par Sylla les quelques petites localités qu’ils 
occupaient encore; et l’investissement de Nola commença. Enfin le Romain Aulus 
Gabinius, pénétrant en Lucanie, y eut aussi le dessus, d’abord : mais il fut tué à 
l’attaque du camp ennemi, et Lamponius, le chef des insurgés reprit possession 
presque sans conteste de tout le grand et sauvage massif de la Lucanie et du 
Bruttium. Un coup de main par lui tenté contre Rhegium est déjoué par le 
préteur de Sicile, Gaius Norbanus. Quoi qu’il en soit, et en dépit de quelques 
incidents malheureux, les Romains voyaient le but se rapprocher tous les jours. 
Nola sur le point de tomber, le Samnium épuisé, un corps d’armée nombreux 
disponible pour la guerre d’Asie : tout allait à souhait, quand soudain un 
changement inattendu dans Rome rendit à l’insurrection et de l’air et des forces. 

A Rome, en effet, régnait une fermentation des plus redoutables. L’attaque de 
Drusus contre la juridiction des chevaliers, sa chute précipitée sous l’effort de 
leur parti, et enfin la série de procès ouverte par la loi Varia, cette arme à deux 
tranchants, ainsi qu’on l’a vu plus haut, avaient semé les plus amères rancunes 
entre l’aristocratie et ce que j’appelle la bourgeoisie, entre les modérés et les 
ultras. L’événement ayant donné tout à fait raison au parti qui penchait vers un 
accommodement amiable, on s’était vu forcé, ou à peu près, d’accorder aux 
fédérés ces mêmes droits que les modérés avaient proposé de leur reconnaître 
de bonne grâce : mais la concession faite, comme les refus qui l’avaient 
précédée, avait gardé en la forme ce caractère étroit et jaloux que nous savons. 
Au lieu de placer toutes les cités italiques sous l’empire d’une égale loi, on n’avait 
fait que donner à l’inégalité même une expression différente. Sans doute on avait 
reçu un grand nombre de ces villes dans l’association civique de Rome, mais en 
attachant une note d’infériorité au titre conféré, mais en plaçant les nouveaux 
citoyens par rapport aux anciens dans une situation pareille à celle des affranchis 
vis-à-vis des ingénus. A donner le droit latin seulement aux villes d’entre le Pô et 
les Alpes, on excitait, loin de les apaiser, leurs convoitises. Enfin, dans une 
considérable partie de l’Italie, et non la pire tant s’en faut, toutes les localités 
reconquises au lendemain de la révolte se voyaient non seulement exclues, mais 
leurs anciens traités avec Rome étant tombés par le fait de leur forfaiture, Rome 
ne leur avait point rendu d’autres chartes écrites : elles ne gardaient que ce qui 
leur était laissé par grâce et sous clause de bon plaisir1. Se voir écarter ainsi du 
                                       

1 Dediticiis omnibus [ci]vita[s] data, dit Licinianus, à l’année 667 [87 av. J.-C.] : qui polliciti 
mult[a] milia militum vix XV… …cohortes miserunt : On retrouve énoncé ici et d’une façon 
plus précise sous un certain rapport, le fait mentionné d’ailleurs par l’abréviateur de Tite-Live (epit. 
80) : Italicis populis a Senatu civitas data est. Selon le droit public de Rome, les déditices sont 
les étrangers, hommes libres (Gaius, 1, 13-15, 25. — Ulp., 20, 14 ; 22, 2) devenus sujets romains, 
sans avoir le fœdus ou traité d’alliance. Ils ont la jouissance de la vie, de la liberté, de la propriété 
: ils peuvent même se constituer en communautés avec leurs règlements propres. Quant aux 
άπόλίδες, nullius certœ civilatis cives (Ulp., 20, 14. — cf. Dig., 48, 19, 17, 1), ils ne sont que 
des affranchis, assimilés aux déditices par une fiction légale (ii qui dediticiorum numero sunt ; 



vote politique était chose d’autant plus blessante qu’on savait de reste combien, 
dans l’état actuel des comices, ce vote était sans valeur aux yeux de tout homme 
impartial, quoi de plus ridicule que cette sollicitude affectée pour la pureté 
immaculée du corps électoral ? Donc, toutes ces restrictions comportaient un 
péril : elles offraient au premier démagogue venu un moyen tout prêt pour ses 
ambitions, soit qu’il voulût faire droit aux réclamations plus ou moins justes des 
citoyens nouveaux, soit qu’il voulût admettre à la cité les Italiques tenus en 
dehors. Enfin, les demi concessions faites et les droits si jalousement accordés 
semblaient encore un don insuffisant aux personnages clairvoyants de 
l’aristocratie, tout aussi bien qu’aux nouveaux venus ou aux exclus eux-mêmes. 
Ils déploraient surtout l’absence douloureuse de tous les hommes éminents, 
envoyés en exil et à la misère par la commission de haute trahison de la loi 
Varia, et dont il était difficile d’obtenir le rappel, condamnés qu’ils étaient, non 
par la justice populaire, mais par sentence du jury. Faire casser par un second 
plébiscite judiciaire le plébiscite antérieur n’eût embarrassé personne : mais faire 
casser un verdict par le peuple eût été d’un funeste exemple aux yeux de tout 
bon aristocrate. En somme, ni les ultras, ni les Modérés ne se montraient 
satisfaits de l’issue de la crise sociale. Mais nul ne sentait son cœur soulevé par 
la colère autant que le vieux Marius. Il s’était jeté au plus épais de la guerre avec 
toutes sortes d’espoirs revivifiés : il en était revenu contre son gré, avec la 
conscience des nouveaux services rendus et des nouvelles injures subies, avec la 
conviction amère que, loin d’être redoutable encore à l’ennemi il avait baissé 
dans son estime : l’esprit de vengeance, ce ver rongeur qui se nourrit de son 
propre poison, le mordait au sein. Si incapable ou inutile qu’il se fût montré 
naguère, il en était de lui comme des intrus et des exclus : son nom demeuré 
populaire en faisait un redoutable instrument dans la main d’un démagogue. 

A ces éléments dangereux de convulsion politique venait se joindre la décadence 
croissante des mœurs, de l’honneur et de la discipline militaires. Les germes 
mauvais, apportés dans la légion par les prolétaires incorporés, s’étaient 
développés avec une rapidité effrayante pendant les guerres démoralisatrices de 
                                                                                                                        

appelés aussi tout simplement déditices, par abus d’expression : mais le cas est rare chez les bons 
auteurs : Gaius, 1, 12. — Ulp., 1, 14. — Paul., 4, 12, 6), absolument comme les liberti Latini 
Juniani, qui se placent auprès d’eux. Toutefois, ni les Latins, ni les déditices ne sont privés de la 
faculté de sa former en cité. Mais au regard de la République romaine, ils sont, à vrai dire, hors la 
loi, leur dédition étant faite sans conditions, selon le droit politique (Polybe, 21, 1 : cf. 20, 9, 10, 
36, 2). Et comme toutes les licences, expresses ou tacites, qui leur sont abandonnées ne sont que 
des précaires (precario), révocables à volonté (Appien, Hispan., 44), quelque rigoureuses que 
puissent être les mesures aujourd’hui ou demain infligées par la République à ses déditices, il faut 
tenir qu’en cela faisant elle ne peut jamais attenter à des droits quelconques en leurs personnes. 
Cet état hors la loi ne cesse que par la conclusion du pacte d’alliance (Tite-Live, 34, 57). Ainsi, 
selon les termes du droit public, la dédition et le fœdus constituent deux extrêmes, exclusifs l’un de 
l’autre (Tite-Live, 4, 30, 28, 34. — Cod. Theodos., 7, 93, 46, et les notes de Godefroy) : et il en est 
de même des deux états contraires exprimés par les juristes sous les dénominations de quasi-
déditices et quasi-Latins, les Latins étant les fédérés dans le sens éminent. (Cicéron, pro Balb., 24, 
54). Sous le régime plus ancien, il n’y avait pas de déditices italiques, à l’exception toutefois des 
quelques cités qui furent punies, après la guerre d’Hannibal, par la déchéance de leurs traités 
(Livre II, chap. VII, en note 40). Et, dans la loi Plautia (664 et 665 [-90/-89]), les mots : qui 
fœderatis civibus adscripti fuerunt (Cicéron, pro Archia., 4, 7), comprennent tous les Italiques 
en thèse générale. Mais comme il n’est pas possible de ne compter que les Bruttiens et les 
Picentins parmi ces déditices, qui reçurent après coup (667 [-87]) le droit de cité, il faut bien 
admettre que tous les insurgés qui venaient de déposer les armes au n’avaient pas profité du 
bénéfice de la loi Plautia-Papiria, furent traités comme déditices ; ou, ce qui est la même chose, 
que leurs pactes de fœdus, annulés par le fait de la révolte (d’où dans Cicéron, loc. cit., 
l’expression qui fœderati fuerunt), ne leur furent point juridiquement rendus à l’époque de leur 
soumission. 



l’insurrection, où il avait fallu lever tous les hommes valides sans distinction, où 
la propagande démagogique s’était faite tout à l’aise sous la tente du soldat aussi 
bien que dans les murs de Rome. Bientôt les conséquences se firent voir dans le 
relâchement du lien de la hiérarchie militaire. Pendant le siége de Pompéi, le 
commandant du corps d’investissement, détaché de l’armée de Sylla, Aulus 
Postumius Albinus, consulaire, avait été assommé à coups de pierres et de 
bâtons par ses propres soldats, qui se crurent un instant trahis et livrés à 
l’ennemi. Et Sylla, le général en chef, n’avait rien pu contre eux, si ce n’est les 
exhorter à cacher le souvenir de leur crime derrière leur prouesse en face de 
l’ennemi. Les principaux, coupables étaient les soldats de la flotte, la pire espèce 
de soldats, comme on sait. Bientôt leur exemple fut suivi par une division de 
légionnaires, tirée surtout des rangs de la populace de Rome. Se soulevant à la 
voix de Gaius Titius, triste héros du Forum, elle s’attaqua à Caton, l’un des 
consuls, qui, par un heureux hasard, échappa cette fois à la mort. Titius fut 
arrêté, mais non puni. A peu de temps de là, Caton périt dans un combat ; et, à 
tort ou à raison, je ne le sais, on soupçonna ses propres officiers, et parmi eux 
Gaius Marius le jeune, de l’avoir assassiné. 

Comme si ce n’était point assez de la crise politique et militaire, une autre se 
déclare, et plus terrible encore, dans les choses de l’économie publique. La 
guerre sociale et les troubles de l’Asie l’ont fait naître : ses premières victimes 
seront les capitalistes. Incapables de suffire à l’intérêt de leurs dettes, et 
poursuivis impitoyablement par leurs créanciers, les débiteurs s’étaient présentés 
devant la juridiction compétente, réclamant du préteur urbain, Asellio, tantôt 
terme et délai pour pouvoir vendre leurs propriétés, tantôt même l’application 
des anciennes lois oubliées sur les usures, et, conformément à une règle de 
tradition immémoriale, la condamnation du créancier au quadruple de l’intérêt 
illégalement extorqué1. Asellio semblait disposé à faire céder les pratiques du 
droit existant à la rigueur de sa lettre : il reçut les demandes, et procéda en la 
forme accoutumée ; sur quoi, les porteurs de créances, irrités, se rassemblèrent 
dans le Forum, et conduits par le tribun du peuple Lucius Cassius, se jetèrent sur 
le préteur, en train d’accomplir un sacrifice et portant le vêtement religieux, et le 
tuèrent devant le temple de la Concorde ! Aucune information ne suivit l’attentat 
(665 [89 av. J.-C.]). Pendant ce temps, les débiteurs exaspérés se disaient qu’il n’y 
avait de remède aux souffrances de la foule que dans l’établissement de 
nouveaux livres de comptes ; ce qui revenait à dire, dans l’annulation de par la 
loi de toutes les créances, ou dans la remise totale des dettes. Tous les incidents 
de la querelle des ordres se reproduisaient : les capitalistes, renouant alliance 
avec une aristocratie dont l’intérêt était aussi le leur, dénonçaient la guerre et les 
procès à la multitude opprimée, aussi bien qu’aux hommes du juste-milieu qui 
auraient voulu l’adoucissement des rigueurs judiciaires. On se retrouvait sur le 
bord de l’abîme, où, en de telles extrémités, on voit souvent le débiteur 
désespéré se jeter la tête la première, entraînant le créancier dans sa chute : 
mais ce n’était plus, comme autrefois, à l’organisme civil et moral d’une grande 
cité purement agricole que s’attaquait le mal. Aujourd’hui, le déchirement social 
se faisait au milieu d’une ville, capitale de nombreux peuples. La démoralisation 
était de celles où princes et mendiants se coudoient, et sur ce théâtre 
démesurément agrandi toutes les conditions se heurtaient par masses plus 
compactes, plus abruptes, plus effrayantes ! La guerre sociale avait secoué 

                                       

1 [Cato, de re rustic. init.] 



rudement tous les ferments entassés dans Rome, et préparé une révolution 
nouvelle. Un hasard amena l’explosion. 

On était en 666 [88 av. J.-C.]. Le tribun Publius Sulpicius Rufus proposa au peuple 
: de déclarer déchu de son titre tout sénateur qui aurait une dette supérieure à 
2.000 deniers (600 thaler = 2.250 fr.) ; de rouvrir les portes de la patrie aux citoyens 
condamnés par le verdict de jurés qui n’avaient point été libres ; et enfin de 
distribuer les nouveaux citoyens dans toutes les tribus, en même temps que les 
affranchis y auraient également partout droit de vote. Motions étranges sous 
certains rapports, tout au moins dans la bouche d’un tel homme ! Publius 
Sulpicius Rufus (né en 630 [-124]) était redevable de son importance politique, bien 
moins à son extraction nobiliaire, à ses hautes relations et à sa richesse 
patrimoniale, qu’à son talent oratoire, par où il surpassait tous ses 
contemporains : sa voix éclatante, son geste animé, parfois tirant vers l’action 
théâtrale, le flot ample et plein de sa parole, entraînaient l’auditeur, même non 
convaincu1. Par ses origines il tenait au parti sénatorial : son premier acte 
politique (659 [95 av. J.–C.]) avait été une accusation publique portée contre ce 
Norbanus si odieux aux amis du pouvoir. Parmi les conservateurs, il avait 
appartenu à la faction de Crassus et de Drusus. Pourquoi s’était-il décidé à 
briguer le tribunat du peuple en 666 [-88], abdiquant du même coup sa noblesses 
patricienne ? Je ne saurais le dire. Mais de ce qu’avec tout le parti modéré, il eut 
contre lui les conservateurs, qui le qualifiaient de révolutionnaire, il faut se 
garder de conclure qu’il l’ait été en effet, ou qu’il ait rêvé le renversement de la 
constitution à l’instar de Gaius Gracchus. Toutefois, comme il était le seul parmi 
les personnages notables du parti de Crassus et de Drusus qui eût vu passer sur 
sa tête l’ouragan des procès sortis de la loi Varia, il se crut sans nul doute appelé 
à achever de ses mains l’œuvre de Drusus, à mettre fin à l’infériorité civique des 
citoyens nouveaux ; et pour cela faire, il eut besoin de revêtir l’office de tribun. 
J’ajoute qu’au cours de ses fonctions, plus d’un de ses actes manifesta des 
tendances essentiellement contraires à la démagogie. On le vit un jour, 
interposant son veto, empêcher qu’un de ses collègues n’emportât par un 
plébiscite la cassation des verdicts prononcés aux termes de la loi Varia. Un autre 
jour, quand au sortir de l’édilité, Gaius Cæsar voulut sauter par-dessus la préture 
et obtenir le consulat pour l’année 667 [-87], évidemment en vue du généralat de 
l’armée d’Asie, il rencontra dans Sulpicius le plus décidé et le plus énergique de 
ses contradicteurs. Ainsi toujours fidèle à la ligne de conduite de Drusus, 
Sulpicius veut avant tout, chez lui, comme chez les antres, le respect de la 
constitution. Malheureusement, pas plus qu’il n’a été donné à Drusus, il ne lui 
sera donné d’unir des éléments absolument inconciliables, et de faire aboutir, en 
les conduisant par les strictes voies du droit, ses projets de réforme, pour si 
sages qu’ils soient : ils répugnent trop à l’immense majorité des anciens 
citoyens ; et jamais ceux-ci ne les accepteraient de leur plein gré. Sulpicius se 
brouilla avec la puissante famille des Jules, à laquelle appartenait Lucius Cœsar, 
l’un des plus influents sénateurs, et le frère de Gaius : il se brouilla avec la 
coterie aristocratique qui se mouvait dans leurs eaux. Et les rancunes 
personnelles nées de cette rupture ne contribuèrent pas peu, il faut croire, à 
pousser l’irascible tribun au delà de son but primitif. 

                                       

1 [C’est Cicéron qui le dit : Fuit enim Sulpicius vel maxime omnium, quos quidem ego 
audiverim, grandis, et ut ita dicom, tragicus orator : vox quum magna, tum suavis et 
splendida : gestus et motus corporis ita venustus, ut tamen ad forum, non ad scœnan 
institutus videretur : incitata et volubilis nec ea redundans tamen, nec circumfluens 
oratio. (Brut., 55)] 



Quoi qu’il en soit, les motions sulpiciennes, par leur nature, ne donnaient point 
un démenti absolu à ses antécédents personnels, ou à la situation qu’il avait 
jusque-là occupée au milieu des partis. Établir l’égalité entre les citoyens 
nouveaux et les anciens, c’était simplement reprendre en partie l’une des 
propositions de Drusus en faveur des Italiques, et, comme Drusus aussi, ne faire 
qu’obéir aux prescriptions d’une sage politique. Le rappel des personnages 
condamnés par les verdicts du jury de Varius portait, il est vrai, atteinte à 
l’inviolabilité des sentences, inviolabilité dont Sulpicius lui-même s’était fait 
naguère le champion, mais il profitait aux soldats de son parti, principalement, et 
aux conservateurs modérés : on conçoit facilement, dès lors, ce changement de 
conduite chez le fougueux meneur. Entré la veille sur la scène politique, il avait 
combattu vivement la mesure : puis bientôt exaspéré par la résistance de ses 
adversaires à tous ses projets, il s’en faisait lui-même le promoteur. Quant à la 
mesure d’exclusion contre les sénateurs endettés, elle avait sa raison d’être dans 
la situation profondément ébranlée des fortunes au sein des principales familles, 
situation percée à jour durant la crise financière, en dépit des apparences et de 
l’éclat extérieur. Pour douloureux que fût le sacrifice, il y allait de l’intérêt bien 
entendu de l’aristocratie, de voir sortir de la Curie (et tel eût été le résultat de la loi 
Sulpicienne) tous les sénateurs hors d’état de liquider promptement leur passif. On 
en comptait en effet bon nombre qui, surchargés de dettes, marchaient comme 
enchaînés à la suite de leurs collègues plus riches, esclaves de coteries qu’il 
fallait détruire en expulsant toute une foule notoirement vénale. Reconnaissons 
pourtant qu’à vouloir ainsi nettoyer l’étable d’Augias, Rufus exposait en pleine 
lumière les vices honteux du Sénat : la mesure était brutale, odieuse ; et il ne 
l’aurait pas prise en main sans ses démêlés avec les chefs de la faction. Enfin, si 
par sa motion en faveur des affranchis, il visait à devenir aussitôt roi de la rue, 
cette motion avait bien aussi ses justes causes, et pouvait d’ailleurs se concilier 
avec les institutions aristocratiques. Depuis qu’on avait appelé les affranchis au 
service militaire, n’étaient-ils donc pas fondés à réclamer le vote politique ? 
Toujours le vote et le service à l’armée avaient marché de pair. Et puis, dans cet 
abaissement des comices, politiquement annulés désormais, quel grand 
inconvénient à ce qu’un égout de plus vînt se perdre dans l’immense cloaque ? 
En admettant tous les affranchis indistinctement à la cité, loin d’accroître les 
difficultés du gouvernement pour l’oligarchie, on allait en les amoindrissant. Les 
affranchis, pour la plupart, étaient, de leur fortune et de leurs biens, dans la 
dépendance des grandes familles : utilisés à propos, ils offraient au pouvoir un 
levier pour peser plus efficacement sur les élections. Sans doute, comme toute 
autre faveur politique concédée au prolétariat, la mesure allait à l’encontre 
même des tendances de l’aristocratie réformiste ; mais pour Rufus elle n’était 
rien de plus que n’avait été la loi des céréales pour Drusus ; elle était le moyen 
d’attirer à soi les prolétaires, de conquérir leur assistance, et de briser avec eux 
la résistance opposée aux réformes vraiment utiles. Quoi de plus facile à prévoir 
que cette résistance à outrance ! Il était trop certain que dans leur esprit à 
courte vue, l’aristocratie et la bourgeoisie manifesteraient après l’insurrection les 
mêmes stupides jalousies qu’avant son explosion ; et que la grande majorité 
dans chaque parti, à voix haute ou à voix basse, taxerait de faiblesse 
inopportune les demi concessions faites à l’heure du danger, et s’opposerait 
violemment à toute proposition tendant à les étendre. L’exemple de Drusus avait 
fait voir ce qu’il pouvait advenir des tentatives de réforme conservatrice avec 
l’unique appui de la majorité du Sénat. De là l’attitude de l’ami et du partisan de 
Drusus ; de là chez lui la tentative de donner vie à ses projets pareils, en se 
mettant en opposition directe avec le Sénat, et en s’aventurant dans la voie des 



démagogues. Rufus ne prit même pas la peine de gagner les sénateurs par 
l’appât de la restitution du jury. Il trouvait un plus ferme appui chez les 
affranchis, et dans la petite armée qu’il traînait à sa suite : au dire de ses 
adversaires, il disposait de trois mille mercenaires, et d’un anti-Sénat composé 
de six cents jeunes gens des hautes classes : avec eux, il se montrait dans les 
rues et sur le Forum. 

Ses motions n’en furent pas moins combattues à outrance par la majorité du 
Sénat. Pour gagner du temps, celui-ci poussa les consuls, Lucius Cornelius Sylla 
et Quintus Pompeius Rufus, tous deux adversaires déterminés de la démocratie, 
à célébrer des solennités religieuses extraordinaires, durant lesquelles les 
comices ne pouvaient être réunis. Sulpicius, en réponse, suscita une violente 
émeute où, entre autres victimes, périt le jeune Quintus Pompée, fils d’un des 
consuls et gendre de l’autre. Les consuls eux-mêmes y coururent de grands 
dangers ; et l’on raconte que Sylla dut chercher asile dans la maison de Marius. 
Il fallut céder à la force. Sylla se résigna à contremander les fêtes ; et les 
motions Sulpiciennes passèrent sans plus d’obstacles. Pourtant leur sort n’était 
point encore assuré. Si dans la capitale, l’aristocratie avait eu le dessous, et cela 
pour la première fois, depuis l’ère de la révolution, il y avait en Italie une autre 
puissance avec laquelle on avait désormais à compter : je veux parler des deux 
armées nombreuses et victorieuses de Strabon, le proconsul, et du consul Sylla. 
Les dispositions de Strabon étaient douteuses : mais pour Sylla, quoique dans le 
premier moment il eût cédé à la violence ouverte, il vivait en entente complète 
avec la majorité sénatoriale, et de plus, après les féries décommandées, il avait 
aussitôt quitté Rome pour rejoindre son armée en Campanie. Inaugurer la 
terreur avec l’épée des légions, dans une capitale sans défense, n’était pas plus 
difficile que d’épouvanter un consul désarmé, en le menaçant des gourdins de 
l’émeute ; et Sulpicius supposait que son adversaire, aujourd’hui qu’il en avait le 
pouvoir, répondrait à la force par la force, et reviendrait à Rome à la tête de ses 
légionnaires pour y jeter à bas les conservateurs démagogues avec toutes leurs 
lois. Peut-être se trompait-il ! Sylla était plus désireux d’aller guerroyer contre 
Mithridate, qu’il n’avait de dégoût et de haine contre les tumultes de la rue dans 
Rome. Indifférent d’origine à toutes ces querelles, dans son incroyable 
nonchalance politique, il ne songeait, point très vraisemblablement au coup 
d’État que Sulpicius croyait avoir déjà suspendu sur sa tête. Si on eût laissé faire 
Sylla, Nola, qu’il assiégeait alors, une fois prise, il eût aussitôt embarqué ses 
troupes et cinglé vers l’Asie. Toutefois, Sulpicius, voulant prévenir le péril, conçut 
l’idée de lui enlever son commandement. A cette fin, il s’aboucha avec Marius 
toujours, dont le nom populaire semblait justifier auprès de la foule la motion 
tendant à lui conférer le généralat en Asie. De plus, grâce à ses talents et à son 
illustration militaire, il pouvait, en cas de rupture avec Sylla, devenir un solide 
appui. Non que le tribun se fit illusion, soit sur le danger d’une mesure qui plaçait 
l’armée de Campanie dans la main d’un homme altéré de vengeance et 
d’honneurs, soit sur l’énorme illégalité d’un commandement en chef conféré par 
plébiscite à un citoyen non fonctionnaire. Mais l’incapacité politique notoire de 
son héros lui laissait l’assurance que celui-ci ne voudrait pas se porter à quelque 
grave attentat contre la constitution. Et puis tel était le péril de la situation, si les 
prévisions de Sulpicius allaient au-devant des projets réels de Sylla, qu’il ne lui 
était plus permis de s’arrêter à de semblables objections. Quant au vieux 
capitaine en disponibilité, il se faisait de grand cœur le condottiere de quiconque 
employait ses services : depuis longues années, il ambitionnait au fond de son 
cœur le commandement en chef d’une expédition en Asie. Qui sait aussi s’il n’y 



trouverait pas l’occasion tant souhaitée de régler ses comptes avec la majorité 
du Sénat ? Donc, par un plébiscite rendu sur la motion de Sulpicius, Gaius Marius 
reçoit le commandement suprême et extraordinaire, ou suivant la formule, avec 
puissance proconsulaire, de l’armée de Campanie : il dirigera en chef l’expédition 
contre Mithridate. Deux tribuns du peuple partent pour le camp, sous Nola, pour 
reprendre à Sylla ses légions. 

Les envoyés s’adressaient mal. S’il était un homme à qui dût revenir le 
commandement militaire en Asie, c’était bien Sylla. Peu d’années avant, il avait 
guerroyé sur ce théâtre aven de grands succès : plus que nul autre, il avait 
contribué à abattre la dernière et dangereuse révolte des Italiques : consul en 
fonctions dans l’année même de la rupture avec Mithridate, le commandement 
d’Asie lui avait été assigné en la forme accoutumée, du plein consentement de 
Pompeius, son collègue, son ami et le père de son gendre. C’était chose grave 
après cela, que de lui retirer le généralat par un vote du peuple souverain, pour 
le donner à son vieux rival dans la guerre et dans la politique, à celui dont 
personne ne pouvait dire à quels excès, à quelles violences on ne le verrait pas 
se porter. Sylla n’était ni assez débonnaire pour se résigner à obéir, ni assez 
dépendant pour y être obligé. L’armée, telle que l’avaient faite les réformes 
militaires de Marius et la discipliné de son chef actuel, sévère au point de vue des 
armes, relâchée au point de vue des mœurs, n’était plus guère qu’une bande de 
soldats de fortune se donnant tout entière à son général, et demeurant 
absolument indifférente aux choses de la politique. Et pour ce qui était de Sylla 
lui-même, froid et blasé autant qu’esprit lucide, il ne voyait dans le peuple de 
Rome qu’une vile multitude, dans le héros d’Aix qu’un roué politique en pleine 
déconfiture, dans la légalité qu’un mot vide, dans Rome qu’une ville dégarnie, 
aux murailles croulantes, plus aisée mille fois à emporter que Nola. Et comme il 
voyait, il s’est hâté d’agir. Il rassemble ses soldats, soit six légions, ou trente-
cinq mille hommes environ ; il leur dénonce le message reçu de Rome, en ayant 
soin de bien leur dire que le nouveau général désigné, loin de les emmener en 
Asie Mineure, ne manquera pas d’y conduire d’autres troupes. Les officiers 
supérieurs, citoyens avant d’être hommes d’épée, se refusent à le suivre, sauf 
pourtant un seul : mais les soldats, à qui l’expérience passée promet en Asie et 
une guerre facile, et un butin immense, se soulèvent tumultueux, mettent en 
pièces en un instant les deux tribuns venus de la capitale, et s’écrient dans tous 
les rangs que Sylla peut les conduire à Rome. Aussitôt il lève son camp, et se 
faisant joindre en route par l’autre consul, son collègue, qui pense comme lui, en 
quelques marches, et sans prendre garde aux envoyés que Rome lui dépêche 
avec l’ordre de s’arrêter, il arrive sous les murs de la ville. On voit soudain ses 
colonnes s’établir au pont du Tibre, aux portes Colline et Esquiline, puis avec 
deux légions en bon ordre et les aigles en avant, franchir les murailles sacrées, 
en arrière desquelles la loi a interdit la guerre. Bien des discordes, bien des luttes 
funestes s’étaient débattues et vidées dans leur enceinte : jamais pourtant 
armée romaine n’en avait violé la paix consacrée : aujourd’hui le crime sans 
hésitation se consomme pour une misérable question de commandement 
militaire en Orient. Une fois dans Rome, les légions gagnèrent la hauteur de 
l’Esquilin : là, incommodées par les pierres et les traits lancés des toits, elles 
allaient fléchir, quand Sylla prend en main une torche enflammée, et fait mine de 
jeter sur les maisons l’incendie et la ruine. Les soldats arrivent enfin sur la place 
Esquiline (non loin de Santa Maria Maggiore), où les attendaient quelques troupes 
ramassées à la hâte par Marius et Sulpicius. Les premières colonnes qui 
débouchent sont refoulées par la masse de leurs adversaires. Mais bientôt les 



portes de la ville livrent passage à leurs renforts : une division de Syllaniens 
descendue par la Subura va prendre à dos les défenseurs de Rome : ceux-ci 
reculent. Marius alors se retourne et veut faire face à l’ennemi, sous le temple de 
la Terre [Tellus], là où l’Esquilin s’abaisse vers le grand Marché. Il conjure le 
Sénat, les chevaliers, le peuple, de se porter à l’encontre des légionnaires : vains 
efforts ! Il veut faire armer les esclaves sous promesse de la liberté : trois 
seulement se présentent. Bientôt il ne reste plus aux deux chefs qu’à s’enfuir par 
les portes non encore occupées : à peu d’heures de là Sylla est maître absolu 
dans Rome ; et quand vient la nuit, les feux de bivouac de ses légions s’allument 
en plein Forum ! 

Pour la première fois l’armée intervenait dans les dissensions civiles. Il était 
démontré jusqu’à pleine évidence, qu’au point où en étaient les difficultés 
politiques, la force ouverte et directe les pouvait seule trancher désormais; et 
qu’en outre la violence armée de bâtons ne peut tenir contre la force militaire. Le 
premier aussi, le parti conservateur avait tiré l’épée : dès ce jour il était 
condamné à en porter la peine édictée plus tard par la profonde et juste 
sentence de l’Évangile. En attendant, il avait la victoire, et pouvait tout à son 
aise écrire son triomphe dans la formule des lois. Il allait de soi que les lois 
Sulpiciennes tombaient annulées comme de plein droit. Leur auteur et ses 
principaux partisans avaient fui : le Sénat les déclara, au nombre de douze, 
ennemis de la patrie, et appréhendables au corps pour être livrés au supplice. En 
vertu de ce sénatus-consulte, Publius Sulpicius fut arrêté et tué près de 
Laurentum : sa tête envoyée à Sylla fut, par son ordre, exposée en plein Forum, 
sur cette même tribune où peu de temps avant retentissait sa jeune et forte 
éloquence. On suivit la piste des autres ; et le vieux Marius se sauvait, ayant les 
meurtriers sur ses talons. Le grand général avait terni par une longue série de 
fautes, sans nul doute, le souvenir de maintes journées glorieuses : mais quand 
on sut en danger la vie du sauveur de la République ; on ne voulut plus voir en 
lui que le héros victorieux de Verceil ; et toute l’Italie apprit, attentive et 
haletante, l’étonnante aventure de sa fuite. A Ostie, il s’était jeté dans une 
embarcation pour gagner l’Afrique ; puis forcé par les vents contraires et le 
manque de provisions d’aborder au promontoire Circéien, il s’était remis à errer à 
tâtons dans la campagne. Ses compagnons étaient peu nombreux : il ne se fiait 
pas à coucher sous un toit. Le vieux consulaire marchait à pied, souvent épuisé 
par la faim. Il arriva dans les environs de Minturnes, colonie romaine située aux 
bouches du Liris (Garigliano). Les cavaliers de Sylla se montrant dans le lointain, il 
n’atteignit qu’avec peine le bord du fleuve, où un navire de commerce trouvé là 
put le prendre et le soustraire à l’ennemi : mais bientôt les matelots effrayés 
revinrent atterrir, puis gagnèrent au large pendant que Marius dormait sur la 
rive. Ceux qui le poursuivaient le découvrirent enfin blotti dans les marais 
voisins, enfoncé dans la vase jusqu’à la ceinture, la tête cachée sous une touffe 
de roseaux. Ils le déposèrent entre les mains des magistrats de Minturnes. Jeté 
au fond d’un cachot, on dépêcha pour le mettre à mort un esclave cimbre, 
appariteur de la ville : le Germain ne put soutenir le regard terrible du vainqueur 
de son peuple ; et la hache lui tomba des mains, quand de sa voix tonnante le 
Romain lui demanda s’il oserait jamais tuer Gaius Marius. La honte montait au 
front des magistrats locaux : le sauveur de Rome avait trouvé grâce et respect 
devant l’homme qu’il avait fait esclave ; n’en devait-il pas autant attendre des 
concitoyens qui avaient reçu leurs franchises de ses mains ? On brisa ses fers, on 
lui donna un navire et de l’argent ; on le conduisit à Ænaria (Ischia). Ce fut dans 
les eaux de cette île que tous les bannis, à l’exception de Sulpicius, purent enfin 



se rejoindre. Ils allèrent à Eryx, et de là à Carthage : mais les fonctionnaires de 
Rome les repoussaient et de Sicile et d’Afrique. Ils gagnèrent la Numidie, où 
pendant l’hiver ils trouvèrent asile dans les dunes. Là, le roi Hiempsal II, qu’ils 
avaient espéré gagner, et qui n’avait feint de les recevoir dans son alliance que 
pour mieux s’assurer de leurs personnes, voulut mettre la main sur eux. Il fallut 
fuir encore devant ses cavaliers, et chercher un refuge dans la petite île de 
Cercina (Kerkèna, sur la côte tunisienne). Sylla fit-il honneur à sa bonne étoile de 
n’avoir pu être le meurtrier du vainqueur des Cimbres ? Je ne le sais. Du moins 
paraît-il certain qu’il ne punit pas les magistrats de Minturnes. 

Pendant ce temps il se mettait à l’œuvre, et pour parer aux maux présents, 
comme pour empêcher les révolutions à venir, il concevait toute une série de lois 
nouvelles. Au regard des débiteurs obérés, il ne fit rien d’ailleurs que de 
confirmer et remettre en vigueur les règlements sur le maximum de l’intérêt1. En 
outre, il institua un certain nombre de colonies. Les combats et les procès 
criminels, durant la guerre sociale, avaient éclairci les rangs du Sénat. Sylla le 
renforça par l’adjonction de trois cents membres, choisis naturellement sous 
l’inspiration de l’intérêt aristocratique. Il introduisit aussi des changements 
essentiels dans le système du vote et dans l’initiative légiférante. La réforme de 
513 [241 av. J.-C.] et le régime des  comices centuriates, qui conféraient le même 
nombre de voix à chacune des cinq classes censitaires, ne lui parurent pas devoir 
être maintenus, et il revint à la vieille ordonnance de Servius qui, assignant à la 
première classe tous les citoyens riches à 100.000 sesterces (7.600 thaler = 28.500 
fr.) et au-dessus, accaparaient à eux seuls presque la moitié des voix. De plus, 
Sylla exigea pour les grandes charges du consulat, de la préture et de la censure, 
un cens électoral qui de fait excluait du vote actif tous ceux qui n’avaient point 
une certaine richesse. Enfin il restreignit l’initiative des tribuns en matière 
législative toute motion désormais dut être immédiatement portée devant le 
Sénat, lequel avait à l’approuver, avant que le peuple n’en pût connaître. 

Ces mesures, réaction manifeste contre la tentative révolutionnaire de Sulpicius, 
avaient pour auteur le même homme qui s’était donné pour l’épée et le bouclier 
du parti constitutionnel : elles portaient d’ailleurs leur cachet tout particulier. 
Sylla avait osé, sans décret du peuple, sans verdict des jurés, prononcer la peine 
capitale contre douze personnages éminents, comptant parmi eux des magistrats 
en exercice et le plus fameux général de son temps : affichant publiquement son 
acte de proscription, il osait enfreindre la vieille et sainte loi de l’appel au peuple, 
et se riait du blâme sévère des personnages les plus décidés du parti 
conservateur, comme Quintus Scævola, par exemple. Il osait bouleverser l’ordre 
du vote pratiqué depuis un siècle et demi, et rétablir un cens électoral tombé en 
désuétude et condamné depuis un temps immémorial. Il osait enlever le pouvoir 
légiférant à ses deux antiques organes, la magistrature et les comices, pour en 
investir ceux qui n’avaient jamais eu légalement d’autre droit que le droit 
consultatif et sur requête. Jamais peut-être, autant qu’on le vit faire à ce 
réformateur sorti des rangs du parti conservatif, jamais démocrate n’avait ainsi 
changé la justice en œuvre de tyrannie, ébranlant, remaniant la constitution avec 
une audace inconcevable, et jusque dans les racines. Que si pourtant au lieu de 
s’attacher à la forme, on va au fond des choses, on arrive à porter un tout autre 

                                       

1 On ne voit pas bien ce qu’à cet égard disposa la loi unciaire [unciaria ou du denier douze) des 
consuls Sylla et Rufus (666 [88 av. J.-C.]) : il vaut mieux croire au renouvellement pur et simple 
de la loi de 397 [-357], fixant le taux maximum de l’intérêt légal au 9/12 du capital pour l’année de 
dix mois, soit le 10 pour 100 pour l’année de douze mois. 



jugement. Les révolutions ne prennent pas fin, à Rome encore moins qu’ailleurs, 
sans exiger un certain nombre de victimes expiatoires, appelées, selon des 
formes plus ou moins empruntées aux formes judiciaires, à payer la peine du 
crime de leur défaite. Qu’on se rappelle les excès de la faction victorieuse, et les 
procès, et les persécutions qui s’ouvrirent au lendemain de la chute de Gaius 
Gracchus, ou de celle de Saturninus ! Ne semble-t-il pas qu’on devrait presque 
louer chez le vainqueur du Forum de l’Esquilin la franchise et la modération 
relative de ses actes ? Il prit sans tant de façon les choses pour ce qu’elles 
étaient, et dans la guerre ne vit que la guerre : il mit hors la loi les ennemis qu’il 
avait vaincus, et réduisant le plus possible le nombre des victimes, il ne laissa 
pas la rage de son parti se déchaîner contre les humbles. Dans l’organisation 
politique intérieure, il agit de même. En ce qui touche le pouvoir légiférant, objet 
et matière de ses innovations les plus graves et en apparence les plus profondes, 
il ne fit pas autre chose que de réconcilier la lettre de la constitution avec son 
esprit. Quoi de plus irrationnel dès l’origine que ce système législatif où tout 
magistrat, consul, préteur ou tribun avait droit de porter sa motion, quelle qu’elle 
fit, devant le peuple, et de la faire voter ? Avec l’abaissement croissant des 
comices, le vice organique n’avait fait que s’accroître : il n’était tolérable que 
parce qu’en fait le Sénat avait revendiqué le droit de consultation préalable, et 
qu’il avait su, par son intercession politique ou religieuse, arrêter toute 
proposition directement déférée à l’assemblée populaire. Mais la révolution ayant 
passé par dessus les digues, les conséquences d’un régime absurde s’étaient 
développées bientôt, et renverser l’État était devenu chose possible à tout 
mauvais sujet de la rue. Quoi de plus naturel, de plus nécessaire, en de telles 
circonstances, quoi de plus conservateur dans le vrai sens du mot, que de 
formuler en termes exprès, et de consacrer dans la loi les attributions 
sénatoriales déjà autorisées par les faits ? J’en dirai tout autant du 
renouvellement du cens électoral. Le cens avait été la base de l’ancienne 
constitution ; or, si la réforme de 513 [241 av. J.-C.] avait amoindri la prérogative 
des plus riches, elle s’était gardée de laisser en matière d’élections aucune 
influence aux censitaires au-dessous de 4.000 sesterces (840 thaler – 3.130 fr.). 
Mais depuis lors, une immense révolution financière s’était faite, et qui eût par 
elle-même justifié une élévation nominale du cens minimum. Aujourd’hui, c’est 
encore pour rester fidèle à son esprit que la timocratie nouvelle change la lettre 
de la constitution, et qu’en même temps elle fait appel aux moyens les moins 
rigoureux qu’il soit possible, pour prévenir le marchandage des votes et toutes 
les hontes venant à la suite. Parlerons-nous des mesures de Sylla au regard des 
endettés de la colonisation qu’il reprend en sous-œuvre ? Là encore on trouve la 
preuve que s’il ne descendait pas la pente des idées ardentes de Sulpicius, il 
voulait cependant les réformes matérielles, comme les avaient voulues Drusus et 
les autres aristocrates plus clairvoyants. N’oublions pas d’ailleurs que ces 
réformes, il les entreprenait de son plein gré, et après la victoire. Enfin si l’on 
veut constater aussi qu’il laisse debout les assises principales de l’édifice 
constitutionnel des Gracques ; qu’il ne touche ni à la juridiction équestre, ni aux 
distributions de blé, on arrivera à porter sur l’ensemble de la législation de 666 
[88 av. J.-C.] ce jugement équitable et vrai : qu’elle maintint dans toutes ses 
parties essentielles les institutions en vigueur depuis le jour où étaient tombés 
les Gracques ; que se contentant de modifier selon le vœu des temps certaines 
traditions légales qui portaient danger à l’ordre établi, elle s’efforça au même 
instant de remédier aux maux sociaux dans la mesure du possible, et sans 
plonger le couteau jusqu’au plus profond de la plaie. Elle dénote un énergique 
mépris pour le formalisme constitutionnel, s’alliant au vif sentiment du maintien 



des lois actuelles dans leur plus intime essence elle dénote des vues claires et 
pénétrantes, et des desseins louables après tout. Mais elle trahit aussi des 
convictions trop faciles et trop superficielles. Il fallait, certes, une grande bonne 
volonté, pour croire qu’en se contentant de fixer le maximum de l’intérêt, on 
subviendrait aux embarras du débiteur obéré ; et qu’à l’encontre des 
démagogues futurs, le droit consultatif préalable du Sénat opposerait une 
barrière plus forte que ne l’avaient été jusqu’ici le droit d’intercession et 
l’intervention religieuse. 

Bientôt en effet de nouveaux nuages se montrèrent à l’horizon du ciel pur des 
conservateurs. Les affaires d’Asie revêtaient un aspect chaque jour plus 
menaçant. Déjà, par le seul fait du retard de l’embarquement de l’armée, retard 
dû à la révolution Sulpicienne, l’État avait subi un énorme préjudice. Il fallait à 
tout prix, et sur l’heure, faire partir les légions. Sylla avait cru qu’il laisserait 
derrière lui des garanties solides en cas de tempête nouvelle se déchaînant 
contre l’oligarchie. Il comptait sur les consuls que l’institution électorale remaniée 
allait donner à Rome ; il comptait sur l’armée restant en Italie, et occupée alors à 
détruire les derniers débris de l’insurrection sociale. Mais voici que les comices 
consulaires se montrent défavorables aux candidats qu’il a présentés : et qu’à 
côté de Gnœus Octavius, personnage appartenant décidément aux optimates, ils 
nomment Lucius Cornelius Cinna, l’un des plus ardents meneurs de l’opposition. 
Le parti capitaliste avait probablement mis la main au vote, et se vengeait du 
nouveau législateur de l’intérêt. Sylla subit ce choix incommode : il se dit 
enchanté d’avoir vu le peuple user des libertés électorales que la constitution lui 
assure : il ne demande qu’une chose aux deux consuls, c’est de jurer qu’ils la 
garderont fidèlement. Quant aux armées, celle de Campanie partant presque 
tout entière pour l’Asie, celle du nord allait être maîtresse de la situation. Sylla 
en fit donner, par un plébiscite exprès, le généralat à son fidèle collègue Quintus 
Rufus. Le commandant actuel, Gnæus Strabon, fut rappelé avec toutes sortes 
d’égards. Il appartenait au parti des chevaliers, et son attitude purement passive 
durant les troubles suscités par Sulpicius l’avait rendu grandement suspect à 
l’aristocratie. Rufus se rendit à son poste et prit le commandement à la place de 
Strabon ; mais à peu de temps de là il périt dans une émeute militaire, et 
Strabon se remit à la tête de l’armée, qu’il venait de quitter à peine. On 
l’accusait hautement d’avoir été l’instigateur du crime : rien d’étonnant en tout 
cas à ce qu’on le crût homme à le commettre, lui qui en recueillait le profit, et ne 
punissait les assassins que par quelques paroles de blâme. Pour Sylla, la perte 
de Rufus et la réinstallation de Strabon ne laissaient point que de créer un 
nouveau et sérieux péril. Néanmoins il ne voulut pas rappeler ce dernier. Bientôt 
son consulat à lui-même prit fin. Cinna, son successeur, le pressait de partir pour 
l’Asie, et au même moment un des tribuns du peuple nommés de la veille osait le 
citer en justice. Il devenait manifeste, même pour les moins clairvoyants, qu’un 
nouvel orage se formait contre lui, contre les siens ; et que ses ennemis ne 
souhaitaient rien tant que son éloignement. Que faire ? Fallait-il en venir à la 
rupture avec Cinna, aussi peut-être avec Strabon, et marcher droit sur Rome ? 
Fallait-il au contraire laisser là les affaires d’Italie, quoi qu’il en pût pour advenir, 
et se diriger vers le continent asiatique ? Patriotisme ou indifférence (on ne le 
saurait décider), il choisit ce dernier parti ; et confiant le corps laissé dans le 
Samnium à Quintus Metellus Pius, militaire solide et expérimenté, qui prit à sa 
place l’imperium proconsulaire dans la basse Italie, laissant d’autre part la 
continuation du siége de Nola au propréteur Appius Claudius, il s’embarqua avec 
ses légions pour la Grèce, au commencement de l’année 667 [87 av. J.-C.]. 



Chapitre VIII — L’Orient et le roi Mithridate1. 

 

Inquiet et ne respirant qu’à peine, au milieu des orages révolutionnaires, des cris 
d’alarme et du bruit des citoyens qui se portaient à l’incendie, le gouvernement 
romain avait perdu de vue les affaires des provinces : il avait négligé surtout 
celles de l’Orient asiatique, où les nations lointaines et peu guerrières ne 
s’imposaient point à l’attention immédiate de la République, autant que 
l’Espagne, l’Afrique et les peuplades voisines de l’autre versant des Alpes. Après 
l’incorporation du royaume d’Attale, contemporaine des commencements de la 
révolution, Rome, durant toute une génération d’hommes, avait donc cessé 
d’intervenir d’une façon sérieuse dans les événements de l’Orient; si ce n’est 
pourtant quand les excès intolérables des pirates de l’Archipel avaient forcé la 
République à l’érection de la province Cilicienne, en 652 [102 av. J.-C.]. Encore 
l’établissement nouveau n’était-il rien de plus qu’une station permanente pour 
une petite escadre et les quelques troupes préposées à la garde des mers de 
l’est. La restauration, consolidée par la chute de Marius en 654 [-100], songea 
enfin à tourner de ce côté les yeux. 

Sur beaucoup de points la situation restait telle que nous l’avons laissée, il y a 
trente ans. A la mort d’Évergète II (637 [-117]), le royaume d’Égypte, avec ses 
deux annexes de la Cyrénaïque et de Chypre, s’était dissous, moitié légalement, 
moitié de fait. Cyrène devint le lot du fils naturel du roi défunt, Ptolémée Apion, 
et se sépara à toujours. Dans l’Égypte propre, Cléopâtre († 665 [-89]), la veuve 
d’Évergète, et ses deux fils Sôter II Lathyre († 673 [-81]), et Alexandre Ier († 666 [-
88]), se firent une guerre acharnée ; et à son tour Chypre s’émancipa pour un 
long temps. Les Romains ne voulurent pas se mêler de toutes ces querelles ; 
mais quand en 658 [-96], la Cyrénaïque leur échut en vertu du testament 
d’Apion, mort sans enfant, ils se gardèrent de refuser le legs : toutefois ils 
laissèrent le pays à peu près à lui-même, y déclarant villes libres toutes les cités 
grecques, Cyrène, Ptolémaïs, Bérénice [Gernah, Tolométa, Benghazi], et leur 
assignant même la jouissance de l’ancien domaine royal. Quant à la surveillance 
du préteur d’Afrique sur ce territoire, elle était, vu son éloignement, plus 
nominale encore que celle du préteur de Macédoine sur les villes libres de la 
Grèce. Ces arrangements avaient pour cause, non le philhellénisme, mais 
simplement la faiblesse ou la négligence du gouvernement romain. Ils eurent les 
résultais qu’on avait vus déjà se dérouler en Grèce sous l’empire des mêmes 
circonstances : le pays fut déchiré par les guerres civiles et lés usurpations, 
tellement qu’un général romain y ayant été amené par le hasard en 668 [-86], les 
habitants le supplièrent de mettre ordre au mal et de leur donner une 
organisation solide et durable. 

En Syrie les choses, en marchant à peu près de même,  avaient marché plus mal 
encore. Pendant une guerre de succession de vingt ans qui se débattit entre les 
deux frères utérins Antiochus Grypus († 658 [96 av. J.-C.]) et Antiochus de Cyzique 
(659 [-95]), et se continua entre leurs deux fils, après eux, le trône, objet de tant 
de disputes, était devenu une vaine ombre : les Rois de la mer de Cilicie, les 
Scheiks arabes du désert de Syrie, les princes de Judée, et les magistrats des 
                                       

1 [Pour être correct, il faudrait dire Mithradates, donné par Mithra, ou par le soleil. Ainsi en 
sanscrit on trouve Devodatta, Indradatta (donné par Dieu, par Indra) ; en grec, Theodotos, 
Theodoros, etc., et enfin chez les Perses Hormisdates (donné par Ormuzd). Nous avons suivi 
l’appellation familière à notre oreille] 



grandes cités y étaient plus forts que les têtes couronnées. A cette époque, les 
Romains fondèrent des postes dans la Cilicie occidentale : à cette époque aussi 
les Parthes achevèrent l’occupation définitive de l’importante région de la 
Mésopotamie. 

Vers le temps des Gracques la monarchie des Arsacides avait eu à traverser une 
crise dangereuse, dangereuse surtout à la suite des agressions répétées, des 
tribus touraniennes. Le neuvième Arsacide, Mithridate II, ou le Grand (630-667 ? [-
124/-87 ?]) avait toutefois reconquis pour son trône la prédominance dans l’Asie 
intérieure, refoulant les Scythes au nord, et étendant ses frontières du côté de la 
Syrie et de l’Arménie. Mais vers la fin de son règne, paralysé par des discordes 
incessantes, il vit se révolter contre lui, et les grands du royaume et son propre 
frère Orodès : puis bientôt ce frère le renversa et le tua. Alors l’Arménie, pays 
insignifiant jusque-là, s’élève et grandit. Quand elle s’était déclarée 
indépendante, l’Arménie s’était divisée en deux parts, la moitié septentrionale ou 
Arménie propre, appartenant aux Artaxiades ; la moitié méridionale ou Sophène, 
appartenant aux Zariadrides. Bientôt l’’Ariaxiade Tigranes (régnant depuis 666 [-88]) 
l’avait réunie tout entière dans sa main, et avec ses forces doublées, profitant de 
la faiblesse des Parthes, le nouveau roi avait brisé les liens de sa dépendance 
envers ceux-ci, reconquis les territoires jadis enlevés par eux ; et comme la 
suprématie, en Asie, avait jadis passé des Achœménides aux Séleucides, et des 
Séleucides aux Arsacides, l’Arménie à son tour la possédait aujourd’hui. 

Dans l’Asie-Mineure, le partage des territoires était demeuré à peu de chose près 
tel qu’il s’était opéré par la main de Rome, à la dissolution du royaume des 
Attales : seulement, la Grande Phrygie avait été enlevée au roi de Pont, lorsque 
Gaius Gracchus avait eu vent des intelligences pratiquées entre Mithridate 
Evergète et le consul Aquillius : érigée en pays libre, on l’avait rattachée à la 
province d’Asie, comme il en était de la Grèce au regard de la Macédoine (vers 634 
[-120]). Quant aux états clients, Bithynie, Cappadoce, Pont, principautés de 
Galatie et de Paphlagonie, quant aux nombreuses ligues de cités, et aux villes 
libres, leur situation extérieure ne s’était pas sensiblement modifiée. Au dedans, 
au contraire, la domination romaine avait pris un tout autre caractère ; et ce 
changement tenait à une double cause. D’abord, ainsi qu’il arrive toujours sous 
un régime tyrannique, l’oppression avait été croissant : puis les révolutions de 
Rome avaient étendu jusqu’en ces pays leurs désastreux effets. Je rappellerai 
seulement les mainmises exercées sur la propriété foncière dans la province 
d’Asie, par Gaius Gracchus, les dîmes et les douanes instituées agi profit de 
Rome, et ces chasses aux esclaves, que Ies publicains menaient de front avec les 
perceptions douanières. Aussi, bien lourde déjà à l’origine, la domination de 
Rome était devenue insupportable : ni le diadème des rois, ni la hutte du paysan 
n’étaient à l’abri de la confiscation : tout épi qui poussait, poussait au profit du 
collecteur romain de la dîme : tout enfant né de parents libres, grandissait pour 
le pourvoyeur romain d’esclaves. L’Asiatique, passif indéfiniment, supportait tous 
ces maux : non que la patience ou la réflexion le fissent demeurer calme ; mais il 
obéissait à ce manque d’initiative qui fait le principal trait du caractère oriental : 
dans ces paisibles contrées, au milieu de ces nations efféminées, des crimes 
étonnants, effroyables, se fussent longtemps, impunément consommés peut-
être, si un homme ne s’était pas levé, qui donna enfin le signal. 

Le roi de Pont, à cette heure, était Mithridate VI, surnommé Eupator (né vers 624, 
† 691 [130-63 av. J.-C.]), descendant direct au seizième degré, en ligne paternelle, 
du fils du roi Darius, fils d’Hystaspé ; descendant au huitième degré du fondateur 
‘du royaume pontique, Mithridate Ier, et se rattachant par sa mère aux 



Alexandrides et aux Séleucides. Son père, Mithridate Évergète, étant mort 
prématurément à Sinope sous les coups d’un meurtrier, il était monté sur le 
trône, ayant à peine onze ans (631 [-123]). Mais le diadème ne lui apporta d’abord 
que misère et que dangers. Ses tuteurs, et, dit-on, sa mère elle-même, que le 
testament paternel avait appelée à la régence, en voulaient à sa vie : toutefois le 
royal pupille sut échapper aux poignards de ses protecteurs légaux : il erra 
misérable pendant sept années, changeant toutes les nuits d’asile, fugitif dans 
son propre royaume, et menant la vie du chasseur nomade et sans patrie. Ainsi 
l’enfant devint homme et homme fort. Ce que nous savons de lui se fonde 
principalement sur le témoignage écrit des contemporains : prenons garde 
pourtant que les légendes qui courent comme l’éclair, en Orient, ont fait aussitôt 
une auréole au puissant roi, et l’ont paré des attributs d’un Samson et d’un 
Roustam ! Une telle auréole, après tout, convient à la figure de Mithridate, 
comme la couronne de nuages au pic sourcilleux. Si les lignes principales 
ressortent plus en couleur et plus fantastiques, elles ne sont ni brouillées ni 
beaucoup altérées. Les pièces de l’armure dont se revêtait le corps gigantesque 
du roi de Pont, excitaient l’étonnement des Asiatiques et plus encore celui des 
Italiens. A la course, il forçait la bête la plus rapide ; à cheval, il domptait la 
monture la plus rétive ; il parcourut une fois 25 milles [allemands = 50 lieues] en un 
jour ; en se jetant d’un animal sur un autre : monté sur son char, il conduisait à 
seize chevaux. Il gagna nombre de prix dans les joutes de vitesse (c’eût été jouer 
gros jeu, il est vrai, que de vaincre le roi). En chasse et en plein galop, il frappait le 
gibier à coup sûr ; à table enfin, il défiait ses convives, faisant des banquets une 
gageure, et y remportant le prix donné au buveur le plus solide, au plus intrépide 
mangeur. Dans le harem et ses plaisirs enfin, il n’avait point d’égal, à en croire 
les attestations licencieuses de ses maîtresses grecques dont les billets doux se 
retrouvèrent un jour dans ses papiers. Du côté des besoins de l’esprit, il se 
donnait carrière dans le champ sans limite des superstitions, consacrant bon 
nombre de ses heures à l’interprétation des songes, à la fantasmagorie des 
mystères, et grossièrement adonné d’ailleurs à tous les raffinements de la 
civilisation des Grecs. Il aimait leur art et leur musique : il faisait collection de 
choses précieuses, de riches ustensiles, de vieilles et splendides curiosités de la 
Grèce et de la Perse : son baguier notamment était célèbre. Historiens, 
philosophes, poètes grecs foisonnaient autour de lui ; et dans les festivités de sa 
cour, à côté du prix pour les mangeurs et les buveurs, il en avait un aussi pour le 
bouffon le plus joyeux et pour le meilleur chanteur. Tel était l’homme : le sultan 
était pareil à l’homme. En Orient, où les rapports de maître à sujet sont réglés 
par la nature et non par la loi, faux ou fidèle, il y a du chien chez ce dernier ; le 
maître, lui, est méfiant et cruel. Quel roi jamais a dépassé la méfiance et la 
cruauté de Mithridate ? Par son ordre périrent violemment, ou moururent au fond 
d’une prison perpétuelle, pour des crimes ou des trahisons réelles ou 
imaginaires, sa mère, son frère, ses sœurs qui furent aussi ses épouses, trois de 
ses fils, trois de ses filles. On trouva dans ses papiers secrets, atrocité encore 
plus révoltante, des sentences de mort toutes préparées à l’avance contre 
quelques-uns de ses plus fidèles serviteurs. Un jour on le verra, vrai sultan 
jusqu’au bout, faire tuer tout son harem, pour que l’ennemi ne s’en fasse pas un 
trophée de victoire : sa concubine la plus aimée, une belle Éphésienne, n’aura de 
lui que la faveur, dernière du choix de son supplice. Il étudia, il expérimenta les 
poisons et les antidotes : à ses yeux c’était là une branche importante des 
travaux du gouvernement ; il voulut habituer son corps à l’empoisonnement à 
fortes doses. De même que tout jeune il n’avait eu autour de lui que trahisons et 
que meurtres, et qu’il avait appris de tous, même de ses plus proches, à 



pratiquer le meurtre et la trahison pour son compte ; de même il subit 
forcément, son histoire en témoigne, les conséquences de cette éducation 
funeste : toutes ses entreprises échouèrent par l’infidélité de ses plus intimes 
serviteurs. Ajoutez à ce tableau quelques exemples d’une généreuse justice : 
punissant impitoyablement les traîtres, il épargnait d’ordinaire le complice 
lorsqu’il était dans la dépendance personnelle du principal coupable. Mais de tels 
accès d’équité se rencontrent chez tout tyran, si brutal qu’il soit. Ce qui distingue 
Mithridate entre tous, c’est son activité inouïe. Un beau matin il s’enferme dans 
son château fort, et demeure des mois entiers invisible : on le croit perdu, quand 
tout à coup il revient, ayant parcouru incognito toute l’Asie-Mineure, et ayant fait 
le relevé militaire et du pays et des habitants. Il a l’éloquence facile, et de plus, il 
sait parler et donner le droit sans truchement et dans leurs langues aux vingt-
deux nations sur lesquelles il règne : remarquable trait chez l’actif dominateur de 
l’Orient aux cent idiomes ! De son gouvernement à l’intérieur la tradition écrite 
ne nous apprend malheureusement que peu de chose : nous savons du moins 
qu’il ressemble à celui de tous les sultans d’Asie, avec des amas de trésors, des 
armées innombrables, que le roi dans ses plus jeunes années confie à quelque 
condottiere grec, au lieu de les commander et de les conduire lui-même à 
l’ennemi, et enfin des satrapies nouvelles ajoutées tous les jours aux satrapies ! 
Des autres éléments plus nobles de l’administration, tendances civilisatrices, 
maniement utile des oppositions nationales, vues originales et profondes, de tout 
cela nul vestige dans les sources; et il serait téméraire à nous de placer 
Mithridate sur la même ligne que les grands Osmanlis, qu’un Mahomet II ou 
qu’un Soliman. En dépit de sa culture hellénique, qui ne lui sied guère mieux 
qu’à ses Cappadociens leur armure à la romaine, il n’est toujours pour nous 
qu’un pur Oriental : rude, plein de convoitises sensuelles, superstitieux, cruel, 
sans foi, sans scrupule : organisation puissante d’ailleurs, et merveilleusement 
douée au physique, tellement qu’à le voir se débattre et se frayer fièrement sa 
route, puis lutter, infatigable jusqu’au bout, on lui croirait un grand talent, que 
dis je, un vrai génie ! Je veux bien qu’en ce siècle de la République romaine 
agonisante, il fût plus aisé de tenir tête à celle-ci qu’aux temps de Scipion ou de 
Trajan : je veux que les embarras de Rome en Italie, à l’heure des troubles 
asiatiques, aient permis à Mithridate une résistance deux fois aussi longue que 
celle de Jugurtha : il n’en reste pas moins vrai qu’avant les guerres contre les 
Parthes, il a été le seul qui, dans l’Orient, se soit montré, pour les Romains, un 
ennemi avec qui ils aient eu à compter, et qui se soit défendu contre eux comme 
le lion du désert contre le chasseur. Mais tout hommage rendu à la résistance 
tenace qui s’appuie sur les seules forces physiques, notre estime en vérité doit-
elle aller plus loin ? 

Quel que soit d’ailleurs le jugement qu’on porte sur l’homme, la figure de 
Mithridate restera grande dans l’histoire. Ses guerres ont donné lieu au dernier 
tressaillement de l’opposition politique dans la Hellade contre Rome; elles sont 
aussi l’avant-coureur d’un vaste soulèvement contre la suprématie de la 
République, soulèvement suscité par des antagonismes d’un tout autre ordre et 
bien autrement profonds ; elles manifestent enfin la réaction nationale de l’Asie 
contre les Occidentaux. Comme Mithridate était homme de l’Orient, son royaume 
était de même oriental : à la cour et chez les grands, on trouvait la polygamie et 
le harem. La religion des habitants des campagnes, la religion officielle autour du 
trône était l’ancien culte asiatique ; et l’hellénisme superficiel local n’y différait 
guère de celui des Tigranes d’Arménie ou des Arsacides de l’empire parthe. Que 
les Grecs de l’Asie-Mineure eussent d’abord cru trouver dans le roi de Pont un 



point d’appui pour leurs rêves politiques, je le concède : mais la partie engagée 
dans ses batailles n’eut rien de commun avec l’enjeu des journées de Magnésie 
et de Pydna. Après un long temps de repos, une période nouvelle s’ouvrait dans 
ce duel gigantesque de l’Occident avec l’Orient, qui commence aux champs de 
Marathon, que le monde ancien a légué à la génération présente, et qui peut-
être demandera encore des milliers d’années à l’avenir, comme il les a pris au 
passé. 

Si tranchée qu’apparaisse dans tout son être et ses actes la personnalité 
vraiment étrangère et anti-hellénique du roi cappadocien, nous n’en ressentons 
pas moins une difficulté grande à en fixer le caractère et l’élément national une 
appréciation générale, une vue de l’ensemble, voilà tout ce que l’histoire nous 
livre. Dans l’immense domaine de la civilisation antique, nulle contrée autant que 
l’Asie-Mineure ne présente un échiquier recouvert d’une multitude de races, 
diverses entre elles, superposées ou entremêlées de temps immémorial : par 
suite, nulle part aussi la nationalité ne flotte plus indistincte. Les peuples 
sémitiques se succèdent sur une chaise non interrompue depuis. la Syrie 
jusqu’en Chypre et en Cilicie ; et sur les côtes cariennes et lydiennes, c’est 
encore leur sang qui semble prédominer : au contraire, la pointe nord-ouest est 
occupée par les Bithyniens, d’une souche apparentée avec les Thraces. Quant à 
l’intérieur et à la côte septentrionale, on y trouve en foule des peuples indo-
germaniques, tout à fait rapprochés de la famille iranienne. Des idiomes 
d’Arménie et de Phrygie1, et de celui de Cappadoce nous pouvons dire en toute 
vraisemblance, qu’ils confinent au zend ; et comme il paraît constant que chez 
les Mysiens les langues lydienne et phrygienne se mêlaient, il en faut conclure 
l’existence sur ce point d’une tribu mêlée sémitique-iranienne, comparable au 
peuple assyrien. En ce qui touche les pays qui s’étendent entre la Cilicie et la 
Carie, malgré les débris nombreux de l’écriture et de la langue indigènes 
parvenus jusqu’à nous, j’avoue que nous manquons de données précises : on 
peut croire que les habitants y appartenaient partie aux Sémites, partie aux 
Iraniens. Enfin, dans une précédente étude, nous avons dit comment sur cet 
amas confus de peuples la Grèce avait jeté le réseau de ses villes marchandes, 
comment l’Asie-Mineure avait été conquise à l’hellénisme par le génie guerrier et 
la puissance intellectuelle de ses voisins. 

Telles étaient les régions où régnait Mithridate. Son empire propre occupait la 
Cappadoce de la mer Noire, ou la contrée Pontique. Posté à l’extrémité nord-est 
de la Péninsule, touchant à l’Arménie, en contacts quotidiens avec elle, la 
nationalité iranienne du Pont s’y était sans doute maintenue plus pure que dans 
le reste de l’Asie-Mineure. La Hellade n’avait pas su jeter là de profondes racines. 
Si ce n’est le long des côtes, où l’on rencontrait bon nombre de comptoirs grecs, 
les étapes commerciales importantes de Trapezus [Trébizonde], d’Amisos [Samsoun], 
et surtout la ville natale et la résidence de Mithridate, la florissante Sinope, le 
pays avait gardé d’ailleurs son aspect primitif. Non qu’il fût un désert. Loin de là, 
de même que de nos jours encore la région Pontique est l’une des plus riantes de 
la terre, et qu’on y voit se succédant les champs de blé, les forêts et les arbres 
fruitiers de même au temps de Mithridate elle était bien cultivée, et relativement 
bien peuplée. De villes, à proprement parler, elle n’en avait qu’en petit nombre, 

                                       

1 On donne pour phrygiens le mot Βαγαϊος (ou Zeus), et le nom de roi Μάνις. Indubitablement ils 
se ramènent aux mots zend bagha = Dieu, et à l’allemand Mannus, en hindou, Manus (Lassen, 
Zeitschrift der Deutsch. Morgenlœnd Gesellschaft : Journal de la Société asiatique d’Allemagne, X, 
pp. 329 et suiv.). 



mais seulement des châteaux, servant de réduits aux laboureurs, et au roi de 
trésors fortifiés où s’entassaient les produits de l’impôt : dans la Petite Arménie 
seule, on a compté soixante-cinq de ces petites citadelles royales. Il n’apparaît 
point que Mithridate ait rien fait activement pour pousser à la construction des 
villes, phénomène tout simple pour qui sait quelle était sa situation et se rend 
compte de cette réaction réelle, progressive, contre l’hellénisme, dont il subissait 
l’influence sans peut-être en avoir bien conscience lui-même. Mais il ne s’en 
montre que plus actif, à la manière orientale : sans cesse affairé, sans cesse 
reculant de tous côtés les limites d’un royaume déjà vaste, à supposer même 
qu’on exagère en donnant à celui-ci 500.000 allemands (4.000 lieues) de 
circonférence. Nous rencontrons ses armées, ses flottes, ses envoyés le long de 
la mer Noire, en Arménie, en Asie-Mineure. Mais nulle part il n’avait le champ 
plus libre et plus grand que sur les rivages orientaux et septentrionaux de 
l’Euxin. Essayons de jeter de ce côté un coup d’œil, quelque difficile, ou plutôt 
quelque impossible qu’il soit de retracer clairement le tableau des conquêtes 
royales. Sur la côte orientale, presque inconnue avant Mithridate, et que le 
premier il a ouverte à l’histoire, nous le voyons arracher à ses princes locaux le 
pays de Colchide, sur le Phase (Mingrélie et Imérétie), avec l’échelle déjà 
considérable de Dioscuriade [plus tard Sebastopolis, aujourd’hui Iskuriah]. Il en fait une 
satrapie pontique. Au nord ses entreprises sont encore plus fructueuses1. Par la 
nature de leur sol, leur température variable, oscillant du climat de Stockholm à 
celui de Madère, par les sécheresses absolues et l’absence de neige qui durent 
souvent vingt-deux mois et plus, les steppes immenses, plats et déboisés, qui 
s’étendent au-delà de l’Euxin et du Caucase et de la mer Caspienne, se montrent 
aujourd’hui rebelles à l’agriculture, et plus encore à la colonisation fixe : il en 
était de même dans les temps anciens, bien qu’en remontant à deux mille ans 
avant notre ère, les conditions climatériques y étaient peut-être un peu moins 
mauvaises2. Là, les peuplades, apportées par l’émigration, s’accommodant au 
régime des lieux, s’adonnèrent et s’adonnent encore en partie, à la vie nomade 
et pastorale; changeant sans cesse leurs demeures et leurs pâtures, menant 
leurs innombrables troupeaux de boeufs, plus souvent de chevaux, et voiturant 
leur mobilier et leurs demeures sur des chars. Leurs armes, leur manière de 
guerroyer, étaient conformes à leur vie : les habitants des steppes se battaient 
presque toujours à cheval et sans ordre : ils portaient le heaume et la cuirasse 
de peau, le bouclier recouvert de cuir : ils avaient l’épée, la lance et l’arc : 
véritables ancêtres des modernes Cosaques, marchant de l’est à l’ouest, ils 
avaient poussé devant eux les Scythes indigènes, de race mongolique sans 
doute, lesquels se rattachaient par les mœurs et les caractères physiques aux 
peuples actuels de la Sibérie. Ils appartenaient eux-mêmes, Sauromates, 
Roxolans ou Jazyges, à la famille Sarmate, d’origine slave, dit-on communément, 
bien que les dénominations qui leur sont données, rappellent davantage les 
idiomes médique et persique, et que peut-être il conviendrait de les rattacher 
tous au grand tronc du Zend. Ailleurs, les essaims thraces, les Gètes notamment, 
qui poussèrent jusques sur le Dniestr, avaient suivi la route opposée ; et entre 

                                       

1 Nous énumérons à la fois toutes les conquêtes de Mithridate, bien que les unes se placent entre 
la première et la seconde guerre avec Rome, et que d’autres leur soient antérieures (Memnon, 30 ; 
Justin, 38, 7 in fine ; Appien, Mithridate, 13 ; Eutrope, 5, 5) : les raconter dans leur ordre de date 
serait chose impossible. 
2 Il paraît vraisemblable que l’aridité excessive, qui fait encore le grand obstacle à la culture dans 
la Crimée et dans les régions voisines, a dû s’augmenter par le déboisement de la Russie moyenne 
et du sud : auparavant les forêts garantissaient les pays de la côte, dans une certaine mesure, 
contre les vents desséchants du nord est. 



les uns et les autres, enfants perdus de la grande migration germanique, dont la 
masse principale n’a jamais atteint la mer Noire, se mouvaient sur le Dniepr des 
tribus qu’on disait Celtes, et le peuple des Bastarnes, et plus loin aux bouches du 
Danube, celui des Peucétiens. Nulle part d’État constitué : chaque race obéit à 
ses princes, à ses anciens. 

En face de ces barbares, et bien différents se montraient aussi les Grecs, dont les 
établissements nombreux sur ces plages, avaient été fondés au temps de leur 
puissante prospérité commerciale, par la cité de Milet, notamment. Ces 
établissements constituaient, tantôt de simples comptoirs, tantôt des stations 
pour la pêche, si productive dans ces mers, tantôt enfin des colonies agricoles : 
car ainsi que nous l’avons dit, la côte nord de la mer Noire offrait dans les 
anciens temps quelques localités fertiles qu’on n’y retrouverait peut-être plus 
aujourd’hui. Comme les Phéniciens en Libye, les Hellènes, en échange du sol 
dont ils avaient obtenu la jouissance, payaient aux maîtres du pays, la taille et 
l’impôt foncier. Parmi les plus importantes échelles, on citait la ville libre de 
Chersonèse (non loin de Sébastopol), chez les Scythes, la péninsule Taurique (Crimée) 
: là, malgré les difficultés locales, une constitution bien ordonnée et le sage 
esprit des citoyens avaient engendré le bien-être. Plus loin, sur le flanc opposé 
de la presqu’île, était Panticapée (Kertsch), à cheval sur la route de la mer Noire à 
la mer d’Azov, gouvernée depuis l’an 457 [297 av. J.-C.] de Rome, par des 
magistrats citoyens à titre héréditaire, qui plus tard prirent le titre de rois du 
Bosphore, et formèrent les dynasties des Archœanaktides, des Spartocides et 
des Pœrisades. La culture des céréales et la pêche dans la mer d’Azov, avaient 
fait à cette ville une fortune rapide. Au temps de Mithridate son territoire 
s’étendait encore sur toute la moitié de la Crimée, y compris Théodosie [Kaffa], la 
ville de Phanagorie, sur la pointe opposée du continent asiatique, et toute la 
région Sindique (sur la côte, au sud du Kouban). En des temps meilleurs, les maîtres 
de Panticapée avaient régné, en terre ferme, sur tous les peuples de la côte 
orientale de la mer d’Azov et de la vallée du Kouban : sur mer, leur flotte avait 
été la reine de l’Euxin. Mais rien ne saurait exprimer combien, dans ces postes, 
frontière de la civilisation grecque, on ressentait à cette heure le triste 
abaissement de la nationalité hellénique ! Athènes seule parmi les états de la 
Hellade avait, à ses beaux jours, tenté de remplir son devoir de puissance 
dirigeante : à quoi il faut ajouter que le blé des côtes pontiques lui faisait grand 
besoin, et qu’elle obéissait forcément à un intérêt vital. Après la chute de la 
puissance maritime d’Athènes, tous ces pays furent laissés à eux-mêmes. Les 
états grecs continentaux ne réussirent jamais à s’y implanter profondément, en 
dépit des efforts et de Philippe, le père d’Alexandre, et plus tard de Lysimaque. 
Rome à son tour, quand ayant conquis la Macédoine et l’Asie-Mineure, elle avait 
contracté le devoir de servir de bouclier à la civilisation hellénique, partout où 
besoin serait, Rome négligea et la voix impérieuse de son intérêt, et la voix de 
l’honneur. Bientôt Sinope tomba : puis Rhodes s’affaissa sur elle-même ; et 
l’isolement des Grecs, perdus sur les rivages septentrionaux de la mer Noire, 
devint complet. Veut-on avoir l’image vivante de leur condition déplorable au 
milieu des bandes des Barbares ? qu’on lise l’inscription d’Olbia (non loin des 
bouches du Dniepr, près d’Oczakow), contemporaine sans doute de Mithridate. Cette 
inscription atteste que les citoyens sont tenus d’envoyer leur tribut annuel au roi 
barbare, en son camp : de plus, s’il vient s’établir devant la ville, ou s’il ne fait 
même que passer, on lui doit offrir le cadeau ; il faut aussi parfois gorger 
d’offrandes les moindres chefs, et toute la horde : il en coûterait cher à se 
montrer parcimonieux. Mais les caisses de la ville sont vides : on mettra les ex-



voto pieux en gage ! Pendant ce temps les peuples du désert frappent aux portes 
: la campagne est ravagée, les laboureurs sont enlevés en masse ; et ce qui pis 
est, les Scythes, voisins d’Olbia, trop faibles à leur tour, et cherchant un abri 
contre la furie des Celtes plus sauvages encore, tentent de s’emparer de la cité 
murée, en sorte que ses habitants désertent par foules : le peu qui reste songe à 
se rendre à l’assiégeant. 

Tel était l’état des choses quand Mithridate, franchissant l’arête du Caucase à la 
tête de sa phalange du royaume macédonienne, descendit dans les vallées du 
Kouban et du Térek : à la même heure sa flotte se montrait dans les eaux de 
Crimée. Naturellement et comme à Dioscuriade, les Grecs accoururent à bras 
ouverts au-devant de lui : ils voyaient un libérateur dans ce roi à demi hellénisé, 
et dans ses Cappadociens armés à la grecque. L’événement faisait voir quelle 
occasion Rome avait perdue. Les maîtres de Panticapée ne pouvaient plus suffire 
aux tributs énormes exigés d’eux par leurs voisins. La ville de Chersonèse, à ce 
moment même, était serrée de prés par le roi des Scythes Taurisques et ses 
cinquante fils : tous ils firent sans hésiter le sacrifice, ceux-là de leur petite 
royauté héréditaire, ceux-ci de leur liberté qu’ils avaient su longtemps défendre, 
pour sauver du moins un dernier bien, leur nationalité grecque. Ils n’eurent point 
à se repentir. Mithridate, avec ses troupes disciplinées, avec ses braves généraux 
Diophantos et Néoptolème vint facilement à bout des hordes des steppes. 
Néoptolème les battit dans le détroit de Panticapée, moitié sur l’eau, moitié sur 
la glace, durant l’hiver : Chersonèse fut débloquée, les forts des Tauriens 
tombèrent, et le roi, construisant à propos une ligne de citadelles ; s’assura la 
possession incontestée de la Péninsule. Pendant ce temps Diophantos marchait 
sur les Roxolans (d’entre Don et Dniepr), qui venaient au secours des Tauriens : ses 
6.000 phalangites mirent en fuite 80.000 barbares, et les armes du roi de Pont 
furent portées jusqu’au Dniepr. C’est ainsi qui Mithridate conquit un second 
empire, contigu au royaume de ses pères, et comme celui-ci, ayant pour assises 
principales toute une ligne de villes de commerce grecques. Cet empire du 
Bosphore, comme on l’appelait, comprenait toute la Crimée actuelle, avec les 
langues de terre situées en face sur la côte asiatique : il versait annuellement 
dans la cassette et les magasins royaux 200 talents (314.000 thaler = 1.177.500 fr.) 
et 180.000 boisseaux de blé [164.434.780 litres]. Quant aux peuples des steppes, 
depuis les pentes septentrionales du Caucase jusqu’aux bouches du Danube, ils 
entrèrent ou dans la clientèle du roi de Pont, ou dans son alliance, et lui 
procurèrent une foule de ressources, ou à tout le moins l’avantage d’un 
inépuisable champ d’enrôlement pour ses armées. 

Non content de ces magnifiques succès dans le nord, Mithridate se tourne en 
même temps du côté de l’est et de l’ouest. Il fond complètement dans ses états 
la Petite Arménie, jusque-là dépendante, mais non partie intégrante du royaume 
de Pont ; et chose plus avantageuse encore, il entre en union étroite avec le roi 
de la Grande Arménie. Il donne à Tigrane sa fille Cléopâtre en mariage ; grâce 
surtout à son appui, l’Arménien se dégage de la domination des Arsacides, et 
conquiert à son tour en Asie la situation qu’ils y avaient jadis. On croit qu’aux 
termes d’une convention conclue entre les deux rois, Tigrane devait s’emparer de 
la Syrie et de l’Asie centrale, pendant que Mithridate occuperait l’Asie-Mineure et 
les côtes de la mer Noire : ils s’étaient promis mutuellement secours. Nul doute 
que la pensée de ce traité ne fût venue de Mithridate, bien autrement actif et 
capable que l’autre : il lui fallait couvrir ses derrières, et se procurer un allié 
puissant, et sûr. 



Enfin le roi jeta ses vues sur la Paphlagonie et la Cappadoce1. La Paphlagonie, 
disait-il, lui appartenait aux termes d’un testament du dernier des Pylæménides 
en faveur de son père Mithridate V Evergète. Mais il se heurta aux, prétentions 
opposées de la lignée royale légitime et illégitime; et le pays lui-même protesta. 
En ce qui touche la Cappadoce, les rois de Pont ne pouvaient oublier que ce 
royaume et la Cappadoce de mer n’avaient fait qu’un autrefois, et que les idées 
de réunion s’y étaient maintenues vivaces. Mithridate commence par occuper la 
Paphlagonie de concert avec Nicomède, roi de Bithynie : partageant avec lui leur 
commune conquête, il l’a mis entièrement dans ses intérêts. Et pour couvrir en 
quelque sorte la violence faite à la foi publique, les deux rois installent comme 
régent nominal un fils de Nicomède, qui prend le nom de Pylæmène. En 
Cappadoce la politique des deux alliés est plus perfide encore. Le roi Ariarathe VI 
est massacré par Gordios, sinon d’ordre exprès, en tous cas dans l’intérêt 
exclusif de Mithridate Eupator, son beau-frère : il laisse un fils du même nom 
que lui, qui ne peut résister aux envahissements du Bithynien qu’avec l’aide 
équivoque de son oncle. Mithridate, en échange, exige qu’il laisse rentrer en 
Cappadoce le meurtrier fugitif d’Ariarathe VI. Là-dessus, rupture et guerre : déjà 
les deux armées sont en présence quand l’oncle appelle son neveu à une 
entrevue, et tue de sa main le jeune prince désarmé. Gordios, l’assassin du père, 
prend aussitôt le gouvernement pour le compte du roi de Pont, et malgré 
l’insurrection du peuple, qui réclame, pour maître le dernier fils du roi défunt : 
mais celui-ci ne peut tenir contre les forces démesurément supérieures de 
Mithridate. Ce roi populaire ne tarde pas d’ailleurs à mourir ; et le roi de Pont a 
le champ libre devant lui, d’autant mieux que de la race royale de Cappadoce, il 
ne reste plus personne. Comme on avait fait en Bithynie, un faux Ariarathe est 
proclamé : il règne de nom : c’est toujours Gordios, le lieutenant de Mithridate, 
qui gouverne. 

Le roi de Pont était alors plus puissant qu’aucun prince indigène n’avait pu l’être 
depuis longues années. Au nord, comme au sud de la mer Noire, et jusqu’au 
centre de l’Asie-Mineure, tout lui obéissait. Ses ressources pour la guerre de mer 
et de terre semblaient inépuisables. Il récoltait des soldats à volonté depuis les 
bouches du Danube jusqu’au Caucase et à la mer Caspienne : Thraces, Scythes, 
Sauromates, Bastarnes, Colchidiens, Ibériens (peuple de la Géorgie), se pressaient à 
l’envi sous ses enseignes : mais c’était surtout chez les Bastarnes, plus 
belliqueux, qu’il allait chercher des armées. Pour sa flotte, la satrapie de Colchide 
lui donnait le lin, le chanvre, la résine et la cire, et surtout les bois excellents 
apportés par les torrents du Caucase ; il louait en Phénicie ses capitaines de 
navire et ses pilotes. On dit qu’il était venu en Cappadoce, à la tête de 600 chars 
armés de faux, de 10.000 chevaux, et de 80.000 hommes de pied : encore 
n’avait-il pas, pour cette guerre, mis en réquisition toutes ses troupes 
disponibles. En l’absence de la flotte romaine, ou d’une autre force maritime, les 

                                       

1 On ne peut établir que par à peu près la chronologie des événements qui vont suivre. C’est vers 
640 [114 av. J.-C.] que Mithridate avait réellement commencé à régner. L’intervention de Sylla se 
place en 662 [-92] (Tite-Live, epitom. 70) ; et cette date concorde bien avec les trente années de 
durée qu’on assigne aux guerres du roi (662-691 [-92/-63] : Pline, Hist. nat., 7, 26, 97). Durant 
cet intervalle aussi se débattirent les guerres de succession de Paphlagonie et de Cappadoce ; et à 
celles-ci déjà se rapporte, il me semble, la tentative de corruption pratiquée à Rome, au temps du 
premier tribunat de Saturninus (651 [-103]) (Diodore, fragm, de Legat, p. 634). Marius, qui quitta 
Rome en 655 [-99], et ne resta que peu de temps en Orient, trouva déjà Mithridate en Cappadoce, 
et négocia avec lui au sujet de ses entreprises sur l’Asie-Mineure ( Cicéron, ad Brutus, 1, 5. ; 
Plutarque, Marius, 31). Donc Ariarathe VI avait déjà été tué. 



escadres du Pont, s’appuyant sur Sinope et les havres de Crimée, demeuraient, à 
l’exclusion de tous, maîtresses de la mer Noire. 

La République avait assisté patiemment aux usurpations consommées de tous 
côtés par Mithridate, et à cet imposant agrandissement, œuvre de vingt années, 
peut-être. Elle avait, laissé un simple État client se transformer en une grande 
puissance militaire, qui mettait jusqu’à cent mille hommes sous les armes : elle 
vivait en étroite alliance avec ce nouveau Grand-roi d’Orient, parvenu, un peu 
grâce à son aide, à la tête des États de l’Asie centrale ; confisquant tous les 
royaumes, toutes les principautés à l’entour de soi, sous mille prétextes faux, qui 
semblaient une moquerie et un outrage pour l’État protecteur toujours mal 
renseigné, et placé trop loin ; se fortifiant jusque sur le continent d’Europe ; 
assis, dans la personne de son chef, sur un trône royal, dans la presqu’île 
Taurique ; étendant enfin ses frontières, à titre de suzerain, jusqu’aux régions 
voisines de la Thrace et de la Macédoine. Non que le Sénat n’eût délibéré sur ce 
grave événement. Mais en acceptant les faits accomplis dans l’affaire de la 
succession paphlagonienne, en tolérant les usurpations de Mithridate, fondées 
sur le titre d’un faux testament, celles de Nicomède, avec son faux. Pylæmène, 
ce grand corps ne montrait que trop combien, sans s’y tromper d’ailleurs ; il 
s’attachait avidement à tout prétexte plausible de non intervention. Néanmoins 
les injures allaient croissant et s’aggravant. Les princes des Scythes Tauriques, 
chassés de la Crimée, se tournaient vers Rome et demandaient secours ; et s’il 
était encore, quelque sénateur qui prit souci des maximes traditionnelles de la 
politique romaine, il devait se souvenir qu’autrefois et dans de semblables 
occurrences le passage du syrien Antiochus en Europe, et l’occupation militaire 
de la Chersonèse de Thrace, avaient été le signal de la guerre d’Asie. 
L’occupation de la Chersonèse Taurique par le roi du Pont devait être encore 
moins tolérée ! Enfin la République se décida à agir quand on apprit que la 
réunion de la Cappadoce au Pont venait de se consommer. Nicomède de 
Bithynie, qui de son côté avait voulu en prendre possession sous le nom d’un 
autre pseudo Ariarathe, et qui voyait son prétendant évincé par la créature de 
Mithridate, Nicomède n’avait pas manqué de solliciter d’urgence l’intervention 
des Romains. Le Sénat exigea que Mithridate rétablit les princes scythes. La 
faiblesse du gouvernement avait fait tellement dévoyer la politique, qu’en ce 
jour, au lieu de défendre les Hellènes contre les Barbares, on se voyait conduit à 
soutenir les Scythes contre leurs demi compatriotes. La Paphlagonie fut déclarée 
indépendante. Le faux Pylæmène de Nicomède et Mithridate reçurent injonction 
d’avoir à vider la contrée. De même, le faux Ariarathe eut ordre de quitter la 
Cappadoce ; et comme les représentants du pays refusaient la liberté que Rome 
leur offrait, il fut déclaré qu’un roi serait nommé à l’élection. Il y avait de 
l’énergie dans toutes ces décisions. Malheureusement, au lieu de les appuyer 
d’une armée, on envoya en Cappadoce Lucius Sylla, propréteur de Cilicie, avec la 
petite poignée d’hommes mise à sa disposition pour combattre les brigands et les 
pirates. Mais le souvenir de l’antique vigueur des Romains faisait plus pour eux 
dans l’Orient que leur triste gouvernement actuel ; et Sylla, à force d’habileté et 
d’énergie personnelles, suppléa à ce qui faisait défaut du côté du Sénat. 
Mithridate se retira, se contentant de pousser en avant le Grand-roi Tigrane 
d’Arménie, plus libre que lui d’agir contre les Romains. Les soldats de Tigrane 
entrèrent donc en Cappadoce. Aussitôt Sylla ramasse son monde, s’adjoint les 
contingents alliés, franchit le Taurus, et bat le régent Gordios avec ses bandes 
arméniennes. Il n’en faut pas davantage. Mithridate cède sur tous les points : 
c’est Gordios qui endosse la faute de tous les troubles de Cappadoce : quant au 



faux Ariarathe, il s’évanouit : enfin le choix du peuple, que les partisans du Pont 
s’efforcent en vain de porter sur la personne de Gordios, tombe sur un notable 
du pays, Ariobarzane1. 

Sylla, poussant plus loin, arriva dans la région de l’Euphrate dont les eaux 
reflétèrent pour la première fois les enseignes romaines. Pour la première fois 
aussi les Romains se trouvèrent en contact avec les Parthes qui, à la suite de 
leurs démêlés avec Tigrane, avaient jugé à propos de se rapprocher des 
Occidentaux. Dans cette rencontre des deux grandes puissances de l’est et de 
l’ouest, on parut des deux côtés tenir à ne rien céder des prétentions réciproques 
à l’empire universel. Mais Sylla, plus audacieux que l’envoyé parthe, prit et garda 
la place d’honneur durant les conférences entre celui-ci et le roi cappadocien. 
Cette fière attitude lui valut plus de gloire que ses victoires en Orient : le Parthe 
au contraire paya son humiliation de sa tête. D’ailleurs l’entrevue n’eut pour le 
moment aucune suite. Les décisions prises par le Sénat à l’encontre de 
Mithridate furent exécutées. Il évacua la Paphlagonie : il consentit, verbalement 
du moins, à la restauration des chefs scythes. Le statu quo d’avant la guerre 
sembla rétabli dans tout l’Orient (662 [92 av. J.-C.]). 

Ainsi en était-il pour le dehors. Au fond des choses, on ne retrouvait guère trace 
de l’état ancien. A peine Sylla a-t-il quitté l’Asie, que Tigrane d’Arménie tombe de 
nouveau sur le roi de Cappadoce Ariobarzane, le chasse, et réinstalle à sa place 
le prétendant du Pont, Ariarathe. En Bithynie, où après la mort du vieux roi 
Nicomède II (vers 663 [-91]), Nicomède III Philopator, son fils, avait été reconnu et 
par son peuple et par le Sénat, il surgit aussi un prétendant, Socrate, son frère, 
qui s’empara du trône. Manifestement, ces discordes nouvelles, en Cappadoce 
comme en Bithynie, avaient Mithridate pour auteur médiat et intéressé, bien qu’il 
parut officiellement s’abstenir. Chacun le savait, Tigrane se mouvait sous sa 
main : de plus, derrière Socrate, chez les Bithyniens, marchaient des soldats du 
Pont, et c’étaient les assassins gagés de Mithridate qui menaçaient la vie du roi 
légitime. En Paphlagonie, les princes indigènes avaient pu se maintenir : mais 
Mithridate n’en était pas moins maître de toute la côte jusqu’à la frontière 
bithynienne, soit qu’à l’occasion de l’appui prêté à Socrate il l’eût réoccupée, soit 
même qu’il ne l’eût point évacuée. Quant à la Crimée et aux pays voisins, il 
n’avait jamais pensé sérieusement à retirer ses soldats : bien plus, il marcha en 
avant dans la voie des conquêtes. 

La République, dont le secours était imploré par Nicomède et Ariobarzane, 
envoya en Asie, pour y appuyer le préteur Lucius Cassius, le consulaire Manius 
Aquillius : cet officier avait fait ses preuves dans les guerres cimbrique et de 
Sicile. Aquillius d’ailleurs n’avait point de commandement militaire, point de 
troupes : il venait en diplomate : mais en même temps les clients d’Asie et 
Mithridate recevaient l’ordre de l’assister à main armée. Il arriva alors ce qui 
s’était passé il y a deux ans. L’officier romain prit avec lui, pour mener à fin sa 
mission, le petit corps du préteur de la province d’Asie, et les contingents des 
Phrygiens et des Galates : Nicomède et Ariobarzane purent remonter sur leur 
trône chancelant. Quant à Mithridate, il s’était, sous divers prétextes, soustrait 
aux réquisitions de soldats à fournir : mais il s’était en même temps gardé de 
résister ouvertement, et même il avait fait mettre à mort Socrate, le prétendant 
bithynien (664 [90 av. J.-C.]). 

                                       

1 [Il s’agit ici d’Ariobarzane le Philoromain (Philoromœus) qui, détrôné plusieurs fois , revint 
toujours, appuyé par les armes romaines] 



De tout cela ressortait une confusion étrange. Mithridate se savait parfaitement 
incapable de lutter contre Rome sur les champs de bataille ; aussi eut-il 
beaucoup mieux aimé n’en point venir à la rupture et à la guerre déclarée. Sans 
ce parti pris, il faut avouer que jamais l’occasion n’eut paru meilleure d’en venir 
aux mains. Au moment où Aquillius entrait en Bithynie et en Cappadoce, 
l’insurrection italienne était à son point culminant ; il y avait là de quoi donner du 
cœur au plus pusillanime ennemi. Mithridate n’en laissa pas moins l’année 664 
[90 av. J.-C.] s’écouler tout entière sans tirer parti de l’heure favorable. Il ne 
laissait pas pourtant que de pousser activement et avec persistance ses projets 
sur l’Asie-Mineure. Cette étrange politique de paix et de conquête tout ensemble 
ne pouvait durer. Elle fait voir que le roi de Pont n’appartenait pas aux hommes 
d’État de la grande école, et qu’il ne savait ni préparer la bataille comme Philippe 
de Macédoine, ni se résigner comme Attale ; mais qu’en véritable sultan qu’il 
était, il oscillait perpétuellement entre les convoitises ambitieuses, et le 
sentiment de son infériorité relative. Je me rends compte pourtant de sa 
conduite au début de ses démêlés avec Rome. Une expérience de vingt années 
lui avait appris la politique actuelle de la République. Il n’ignorait pas que le 
Sénat romain n’avait en aucune façon la manie des armes, et que même il la 
redoutait plus que lui, Mithridate, ayant fait l’expérience des dangers que tout 
généralat faisait courir au gouvernement dans la capitale, et les souvenirs de la 
guerre cimbrique et de Marius étant encore tout récents. Le roi sut agir en 
conséquence. Il ne craignit pas de s’engager dans une voie où il se fait cent fois 
heurté contre une déclaration de guerre s’il avait eu devant lui un gouvernement 
énergique, non asservi à l’égoïsme. En même temps il évitait soigneusement 
toute cause d’hostilité ouverte, et qui aurait obligé le Sénat à prendre malgré lui 
les armes. Dès que les choses tournaient au sérieux, il reculait, devant Aquillius 
comme devant Sylla : évidemment, il espérait n’avoir pas toujours en face de lui 
des capitaines vigoureux et fiers ; il espérait comme Jugurtha rencontrer aussi 
des Scaurus et des Albinus. Espoir qui n’avait rien d’insensé, je l’avoue ! Et 
pourtant l’exemple de Jugurtha ne pouvait-il pas aussi lui faire voir combien il 
était peu sûr de ne compter qu’avec la corruption du général et de l’armée de 
Rome. De là à vaincre le peuple romain, il y avait loin encore ! 

Ainsi restait-on, entre la paix et la guerre ; et il y avait apparence que la 
situation se prolongerait. Mais Aquillius voulut en finir, et la République 
persistant à ne pas pousser Mithridate à une déclaration ouverte d’hostilités, il 
eut recours au roi Nicomède. Celui-ci, placé dans la main du général de Rome, et 
son débiteur tant pour les frais de la guerre précédente que pour les sommes 
qu’il lui avait garanties, ne put résister à ses incitations, et commença l’attaque 
contre le Pont. Ses vaisseaux barrèrent le Bosphore aux vaisseaux du roi : ses 
troupes s’avancèrent au-delà de la frontière, et mirent à sac la région 
d’Amastris1. Mithridate se tint coi, inébranlable dans son calme : au lieu de 
rejeter les Bithyniens chez eux, il porta plainte devant les ambassadeurs de 
Rome, leur demandant ou leur médiation, ou la permission de se défendre lui-
même. Aquillius décida que, quoi qu’il arrivât, il fallait garder la paix avec 
Nicomède. La réponse était trop claire. Rome avait déjà tenu la même politique 
envers Carthage. Elle livrait la victime à sa meute obéissante, et elle lui 
interdisait de se défendre. Mithridate, comme Carthage, comprit qu’il était perdu 
: mais au lieu de se rendre à merci, comme les Phéniciens dans leur désespoir, le 
roi de Sinope fit tout le contraire : il rassembla ses troupes et sa flotte. Dût-on 

                                       

1 [Amastris, ou Sesamus : aujourd’hui Amasserah, sur la côte nord de l’Anatolie, à l’est du Bartin] 



périr, s’écria-t-il, il faut lutter contre les brigands ! Aussitôt il ordonne à 
Ariobarzane, son fils, d’entrer en Cappadoce ; en même temps qu’il envoie au 
Romain ses fondés de pouvoirs pour lui remontrer dans quelle extrémité il se 
trouve, et solliciter une dernière explication. Elle fut telle qu’il y devait attendre. 
Ni le Sénat, ni le roi de Pont, ni celui de Bithynie n’avaient voulu la rupture : 
mais Aquillius la voulait, et la guerre éclata (fin de 665 [89 av. J.-C.]). 

Mithridate, contraint à la lutte, retrouva toute son énergie et fit ses préparatifs 
politiques et militaires. Il renforça d’abord son alliance avec le roi d’Arménie : en 
obtint la promesse d’une armée de secours qui, s’avançant en Asie-Mineure, y 
occuperait le pays pour le compte du Pont. Tigrane devait avoir le butin pour sa 
part. Le roi partite, que Sylla avait froissé par ses manières hautaines, resta à 
l’écart, ni hostile aux Romains, ni leur allié. Mithridate s’efforçait de jouer au 
regard des Grecs le rôle d’un Philippe ou d’un Persée : il se fit le bouclier de 
l’hellénisme contre l’étranger. Ses ambassades abordaient en Égypte, 
s’adressaient aux derniers débris vivants de la libre Hellade, s’abouchaient avec 
la ligue des cités crétoises, implorant tous ceux pour qui Rome avait forgé des 
fers, leur demandant de se soulever à la dernière heure pour le salut de la 
nationalité grecque. Il réussit auprès des Crétois, qui prirent en grand nombre du 
service dans ses armées. Il comptait sur la révolte successive des plus petits 
États clients, des Numides de la Syrie, des républiques grecques ; sur celle des 
provinces, et surtout sur le soulèvement de l’Asie-Mineure tant opprimée. En 
même temps on travaillait la Thrace, et l’on agitait jusqu’à la Macédoine. La 
piraterie, active et florissante déjà, se voit traitée en alliée ; elle est partout la 
bienvenue : partout on lui ouvre la voie, et les escadres des corsaires, se disant 
à la solde du Pont, se montrent rapidement et portent la terreur au loin dans les 
eaux de la Méditerranée. A cette même heure, l’Asie s’émouvait et se réjouissait 
à la nouvelle des troubles intérieurs de la République : elle s’enquérait 
frémissante des combats de l’insurrection italienne, vaincue déjà il est vrai, mais 
debout et luttant pour longtemps encore. Que si elle ne tenta pas d’entrer en 
rapports directs avec les mécontents et les révoltés, elle n’en reçut pas moins le 
secours d’une légion étrangère, armée, organisée à la romaine, ayant pour 
noyau des transfuges de Rome et d’Italie. Depuis les guerres persiques, on 
n’avait point vu en Orient un tel déploiement de forces ! Mithridate, dit-on, sans 
compter l’armée auxiliaire des Arméniens, entrait en campagne à la tête de deux 
cent cinquante mille hommes de pied, et de quarante mille chevaux. Il mettait en 
mer trois cents vaisseaux pontés et cent embarcations ouvertes : tous chiffres 
qui n’ont rien d’exagéré, si l’on songe à sa puissance et aux tribus innombrables 
des steppes qui lui obéissaient ! Les chefs de ses armées, les deux frères 
Néoptolème et Archélaos, entre autres, étaient des Grecs, hommes de guerre 
prudents et éprouvés ; et parmi ses soldats il ne manquait point de combattants 
braves, ne craignant pas la mort. Dans ses bandes, les armures rehaussées d’or 
et d’argent, les riches vêtements des Scythes et des Mèdes, se mêlaient et 
contrastaient joyeusement avec l’airain et le fer des cavaliers hellènes. Sans 
doute il n’y avait ni unité savante ni organisation militaire qui rattachassent 
ensemble ces masses mouvantes aux mille couleurs : sans doute ce n’était là 
encore qu’une monstrueuse machine de guerre asiatique, incapable de résister 
jamais au choc d’une troupe mieux disciplinée ! Bien des fois déjà, et il y avait à 
peine un siècle, on en avait fait l’épreuve dans les champs de Magnésie ! Les 
Romains n’envoyaient pas moins tout l’Orient se lever en armes devant eux, 
alors qu’au même moment il s’en fallait qu’ils eussent dans l’ouest, des 
perspectives plus rassurantes. De quelque nécessité qu’il fut pour Rome de 



déclarer la guerre à Mithridate, le moment, certes, ne pouvait tomber plus mal. 
Aussi paraît-il vraisemblable que Manius Aquillius, en provoquant la rupture entre 
la République et le roi, n’obéissait qu’aux calculs égoïstes de son intérêt 
personnel. Rome n’avait alors en Asie que le petit corps d’armée de Lucius 
Cassius, avec les milices locales. Empêchée qu’elle était par la crise militaire et 
financière qui s’était déclarée au lendemain de l’insurrection italienne, elle ne 
pouvait, à tout le mieux, faire débarquer une armée de légionnaires en Asie 
avant l’été de 666 [88 av. J.-C.]. Jusque-là, quels dangers ne couraient pas ses 
agents ! On espéra pourtant que la Province serait suffisamment couverte, et 
saurait se défendre. L’armée bithynienne, avec Nicomède, gardait ses positions 
de l’année précédente en Paphlagonie, entre Amastris et Sinope : elle avait sur 
ses derrières, en Bithynie, en Galatie, en Cappadoce, les divisions de Lucius 
Cassius, de Manius Aquillius et de Quintus Oppius, la flotte romano-bithynienne 
fermant pendant ce temps le Bosphore. 

Mithridate prit l’offensive dès les premiers jours du printemps (666 [-88]). Son 
avant-garde, cavalerie et troupes légères, rencontra tout d’abord les Bithyniens 
sur l’Amnias [Gœk-Irmak], affluent de l’Halys [Kisil-Irmak], non loin de Tesch-Kœpri, 
et malgré la supériorité du nombre culbuta l’ennemi au premier choc. L’armée se 
débanda, abandonnant son camp et la caisse militaire au vainqueur. Ce début si 
brillant était dû principalement à Néoptolème et Archélaos. Les milices 
asiatiques, moins solides encore, postées par Nicomède en arrière, se tinrent 
pour battues avant même d’en venir aux mains ; à l’approche des généraux de 
Mithridate, elles se dispersaient. Puis vint le tour d’une division romaine, qui 
essuya une défaite en Cappadoce. Cassius essaya de se maintenir en Phrygie 
avec les soldats du pays ; il lui fallut quitter la place sans oser combattre, et 
jeter seulement quelques hommes sûrs dans les villes du Haut Méandre, comme 
Apamée1. Pendant ce temps, Oppius évacuait de même la Pamphylie, et 
s’enfermait dans Laodicée de Phrygie [Eski-Hissar]. Enfin Aquillius, reculant à son 
tour, était atteint sur le Sangare [Skagarija], en Bithynie, et si complètement battu 
qu’il perdait son camp et allait se réfugier dans la Province, à Pergame. La 
Province, envahie elle-même, est bientôt conquise ; Pergame tombe. Le 
Bosphore est occupé, et le roi s’empare des navires qu’il y trouve. Mithridate, 
après chaque victoire, avait mis en liberté tous les prisonniers faits sur les 
milices d’Asie, et ne négligeait rien pour accroître les sympathies nationales déjà 
inclinées vers lui. Maître du pays jusqu’au Méandre, à l’exception d’un très petit 
nombre de places, il apprenait à cette même heure qu’une nouvelle révolution 
avait éclaté dans Rome ; que le consul Sylla, désigné pour marcher contre lui, au 
lieu de s’embarquer, se retournait contre la capitale ; et que les généraux de la 
République, occupés à de sanglants combats, se disputaient le commandement 
de l’expédition d’Asie. Rome semblait se précipiter d’elle-même dans l’abîme : 
quoi d’étonnant si les partisans en faible nombre qu’elle comptait encore dans 
l’Asie-Mineure y étaient comme noyés sous les masses populaires qui se jetaient 
dans les bras de Mithridate ? Hellènes et indigènes, tous l’acclamaient comme 
leur libérateur ; et retrouvant en lui le divin vainqueur des Indes, ils le saluaient 
du nom de nouveau Dyonisos ! Les villes, les îles, envoyaient sur son passage 
des ambassades au Dieu sauveur, l’invitant à les visiter ; et les populations en 
habits de fête couraient le recevoir hors des portes. Dans quelques cités, on alla 
jusqu’à lui livrer garrottés les officiers romains qui s’y étaient attardés. Laodicée 

                                       

1 [Apamea Cibotos : ruines à Déneïr] 



lui remit Quintus Oppius, et Mytilène de Lesbos le consulaire Aquillius1. Qui ne 
sait la fureur du Barbare, quand le sort des armes le rend maître de celui qui l’a 
fait trembler ? Elle se déchargea cruellement sur le malheureux promoteur des 
hostilités. Tantôt enchaîné debout aux flancs d’un Bastarne à la monture rapide, 
tantôt attaché sur un âne, et contraint de proclamer tout haut son propre nom, 
le vieux Romain est traîné dans toute l’Asie-Mineure ; et quand enfin, après ce 
triste spectacle, il arrive à Pergame où trône alors Mithridate, le roi, pour punir 
son avarice, seule cause de la guerre, ordonne qu’on lui verse de l’or fondu dans 
la gorge. Il meurt dans les tourments. Mais ce n’était point assez de l’ironie 
sauvage d’un tel supplice, qui seul déjà devrait faire rayer le nom de Mithridate 
de la liste des grands et nobles caractères. Il envoie d’Éphèse à tous ses satrapes 
et à toutes les cités l’ordre de tuer, le même jour, à la même heure, sans 
distinction d’âge ni de sexe, tous les Italiens, libres ou non libres, qui résident 
dans le pays : toute assistance donnée à ces malheureux sera impitoyablement 
punie : leurs cadavres seront jetés en pâture aux vautours ; et de leurs biens 
confisqués, moitié appartiendra aux meurtriers, moitié reviendra au roi. Partout, 
hormis dans quelques rares districts, dans l’île de Cos, par exemple, l’ordre 
épouvantable s’exécuta ponctuellement : le même jour, quatre-vingt mille, 
d’autres disent cent cinquante mille malheureux, hommes, femmes et enfants, 
tous désarmés, sinon tous innocents, furent massacrés de sang-froid en Asie-
Mineure : œuvre d’horrible carnage, où se donnaient carrière non pas seulement 
la soif, relativement pardonnable, de la vengeance, mais aussi et surtout la 
mauvaise foi des débiteurs, qui saisissaient cette occasion de supprimer leurs 
créanciers, ainsi que la servilité ignoble des Asiatiques, toujours prêts à faire 
office de bourreau sur un signe de leur sultan ! Cruauté politiquement insensée 
d’ailleurs, et sans but : Mithridate avait-il donc besoin du sang pour enrichir ses 
finances ? Et la conscience de l’immense crime pouvait-elle transformer l’habitant 
de l’Asie-Mineure en guerrier ? Cruauté allant droit contre le but, à mieux dire : 
car elle poussait le Sénat à faire énergiquement la guerre, s’il était encore 
capable d’énergie : car elle frappait à la fois et les Romains, et les Italiques non 
romains, alliés naturels de Mithridate ! Non, la sentence de mort lancée d’Éphèse 
n’était rien autre qu’un acte d’aveugle et bestiale vengeance ! Et s’il s’y est 
attaché je ne sais quelle fausse apparence de sauvage grandeur, il n’y faut voir 
que l’illusion créée par les colossales perspectives de cette manifestation de 
l’absolue puissance d’un sultan d’Orient. 

Quoiqu’il en soit, Mithridate était gonflé d’une joie superbe : il avait commencé la 
guerre par désespoir : mais ses victoires faciles et inattendues, mais le départ 
tant retardé du redoutable Sylla, laissaient sa pensée s’ouvrir aux plus vastes 
ambitions. Établi comme à demeure dans l’Asie citérieure, il avait fait de 
Pergame, résidence habituelle du magistrat romain, sa capitale nouvelle ; et 
laissant à son fils du même nom le gouvernement de son ancien royaume de 
Sinope, il organisait en autant de satrapies pontiques la Cappadoce, la Phrygie, 
la Bithynie. Les grands du royaume et ses favoris se voyaient enrichis, ou 
pourvus de grands fiefs ; et à toutes les villes il était fait remise et de l’arriéré de 
l’impôt, et de l’impôt à venir pendant cinq années : mesure financière aussi 
maladroite que le meurtre des résidents romains, si par là le roi croyait s’assurer 
de la fidélité des Asiatiques. Il est vrai de dire que son trésor regorgeait des 
sommes énormes provenant des dépouilles des Italiens et des confiscations : 

                                       

1 Vingt-cinq ans après, les auteurs du crime commis sur la personne d’Aquillius expièrent leur 
trahison : ils furent remis aux Romains, après la mort de Mithridate, par son fils Pharnace. 



dans la seule île de Cos, il avait enlevé 800 talents (1.250.000 thaler – 4.677.500 fr.), 
laissés en dépôt par les Juifs. Tout le nord de la péninsule asiatique, et la plupart 
des îles voisines étaient en sa puissance : sauf les petits dynastes de 
Paphlagonie, il n’était presque plus de chef qui tint encore pour Rome : ses 
flottes commandaient dans tous les parages de la mer Égée. Au sud-ouest 
seulement, les ligues des cités cariennes et lyciennes, et la ville de Rhodes lui 
refusaient hommage. En Carie, il réduit Stratonicée par les armes : mais 
Magnésie sur le Méandre soutient vaillamment un long et rude siége, où le 
meilleur des généraux royaux, Archélaos, se fait battre et reçoit une blessure. 
Rhodes, où les Romains fugitifs se sont retirés avec Lucius Cassius, leur préteur, 
Rhodes, à son tour, est attaquée par mer et par terre. Il semble qu’elle va 
succomber devant les énormes forces envoyées contre elles. Mais les marins de 
Mithridate, si bravement qu’ils fassent leur devoir sous les yeux de leur roi, ne 
sont que de maladroits novices. Les escadres rhodiennes battent les flottes 
pontiques quatre fois plus nombreuses, et rentrent au port avec les navires 
qu’elles ont capturés. Du côté de terre, le siège ne marche pas mieux ; et après 
avoir vu détruire une partie de ses travaux, Mithridate abandonne l’entreprise. 
Cette île si importante, et la portion du continent qui lui fait face, restent aux 
Romains. 

Mais, profitant des conséquences funestes de la révolution Sulpicienne et des 
désordres intérieurs survenus si mal à propos dans la République, Mithridate, 
non content de la conquête de presque toute la province d’Asie, devait en même 
temps diriger ses attaques contre l’Europe. Depuis l’an 662 [92 av. J.-C.], les 
Barbares voisins de la frontière macédonienne avaient renouvelé leurs 
incursions, au nord et à l’est, avec une persistance et une violence incroyables. 
En 664 et 665 [-90/-89], les Thraces dévastèrent la Macédoine et tout l’Épire, et 
pillèrent le temple de Dodone. Chose plus étrange, à ces incursions se joignait 
une tentative de restauration macédonienne, au profit d’un prétendant du nom 
d’Euphènes. Assurément le roi de Pont, en communication avec les Thraces par 
la Crimée, n’était point étranger à leurs mouvements. Le préteur Gaius Sentius 
résista comme il put, avec le secours d’autres Thraces, les Denthélètes : mais 
bientôt accoururent d’autres ennemis, auxquels il ne pouvait tenir tête. Emporté 
par ses succès, Mithridate, comme jadis Antiochus, avait conçu l’audacieux projet 
de faire de l’empire de l’Asie et de la Grèce l’enjeu de toute cette guerre : il 
dirigeait en conséquence sur le continent d’Europe ses meilleures troupes de 
terre et de mer. Son fils Ariarathe, traversant la Thrace, pénétra en Macédoine, 
bouleversa tout le pays sur sa route, et le divisa en satrapies asiatiques. Abdère, 
Philippes deviennent les principales citadelles de l’empire pontique d’Europe. La 
flotte, conduite par le plus habile des capitaines du roi, par Archélaos toujours, 
se montra dans la mer Égée, où les Romains comptaient à peine une voile. 
Délos, leur grande étape dans ces parages, Délos succombe : près de vingt mille 
hommes, Italiens pour la plupart, y sont massacrés. L’Eubée succombe à son 
tour : bientôt toutes les îles à l’est du cap Malée sont dans la main de l’ennemi : 
rien n’empêche désormais l’envahissement de la Grèce continentale. A ce 
moment les flottes royales, parties de l’Eubée, allèrent donner contre 
l’importante place de Démétriade : mais leur attaque fut repoussée par le brave 
Bruttius Sura, lieutenant du préteur de Macédoine, qui avec une poignée 
d’hommes et quelques navires ramassés à la hâte, les battit et reprit même l’île 
de Scyathos. Il ne put toutefois empêcher l’ennemi de s’établir en terre ferme. 
Là, Mithridate, par la propagande des idées de nationalité, venait en aide à 
l’œuvre de ses armes. A Athènes, il avait pour principal instrument un certain 



Aristion, esclave athénien par sa naissance, sophiste de son métier, ayant tenu 
jadis école d’épicuréisme. Aujourd’hui, se targuant de la faveur du roi, il tranche 
du Pistéthère1. Il a appris, en faisant brillamment son chemin à la cour, à jeter 
au peuple de la poudre aux yeux : il annonce avec aplomb que Carthage va venir 
au secours de Mithridate, Carthage, depuis tantôt soixante années couchée dans 
ses ruines ! Les discours du nouveau Périclès, la promesse que leur faisait 
Mithridate de leur rendre leur antique possession de Délos, enflammèrent les 
Athéniens. Quelques-uns, plus sages, s’enfuirent : mais la populace et une 
couple ou deux de littérateurs en démence répudièrent solennellement la 
suzeraineté de Rome. Puis, l’ex-philosophe, transformé en satrape, assisté d’une 
horde de soldats du Pont, inaugure un régime d’impudeur et de sang. Le Pirée 
devint un port de débarquement pour la flotte pontique. A mesuré que ses 
troupes envahissaient le continent, presque tous les petits États, dits libres, se 
donnaient à Mithridate, Achéens, Laconiens, Bœotiens, jusqu’aux frontières 
thessaliennes. Sura, ayant reçu quelques renforts de Macédoine, s’avança en 
Bœotie : il voulait secourir Thespies. Pendant trois jours il se battit à Chéronée 
contre Archélaos et Aristion, sans résultat décisif : il lui fallut enfin se retirer à 
l’approche des troupes portiques accourues du fond du Péloponnèse (fin de 666, 
commencement de 667 [88-87 av. J.-C.]). Telle était la supériorité de Mithridate et sur 
terre, et surtout sur mer, qu’il lui vint une ambassade des révoltés italiens, lui 
demandant de descendre dans la péninsule : mais déjà l’insurrection était à demi 
terrassée; sa requête fut repoussée. 

L’empire territorial de Rome courait plus d’un danger. L’Asie-Mineure et la Grèce 
totalement perdues la Macédoine en partie occupée par l’ennemi : le pavillon de 
Mithridate dominant sans rival dans les mers d’Orient : en Italie, la révolte 
quoique frappée au coeur, maîtresse encore de vastes pays : au dedans une 
révolution apaisée de la veille, mais dont l’incendie menaçait de se rallumer à 
toute heure ; enfin, une crise terrible, commerciale et financière, conséquence 
des troubles de l’Italie et des pertes énormes subies en Asie par les capitalistes : 
par-dessus tout, une disette totale de bonnes troupes : telle était la situation. La 
République avait besoin de trois armées : il en fallait une à Rome, pour y 
comprimer la révolution; une autre en Italie, pour achever d’y abattre la révolte; 
une troisième, pour la guerre d’Asie. Or, on n’avait en tout que la seule armée de 
Sylla : les divisions du nord, dans la main peu sûre de Gnæus Strabon, étaient 
un embarras, non une force. Entre les trois partis Sylla avait à choisir : nous 
avons vu qu’il se décida pour la guerre d’Asie. Résolution importante 
assurément, grand acte de patriotisme peut-être ! Dans ce conflit des intérêts 
généraux de la République et de ses intérêts privés, Sylla donnait aux premiers 
la préférence ! En dépit des dangers auxquels son éloignement allait laisser en 
butte et ses institutions nouvelles, et son parti, il prit la mer et aborda sur la côte 
d’Épire, dans les premiers jours de 667 [87 av. J.-C.]. Mais il ne venait point avec 
l’appareil accompagnant autrefois les généraux en chef de Rome. Son armée, qui 
comptait cinq légions, ou trente mille hommes au plus2, n’était guère plus 
considérable qu’une armée consulaire ordinaire. Ce n’était rien encore que cela. 
Aux époques des anciennes guerres d’Orient, jamais Rome n’avait laissé l’armée 
sans flotte : toujours même elle avait dominé les mers. Aujourd’hui Sylla s’en 
venant reconquérir deux continents et les îles de la mer Égée, arrivait sans un 
seul vaisseau de ligne. Autrefois le général de Rome débarquait avec sa caisse 
                                       

1 [L’un des deux, fondateurs de Néphélococcygie, dans les Oiseaux, d’Aristophane] 
2 On se souviendra que depuis la guerre sociale, la légion, n’étant plus, comme avant, renforcée 
par les contingents italiques, se trouve par le fait diminuée d’au moins moitié. 



pleine : il tirait de Rome et par mer tous les approvisionnements lui faisant 
besoin. Sylla arrivait les mains vides : les sommes levées à grande peine pour la 
campagne de 666 [-88] ayant été dépensées en Italie, il lui fallait vivre de 
réquisitions. Autrefois c’était dans le camp opposé que le général allait chercher 
celui qu’il avait à combattre ; et depuis la fin de la lutte des ordres dans Rome, 
toutes les factions dans la cité se réunissaient contre l’ennemi du pays : 
aujourd’hui on trouvait des Romains de marque sous les étendards de 
Mithridate ; et plusieurs grands peuples de l’Italie voulaient entrer dans son 
alliance. Était-on sûr que le parti démocratique allait suivre le noble exemple de 
Sylla, et ferait trêve à son hostilité, pendant que celui-ci tirait l’épée contre le roi 
d’Asie ? Mais l’intrépide capitaine, sur qui pesaient toutes ces difficultés, n’était 
point d’humeur à se préoccuper des dangers éloignés pendant qu’il avait affaire 
sur l’heure. Il offre au roi la paix, moyennant le retour complet au statu quo ante 
bellum ; et comme il essuie un refus, il marche, aussitôt débarqué, des ports 
d’Épire en Bœotie, bat les généraux de Mithridate, Archélaos et Aristion, près du 
mont Tilphousios1, et se remet immédiatement et presque sans résistance en 
possession de tout le continent grec, à l’exception d’Athènes et du Pirée, où s’est 
jeté l’ennemi. Un coup de main tenté sur ces deux places échoue. Une division, 
commandée par Lucius Hortensius, réoccupe la Thessalie et pousse jusqu’en 
Macédoine : une autre, sous Munatius, se poste devant Chalcis d’Eubée, et barre 
la route au corps ennemi de Néoptolème. Sylla enfin plante son camp non loin 
d’Éleusis et de Mégare, d’où il commande la Grèce et le Péloponnèse, tout en 
continuant le siège d’Athènes et de son port. Les villes grecques, comme 
toujours, esclaves de la crainte prochaine, se soumirent à merci, et s’estimèrent 
heureuses d’en être quittes moyennant fourniture en hommes et munitions, et 
moyennant une amende en argent. 

Mais les sièges, en Attique, marchèrent moins vite. Sylla se vit contraint à 
construire tout le lourd matériel des engins du temps : les bois des jardins de 
l’Académie et du Lycée y passèrent. Archélaos menait la défense avec autant 
d’activité que d’intelligence. Armant tous ses matelots mis à terre, il reconquit la 
supériorité du nombre ; grâce à leur renfort, repoussa aisément l’attaque 
romaine, et fit même des sorties fréquentes et heureuses. A peu de temps de là 
pourtant, une seconde armée, conduite par Dromichaète, vint se faire battre 
sous les murs d’Athènes. La mêlée fut rude, et Lucius Licinius Murena, lieutenant 
de Sylla, y gagna un renom de bravoure. Malgré tout, le siège n’avançait pas. De 
la Macédoine, où les Cappadociens s’étaient définitivement établis, il arrivait par 
mer des secours en grand nombre et réguliers, auxquels Sylla ne pouvait fermer 
le Pirée. Quant à Athènes, si les munitions commençaient à y décroître, la 
proximité des deux places permettait à Archélaos de tenter souvent le 
ravitaillement de l’une par l’autre; et il y réussit plus d’une fois. L’hiver de 667-
668 [87-86 av. J.-C.] se passa tout entier dans cette situation fatigante, sans 
résultats. Dès que la saison le permit, Sylla se jeta de nouveau sur le Pirée : 
l’impétuosité de son attaque, ses machines de jet, ses mines réussirent enfin à 
ouvrir la brèche dans la puissante muraille de Périclès, et les Romains montèrent 
à l’assaut. Repoussés une première fois, quand ils revinrent à la charge, ils 
trouvèrent derrière le pan de mur abattu un second rempart en demi-lune ; là, 
les assaillants criblés de traits de trois côtés, ne purent tenir : ils battirent en 
retraite. Le siège actif cessa et fut converti en blocus. Pendant ce temps, Athènes 
avait épuisé tous ses vivres, et la garnison offrait de capituler. Mais Sylla renvoie 

                                       

1 [Au nord du lac Copaïs] 



les messagers diserts qui lui apportent ces propositions : Il n’est pas venu en 
étudiant, mais en général ; il n’acceptera qu’une reddition pure et simple. 
Aristion hésite encore : il sait quel sort l’attend. Sylla fait placer les échelles, et la 
ville est emportée presque sans qu’elle se défende (1er mars 668 [-86]). Aristion se 
jette dans l’Acropole ; puis bientôt se rend à son tour. Le Romain livre la ville au 
soldat, qui se gorge de sang et de pillage : les principaux meneurs sont 
exécutés. Puis il restitue à la cité sa liberté : il lui restitue jusqu’à Délos, déjà 
donnée par Mithridate. Athènes cette fois encore était sauvée par ses morts 
illustres ! 

Le maître épicurien vaincu, Sylla ne se sentait pas moins sur un terrain mauvais 
et chancelant. Il guerroyait depuis plus d’un an, sans action d’éclat, sans avoir 
pu faire de sérieux progrès. Tous ses efforts venaient se briser contre une place 
maritime ; et pendant ce temps l’Asie était laissée à elle-même. Pendant ce 
temps les lieutenants de Mithridate venaient d’achever par la prise d’Amphipolis 
la conquête de la Macédoine. Sans une flotte, tous les jours le fait ressortait plus 
manifeste, il ne pouvait ni assurer ses communications et ses 
approvisionnements au milieu de l’essaim des navires ennemis et des pirates, ni 
reprendre le Pirée, sans compter les îles et l’Asie. Comment donc se procurer ces 
vaisseaux si nécessaires ? Il était à bout de moyens. Durant l’hiver (667-688 [87-
86 av. J.-C.]), il avait expédié Lucius Licinius Lucullus, le plus habile et le plus 
capable de ses officiers, avec mission de parcourir tous les parages de l’est, et 
d’y ramasser une marine à tout prix. Lucullus s’en revenait avec des 
embarcations non pontées, empruntées aux Rhodiens et à d’autres moindres 
cités : mais il donne dans une nuée de pirates, et ne leur échappe que par le plus 
heureux hasard, en perdant presque toute sa flottille. Il change de navire, et 
trompant l’ennemi, passe par la Crète et Cyrène, et va à Alexandrie. La cour 
d’Égypte refuse poliment, mais nettement sa demande de secours. Combien était 
tombée la puissance de Rome ! Autrefois quand les rois d’Égypte mettaient 
toutes leurs flottes à son service, elle les remerciait. Aujourd’hui Ies hommes 
d’État d’Alexandrie ne lui feraient pas crédit d’une seule voile! Joignez à cela les 
difficultés d’argent. Sylla déjà avait vidé les trésors dé Jupiter Olympien, de 
l’Apollon de Delphes, de l’Asklepios d’Épidaure, et pour indemniser les dieux, il 
leur avait donné la moitié du territoire de Thèbes confisqué. Mais quelque graves 
que fussent ces embarras militaires et financiers, ils n’approchaient pas du mal 
créé par le contrecoup des troubles mêmes de Rome. Là, la ruine se faisait, 
précipitée, immense, entraînant toutes choses, et dépassant la portée même des 
plus tristes appréhensions. La révolution s’y était emparée du pouvoir, avait 
destitué Sylla et nommé à sa place au commandement de l’armée d’Asie le 
consul démocrate Marcus Valerius Flaccus. Chaque jour on attendait son arrivée 
en Grèce. Le soldat inclinait pour Sylla, qui avait tout fait pour le maintenir en 
bonnes dispositions : mais, les vivres et l’argent venant à manquer, avec un 
général révoqué, mis au ban, avec son successeur déjà en marche, à quelle issue 
ne fallait-il pas s’attendre ? Sans compter que la guerre tirait en longueur contre 
un ennemi opiniâtre, et maître de la mer ! 

Ce fut Mithridate qui entreprit de dégager Sylla. Selon toute apparence, du 
moins, ce fut lui qui, blâmant le système de sage défensive de ses généraux, leur 
donna l’ordre d’en venir aux mains et de vaincre au plus tôt l’ennemi. Déjà, en 
667 [87 av. J.-C.], son fils Ariarathe, lancé de la Macédoine sur la Grèce, avait 
marché à Sylla : une mort subite, atteignant le prince non loin du cap Tisée, en 
Thessalie, avait fait retourner l’expédition en arrière. Mais voici qu’apparaît son 
successeur, Taxiles (668 [-86]), poussant devant lui la division romaine laissée 



dans ce pays. Il arrive aux Thermopyles avec cent mille fantassins environ et dix 
mille cavaliers. Dromichaète se joint à lui. Archélaos de son côté, bien plus pour 
obéir au roi que contraint par les armes romaines, Archélaos évacue le Pirée, en 
partie d’abord, puis en totalité, et va aussi se réunir à l’armée pontique dans les 
plaines de la Bœotie. Sylla, après avoir détruit le Pirée et ses merveilleuses 
murailles, se met en route à son tour, voulant atteindre les Pontiques, et leur 
livrer la bataille décisive avant l’arrivée de Flaccus. En vain Archélaos conseille 
aux siens de ne point se laisser aller à un tel jeu : il vaut mieux, suivant lui, 
occuper les côtes, tenir la mer, et laisser Sylla se morfondre. Comme ils ont fait 
autrefois avec Darius, avec Antiochus, les Orientaux se précipitent au combat, en 
masse, en aveugles, tels que des animaux furieux qui se jettent dans l’incendie. 
Folie plus que jamais impardonnable ! Attendant quelques mois encore, ils 
auraient pu assister en spectateurs à la bataille entre Flaccus et Sylla. 

Quoiqu’il en soit, la rencontre des armées eut lieu dans la plaine du Céphise, non 
loin de Chéronée (mars 668 [-86]). L’armée romaine, même grossie de la division 
ramenée de Thessalie devant l’ennemi, laquelle avait pu heureusement effectuer 
sa jonction avec le corps principal, même grossie des contingents des Grecs, 
avait en face d’elle des forces trois fois plus nombreuses. La cavalerie de 
Mithridate, surtout, était de beaucoup supérieure à celle de Sylla. La 
configuration du terrain la rendait très dangereuse. Aussi fallut-il que Sylla 
couvrit ses flancs par des fossés palissadés : sur son front une chaîne de 
palissades, pareillement placée entre ses deus lignes, le protégeait contre les 
chars à faux. Quand ceux-ci approchèrent, ouvrant le combat, la première ligne 
des Romains se retira aussitôt derrière sa muraille de pieux, et les chars s’y 
vinrent choquer. Leur désordre s’augmente sous la grêle des frondes et les traits 
des archers romains. Ils se rejettent sur leur armée, et mettent la confusion 
jusque dans la phalange des Macédoniens et dans le corps des transfuges 
italiques. Archélaos, ramenant rapidement sa cavalerie des flancs au centre, la 
précipite sur les Romains, pour donner à l’infanterie le temps de se rétablir.: elle 
attaque avec furie, et pénètre jusque dans les rangs des légionnaires; mais Sylla 
les forme aussitôt en masses serrées, et tient tète de tous côtés aux cavaliers 
qui le chargent: Puis il prend aussi sa cavalerie, et va de sa personne, se jeter 
avec elle sur le flanc découvert de l’ennemi : les Asiatiques, cèdent sans 
combattre, et en reculant ils refoulent leurs cavaliers. C’est alors qu’au moment 
même où l’hésitation paralyse ces derniers, un mouvement général des 
fantassins romains, dégagés à propos, décide de la victoire. En vain, pour 
empêcher la fuite, Archélaos fait fermer les portes du camp. le massacre n’en est 
que plus grand ; et quand enfin les barrières s’ouvrent, les Romains entrent 
pêle-mêle avec les Asiatiques. On dit qu’Archélaos rentra dans Chalcis avec 
moins de douze hommes. Sylla avait couru après lui jusqu’à l’Euripe : il ne put 
franchir l’étroit bras de mer. 

La victoire était grande : les suites en furent médiocres. Que faire sans une 
flotte ? Et puis le vainqueur, au lieu de poursuivre l’Asiatique, avait à se défendre 
contre ses compatriotes. En mer, on ne voyait qu’escadres du Pont naviguant 
même au-delà du cap Malée : au lendemain de la bataille de Chéronée, 
Archélaos débarquait dans Zacynthe avec des troupes, et tentait de s’y loger. 
D’un autre côté, Lucius Flaccus avait abordé en Épire avec deux légions, non 
sans avoir perdu du monde en route par la tempête et par les croiseurs de 
l’ennemi dans la mer Adriatique. Déjà ses troupes occupaient la Thessalie : il 
fallut que Sylla marchât tout d’abord à lui. Les deux armées romaines campaient 
l’une en face de l’autre, à Melitæa, sur le revers septentrional de l’Othrys : le 



choc semblait inévitable. Mais ayant pu se convaincre que les soldats de son 
adversaire n’étaient en aucune façon disposés à trahir leur général victorieux 
pour un démocrate inconnu ; que même ses avant-postes commençaient à 
déserter pour le camp de Sylla, Flaccus refusa un combat par trop inégal, et 
s’enfonçant dans le nord, gagna l’Asie par la Macédoine et la Thrace. Mithridate 
battu, il espérait voir s’ouvrir la carrière à des succès décisifs. Ici, que la conduite 
de Sylla ait de quoi surprendre un juge exclusivement militaire, je le conçois : il 
laissa, en effet, s’échapper un ennemi plus faible ; et au lieu de le poursuivre, il 
revint à Athènes, où il passa, à ce qu’il semble, tout l’hiver (668-669 [86-85 av. J.-
C.]). Il faut pourtant reconnaître qu’il obéissait à de graves motifs politiques. Il 
voyait les choses avec assez de modération et de patriotisme pour vouloir n’avoir 
pas à vaincre un général romain, tant qu’il avait encore affaire aux Asiatiques ; 
et dans ces temps de déplorable confusion, c’était à ses yeux peut-être la 
solution la meilleure que de faire combattre l’ennemi commun, en Asie par 
l’armée des révolutionnaires, en Europe par l’armée de l’oligarchie. Avec le 
printemps de 669 [-85], il reprend donc en Europe son travail d’Hercule. 
Mithridate, toujours infatigable, a continué ses préparatifs en Asie-Mineure : 
bientôt il envoie en Eubée une armée presque égale à celle qui a été dispersée à 
Chéronée. Dorilaos la commande. Elle franchit l’Euripe, et va se joindre aux 
débris des soldats d’Archélaos. Le roi de Pont, mesurant la force de ses armées 
sur ses victoires faciles contre les milices de Bithynie et de Cappadoce, n’a pas 
compris que les choses ont pris pour lui en Occident une toute autre et 
défavorable tournure : déjà ses courtisans chuchotent à son oreille le mot de 
trahison contre Archélaos qu’ils accusent. Il donne à sa nouvelle armée l’ordre 
péremptoire d’attaquer une seconde fois, et d’en finir assurément avec les 
Romains. Il fut fait selon la volonté du maître : on se battit du moins, si l’on 
n’enleva pas la victoire. Le choc eut encore lieu dans la plaine du Céphise, non 
loin d’Orchomène. Les Asiatiques jetèrent hardiment leur nombreuse et 
excellente cavalerie sur l’infanterie de Sylla, qui fléchit et commença à céder. Le 
danger était pressant. Sylla saisit une enseigne, et poussant à l’ennemi, avec ses 
officiers et son état-major : Si l’on vous demande, cria-t-il à ses soldats, où vous 
avez abandonné votre général, vous répondrez : à Orchomène ! En l’entendant, 
les légions font volte-face ; elles repoussent les cavaliers ennemis, et les rejetant 
sur les fantassins, mettent ceux-ci facilement en fuite. Le lendemain elles 
enveloppent et enlèvent le camp asiatique : la plupart des soldats de Mithridate 
sont tués, ou se noient dans les marais du lac Copaïs : un petit nombre, avec 
Archélaos, rentre en Eubée. Les cités bœotiennes payèrent chèrement leur 
seconde défection : quelques-unes furent rasées. Rien n’empêchait plus d’entrer 
en Macédoine et en Thrace. Philippes occupée, Abdère évacuée spontanément 
par sa garnison pontique, tout le continent européen nettoyé, tels furent les 
fruits de la victoire. La troisième année de la guerre tirant sur sa fin (669 [85 av. 
J.-C.]) Sylla alla prendre ses quartiers d’hiver en Thessalie. Au printemps de 6701 

                                       

1 De même que le détail de tous ces événements, leur chronologie est obscure ; et le flambeau de 
la critique n’y peut guère apporter qu’une lueur de crépuscule. La date de la bataille de Chéronée 
semble sûrement se placer en mars 668 [86 av. J.-C.], sinon au même jour que la prise d’Athènes, 
du moins à peu de jours de là. Très vraisemblablement aussi, la campagne de Thessalie qui suivit, 
et la seconde campagne de Bœotie employèrent non seulement le reste de l’année 668, mais 
encore toute l’année 669 [85-86 av. J.-C.] : d’autant que les entreprises de Sylla sur l’Asie ne 
sauraient suffire pour remplir une campagne. D’autre part, Licinianus [année 669] semble indiquer 
que Sylla serait revenu passer à Athènes l’hiver de 668-669, et y aurait procédé à des enquêtes, et 
à des condamnations contre les défectionnaires : ce n’est qu’ensuite qu’il raconte la bataille 



[-84], il pensait pouvoir enfin débarquer en Asie. A cet effet, il donna l’ordre de 
lui construire des vaisseaux dans tous les arsenaux thessaliens. 

Pendant ce temps il s’était fait de grands changements en Asie-Mineure. 
Mithridate, reçu comme le libérateur des Grecs, y avait inauguré son empire en 
proclamant l’indépendance des cités et l’immunité des impôts : mais à 
l’enthousiasme de la première heure l’amère désillusion avait presque aussitôt 
fait suite. Le roi était immédiatement rentré dans son caractère, et substituant à 
celle du magistrat romain sa tyrannie bien autrement pesante, il avait poussé à 
bout la patience habituelle de ses nouveaux sujets, qui partout se soulevaient. Le 
sultan du Pont eut alors recours aux grands moyens. Il donna la liberté aux villes 
alliées, dépendantes des cités principales, et le droit de bourgeoisie aux simples 
résidents ; il remit leurs dettes à tous les débiteurs ; il donna des champs à qui 
n’en avait pas ; et il affranchit les esclaves, dont quinze mille allèrent combattre 
dans l’armée d’Archélaos. Je laisse à penser quels excès terribles suivirent la 
révolution sociale, tombant ainsi du haut du trône. Les grandes villes 
marchandes, Smyrne, Colophon, Éphèse, Tralles, Sardes, fermèrent leurs portes 
aux officiers du roi, ou les tuèrent, et se déclarèrent pour Rome1. A Adramytte, 
le gouverneur de Mithridate, Diodore, philosophe de réputation, comme Aristion, 
mais d’une autre école, et comme lui d’ailleurs, âme damnée de la politique 
royale, mit à mort tout le conseil de la cité : sur l’ordre du maître, Chios, 
suspecte de pencher pour Rome, fut taxée à une amende de 2.000 talents 
(3.150.000 thaler = 11.812.500 fr.) ; et comme le versement n’en fut pas reconnu 
exact, ses habitants saisis, garrottés et conduits en masse sur des navires, se 
virent, sous la surveillance de leurs propres esclaves, transportés vers les côtes 
de Colchide : leur île pendant ce temps était repeuplée par une colonie de 
Pontiques. De même en Galatie, le roi donna l’ordre de massacrer dans un même 
jour tous les chefs des Celtes asiatiques, avec leurs femmes et leurs enfants : il 
installa une satrapie à leur place. Les exécutions se consommèrent presque 
toutes, ou dans le camp même du roi, ou dans le pays galate : mais, quelques-
uns des chefs ayant pu fuir, se mirent à la tête de leurs tribus encore puissantes, 
et chassèrent le gouverneur royal, Eumachos. Qu’on ne s’étonne pas après cela 
de voir Mithridate tous les jours en butte aux poignards des assassins : il fit faire 
le procès et condamner à mort mille six cents individus impliqués successivement 
dans des complots contre sa personne. 

Pendant que ses fureurs meurtrières, suicide véritable de sa puissance, poussent 
au désespoir et aux armes ses sujets nouveaux, les Romains le serrent enfin de 
près et par mer et par terre. Lucullus, après avoir vainement tenté de faire sortir 
contre lui les flottes égyptiennes, s’était tourné du côté des villes syriennes, pour 
leur demander des vaisseaux de guerre. Il avait réussi, et ce premier noyau de 
sa flotte s’étant grossi de ce qu’il avait pu ramasser dans les ports cypriotes, 
pamphyliens et rhodiens, il se trouvait désormais en état d’agir. Mais il évita de 
se mesurer avec des forces trop inégales, ce qui ne l’empêcha point de 
remporter d’importants succès. L’île et la péninsule Cnidiennes sont occupées : il 
attaque Samos, et enlève à l’ennemi Chios et Colophon. 

                                                                                                                        

d’Orchomène. Par cette raison, j’ai fixé à la date de 670 [-84] (et non à celle de 669) le passage du 
général romain en Asie. 
1 On a retrouvé dans ces derniers temps (Waddington, supplém. aux Inscrip. de Lebas, 3,136 a.) 
un décret du peuple d’Éphèse relatif à cet événement. Les citoyens d’Éphèse seraient tombés au 
pouvoir du roi de Cappadoce, y est-il dit, effrayés qu’ils auraient été par la grandeur de ses forces, 
et la soudaineté de son attaque : mais l’occasion s’offrant, ils lui déclarent la guerre pour l’empire 
(ήγεµονία) de Rome et pour le bien public. 



Flaccus, de son côté, gagnant Byzance par la Macédoine et la Thrace, avait passé 
le détroit et pris terre à Chalcédoine (668 [86 av. J.-C.]). Là, éclate une insurrection 
parmi ses soldats, prétendant que leur chef a détourné leur part de butin : elle a 
pour instigateur et pour âme Gaius Flavius Fimbria, l’un des principaux officiers 
de l’armée dont le nom, comme orateur de la foule, est proverbial dans Rome, et 
qui, se séparant de son général, a continué dans le camp les allures de la 
démagogie du Forum. Flaccus est déposé d’abord, puis bientôt mis à mort, non 
loin de là, à Nicomédie : la voix du soldat appelle Fimbria au commandement en 
chef. Il va de soi que le nouveau chef ferme les yeux sur tous les excès : à 
Cyzique, ville amie, les habitants sont contraints sous peine de mort à livrer tous 
leurs biens à la soldatesque, et pour l’exemple, deux des plus notables sont 
exécutés d’abord. Et pourtant cette révolution militaire eut des suites heureuses. 
Fimbria n’est point un général incapable comme Flaccus. Il a de l’énergie et du 
savoir faire. Il bat à Miletopolis (sur le Rhyndakos, non loin de Brousse), le jeune 
Mithridate qui marchait contre lui en sa qualité de satrape royal. Surpris au 
milieu de la nuit, écrasé, il laisse ouverte la route qui mène à l’ancien chef-lieu 
de la province romaine, à Pergame, la capitale actuelle du Pont. Fimbria en 
chasse le roi, qui se sauve au port voisin de Pitané, et s’y embarque. A ce 
moment Lucullus se montre avec sa flotte. Fimbria le conjure de lui prêter 
secours : on pourrait ainsi s’assurer la capture de Mithridate. Mais chez Lucullus, 
l’aristocrate l’emporte sur le patriote : il s’éloigne, et le roi gagne Mytilène. Sa 
situation était critique (fin de 669 [85 av. J.-C.]). Il avait perdu l’Europe : toute 
l’Asie-Mineure se soulevait contre lui, ou était occupée par une armée romaine, 
qui le menaçait lui-même, campée à deux pas de lui. La flotte de Lucullus avait 
livré deux combats heureux en vue de la côte troyenne, l’un au cap Lecton [pointe 
de Baba-Kalessi], l’autre sous Ténédos : elle tenait dans son poste, y ralliant tous 
les navires construits par l’ordre de Sylla en Thessalie ; et, commandant 
désormais l’Hellespont, elle garantissait au général et à l’armée du Sénat, pour 
l’ouverture du printemps, un passage en Asie, sûr et facile. 

Mithridate jugea qu’il fallait négocier. En d’autres circonstances, l’auteur de l’édit 
de sang d’Éphèse n’aurait jamais pu raisonnablement espérer la paix : mais au 
milieu des convulsions intérieures de Rome, en face d’un général mis au ban du 
pouvoir, avec tous ses partisans victimes d’une persécution épouvantable, en 
face des chefs des armées républicaines luttant l’un contre l’autre, et pourtant en 
guerre contre un seul et commun ennemi, le roi devait espérer la paix, la paix 
même avantageuse. Il avait à choisir entre Fimbria et Sylla. Il entama des 
pourparlers avec tous les deux. Mais dès le début, il avait, ce semble, l’intention 
de conclure avec Sylla, à son sens, décidément plus fort que l’autre. Donc, et par 
son ordre, Archélaos invita Sylla à se rendre en Asie auprès du monarque, lui 
promettant l’assistance de celui-ci contre la faction démagogique de Rome. Mais 
tout désireux qu’il était d’en finir promptement avec l’Asie, pour pouvoir se 
tourner du côté de l’Italie, où l’appelaient tant d’intérêts pressants, Sylla, froid et 
sagace jusqu’au bout, repoussa dédaigneusement les bienfaits de l’alliance 
proposée, à la veille de la guerre civile qui l’attendait en Occident. Vrai Romain 
jusqu’au bout, il ne voulut pas entendre parler de concessions déshonorantes et 
désavantageuses. Les conférences s’étaient ouvertes durant l’hiver de 669 à 670 
[85-84 av. J.-C.], à Délion, sur la côte bœotienne, en face de l’Eubée. Il refusa 
nettement d’abandonner un pouce de terre, et fidèle à la vieille maxime des 
hommes d’État de Rome, persistant dans les termes stricts des conditions 
exigées avant la bataille, il eut la sagesse de la modération, et n’éleva pas ses 
prétentions. Il réclama la restitution de toutes les conquêtes royales, de celles 



même non encore reprises par les armes, Cappadoce, Paphlagonie, Galatie, 
Bithynie, Asie-Mineure, îles de l’Archipel : il réclama la remise des captifs et des 
transfuges, celle des quatre-vingts vaisseaux d’Archélaos, qui devenaient un 
appoint important pour la mince flotte de Rome : il voulut enfin la solde et 
l’approvisionnement de son armée, et une indemnité de guerre relativement 
modique de 3.000 talents (4.750.000 thaler = 17.812.500 fr.). Les gens de Chios 
transportés au-delà de la mer Noire devaient être ramenés chez eux : on rendait 
leurs familles aux Macédoniens amis qui avaient fui, et un certain nombre de 
vaisseaux aux villes alliées de Rome. De Tigrane, qui à la rigueur eût pu être 
compris dans le traité, il ne fut rien dit par personne : nul ne se souciait, en 
faisant mention de lui, de se jeter dans des complications et des lenteurs sans 
fin. On rentrait donc dans l’état de possession avant la guerre ; et certes, pour le 
roi il n’y avait rien d’humiliant à de telles conditions1. Archélaos, se disant qu’il 
avait obtenu relativement au-delà de ce qu’on pouvait attendre, et que de toutes 
façons il n’obtiendrait pas plus, se bâta d’arrêter les préliminaires, suspendit les 
hostilités, et retira ses troupes de toutes les places que les Asiatiques occupaient 
encore en Europe. Mais voici que Mithridate repousse une telle paix : il veut du 
moins que la République n’insiste pas pour la remise des vaisseaux, et lui 
abandonne la Paphlagonie : il fait en même temps valoir les conditions bien 
meilleures que Fimbria se dit prêt à lui octroyer. Sylla s’offense de ce qu’on met 
ses offres en balance avec celles d’un aventurier sans pouvoirs légitimes : il a été 
d’ailleurs jusqu’à l’extrême limite des concessions : il rompt brusquement les 
pourparlers. Dans l’entre-temps, il a réorganisé la Macédoine, châtié les 
Dardaniens, les Cintiens et les Mœdiens [de Thrace], donnant ainsi du butin à ses 
soldats, et se rapprochant de l’Asie, où de toutes manières il entend aller régler 
ses comptes avec Fimbria. L’heure arrivée, il met en mouvement ses légions, 
réunies dans la Thrace, et sa flotte cingle vers l’Hellespont. Mais Archélaos avait 
fini par arracher à son maître le consentement qui coûtait tant à l’orgueil de 
celui-ci. Ses efforts pour la paix n’en étaient pas moins vus de mauvais œil à la 
cour de Mithridate : on alla jusqu’à l’accuser de trahison ; et bientôt il dut quitter 
le Pont, et se réfugier chez les Romains, qui lui firent un accueil empressé et le 
comblèrent d’honneurs. De leur côté les soldats romains murmuraient : le riche 
butin sur lequel ils avaient compté leur allait échapper. C’était là la vraie cause 
de leur mécontentement, bien plutôt que l’impunité scandaleusement octroyée à 
ce roi barbare, à ce meurtrier de quatre-vingt mille de leurs frères, à l’auteur de 
tous les maux indicibles dont avaient souffert l’Italie et l’Asie, et qui s’en 
retournait chez lui gorgé de tous les trésors volés à l’Orient. Je ne doute pas que 
Sylla lui-même n’ait subi avec douleur les nécessités du moment. Mais les 
complications de la politique intérieure venaient malheureusement à la traverse 
de la mission bien simple de son généralat en Asie, et lui faisaient une loi, après 
ses grandes victoires, de se contenter, d’une paix telle quelle. Tout au moins 
faut-il admirer son désintéressement et sa prudence, et dans la conduite de la 
guerre, et dans l’acte de conclusion de la paix. La guerre, contre un prince à qui 
obéissaient tous les rivages de la mer Noire, et dont les dernières négociations 
mettaient au jour l’opiniâtreté superbe, aurait demandé à elle seule des années ; 
et l’Italie, d’autre part étant à deux doigts de sa perte, peut-être était-il déjà trop 
tard pour y conduire les quelques légions que Sylla avait dans les mains, et pour 

                                       

1 Il n’était ni dans le caractère du vainqueur, ni dans celui du vaincu, de stipuler de la part de 
Mithridate l’impunité des villes qui s’étaient rangées dans son parti. Aussi une telle clause, indiquée 
par Memnon (35) n’est-elle mentionnée ni par Appien, ni par Licinianus. Quant au traité de paix, on 
omit de le dresser par écrit, ce qui plus tard aida à de nombreuses falsifications. 



engager la lutte avec la faction maîtresse du pouvoir ! 1 Mais avant de songer à 
partir, il fallait se défaire du hardi meneur, qui s’était emparé de l’Asie, à la tête 
de l’armée des démocrates : sans quoi, pendant que Sylla s’en irait d’Asie en 
Italie pour y étouffer la Révolution, on le verrait, lui aussi, accourir d’Orient au 
secours des révolutionnaires: Sylla reçut à Cypséla sur l’Hébrus [Ipsala, sur la 
Maritza, en Roumélie] la nouvelle de la ratification du traité : il continua de marcher 
en avant. Le roi Mithridate, disait-il, désirait une conférence où s’achèverait le 
pacte de la paix : prétexte habile, et qui n’était mis en avant, sans doute, que 
pour colorer le passage de l’Hellespont et le duel avec Fimbria. 

Il franchit donc la mer, menant avec lui ses légions et Archélaos : puis, s’étant 
rencontré sur la rive asiatique à Dardanos avec Mithridate, et ayant conclu 
verbalement la paix, il continua sa marche, poussa jusqu’à Thyatira, non loin de 
Pergame, où Fimbria avait son camp, et dressa le sien tout à côté. Ses soldats, 
bien supérieurs aux Fimbriens par le nombre, la discipline, l’esprit de conduite et 
l’énergie, tenaient en mépris les bandes découragées, abattues du général 
démocrate, et ce général sans mission lui-même. Parmi celles-ci, les désertions 
allaient croissant. Quand Fimbria donna le signal, elles se refusèrent à combattre 
contre des concitoyens, et ne voulurent même pas déposer entre ses mains le 
serment requis de fidélité durant le combat. Un assassin dirigé contre Sylla 
manqua son coup : une entrevue sollicitée par Fimbria fut rejetée avec hauteur : 
Sylla se contenta de l’envol d’un de ses officiers offrant des sûretés personnelles 
à son adversaire. Quelque audacieux et criminel qu’il fût, Fimbria n’était point un 
lâche : il refusa le vaisseau qu’on lui donnait, et un asile chez les Barbares : il 
rentra à Pergame et se perça de son épée dans le temple d’Esculape. Les plus 
compromis, parmi les siens, se réfugièrent chez Mithridate ou chez les pirates, 

                                       

1 La tradition arménienne fait aussi mention de la première guerre contre Mithridate. Le roi 
Ardachès d’Arménie, dit Moïse de Khorène, ne voulant pas se contenter d’occuper le second rang 
dans le royaume de Perse (ou des Parthes), força le roi Arschagan, à lui laisser la suprématie 
royale : il se fit bâtir un palais en Perse, et battit monnaie à son effigie ; réduisit Arschagan à 
n’être que roi suzerain des Perses, installa son propre fils Dicran (Tigranes) comme roi suzerain en 
Arménie, et maria sa fille Ardaschama au grand prince des Ibères Mihrdates (Mithridate), 
descendant du Mihrdate, satrape de Darius, lequel gouverna au nom d’Alexandre les Ibères 
subjugués, et commanda aux montagnes du nord et à la mer du Pont… Ardachès fit ensuite 
prisonnier le roi Crœsus, de Lydie, soumit toute la terre ferme entre les deux grandes mers (Asie-
Mineure), puis prit la mer avec d’innombrables vaisseaux, pour aller subjuguer l’Occident. 
L’anarchie étant à Rome, nul ne lui opposa une vive résistance ; mais ses soldats s’étant 
exterminés mutuellement, Ardachès périt par leurs mains… Après la mort d’Ardachès, Dicran, son 
successeur, s’avança contre l’armée des Grecs (c’est-à-dire, des Romains), qui de leur côté 
marchaient en Arménie. Il mit un terme à leurs envahissements, et confia à son beau-frère 
Mihrdate le gouvernement de Madjag (Mazaka en Cappadoce) et des provinces intérieures, avec 
une armée considérable ; puis s’en revint en Arménie… Bien des années après on montrait encore 
dans les villes arméniennes des statues des divinités grecques, œuvres de maîtres connus, et 
trophées de victoire de cette expédition. 
On reconnaîtra ici sans peine les principaux événements de la première guerre de Mithridate. Mais 
tout le récit est visiblement bouleversé et surfait d’additions étrangères : l’orgueil arménien l’a 
rempli de mensonges patriotiques. De même, plus tard, la victoire sur Crassus est attribuée aux 
Arméniens. Il faut user d’extrême précaution, en feuilletant ces documents orientaux : ils ne font 
rien moins que raconter la tradition populaire : mais ils fondent pêle-mêle la légende arménienne, 
les récits de Josèphe, d’Eusèbe et des autres sources à l’usage des chrétiens du Ve siècle, et 
mettent en outre à contribution les romans historiques des Grecs et les imaginations patriotiques 
de l’auteur lui-même. Quelque pauvres que soient nos sources, à nous autres Occidentaux, 
convenons que tenter de les compléter, ici et partout ailleurs, avec les données de la légende 
orientale, comme l’a voulu faire par exemple Saint-Martin, à l’encontre des lois de la critique, c’est 
vouloir ajouter les ténèbres à la nuit. [Sur l’objet de cette note, V. Moïse de Khorène, Venise, 1841 
: traduction française de Le Vaillant de Florival, liv. II, chap. XI, XII, XIV, XXII, t. I, pp. 171 et s.] 



qui les reçurent à bras ouverts : tout le reste de son armée passa sous les 
enseignes de Sylla. Elle se composait de deux légions, en qui d’ailleurs le 
vainqueur n’avait point confiance. Au lieu de les prendre avec lui pour aller 
guerroyer en Italie, il aima mieux les laisser en Orient, où les villes et les 
campagnes n’étaient rien moins que remises des convulsions de la veille. Il plaça 
à leur tête, ainsi qu’à la tête du gouvernement de l’Asie romaine, son meilleur 
capitaine, Lucius Licinius Murena. Naturellement, les mesures révolutionnaires 
prises par Mithridate, l’affranchissement des esclaves, l’annulation des dettes, 
furent révoquées : toutefois cette restauration, en maints endroits, ne put se 
faire sans tirer l’épée. La justice eut son jour de triomphe, la justice comme 
l’entendaient les vainqueurs. Tous les partisans notables de Mithridate, les 
fauteurs des meurtres consommés sur les Italiens payèrent de leur vie leurs 
crimes. Il fallut verser comptant, aussitôt la répartition faite entre les 
contribuables, toutes les dîmes, tous les tributs arriérés des cinq dernières 
années : ils eurent de plus à payer une indemnité de guerre de 20.000 talents 
(32.000.000 thaler = 120.000.000 fr.). Lucius Lucullus resta dans le pays pour activer 
les rentrées. Moyens de rigueur terribles, et non moins exécrables dans leurs 
conséquences ! Mais à qui les met en regard du décret et des massacres 
d’Éphèse, elles semblent presque se réduire à de minces représailles. Quant aux 
autres spoliations consommées, elles ne dépassèrent pas la limite habituelle, si 
l’on en juge par le butin porté plus tard en triomphe dans Rome (en or et en argent il 
n’alla pas au-delà de 8.000.000 thaler = 30.000.000 fr.). Mais les cités fidèles, comme 
Rhodes, comme le pays de Lycie et Magnésie du Mœandre, obtinrent toutes de 
riches présents. Rhodes recouvra une partie des possessions qu’elle avait 
perdues après la guerre contre Persée. Des lettres de liberté et d’autres 
privilèges dédommagèrent, en tant que faire se pouvait, les habitants de Chios, à 
raison des maux qu’ils avaient soufferts, et les habitants d’Ilion, victimes des 
folles fureurs de Fimbria, pour avoir noué des intelligences avec son adversaire. 
Quant aux rois de Bithynie et de Cappadoce, Sylla les avait emmenés avec lui 
aux conférences de Dardanos, et leur avait fait jurer, à Mithridate et à eux, de 
vivre désormais en paix et en bon voisinage. Mithridate, toutefois, s’était 
fièrement refusé à laisser paraître en sa présence Ariobarzane, qui n’était point 
de sang royal, Ariobarzane l’esclave, comme il l’appelait. Gaius Scribonius 
Curio eut la mission de veiller au rétablissement de l’ordre de choses légal dans 
les deux royaumes évacués par lui. 

Sylla touchait enfin le but. Après quatre ans de guerre, le roi de Pont rentrait 
dans la clientèle de Rome. L’unité du gouvernement était reconstituée comme 
devant dans la Grèce, dans la Macédoine et dans l’Asie-Mineure. L’honneur et la 
victoire étaient satisfaits, sinon dans la mesure de l’ambition romaine, du moins 
dans celle rigoureusement nécessaire. Sylla s’était illustré comme capitaine et 
comme soldat. Il avait su conduire son char par les sentiers les plus difficiles, 
avancer au travers de mille obstacles, guidé tantôt par l’opiniâtreté intelligente et 
tantôt par le sage esprit des concessions. Il avait combattu et vaincu à la façon 
d’Hannibal, conquérant dans une première victoire les moyens et les ressources 
nécessaires pour une seconde et plus pénible lutte. Il laissa ses soldats se refaire 
de leurs longues fatigues dans l’abondance de leurs quartiers d’hiver en Asie ; 
puis s’embarquant au printemps de l’an 671 [83 av. J.-C.], sur seize cents navires, 
il alla d’Éphèse au Pirée, gagna Patrœ par terre, y retrouva sa flotte qui 
l’attendait et s’en revint, avec toutes ses troupes, prendre pied à Brundisium. Il 
s’était fait précéder d’une missive au Sénat, où ne relatant que ses campagnes 



de Grèce et d’Asie, il semblait ignorer qu’il avait été destitué : son silence 
annonçait la restauration prochaine. 



Chapitre IX — Cinna et Sylla. 

 

Nous avons exposé plus haut dans quelle situation tendue et équivoque Sylla 
avait laissé l’Italie, quand au commencement de 667 [87 av. J.-C.], il partit pour la 
Grèce : l’insurrection, seulement à demi étouffée ; la principale armée, sous le 
commandement plus qu’à demi usurpé d’un général politiquement douteux ; la 
capitale livrée à la confusion d’intrigues actives et multiples ; ce n’était partout 
que dangers. La victoire remportée, l’épée à la main, par l’oligarchie, malgré sa 
modération ou à cause de sa modération même, avait fait de nombreux 
mécontents. Les capitalistes, saignant encore des blessures de la plus terrible 
crise financière que Rome eut jamais vue, murmuraient contre le pouvoir, à 
cause dé la loi sur l’intérêt qu’il avait promulguée, à cause des guerres d’Italie et 
d’Asie qu’il n’avait point empêchées. Les insurgés, j’entends ceux qui avaient 
déposé les armes, ne déploraient pas seulement la ruine de leurs espérances 
d’égalité civile avec les citoyens de la ville souveraine, ils regrettaient encore 
leurs anciens traités particuliers et subissaient en frémissant l’arbitraire hors la 
loi de leur condition de sujets. Les cités d’entre les Alpes et le Pô n’étaient pas 
davantage satisfaites des demi concessions obtenues ; et quant aux nouveaux 
citoyens et aux affranchis, l’annulation des lois sulpiciennes les rendait furieux. 
La populace de Rome souffrait de la gêne commune et se révoltait contre un 
régime du sabre qui n’avait pas admis le régime des assommeurs au nombre des 
institutions. Dans la ville, les partisans des citoyens bannis après la révolution 
sulpicienne, très nombreux encore grâce à la modération peu commune de Sylla, 
se donnaient mille peines pour leur obtenir la faculté du retour ; et quelques 
femmes, riches et de marque, n’épargnaient dans ce but ni leurs soins ni leur or. 
Sans doute, dans tous ces distords, il n’y avait rien qui rendît imminente une 
nouvelle et violente commotion : l’agitation était en grande partie sans but 
immédiat, et transitoire. Mais le malaise général y trouvait son aliment; il en 
était sorti, plus ou moins, l’assassinat de Rufus, plusieurs tentatives également 
criminelles contre Sylla, et surtout les élections, partiellement d’opposition, des 
consuls et des tribuns de l’an 667 [87 av. J.-C.]. Le nom de l’homme que les 
mécontents avaient porté à la tête de l’État, Lucius Cornelius Cinna, n’avait été 
que peu ou point prononcé jusqu’alors, si ce n’est qu’il s’était comporté en bon 
officier durant la guerre sociale. Sur sa personne, sur ses projets au début, nous 
en savons moins que sur tout autre chef de parti dans la révolution romaine. Et 
la cause en est, il me semble, dans ceci, que Cinna, homme tout ordinaire et 
guidé par le plus vil égoïsme, n’avait point eu d’abord de desseins politiques à lui 
et sur une large échelle. On disait, le jour où il se mit en avant, qu’il s’était 
vendu pour une forte somme d’or aux nouveaux citoyens et à la coterie de 
Marius. L’accusation a toute apparence de vérité ; mais serait-elle fausse qu’elle 
n’en est pas moins caractéristique : un tel soupçon n’eût jamais été attaché aux 
noms de Saturninus et de Sulpicius. Le mouvement en tête duquel il se mit, dans 
ses motifs et dans son but, n’a que la plus vide et la plus triste apparence. Il ne 
vient point d’un grand parti. Il sort d’une bande de mécontents, sans visées 
politiques, sans une arrière-pensée qui vaille qu’on la nomme, et dont 
l’entreprise principale était le rappel des bannis par les voies légales ou 
autrement. Cinna ne serait entré dans la conspiration qu’après ses complices et 
seulement parce que les pouvoirs des tribuns étant aujourd’hui diminués, il fallait 
à l’intrigue un consul qui servit de porte-voix aux motions du parti. Or, parmi les 
candidats consulaires de 667 [87 av. J.-C.], nul n’était un instrument plus docile 



que Cinna : il fut donc promu. Mais, dans la seconde ligne des meneurs, on 
rencontrait des hommes plus solides : le tribun du peuple Gnœus Papirius 
Carbon, qui s’était fait un nom par son éloquence triviale et fougueuse, et avant 
tout Quintus Sertorius, l’un des plus habiles officiers de l’armée, personnage 
remarquable sous tous les rapports, depuis qu’il avait brigué le tribunat, devenu 
l’ennemi personnel du général de l’armée d’Asie, et que la haine avait poussé 
dans les rangs des mécontents, évidemment contre tous les instincts de sa 
nature. Le proconsul Strabon, quoique en mauvaise intelligence avec le pouvoir, 
était d’ailleurs bien loin de se commettre avec la faction. 

Tant que Sylla resta en Italie, les conjurés se tinrent cois, et par de bonnes 
raisons. Mais dès que, cédant, non aux exhortations du consul Cinna, mais â la 
nécessité des choses qui l’appelait en Orient, le proconsul tant redouté eut mis le 
pied sur son navire, celui-ci, appuyé par la majorité du collège des tribuns, 
s’empressa de proposer les lois qui n’étaient que la réaction convenue contre la 
restauration syllanienne de 666 [-88] : on y créait l’égalité civile au profit des 
nouveaux citoyens et des affranchis, comme  Sulpicius en avait fait la motion : 
on provoquait la restitution entière des bannis appartenant à la révolution 
sulpicienne. Les nouveaux citoyens affluèrent dans Rome pour s’y réunir aux 
affranchis, en imposer à leurs adversaires, et au besoin leur faire violence. Mais 
le parti du gouvernement était décidé à ne point faiblir : il opposa consul à 
consul, Gnæus Octavius à Lucius Cinna, et tribun à tribun. Des deux côtés, au 
jour du vote, on se montra en armes, pour la plupart, sur la place des comices. 
Les tribuns fidèles au Sénat prononcèrent l’intercession, et quand on voulut les 
assaillir, l’épée à la main, jusque sur la tribune aux harangues, Octavius répondit 
aux voies de fait par les voies de fait. Ses bandes serrées d’hommes armés 
balayèrent la voie sacrée et le Forum ; puis furieuses et sans écouter les ordres 
plus doux de leur chef, elles taillèrent en pièces les masses rassemblées devant 
elles. Le Forum, en ce jour d’Octavius, fut abreuvé de plus de sang qu’il n’en 
avait jamais vu ou qu’il n’en vit jamais verser : on y compta jusqu’à dix mille 
cadavres laissés sur la place ! Cinna appela à lui les esclaves, leur promettant la 
liberté après le combat ; mais sa voix demeura sans puissance, comme l’avait 
été un an avant la voix de Marius : il ne resta plus aux meneurs qu’à fuir. La 
constitution ne donnait aucun moyen d’action contre les chefs de la conspiration, 
tant que courait leur année de charge. Mais un oracle, plus loyaliste que pieux, 
avait prédit le retour de la paix, si le consul Cinna et les six tribuns du peuple, 
ses partisans, étaient envoyés en exil. Aussi, sans rien demander à la loi, et 
simplement en conformité de l’heureuse parole saisie au passage par les gardes 
des oracles, le Sénat s’empressa-t-il de destituer le consul, de faire élire Lucius 
Cornelius Merula à sa place, et de le mettre au ban des révolutionnaires fugitifs. 
La crise semblait devoir s’arrêter là et ne faire que grossir de quelques recrues le 
groupe des dissidents réunis en Numidie. 

Assurément, le mouvement n’aurait pas eu d’autres suites, si le Sénat, toujours 
mol et paresseux, n’avait pas négligé de contraindre les fugitifs à sortir 
immédiatement d’Italie, et s’il ne leur avait pas laissé la possibilité de renouveler 
en quelque sorte l’insurrection italique, en se portant les champions et les 
émancipateurs des nouveaux citoyens. Sans rencontrer qui les empêchât, ils se 
montrèrent à Tibur, à Præneste, dans toutes les villes du Latium et de la 
Campanie récemment admises à la cité, demandant, obtenant partout et de 
l’argent et des hommes au profit de la cause commune. C’est ainsi qu’ils 
arrivèrent dans le camp de l’armée de siège devant Nola. Les armées, dans ces 
temps, appartenaient par leurs instincts à la démocratie et à la révolution, quand 



leur général n’avait, point assez d’autorité sur elles pour les enchaîner à sa 
personne. Les harangues des magistrats fugitifs, dont. plusieurs, tels que Cinna 
et Sertorius, se recommandaient au soldat par les bons souvenirs des dernières 
campagnes, produisirent sur lui une impression profonde : la destitution 
inconstitutionnelle du consul ami de la foule, l’usurpation du Sénat sur les droits 
du peuple souverain, mécontentaient le simple milicien, et quant aux officiers, 
l’or du consul, ou mieux des nouveaux citoyens, leur montra clairement la brèche 
faite à la loi. Là-dessus, l’armée de Campanie reconnaît Cinna comme consul et 
lui jure, homme par homme, fidélité ; elle devient le noyau régulier des bandes 
envoyées par les nouveaux citoyens et les cités alliées. Bientôt ces bandes, 
considérables par le nombre, quoique pour la plupart formées de novices, 
marchent de la Campanie sur la capitale. D’autres essaims arrivent par le nord. 
Conviés par Cinna, les bannis de l’année précédente étaient débarqués sur la 
côte d’Étrurie à Télamon. Ils ne comptaient guère que cinq cents hommes armés, 
presque tous esclaves des réfugiés, ou cavaliers numides enrôlés en Afrique ; 
mais Marius qui, dans cette même année, avait voulu déjà faire cause commune 
avec la vile populace de Rome, Marius cette fois encore, fait briser les portes des 
ergastula, où les grands propriétaires tenaient la nuit enfermés leurs esclaves de 
labour : il offre à ceux-ci la liberté et des armes, et ses offres ne sont pas 
dédaignées. Ce contingent servile, celui des nouveaux citoyens, les fugitifs 
accourant à lui de toutes parts, grossissent rapidement sa troupe : déjà il a réuni 
six cents hommes sous ses aigles, et il arme quarante navires qui se placent aux 
bouches du Tibre, et donnent la chasse à tous les transports chargés de blé pour 
la capitale. Il se met, lui et les siens, à la disposition du consul Cinna. Les chefs 
de l’armée de Campanie hésitaient ; les plus prudents, Sertorius entre autres, 
donnaient l’avis de ne point se lier trop étroitement avec un homme que son nom 
seul porterait infailliblement à la tête du mouvement, avec un homme d’une 
incapacité politique notoire, et que la soif de la vengeance rendait fou. Cinna ne 
voulut rien écouter ; il nomma Marius commandant en chef en Étrurie et sur 
mer, avec puissance proconsulaire. 

Ainsi la tempête s’amoncelait sur Rome : il devenait urgent d’y rappeler de suite, 
pour la couvrir, les troupes du gouvernement1. Mais les forces de Metellus 
étaient arrêtées par les Italiques dans le Samnium et devant Nola Strabon seul 
eût pu accourir au secours de Rome. Il parut et planta son camp près de la porte 
Colline. A la tête de son armée nombreuse et aguerrie, il lui eût été facile 
d’anéantir aussitôt et d’un seul coup les bandes faibles encore des insurgés : 
mais tel n’était point son plan, à ce qu’il parut. Il laissa la situation s’aggraver 
jusqu’au jour où Rome se trouva comme investie. Cinna avec son corps et celui 
de Carbon campa sur la rive droite du Tibre devant Rome, en face du Janicule, et 
Sertorius alla sur la rive gauche se poster en face de Pompée, tout proche de la 
muraille de Servius. Marius avec sa troupe successivement grossie et, portée à 
trois légions, et ses nombreux vaisseaux de guerre, occupa l’une après l’autre les 
places maritimes, prit ensuite Ostie par trahison, et, triste présage de la terreur 
prochaine, la livra à ses bandes féroces qui y tuèrent et pillèrent à volonté. 
L’interruption du commerce était déjà un grand danger pour Rome : par l’ordre 
du Sénat, les murs et les portes sont mis en état de défense, et la levée 
citoyenne est appelée sur le Janicule. Strabon par son inaction éveillait chez 
tous, grands et petits, l’étonnement et l’effroi. Pourtant, si on le soupçonna de 
                                       

1 Tous les détails qui suivent reposent en bonne partie sur le récit nouvellement découvert de 
Licinianus, qui nous fait connaître un grand nombre de faits jusqu’ici ignorés, et qui surtout nous 
en donne la suite et l’enchaînement d’une façon plus précise. 



s’entendre avec Cinna, le soupçon ne sembla pas fondé : il livra un sérieux 
combat à la division de Sertorius : un autre jour, grâce à des intelligences 
nouées avec un officier de la garnison, Marius ayant pu pénétrer sur le Janicule, 
il vint au secours d’Octavius et réussit à en chasser les insurgés en leur tuant 
beaucoup de monde. Il ne voulait donc pas se joindre aux chefs insurrectionnels, 
encore moins se mettre à leur suite. Il semble que son intention ait été plutôt, 
profitant de la détresse du moment, de vendre son appui au gouvernement et au 
peuple romain, de se faire désigner consul pour l’année suivante, et de se, 
rendre ainsi maître du pouvoir. Mais le Sénat n’entendait point, pour échapper à 
la tentative d’un usurpateur, se jeter dans les bras d’un autre : il tourna ses yeux 
ailleurs. Un sénatus-consulte exprès conféra la cité à toutes les cités italiques, 
compromises autrefois dans la révolte et la guerre sociale, et que leur forfaiture 
avait fait exclure de l’ancienne alliance1. Désormais il était officiellement constaté 
que Rome, dans sa longue lutte avec l’Italie, avait joué son existence, non sur un 
grand et sérieux enjeu, mais par pure vanité : on la voyait au premier embarras 
survenant, et pour se procurer quelques milliers de soldats de plus, jeter à l’eau 
tout le gain acheté si cher durant la guerre sociale. Les cités à qui le don était 
fait envoyèrent d’ailleurs leurs troupes; mais au lieu des nombreuses légions 
promises, le contingent fourni atteignit à peine dix mille hommes. Il importait 
bien davantage d’entrer en arrangement avec les Samnites et les Nolans, ce qui 
eût permis d’appliquer à la défense de Rome le corps de Metellus, général sur qui 
le Sénat pouvait absolument compter. Mais les Samnites mirent en avant des 
exigences rappelant le souvenir des fourches caudines : ils voulaient la 
restitution du butin fait sur eux, des captifs et des transfuges, l’abandon du butin 
par eux fait sur les Romains, et la collation du droit de cité tant à eux-mêmes 
qu’aux Romains passés dans leurs rangs. Malgré la misère des temps, le Sénat 
repoussa ces conditions d’une paix déshonorante : il ordonna à Metellus de 
laisser sur les lieux une petite division, et de marcher au plus vite sur Rome avec 
tout ce qu’il pourrait prendre de soldats dans l’Italie du sud. Il obéit : mais voici 
ce qui arriva. Les Samnites n’ayant plus devant eux que le légat de Metellus, 
Plautius, avec une mince armée, l’attaquèrent et le battirent : les Nolans firent 
une sortie et brûlèrent la ville voisine d’Abella, alliée de Rome ; puis bientôt 
Cinna et Marius ayant accordé aux Samnites tout ce qu’ils demandaient (l’honneur 
du nom romain en était tombé là !), ceux-ci envoyèrent leur contingent grossir les 
rangs des révoltés. Autre échec sensible : après un combat malheureux pour les 
troupes du gouvernement, Ariminum est occupé par leurs adversaires, et toute 
communication fermée entre Rome et la vallée du Pô, d’où lui arrivaient des 
hommes et des munitions. La disette, la faim entrèrent dans la grande et 
populeuse cité remplie d’armes et de soldats, mais vide d’approvisionnements. 
Marius surtout s’attachait à lui couper les vivres. Déjà il avait jeté un pont de 
bateaux sur le Tibre et barrait la navigation : il s’empare d’Antium, de Lanuvium, 
d’Aricie et d’autres lieux circonvoisins, ferme toutes les voies de terre, et se 
gorge à l’avance de sa vengeance, passant au fil de l’épée tous ceux qui lui 
résistent. Il ne laisse la vie sauve qu’à ceux qui trahissent et lui livrent leur cité. 
Bientôt les maladies contagieuses engendrées par la misère dévorent les masses 
armées entassées sous les murs de Rome : onze mille vétérans de Strabon, six 
mille soldats d’Octavius périssent. Et pourtant le Sénat ne désespère point : la 
mort subite de Strabon lui-même est tenue, à événement heureux. Il ne fut point 

                                       

1 Le sénatus-consulte ne fut point confirmé par les comices ; Cicéron nous l’apprend (Philipp., 12, 
11, 27). Le Sénat paraît n’avoir fait que proroger le délai de la loi Plautia-Papiria, ce à quoi l’usage 
traditionnel l’autorisait. En somme, c’était conférer d’un coup la cité à tous les Italiques. 



emporté par la peste, du moins on le croit ; un éclair l’aurait foudroyé dans sa 
tente : la foule, exaspérée contre lui pour tant de motifs, arracha son cadavre de 
dessus la bière et le traîna par les rues. Ce qui lui restait de troupes se réunit à 
celles d’Octavius. L’arrivée de Metellus et la mort de Strabon ayant rétabli 
l’égalité des forces, l’armée gouvernementale se prépara à combattre les 
insurgés au pied du mont Albain. Mais les esprits, des soldats de Rome étaient 
ébranlés ; et quand ils virent Cinna marcher à eux, ils l’acclamèrent comme s’il 
eût encore été leur consul et leur général : Metellus crut prudent de ne point 
engager la mêlée ; les légions rentrèrent au camp. Les Optimates eux-mêmes 
hésitaient et se divisaient. Tandis que les uns, avec le consul Octavius, toujours 
inflexible dans son entêtement à courte vue, s’opposaient à toute concession, 
Metellus, plus habile soldat et politique plus sage, tentait un accommodement. 
Mais son entrevue avec Cinna ne fit qu’enflammer la colère des ultras des deux 
partis : Marius taxa Cinna de lâcheté, Octavius appela Metellus un traître. Quant 
aux soldats, inquiets, égarés, se méfiant, non sans raison, de l’incapacité 
d’Octavius, ils invitèrent Metellus à prendre le commandement ; et comme il s’y 
refusait, on les vit, jeter leurs armes ou déserter en masse à l’ennemi. Dans 
Rome, le peuple, sous l’aiguillon de la souffrance, se montrait chaque jour plus 
indocile. Le héraut de Cinna ayant promis la liberté aux esclaves transfuges, les 
esclaves passèrent en foule de la ville dans le camp ennemi. Et pendant ce 
temps, Octavius s’opposait à un projet de sénatus-consulte affranchissant tous 
ceux qui s’enrôleraient. Il n’était que trop manifeste que le gouvernement 
régulier avait le dessous, et qu’il ne lui restait plus, si encore la chose était 
possible, qu’à entrer en composition avec les chefs des bandes assiégeantes, 
comme fait le voyageur trop faible avec les chefs de brigands. On renvoya à 
Cinna des parlementaires, mais qui élevèrent des difficultés, et pendant les 
pourparlers Cinna fit camper son armée devant les portes. A ce moment sortit un 
tel flot de déserteurs qu’il n’y eut plus de place pour discuter les conditions, et 
que le Sénat, se soumettant à merci au consul exilé par lui, le supplia seulement 
d’épargner le sang de ses concitoyens. Cinna le promit, sans vouloir s’y engager, 
sous serment. Marius à ses côtés avait assisté, sombre et muet, aux 
conférences. 

Les portes de Rome s’ouvrirent. Le consul entra avec ses légions : mais Marius, 
affectant ironiquement le souvenir de la loi qui l’avait frappé, se refusa à mettre 
le pied dans la ville, avant qu’une autre loi le lui permit. Les comices se 
rassemblèrent en hâte pour voter sa réintégration. Il passa outre alors, et 
aussitôt commença le régime de la terreur. Il avait été décidé qu’on ne choisirait 
pas les victimes : qu’on tuerait en masse tous les notables du parti 
aristocratique ; que leurs biens seraient confisqués. Les portes de la ville se 
referment ; et, durant cinq jours et cinq nuits, le massacre se prolonge sans paix 
ni trêve. Quelques-uns s’étaient enfuis ou avaient été oubliés : on les recherche 
et on les tue chaque jour : la chasse de sang s’étend ensuite pendant des mois 
sur toute l’Italie. Le consul Gnæus Octavius périt le premier. Fidèle à la maxime 
qu’il avait souvent à la bouche, aimant mieux perdre la vie que de fléchir devant 
des criminels hors la loi, il refuse encore de s’échapper, et vêtu des insignes de 
sa charge, il attend sur le Janicule l’assassin, qui accourt sans délai. En ces jours 
périrent Lucius Cœsar (consul en 664 [90 av. J.-C.]), l’illustre vainqueur d’Acerræ : 
Gaius, son frère, dont l’ambition malvenue avait évoqué les tumultes sulpiciens, 
orateur et poète distingué d’ailleurs, par-dessus tout homme sociable et aimable 
: Marcus Antonius (consul en 655 [-89]), sans conteste le premier avocat de son 
temps, depuis que Lucius Crassus était mort : Publius Crassus (consul en 657 [-87]), 



qui avait honorablement commandé dans les guerres d’Espagne et sociale, et 
même pendant le siège de Rome : enfin, une multitude d’hommes considérables 
du parti du gouvernement, et parmi eux les riches surtout, particulièrement 
recherchés par les séides cupides de Marius et de Cinna. Énumérons d’autres 
morts plus lamentables encore, celle de Lucius Merula, qui avait, contre son 
propre gré, succédé à Cinna : accusé pour ce crime, et cité devant les comices, il 
devança l’inévitable condamnation, s’ouvrit les veines, et rendit l’âme devant 
l’autel de Jupiter, dont il était le prêtre, après avoir déposé les bandelettes 
sacrées, comme le voulait la règle pieuse imposée à tout flamine à l’heure de la 
mort : celle de Quintus Catulus (consul en 652 [-102]), jadis, à l’heure glorieuse de 
la victoire et du triomphe, le compagnon de ce même Marius, qui aux 
supplications des proches de son ancien collègue n’a répondu que par des 
monosyllabes cruels : Il faut qu’il meure ! C’est Marius, en effet, qui a voulu 
l’horrible hécatombe ! C’est lui qui a désigné les victimes et les bourreaux. Il n’y 
eut de forme de procès qu’en des cas très rares, pour Merula, pour Catulus. 
D’ordinaire, un regard, le silence même envers ceux qui le saluaient, était un 
arrêt, un arrêt exécuté sur l’heure : ses victimes à terre, la vengeance de Marius 
n’était point encore assouvie : il défendit de leur faire des funérailles. Par son 
ordre, — Sylla l’avait précédé dans cette voie funeste, — on cloua sur la tribune, 
au Forum, les têtes des sénateurs suppliciés : de nombreux cadavres restèrent 
gisants sur la place publique ; et celui de Gaïus Cæsar, traîné devant le tombeau 
de Quintus Varius, dont il avait été l’accusateur, sans doute, y fut de nouveau 
percé de coups. Enfin, on vit l’odieux vieillard embrasser publiquement l’assassin 
qui lui apportait, pendant qu’il était à table, la tête d’Antonius. Il avait fait 
chercher celui-ci dans la retraite où il se tenait caché. On avait eu quelque peine 
à l’empêcher de l’aller tuer lui-même. Ses légions d’esclaves, et surtout une 
bande d’Ardyœens lui servaient de suppôts, et dans ces sanglantes saturnales ne 
se faisaient point faute de fêter leur liberté nouvelle par le pillage des maisons de 
leurs anciens maîtres, tuant et souillant tous ceux qu’ils y trouvaient. Les fureurs 
de Marius désespéraient ses compagnons. Sertorius conjura le consul d’y mettre 
à tout prix un terme : Cinna lui-même était épouvanté. Mais la démence, en de 
tels temps est, elle aussi, une puissance : on se précipite dans l’abîme pour se 
sauver du vertige. Ce n’était d’ailleurs pas chose facile que de lier les bras à 
Marius et à ses bandes ; et Cinna, loin d’en avoir le courage, se donna le vieux 
général pour collègue dans le consulat de l’année suivante. A ce régime de sang, 
les plus modérés parmi les vainqueurs se sentaient paralysés tout autant que les 
hommes du parti vaincu. Seuls, les capitalistes voyaient sans trop de peine les 
fiers oligarques humiliés enfin sous le poids de cette main étrangère ! Et puis, de 
toutes les confiscations, de toutes les ventes à l’encan, la meilleure part ne leur 
arrivait-elle pas ? De là le surnom de coupeurs de bourse, qui leur fut donné 
par le peuple. 

A l’auteur de tous ces maux, au vieux Marius, les destins avaient accordé les 
deux vœux qu’il avait formés. Ils lui donnaient de se venger de toute la cohorte 
noble qui avait terni ses victoires et empoisonné ses défaites : aux coups 
d’épingle il avait répondu par des corps de poignard. Au commencement de 
l’année qui suivit, il revêtit une fois encore la magistrature suprême, 
accomplissant son rêve d’un septième consulat, rêve promis par l’oracle, et qu’il 
poursuivait depuis tantôt treize ans. Tout ce qu’il avait voulu, les Dieux le lui 
laissaient prendre : mais en ce jour aussi, selon la loi d’une ironie fatale, et 
comme aux temps de la légende antique, la mort allait l’enlever au milieu même 
de ses souhaits comblés. L’honneur de son pays, durant son premier consulat, il 



en avait été le jouet durant sa sixième magistrature : consul pour la septième 
fois, il était là, maudit de tous les partis, chargé de la haine de tout un peuple, 
lui, l’homme loyal, l’homme habile et intègre des débuts désormais, le chef 
ignominieux et en démence d’une hideuse bande d’assassins ! Il ne fut pas sans 
le sentir. Ses jours se passaient dans l’ivresse de ses fureurs, les nuits dans les 
insomnies : il se mit à boire pour oublier. Puis survint une fièvre violente qui, 
sept jours durant, le tint alité : dans son délire de malade, il livrait en Asie-
Mineure les batailles et récoltait les lauriers promis à Sylla ; puis, le 13 janvier 
668 [86 av. J.-C.], il n’était plus. Il mourait à soixante-dix ans, dans son lit, en 
pleine possession de ce qu’il avait appelé la puissance et les honneurs ! Mais la 
Némésis est multiple ; elle ne venge pas toujours le sang par le sang. N’était-ce 
point une juste rétribution déjà, qu’à la nouvelle de la mort du sauveur fameux 
du peuple, Rome et l’Italie se prissent à respirer, plus soulagées qu’elle ne 
l’avaient été jadis à la nouvelle de la victoire des Champs Raudiques ? 

Quoi qu’il en soit, plus d’un événement survint après lui, qui rappelait ces temps 
néfastes : on vit Gaius Fimbria, lequel plus que nul autre avait trempé ses mains 
dans les tueries de Marius, au milieu même des funérailles du consul, tenter un 
assassinat sur un personnage illustre, respecté de tous, épargné par Marius lui-
même, sur le suprême pontife Quintus Scœvola (consul en 659 [95 av. J.-C.]). 
Comme Scævola guérit de sa blessure, il osa l’accuser en forme du crime, disait-
il par une plaisanterie éhontée, de n’avoir pas voulu se laisser tuer. Mais 
Sertorius rassembla un jour les bandits marianiens, sous prétexte d’acquitter 
leur solde : puis les ayant entourés avec des soldats celtes dont il était sûr, il les 
tailla tous en pièces, au nombre de quatre mille au moins. 

Avec la terreur était venue la tyrannie. Cinna resta quatre années consécutives à 
la tête de l’État, en qualité de consul (667-670 [-87/-84]), se nommant 
régulièrement lui-même, lui et ses collègues, sans le vote du peuple : il semblait 
vraiment que les démocrates tinssent en mépris et repoussassent à toujours les 
comices souverains. Jamais homme du parti populaire, avant ou depuis Cinna, 
n’a exercé le pouvoir absolu aussi complètement et aussi longtemps que lui en 
Italie et dans la plupart des provinces : il n’en est point non plus dont 
l’administration soit restée aussi nulle et sans but. Naturellement on reprit la loi 
proposée jadis par Sulpicius, et plus tard par Cinna lui-même, et qui assurait 
l’égalité du vote entre les nouveaux citoyens, les affranchis et les citoyens 
anciens : elle fut, par un sénatus-consulte exprès, confirmée et mise en vigueur 
(670 [-84]). On nomma des censeurs (668 [-86]) chargés de répartir tous les 
Italiques dans les trente-cinq tribus : et par un retour étrange, en l’absente de 
candidats idoines, Philippus fut nommé censeur, lui le consul de 663 [-91] et 
l’auteur principal de l’échec de Drusus, alors que celui-ci avait voulu donner le 
vote aux Italiques. Il lui appartenait aujourd’hui de les inscrire sur les rôles du 
cens ! Quant aux institutions réactionnaires fondées par Sylla en 666 [-88] on 
pense bien qu’elles furent supprimées. On fit tout pour plaire au prolétariat : 
c’est ainsi qu’alors disparurent, je pense, les restrictions apportées, peu d’années 
avant, aux distributions de céréales ; que, sur la motion du tribun du peuple 
Marcus Junius Brutus, on commença au printemps de 671 [83 av. J.-C.] la 
fondation d’une colonie à Capoue, selon les plans de Gaius Gracchus ; et qu’une 
loi sur le crédit, dont l’auteur était Lucius Valerius Flaccus le Jeune, ramena 
toutes les créances à la quatrième partie de leur valeur nominale, annulant les 
trois autres quarts à la décharge du débiteur. Mais ces lois, les seules touchant à 
la constitution qui aient été promulguées durant le règne de Cinna, elles étaient 
toutes dictées sous la pression du moment ; et ce qu’il y a de plus déplorable 



dans cette catastrophe de la politique romaine, c’est qu’au lieu d’appartenir à un 
système quelconque, si pauvre qu’il fût, elles étaient promulguées au hasard et 
sans plan suivi. On caressait le peuple et, à la même heure, on le blessait 
inutilement, en affichant un dédain insensé, pour la régularité constitutionnelle 
des élections. On aurait pu trouver un point d’appui chez les financiers, et on leur 
infligeait la plus sensible blessure par la loi du crédit. Les étais les plus solides du 
régime, même sans rien faire, on les avait dans les nouveaux citoyens : on 
accepta volontiers leur assistance ; mais en même temps on ne songea pas à 
régler définitivement la condition étrange des Samnites qui, citoyens romains de 
nom désormais, n’en revendiquaient pas moins tout haut leur indépendance 
particulière comme le seul but et le prix de tant de combats, et entendaient la 
défendre contre tous et un chacun. Après avoir traqué et tué les plus notables 
sénateurs comme des animaux atteints de la rage, on n’avait rien fait pour 
ramener le Sénat à l’intérêt du gouvernement ou, tout ou moins, pour lui inspirer 
un effroi durable, en sorte que le gouvernement lui-même n’était rien moins que 
sûr de vivre. Ce n’était point ainsi que Gaius Gracchus avait compris la ruine de 
l’oligarchie : jamais il n’eût toléré que le maître nouveau du pouvoir, sur son 
trône édifié de ses mains, se comportât à l’instar d’un roi fainéant. Après tout, 
Cinna avait été poussé à ces hauteurs, non par la force de sa volonté, mais par 
le pur hasard : comment s’étonner de le voir demeurer là, à la place où l’avait 
jeté le flot de la tempête révolutionnaire, jusqu’au jour où un autre flot le 
viendrait reprendre ? 

Cette même alliance de la force à qui rien ne résiste, avec la complète 
impuissance et l’incapacité, chez les meneurs, se manifeste dans la guerre que 
fait à l’oligarchie le pouvoir révolutionnaire ; et pourtant c’est de là que dépend 
son existence. En Italie, il est maître absolu de la situation. Parmi les anciens 
citoyens, beaucoup penchaient pour la démocratie : le plus grand nombre, 
l’armée des gens d’ordre, tout en détestant les horreurs de la tyrannie de Marius, 
ne voyaient dans une restauration oligarchique que l’avènement d’un second 
règne de la terreur au profit de l’autre parti. L’impression des forfaits de 667 [87 
av. J.-C.] n’avait pas laissé de traces relativement profondes dans la nation prise 
en masse, parce qu’ils n’avaient guère atteint que l’aristocratie de Rome, et 
parce que, durant les trois années qui suivirent, un gouvernement calme et 
tolérable avait en quelque sorte effacé de cuisants souvenirs. Et quant aux 
citoyens nouveaux, formant au moins le cinquième des Italiques, s’ils n’étaient 
point partisans décidés du régime actuel, ils n’en détestaient pas moins 
l’oligarchie. Comme l’Italie, la plupart des provinces, la Sicile, la Sardaigne, les 
deux Gaules, les deux Espagnes, acceptaient volontiers l’état de choses. En 
Afrique, Quintus Metellus, heureusement échappé au poignard, tenta de 
conserver la province aux Optimates ; il vit venir à lui Marcus Crassus, le plus 
jeune fils de Publius Crassus, cette victime de la proscription de Marius, et qui lui 
amena d’Espagne une troupe de renfort. Mais bientôt, la division s’étant mise 
entre eux, ils durent céder la place au préteur des révolutionnaires, Gaius Fabius 
Hadrianus. L’Asie était dans les mains de Mithridate : l’oligarchie, partout 
condamnée et abattue, n’avait plus pour dernier asile que la province de 
Macédoine, et encore Sylla saurait-il s’y maintenir ? Là s’étaient rendus sa 
femme et ses enfants, qui avaient eu mille peines à fuir, et un certain nombre de 
sénateurs : une espèce de Sénat se tenait à son quartier général. D’ailleurs, le 
gouvernement révolutionnaire faisait pleuvoir décrets sur décrets contre le 
proconsul des oligarques. Les comices le destituèrent et le mirent au ban de la 
loi, lui, Metellus, Appius Claudius et nombre d’autres réfugiés illustres. Sa maison 



de Rome fut rasée, ses propriétés rurales dévastées. Tous ces excès pourtant ne 
terminaient rien. Si Gaius Marius eût vécu, nul doute qu’il n’eût marché contre 
Sylla, vers ces contrées d’Orient où l’emportaient les rêves fiévreux de son lit de 
mort. Nous avons raconté ailleurs quelles mesures avait prises le gouvernement 
de Cinna, quand Marius ne fut plus. Lucius Valerius Flaccus le jeune1 qui, Marius 
mort, fut promu au consulat et au commandement d’Orient (668 [86 av. J.-C.]), 
n’était ni bon soldat ni bon officier : Gaius Fimbria, son compagnon, avec 
quelque talent, ne voulait point obéir : l’armée donnée au consul était trois fois 
plus faible que celle de Sylla. On apprit, coup sur coup, que Flaccus, pour éviter 
une défaite, avait passé outre et gagné l’Asie (668 [-86]), puis que Fimbria l’avait 
renversé et s’était mis à sa place (premiers jours de 669 [-85]) ; puis que Sylla avait 
conclu la paix avec Mithridate (669-670 [-85/-84]). Jusque-là, celui-ci avait gardé 
le silence au regard des autorités révolutionnaires de Rome. Mais voici qu’arrive 
une lettre à l’adresse du Sénat, lettre dans laquelle il annonce la fin de la guerre 
et son prochain retour en Italie. Il respectera les droits conférés aux citoyens 
nouveaux : les châtiments, les exécutions, d’ailleurs inévitables, n’auront pas lieu 
en masse et n’atteindront que les chefs ! A cette nouvelle, Cinna se réveille de sa 
léthargie : il n’a rien fait jusqu’ici contre l’adversaire qui le menace que d’armer 
quelques hommes et de réunir quelques vaisseaux dans la mer Adriatique : 
aujourd’hui il se décide à passer en Grèce au plus vite. 

D’une autre part la lettre de Sylla, qu’eu égard aux circonstances, on pouvait dire 
modérée, éveillait dans le parti du juste milieu un espoir d’arrangement amiable. 
La majorité dans le sénat, sur la proposition du vieux Flaccus, voulut tenter une 
réconciliation : le proconsul serait invité à revenir en Italie, avec promesse d’un 
sauf-conduit : on sommerait les consuls Cinna et Carbon de suspendre leurs 
armements jusqu’à l’arrivée de la réponse attendue d’Asie. A ces propositions, 
Sylla n’opposa pas un refus absolu : mais ne voulant point encore venir en 
personne, il fit déclarer par ses affidés qu’il ne demandait rien que la 
réintégration complète des bannis et le châtiment, par voie de procès, des crimes 
commis ; que du reste, loin de solliciter des sûretés pour lui-même, il les 
apporterait au contraire à ceux qui étaient à Rome. Ses envoyés trouvèrent 
d’ailleurs la situation complètement modifiée en Italie. Sans prêter attention à la 
décision sénatoriale, Cinna, au sortir de la séance, s’était rendu à l’armée et la 
voulut faire embarquer. Mais en recevant l’ordre de prendre la mer durant la 
saison mauvaise, les troupes du quartier général d’Ancône, indociles d’ordinaire, 
se mirent en révolte et Cinna fut massacré (premiers jours de 674 [84 av. J.-C.]) : son 
collègue Carbon se vit forcé à rappeler même les divisions qui déjà avaient passé 

                                       

1 Lucius Valerius Flaccus, consul en 668 [86 av. J.-C.], d’après les fastes, n’est point le même que 
le Flaccus, consul en 654 [-100] : il porte le même nom, mais il est plus jeune ; il est son fils peut-
être. D’abord, la loi prohibitive de la réélection au consulat fut consécutivement appliquée, nous 
l’avons vu, à dater de l’an 603 environ, jusqu’en 673 [-151/-81] ; et il n’est point probable que 
l’exception admise pour Scipion Émilien et pour Marius se soit aussi produite pour Flaccus. 
Secondement, quand les auteurs nomment l’un ou l’autre des Flaccus, ils ne font jamais mention 
d’un double consulat, alors qu’une telle mention eût été pourtant nécessaire (Cicéron, pro Flac., 
32, 17). En troisième lieu, le Lucius Valerius Flaccus qu’on voit agir à Rome, en 669 [-85], comme 
prince du Sénat, et partant comme consulaire (Tite-Live, 83), ne saurait être le Flaccus, consul en 
668 [-84], puisque celui-ci alors était déjà parti pour l’Asie, et peut-être même déjà mort. Le 
consul de 654 [-100], censeur en 657 [-97], est bien celui que Cicéron (ad Attic., 8, 3, 6) désigne 
parmi les consulaires présents à Rome en 667 [-87] : en 669 [-85], il devait être indubitablement 
le doyen des anciens censeurs vivants, et par suite il avait la condition requise pour la principauté 
du Sénat : on le trouve encore interroi et maître de la cavalerie, en 672 [-82]. Au contraire, le 
consul de 668 |-86], qui mourut à Nicomédie, n’est autre que le père du Lucius Flaccus que Cicéron 
défendit plus tard (pro Flacc., 25, 61, cf. 23, 55. 32, 77). 



l’eau. On ne pouvait plus songer à porter la guerre en Grèce, et l’on alla prendre 
ses quartiers d’hiver à Ariminum. Néanmoins les offres faites au nom de Sylla 
n’en reçurent pas meilleur accueil. Le Sénat les rejeta toutes et, sans permettre 
à ses envoyés de mettre le pied dans Rome, il lui intima l’ordre de poser bas les 
armes. Et cette attitude décisive n’était point l’œuvre de la coterie des 
Marianiens. Il lui avait fallu, à l’heure critique, abandonner le siége consulaire 
qu’elle avait si longtemps usurpé et ouvrir les comices électoraux pour l’année 
671 [-83], où tout allait se dénouer. Les votes ne se réunirent ni sur Carbon, le 
précédent consul, ni sur l’un des bons officiers de la faction prédominante, 
comme Quintus Sertorius ou Gaius Marius le fils : ils allèrent tomber sur Lucius 
Scipion et Gaius Norbanus, deux personnages sans valeur, tous les deux 
incapables de se battre, Scipion incapable de parler : le premier avait trouvé 
faveur devant la foule, parce qu’il était l’arrière-petit-fils du vainqueur 
d’Antiochus : le second, parce qu’il avait été l’ennemi politique des oligarques. 
On haïssait les Marianiens, moins à cause de leurs crimes qu’à cause de leur 
nullité : mais à ne plus vouloir d’eux, la grande majorité de la nation voulait 
encore moins de Sylla et d’une restauration aristocratique. On songea 
sérieusement à la défense. Pendant que Sylla effectuait son passage en Asie, 
gagnait l’armée de Fimbria et que Fimbria se donnait la mort de sa propre main, 
le gouvernement romain mettait à profit l’année de répit qui lui était laissée et 
armait avec énergie : cent mille soldats étaient debout, dit-on, contre Sylla au 
jour de son débarquement, et plus tard il en eut le double à combattre. 

Contre de telles forces, Sylla n’avait à mettre dans l’autre plateau de la balance 
que ses cinq légions, quarante mille hommes à peine, en y joignant quelques 
renforts levés en Macédoine et dans le Péloponnèse. Mais cette armée, pendant 
sept années de rude guerre en Italie, en Grèce, en Asie, s’était déshabituée de la 
politique : elle était toute à son général, qui fermait les yeux sur les excès du 
soldat, luxure, bestialité, meurtre de ses officiers ; qui ne lui demandait que 
d’être brave et fidèle, et lui offrait l’appât de récompenses fabuleuses. Elle avait 
pour Sylla cet attachement enthousiaste d’autant plus puissant chez le militaire 
que d’ordinaire il riait des plus nobles et des plus vulgaires passions réunies dans 
la même poitrine. Les Syllaniens se jurèrent spontanément, selon l’usage du 
soldat romain, de se soutenir les uns et les autres : et chacun, spontanément 
aussi, apporta son denier d’épargne au général pour contribuer aux frais de la 
guerre. Mais quelque imposante que fût cette troupe compacte en face des 
masses ennemies, Sylla n’en savait pas moins qu’il ne pourrait pas vaincre l’Italie 
avec cinq légions, pour peu qu’il y eût d’unité dans la résistance. Rien de plus 
facile, sans doute, que d’abattre le parti populaire et ses misérables autocrates : 
mais à côté de ce parti, il voyait debout, et faisant avec lui cause commune, 
l’immense armée des hommes qui ne voulaient pas de la terreur d’une 
restauration oligarchique, et tous les nouveaux citoyens, aussi bien ceux que la 
loi Julia avait détournés d’entrer dans l’insurrection italienne que ceux dont la 
levée de boucliers avait naguère mis Rome à deux doigts de sa ruine. Il voyait et 
appréciait clairement la situation, sachant se garder de la colère aveugle et de 
l’opiniâtreté égoïste qui étaient la plaie de la majorité de son parti. L’édifice de 
l’État en flammes, ses amis massacrés, ses maisons détruites, sa famille chassée 
et errante, rien ne lui avait fait quitter son poste avant l’heure, avant qu’il eût 
vaincu l’ennemi de la patrie et préservé la frontière de l’empire. Aujourd’hui qu’il 
mettait la main aux affaires d’Italie, il y apportait le même sens patriotique et la 
même modération prudente : il fit ce qu’il put pour calmer les modérés et les 
nouveaux citoyens, et pour prévenir le retour, sous le nom de guerre civile, de la 



guerre bien autrement dangereuse des anciens citoyens et des alliés italiques. Sa 
première dépêche au Sénat n’avait rien demandé que le droit et la justice, 
repoussant expressément la pensée d’une terreur nouvelle. Conséquent avec lui-
même, il offrait le pardon à quiconque se détacherait des révolutionnaires ; et il 
faisait promettre à ses soldats sous la foi du serment, homme par homme, qu’ils 
traiteraient les Italiens en compatriotes, en amis. Les assurances les plus 
positives ayant garanti aux nouveaux citoyens le maintien de leurs droits 
politiques, Carbon, par contre, avait voulu réclamer des otages à toutes les cités 
: mais celles-ci s’indignèrent, et le Sénat lui-même avait dû désavouer son 
consul. Pour Sylla, en vérité la grande difficulté tenait à ce que dans ces temps 
sans foi, sans loi, les nouveaux citoyens, tout en ne mettant pas en doute la 
loyauté de ses intentions, étaient fondés à douter qu’il lui fût possible d’obtenir 
de la majorité du Sénat qu’on leur tint parole après la victoire. 

Au printemps de 671 [83 av. J.-C.], Sylla prenait terre à Brindes avec ses légions. 
A cette nouvelle, le Sénat déclare que la patrie est en danger et confère aux 
consuls des pouvoirs illimités : mais les chefs du parti, incapables et ineptes, 
n’ont rien su prévoir, et l’arrivée de Sylla, après des années d’attente, vient 
encore les surprendre. L’armée était toujours à Ariminum : les ports n’avaient 
point de garnison sur tout le littoral du sud-est pas un seul soldat. Aussi 
qu’arriva-t-il ? Brindes la première, l’importante place de Brindes, peuplée de 
citoyens nouveaux, et de nombreux transfuges ouvrit sans résistance ses portes 
au général de l’oligarchie ; toute la Messapie, toute l’Apulie suivirent son 
exemple. L’armée syllanienne traversa ces contrées comme pays amis, 
observant, selon le serment prêté, la plus sévère discipline. De tous côtés, les 
restes du parti des Optimates se précipitent vers son camp. Quintus Metellus 
abandonne les défilés montueux de la Ligurie, où d’Afrique, il était venu se 
réfugier : il reprend, en qualité de collègue de Sylla, les fonctions de proconsul 
qui lui avaient été conférées en 667 [87 av. J.-C.], et dont la révolution l’avait 
dépossédé : de l’Afrique aussi, Marcus Crassus amène une petite troupe 
d’hommes armés. Mais les Optimates, pour la plupart, se présentaient dans la 
condition d’émigrés illustres ayant de hautes prétentions et fort peu d’envie de 
combattre : ils eurent à entendre le langage amer de Sylla contre tous ces 
nobles fainéants qui voulaient bien qu’on les sauvât dans l’intérêt de la 
République, mais n’auraient pas même laissé armer un de leurs esclaves. 
D’autres et plus importants transfuges se présentèrent au camp, venant du camp 
des démocrates : nous citerons le souple et illustre Lucius Philippus, le seul 
consulaire, avec une ou deux incapacités notoires, qui eût pactisé avec le 
gouvernement révolutionnaire et occupé sous lui des fonctions publiques. Sylla 
lui fit le plus prévenant accueil, et lui donna l’honorable et facile mission de 
reprendre la Sardaigne. Il reçut de même Quintus Lucretius Ofella et d’autres 
bons officiers auxquels il confia aussitôt des emplois. Il n’est pas jusqu’à Publius 
Cethegus, l’un des sénateurs par lui bannis après les émeutes sulpiciennes, qui 
n’obtint maintenant son pardon avec un poste dans l’armée. Mais un avantage 
plus grand encore que ces adhésions individuelles (je veux parler de la soumission du 
Picenum) fut procuré à Sylla par le fils de Strabon, le jeune Gnæus Pompée. 
Comme son père, sans liens originaires avec l’oligarchie, il avait reconnu la 
révolution et pris du service dans l’armée de Cinna : mais on n’oublia pas la 
conduite de Strabon, et la guerre qu’il avait faite aux révolutionnaires ; on fit 
subir maint passe-droits à son fils qui se vit menacé même de la perte de sa 
grande fortune, par suite d’une demande en restitution du butin, d’Asculum, 
butin qu’à tort ou à raison, Strabon, était accusé d’avoir détourné. Une 



condamnation eût été la ruine : elle fut empêchée par l’intervention protectrice 
et dévouée du consul Carbon, bien plus encore que par l’éloquence du consulaire 
Lucius Philippus et du jeune Lucius Hortensius : la rancune demeura au fond du 
cœur de Pompée. A la nouvelle du débarquement de Sylla, il courut dans le 
Picenum, où il était grand propriétaire, où du chef de son père et depuis la 
guerre sociale il avait dans les cités des relations considérables, et leva à 
Auximum (Osimo) l’étendard de la faction des Optimates. Tout le pays, peuplé en 
grande partie d’anciens citoyens, accourut à lui : les jeunes milices, qui pour la 
plupart aussi avaient servi avec lui sous son père, vinrent se ranger sous ses 
ordres. Il n’avait pas vingt-trois ans, mais il était brave, il était soldat autant que 
capitaine : on l’avait vu dans les combats de cavalerie galoper en tête des siens 
et s’élancer l’épée haute sur l’ennemi. Le corps des volontaires picentins s’accrut 
et forma bientôt trois légions. On envoya de Rome pour le combattre quelques 
divisions sous les ordres de Clœlius, de Gaius Albius Garrinas, de Lucius Junius 
Brutus Damasippus1. Le général improvisé, sachant tirer parti des divisions 
existant entre eux, leur échappa ou les battit isolés, et put enfin effectuer sa 
jonction avec l’armée de Sylla, très probablement en Apulie. Sylla le salua du 
titre d’Imperator, titre n’appartenant qu’au général, qu’au collègue placé, non en 
sous-ordre, mais à côté de lui : il le combla de plus de marques d’honneur que 
pas un de ses illustres clients, non sans l’intention affectée d’infliger ainsi une 
leçon indirecte à la pusillanimité de son propre parti. 

L’adhésion de Pompée leur ayant apporté un grand appui moral et un renfort 
matériel, Sylla et Metellus, quittant l’Apulie, se rendirent en Campanie par le 
pays des Samnites toujours en état d’insurrection. L’ennemi avec son corps 
principal s’y trouvait déjà : il semblait que le jour décisif fût proche. L’armée du 
consul Norbanus stationnait devant Capoue, où se fondait la colonie nouvelle 
avec tout l’appareil démocratique : la seconde armée s’avançait aussi par la voie 
Appienne. Mais Sylla avait atteint Norbanus avant qu’elle n’eût pu joindre celui-
ci. Un dernier essai d’accommodement n’avait eu d’autres suites qu’un attentat 
sur la personne de son envoyé. Exaspérés, ses soldats se jettent aussitôt sur 
Norbanus : se précipitant du haut du mont Tifata,  ils dispersent du premier choc 
l’ennemi posté dans la plaine : Norbanus, avec le reste de ses hommes, se 
réfugie dans la place de Capoue colonisée révolutionnairement, et dans Néapolis, 
ville à nouveaux citoyens. Il y est aussitôt bloqué. Les troupes de Sylla 
jusqu’alors inquiètes de leur petit nombre en face des masses ennemies, avaient 
conquis dans la victoire le sentiment de leur supériorité militaire : sans s’amuser 
à faire le siège des débris de l’armée battue, Sylla se contente de cerner les villes 
où ils se cachent, puis s’avance sur la voie Appienne jusqu’à Teanum, où est 
Scipion. A lui aussi, avant d’en venir aux mains, il offre la paix, et, je crois, de 
très bonne foi. Scipion, se voyant le plus faible, accepte : une trêve est conclue. 
Entre Calès et Teanum a lieu l’entrevue des deux généraux, tous les deux 
appartenant à des familles d’égale noblesse, tous les deux hommes d’éducation, 
et de mœurs élégantes, anciens collègues dans le Sénat. On s’entendit vite sur 
les points de détail ; et déjà Scipion avait expédié un message à Capoue, 
sollicitant l’avis de son collègue. Mais voici que les soldats des deux camps se 
mêlent. Les Syllaniens, enrichis des dons et de l’or distribués par leur général, 
font comprendre, la coupe en main, aux recrues peu belliqueuses de Scipion qu’il 
vaut mieux les avoir pour camarades que pour ennemis : Sertorius donne en 
                                       

1 Il ne peut s’agir ici que de L. J. Brutus Damasippus ; car Marcus Brutus, le père du Libérateur, 
était tribun du peuple en 671 [83 av. J.-C.], et par conséquent ne pouvait avoir de commandement 
à l’armée. 



vain l’avis au consul de couper court à ces dangereux tête-à-tête. Sur ces 
entrefaites l’accord qui semblait conclu n’eut pas lieu, et Scipion dénonça 
l’armistice. Mais Sylla soutint que cette dénonciation était tardive, que les 
conventions étaient parfaites ; et à la même heure, sous le prétexte que leur 
général rompait l’armistice à tort, les soldats passèrent en masse dans les rangs 
ennemis. La scène finit par un embrassement universel auquel assistèrent, bon 
gré malgré, les officiers de l’armée de la révolution. Sylla somme le consul de se 
démettre de sa charge, lui offrant à lui et à tout son état-major une escorte de 
cavalerie pour se retirer où ils voudraient : mais à peine libre, Scipion reprit les 
insignes de sa charge et se mit à recruter de nouvelles troupes, sans d’ailleurs 
rien faire d’important. Sylla et Metellus prirent leurs quartiers d’hiver en 
Campanie, et, une seconde tentative d’arrangement avec Norbanus ayant 
échoué, continuèrent tout ce temps à tenir Capoue bloquée. 

La première campagne avait donné à Sylla l’Apulie, le Picenum et la Campanie : 
une des armées, consulaires avait disparu : l’autre, battue, était rejetée dans les 
murs d’une place. Déjà, forcées de choisir entre deux maîtres, les villes 
italiennes entraient partout en pourparlers avec lui et demandaient au général de 
l’oligarchie, par traités séparés et en bonne forme, la garantie des droits 
politiques qu’elles tenaient de la faction contraire. Sylla les entretenait dans leur 
espoir, et leur montrait en perspective le renversement du gouvernement 
révolutionnaire pour la prochaine campagne et sa rentrée dans Rome. 

Mais la révolution semblait puiser des forces nouvelles dans son désespoir. Le 
consulat est donné à deux de ses plus opiniâtres chefs, à Carbon, pour la 
troisième fois, et à Gaius Marius le fils. Celui-ci n’avait que vingt ans et sa 
nomination était inconstitutionnelle : mais qu’importe ? Est-ce qu’on avait souci 
de la constitution ? Quintus Sertorius, dans cette occasion et ailleurs, se permit 
bien d’importunes critiques : il fut envoyé en recrutement en Étrurie, et de là 
dans sa province, en Espagne. Pour remplir le trésor, on fit fondre tous les vases 
d’or et d’argent des temples de Rome : on en tira d’énormes valeurs, car au bout 
de plusieurs mois de guerre, il restait encore en caisse plus de 14.000 livres d’or 
et plus de 6.000 livres d’argent [plus de 4.000.000 de thaler = 15.000.000 fr.]. On 
poussa les armements dans la partie de l’Italie, encore, considérable, qui, de gré 
ou de force, continuait d’appartenir à la révolution. De l’Étrurie, où les villes à 
nouveaux citoyens étaient nombreuses, des rives du Pô arrivaient des renforts 
considérables en troupes de récente levée. A l’appel du fils, les vétérans de 
Marius vinrent se ranger en foule sous ses enseignes. Mais ce fut dans le 
Samnium insurgé et dans quelques régions de Lucanie qu’on se prépara avec le 
plus d’ardeur à la lutte contre Sylla : non que les peuples de ces contrées 
ressentissent le moindre attachement pour le gouvernement révolutionnaire : si 
les contingents osques venaient grossir leur armée, c’est qu’ils savaient trop bien 
ce que leur réservaient Sylla et la restauration. Leur indépendance actuelle, 
tolérée par la faiblesse des Cinnaniens, n’allait-elle pas courir de nouveaux 
dangers ? Il valait mieux combattre Sylla : et dans cette lutte le vieil 
antagonisme des Sabelliens contre les Latins se réveilla une fois encore. Entre le 
Samnium et le Latium la guerre redevenait nationale, comme au Ve siècle : 
l’enjeu n’était plus une somme plus ou moins grande de droits politiques : c’était 
de longues haines de peuple à peuple qu’il s’agissait de rassasier dans le sang et 
la ruine de l’adversaire. Aussi les combats revêtent-ils aussitôt un tout autre 
caractère que par le passé : plus d’accommodements tentés, plus de quartier 
donné ou reçu : la poursuite est poussée jusqu’au bout. Ainsi commence des 
deux côtés la campagne de 672 [82 av J.-C.], avec des bataillons renforcés, avec 



une ardeur décuplée. La révolution avait brûlé ses vaisseaux et, sur la motion de 
Carbon, les comices avaient condamné tous les sénateurs résidant au camp de 
Sylla. Celui-ci se tut : ses adversaires avaient prononcé leur propre sentence. 

L’armée des Optimates se partagea. Le proconsul Metellus, appuyé sur 
l’insurrection du Picenum, tenta de pénétrer dans la haute Italie, pendant que 
Sylla, parti de Campanie, marchait droit sur Rome. Carbon alla à la rencontre de 
Metellus : Marius se réserva d’attaquer le corps principal dans le Latium. Sylla, 
arrivant par la voie Latine, rencontra l’ennemi à Signia, et celui-ci, reculant 
jusqu’au lieu appelé le Port Sacré [Sacriportus], entre cette ville et la principale 
place d’armes des Marianiens, Præneste, y prit position pour le combat. L’armée 
de Marius comptait 40.000 hommes : l’humeur farouche et la bravoure de son 
chef en faisaient le digne fils de son père. Mais il n’avait pas sous ses ordres les 
bandes éprouvées que l’autre Marius avait menées dans ses batailles : jeune, 
inexpérimenté qu’il était, il pouvait encore moins se comparer au vieux capitaine. 
Ses hommes ne tardèrent pas à plier : et pendant la mêlée une de ses divisions, 
passant à l’ennemi, accéléra la défaite. Plus de la moitié des Marianiens furent 
tués ou pris : le reste, ne pouvant ni tenir ni aller gagner l’autre rive du Tibre, se 
jeta tant bien que mal dans la forteresse voisine. Quant à Rome, abandonnée, 
sans provisions, elle était irrévocablement perdue. Marius donna ordre de 
l’évacuer au prêteur Lucius Brutus Damasippus qui y commandait, mis avant, d’y 
mettre à mort tous les hommes notables du parti contraire, épargnés jusqu’à ce 
jour. L’atroce proscription, par laquelle le fils renchérissait sur le père, fut 
consommée : Damasippus convoqua le Sénat sous un prétexte quelconque, et 
les proscrits tombèrent, les uns dans la Curie même, les autres dans leur fuite et 
au dehors. Malgré tout le sang versé dans les dernières années, les assassins 
purent s’attaquer à plus d’un nom illustre. Ainsi moururent l’ex-édile Publius 
Antistius, beau-père de Gnæus Pompée ; l’ex-préteur Gaius Carbon, fils de l’ami 
bien connu, l’adversaire ensuite, de Gaius Gracchus : ils étaient, après la fin 
malheureuse d’autres personnages plus éloquents, les deux avocats les plus 
goûtés du Forum, alors presque désert. Citons aussi le consulaire Lucius 
Domitius, et surtout le vénérable Quintus Scævola, le grand pontife, échappé 
naguère au poignard de Fimbria, et qui, dans cette convulsion finale de la 
révolution marianienne, rougit de son sang les dalles du temple de Vesta, confié 
à sa garde. La foule, muette et épouvantée, vit traîner dans les rues et jeter au 
fleuve les cadavres de ces dernières victimes du terrorisme. 

Les troupes de Marius s’étaient repliées en désordre dans les forteresses voisines 
de Norba et de Præneste, et lui-même avec sa caisse militaire et la plus grande 
partie des fugitifs avait pris refuge dans cette dernière place. Sylla, répétant sa 
manoeuvre de l’année précédente devant Capoue, laissa devant Præneste un de 
ses plus solides officiers, Quintus Ofella, avec l’ordre de l’enfermer et de 
l’affamer derrière une forte ligne de circonvallation, sans user ses forces à 
l’assaut des murailles. Pour lui, il fit avancer ses troupes de divers côtés et 
occupa Rome sans résistance. L’ennemi l’avait abandonnée, ainsi que la contrée 
d’alentour. A peine s’il prit le temps de calmer par un discours les alarmes du 
peuple et de prescrire les arrangements les plus indispensables : puis, de suite, il 
partit pour l’Étrurie, pour s’y réunir à Metellus et chasser ses adversaires de 
l’Italie du nord. 

Pendant ce temps, Metellus avait rencontré sur l’Æsis [Esino, entre Ancône et 
Sinigaglia], qui séparait le Picenum du pays gaulois, le lieutenant de Carbon, 
Carrinas, et l’avait battu : mais Carbon étant survenu en personne avec son 
armée supérieure en nombre, il avait dû renoncer à pousser plus loin. Carbon, de 



son côté, à la nouvelle du combat de Sacriportus, inquiet pour ses 
communications, avait reculé jusqu’à la chaussée Flaminienne, voulant prendre 
poste à Ariminum, son point de jonction. Là il garderait à la fois les passes de 
l’Apennin et la vallée du Pô. Dans le mouvement de retraite, son ennemi lui 
enleva plusieurs divisions : Sena Gallica tomba aux mains de Pompée, et 
l’arrière-garde fut dispersée par une charge brillante de cavalerie. Carbon n’en 
atteignit pas moins son but. Le consulaire Norbanus prit alors le commandement 
dans la région padane, et Carbon passa en Étrurie. Mais Sylla y arrivait avec ses 
légions victorieuses ; et ce qui en changeait la face des choses, des Gaules, de 
l’Ombrie, de Rome, trois armées convergeaient pour se donner la main. D’un 
autre côté Metellus passe devant Ariminum avec la flotte, s’avance sur Ravenne 
et va se placer à Faventia sur la ligne, d’Ariminum au Pô, détachant en avant, 
vers Placentia, un corps commandé par Marcus Lucullus, questeur de Sylla et 
frère de son amiral durant la guerre contre Mithridate. Le jeune Pompée et son 
émule Crassus pénètrent, eux aussi, du Picenum dans l’Ombrie par les passages 
des montagnes, rejoignent la voie Flaminienne à Spoletium, où ils battent à leur 
tour Carrinas et l’enferment dans la place. Mais pendant une nuit pluvieuse, 
Carrinas s’échappe et va, non sans avoir perdu du monde, se réunir à son 
général en chef. Enfin Sylla marche de Rome sur l’Étrurie: son armée est divisée 
en deux corps. L’un, longeant la côte, bat les troupes qu’il rencontre à Saturnia 
(entre l’Ombrone et Albegna) : l’autre, que Sylla conduit, se heurte contre Carbon, 
dans le val du Clanis, et livre un combat heureux à ses cavaliers espagnols. Une 
autre et plus importante bataille s’engage entre Carbon et Sylla en personne 
dans le pays de Clusium [Chiusi] : elle reste, à vrai dire, indécise, ou plutôt 
Carbon y a l’avantage, car il arrête la marche jusque-là victorieuse de son 
adversaire. Aux alentours de Rome, la chance semble aussi tourner en faveur 
des révolutionnaires. C’est là que tout le poids de la guerre va peut-être se 
concentrer. Pendant que le parti oligarchique a accumulé ses forces en Étrurie, la 
démocratie fait partout effort pour briser le blocus de Præneste. Il n’est pas 
jusqu’au préteur de Sicile, Marcus Perpenna qui ne vienne au secours de la place 
: il ne semble, pas, du reste, qu’il ait pu arriver jusque sous ses murs. Un corps 
considérable détaché de l’armée de Carbon, sous les ordres de Marcius n’est pas 
plus heureux : surpris par la division syllanienne postée à Spoletium, battu, 
démoralisé, le désordre, le manque de vivres, la révolte en ont raison : une 
partie retourne à Carbon, une autre gagne Ariminum, le reste se disperse. Mais 
voici que de l’Italie du sud arrivent de grands renforts. Les Samnites, conduits 
par Pontius, de Telesia (Telese, sur le Volturne), les Lucaniens, par leur vieux et 
habile général Marcus Lamponius, se sont fait jour au travers de tous les 
obstacles ; et passant par la Campanie, où Capoue tient toujours, ils empruntent 
à la garnison de la ville un détachement que Gutta commande, et se montrent, 
au nombre de 70.000 hommes environ, devant Præneste. Aussitôt Sylla revient 
dans le Latium, laissant une division qui tiendra Carbon en échec-: puis. 
choisissant sa position dans les défilés en avant de Præneste1, il ferme le 
passage à l’armée de secours. En vain les défenseurs de la ville essaient de 
rompre les lignes d’Ofella : en vain les alliés tentent de déloger Sylla : ils restent 

                                       

1 Les auteurs enseignent que Sylla se posta dans le défilé qui commandait l’unique accès de 
Præneste (Appien, 1, 90), et les événements ultérieurs font voir que la route de Rome lui restait 
ouverte, à lui et à l’armée de secours. Évidemment il occupait le chemin transversal, qui partant de 
la voie Latine, par laquelle arrivaient les Samnites, se détourne vers Palestrina par Valmontone : 
dans cette situation, il avait ses communications libres sur Præneste, et l’ennemi pouvait se porter 
sur la capitale par la voie Latine ou par la voie Labicane. 



tous deux inébranlables dans leurs positions, même après que Damasippus, 
envoyé par Carbon, est venu renforcer les Sud-Italiens. 

Mais pendant que la guerre sévit incertaine dans l’Étrurie et dans le Latium, un 
combat décisif a été livré sur le Pô. Là, le général démocrate, Gaius Norbanus, 
avait jusqu’alors eu le dessus, attaquant avec des forces supérieures le 
lieutenant de Metellus, Marcus Lucullus, le forçant à s’enfermer dans Plaisance, 
et enfin se portant à l’encontre de Metellus lui-même. Il le joint à Faventia, et 
commet la faute de l’attaquer sur le soir, malgré la fatigue de ses soldats épuisés 
par une longue marche. Aussi est-il complètement défait, et son armée se 
dissout tout entière : à peine mille hommes s’en retournent en Étrurie. A cette 
nouvelle, Lucullus sort de Plaisance, et se jette sur les troupes encore postées à 
Fidentia (entre Plaisance et Parme). Les soldats lucaniens d’Albinovanus désertent en 
masse ; et leur chef, voulant faire oublier qu’il a hésité à trahir, fait tuer les 
principaux officiers révolutionnaires dans un banquet où il les a invités : le reste, 
quand il le peut, s’empresse de faire sa paix. A la suite de ces heureux 
événements, Ariminum, la caisse militaire et les provisions de l’ennemi tombent 
dans les mains de Metellus. Norbanus s’embarque et fuit à Rhodes : tout le pays 
d’entre les Alpes et l’Apennin se soumet aux Optimates. 

Les troupes jusque-là employées dans l’Italie du nord étaient enfin libres de se 
tourner contre l’Étrurie, la dernière contrée où les démocrates tinssent encore la 
campagne. Carbon était dans son camp de Clusium : en apprenant la fatale 
nouvelle, il perdit courage ; et quoique encore à la tête d’une grosse armée, il 
s’enfuit secrètement de son prétoire, et alla s’embarquer pour l’Afrique. Ses 
soldats abandonnés, ou suivirent en partie son exemple en rentrant chacun chez 
eux, ou furent détruits par Pompée : Carrinas ramassa quelques débris avec 
lesquels il alla rejoindre l’armée alliée à Præneste. Là, les choses étaient au 
même état : mais la catastrophe finale approchait. Le renfort amené par Carrinas 
n’était point assez nombreux pour que Sylla eût rien à craindre dans ses 
positions : déjà s’approchait l’avant-garde des troupes de l’oligarchie, quittant, 
avec Pompée, l’Étrurie où elle n’avait plus rien à faire en peu de jours 
démocrates et Samnites, tous allaient être pris dans un réseau de fer. C’est alors 
que les chefs se décidèrent à quitter Præneste, et à se jeter en force sur Rome, 
éloignée seulement d’une forte journée de marche. Militairement, leur perte était 
certaine : en prenant cette direction, ils laissaient aux mains de Sylla la voie 
Latine, leur unique ligne de retraite ; et auraient-ils pris Rome, qu’enfermés dans 
la grande ville, mal appropriée pour la défense, resserrés entre les armées deux 
fois plus nombreuses de Metellus et de Sylla, ils allaient être écrasés bientôt. 
Mais, loin qu’ils pensassent à leur salut, ils n’avaient plus en vue que leur 
vengeance : marcher sur Rome était une dernière joie pour la fureur des 
révolutionnaires, pour le désespoir du peuple sabellique. Et Pontius de Telesia ne 
faisait que dire aux siens toute sa pensée quand il leur déclarait que, pour se 
débarrasser des loups destructeurs de la liberté italienne, il fallait anéantir la 
forêt où ils avaient leur repaire. Jamais Rome n’avait couru dangers plus grands. 
Le 1er novembre 672 [82 av. J.-C.], Pontius, Lamponius, Carrinas, Damasippus, 
débouchant par la voie Latine, vinrent camper à un quart de mille de la Porte 
Colline. La journée allait-elle répéter celle des Gaulois, du 20 juillet 365 [-389], 
ou devancer celle des Vandales, du 15 juin 455 de l’ère chrétienne ? Les temps 
n’étaient déjà plus où, à tenter, un coup de main contre Rome, il y avait folle 
entreprise : d’ailleurs, il ne manquait point aux agresseurs d’intelligences et 
d’amis dans la ville. Une troupe de volontaires sortie des murs, jeunes gens de 
haute famille pour la plupart, se dispersa comme menue paille devant les gros 



bataillons de l’ennemi. La seule espérance de salut était dans Sylla. Sylla, en 
effet, apprenant la marche des alliés dans la direction de Rome, s’était aussitôt 
mis en mouvement pour aller protéger la ville. Le moral du peuple se releva 
quand, le matin, arrivèrent Balbus et les premiers cavaliers : à midi, Sylla lui-
même parut avec le gros de ses troupes, et de suite il les rangea  en bataille 
devant la Porte Colline (non loin de la Porta Pia), près du temple de Venus Erycine. 
Ses officiers le conjuraient de ne point en venir aux mains avec des soldats 
épuisés par une marche forcée : mais lui, redoutant pour Rome les événements 
possibles de la nuit, donna le signal, sur le tard, dans l’après-midi. La mêlée fut 
opiniâtre et sanglante. Son aile gauche, conduite par lui, céda et recula jusqu’au 
mur de la ville ; il fallut en fermer les portes : déjà les fuyards annonçaient à 
Ofella que la bataille était perdue. Mais plus heureux à l’aile droite, Marcus 
Crassus avait enfoncé l’ennemi, et, le poursuivant jusqu’à Antemnæ, donné par 
là du répit à la gauche qui marcha de nouveau en avant, une heure avant le 
coucher du soleil. On lutta toute la nuit et le lendemain durant toute la matinée : 
mais soudain, trois mille hommes de l’armée des démocrates ayant tourné leurs 
armes contre les leurs, cette trahison acheva le combat ; Rome était sauvée. 
L’armée insurgée, sans retraite possible, fut anéantie. Les prisonniers, trois à 
quatre mille en nombre, Damasippus, Carrinas et Pontius tombé blessé aux 
mains des légionnaires, furent, le troisième jour, conduits à la Villa publica du 
champ de Mars1, et, par ordre de Sylla, taillés en pièces jusqu’au dernier : du 
temple voisin de Bellone, où le Sénat, que le général avait convoqué, tenait en 
ce moment séance, on entendait le cliquetis du fer et les gémissements des 
suppliciés. Exécution horrible et que rien ne justifie ! Disons-le pourtant : les 
hommes qui mouraient là s’étaient jetés en brigands sur la ville et sur le peuple 
de Rome, et, si le temps leur en avait été laissé, ils auraient tout tué et détruit 
par le fer et le feu. 

La guerre tirait à sa fin. La garnison de Præneste se rendit, quand, reconnaissant 
les têtes de Carrinas et des autres officiers révolutionnaires, lancées par-dessus 
les murs de la place, elle apprit l’issue de la bataille de Rome. Le consul Gaius 
Marius et le fils de Pontius, qui la commandaient, tentèrent de s’enfuir : n’ayant 
pas réussi, ils se tuèrent l’un l’autre. La foule se laissa aller, et Cethegus l’y 
encourageait, à l’espoir d’obtenir grâce devant le vainqueur. Mais les temps 
étaient passés de faire grâce. Jusqu’au dernier moment, Sylla avait pardonné à 
quiconque revenait à lui : après sa victoire, il se montra inflexible vis-à-vis des 
chefs ou des villes qui n’avaient pas voulu céder. Il y avait douze mille 
prisonniers dans Præneste : les femmes, les enfants, la majeure partie, des 
Romains et quelques Prænestins eurent leur liberté : quant aux anciens 
sénateurs de Rome, à presque tout le peuple de la ville et à tous les Samnites, ils 
furent désarmés et passés par les armes : la ville fut mise à sac avec ses 
richesses. Après de telles rigueurs, les cités à nouveaux citoyens qui luttaient 
encore ne pouvaient que s’opiniâtrer dans leur résistance. A Norba, où Æmilius 
Lepidus pénétra par trahison, les habitants se frappèrent mutuellement et mirent 
le feu à leur ville, voulant enlever à leurs bourreaux leur vengeance et leur butin. 
Dans la Basse-Italie, Naples était déjà tombée, et Capoue, parait-il, avait ouvert 
ses portes : mais les Samnites n’évacuèrent Nola qu’en 674 [80 av. J.-C.]. Dans 
leur retraite ils perdirent le dernier survivant des grands et fameux chefs de 
l’insurrection italique, Gaius Papius Mutilus, le consul de cette année 664 [-90], si 
                                       

1 [La Villa publica, ou maison des champs publique, servant d’ordinaire d’hospitium aux 
ambassadeurs, et à la revue du peuple par  les censeurs. Sa construction fort ancienne remontait à 
l’an 320 (434 av. J.-C.)] 



pleine d’espérances. Repoussé par sa femme, chez laquelle il se glissait déguisé, 
pour y trouver un dernier abri, il se jeta sur son épée, à Teanum, devant la porte 
de sa propre maison. 

En ce qui touche le Samnium, le dictateur avait déclaré que Rome n’aurait point 
de repos tant que subsisterait le peuple samnite et qu’il fallait que son nom fût 
désormais effacé de la terre. Et de même qu’à Rome et qu’à Præneste les 
cadavres des captifs massacrés avaient témoigné que sa parole était une réalité, 
de même nous le voyons encore entreprendre en personne une campagne de 
dévastation, s’emparer d’Æsernia1 (674 ? [-80]), et changer en désert un pays 
florissant et peuplé qui ne s’en relèvera jamais. A la même heure, Tuder [Todi, 
près du Tibre] était prise d’assaut par Marcus Crassus. En Étrurie, Populonium se 
défendit plus longtemps : il en fut de même de l’imprenable Volaterræ, où des 
débris de l’ancienne faction, trois légions, s’étaient reformées. Là, le siège dura 
deux ans, conduit d’abord par Sylla lui-même, puis par l’ex-préteur Gaius 
Carbon, frère du consul de la démocratie. Ce ne fut qu’au cours de la troisième 
année, à dater de la bataille de la Porte Colline (675 [79 av. J.-C.]), que la garnison 
capitula. Elle devait sortir la vie sauve. Mais dans ce siècle épouvantable il n’y 
avait plus ni droit de la guerre, ni droit disciplinaire : les soldats crièrent à la 
trahison, lapidèrent leurs généraux trop débonnaires, et bientôt une troupe de 
cavalerie, envoyée par le gouvernement romain, atteignit sur leur route les 
malheureux défenseurs de la ville et les massacra. L’armée victorieuse fut 
cantonnée dans toute l’Italie : elle occupa en force toutes les places peu sûres, 
et la main de fer des officiers syllaniens étouffa peu à peu les derniers 
frémissements de l’opposition nationale ou révolutionnaire. 

Il restait encore à faire dans les provinces. La Sardaigne, il est vrai, avait été 
rapidement enlevée par Lucius Philippus (672 [-82]) au préteur de la révolution, 
Quintus Antonius ; et la Gaule transalpine n’opposait qu’une résistance faible ou 
même nulle. Mais en Sicile, en Espagne, en Afrique, la cause de la faction 
terrassée en Italie ne paraissait en aucune façon perdue. En Sicile, un 
révolutionnaire, Marcus Perpenna, était maître. Quintus Sertorius avait su 
s’attacher les provinciaux de la Citérieure, et, réunissant en une armée les 
Romains résidant en Espagne, il avait fermé tout d’abord les passages, des 
Pyrénées et fait voir que, quelque mission qui lui fût confiée, il était homme à 
savoir la remplir, comme il s’était montré le seul homme pratique et habile parmi 
les chefs incapables de l’armée démocratique. En Afrique, le préteur Hadrianus, 
poussant à l’excès les tendances révolutionnaires, avait commencé par affranchir 
les esclaves. Les marchands romains d’Utique se soulevèrent, le surprirent dans 
sa demeure officielle et l’y brûlèrent avec ses gens (672 [82 av. J.-C.]). Mais la 
province n’en resta pas moins fidèle à la faction, et le gendre de Cinna, le jeune 
Gnæus Domitius Ahenobarbus, officier énergique, y prit le commandement. La 
propagande révolutionnaire gagna dans les royaumes clients de Numidie et de 
Mauritanie. Là, les rois légitimes, Hiempsal II, fils de Gauda, et Bogud, fils de 
Bocchus, tenaient pour Sylla : mais le premier fut jeté à bas du trône par un 
prétendant démocratique, Hiarbas, avec l’assistance des Cinnaniens : des 
dissensions pareilles agitaient le royaume mauritanien. Carbon, le consul fugitif, 
s’était arrêté dans l’île de Kossyra (Pantellaria), entre l’Afrique et la Sicile, ne 
sachant s’il irait chercher un asile en Égypte, ou s’il ne tenterait pas de 
recommencer la lutte dans quelqu’une des provinces restées fidèles. 

                                       

1 Peut-être qu’un autre nom se cache sous la leçon fruste de Tite-Live, 89 : mtam in Samnio : V. 
Strabon, 5, 3, 10. 



Sylla envoya en Espagne Gaius Annius et Valerius Flaccus comme préteurs, l’un 
de la province Ultérieure, l’autre de la province de l’Èbre. Le difficile labeur de 
forcer les Pyrénées leur fut épargné. Le général préposé par Sertorius à leur 
garde ayant été assassiné par l’un de ses officiers, les troupes s’étaient 
débandées. Trop faible pour se défendre, Sertorius rassembla rapidement le peu 
de troupes sur lesquelles il pouvait de suite mettre la main et s’embarqua à 
Carthagène. Où allait-il ? Il n’en savait rien. A la côte d’Afrique peut-être, aux 
îles Canaries même ; partout, pourvu qu’il se mît hors d’atteinte du bras de 
Sylla. L’Espagne se soumit sans difficulté aux délégués du dictateur (vers 673 [-
81]), et Flaccus livra quelques combats heureux aux Celtes dont il avait dû 
traverser le pays, puis aux Celtibères de la péninsule (674 [-80]). 

Gnæus Pompée avait été envoyé en Sicile en qualité de propréteur : Perpenna, le 
voyant accoster avec cent vingt voiles et six légions, évacua l’île aussitôt. Le 
propréteur expédia une escadre à Kossyra, pour y enlever les officiers 
marianiens qui y avaient trouvé asile. Marcus Brutus et ses compagnons furent 
exécutés sur place : quant à Carbon, l’ancien consul, Pompée avait ordonné de le 
lui ramener à Lilybée. Oublieux de l’assistance qu’il en avait reçue en d’autres et 
dangereux temps, il voulut le livrer lui-même au bourreau (672 [82 av. J.-C.]). De 
Sicile passant en Afrique avec des forces écrasantes, il eut bientôt refoulé 
l’armée déjà nombreuse qu’avaient ramassée Ahenobarbus et Hiarbas, et, sans 
vouloir prendre encore le titre d’Imperator qui lui était décerné, il donna le signal 
de l’assaut de leur camp. Il en finit avec eux en ce même jour. Ahenobarbus 
restait mort sur la place, et quant à Hiarbas, Bogud aidant Pompée, il se vit une 
seconde fois assailli dans Bulla1, où il périt, et Hiempsal remonta sur le trône de 
ses ancêtres. Une grande razzia, exécutée contre les habitants du désert, un 
certain nombre de tribus gétules, jadis reconnues libres par Marius, aujourd’hui 
ramenées sous l’autorité de Hiempsal, rendirent au nom romain son lustre et sa 
puissance. Quarante jours après son arrivée à la côte d’Afrique, Pompée avait 
accompli sa mission (674 ? [-80]). Le Sénat lui manda d’avoir à licencier son 
armée, ce qui impliquait le refus du triomphe : d’après la tradition, il n’y avait 
pas droit, n’ayant commandé qu’extraordinairement. Le général murmura tout 
bas, ses soldats murmurèrent à voix haute : un moment on put craindre que 
l’armée d’Afrique ne se révoltât contre le Sénat et que Sylla n’eût à marcher 
contre son gendre. Il céda : le jeune capitaine put se vanter d’être le premier 
Romain à qui fut échu l’honneur du triomphe (12 mars 673 [-79]) avant l’entrée 
dans le Sénat ; et au retour de cette expédition fertile en exploits faciles, il 
s’entendit saluer par l’heureux Dictateur (Félix), non sans quelque ironie peut-
être, du surnom de Grand ! 

Dans l’est, après le départ de Sylla, au printemps de 671 [83 av. J.-C.], les armes 
ne s’étaient pas non plus reposées, pas plus qu’en Italie. La restauration de l’état 
ancien des choses, l’assujettissement nécessaire de plus d’une ville asiatique, 
coûtèrent encore de nombreux et sanglants combats. Lucius Lucullus se vit 
obligé, par exemple, après avoir épuisé tous les moyens de la douceur, de mener 
des troupes devant la cité libre de Mitylène, et une première victoire en rase 
campagne ne mit pas fin à la résistance obstinée des habitants. Vers le même 
temps, de nouvelles complications naissaient entre Mithridate et le préteur 
d’Asie, Lucius Murena. Mithridate, après la paix, s’était aussitôt occupé à rétablir 
son autorité ébranlée dans les provinces septentrionales : il avait pacifié d’abord 
les Colchidiens, en leur donnant pour gouverneur son énergique fils Mithridate ; 
                                       

1 [Auj. Béjié, dans l’État de Tunis, au sud-est de Bône] 



puis, bientôt, s’étant défait de lui, il préparait une expédition dans son royaume 
du Bosphore. Archélaos, toujours réfugié auprès de Murena, soutenait que ces 
armements étaient dirigés contre Rome : aussitôt Murena, sous le prétexte que 
le roi détenait indûment quelques districts de Cappadoce, pénétra avec ses 
soldats dans Comana1 (de Cappadoce) et viola la frontière du Pont (671 [-83]). 
Mithridate se plaignit au Romain d’abord, puis, sa plainte n’étant point écoutée, 
au Sénat. Les envoyés de Sylla se montrèrent : ils désavouèrent le préteur : 
mais celui-ci ne tint pas compte de leurs avis, et franchissant l’Halys, il entra sur 
le territoire incontestablement pontique. Alors Mithridate résolut de repousser la 
force par la force : Gordios, son général, devait tenir tête aux Romains, jusqu’à 
ce que le roi pût arriver avec une plus nombreuse armée et écraser l’agresseur. 
Ce plan réussit. Murena, vaincu, repassa non sans pertes sensibles la frontière et 
revint en Phrygie : les garnisons romaines furent expulsées de toute la 
Cappadoce. Malgré son échec, il osa se dire victorieux et usurper le titre 
d’Imperator (672 [-82]) : mais la rude leçon qu’il venait de subir et les ordres de 
Sylla le firent se tenir désormais tranquille. On renouvela le traité de paix entre 
Rome et Mithridate (673 [81 av. J.-C.]). Pendant cette folle querelle, 
l’investissement de Mitylène avait nécessairement traîné en longueur ; il ne fut 
donné qu’au successeur de Murena, après un long blocus par terre et par mer, 
où la flotte bithynienne rendit de bons services, d’emporter enfin la place (675 [-
79]). 

Après dix ans de révolution et d’insurrection dans l’Ouest et dans l’Orient, le 
calme était enfin venu : l’État romain avait reconquis l’unité dans le 
gouvernement et la paix au dedans et au dehors. Au lendemain des terribles 
convulsions de la crise dernière, dans le calme seul il y avait un grand’ bienfait. 
Le monde romain pourra-t-il obtenir davantage ? La main puissante qui naguère 
a mené à bien l’œuvre difficile de la victoire sur l’ennemi, saura-t-elle aussi 
enchaîner la révolution, œuvre plus difficile encore ? Saura-t-elle, par le plus 
étonnant des miracles, rétablir sur de solides assises l’ordre social et politique qui 
chancelle ? A l’avenir à en décider. 

                                       

1 [Sur le Sarus (le Seihan), au nord du Taurus : auj. el Bostan] 



Chapitre X — La constitution de Sylla. 

 

A l’heure où se livrait la première bataille rangée entre Romains et Romains, 
dans la nuit du 6 juillet 671 [83 av. J.-C.], le temple vénérable que les rois avaient 
élevé, que la liberté naissante avait consacré, que les tempêtes avaient épargné 
durant cinq cents ans, le temple du Jupiter du Capitole fut détruit par un 
incendie. Image réelle, et non simple symptôme, de la décadence de la 
constitution! La constitution, elle aussi, gisait en ruines, et demandait la main 
d’un nouvel architecte. La révolution, il est vrai, était vaincue; mais il s’en fallait 
de beaucoup que l’antique régime ressuscitât de lui-même après la victoire. 
L’aristocratie, prise en masse, croyait que les deux consuls révolutionnaires étant 
morts, il suffirait de procéder aux élections complémentaires, puis de laisser au 
Sénat le sain de pourvoir aux récompenses dues â l’armée, aux châtiments 
mérités par les plus coupables, et aux mesures destinées à prévenir le retour des 
excès. Mais Sylla, qui pour le moment réunissait tous les pouvoirs dans sa main, 
jugeait mieux et des choses et des personnes. Aux temps les meilleurs de Rome, 
jamais l’aristocratie, grande dans ses actes et bornée dans son esprit, n’avait 
porté ses visées au-delà du maintien des formes traditionnelles. Comment une 
corporation, lourde et compliquée dans ses allures, aurait-elle su jamais 
entreprendre, avec l’énergie suffisante, et mener à bien une vaste réforme 
politique? Et aujourd’hui, quand les derniers orages avaient emporté toutes les 
sommités, comment lui demander la force et l’intelligence qu’il eût fallu 
déployer ? Quelle preuve plus grande de l’inutilité absolue du pur sang 
aristocratique, et de la conviction de Sylla à cet égard, que de le voir, à 
l’exception de Quintus Metellus, son beau-frère, se choisir tous ses instruments 
dans l’ancien parti modéré et parmi les transfuges du camp démocratique ? Tels 
furent Lucius Flaccus, Lucius Philippus, Quintus Ofella, Gnœus Pompeius. Autant 
qu’aucun des plus ardents émigrés il eût voulu le rétablissement de l’ancienne 
constitution : mais s’il ne voyait pas dans toute leur étendue les difficultés 
immenses de l’œuvre de la restauration (eût-il sans cela osé y mettre la main ?), du 
moins il en avait plus que son parti la conscience. Il considérait comme 
indispensables, d’une part, certaines concessions allant aussi loin qu’il était 
possible sans porter atteinte à l’oligarchie dans son essence, et d’autre part, 
l’établissement d’un énergique système, répressif et préventif tout ensemble. Il 
savait que le Sénat, tel qu’il était composé, refuserait ou mutilerait toutes les 
concessions faites ou à faire, et n’userait des moyens parlementaires que pour 
saper l’édifice nouveau. Déjà, après la révolution sulpicienne, il avait taillé dans 
le vif, à droite, à gauche, sans prendre conseil que de lui-même : aujourd’hui, 
sous la pression de difficultés autrement ardues, il avait son parti arrêté d’opérer 
la restauration de l’oligarchie, lui tout seul, sans le concours des oligarques, et 
même malgré eux. Tandis qu’autrefois il était consul, aujourd’hui, simple 
proconsul, il n’avait qu’un pouvoir purement militaire : pour être maître 
d’octroyer sa réforme à ses amis et à ses ennemis, il avait besoin d’un pouvoir 
extraordinaire sans doute, mais où viendraient aussi se concentrer, le plus 
fortement possible, tous les attributs inhérents aux formes constitutionnelles. 

Dans une dépêche au Sénat, il fit savoir qu’il lui semblait nécessaire que la 
réorganisation politique fût confiée à un seul homme, ayant la puissance absolue, 
illimitée ; et qu’il se tenait pour apte à une telle mission. Quelque importune 
qu’elle semblât à beaucoup, une telle proposition, dans les circonstances 



actuelles, était un ordre. Sur l’avis dû Sénat, son prince, l’interroi Lucius Valerius 
Flaccus le père, dépositaire par intérim de l’autorité suprême, porta la motion 
devant les comices. Il y était exprimé : que tous les actes de Lucius Cornelius 
Sylla, qu’ils eussent été accomplis, lui consul ou proconsul, étaient ratifiés pour 
le passé ; et qu’à l’avenir il aurait le droit de prononcer en premier et dernier 
ressort sur la vie et les biens des citoyens ; de disposer selon son plein arbitre du 
domaine public ; de reculer s’il le jugeait à propos, les frontières de Rome, celles 
de l’Italie, et celles de l’État romain ; de dissoudre ou de fonder des cités en 
Italie ; de décider souverainement du sort des provinces et des États 
dépendants ; de conférer l’imperium au lieu et place du peuple ; de nommer les 
proconsuls et les propréteurs, et de décréter les lois nouvelles intéressant 
l’avenir de la République. Il lui appartiendrait, à lui seul, de déclarer quand il 
croirait avoir accompli sa mission, à quelle époque il voudrait déposer ses 
pouvoirs extraordinaires : enfin à lui encore, de juger, si pendant sa fonction, il 
convenait de pourvoir aux hautes magistratures, ou au contraire de les laisser 
vacantes. Il va de soi que la motion fut votée sans un contradicteur (novembre 672 
[82 av. J.-C.]). Alors, fit son entrée dans Rome le nouveau maître que l’État s’était 
donné. Tant qu’il n’était que simple proconsul, Sylla avait évité d’en franchir les 
murs. Il emprunta le nom de sa nouvelle charge à la dictature, tombée en 
désuétude depuis le temps des guerres d’Hannibal : mais, sans compter les 
hommes armés qui le suivaient. toujours, il se fit précéder par des licteurs en 
nombre double de ceux qu’avait eus le dictateur des anciens temps1 : de fait, 
cette dictature nouvelle avec mission de décréter les lois et d’organiser la 
République [Reipublicœ constituendœ causa], ainsi le disait son titre, n’avait plus rien 
de commun avec l’ancienne fonction, limitée quant à sa durée et ses pouvoirs, 
n’excluant pas l’appel au peuple, et n’annulant pas la magistrature régulière. Elle 
ressemblait plutôt au décemvirat du temps des Douze Tables [Decemviri legibus 
seribundis], dont les titulaires revêtus de pouvoirs exceptionnels et absolus, 
avaient pris la place de toutes les magistratures ordinaires, et demeuraient en 
fonctions durant un temps, en réalité, illimité. Mieux encore, la dictature de 
Sylla, avec l’appareil de ses pouvoirs absolus, conférés par le vote populaire 
indivisément, et sans terme, n’avait plus son type ailleurs que dans l’ancienne 
royauté, elle aussi fondée sur l’hommage volontaire du peuple, qui promettait 
obéissance au citoyen de son choix. Chez les contemporains eux-mêmes Sylla 
trouva qui le justifiait : un roi, disait-on, vaut mieux que mauvaise loi2 ; et sans 
doute, le titre actuel fut choisi pour indiquer que, comme l’ancienne dictature 
avait été la reprise de l’institution royale, sous de nombreuses restrictions, la 
dictature nouvelle était aussi la royauté, cette fois complète. Étrange résultat ! 
Sylla venait aboutir au même but que Gaius Gracchus, parcourant une toute 

                                       

1 Les traditions les plus dignes de foi ne donnent aux rois que douze licteurs (Cicéron, de repub., 
2, 17, 31 — Tite-Live, 1, 8, et alias : secùs, Appien, Bell. civ., 1, 100) : de même, à l’origine, les 
deux consuls n’en ont aussi que douze, chacun d’eux les prenant pendant un mois alternativement. 
Par suite, il faut tenir que le dictateur n’en avait pas davantage : ce qui peut encore s’induire de 
Tite-Live (epit. 98), où il est dit qu’avant Sylla, jamais dictateur n’a eu vingt-quatre licteurs. — 
Polybe, il est vrai, affirme le contraire (3, 87) : mais il faut remarquer qu’il parle là d’une 
magistrature tombée de son temps en désuétude : et que, comme de son temps aussi, les deux 
consuls avaient pris chacun les douze licteurs, il n’y avait plus rien de contraire à la théorie du droit 
public à ce que le dictateur en eût vingt-quatre. De là, par voie de conséquence, les vingt-quatre 
licteurs attribués au dictateur, même des plus anciens temps, par Denys d’Hal. (10, 24) et par 
Plutarque (Fab., 4). Rien ne s’oppose, à mon sens, à ce qu’on regarde Sylla comme le premier 
auteur de cette pratique, et de tenir pour vraie, dès lors, l’assertion fort sérieuse de l’abréviateur 
de Tite-Live. 
2 Satius est uti regibus quam uti malis legibus (ad Herenn., 2, 26). 



autre route. Cette fois encore le parti conservateur empruntait largement à ses 
adversaires : le protecteur de la constitution oligarchique se posait en tyran, 
pour éloigner la tyrannie éternellement menaçante. Que de défaites dans, cette 
victoire de l’oligarchie ! 

Sylla n’avait ni souhaité ni recherché l’office difficile et cruellement sanglant de la 
restauration : mais ayant dû opter entre la laisser à des mains entièrement 
incapables, et la prendre pour son compte, il se mit à l’œuvre avec une énergie 
inflexible et sans scrupules. Avant toutes choses il fallait statuer sur les 
coupables. De sa nature il inclinait au pardon. Sanguin par tempérament, il 
entrait dans des colères terribles ; et celui-là n’avait qu’à se garder qui voyait se 
tourner vers lui son œil et sa joue enflammés : mais cette soif chronique de la 
vengeance, qui rongea Marius dans sa vieillesse, avec son naturel insouciant et 
léger, Sylla ne la ressentit jamais. Après la révolution de 666 [88 av. J.-C.], il avait 
montré relativement de la douceur : la seconde révolution, coupable de tant 
d’atrocités, coupable de tant d’injures envers lui-même, ne l’avait pas davantage 
atteint dans son équilibre moral. Au moment même où le bourreau traînait par 
les rues de Rome les cadavres de ses amis, il avait voulu sauver Fimbria tout 
sanglant encore de ses meurtres ; et quand celui-ci se fut ôté la vie, il lui avait 
commandé d’honorables funérailles. Débarqué en Italie, il avait sérieusement 
offert le pardon et l’oubli : nul de ceux qui vinrent faire leur paix n’avait été 
repoussé. Sa fortune déjà relevée par ses premiers succès, il avait voulu traiter 
avec Lucius Scipion : seul, le parti révolutionnaire avait rompu les négociations, 
recommencé, à la dernière heure avant sa ruine, les plus hideux massacres, 
allant jusqu’à comploter l’anéantissement de Rome avec le vieil ennemi de la 
patrie. Aujourd’hui, la mesure était comble ! A peine a-t-il pris la direction des 
affaires, qu’en vertu des pouvoirs à lui confiés, Sylla déclare ennemis publics et 
hors la loi tous les fonctionnaires civils et militaires qui, après le traité suivant lui 
parfait et régulièrement conclu avec Scipion, ont persisté à défendre la 
révolution, et tous les citoyens qui se sont signalés par l’ardeur de leur zèle 
révolutionnaire. A qui tue un de ces hommes, non seulement l’impunité est 
assurée, comme au bourreau, exécuteur légal de la sentence, mais il est promis 
une récompense de 12.000 deniers (3.600 thaler = 13.570 fr.) : sous les peines les 
plus sévères, il est défendu, même à leurs proches, de prêter secours aux 
condamnés. Leurs biens, comme butin de guerre, échoient à l’État : leurs enfants 
et petits enfants sont exclus des honneurs politiques [cursus honorum] ; mais s’ils 
sont d’ordre sénatorial, ils demeurent tenus des charges incombant aux 
sénateurs. Ces dernières dispositions s’appliquent aussi aux biens et à la 
postérité des hommes morts dans les combats et les camps révolutionnaires, 
dépassant en cela la rigueur des peines dont l’ancien droit même frappait les 
coupables qui avaient porté les armes contre la patrie. Et ce qu’il y eut de plus 
atroce dans le système de la terreur oligarchique, ce fut le vague même des 
catégories des proscrits. 

Le Sénat se fit l’organe d’une remontrance, et Sylla essaya d’y remédier, en 
faisant publiquement afficher les listes des condamnés1 et en les fermant pour 
dernier délai, à la date du 1er juin 673 [81 av. J.-C.]. Ces tables de sang excitèrent 
une juste horreur dans la foule ; elles grandissaient tous les jours et continrent 
jusqu’à quatre mille sept cents noms2 : toutefois il faut convenir qu’elles mirent 

                                       

1 [De là le mot de proscriptio, proscription] 
2 Tel est le chiffre fourni par Valère Maxime, 9, 2, 4. — Selon Appien (bell. civ., 4, 95), Sylla aurait 
proscrit environ quarante sénateurs, auxquels d’autres furent ajoutés plus tard, et environ seize 



une limite au zèle meurtrier des séides du dictateur. Du moins n’était-ce point 
chez Sylla les rancunes personnelles qui demandaient le sang de tant de victimes 
: sa haine, et sa haine courroucée, n’en voulait qu’aux Marianiens, qu’aux hideux 
auteurs des massacres de 667 et 672 [87 & 82 av. J.-C.]. Par ses ordres, on ouvrit 
le tombeau du vainqueur d’Aquæ Sextiœ, on jeta ses cendres dans l’Anio : on 
renversa les monuments commémoratifs de ses triomphes sur les Africains et les 
Germains, et comme la mort l’avait soustrait, ainsi que son fils, à la vengeance 
de son rival, son neveu adoptif, Marcus Manus Gratidianus, lequel avait été deux 
fois préteur et était très aimé du peuple, périt dans d’affreux supplices devant le 
tombeau de Catulus, le plus regrettable des personnages assassinés naguère par 
la révolution. La mort d’ailleurs avait emporté la plupart des adversaires du 
dictateur parmi les chefs, il ne restait plus que Gaius Norbanus, qui se frappa lui-
même, à Rhodes, pendant que l’Ecclésie délibérait sur son extradition : que 
Lucius Scipion, épargné à cause de son peu d’importance, de son grand nom, et 
à qui Sylla accorda de finir ses jours en paix à Massalie, où il s’était réfugié ; et 
que Quintus Sertorius, fugitif aussi et alors errant sans asile le long de la côte de 
Mauritanie. On n’en vit pas moins entassées près du bassin de Servilius1, là où le 
vicus Jugarius débouchait dans le Forum, les têtes des sénateurs suppliciés. Sylla 
avait voulu qu’elles y fussent exposées. Enfin, la mort fit aussi sa moisson parmi 
les personnages de second et de troisième rang. Outre ceux dont les noms 
étaient indistinctement portés sur les listes, pour s’être enrôlés dans l’armée 
révolutionnaire, ou pour services rendus à sa cause, quelquefois pour avances en 
argent faites à ses officiers, ou pour simple hospitalité contractée avec eux, on 
vit figurer plus spécialement les capitalistes, coupables d’avoir siégé en justice 
contre les sénateurs oligarchiques, d’avoir spéculé sur les confiscations du temps 

                                                                                                                        

cents chevaliers : selon Florus (2, 9), suivi par saint Augustin (de civit. Dei, 3, 28), deux mille 
sénateurs et chevaliers. Plutarque (Silla, 31) dit que dans les trois premiers jours cinq cent vingt 
noms furent portés sur les listes. A entendre Orose (5, 21), il y en aurait eu cinq cent quatre-vingts 
dans les premiers jours. — Toutes ces données ne sont pas essentiellement contradictoires entre 
elles : d’une part, il n’y eut pas que des sénateurs et des chevaliers qui furent mis à mort ; et 
d’autre part les listes demeurèrent ouvertes pendant plusieurs mois. Ailleurs, Appien (1, 103) 
énumère, comme ayant été tués ou bannis par Sylla, quinze consulaires, quatre-vingt-dix 
sénateurs, deux mille six cents chevaliers : mais tout le passage fait voir qu’il y a ici confusion 
entre les victimes de la guerre civile et celles de Sylla personnellement. Les quinze consulaires sont 
: Quintus Catulus (consul en 652), Marcus Antonius (c. en 655), Publius Crassus (c. en 657), 
Quintus Scævola (c. 659), Lucius Domitius (c. 600), Lucius Cæsar (c. 664), Quintus Rufus (c. 666), 
Lucius Cinna (c. 667 à 670), Gnœus Octavius (c. 667), Lucius Merula (c. 667), Lucius Flaccus (c. 
668), Gnœus Carbon (c. 669, 670, 672), Gaius Norbanus (c. 671), Lucius Scipion (c. 671), Gaius 
Marius (c. 672) : parmi eux, quatorze périrent ; un, Lucius Scipion, fut banni. Que si au contraire, 
selon le récit de Tite-Live, adopté par Eutrope (5, 9) et par Orose (5, 22), on veut que la guerre 
sociale et la guerre civile aient enlevé (consumpti) vingt-quatre consulaires, sept prétoriens, 
soixante anciens édiles et deux cents sénateurs, on fait ici entrer dans le compte et les 
personnages tombés sur les champs de bataille en Italie, comme les consulaires Aulus Albinus (c. 
655), Titus Didius (c. 656), Publius Lupus (c. 664), Lucius Caton (c. 665), et d’autres hommes 
comme Quintus Metellus Numidicus, Marius Aquillius, Gaius Marius le père, Gnæus Strabon, qu’on 
peut aussi ranger parmi les victimes, ou d’autres encore dont le sort est resté inconnu. Sur les 
quatorze consulaires tués, trois périrent dans des émeutes militaires : mais huit syllaniens et cinq 
marianiens furent mis à mort par la faction contraire. En comparant les chiffres plus haut donnés, 
on voit que Marius sacrifia cinquante sénateurs et mille chevaliers : que quarante sénateurs et 
seize cents chevaliers moururent par ordre de Sylla. Ces chiffres du moins permettent 
l’appréciation non absolument arbitraire des massacres à laisser à la charge de chaque parti. 
1 [La fontaine de Servilius (Servilius locus), du nom de Servilius Cœpion, son auteur (627 [127 av. 
J.-C.]), était alimentée par l’eau de la Tepula (eau tiède), amenée jusqu’au pied du mont Capitolin, 
au bas du vicus Jugarius. — Au temps de Sénèque on se rappelait encore la hideuse exposition des 
tètes des proscrits. Videant largum in Foro sanguinem et supra Servilium lacum (id enim 
proscriptionis Sullœ spoliarium est) senatorum capita. — Sénèque, de Provident., 3] 



de Marius : les coupeurs de bourses (saccularii) payèrent la dette du sang, et 
seize cents chevaliers tombèrent par la proscription1. De même, les représailles 
atteignirent ces accusateurs de profession, le pire fléau des aristocrates, occupés 
tous les jours, durant la révolution, à traîner les personnages sénatoriaux devant 
les tribunaux criminels. Pourquoi donc, va bientôt demander un avocat, pourquoi 
nous avoir laissé les bancs et le prétoire, après avoir tué les accusateurs et les 
juges ? Les passions les plus féroces et les plus odieuses se déchaînèrent aussi, 
et pendant des mois entiers, dans toute l’Italie. A Rome, les exécutions avaient 
été confiées à une horde de Gaulois : dans la péninsule, les soldats et les sous-
officiers de Sylla parcoururent toutes les contrées pour le même office : mais 
tout affranchi, toute horde accourant au meurtre, lie du peuple ou gens de 
meilleure condition, tous étaient admis volontiers à mériter leur salaire ; et sous 
le manteau de la proscription politique, quelle prime donnée à la vengeance, à la 
cupidité ! Souvent l’inscription sur les listes, au lieu de précéder l’exécution, ne 
vint qu’après. Citons un exemple qui fait voir comment les choses se passaient 
hors de Rome. Un certain Statius Albius Oppianicus avait dû jadis, pour échapper 
à une prévention criminelle de meurtre, s’enfuir de Larinum, ville dont les 
habitants, nouvellement admis à la cité, s’étaient jetés dans le parti de Marius. 
Albius avait trouvé asile au quartier général de Sylla. Tout à coup il rentre dans 
sa ville avec le titre de commissaire du dictateur : il destitue les magistrats, se 
met avec ses affidés à leur place, puis condamne et fait tuer celui qui l’avait 
menacé d’accusation capitale, lui, ses parents et ses amis. Ainsi périrent 
d’innombrables malheureux, quelques-uns même partisans déclarés de 
l’oligarchie et sacrifiés à des haines privées ou à cause de leurs richesses. Le 
désordre des temps, l’insouciance habituelle et, cette fois, l’indulgence coupable 
de Sylla envers ceux qui l’entouraient, laissèrent passer impunis, dans ces 
circonstances, les crimes communs les plus révoltants. 

Quant au butin et aux biens de l’ennemi, il en fut disposé de même. Par raison 
politique, Sylla avait voulu que les plus notables citoyens prissent part aux 
enchères : beaucoup obéirent volontiers ; et le jeune Marcus Crassus, entre 
autres, se signala par l’ardeur de ses mises. Dans les conjonctures présentes, il 
fallait vendre et vendre à tout prix : l’État d’ailleurs avait toujours réalisé le 
produit des confiscations au moyen d’aliénations en bloc. Ajoutez à cela que le 
dictateur se porta enchérisseur lui-même, ainsi que Metella, son épouse, ainsi 
qu’une multitude d’autres personnages, petits et grands, ainsi que ses affranchis 
et ses compagnons de table : il leur fit aborder les ventes à peu près sans 
concurrence, leur remettant souvent tort ou partie du prix. On vit un de ses 
affranchis demeurer adjudicataire d’un bien valant 6.000.000 de sesterces 
(157.000 thaler = 1.713.750 fr.) pour 2.000 sesterces seulement (152 thaler = 570 fr.). 
Un de ses bas officiers, à l’aide des mêmes moyens, amassa une fortune de 
10.000.000 de sesterces (761.000 thaler = 2.823.350 fr.). Le mécontentement était 
grand et mérité ; et du vivant même de Sylla, un avocat se demandait tout haut 
si la noblesse n’avait fait la guerre civile que pour enrichir ses affranchis et ses 
valets ? Quoi qu’il en soit et malgré la vileté des prix, les enchères ne 
rapportèrent pas moins de 350.000.000 de sesterces (27.000.000 thaler = 94.250.000 
fr.) à l’État : par où l’on peut juger de l’importance monstrueuse des dépouilles 
qui furent enlevées à la riche bourgeoisie. Et quelle justice que celle qui 
ordonnait les confiscations ! Point de forme de procès : point de grâce : la peur 

                                       

1 L’un d’eux fut ce Sextus Alfenus, dont le nom revient fréquemment dans le plaidoyer de Cicéron 
pour Publius Quinctius. 



muette pesait sur toutes les têtes : de libre parole on n’en entendait plus nulle 
part, ni sur le Forum romain, ni sur la place publique des villes. Le terrorisme 
oligarchique ne ressemblait en rien à celui de la révolution : ici, Marius avait 
simplement assouvi sa vengeance dans le sang de ses ennemis : le terrorisme de 
Sylla, au contraire, avait un je ne sais quoi de froidement abstrait, si je puis dire, 
se donnant pour la condition nécessaire du nouveau pouvoir fondé sur tant de 
ruines. Le dictateur ordonnait ou tolérait les massacres, indifférent et sans 
passion ; mais, venant du parti conservateur et se manifestant sans la rage 
cruelle de Marius, ses cruautés n’en semblèrent que plus épouvantables. La 
République n’était-elle pas irrémissiblement perdue, du jour où entre les deux 
partis l’équilibre n’était plus que dans la frénésie et les horreurs du crime ? 

Il fallait pourvoir à la situation politique de l’Italie et de la capitale. Quoiqu’en 
général, il considérât et traitât comme nuls tous les actes de la révolution ayant 
caractère public et permanent, Sylla n’en maintint pas moins ce principe 
inauguré par elle, que tout citoyen d’une ville italique était en même temps 
citoyen de Rome : toute différence entre celui-ci et l’ancien fédéré, entre l’ancien 
et le nouveau citoyen aux droits restreints, fut et demeura supprimée. Ce n’est 
qu’aux affranchis que le droit absolu de vote fut retiré : ils revinrent purement et 
simplement à leur condition civique d’autrefois. Sylla se donnait par là les 
apparences d’une grande concession faite aux ultras de l’aristocratie : tout ce 
qu’il voulait et croyait nécessaire, c’était d’ôter aux meneurs révolutionnaires le 
levier avec lequel ils avaient soulevé les masses, et il ne lui semblait pas que la 
prépotence de l’oligarchie dut courir de dangers par le fait de la multiplication 
des citoyens romains. Mais ces larges principes admis, une justice sévère, 
exercée contre plusieurs cités par des commissaires spéciaux, appuyés sur les 
garnisons répandues dans toute la péninsule, alla demander des comptes aux 
villes de l’intérieur. Quelques-unes obtinrent des récompenses, Brundisium, par 
exemple, la première qui se fût donnée à lui : son port eut la franchise des 
douanes, avantage immense ! Un plus grand nombre furent punies. Les moins 
coupables payèrent l’amende : leurs murs furent abattus , leurs citadelles rasées 
: aux plus opiniâtres Sylla confisqua tantôt, une partie, tantôt la totalité de leur 
territoire : par leur crime, n’en avaient-elles pas encouru la perte, soit qu’on vît 
en elles des cités qui s’étaient armées contre la commune patrie, soit simplement 
des républiques fédérées, qui contrairement au pacte de paix perpétuelle, 
avaient fait la guerre à Rome, leur alliée ? Ici, tous les habitants expulsés  de 
leurs domaines, mais ceux-là seuls, perdirent en même temps le droit de cité 
romaine, ils retombèrent dans la latinité du plus humble degré1. Sylla par ces 
mesures évitait de fournir une base à l’opposition, comme au temps des cités 
latines mineures : les expropriés, sans patrie civique, devaient promptement se 
perdre dans le prolétariat. En Campanie, la colonie démocratique de Capoue est 
supprimée ; comme il va de soi, tous les domaines faisant retour à l’État : de 
plus, et vers ce même temps, selon toute probabilité, la ville de Naples perd son 
île d’Œnaria (Ischia). D’ans le Latium, tout le territoire de la grande et riche 

                                       

1 Une circonstance spéciale aggrava d’ailleurs leur condition. Autrefois la latinité, comme la 
pérégrinité (peregrinus), comportait régulièrement l’association de ses membres en une cité 
exclusive, dite latine ou pérégrine : aujourd’hui, comme chez les affranchis latins ou déditices 
d’une époque plus récente, la constitution municipale leur est interdite. Par suite, ces nouveaux 
Latins n’ont plus les privilèges attachés à celle-ci : et même, ils ne peuvent plus tester ; car nul ne 
peut faire un testament, que selon le droit de sa ville. — Ils pouvaient, par contre, acquérir, soit 
aux termes d’un testament romain, soit entre vifs entre eux, et aussi commercer avec des Romains 
et des Latins, dans la forme du droit romain. 



Præneste, et sans doute aussi celui de Norba, sont confisqués : Spoletium, en 
Ombrie, est pareillement frappée. Sulmo1, chez les Pœligniens, est rasée. Mais la 
main de fer du dictateur s’appesantit de tout son poids sur les deux contrées qui 
avaient résisté jusqu’au bout, même après la bataille de la Porte Colline, sur 
l’Étrurie et le Samnium. Là, la confiscation en masse ruina les plus considérables 
cités, comme Florentia, Fæsulæ (Fiesole), Arretium, Volaterræ. Nous avons dit 
plus haut quel fut le sort du Samnium : ici, point de confiscations, mais la 
dévastation totale et à toujours : les villes jadis florissantes, même l’ancienne 
colonie latine Æsernia, sont changées en désert : il en advient de même du 
Bruttium et de la Lucanie. 

En atteignant ainsi la propriété du sol italique, les décrets de Sylla mettaient à sa 
disposition toutes les terres du domaine public romain, jadis abandonnées en 
jouissance aux villes alliées, et les territoires confisqués sur les villes plus 
coupables : il en tira aussitôt parti en y installant les soldats de l’armée 
victorieuse. Les concessionnaires nouveaux se disséminèrent pour la plupart en 
Étrurie, à Fæsulæ et à Arretium, par exemple : les autres s’établirent dans le 
Latium, dans la Campanie, où Præneste et Pompéi, notamment, deviennent 
colonies syllaniennes. Quant au Samnium, nous avons dit déjà que le régent ne 
le voulait pas repeupler. Ces assignations, le plus souvent, se firent selon la 
méthode des Gracques, les bénéficiaires entrant purement et simplement dans 
une cité déjà existante. Elles se firent sur une immense échelle : on n’évalue pas 
à moins de cent vingt mille les lots donnés aux assignataires : sans compter les 
autres établissements territoriaux concédés sous une autre forme, les domaines 
donnés, par exemple, au temple de Diane sur le mont Tifata. D’autres fois les 
domaines ne furent ni partagés ni distribués : c’est ce qui arriva pour le territoire 
de Volaterræ tout entier, et pour celui d’Arretium, en partie. Ailleurs encore, 
Sylla laissa ses favoris s’établir à leur guise et par droit d’occupation. C’était là 
ressusciter un vieil abus que les lois avaient condamné. Sylla poursuivait un but 
multiple par ces colonisations de nouvelle espèce. D’abord il accomplissait la 
promesse faite à ses soldats. Puis, il donnait satisfaction à une pensée politique, 
commune aux réformistes et aux conservateurs, et à laquelle il avait lui-même 
rendu hommage, quand en 666 [88 av. J.-C.] il avait ordonné la fondation d’un 
certain nombre de colonies. Il importait effectivement à l’État de pousser, par la 
division des grands domaines, à l’accroissement du nombre des petits 
propriétaires. Et telle était ici sa conviction, qu’on le vit renouveler la défense du 
cumul des lots d’assignations dans la même main. Enfin ses soldats distribués 
dans toute l’Italie formaient comme autant de garnisons locales et permanentes 
: ils étaient les défenseurs nés des institutions nouvelles en même temps que de 
leur domaine : aussi, là où le territoire n’a pas été confisqué, voyons-nous les 
colons, loin de se fondre dans la cité, s’y constituer à part ; en telle sorte, que 
dans la même enceinte il y a comme deux villes, celle des anciens habitants, et 
celle des nouveaux venus. Du reste les colonies syllaniennes reposaient sur le 
même terrain juridique que par le passé : elles s’établissaient selon la même 
forme militaire. Que si à la différence des anciennes colonies, directement 
décrétées par le vote du peuple, elles ne procédaient que médiatement de la loi, 
en ce sens que le dictateur les instituait en vertu d’une disposition ad hoc de la 
loi Valeria, cette différence en droit ne saurait être relevée. Mais ce qu’il faut 
signaler, c’est là position des nouveaux colons en regard de l’habitant. Jadis, en 
colonisant le soldat, on le fondait dans la population. Dans sa ville nouvelle au 

                                       

1 [Près de Corfinium. Elle fut plus tard la patrie d’Ovide] 



contraire, le soldat de Sylla persiste : il forme, à vrai dire, l’armée permanente 
du Sénat : de là, le nom de colonies militaires donné non sans raison aux 
établissements syllaniens, pour les distinguer des colonies anciennes. 

A côté de cette organisation réelle de l’armée permanente, mentionnons une 
autre mesure du régent, qui s’y rattache. Sylla fit choix, parmi les familles des 
proscrits, de plus de dix mille esclaves, les plus jeunes et les plus robustes, et les 
affranchit en masse. Ces nouveaux Cornéliens1, dont l’existence civile dépendait 
de l’existence des institutions de leur patron, devaient former la garde du corps 
de l’oligarchie, et lui prêter main-forte contre la populace de Rome, de qui 
dépendaient toutes choses, en l’absence d’une garnison régulière. 

Ces appuis, tout exceptionnels qu’ils fussent, tout faibles et éphémères qu’ils 
parussent au dictateur, pour le soutien de l’oligarchie, ils étaient pourtant les 
seuls possibles dès qu’il ne voulait pas recourir à des moyens suprêmes, à la 
formation d’une armée permanente à Rome même, et à d’autres remèdes de 
même nature, lesquels, à vrai dire, eussent porté le coup de la mort au système, 
plus vite et plus sûrement que ne l’eussent pu faire les tentatives de la 
démocratie. Il fallait le Sénat à l’oligarchie, pour fondement naturel et durable 
d’un gouvernement régulier : il fallait au Sénat une puissance accrue et 
concentrée, en telle sorte que sur tous les points il fût en mesure d’opposer aux 
assaillants mal organisés une force supérieure. Pendant quarante ans on avait 
pratiqué le système des transactions : on était à bout de voie. Sylla écarta donc 
absolument la constitution des Gracques, après l’avoir épargnée dans sa réforme 
de 666 [88 av. J.-C.]. Depuis Gains Gracchus le pouvoir n’avait fait autre chose 
que reconnaître au prolétariat le droit à l’émeute ; sauf à racheter ce droit par 
les distributions de blé régulières aux citoyens domiciliés dans Rome : Sylla les 
supprime. Gains Gracchus avait fondé et organisé à Rome l’ordre des hommes de 
finances, en affermant les dîmes et tributs de la province d’Asie : Sylla supprime 
les fermiers intermédiaires, et change les prestations des Asiatiques en 
redevances fixes, lesquelles se répartissent entre les diverses circonscriptions, 
sur le pied des listes de cens dressées pour l’établissement du solde de l’arriéré2. 
En confiant la mission du jury aux censitaires équestres, Gaius Gracchus avait 
donné à l’ordre capitaliste une part grande dans le gouvernement et 
l’administration, tellement que son influence fut souvent plus forte que celle des 
pouvoirs réguliers : Sylla supprime les tribunaux équestres, et rend la justice aux 
sénateurs. Gaius Gracchus ou les hommes du siècle des Gracques avaient toléré 
l’usurpation par les chevaliers d’une place distincte dans les fêtes publiques, 
honneur jadis exclusivement réservé aux sénateurs : Sylla la leur retire, et les 
renvoie s’asseoir sur les bancs communs des plébéiens3. L’ordre des chevaliers, 

                                       

1 [On sait que l’affranchi prenait le prénom et le nom de gens du maître qu’il avait servi. — V. Dict. 
de Smith, V° nomen, in fine] 
2 On a la preuve que la répartition des cinq années de l’arriéré et des frais de guerre, opérée entre 
les villes d’Asie par Sylla (Appien, Mithridate, 62 et alias), a servi de type pour l’avenir. C’est à 
Sylla que Cassiodore reporte (chronic. 670) la division de l’Asie en quarante circonscriptions : c’est 
sur la répartition syllanienne que s’assoient les taxes plus tard frappées (Cicéron, pro Flacc., 14, 
32) : les sommes dépensées pour la construction de la flotte, en 672 [82 av. J.-C.], sont déduites 
de l’impôt à payer (ex pecunia vectigali populo Romano – Cicéron, Verr., 1, 35, 89). Enfin 
Cicéron (ad Quint. fratr., 1, 1, 11, 33) précise et dit que les Grecs par eux-mêmes étaient hors 
d’état de payer la redevance imposée par Sylla, sans fermiers intermédiaires. 
3 Nul auteur n’enseigne, à la vérité, de qui émanait la loi, qui rendit plus tard nécessaire la 
promulgation de la lex Roscia theatralis, laquelle à son tour restitua les chevaliers dans leur 
privilège (Becker-Friedlænder, Handb. (Manuel), 4, 531) : mais tout tend à démontrer que c’est 



tel que Gracchus l’avait fait, n’a plus, à dater de Sylla, d’existence politique. Au 
Sénat allait appartenir la puissance absolue, indivise et perpétuelle, en matière 
de législation, d’administration et de justice ; et de même dans tous ses insignes 
extérieurs il allait désormais apparaître, non pas seulement comme un ordre 
privilégié, mais comme l’ordre unique nanti de privilèges ! 

Pour qu’il en fût ainsi, la nécessité voulait un gouvernement complètement 
constitué et absolument indépendant. Les catastrophes dernières avaient 
effroyablement amoindri le nombre des sénateurs. Sylla avait bien rouvert les 
portes de Rome à ceux que les chevaliers avaient exilés, par exemple, au 
consulaire Publius Rufus qui ne voulut pas faire usage de la permission donnée ; 
à Gaius Cotta, l’ami de Drusus : mais ce n’était là qu’une mince compensation en 
face des vides énormes faits par le terrorisme révolutionnaire et par celui de la 
réaction. Sylla prit le parti d’ordonner une fournée complémentaire et 
extraordinaire d’environ trois cents sénateurs nouveaux, choisis par les comices 
des tribus parmi les censitaires équestres. Comme on s’y attend, les électeurs 
désignèrent de préférence de jeunes hommes de maison sénatoriale, ou 
d’anciens officiers du dictateur ou d’autres personnages dont les révolutions 
avaient fait la fortune. En même temps l’entrée dans le Sénat est réglée pour 
l’avenir, les conditions d’aptitude subissant des modifications essentielles. Aux 
termes de l’ancienne constitution, l’admission dans la Curie avait lieu par l’appel 
des censeurs : c’était là le moyen régulier et spécial ; ou encore, par la 
nomination aux trois grandes charges curales, le consulat, la préture et l’édilité : 
la loi Ovinia y avait attaché le droit de siège et de vote dans l’assemblée 
sénatoriale. Quant aux magistratures inférieures, tribunat ou questure, elles 
conféraient un titre, sans doute, mais en ce sens seulement que l’attention et le 
choix des censeurs se pouvaient porter sur les tribuns et les questeurs : de là à 
une expectative certaine et légale, il y avait loin encore. De ces deux moyens 
d’admission, Sylla abolit le premier, en abolissant, de fait au moins, la censure : 
il modifia le second, en donnant au questeur un siège au Sénat à la place de 
l’édile, et en portant à vingt le nombre des questeurs annuels1. De même cesse 
pour l’avenir le droit de radiation motivée des listes du Sénat, lors de la révision 
quinquennale du cens, droit resté dans les attributions légales des censeurs, bien 
que depuis longues années, il ne fût plus exercé dans toute sa rigueur primitive. 
Inamovibles auparavant dans la pratique, les sénateurs le deviennent 
définitivement sous Sylla. Toutes ces mesures eurent pour conséquence 
immédiate, l’augmentation considérable, si, ce n’est le doublement du nombre 
des sénateurs, lequel jamais n’avait, selon les probabilités, dépassé le chiffre de 

                                                                                                                        

bien Sylla qui le leur avait enlevé. [V. Velleius, II, 31 — Ils avaient les quatorze subsellia derrière 
l’orchestra, qui appartenait aux sénateurs] 
1 On n’est pas bien fixé sur le nombre ancien des questeurs annuels : à dater de 487 [267 av. J.-
C.], on en compte huit, deux questeurs urbains, deux questeurs militaires, quatre questeurs de la 
flotte : mais il convient d’ajouter à ce nombre tous ceux qui étaient envoyés dans les 
gouvernements. Les questures de la flotte, Ostie, Calès et ailleurs, étaient à poste fixe : les 
questeurs militaires ne pouvaient pas davantage être appelés à un autre service : autrement le 
consul, quand il prenait le commandement, aurait pu ne plus trouver à côté de lui son questeur. 
Mais avant Sylla il y avait déjà neuf gouvernements à pourvoir : de plus deux questeurs étaient 
envoyés en Sicile. On arrive ainsi à un chiffre normal de dix-huit. Toutefois comme nous savons, 
d’autre part, qu’il y avait beaucoup moins de magistrats que de provinces, comme on suppléait aux 
lacunes par les prorogations du terme des charges et par d’autres expédients encore, comme il 
était dans les tendances manifestes de la politique romaine de restreindre le plus possible lé 
nombre des magistrats, il se peut que les questures aient été aussi plus nombreuses que les 
questeurs, et que dans telle petite province, en Cilicie, par exempte, il n’en fût pas d’ordinaire 
envoyé. Ce qui est sûr, c’est qu’avant Sylla il y avait plus de huit questeurs. 



trois cents, et souvent même ne l’avait pas atteint1. Cette augmentation, elle 
était devenue nécessaire, la justice criminelle transférée au Sénat lui apportant 
un surcroît de travaux. Mais la nomination des sénateurs extraordinaires, aussi 
bien que celle des questeurs appartenant désormais aux comices par tribus, il 
s’ensuivit que le Sénat, qui auparavant n’était que l’émanation médiate de 
l’élection populaire, va désormais avoir sa base immédiate dans cette même 
élection, et qu’il se rapproche du système représentatif, autant que faire se peut 
dans les conditions du régime oligarchique et des notions politiques du monde 
ancien. Collège institué d’abord pour prêter conseil aux magistrats suprêmes, il 
est devenu avec le cours des temps un pouvoir supérieur à ces mêmes 
magistrats, et pouvoir dirigeant : dès lors, quoi de plus rationnel que de retirer à 
ceux-ci le droit qu’ils ont exercé jusque-là de nommer et de casser les sénateurs 
; et d’asseoir le Sénat enfin sur le fondement légal de l’ancien pouvoir exécutif. 
Laisser aux censeurs leur droit exorbitant de révision des listes, leur droit 
arbitraire de radiation ou d’inscription des noms sénatoriaux, eût été un gros 
contresens envers toute oligarchie constituée. Au contraire, l’élection aux 
questures assurant aujourd’hui le recrutement suffisant et régulier des sièges 
vacants, la révision censoriale devenait superflue. Elle fut donc abandonnée, et 
par là fut définitivement établi et consolidé dans Rome le principe essentiel de 
toute oligarchie, à savoir l’inamovibilité à vire des membres de l’ordre 
aristocratique, une fois pourvus du siégé et du vote dans la Curie. 

En ce qui touche le pouvoir légiférant, Sylla se contenta de remettre en vigueur 
les institutions de 666 [88 av. J.-C.] et d’assurer au Sénat, à l’encontre des 
tribuns, tout au moins, une initiative légale, qu’il pratiquait d’ailleurs depuis 
longtemps. Le peuple, en la forme, demeure le souverain : mais, en conservant 
le nom des comices (le maintien de ce nom était indispensable), Sylla prit soin de leur 
ôter toute action efficace. Envers le droit de cité même, il affecta un véritable 
dédain, ne mettant aucune difficulté à en doter en masse des villes à nouveaux 
citoyens, des Gaulois, des Espagnols : d’autre part, ne prenant aucune mesure, 
et sans doute à dessein, pour la confection des rôles civiques. Certes, au 
lendemain d’une telle crise, leur révision eût été bien nécessaire, si le 
gouvernement actuel eût entendu prendre au sérieux les droits légaux attachés à 
la possession de la cité. Du reste, la compétence législative des comices ne subit 
pas d’atteintes directes, et il n’était pas besoin de la restreindre. L’initiative du 
Sénat, mieux établie, ne laissait plus guère au peuple de prise sur 
l’administration, les finances ou la justice criminelle, si ce n’est quand le pouvoir 
régnant y avait consenti. Sa coopération en matière de législation se réduisait 
désormais à répondre par un oui ! aux changements constitutionnels proposés. 
Plus importante était la part prise par le peuple dans certaines élections dont la 
suppression semblait impossible, à moins d’ébranler plus profondément les 
institutions que ne le comportait et ne le voulait la restauration de Sylla, 
restauration tout extérieure et se tenant aux sommités. Le parti du mouvement 
avait envahi les élections sacerdotales : on reprit ses empiétements : la loi 
                                       

1 On aurait tort de vouloir donner un nombre fixe pour les membres du Sénat. A supposer que les 
censeurs, avant Sylla, dressassent une liste de trois cents noms, à ces trois cents venaient aussitôt 
s’ajouter les non sénateurs pourvus de charges curules après la clôture de cette liste, et avant la 
confection de la liste nouvelle ; et après Sylla, autant de questoriens vivants, autant de sénateurs à 
porter en ligne de compte. J’estime d’ailleurs que dans sa pensée, Sylla voulut porter le Sénat à 
cinq ou six cents membres : c’est à ce chiffre approximatif que l’on arrive, si l’on fait entrer en 
moyenne et par an dans la Curie vingt nouveaux sénateurs âgés d’environ trente ans, et si on 
estime à vingt-cinq ans la durée moyenne de leur vie officielle. Au temps de Cicéron, à une séance 
où les sénateurs se portaient en foule, on n’en compta pas moins de quatre cent dix-sept. 



Domitia de 650 [104 av. J.-C.] fut abrogée (elle avait donné au peuple l’élection des fautes 
prêtrises) : Sylla abolit de même les anciens et semblables modes de nomination 
du grand pontife et du grand curion et rendit aux collèges dans toute sa 
plénitude le droit qu’ils avaient eu à l’origine, de compléter eux-mêmes leurs 
cadres. Pour ce qui est des charges publiques, les choses restèrent sur l’ancien 
pied. Seulement, par la réglementation nouvelle du commandement utilitaire, 
dont nous dirons quelques mots plus bas, le peuple vit ici encore son pouvoir 
diminué, et la nomination des généraux fut en quelque sorte transférée au 
Sénat. Il ne semble pas d’ailleurs que Sylla ait remis en vigueur, comme on 
l’avait précédemment tenté, l’ordre des votes de la constitution de Servius : soit 
qu’à ses yeux il fût indifférent que les sections votantes eussent à se réunir d’une 
manière ou d’une autre ; soit que l’ancienne ordonnance servienne lui semblât 
engendrer une influence dangereuse au profit des capitaux. Au contraire, il 
rétablit et même renforça les conditions d’aptitude aux charges. C’est ainsi que la 
limite d’âge pour la collation de chaque emploi est de nouveau et rigoureusement 
fixée : de même, Sylla interdit désormais de briguer le consulat avant d’avoir 
reçu la préture, de briguer la préture avant d’avoir été questeur : quant à 
l’édilité, elle n’est plus obligatoire dans le cursus honorum. Le loi nouvelle se 
préoccupe aussi des tentatives de tyrannie, trop de fois renouvelées sous la 
forme du consulat prorogé durant des années : elle tranche dans le vif de l’abus, 
elle dispose qu’à l’avenir entre deux magistratures d’inégal degré, il s’écoulera au 
moins deux années, et qu’entre deux magistratures semblables, l’intervalle sera 
de dix ans au moins : cette dernière limitation, qui remplace la prohibition 
absolue, de réélection au consulat, si chère à l’ère récente ultra oligarchique, a 
pour conséquence la remise en vigueur de l’ancienne ordonnance de l’an 412 
[342 av. J.-C.]. Somme toute, Sylla laisse debout le régime électoral : mais il 
s’ingénie à si bien enchaîner les magistratures que, quel que soit le candidat que 
portera au pouvoir le caprice imprévu de l’assemblée populaire, celui-ci n’en 
demeurera pas moins hors d’état d’entrer en lutte contre l’oligarchie. 

Les plus grandes magistratures, dans ces temps, appartenaient de fait aux trois 
collèges des tribuns du peuple, des consuls et préteurs, et des censeurs. Par 
l’événement de la restauration syllanienne, elles ont été essentiellement 
amoindries, le tribunat surtout, qui aux yeux du dictateur demeure un organe 
indispensable du système politique, même sous le régime sénatorial, mais qui, 
enfanté par la révolution et toujours prêt à engendrer des révolutions nouvelles, 
nécessite aussi l’emploi d’un frein énergique et durable. Du droit d’intercession, 
suspensif de l’action du magistrat, au droit de justice immédiate sur le 
contrevenant, sauf à requérir ensuite la condamnation définitive, était sortie un 
jour la puissance tribunicienne. Le tribunat garde ses attributions : mais, au cas 
d’abus dans l’intercession, une amende est édictée dont la rigueur équivaut à la 
perte de la vie civile. Jadis les tribuns étaient maîtres de s’adresser, quand ils le 
voulaient, au peuple ; soit qu’ils eussent une communication à lui faire, soit qu’ils 
voulussent proposer une loi à son vote : levier puissant dont les Gracques, 
Saturninus et Sulpicius s’étaient aidés pour bouleverser la République. La même 
faculté leur est aujourd’hui maintenue, mais sous la réserve de l’autorisation 
préalable à demander au Sénat1. Enfin il fut décrété que, la fonction 

                                       

1 C’est à cela que font allusion les paroles de Lépide, dans Salluste (hist., 1, 41, 11, éd. Dietsch) : 
populus Romanus… agitandi inops : paroles auxquelles Tacite fait allusion à son tour (Ann., 3, 
27) : statim turbidis Lepidi rogationibus neque multo post tribunis reddita licentia 
quoque vellent populum agitandi. Les tribuns ne perdirent pas le droit de motion au peuple : on 
en trouve la preuve dans Cicéron (de legibus, 3, 4, 10), et plus clairement encore dans le plébiscite 



tribunicienne une fois exercée, il y avait pour le titulaire inaptitude aux hautes 
charges : disposition qui, comme tant d’autres édictées par la restauration 
syllanienne, était un retour prononcé vers les vieilles maximes du patriciat. De 
même qu’aux temps qui précédèrent l’admission des plébéiens aux magistratures 
civiles, le tribunat d’une part, les fonctions curules de l’autre, étaient déclarées 
inconciliables. Par là, le législateur espérait défendre l’oligarchie contre la 
démagogie tribunicienne; éloigner tous les ambitieux, tous les hommes d’avenir 
du tribunat, et, maintenant en même temps celui-ci, le transformer au profit du 
Sénat en un instrument docile, soit qu’il agit en médiateur sur le peuple, soit 
qu’au besoin il pesât sur les magistrats. De même qu’autrefois le caractère 
distinctif de la souveraineté du roi, et plus tard du magistrat républicain, se 
manifestait dans le droit exclusif de convoquer le peuple et de lui adresser la 
parole, de même aujourd’hui, consacrée pour la première fois par la loi, la 
souveraineté du Sénat ressort énergiquement de la condition qu’en impose au 
chef du peuple, d’avoir à solliciter l’autorisation sénatoriale avant toute motion 
tribunicienne portée aux comices. 

Le consulat et la préture, quoiqu’ils fussent vus par le régénérateur aristocratique 
de Rome d’un oeil bien moins défavorable que le tribunat, suspect à tant de 
titres, n’échappèrent pas non plus aux méfiances de l’oligarchie, toujours jalouse 
de ses propres organes. Ménagés en apparence, on ne leur fit point grâce en 
réalité. Sylla voulut ici partager savamment les attributions. Au commencement 
de la période actuelle, les choses se réglaient comme il suit. De même 
qu’autrefois ils embrassaient toutes les attributions administratives dans leur 
compétence suprême, de même encore les deux consuls avaient compétence 
souveraine sur toutes les affaires non attribuées à d’autres magistrats par une loi 
spéciale. Ainsi en était-il de l’administration de la justice dans la capitale : les 
consuls, aux termes d’une règle inviolable, n’avaient pas droit d’y mettre la main 
ainsi des magistratures transmaritimes de cette époque, en Sicile, en Sardaigne 
et dans les deux Espagnes : là, le consul pouvait sans doute exercer le 
commandement militaire, mais en cas d’exception seulement. Donc, en temps 
ordinaire, il y avait six magistratures spéciales, les deux prétures (judiciaires) de la 
capitale et les quatre gouvernements ou prétures d’au-delà des mers ; les 
consuls, en vertu de leur compétence souveraine et générale, conservant la 
direction de toutes les affaires non judiciaires dans Rome et l’imperium dans les 
provinces de terre ferme. Mais leur compétence avait un double représentant, en 
telle sorte qu’il restait régulièrement un consul à Rome, pour vaquer au 
gouvernement, et que, dans les circonstances habituelles, les huit magistrats 
suprêmes annuels suffisaient pleinement, et au-delà même, aux exigences 
administratives. Pour les cas exceptionnels, on avait l’expédient, soit du cumul 
des fonctions non militaires, soit de la prorogation du généralat au-delà de son 
échéance finale (prorogare). Ce n’était point chose inusitée que de confier pour un 
temps les deux juridictions à un seul préteur, que de confier au préteur urbain 
l’administration de la capitale, appartenant d’ordinaire aux deux consuls : on 
                                                                                                                        

de Thermensibus *, qui d’ailleurs, dès la phrase du début, constate l’autorisation préalablement 
donnée par le Sénat (de Senatus sententia). Que les consuls au contraire, même après Sylla, 
aient pu porter des motions devant le peuple, sans l’avis préalable du Sénat, c’est ce dont on ne 
peut douter, et à raison du silence des sources, et par l’événement même des révolutions de 667 
et 676 [87 & 78 av. J.-C.], dont les chefs, précisément à cause de cela, ne furent pas des tribuns, 
mais bien des consuls. De même on rencontré à cette époque, sur certaines matières accessoires 
d’administration, telles lois consulaires, la loi frumentaire de 681 [-73], par exemple, qui à d’autres 
époques eussent été votées sous forme de plébiscite. 
* [V. Lex Antonia, de Thermensibus, au Corp. Insc. Latin, de Mommsen, p. 114] 



évitait soigneusement au contraire de réunir deux commandements dans la 
même main. On tenait à règle de ne point laisser place pour un interrègne entre 
l’imperium achevé et l’imperium futur : quoique arrivé à son terme légal, le, 
général continuait de droit sa fonction jusqu’à ce que son successeur vînt relever 
dans le commandement : ou, ce qui revient au même, le consul ou le préteur, 
même après l’échéance de sa charge, pouvait et devait agir à la place du consul 
ou du préteur qui ne se montrait pas encore [pro-console : pro prœtore]. Quant au 
Sénat, il avait aussi son influence sur la division des attributions entre 
magistrats, en ce sens qu’il pouvait ou tenir la main à la stricte observance de la 
règle, faire tirer au sort les six provinces entre les six préteurs et cantonner les 
consuls dans leurs attributions extrajudiciaires de terme ferme ; ou, au contraire 
et par dérogation à la règle, attribuer à l’un des consuls un commandement 
d’une importance momentanée plus grande hors de l’Italie ; ou enfin, parmi les 
compétences en partage, choisir, pour la lui confier telle ou telle mission militaire 
ou judiciaire, le commandement de la flotte, une instruction criminelle spéciale, 
par exemple, ordonner par suite les cumuls de pouvoirs et les prorogations 
nécessaires. Notons toutefois que, dans cette délimitation annuelle du ressort 
des consuls et des préteurs, les uns par rapport aux autres, il était fait toujours 
abstraction des personnes : le Sénat n’avait point à les désigner. Aux magistrats 
il appartenait de faire entre eux la répartition des provinces, soit par la voie 
amiable, soit par le sort. Le peuple, en tout ceci, n’avait rien à voir, si ce n’est 
pourtant que, dans les temps plus anciens, on l’appelait à régulariser par le vote 
de ses comices toute prorogation d’imperium résultant forcément du non 
remplacement du titulaire, formalité nécessaire et constitutionnelle assurément, 
selon l’esprit, sinon selon la lettre de la constitution, mais qui bientôt tomba en 
désuétude. Au cours du vue siècle on voit apparaître successivement six 
provinces nouvelles, à savoir : les gouvernements de Macédoine, d’Asie, 
d’Afrique, de Narbonnaise et de Cilicie, et la présidence de la commission 
perpétuelle en matière de concussions [quœstio perpetua ou ordinaria, repetundarum]. 
Mais l’orbite de l’empire romain allait s’élargissant sans cesse, et chaque jour la 
nécessité se faisait sentir plus fréquente, ou de déléguer les magistrats pour 
telles missions militaires extraordinaires, ou de les préposer à telles commissions 
de procédure criminelle. On n’augmenta pas pour cela le nombre des hautes 
charges. Ainsi, tout compte fait, on comptait huit offices de magistratures à 
pourvoir chaque année, pour défrayer au moins douze provinces ou ressorts 
spéciaux annuels. Le hasard, on le pense bien, n’explique pas cette insuffisance 
et la non création d’un certain nombre de prétures nouvelles. Aux termes exprès 
de la constitution, tous les hauts magistrats étaient renouvelables chaque année 
par voie d’élection populaire : mais avec l’ordre nouveau des choses, ou plutôt 
sous l’empire du désordre récent, comme on suppléait à l’absence des charges 
par la prorogation des fonctionnaires, laquelle les continuait, aux termes d’un 
sénatus-consulte, pour une seconde année à l’expiration de leur année régulière 
(la prorogation était aussi parfois refusée), le jour vint où les postes les plus importants 
et les plus lucratifs de la République cessèrent d’appartenir à la nomination du 
peuple, mais bien à la désignation du Sénat, libre de choisir désormais les 
prorogés sur la liste des concurrents fournie par les élections précédentes. Et en 
outre, comme les commandements transmaritimes étaient les plus recherchés, 
par cela qu’ils étaient les plus fructueux, il devint d’usage de les conférer de 
préférence à ceux des magistrats que leur fonction retenait légalement ou par la 
force des choses dans la ville de Rome, c’est-à-dire aux deux présidents des 
juridictions de la ville [prætor urbanus, prætor peregrinus], et souvent aussi aux 
consuls sortant de charge. A cela rien d’illégal, le principe de la prorogation étant 



admis : d’ailleurs, pour s’exercer autrement dans les provinces qu’à Rome, la 
fonction ne changeait pas de nature et obéissait au même droit politique. 

Tel était le système en vigueur avant Sylla : il en fit aussi là base de 
l’organisation nouvelle. Il voulut le principe d’une complète séparation du pouvoir 
civil ayant compétence dans les districts civiques, et du pouvoir militaire régnant 
en souverain dans les circonscriptions des non citoyens : il voulut en outre porter 
régulièrement d’un an à deux ans la durée de la magistrature suprême, investie 
désormais de la gestion des affaires civiles pendant la première période et du 
commandement militaire durant la seconde. En fait et sur le terrain, la 
constitution avait depuis longtemps établi cette séparation, le pouvoir civil 
finissant au Pomœrium, là où commençait l’autre, et tous les deux restant 
d’ailleurs concentrés chacun dans la même main. A l’avenir, le consul et le 
préteur auront affaire au corps consultatif et au peuple : le proconsul et le 
propréteur commanderont aux armées, ceux-ci n’ayant pas l’action politique, et 
ceux-là n’ayant plus l’action militaire. 

La division des pouvoirs entraîna aussi tout d’abord la séparation politique des 
pays de l’Italie du nord et de l’Italie proprement dite. Jusqu’alors la distinction 
s’était bien maintenue sous le rapport des nationalités, l’Italie du nord étant 
peuplée surtout de Ligures et de Celtes, et l’Italie du sud n’étant habitée que par 
des peuples italiques : mais sous le rapport politique et administratif, tout le 
territoire continental de la République, du détroit de Rhegium jusqu’aux Alpes, 
les possessions illyriennes comprises, villes à citoyens romains, villes latines et 
non italiques, tout le pays sans distinction, avec les colonies romaines 
nombreuses dispersées du nord au midi, obéissait aux magistrats suprêmes de la 
capitale. Sylla en disposa autrement. Il donna pour frontière septentrionale à 
l’Italie propre le Rubicon, à la place de l’Æsis. Habitée en totalité par des citoyens 
romains, elle resta sous la main des magistrats ordinaires de Rome : ici point 
d’armée, point de commandement militaire, selon la règle fondamentale du droit 
politique : mais il en advint autrement de la Gaule cisalpine. Les incursions 
quotidiennes des peuples alpestres y rendaient nécessaire la présence d’un 
générai d’armée : aussi fut-elle érigée en gouvernement militaire, à l’instar des 
provinces d’au-delà des mers1. Le nombre des préteurs à nommer annuellement 
                                       

1 Nous n’avons pas la preuve directe du fait ; mais bien certainement la Gaule italienne, dans les 
plus anciens temps, n’est en aucune façon une province, dans le sens tout spécial du mot, un 
gouvernement ayant ses limites territoriales et administré par un fonctionnaire qui change tous les 
ans, tandis qu’au temps de César elle est ainsi régie (cf. Licinian., à l’année 676 [78 av. J.-C.] : 
data erat et Sullœ provincia Gallia cisalpina). — Il en faut dire à peu près autant en ce qui 
touche le report de la frontière : nous savons que l’Æsis autrefois, et que le Rubicon au temps de 
César, formait limite entre l’Italie et la Cisalpine ; mais nous ignorons à quelle date le changement 
se fit. De ce que le propréteur Marcus Terentius Varro Lucullus pourvut un jour à un règlement de 
limites [terminos restiluendos] dans la région d’entre les deux cours d’eau (Orelli, inscr. 570 *), 
on a conclu que cette région était encore territoire provincial durant l’année qui suivit la préture du 
même Lucullus (679 [-75]) : un propréteur, en effet, n’eût rien eu à faire en territoire italien. Il est 
bien vrai que l’imperium prorogé ne s’arrête qu’au dedans du Pomœrium; en Italie au contraire, 
d’après l’ordonnance de Sylla, cet imperium prorogé, toujours licite, n’existait pas toujours en fait ; 
et dans tous les cas, l’office de Lucullus était à titre extraordinaire. Nous pouvons aussi préciser 
quand et comment il l’a exercé en ce pays. Déjà, avant la réorganisation syllanienne (de 672 [-
82]), il y avait là un commandement militaire actif, et vraisemblablement investi par Sylla de la 
puissance proprétorienne, comme celui de Pompée ; et c’est en cette qualité qu’il aura réglé en 
672 ou 673 [-82/-81] (cf. Appien, 1, 95) les limites dont parle l’inscription. Il ne faut donc tirer de 
ce texte aucune conclusion relative à la situation légale de l’Italie du nord, encore moins lui donner 
une date postérieure à la dictature de Sylla. A une telle conjecture on opposerait un indice 
remarquable, tiré de ce fait que Sylla a certainement élargi l’enceinte du Pomœrium (Sénèque, de 
Brevitate vitæ, 14 ; Dion Cass., 43, 50), ce qui, dans le droit public de Rome, n’était permis qu’à 



avait fini par être porté de six à huit, ce qui, avec les deux consols, faisait dix 
hauts magistrats : alors il devint de règle que, pendant leur première année, ils 
vaquassent, chacun en leur qualité, à l’expédition des affaires civiles dans 
Rome : les deux consuls gouvernant et administrant, deux des préteurs rendant 
la justice civile, et les six autres dirigeant la justice criminelle nouvellement 
réorganisée. Puis, leur deuxième année s’ouvrant, ils s’en allèrent, en qualité de 
proconsuls et propréteurs, prendre le commandement des dix provinces, Sicile, 
Sardaigne, les deux Espagnes, Macédoine, Asie, Afrique, Narbonnaise, Cilicie et 
Cisalpine italienne. Nous avons plus haut parlé d’une augmentation 
proportionnelle dans le nombre des questures1. 

En réglementant ainsi d’une façon précise et forte le partage des attributions des 
magistrats, Sylla avait du même coup remédié au désordre. du passé, aux 
intrigues et aux manoeuvres mauvaises des ambitieux : en même temps il 
empêchait, si faire se peut, les excès de pouvoir et accroissait essentiellement 
l’influence du gouvernement. L’ancienne constitution n’avait fait de distinction 
qu’entre la ville enfermée dans sa muraille et le territoire romain, au-delà du 
Pomœrium : l’organisation nouvelle, à la place de la ville, mit d’un côté toute 
l’Italie proprement dite, dotée de la paix perpétuelle et soustraite comme telle à 
l’imperium ordinaire2 ; et de l’autre tout le territoire de terre ferme et d’outre-
mer, nécessairement placé sous les ordres des commandants militaires et 
composant. les provinces, suivant le nom consacré désormais. Jadis, le même 
homme restait souvent deux années et plus dans le même office. Sylla limite à 
un an la durée des magistratures de la capitale et celle des gouvernements. Quoi 
de plus manifeste que l’esprit, la tendance de ces innovations ? Il est enjoint 
désormais au lieutenant de Rome d’avoir à quitter sa province dans les trente 
jours à dater de l’arrivée de son successeur, et en même temps, selon la règle 
plus haut énoncée, il lui est interdit, à sa sortie, de se représenter 
immédiatement devant les comices comme candidat au même office ou à toute 
autre fonction déléguée par le peuple. La vieille maxime tant expérimentée, celle 
par qui le Sénat s’était jadis assujetti la royauté, Sylla la maintenait à l’ordre du 
jour : la démocratie veut l’amoindrissement des magistratures dans leurs 
attributions : l’oligarchie la veut dans leur durée. Gaius Marius avait pu 
régulièrement agir, et comme chef du Sénat et comme général en chef de la 
République : au moyen de sa double puissance, il aurait pu réussir, ayant plus de 
savoir-faire, à renverser l’oligarchie. Sylla, par des mesures d’une sage 
précaution, empêchait qu’un plus habile pût à l’avenir user du même levier. Jadis 
le magistrat, directement nommé par le peuple, pouvait aussi revêtir une 
fonction militaire : Sylla réserve celle-ci au magistrat que le Sénat a confirmé 
dans son office par la prorogation. La prorogation, je le veux, était devenue 
chose de tous les jours : mais par les auspices, par le nom qu’elle portait, par la 
formalité même du droit public, elle ne cessait pas d’être extraordinairement 

                                                                                                                        

celui qui avait agrandi la frontière, non de l’empire, mais de la ville, c’est-à-dire la frontière 
italienne propre. 
* [V. cette inscr. au Corpus de Mommsen, no 583, p. 167. — Elle a été trouvée non loin de Pesaro, 
en 1736] 
1 La Sicile demandait deux questeurs : il y en avait un par chacune des autres provinces : deux 
restaient en ville : venaient ensuite les quatre questeurs de la flotte [classici] : enfin les consuls en 
prenaient deux avec eux, à l’armée : total dix-neuf questeurs annuellement employés. On ne sait 
où placer le vingtième et dernier. 
2 La fédération italique est bien autrement ancienne ; mais elle n’est qu’une confédération d’États, 
et non pas comme l’Italie, à dater de Sylla, un territoire spécial et délimité à l’intérieur de l’empire 
romain uni. 



octroyée. Et ce n’était point là chose indifférente. Tandis que nul, si ce n’est 
peut-être le peuple, ne pouvait déposer un préteur, un consul, au Sénat seul il 
appartenait de nommer, de déposer le proconsul et le propréteur : la lettre de la 
loi lui assujettissait désormais le pouvoir militaire de qui tout dépendait, enfin de 
compte. 

La plus haute des grandes charges, la censure, non abolie expressément, était 
tombée en désuétude, comme autrefois la dictature. Nous l’avons dit ailleurs. 
Pratiquement, quoi de plus inutile aujourd’hui ? Le recrutement du Sénat était 
assuré par d’autres moyens. L’Italie ayant cessé de payer l’impôt, l’enrôlement 
volontaire présidant à la formation de l’armée, à quoi bon dresser encore les 
listes des censitaires et des miliciens ? Que, si le désordre se glissait dans les 
rôles des chevaliers ou des citoyens appelés au vote, le mal n’était point grand, 
aux yeux du pouvoir. Restait l’administration des finances courantes, que les 
consuls avaient eue souvent en main, à défaut de censeurs élus, et qu’ils 
détenaient encore comme leur attribution régulière. Les censeurs ôtés, la 
magistrature n’avait plus de tête : avantage immense pour le grand corps 
demeuré seul en possession du pouvoir. Avantage obtenu sans que rien fût mis 
en balance ou vint d’autre part diminuer la suprématie acquise, pas même 
certains accroissements de nombre dans les fonctions honorifiques, pâture 
donnée aux ambitions d’un Sénat beaucoup plus nombreux lui-même que par le 
passé, pas même les huit pontifes, les neuf augures, les dix gardes des oracles 
sibyllins [decemviri sacrorum, quindecemviri sacrorum] portés à quinze dans chaque 
collège, et les triumvirs des repas sacrés portés à sept epulons [septemviri 
epulonum]. 

En matière de hautes finances, l’ancienne constitution avait laissé au Sénat la 
voix décisive et prépondérante : il suffisait donc d’y rétablir l’ordre et l’exactitude 
administrative. Au début, Sylla avait eu à lutter contre de graves embarras 
d’argent : la solde réclamée par sa nombreuse armée, accrue tous les jours, 
avait promptement dévoré les sommes rapportées d’Asie-Mineure. Après la 
victoire de la Porte Colline, le Sénat avait recouru aux expédients : les caisses 
publiques ayant été emportées à Præneste, la nécessité lui en faisait une loi. On 
avait vendu à vil prix des places à bâtir dans Rome et des parcelles domaniales 
en Campanie : on avait mis à contribution extraordinaire les rois clients de la 
République, les cités affranchies et fédérées, tantôt enlevant à celles-ci leurs 
propriétés foncières et leurs douanes, et tantôt leur concédant de nouveaux 
privilèges moyennant argent comptant. A la prise de Præneste, on retrouva un 
solde en caisse équivalant à environ quatre millions de thalers (15.200.000 fr.) : 
puis on eut les enchères publiques à la suite des confiscations, et d’autres 
ressources extraordinaires qui parèrent aux embarras du moment. Quant à 
l’avenir, il y fut pourvu, non point tant par la réforme des tributs asiatiques (elle 
ne profita qu’aux contribuables et ce fut tout au plus si le trésor n’y perdit pas) que par le 
retrait au profit de l’État des domaines campaniens auxquels fut adjointe l’île 
d’Œnaria (Ischia), et par la cessation des distributions de l’annone, ce chancre 
rongeur des finances romaines, depuis Gaius Gracchus. 

L’organisation judiciaire, au contraire, subit de profonds changements, soit sous 
le rapport politique, soit en vue de régulariser la procédure, insuffisante et mal 
coordonnée autrefois, et de lui conférer l’unité et l’efficacité indispensables. En 
dehors de la juridiction populaire, celle où le peuple statuait sur l’appel interjeté 
contre la sentence du magistrat (provocatio), il y avait en ces temps deux 
systèmes de procédure devant les jurys. 



La procédure dite ordinaire [ordo judiciorum], applicable à tous les cas civils et 
criminels, selon l’acception usitée de nos jours, et sauf l’exception des crimes 
directement commis contre l’État [publica], avait pour organes principaux l’un des 
deux préteurs de Rome, lequel faisait l’instruction de l’affaire, puis un juge juré 
[judex], décidant sur les données de cette instruction. Le procès extraordinaire 
[cognitio extra ordinem] se suivait dans un certain nombre de causes civiles ou 
criminelles plus importantes et pour lesquelles une loi particulière avait institué le 
jugement, non par un juge unique, mais par un jury véritable. A cette seconde 
classe se rattachent toutes les commissions spéciales et temporaires dont, nous 
avons fait ailleurs mention [quœstiones majestatis], toutes celles dites permanentes 
[quœstiones perpetuœ], instituées au cours du VIIe siècle et connaissant des cas de 
concussion [repetundarum], de meurtre et vénéfice [de sicariis et veneficiis], peut-être 
aussi de corruption électorale [de ambitu], et d’une foule d’autres crimes : et enfin, 
le tribunal des Cent-cinq ou des Centumvirs [centumviralica judicia], statuant le plus 
souvent dans certains procès où la propriété était en jeu [actiones in rem ou rei 
vindicationes], et portant aussi le nom de tribunal de la lance [hasta centumviralis], à 
raison de l’arme plantée devant les juges1. En quel temps, en quelles 
circonstances s’était constituée cette dernière juridiction, dont la compétence 
portait, on le voit, sur les questions s’agitant autour de l’héritage quiritaire ? 
C’est ce qu’on ne saurait bien préciser : vraisemblablement, et quant à la date et  
quant aux circonstances, les centumvirs tenaient de près à l’établissement des 
questions criminelles. Devant les diverses juridictions, le procès était 
diversement conduit : ainsi, tandis que le préteur avait la présidence de la 
commission des concussions, un ancien édile, spécialement désigné, présidait 
celle des meurtres et vénéfices : enfin, la haste centumvirale avait plusieurs 
juges dirigeants, pris parmi les anciens questeurs. En conformité avec 
l’institution de Gaius Gracchus, les jurés, dans les justices ordinaire et 
extraordinaire, étaient choisis parmi les censitaires non sénatoriaux et équestres 
mais pour la composition du tribunal centumviral, trois juges étaient élus par le 
peuple dans chacune des trente-cinq tribus romaines. 

La réforme judiciaire de Sylla s’effectua sous une triple forme. Il augmenta tout 
d’un coup et considérablement le nombre des juges jurés. Il décréta plusieurs 
commissions particulières, en matière de concussion, de meurtre et vénéfice 
(celle-ci connaissant aussi des cas d’incendie volontaire et de faux témoignage) ; en matière de 
haute trahison ou de crime quelconque portant atteinte à la dignité du nom 
romain2 ; en matière d’adultère, de tromperies graves, comme la falsification des 
testaments et des monnaies [de falsis], d’injures atroces, comprenant, entre 

                                       

1 [La lance (hasta) était le symbole de la propriété quiritaire. — Festuca auteur utebantur quasi 
hastœ loto, signo quodam justi dominii, quod maxime sua esse credebant, quœ ex 
hoslibus cepissent : unde in centumviralibus judiciis hasta prœponitur (Gaius, Comm., IV, 
16). — V. dans Cicéron, de Orat. 1, 38, l’énumération d’une foule de procès attribués à la 
compétence des centumvirs. — Nous n’avons pas voulu entrer ici dans des détails que tous les 
juristes connaissent : en ce qui touche la procédure romaine en général, nous renvoyons nos 
lecteurs aux livres spéciaux de Walter (Gesch. des rœm. R. : Hist. du Droit rom.), Tigerstroem (de 
Judicibus apud Romanos, Berlin, 1826), et aux commentateurs de Gaius, liv. IV ; des Institutes de 
Justinien, liv. IV, tit. 18, et du Digeste, liv. V, tit. 1 de Judiciis, tit. 48 de Judiciis publicis. — 
Signalons d’ailleurs, à propos des centumvirs, l’étude spéciale fort curieuse de Hollweg (Ueber die 
Competenz des Centumviralgerichts)] 
2 [Majestatem minuere est de dignitate, aut amplitudine, aut potestate populi… aliquid 
derogare (Cicéron, de Invent., II, 17). — Majestas est in imperii atque in nominis populi 
Romani dignitate quain minuit is qui per vira multitudinis rem ad seditionem vocavit 
(Cicéron, Part. orat., 30). — V. l’énumération des lois cornéliennes dans Smith, Dict., V° Leges 
Corneliœ] 



autres, les injures réelles [coups et blessures], et la violation du domicile : enfin 
peut-être en matière de détournement des deniers publics, d’usure [lex unciaria], 
et autres délits. En même temps, devant toutes ces juridictions anciennes et 
nouvelles, il édicta un ordre spécial de pénalités et d’instruction. Il se garda 
d’ailleurs de retirer au pouvoir gouvernant la faculté de créer des tribunaux 
nouveaux pour le jugement des autres catégories de crimes ou délits, si le besoin 
s’en faisait sentir. Par l’effet de cette réorganisation, la juridiction populaire et les 
questions ou commissions ordinaires n’eurent bientôt que des attributions 
restreintes et délimitées, le peuple n’ayant plus la connaissance des cas de haute 
trahison, et les questions ordinaires, celle des cas graves de faux et d’injures. 
Mais, en dehors de ces innovations, si considérables d’ailleurs, il ne fut rien 
changé aux deux institutions. En second lieu, Sylla voulut pourvoir à la direction 
même des tribunaux : nous avons vu que, pour la présidence des diverses 
commissions de jury, il avait six préteurs à sa disposition, sans compter d’autres 
fonctionnaires, spécialement appelés à la tête de certains sièges. En troisième 
lieu, à la place des chevaliers, il avait rendu le jury aux sénateurs, ne laissant 
son ancienne composition, pour autant que nous en savons, qu’au seul tribunal 
des centumvirs. 

Le but politique de ces modifications apparaît clairement. Sylla voulait mettre fin 
à l’immixtion des chevaliers dans le gouvernement. Il est clair aussi que le but 
politique n’était point le seul, et qu’en même temps le dictateur avait, le premier, 
tenté de mettre l’ordre dans le chaos de la procédure et du droit criminel à 
Rome, chaos qui s’était perpétué depuis les plus anciennes querelles entre les 
ordres. Et de fait, c’est de la législation syllanienne que date à Rome la 
séparation du criminel et du civil, dans le sens que nous attachons à ces mots. 
Jadis, la distinction était chose vraiment inconnue. Aujourd’hui, toute cause 
criminelle est celle déférée au jury : la cause civile est celle portée devant le juge 
ou juré unique. Prise dans son ensemble, la législation des questions constitue le 
premier code écrit à Rome après les Douze Tables, et par dessus tout le premier 
code criminel séparément édicté. Ajoutons que, jusque dans les détails, de 
.louables et libérales tendances s’y font jour, et quelque étrange que le mot 
résonne à nos oreilles, s’agissant de l’auteur des proscriptions, il n’en demeure 
par moins vrai que Sylla a aboli la peine de mort en matière politique. 

D’après la vieille règle, usitée à Rome et par lui maintenue, le peuple seul, à 
l’exclusion de tout collège de juges, avait le pouvoir de prononcer la peine 
capitale ou la détention préventive : or, enlever au peuple les procès de haute 
trahison et les déférer à une commission permanente, équivalait à supprimer la 
peine de mort au cas d’un pareil crime : d’autre part, restreindre les pouvoirs 
abusifs de telle commission criminelle spéciale, comme avait été, par exemple, la 
commission jadis instituée par Varius durant la guerre sociale, c’était aussi 
progresser et améliorer. Oui, la réforme judiciaire, prise en masse, a été 
grandement et durablement utile : elle a été un monument marqué au cachet 
d’un esprit pratique, modéré et politique tout ensemble : Sylla enfin, à l’instar 
des antiques décemvirs, se montrait vraiment digne de son rôle de médiateur, 
intervenant souverainement, la lai en main, entre tous les partis. 

Faut-il rappeler qu’à côté du code criminel, le dictateur décréta bon nombre de 
règlements de police, où il remplaçait l’action des censeurs par celle de la loi, 
restituait les bonnes mœurs et la bonne discipline, et où, fixant de nouvelles 
limites somptuaires, pour suppléer aux anciennes pratiques tombées en 



désuétude1, il s’efforçait de refréner le luxe des repas, des funérailles et 
d’ailleurs [lex sumptuaria]. 

Une autre œuvre importante du dictateur, ou plutôt de son époque, doit aussi 
attirer nos regards. Je veux parler du progrès et du développement d’un système 
municipal indépendant sur le sol de la République. La notion de la commune, 
constituant un organisme politique subordonné au sein de l’État, a été chose 
inconnue à l’origine dans la société antique : dans tout le monde helléno-italique, 
la cité et l’État sont nécessairement fondus ensemble : il n’en est autrement que 
dans la despotie orientale. Aussi, ni en Grèce ni en Italie, vous ne rencontreriez 
de système municipal traditionnel. La politique romaine surtout apportait ici, 
comme ailleurs, la rigueur exclusive et logique qui lui est propre. Jusqu’au VIIe 
siècle, les villes dépendantes de d’Italie, lorsqu’elles gardaient leurs institutions 
particulières, étaient, quant à la forme, constituées comme de petits États 
souverains, leurs habitants n’ayant point d’ailleurs le titre de citoyens de Rome : 
ou encore, si ces derniers étaient dotés de la cité, libres qu’on les laissait alors 
de s’organiser à l’intérieur, elles demeuraient privées des droits municipaux 
proprement dits. Même dans toutes les colonies romaines et dans tous les 
municipes civiques, l’administration de la justice et les travaux publics 
appartenaient aux préteurs et aux censeurs de Rome. Tout au plus si, dans les 
cas les plus favorables, un représentant du magistrat justicier romain (præfectus) y 
était envoyé pour vider sur place les litiges les plus urgents. On avait suivi la 
même marche dans les provinces ; mais là, le gouvernement provincial y 
remplaçait complètement les magistrats de la capitale. Dans les villes dites 
libres, c’est-à-dire ayant conservé les formes de la souveraineté, les juridictions 
civiles et criminelles fonctionnaient suivant le statut local, présidées qu’elles 
étaient par les magistrats de la cité : mais, sauf le cas où des privilèges exprès 
en décidaient autrement, tout Romain, plaignant ou défendeur, avait droit de 
réclamer pour son procès les juges et la loi italiques. Dans les villes provinciales 
ordinaires, le magistrat romain avait seul la justice : à lui appartenait 
l’instruction de tous les litiges. C’était beaucoup déjà, lorsque, comme en Sicile, 
le statut provincial l’obligeait à donner, un jury indigène et à prendre la coutume 
locale pour règle de la décision : dans la plupart des provinces, une telle 
tolérance, dépendait du magistrat directeur de l’instruction2. 

Vint le VIIe siècle. A cette époque, la concentration absolue de la vie publique des 
Romains dans un seul et unique centre va cesser, du moins en ce qui concerne 
l’Italie propre. Cette Italie désormais est comme une grande et unique cité, avec 
son territoire qui s’étend de l’Arno et du Rubicon au détroit de Sicile : mais 
forcément aussi, à dater de ce jour, il faut constituer de petites cités particulières 
dans l’immense et nouvelle enceinte. L’Italie s’organise alors en villes à citoyens 
romains : et, à la même heure, s’il en est encore quelques-unes qui survivent, 
les républiques que leur importance rendait jadis dangereuses achèvent de se 
dissoudre en une foule de petits territoires. La condition des nouvelles villes à 
citoyens est un véritable compromis entre leur état récent encore de cités 
fédérales et la situation qui dans le plus ancien droit leur eût été faite : en tant 
que parties intégrantes de la République romaine, elles ont conservé les 

                                       

1 [M. Mommsen fait ici allusion aux prescriptions des Douze Tables et aux lois Oppia (213 [541 av. 
J.-C.]), Orchia (181 [-573]), Fannia (161 [-593]), Didia (143 [-611]) et Licinia (103 [-651]). — V. 
Smith, Dict., Sumptuariœ, leges] 
2 [On se rappelle que le magistrat, à Rome, donnait au juge ou au jury la formule ou le point de 
droit du procès ; ou, si l’on veut, lui posait la question à laquelle il avait à répondre] 



principes essentiels de l’institution latine, avec les formes de l’indépendance à 
l’intérieur : où bien, si l’on aime mieux, puisque ces institutions sont après tout 
semblables à celles de Rome, elles ont gardé les principes fondamentaux de 
l’ancienne cité patricienne consulaire. Seulement les noms sont autres d’ordinaire 
et moins retentissants dans le municipe que dans la capitale et qu’au siége de 
l’État. Elles ont d’abord, au sommet de la hiérarchie politique, l’assemblée du 
peuple qui décrète les statuts et élit les magistrats locaux. Un conseil de cent 
membres y joue le rôle du Sénat à Rome [caria : ordo decurionum]. La justice y est 
rendue par quatre juges suprêmes [quatuorviri], dont deux ordinaires [IV viri juri 
dicundo], qui répondent aux consuls [ou aux préteurs], et deux juges du Forum, qui 
répondent aux édiles curules [II viri œdiliciœ potestatis]. Les attributions censorales, 
renouvelées tous les cinq ans, comme à Rome, et consistant principalement dans 
la surveillance des travaux municipaux, rentrent aussi dans le ressort des hauts 
magistrats ou juges ordinaires, lesquels, en cas pareil, prennent le titre de 
duumvirs avec pouvoir censoral ou celui de quiquennales1. Deux questeurs 
administrent la caisse de la commune. Dans l’ordre religieux enfin, on trouve 
deux collèges d’experts sacrés, les pontifes et les augures municipaux, les seuls 
aussi qu’ait connus l’ancienne civilisation latine. 

Au reste, le système secondaire des municipes reflète fidèlement le système 
supérieur de l’État central. En général le municipe, comme l’État, a la puissance 
politique au dedans. Les décisions communales commandent aux habitants 
locaux, et les magistrats municipaux ont sur eux l’imperium, de même que dans 
Rome : tous les citoyens obéissent à la loi votée par le peuple et s’inclinent 
devant l’imperium consulaire. De là le concours de deux compétences, celle des 
agents de l’État et celle des agents municipaux. Les uns et les autres ont le droit 
de taxer et imposer, sans se préoccuper, ceux-ci de l’impôt frappé par Rome, 
ceux-là de la taxe frappée par le municipe : de même encore les travaux publics 
sont dans toute l’Italie ordonnés et par le magistrat romain et par le magistrat 
du municipe dans sa circonscription locale. Ces deux exemples suffisent. Y a-t-il 
conflit, le municipe le cède à l’État, et la loi de Rome fait reculer la loi municipale. 
La compétence n’a été réglée et partagée expressément qu’en matière de justice 
: là, en effet, la concurrence engendrerait un désordre indicible. Au juge de 
Rome appartiennent, en matière criminelle, toutes les causes capitales 
vraisemblablement, et au civil les causes plus graves : en un mot, quand le 
procès comporte l’intervention souveraine du haut magistrat directeur, il 
demeure réservé à l’autorité judiciaire et au jury de Rome, et les tribunaux des 
villes italiques restreignent leur compétence aux affaires de moindre importance 
ou de difficulté moindre, ou à celles qui demandent célérité. 

Nous ne possédons aucun document qui nous renseigne sur l’établissement des 
nouveaux municipes italiens. Ils se rattachent sans doute à certaines franchises 
concédées à titre exceptionnel aux grandes colonies de citoyens qui se fondèrent 
vers la fin du VIe siècle : du moins les quelques dissemblances externes, en soi 
indifférentes, que l’on peut signaler entre ces colonies et les municipes à citoyens 
[passifs] laissent-elles entrevoir que les premières, alors substituées partout aux 
simples colonies latines, auraient, joui tout d’abord d’une condition politique 
supérieure à celle de ces municipes, beaucoup plus anciens en date, et que cet 
avantage aurait seulement consisté dans la possession d’une institution 

                                       

1 [En ce cas aussi, ils sont remplacés dans la fonction censorale par les deux quatuorvirs annuels 
qui leur succèdent dans la fonction consulaire. — V. Handb., Becker-Marquardt, III, 1er part., pp. 
359 et suiv.] 



communale se rapprochant de la cité du droit latin et, par conséquent, de 
l’institution donnée plus tard à toutes les colonies et municipes civiques, 
indistinctement. L’organisation nouvelle se rencontre nettement et pour la 
première fois dans la colonie révolutionnaire de Capoue. Et le système est 
assurément mis partout en usage, quand, à la suite de la guerre sociale, les 
villes autonomes de l’Italie sont réorganisées au titre de cités. Maintenant, est-ce 
à la loi Julia1 (664 [90 av. J.-C.]), ou aux censeurs de 668 [-86], ou plutôt à Sylla 
lui-même qu’il convient d’attribuer l’organisation systématique nouvelle ? C’est 
ce qu’on ne saurait décider. En croira-t-on les analogies et, voyant la censure à 
Rome écartée par Sylla, se dira-t-on aussi que c’est Sylla encore qui a dû 
transférer aux duumvirs municipaux les attributions censorales ? Ne serait-il pas 
plus vrai de remonter à l’antique constitution latine, chez qui le censeur n’existait 
pas ? Peu importe ! Le municipe, constitué au sein de l’État et subordonné à lui, 
est certes l’une des manifestations politiques les plus remarquables et les plus 
fécondes de l’ère syllanienne ; ainsi que de la vie sociale et politique de Rome. 
Associer, marier les villes particulières à la République, c’est ce que l’antiquité 
n’a jamais su faire, pas plus qu’elle n’a su faire naître et développer à l’intérieur 
le régime représentatif et les autres grands dogmes de notre vie publique 
actuelle. Du moins, dans la politique constitutionnelle, elle a su arriver jusqu’à 
ces frontières où le progrès acquis déborde déjà et s’élance au delà de la forme 
donnée. Rome surtout s’est en ceci placée sur la limite qui sépare et unit l’ancien 
et le nouveau monde civilisés. Dans la constitution de Sylla on voit, d’une part, 
fondues ensemble et réduites à des formes distinctives purement insignifiantes 
l’assemblée primaire du peuple et les institutions caractéristiques de Rome, en 
tant que cité : on y voit, d’autre part, largement établie au sein de l’État la 
grande société politique italienne. En organisant une sorte de système 
représentatif à sa manière, la constitution nouvelle et dernière de la libre 
République romaine lui a même créé un nom : or, le nom est pour moitié dans 
ces choses ! Elle a assis enfin l’État sur la base multiple des communes locales. 

Dans les provinces, au contraire, rien n’est changé : les magistrats des villes non 
libres, sauf les exceptions particulières, n’ont qu’une compétence administrative 
et de police, à laquelle s’ajoute une juridiction accessoire, par exemple, en 
matière de crimes commis par les esclaves. 

Ainsi se gérait la constitution donnée à la cité romaine par Lucius Cornelius Sylla. 
Sénat et chevalerie, citoyens et prolétaires, italiens et provinciaux, tous la 
reçurent telle que le régent l’avait dictée, sinon sans murmure, du moins sans 
résistance. Il en fut autrement parmi ses officiers. L’armée romaine avait subi 
une révolution complète, on l’a vu. Redevenue, par la réforme de Marius, plus 
militaire et plus maniable qu’à l’époque où, devant Numance, elle refusait de se 
battre ; elle s’était cependant changée, d’une landwehr de milices qu’elle était 
d’abord, en un grand corps de soldats mercenaires, ignorant la fidélité envers la 
patrie, et fidèles envers le général, au cas seul. où celui-ci a su se les attacher. 
Cette décadence totale de l’esprit militaire s’était manifestée bien tristement 
durant la guerre sociale. Là, six généraux, Albinus, Caton, Rufus, Flaccus, Cinna 
et Gaius Carbon, avaient péri par la main du soldat. Sylla seul avait pu maîtriser 
les hordes dangereuses, mais en lâchant la bride à leurs appétits furieux et en 
fermant les yeux plus qu’aucun général romain ne l’avait jamais fait. Mais à 
l’accuser de la ruine de l’antique discipline, il y aurait à la fois injustice et 

                                       

1 [Il ne s’agit pas ici de la lex Julia municipalis, connue par les Tables d’Héraclée (V. Mommsen, 
Corp. Insc. Lat., pp. 119 et s.) ; mais de la loi du consul Lucius Julius Cœsar] 



inexactitude : en effet, parmi les magistrats de Rome, il n’avait encore été donné 
qu’à lui de venir à bout de ses desseins militaires et politiques, et le secret de 
son succès fut uniquement de s’être fait, à son tour condottiere. En prenant la 
dictature militaire, pourtant, jamais il n’avait eu la pensée d’assujettir la 
République à la soldatesque : il voulut, au contraire ramener et réduire toutes 
choses dans l’État, l’armée et les officiers tout les premiers, sous le coup du 
pouvoir civil. Aussi, le jour venant à se faire sur ses desseins, l’opposition leva la 
tête dans tout son état-major. Que l’oligarchie joue à la tyrannie tant qu’elle le 
voudra envers le peuple ! Mais s’attaquer à ses généraux, à ceux dont la bonne 
épée a relevé les siéger sénatoriaux renversés ; mais les forcer à l’obéissance 
passive envers le Sénat, voilà ce qui paraît intolérable ! Les deux lieutenants 
mêmes en qui Sylla avait eu la plus entière confiance, se montrèrent 
récalcitrants. Lorsque Gnæus Pompée, qu’il avait chargé de la conquête de la 
Sicile et de l’Afrique et qu’il avait choisi pour gendre, reçut l’ordre du Sénat, sa 
mission étant terminée, d’avoir à licencier ses troupes, il refusa d’y obtempérer, 
et peu s’en fallut qu’il n’allât jusqu’à la révolte ouverte. Quintus Ofella, dont 
l’énergique persistance devant Prœneste avait tant contribué au succès 
laborieux, mais définitif, de la dernière campagne, Quintus Ofella se mit aussi en 
hostilité déclarée contre les nouveaux statuts qui prohibaient toute candidature 
au consulat, avant d’avoir passé par les fonctions inférieures. Avec Pompée il y 
eut, sinon réconciliation cordiale, du moins accommodement tel quel. Sylla le 
connaissait assez pour ne pas le craindre : il laissa tomber l’impertinent propos 
que son gendre lui décochait en plein visage : On s’inquiète plus du soleil levant 
que du soleil à son coucher ! Il accorda même au jeune vaniteux les honneurs 
vides du triomphe, qu’il avait tant à cœur. Mais, s’il pardonna à Pompée, il fit 
voir, au regard d’Ofella, qu’il n’était point homme à se laisser imposer des 
conditions par ses maréchaux1 : et, comme celui-ci s’obstinait dans sa 
candidature inconstitutionnelle, il le fit tuer en plein Forum, déclarant 
officiellement au peuple assemblé qu’il était l’auteur du meurtre et par quels 
motifs il l’avait ordonné. L’opposition très caractéristique du quartier général à 
l’ordre de choses nouveau eut pour le moment la bouche fermée : mais, se 
taisant, elle n’en persista pas moins, justifiant en cela la parole même du 
dictateur, que ce qu’il avait fait une fois, on ne saurait pas le recommencer une 
seconde ! 

Une chose restait à accomplir, la plus difficile de toutes : ramener le régime 
d’exception dans l’ornière de la loi ancienne régénérée. Sylla n’avait jamais cessé 
d’avoir l’œil sur ce but suprême, et par là son oeuvre lui devint plus facile. 
Quoique investi de la puissance absolue par la loi Valeria ; quoique tous ses 
décrets eussent force de droit, il n’avait usé de ses pouvoirs extraordinaires que 
pour édicter des mesures purement transitoires et qui eussent compromis sans 
utilité soit le Sénat, soit le peuple, s’il les eût appelés à y concourir : je ne citerai 
que les proscriptions ! Dans les cas ordinaires, d’ailleurs, il avait observé la règle 
qu’il prescrivait pour l’avenir. Nous le voyons demander le vote du peuple pour la 
loi des XX Questeurs (673 [81 av. J.-C.]), conservée en partie2. En ce qui touche les 
autres actes législatifs, tels que les lois somptuaires et de confiscation des 
territoires des villes, semblable attestation nous est fournie. Dans les matières 
d’administration, s’agissait-il,par exemple, d’envoyer l’armée en Afrique ou de la 
                                       

1 [Sic, au texte] 
2 [Lex Cornelia, de XX quœstoribus (V. Sigonius, de antiquo jure civ. Rom., p. 183-212 ; Tacite, 
Ann., 11, 22, et Mommsen, Corp. Insc., p. 108). — On lit en tête : L. Cornelius l. f. diciator… 
populum joure rogavit, populusque joure scivit…] 



rappeler, ou encore d’accorder aux villes les lettres de franchise municipale, le 
Sénat était régulièrement et préalablement consulté. Sylla fit procéder à 
l’élection des consuls pour l’an 673 [-81], au moyen de quoi il sut esquiver du 
moins l’odieux d’une Ère publique datant de sa dictature, tout en gardant le 
pouvoir en main : le peuple, guidé dans son choix, n’élut que des personnages 
secondaires. Mais dès l’année suivante (674 [-80]), on le voit remettre l’ancienne 
constitution complètement en vigueur et gouverner en qualité. de consul avec 
son frère d’armes Quintus Metellus, sans d’ailleurs se démettre de la régence 
qu’il laisse provisoirement reposer. Nul ne comprenait mieux que lui quels 
dangers la pérennité de sa dictature militaire eût fait courir aux institutions qu’il 
venait de fonder lui-même. Bientôt le nouvel ordre de choses paraissant pouvoir 
se soutenir et son oeuvre de reconstruction étant accomplie du moins pour la 
plus grande part (il restait beaucoup à faire encore, en matière de colonisation surtout), il 
laissa librement ouvrir les élections pour l’an 675 [-79], refusa un nouvel et 
immédiat consulat, comme chose inconciliable avec les institutions promulguées 
la veille, puis, quand les consuls élus, Publius Servilius et Appius Claudius, eurent 
revêtu leur charge, il abdiqua la dictature, au début de cette même année 675. A 
la stupeur grande des esprits même les plus rigides, un jour on vit cet homme, 
qui disposait arbitrairement de la vie et des biens de ses semblables comptés par 
millions ; qui, sur un signe, avait fait tomber par milliers les têtes ; qui, dans les 
rues de la capitale et dans toutes, les. villes de l’Italie, avait partout des ennemis 
mortels ; qui, sans un seul allié de sa caste, sans même s’appuyer sir un fort 
parti, avait mené à fin l’œuvre d’une réorganisation colossale, foulant aux pieds 
et les intérêts et les opinions, on le vit s’avancer sur le Forum romain, se défaire 
spontanément de la plénitude de sa puissance, congédier sa garde d’hommes 
armés, renvoyer ses licteurs, et, s’adressant à la foule amassée autour de lui, 
demander s’il était quelqu’un qui réclamât des comptes ! Tous se turent. Alors il 
descendit .de la tribune et, marchant à pied, suivi seulement par les siens, il 
traversa tranquillement cette même foule qui, huit ans avant, avait saccagé sa 
maison, et rentra chez lui. 

Peu équitable d’ordinaire envers les hommes qui ont eu à lutter contre le courant 
des temps, la postérité n’a pas su juger comme il faut Sylla et son oeuvre de 
réorganisateur. Sylla, certes, est bien l’une des apparitions les plus étonnantes, 
je dirai même une apparition unique, dans l’histoire. Sanguin de tempérament et 
d’esprit, l’œil bleu, les cheveux blonds, le visage d’une singulière blancheur, mais 
se colorant au moindre mouvement de l’âme1 ; bel homme d’ailleurs, avec son 
regard de feu, il ne semblait pas destiné à jouer dans l’État un rôle plus éclatant 
que celui de ses aïeux : or, depuis le grand-père de son grand-père, Publius 
Cornelius Rufinus (consul en 464 et 477 [290-277av. J.-C.]), l’un des meilleurs 
généraux et l’un des hommes les plus fastueux du temps des guerres de Pyrrhus, 
ceux-ci s’étaient tous tenus au second rang. Il ne demandait rien à la vie que ses 
jouissances insouciantes. Élevé dans tout le luxe d’une civilisation raffinée, tel 
qu’en ces temps on le rencontrait à Rome, même dans la demeure des familles 
sénatoriales les moins riches, il absorba avidement et d’un coup tous les plaisirs 
du sensualisme intellectuel, enfanté par l’alliance de la délicatesse grecque et de 
la richesse romaine. Homme du monde et bon camarade, dans le salon des 
nobles et sous la tente, il se faisait partout bien venir : grands et petits, ceux qui 
le connaissaient trouvaient en lui un ami sympathique et dans leur besoin tin 

                                       

1 [Cf. son portrait, dans Plutarque, Sylla, 2. — Sylla, disaient les caustiques Athéniens, Sylla, c’est 
une mûre saupoudrée de farine !] 



aide serviable, distribuant son or à ses compagnons malheureux plutôt qu’à ses 
opulents créanciers. Aimant d’ailleurs à tenir la coupe en main et passionné 
davantage encore pour les femmes, jusque dans les dernières années de sa vie, 
il cessait d’être le dictateur quand la journée était finie, et quand, oubliant les 
affaires sérieuses, il se mettait à table. Il y eut dans cette forte nature comme un 
courant d’ironie, je dirai presque de bouffonnerie. Durant sa régence, un jour 
qu’il présidait à l’enchère des biens des proscrits, il fit donner une part de butin à 
tel personnage qui lui présentait je ne sais quels mauvais vers à sa louange, à la 
condition de promettre qu’il ne le chanterait plus. Après avoir justifié la 
condamnation, d’Ofella devant le peuple, il se mit, pendant qu’on exécutait le 
malheureux, à raconter la fable du Laboureur et des Poux1. Il aimait la 
compagnie des acteurs de théâtre : non content d’avoir à sa table Quintus 
Roscius, le Talma romain, il recevait volontiers de moindres artistes et buvait 
avec eux, chantant assez juste lui-même, écrivant des Atellanes exécutées 
devant ses familiers. Mais il s’en fallait que dans ces joyeuses débauches il perdit 
son énergie corporelle et intellectuelle : au milieu de sa vie oisive à la campagne, 
après son abdication, on le vit battre le pays en actif chasseur : il s’intéressait 
aux fortes lectures, et il rapporta d’Athènes, par lui conquise, les écrits 
d’Aristote. Il avait plutôt en dédain le Romanisme exclusif. Chez lui, rien de cette 
morgue épaisse qu’affectaient envers les Grecs les grands personnages de Rome 
: rien de leur solennité de nobles à esprit borné. Il était tout laisser-aller au 
contraire, au grand scandale de beaucoup de ses compatriotes, se montrant vêtu 
à la grecque dans les villes grecques ou poussant ses plus aristocratiques amis à 
monter en- char dans les jeux du cirque. Il n’avait rien gardé des espérances 
demi patriotiques, demi égoïstes, qui, dans les pays à constitution libre, attirent 
les jeunes capacités vers l’arène politique : pourtant, comme tout autre, il les 
avait dû une fois ressentir. Dans la vie qu’il menait, vie ballottée entre les 
ivresses des passions et leur froid réveil, les illusions bientôt s’évanouissent. Tout 
désir, toute aspiration dut lui sembler folie, dans ce monde qui ne semblait 
gouverné que par le hasard : à spéculer sur quelque chose, c’était sur le hasard 
aussi qu’il lui convenait: de spéculer. C’était un des traits caractéristiques du 
siècle que de s’abandonner à la fois à l’incroyance et à la superstition : il fit 
comme le siècle. Mais sa religion en matière de prodiges n’est pas, comme celle 
de Marius, la foi plébéienne du charbonnier qui demande à prix d’argent au 
prêtre et des prophéties et une règle de conduite : elle est encore moins le 
fatalisme sombre de l’énergumène : elle n’est autre que la croyance à l’absurde, 
cette gangrène intellectuelle, envahissant nécessairement les âmes, quand elles 
ont perdu peu à peu confiance dans l’ordre harmonieux du monde providentiel : 
elle n’est que la superstition du joueur de dés heureux; qui se dit le privilégié du 
sort et s’imagine qu’à- chaque coup il amènera  le numéro gagnant! Sur le 
terrain des faits, Sylla savait, avec son ironie habituelle, tourner à son profit les 
prescriptions de la religion. Un jour, vidant les trésors des temples de Grèce, il 
s’écrie que les ressources ne peuvent manquer à celui dont les dieux remplissent 
la caisse ! Les prêtres de Delphes se refusent-ils à lui envoyer leurs richesses 
dont il exige la remise, car ils ont entendu résonner, comme si on y avait mis la 
main, la cithare du dieu, il leur fait répondre qu’ils doivent d’autant plus vite 
obéir, et qu’Apollon montre bien par là qu’il approuve ! Il ne se berce pas moins 

                                       

1 [La voici, selon Appien (bell. civ., I, 101) : Un laboureur était mordu par les poux, durant son 
travail. Il s’arrêta, et nettoya sa tunique. Mais il était mordu toujours ; alors, pour n’être plus gêné 
en travaillant, il brûla sa tunique. — Je conseille, aurait ajouté Sylla, à tous ceux qui ont été 
vaincus par deux fois, de ne pas m’obliger à user du fer et du feu une troisième !] 



de l’idée qu’il est le favori des dieux : il est surtout le préféré de la déesse 
Aphrodite1, qui a plus particulièrement ses hommages. Dans la conversation, 
dans ses Mémoires2, il se vante souvent de son commerce avec les divinités, 
dans les songes et les prodiges. Certes, plus que personne il avait le droit de 
s’enorgueillir de ses actions : mais loin de là, il n’était fer que de sa chance 
constante, répétant sans cesse que l’improvisation lui avait toujours mieux réussi 
que l’entreprise longuement méditée. Par une autre et. non moins singulière 
manie, il voulait n’avoir jamais perdu de monde dans ses nombreuses batailles. 
Tout cela, enfantillage pur de favori de la fortune. De même il obéit encore à ce 
tour. naturel de sa pensée, lorsque, porté à ces hauteurs d’où il ne voyait plus 
les autres hommes que loin au-dessous de lui, il prit le surnom de Felix [Sylla 
l’heureux] et donna à ses enfants des appellations analogues [Faustus, Fausta]. 

Rien de plus éloigné de Sylla que l’ambition régulière et préméditée. Trop sagace 
pour faire comme tant d’autres aristocrates à la douzaine d’alors, mettant tout le 
but et la gloire de leur vie dans l’inscription de leur nom sur les listes consulaires 
: trop indifférent, trop peu idéologue pour s’attacher spontanément à la réforme 
de l’édifice, vermoulu de l’État, il demeura là où l’avaient placé sa naissance et 
son éducation, dans le cercle de la haute société romaine ; et il suivit, comme le 
premier venu de sa caste, la carrière habituelle des honneurs. D’efforts, il n’en 
eut pas besoin, laissant s’agiter les abeilles travailleuses de la politique, dont 
l’essaim était grand. C’est ainsi qu’en 647 [107 av. J.-C.], le sort le désigna 
comme questeur pour l’Afrique : il y alla au camp de Marius. L’élégant citadin, 
sans ses preuves faites, se vit assez mal reçu par le rude paysan qui commandait 
l’armée et par ses officiers aguerris. Un tel accueil le pique : en homme adroit et 
brave, il apprend, comme au vol, le métier des armes, et dans sa téméraire 
excursion de Mauritanie il déploie d’abord cet étonnant mélange de hardiesse et 
de ruse, qui faisait dire de lui à ses contemporains, qu’il était lion à demi, et à 
demi renard : mais que le renard en lui était plus dangereux que le lion ! 3 Alors 
s’ouvre la plus éclatante carrière devant les pas du jeune et noble officier, déjà 
vanté par tous comme ayant su de sa personne mettre à fin l’importune guerre 
de Numidie. Puis il prend part à la guerre des Cimbres, et chargé de 
l’approvisionnement difficile de l’armée, il se signale par son rare talent 
d’organisateur. Mais dés cette époque il se sentait plus d’entraînement pour les 
plaisirs de Rome que pour les travaux de la guerre et de la politique. Nommé 
préteur (661 [-93]), après un premier échec, la chance voulut encore que dans sa 
province, la plus insignifiante de toutes, il lui fût donné de, remporter pour les 
Romains la première victoire sur Mithridate ; de conclure le premier traité avec le 
puissant Arsacide, et de lui infliger sa première humiliation. Vint la guerre civile. 
Ce fut Sylla encore qui contribua le plus efficacement à l’heureuse conclusion du 
premier acte de cette grande tragédie, je veux parler de l’insurrection italique; il 
s’y ouvrit, à la pointe de son épée, le chemin du consulat; et consul en charge, il 
écrasa d’un coup aussi prompt qu’énergique la révolte de Sulpicius. La fortune 
semblait se complaire à repousser Marius dans l’ombre par les exploits de son 
jeune lieutenant. Faire Jugurtha prisonnier, vaincre Mithridate, ces deux 
ambitions déçues du vieux héros, Sylla, simple subordonné, déjà les avait 
conquises. Durant la guerre sociale où Marius, expiant son renom de grand 

                                       

1 [Il prend dans les inscriptions et dans sa correspondance le surnom d’Epaphroditus. — Plutarque, 
Sylla, 19, 34] 
2 [Écrits vraisemblablement en latin (Plutarque, Sylla, 6, 31). — On en trouve quelques citations 
dans A. Gell., I, 12, XX, 6] 
3 [C’était le mot de Carbon. — Plutarque, 28] 



général, avait fini par une destitution, son rival avait fondé sa gloire militaire et 
gagné le consulat ; et la révolution de 666 [88 av. J.-C.], où les deux capitaines 
étaient personnellement entrés en conflit, avait fini par la condamnation et la 
fuite de Marius. Sylla, presque sans le vouloir, était devenu le plus illustre 
homme de guerre, de son temps et l’appui sauveur de l’oligarchie. De nouvelles, 
d’épouvantables crises suivirent : la guerre avec Mithridate, la révolution de 
Cinna : toujours l’étoile de Sylla montait à l’horizon. De même que le capitaine 
de navire qui continue à se battre sans s’occuper à éteindre l’incendie sur son 
bord, il s’était opiniâtré en Asie, pendant les fureurs de la révolution italienne, et 
cela jusqu’au jour où il avait eu raison de l’ennemi de Rome. Une fois débarrassé 
de ce côté, il était revenu, écrasant l’anarchie, sauvant la capitale sur qui dans 
leur désespoir suprême les révolutionnaires et les Samnites coalisés 
brandissaient la torche. Cette heure du retour avait eu ses joies et ses douleurs. 
Il raconte, dans ses Mémoires, qu’il ne put fermer les yeux durant la première 
nuit qu’il passa dans les murs de Rome. Et qui ne l’en croirait ? Mais sa mission 
n’était point finie : son étoile montait toujours. Maître absolu du pouvoir, plus 
absolu qu’un roi, et songeant plus que jamais à rester sur le terrain de la loi 
formelle, on le voit alors tenir en bride les ultras de la réaction, anéantir la 
constitution gracquienne, qui pèse depuis quarante ans sur l’oligarchie, réduire 
pour la première fois capitalistes et prolétaires, ces puissances qui font 
concurrence à l’aristocratie ; et courber sous le niveau légal rétabli l’orgueilleuse 
opposition du sabre, sortie des rangs mêmes de son état-major. Il remet sur ses 
pieds l’oligarchie, plus qu’avant souveraine fait des charges suprêmes 
l’instrument docile de la puissance de celle-ci, lui confie la législation, les 
tribunaux, la guerre, les finances ; et lui donne dans les esclaves affranchis, une 
garde fidèle, dans les colonies militaires une armée. Enfin sa tâche est achevée : 
l’ouvrier alors se retire, et laisse son œuvre : le régent absolu abdique de sa 
pleine volonté, et redevient simple sénateur. Dans toute cette longue carrière 
militaire et politique, jamais il n’a perdu une bataille, jamais il n’a reculé d’un pas 
: sans que personne l’arrête, ami ou ennemi, il a marché droit jusqu’au but qu’il 
s’est à lui-même posé. Oui, Sylla eut raison de se louer de sa bonne étoile. La 
fortune, cette capricieuse déesse, avait, pour lui seul, changé son humeur légère 
en constance : elle se complut à entasser et les honneurs et les succès, et les 
dons qu’il ambitionnait et ceux qu’il ne recherchait pas sur la tète de son 
protégé ! A l’histoire cependant, il appartient d’être plus juste envers lui qu’il ne 
le fut lui-même, et de lui assigner un plus haut rang qu’aux simples favoris du 
sort ! 

Non que la constitution syllanienne ait été une oeuvre originale en politique, à 
l’égal de celle des Gracques ou de César. Ainsi qu’il arrive de tout travail de pure 
restauration, vous n’y rencontrez pas, à vrai dire, une pensée neuve d’homme 
d’État : tous ses éléments les plus essentiels, l’entrée dans le Sénat après 
l’exercice de la questure, les censeurs privés du droit de radiation, l’initiative 
légiférante donnée au Sénat, la fonction tribunicienne changée en instrument 
sénatorial, en un frein à l’usage de l’imperium ; celui-ci transmis du magistrat élu 
parle peuple au proconsul ou propréteur tenant du, Sénat ses pouvoirs; enfin 
l’ordonnance nouvelle des procès criminels et des municipes, tout cela n’est point 
la création du dictateur : toutes ces institutions appartiennent en propre au 
régime oligarchique, où déjà elles ont pris naissance et grandi avant Sylla : il n’a 
fait que les régler et fixer. Et même les infamies sanglantes de sa restauration, 
les proscriptions, les confiscations, si on les compare aux actes des Nasica, des 
Popillius, des Opimius, des Cœpion et de tant d’autres, ne constituent-elles pas, 



en quelque sorte, la formule juridique et traditionnelle, la recette à l’usage de 
l’oligarchie pour se défaire de ses adversaires ? Sur l’oligarchie romaine du siècle 
de Sylla, tous les jugements portés valent condamnation inexorable, absolue; et, 
comme tout ce qui lui appartient ou la touche, la constitution syllanienne est 
restée sous le coup d’une pareille sentence. Pourtant je n’offenserai pas la sainte 
figure de l’histoire, et mon éloge ne sera pas un tribut corrupteur payé au génie 
du mal, si je démontre que Sylla eut bien moins à répondre de sa restauration 
que cette aristocratie romaine elle-même, transformée depuis des siècles en 
coterie gouvernante, allant s’amoindrissant tous les jours dans l’énervement et le 
rapetissement séniles : c’est à elle, en fin de compte, qu’il convient de faire 
remonter toutes les pauvretés, toutes les infamies commises. Sylla réorganisa le 
Sénat, non comme le maître de maison qui, s’attachant à la règle de sa propre 
prudence, rétablit l’ordre troublé dans son intérieur et dans sa domesticité, mais 
simplement comme l’agent d’affaires observateur fidèle des termes de son 
mandat : or, est-ce bien descendre au fond des choses et rester dans le: vrai, 
que de rejeter en pareil cas sur le fondé de pouvoirs la responsabilité finale et 
sérieuse du mandant ? On estime trop haut l’importance de Sylla ; ou plutôt on, 
fait trop bon marché de cet horrible entassement de proscriptions, 
d’expropriations et de restaurations, qui n’ont rien réparé, irréparables qu’elles 
étaient elles-mêmes, dès qu’on n’y veut plus voir que les actes d’une sorte de 
maniaque porté par le hasard à la tête de l’État ? Tout cela était exploit de noble 
romain : tout cela, terrorisme de restauration : Sylla, lui, pour parler avec le 
poète, fut la hache du bourreau qui se lève et s’abaisse inconsciente à la suite de 
l’idée complètement réfléchie. Ce rôle, Sylla l’a rempli dans son entier, avec une 
énergie étonnante, démoniaque même : mais dans les limites qui lui étaient 
posées, il n’a pas seulement agi avec grandeur : il a utilement agi. Jamais, 
depuis lui, une aristocratie dégénérée, roulant chaque jour plus bas dans l’abîme, 
ainsi qu’il en advenait de l’aristocratie romaine, jamais aristocratie n’a trouvé un 
tel Protecteur, ayant à toute heure la min prête et forte, désintéressé de son 
ambition personnelle, tirant l’épée du général, ou saisissant le burin du 
législateur ! Assurément, il est une différence grande entre le capitaine qui 
dédaigne le sceptre par héroïsme civique, et celui qui le rejette par fatigue 
d’homme blasé; et pourtant à juger ce caractère, au point de vue de l’absence 
complète en lui de l’égoïsme politique, mais à ce point de vue seul; qu’on 
m’entende, j’estime que le nom de Sylla peut encore être nommé derrière celui 
de Washington1 ! 

Mais il n’eut pas seulement des titres à la reconnaissance de l’aristocratie ; et la 
nation tout entière lui devait plus que la postérité n’a voulu l’avouer. N’avait-il 
pas fermé à toujours l’ère de la révolution italienne, en tant que sa cause résidait 
dans l’infériorité politique de certains pays au regard d’autres plus favorisés ? En 
s’obligeant lui-même, en obligeant tout son parti à la reconnaissance de l’égalité 
des Italiens devant la loi, n’a-t-il pas été le véritable et dernier promoteur de 
l’unité politique de la péninsule, ce bienfait qu’elle ne payait pas trop cher de 
tous ses maux sans fin ni trêve, et des torrents du sang versé ? Il fit plus. Depuis 
un demi siècle, et au delà, la puissance romaine allait déclinant : l’anarchie était 
en permanence : c’était l’anarchie en effet que le mariage du régime sénatorial 

                                       

1 [Même avec le correctif qu’il emploie, notre auteur ne va-t-il pas au delà du juste, en comparant, 
de si loin que ce soit, Sylla, l’heureux et le blasé, mais aussi Sylla le sanglant, avec l’admirable et 
vertueuse figure de Washington ? Il est des noms qui jurent à les simplement rapprocher. 
Washington a donné à sa patrie l’indépendance et la grandeur ; Sylla n’a sauvé la sienne que pour 
un jour, au profit d’une faction !] 



et de la constitution gracquienne : c’était pis encore, que ce régime sans tête des 
Cinna et des Carbon, dont l’image hideuse se symbolise dans l’alliance 
désordonnée et, contre nature avec les Samnites ! Chaos politique, intolérable, 
et sans remède s’il en fut, le commencement de la fin, à dire le vrai ! Et l’on sera 
dans le vrai encore, en affirmant qu’à cette heure, c’en était fait de la République 
: effroyablement minée dans ses fondements, elle croulait, sans le bras de Sylla, 
dont l’intervention en Asie et en Italie fut un jour son salut. Je veux que ses 
institutions n’aient pas duré plus que celles de Cromwell ! Rien de plus facile que 
de voir combien peu elles étaient solides ! Encore y aurait-il irréflexion grande à 
ne pas reconnaître que, Sylla faisant défaut, le flot eût emporté jusqu’au sol de 
l’édifice. On ne saurait non plus lui reprocher de n’avoir pas plus solidement bâti. 
L’homme d’État n’édifie que ce qu’il peut, sur le terrain qui lui est assigné. Tout 
ce qu’il était donné de faire à un conservateur, pour sauver la constitution, Sylla 
l’a fait : tout le premier il sentait qu’à élever une forteresse, il eût aussi fallu 
pouvoir y mettre la garnison ; et que sa tentative en faveur de l’oligarchie 
avorterait un jour devant la nullité incommensurable des oligarques. Sa 
constitution ne fut donc qu’une digue de détresse jetée au milieu des brisants. 
Comment faire un crime à l’ingénieur, de ce que dix ans après les vagues 
revinrent engloutir sa construction impossible, et que ne défendaient même pas 
ceux qu’elle aurait dû couvrir ? Pour l’homme d’État, est-il besoin qu’on 
lui,signale les réformes très louables de détail, celles par exemple relatives au 
système de l’impôt asiatique, et à la justice criminelle, pour qu’il tienne en juste 
estime la restauration syllanienne, si éphémère qu’elle fut : il admirera de même 
cette réorganisation de la République, conçue dans les conditions les mieux 
appropriées aux circonstances, menée de haut et d’ensemble avec une 
rigoureuse logique, au travers d’indicibles obstacles; et tout compte fait, il 
placera non loin de Cromwell le sauveur de Rome, l’ouvrier qui acheva l’unité de 
l’Italie, 

Mais ce n’est pas l’homme d’État qui a voix au tribunal des morts : le sentiment 
commun, que le souvenir de Sylla irrite et soulève, ne se réconciliera jamais avec 
les actes du dictateur, qu’il les ait commis ou laissé commettre. Sylla n’a pas 
seulement assis sa domination sur les plus terribles abus de la force ; il a, dans 
le cynisme de sa franchise, affecté d’appeler les choses par leur nom. Il a ainsi 
irrémissiblement gâté sa cause dans l’estime des faibles de cœur, de ceux qui 
s’épouvantent du nom plus que de la chose ! Par là, et tel est aussi le jugement 
de l’homme sensé et honnête, par la froideur impassible et la netteté de ses 
vues, il semble plus odieux même que le tyran que sa passion a précipité dans le 
crime. Proscriptions, récompenses données au bourreau, confiscations, 
exécutions d’officiers insubordonnés sur sentence sommaire, tout cela s’était vu 
cent fois, et le sens moral passablement obtus de la société ancienne, dans les 
matières politiques surtout, ne s’était point mis en révolte : jamais pourtant on 
n’avait vu publiquement inscrits et placardés les noms des hommes placés hors 
la loi : jamais on n’avait vu leurs têtes exposées en plein Forum, les bandits 
recevant un honoraire fixe et régulièrement porté sur les registres des caisses de 
l’État, les biens confisqués mis sous le marteau de l’enchère comme butin fait sur 
l’ennemi, les officiers en second, pour un seul mot d’opposition, massacrés 
aussitôt sur un geste du général, qui s’en vantait en même temps devant le 
peuple ? C’est une grande faute en politique que d’afficher ainsi le mépris de tout 
sentiment humain de tels précédents n’ont pas peu contribué à envenimer à 
l’avance les crises révolutionnaires d’un prochain avenir ; et, jusque dans nos 



temps, une horreur méritée vient faire ombre sur la mémoire de l’inventeur dés 
proscriptions ! 

Ce n’est pas tout. Si, dans les circonstances graves, cet homme de fer allait 
devant lui inflexible, dans les choses de moindre intérêt, au contraire, et 
notamment dans les questions de personne, très souvent il s’abandonnait à son 
tempérament sanguin, selon son penchant ou son antipathie. Il eut une fois de la 
haine contre les Marianiens, je n’ai pas besoin de le dire: il lui lâcha la bride, se 
vengeant même contre les innocents, se vantant que nul autant que lui n’avait 
usé de représailles envers amis et ennemis1. Il ne dédaigna pas, sa puissance le 
lui rendant facile, d’amasser une colossale fortune. Le premier régent absolu 
qu’ait eu l’empire romain , il justifia cette maxime fondamentale de 
l’absolutisme, que la loi ne lie pas le prince ; il se tint surtout pour dégagé de ses 
propres décrets contre l’adultère et le luxe. Mais sa complaisance envers lui-
même n’était rien auprès de son laisser-aller envers son parti et les hommes de 
son monde. Plus fatale encore à l’État, quoique nécessitée peut-être par les 
exigences de sa politique, sa tolérance avait ruiné la discipline militaire; et il 
ferma de même les yeux, chose bien plus grave, sur tous les excès de ses 
adhérents. A cet égard, il est parfois d’une facilité incroyable : un jour on le voit 
pardonner à Lucius Murena les revers amenés par de lourdes fautes et une 
insubordination géminée, et, bien mieux, le laisser triompher au lendemain de sa 
défaite : une autre fois, envers Pompée, qui s’est plus mal conduit encore, il est 
prodigue de récompenses. L’extension des proscriptions et confiscations, et leurs 
plus détestables horreurs proviennent moins peut-être de sa volonté directe que 
de son indifférence, crime aussi grand d’ailleurs, dans sa haute situation. A tout 
prendre, ces alternatives d’incroyable laisser-aller et d’inexorable rigueur ne me 
surprennent pas, quand je me pose en face de ce caractère mêlé d’énergie 
vivace et d’insouciance. Que de fois n’a-t-on pas répété qu’avant sa régence il fut 
un homme bon et doux ; que pendant sa régence il se montra forcené et 
sanguinaire ? Le fait est vrai et s’explique : si, une fois dictateur, il n’eut plus 
rien de son indulgence passée envers ses adversaires, il resta pourtant le même, 
il en faut convenir, mettant le même calme insouciant à punir qu’il en mettait à 
pardonner. Tous ses actes politiques sont marqués au coin de cette légèreté à 
demi ironique. De même qu’il se complut â qualifier de pure bonne chance les 
talents qui lui donnaient la victoire, de même il se comporta comme si la victoire 
ne lui avait été d’aucun prix, comme s’il eût eu le pressentiment de la fragilité et 
du néant de son œuvre ; comme si, simple intendant de la maison, il eût mieux 
aimé la réparer que la démolir et la reconstruire, et n’eût fait, après tout, qu’en 
badigeonner les lézardes d’un enduit quelconque, en vue de l’heure présente. 

Quoi qu’il en soit, ce Don Juan de la politique était coulé d’un seul jet. Toute sa 
vie témoigne du calme équilibre de ses facultés : dans les positions les plus 
différentes il demeure immuable. De même qu’après ses premiers et éclatants 
succès en Afrique, il était revenu chercher dans Rome les jouissances du citadin 
oisif, de même, ayant possédé le pouvoir absolu, il ira chercher le délassement 
et le repos dans sa villa de Cumes. Ce n’était point une phrase menteuse qu’il 
avait à la bouche, quand il se plaignait du lourd fardeau des affaires publiques : 
ce fardeau il le rejeta, dès qu’il le put et l’osa. Après son abdication, il resta 
pareil à lui-même, ne montrant ni humeur ni affectation, satisfait d’avoir enfin 
les mains allégées; intervenant parfois de son autorité ancienne, quand 

                                       

1 Euripide, Médée, 847 : Que nul ne me croie lâche et faible, et tranquille d’humeur : je suis tout 
autre, implacable pour mes ennemis, et douce à mes amis ! 



l’occasion le voulait. La chasse, la pêche, la rédaction de ses Mémoires, 
remplissaient les heures de son loisir : entre temps il réglait les affaires 
intérieures de la colonie voisine de Pouzzolles, où la dissension s’était mise : 
rapide et sûr, comme jadis, quand il gouvernait Rome. Couché déjà sur son lit de 
mort, il s’occupait de la contribution à lever polir la reconstruction du temple de 
Jupiter Capitolin : il ne lui fut pas donné de le voir debout ! Moins d’un an après 
son abdication de la dictature, la mort le surprit dans sa soixantième année, 
toujours vert de corps et d’esprit : deux jours avant il travaillait encore à ses 
mémoires. Sa maladie fut courte ; un coup de sang l’emporta1 (676 [78 av. J.-C.]). 
Dans la mort même, la fortune lui fut fidèle. Mourant à une telle heure, il n’eut 
point à se replonger dans le tourbillon et le conflit des partis, à conduire de 
nouveau ses Vétérans à l’assaut d’une autre révolution : s’il avait plus vécu, la 
situation de l’Espagne et de l’Italie, au lendemain, du jour où il ferma les yeux, 
ne lui aurait pas épargné ce devoir. Déjà dans Rome, à l’approche de ses 
funérailles solennelles, de nombreuses voix, muettes lui vivant, protestaient tout 
haut contre les honneurs qu’on allait rendre au tyran. Mais les souvenirs étaient 
là : les vieux soldats du Dictateur étaient trop craints ! Il fut, décidé que son 
corps serait rapporté à Rome et que ses funérailles auraient lieu. Jamais l’Italie 
n’avait mené semblable deuil. Partout, sur le passage du cadavre paré des 
ornements royaux, ses insignes bien connus et ses faisceaux en avant, ses 
fidèles vétérans marchant derrière, les habitants italiques se joignaient au 
funèbre cortége : il semblait que toute l’armée, qu’il avait si souvent et si 
sûrement conduite à la victoire, eût encore été convoquée une dernière fois pour 
cette grande revue de la mort. Enfin l’immense procession atteignit les murs de 
Rome : là, il y avait justitium : les affaires et les tribunaux chômaient et deux 
mille couronnes d’or attendaient l’illustre défunt, dernier gage d’honneur décerné 
par les légions, les villes et ses plus proches amis. Il avait, selon l’usage de la 
gens Cornelia, ordonné d’ensevelir son corps sans le brûler : mais ses amis, 
mieux que lui, songèrent aux jours d’autrefois et aux jours de l’avenir, et le 
Sénat fit livrer aux flammes du bûcher funèbre les restes de l’homme qui avait 
osé troubler dans le tombeau le repos des restes de Marius. Escorté par les 
magistrats et le Sénat tout entier, par les prêtres et prêtresses en costume, et 
par la troupe des jeunes enfants nobles, armés en cavaliers, le corps arriva sur le 
Forum : là, sur cette même place, remplie du bruit de ses actions et 
retentissante encore de sa redoutable parole, l’éloge funèbre fut prononcé : puis, 
portée sur les épaules des sénateurs, la bière se dirigea vers le Champ-de-Mars, 
où était dressé le bûcher. Pendant qu’il se consumait dans les flammes, les 
chevaliers et les soldats menèrent la course d’honneur autour du cadavre, et 
enfin les cendres furent déposées au même lieu, près du sépulcre des anciens 
rois. Les femmes romaines portèrent pendant un an le deuil2. 

                                       

1 Et non la phtiriase [morbus pedicolosus, maladie engendrant les poux et la vermine], comme 
le disent quelques récits [Plutarque notamment : Sylla, 37] : par la très bonne raison que cette 
maladie est purement imaginaire. — [Quant aux Mémoires, Sylla les avait poussés jusqu’au vingt-
deuxième livre quand il mourut. Nous ne les connaissons guère que par ce qu’en dit Plutarque 
(Sylla, 6, 37), qui en fit usage pour ses biographies de Sylla, Marius, Sertorius et Lucullus. Heeren 
a soutenu qu’ils furent écrits en grec (de fontibus Plutarchi, p. 151 ) : tout porte à croire le 
contraire, à en juger par les citations d’A. Gell. (I, 12, XX, 6). Continués par un affranchi de Sylla, 
Epicadus (Suétone, de illust. Grammat., 12), ils avaient été dédiés à Lucullus (Plutarque, Lucullus, 
1)] 
2 [Le portrait de Sylla, homme politique et législateur, tracé par la plume de M. Mommsen, 
semblera presque nouveau à quiconque, en France, n’est pas au courant des travaux de la science 
historique à l’étranger. Cette remarquable et puissante figure a toujours plus étonné qu’elle n’a été 



Chapitre XI — La République et l’économie sociale. 

 

Nous laissons derrière nous une période de quatre-vingt-dix années, dont 
quarante de profonde paix, et cinquante ans de révolution presque continuelle. 
C’est aussi l’époque la plus inglorieuse de l’histoire de Rome. A la vérité, à l’ouest 
et à l’est, les Alpes ont été franchies (V, p. 4 24, 4 34) les armes romaines ont 
pénétré dans 1â péninsule espagnole, jusqu’aux rivages atlantiques ; dans la 
péninsule gréco-macédonienne, jusqu’au Danube : lauriers peu coûteux, et de 
même infertiles ! Après tout, le cercle des peuples étrangers placés dans la 
domination, la puissance ou l’amitié du peuple romain1, ne s’est pas beaucoup 
agrandi : on s’est contenté de consolider les conquêtes des temps meilleurs, ou 
d’amener successivement à l’assujettissement complet les cités placées avant 
sous le lien d’une dépendance plus large au regard de la République. Derrière 
l’éclatant échafaudage des réunions des provinces à l’empire, se cache un 

                                                                                                                        

jugée : chez nous, on ne connaît guère dans Sylla que l’homme aux proscriptions, et le débauché 
qui abdique pour achever sa vie dans les plus honteux plaisirs. — Montesquieu l’a voulu peindre en 
une ligne : Sylla qui confondit la tyrannie, l’anarchie et la liberté (Esprit des Lois, VI, 15) : mais il y 
a peut-être là un brillant cliquetis de mots, plutôt qu’un jugement exact. J’aime mieux le précis 
qu’il écrit ailleurs : Sylla fit des lois très propres à ôter la cause des désordres qu’on avait vus... 
(Grandeur et décadence des Rom., XI). Ici, je trouve une étude incomplète, riche du moins en 
considérations solides et vraiment politiques. Mais le caractère de l’homme, le portrait est 
nécessairement laissé de côté. Notre grand publiciste, cependant, avait eu l’esprit frappé de 
l’effrayante grandeur de celui que M. Mommsen appelle le premier régent absolu de Rome : le 
Dialogue d’Eucrate et Sylla, si déclamatoire, si peu réel qu’il soit, atteste un travail sérieux 
d’imagination et de pensée. — Parmi les études faites à l’étranger, nous citerons, outre les 
publications de Voekerstaet (de L. Corn. Sulla legistatore, Lugd. Batavor., 1846), et de Wittich (de 
Reip. Rom. ea forma, qua L. Sulla totam rem Romanam commutavit, Lipsiæ, 1834), le 
remarquable livre de Zachariœ (L. Corn. Sylla, genannt der Glückliche, als Ordner des Rœm. 
Freistaates [L. C. Sylla, surnommé l’Heureux, organisateur de la Rép. rom.], Heidelb., 1834), et 
l’article Sylla, dans l’histoire de la Gens Cornelia, dans Drumann (Geschichte Roms... nach 
Geschlechtern [Hist. de Rome par les Gentes, durant son passage de la république à la monarchie], 
Kœnigsberg, 1835-1844). C’est là qu’on retrouve condensés et discutés avec une érudition 
formidable tous les faits, tous les documents que les auteurs anciens (Plutarque et Appien 
principalement) et les inscriptions nous ont conservés. — Chez nos modernes, on lira avec fruit un 
récit bien conçu et un jugement bien résumé de M. Duruy (Hist. Romaine, t. II, ch. XXI, XXII) : V. 
surtout p. 295 : Il y a deux choses dans la vie publique de Sylla, et celle à laquelle on songe le 
moins est la plus grande ! … M. Michelet n’a donné que quelques coups de pinceau rapides ; il saisit 
le drame ; il ne s’arrête pas devant l’œuvre de restauration politique et législative. — Je le dirai 
sans flatterie, la meilleure page qu’on ait écrite en France sur Sylla, se lit dans la Vie de J. César, t. 
I, ch. VI. Elle contient une esquisse vraie, cursive et complète : l’impérial auteur a su donner à son 
portrait toute l’importance qu’il mérite, et il termine par cette conclusion, qui concorde avec les 
conclusions de M. Mommsen. Il laissait l’Italie domptée, mais non soumise ; les grands au pouvoir, 
mais sans autorité morale ; ses partisans enrichis, mais tremblants pour leurs richesses ; les 
nombreuses victimes de la tyrannie terrassées, mais frémissantes sous l’oppression ; enfin Rome 
avertie qu’elle est désormais sans défense contre l’audace d’un soldat heureux ! — L’histoire des 
cinquante dernières années et surtout la dictature de Sylla, montrent jusqu’à l’évidence que l’Italie 
demandait un maître ! 
De fait, est-ce que des Gracques à Auguste l’histoire de Rome est autre chose qu’une révolution 
perpétuelle, avec ses vicissitudes et ses horreurs ? Dès cette heure, il n’y a plus de milieu : ou la 
dissolution, incurable, totale, de la République, et avec elle la ruine immédiate de la civilisation : ou 
la concentration des pouvoirs dans une seule main, et la consolidation du monde romain pour 
quelques siècles encore ! Mais n’anticipons pas sur un jugement que les événements politiques se 
chargeront de porter, et de mettre à exécution !] 
1 Exterœ nationes in arbitratu, dicione potestate amicitiave populi Romani (lex Repetund. 
v. I) : telle est la formule officielle pour désigner les sujets et clients non italiques, par opposition 
aux confédérés et parents de race (socii nominisve Latini). 



amoindrissement sensible de la puissance romaine. A l’heure même où la 
civilisation antique tout entière se concentre plus fortement dans la cité de 
Rome, et y reçoit pour ainsi dire son expression universelle et dernière, au-delà 
des Alpes, au-delà de l’Euphrate, les nations exclues du monde romain passent 
de la défensive à l’attaque. Sur les champs de bataille d’Aix et de Verceil, de 
Chéronée et d’Orchomène, on a entendu les premiers coups de tonnerre: l’orage 
s’approche, qui jettera sur l’univers gréco-italique les races de la Germanie et les 
hordes de l’Asie, cet orage, dont les sourds roulements se sont prolongés 
presque jusqu’à nous et retentissent encore. Au dedans, cette période offre le 
même caractère. L’ordre politique des anciens jours s’écroule sans retour. La 
République romaine, à ses débuts, c’était la cité avec son peuple libre, se 
donnant ses magistrats et ses lois, conduite par ces mêmes magistrats-rois qui la 
consultent, sans jamais sortir des barrières légales : autour de la cité, 
gravitaient, dans leur double orbite, les fédérés italiques, avec leur système de 
cités particulières, libres aussi, pareilles et apparentées de race à la ville de 
Rome ; et les alliés extra italiques, composés des villes franches de la Grèce, des 
peuples et des souverainetés barbares, sous la tutelle plutôt que sous la 
domination de Rome. Résultat dernier et fatal de la Révolution, auquel, il faut le 
dire, les deux partis conservateurs et démocrates ont travaillé de part et d’autre, 
et comme d’entente; au commencement de l’ère présente, l’édifice vénérable 
ébranlé et lézardé en bien des endroits, était debout encore : à la fin de la 
période, il n’en reste plus pierre sur pierre. Aujourd’hui le détenteur du pouvoir 
est ou un monarque, ou une oligarchie fermée, de nobles aujourd’hui, demain de 
riches. Le peuple a perdu la part qu’il avait au gouvernement. Les magistrats ne 
sont plus que des instruments passifs dans la main du maître. La cité de Rome 
s’est brisée sous l’effort d’un accroissement contraire à sa nature. La fédération 
italique s’est absorbée dans la cité romaine. La fédération extra italique en pleine 
voie de transformation, tombe dans la sujétion absolue. Tout le système 
politique enfin gît à terre : rien n’en reste, qu’une masse confuse d’éléments plus 
ou moins disparates. L’anarchie est imminente, et l’État, au dedans et au dehors, 
s’en va en pleine dissolution. Le courant emporte toutes choses vers le 
despotisme : on ne dispute plus que sur le point de savoir qui sera le despote, ou 
d’un seul homme, ou de la petite coterie des grandes familles, ou d’un sénat de 
financiers. Et sur cette route même, on descend la pente ordinaire. S’il est dans 
l’État libre un principe fondamental, c’est celui d’un utile contrepoids des forces 
contraires, réagissant médiatement les unes sur les autres : ce principe, tous les 
partis l’ont perdu de vue : en haut comme en bas, on combat pour le pouvoir, 
avec le bâton des assommeurs d’abord, puis bientôt avec l’épée. La Révolution 
était achevée, si l’on entend par ce mot avoir de part et d’autre rejeté bien loin la 
constitution ancienne, et marqué sa voie et son but à la politique nouvelle : mais 
en ce qui touche la réorganisation de l’État on n’avait encore que le provisoire : 
ni l’établissement politique des Gracques, ni celui de Sylla, ne portent le cachet 
d’une oeuvre définitive. La pire amertume de ces temps amers, pour le patriote 
clairvoyant, c’est que tout espoir, tout effort était défendu à ses aspirations. Le 
soleil de la liberté descendait à l’horizon, emportant à jamais ses dons 
fécondants : et le crépuscule s’étendait sur ce monde, si brillant naguère. 
Catastrophe accidentelle, dira-t-on ! Pas le moins du monde : amour de la patrie, 
génie, rien n’y pouvait : la République périssait par les vieilles maladies du corps 
social, et surtout par la chute des classes moyennes, que le prolétariat servile 
avait supplantées. Le plus habile des hommes d’État de Rome ressemblait à ce 
médecin, qui se demande à l’heure douloureuse lequel vaut le mieux de 
prolonger l’agonie du mourant, ou d’en finir de suite avec elle. Assurément la 



meilleur condition qui pût être faite à la République, c’eût été l’avènement 
immédiat d’un despote au bras fort, qui, balayant tous les débris de l’ancienne 
constitution libre, aurait su créer les formes nouvelles et le système propres à 
contenir la modeste somme de bonheur compatible avec l’absolutisme dans l’état 
des choses, la monarchie aurait eu sur l’oligarchie un avantage essentiel. 
Eparpillée dans une corporation, l’autorité peut-elle jamais niveler et bâtir avec 
l’énergie du despotisme ? — Mais je m’arrête : les froides réflexions ne façonnent 
pas l’histoire : c’est la passion, et non l’intelligence, qui dans les choses 
humaines, édifie l’avenir ! Tout ce qu’on pouvait faire, à Rome, c’était d’attendre, 
se demandant combien de temps la République continuerait à ne savoir ni vivre 
ni mourir ; si à la fin, elle trouverait dans quelque puissant génie son maître, et 
peut-être son second fondateur ; ou si elle s’abîmerait à sa dernière heure dans 
sa décrépitude et sa misère. 

Il nous reste à étudier les faits économiques et sociaux de la période, ceux du 
moins sur lesquels déjà notre attention ne s’est point arrêtée. 

L’État, depuis le commencement de cette période, tirait ses ressources 
principales du revenu des provinces. En Italie, à partir de la bataille de Pydna, on 
n’avait plus levé l’impôt foncier, impôt extraordinaire dans tous les temps, et qui 
ne venait se placer qu’à titre de complément à côté des redevances domaniales 
et autres. L’immunité foncière absolue devient une sorte de privilège 
constitutionnel pour la propriété immobilière romaine. Les régales, telles que le 
monopole du sel, et la monnaie, ne sont plus rangées, si jamais elles le furent, 
parmi les produits publics. Les impôts récemment frappés en matière d’hérédité, 
ou tombent en désuétude ou sont expressément abolis. L’Italie, avec la Gaule 
cisalpine, n’apportait donc au trésor public de Rome, que les revenus domaniaux 
d’une part, nommément ceux du territoire campanien, et le produit des mines 
d’or [metalla] du pays des Celtes, avec les taxes sur les affranchissements d’autre 
part, ainsi que les droits d’importation par mer [portoria venalium] des 
marchandises introduites dans Rome, et non affectées à l’usage de l’importateur 
: ces deux derniers produits pouvant d’ailleurs être regardés comme des impôts 
de luxe. Avec l’extension du territoire de la cité romaine, et de la ligne douanière 
enveloppant désormais toute l’Italie, y compris vraisemblablement la Cisalpine, 
leur rendement s’accrut sans doute beaucoup. 

Dans les provinces, la République, usant du droit de la guerre, s’appropria à titre 
privé tout le territoire des puissances renversées par elle : là où elle ne fit que 
substituer son gouvernement. à celui de l’ancien maître, elle mit la main sur les 
possessions foncières qui lui avaient appartenu. C’est ainsi qu’elle réunit au 
Domaine les territoires de Léontini, de Carthage, de Corinthe, les biens 
domaniaux des rois de Macédoine, de Pergame et de Cyrène, les mines de 
Macédoine et d’Espagne. Comme le territoire de Capoue, toutes ces vastes 
acquisitions furent affermées par les censeurs à des particuliers, tantôt 
moyennant quote-part des fruits, tantôt moyennant un loyer fixe en argent. Déjà 
nous avons vu Gaius Gracchus, allant plus loin encore, revendiquer la totalité du 
territoire provincial, et appliquant sa règle à la province d’Asie, y établir la dîme 
foncière, les taxes de mer et de dépaissance [portoria : scripturœ], à raison du droit 
de propriété échu à la République sur les champs, les prairies et les côtes 
maritimes indistinctement, qu’ils eussent été jadis propriété royale, ou 
simplement propriété privée. 

De droits régaliens utiles, il ne semble pas que Rome en ait jusque-là exercé 
dans les provinces : l’interdiction de la culture de la vigne et de l’olivier dans la 



Transalpine ne donna rien au trésor. En revanche, l’impôt direct et indirect fut 
prélevé sur une grande échelle. Les états clients reconnus indépendants, les 
royaumes de Numidie et de Cappadoce, les villes fédérées (civitates fœderatœ) de 
Rhodes, de Messine, de Tauromenium, de Massalie et de Gadès, jouissaient de 
l’immunité complète : seulement les traités les obligeaient envers la République 
à la fourniture normale, en temps de guerre, d’un certain nombre d’hommes et 
de vaisseaux à leurs frais, et naturellement aussi, à l’assister dans les cas 
extrêmes par des prestations extraordinaires de toute nature. Quant aux autres 
territoires provinciaux, y compris même les villes libres, ils payaient l’impôt : 
mais les villes dotées du droit de cité romaine, comme Narbonne, et celles 
expressément déclarées exemptes (civitates immunes), comme Centoripœ, en Sicile, 
avaient la franchise. Le revenu direct, en certaines contrées, en Sicile, en 
Sardaigne, par exemple, consistait soit dans le droit à la dîme des gerbes 
[decuma]1, et des autres fruits de la terre, raisins, olives ; soit dans les pays de 
pâture, en une redevance proportionnelle [scriptura] : ailleurs, en Macédoine, en 
Achaïe, à Cyrène, dans la plus grande partie de l’Afrique, dans les deux 
Espagnes, et aussi, après Sylla, en Asie, il n’était autre qu’un tribut fixe en 
argent (stipendium, tributum), versé annuellement par chaque cité. Ce tribut 
s’élevait à 600.000 deniers (183.000 thaler = 686.250 fr.), pour la Macédoine : la 
petite île de Gyaros [Giura] près d’Andros n’en payait que 150 (46 thaler = 173 fr. 90 
c.), suivant toute apparence. Cet impôt, en somme, était à un taux moindre 
qu’avant la conquête romaine. Dîmes foncières et taxes de pacage, la République 
les affermait toutes à l’entreprise à des particuliers [publicani], et contre 
prestations fixes en céréales ou en argent, ne demandant à chaque cité que sa 
quote-part d’impôt, et la laissant, suivant la maxime générale de sa politique, 
maîtresse de la répartition entre les contribuables et de la perception2. 

                                       

1 Il ne faut pas confondre cette dîme, levée sur les propriétaires à titre privatif, avec la dîme 
perçue sur les détenteurs de la terre domaniale. La première, en Sicile, était affermée : son chiffre, 
une fois fixé, restait invariable. La seconde, qui ne frappait que les terres échues â Rome à la suite 
de la seconde guerre punique, en laissant en dehors les champs des Léontins (v. Corp. insc. lat., p. 
401 : De lege agraria), était amodiée à Rome même par les censeurs, qui réglaient arbitrairement 
les quotités de répartition et prenaient les autres mesures nécessaires (Cicéron, in Verr., 3, 6, 13 ; 
5, 21, 53. — De leg. agr., 1, 2, 4 ; 2, 18, 48). 
2 Voici, ce semble, comment on procédait. La République déterminait en premier lieu la nature et 
la quotité de l’impôt : en Asie, par exemple, même après les réorganisations de Sylla et de César, 
elle réclamait la dixième gerbe (Appien, bell. civ., 5, 4) : ainsi encore, aux termes d’une 
ordonnance de César, les Juifs avaient à verser tous les deux ans le quart des ensemencements 
(Joseph, 4, 10, 6 — cf. 2, 5) : plus tard, en Cilicie, l’impôt fut de 1 pour 100 sur la fortune (Appien, 
Syr. 50) : en Afrique, pareille mesure fut aussi appliquée, à ce que l’on croit, et l’estimation des 
biens se faisait suivant certaines présomptions basées sur l’importance des propriétés foncières, le 
nombre des baies de portes, le nombre des enfants et des esclaves (exactio capilum atque 
ostorium, Cicéron, ad famil., 3, 8, 5, pour la Cilicie : φόρος έπί τή γή xαί τοϊς σώµασι, Appien, 
Pun., 135, pour l’Afrique). Sur cette donnée première, les autorités communales, sous la 
surveillance du gouverneur romain (Cicéron, ad Quint. fratr., 1, 1, 8 : S. c. de Asclepiad. au Corp. 
insc., p. 110-113, v. 22, 23), dressaient le rôle des contribuables, avec fixation de la cote afférente 
à chacun (imperala έπιxεφάλια : Cicéron, ad Attic., 6, 15) : que si tel redevable ne payait pas en 
temps voulu, la créance publique contre lui était, comme à Rome, vendue, c’est à dire transférée à 
un entrepreneur de perception, avec addition de frais (venditio tributorum : Cicéron, ad famil., 
3, 8, 5 : ώνάς omnium vendilas, Cicéron, ad Attic., 5, 16). Les versements divers se 
concentraient dans les caisses de la ville chef-lieu : les Juifs, par exemple, envoyaient leurs grains 
à Sidon, d’où le produit, converti en argent, était expédié à Rome, jusqu’à due concurrence de la 
somme exigée. On le voit, la perception se réalisait de seconde main : et selon les cas, 
l’intermédiaire, ou bénéficiait de l’excédant resté entre ses mains, ou comblait le déficit de ses 
propres deniers : la seule différence entre le mode suivi et la perception levée ailleurs par les 



Les taxes douanières constituaient presque en entier Les douanes. l’impôt 
indirect, laissant de côté d’ailleurs les droits bien moins importants sur les 
chaussées; les ponts et les canaux. Ajoutons que par taxes de douanes, chez les 
anciens, on n’entendait guère parler que de celles levées dans les ports, et plus 
rarement à certaines frontières locales, sur les marchandises destinées à la 
vente, et frappées à l’entrée ou à la sortie : elles appartenaient aux diverses 
cités maîtresses de les faire payer dans leurs ports et sur leur territoire. Les 
Romains avaient suivi la pratique commune : mais dans les commencements, 
leur circonscription douanière n’avait pas dépassé la limite de la cité romaine 
proprement dite, sans s’étendre jusqu’à la limite de leurs possessions. Donc, 
chez eux, d’abord point de système général de douanes : et quant aux relations 
avec les villes clientes, la République avait stipulé, par traités publics, soit la 
franchise absolue pour elle-même, soit tout au moins des conditions de faveur 
nombreuses pour les citoyens romains. Mais chez les peuples non alliés, et au 
contraire assujettis, l’immunité n’ayant plus lieu, les taxes douanières échéaient 
au véritable souverain, c’est-à-dire, à la cité romaine. Par suite, la République fut 
conduite à établir dans son empire un certain nombre de grandes circonscriptions 
spéciales, où se trouvaient d’ailleurs enclavées les villes alliées, ou dotées de la 
franchise au regard de Rome. C’est ainsi qu’après les guerres carthaginoises, la 
Sicile forma une région douanière, où les marchandises entrant et sortant, 
payaient à la frontière un droit de 5 pour 100 ad valorem : un droit de 2 ½ pour 
100 était pareillement perçu à la frontière d’Asie, aux termes de la loi 
Sempronia : de même encore, la province de Narbonne, en dehors du territoire 
même de la colonie de citoyens, constituait une région douanière. Le but fiscal de 
cette organisation apparaît nettement. Mais en réglementant uniformément le 
système de ses districts douaniers, Rome avait aussi voulu, et il faut l’en louer, 
prévenir l’inévitable confusion résultant de l’infinie variété des douanes 
communales. Ici d’ailleurs, comme pour les dîmes, la perception avait été mise 
partout dans la main des intermédiaires fermiers. 

Telles étaient les charges ordinaires que les contribuables avaient à supporter 
dans l’empire : n’oublions pas de faire observer qu’ils payaient énormément au 
delà du produit net entrant dans les caisses de la République. Le mode de 
perception par les intermédiaires, ou si l’on veut, par les fermiers généraux, est 
par lui-même déjà le plus dispendieux : mais le petit nombre des fermes, d’une 
part, et l’immense association des capitaux, d’autre part, fermant l’accès à toute 
concurrence efficace dans Rome, le mal avait grandi outre mesure. 

Aux impôts ordinaires venaient s’ajouter en premier lieu les réquisitions. Les 
dépenses de l’administration militaire étaient de droit supportées par la 
République. Elle fournissait au commandant supérieur dans chaque province les 
moyens de transport et pourvoyait à tous les autres besoins : elle payait la solde 
des soldats romains envoyés avec lui, et prenait soin d’eux. Les villes 
provinciales n’avaient à donner que le toit et l’abri, le bois, le foin et autres 
denrées : les villes libres étaient même affranchies de loger la troupe durant ses 
quartiers d’hiver (il n’y avait point encore de cantonnements permanents). De plus, quand 
le gouverneur avait besoin de blé, de vaisseaux et d’esclaves pour les armer, de 
toile, de cuir, d’argent et d’autres objets encore, il avait la faculté absolue en 
temps de guerre, et faculté presque pareille en temps de paix, d’en réclamer la 
fourniture aux cités sujettes ou aux États clients indépendants. Les prestations, à 

                                                                                                                        

publicains, c’est qu’ici le percepteur était l’autorité locale elle-même : tandis que dans les autres 
provinces, le contribuable avait directement affaire à l’entrepreneur romain de l’impôt. 



l’instar de l’impôt foncier payé par le citoyen romain, étaient considérées, en 
droit, comme faites à titre de vente ou d’avances, dont le trésor romain aurait à 
rembourser la valeur, ou de suite, ou plus tard. Malheureusement, dans la 
pratique, sinon dans la théorie politique, les réquisitions devinrent bientôt l’une 
des charges lès plus écrasantes qui aient pesé sur les provinciaux : sans compter 
que l’indemnité à payer dépendait uniquement de l’arbitration du gouvernement 
romain, ou du commandant local. Nous rencontrons bien dans la loi quelques 
limites apportées à ce droit de réquisition si dangereux : nous avons vu interdire 
au préteur en Espagne de prendre au laboureur au-delà de la vingtième gerbe : 
ailleurs, on fixa, la quantité maximum du blé que le lieutenant de Rome pouvait 
réclamer pour ses besoins et ceux de sa suite; ou encore, on régla à l’avance un 
chiffre élevé d’indemnité pour les céréales requises; tout au moins en advint-il 
ainsi pour les blés que la Sicile était souvent mise en demeure d’envoyer à la 
capitale. Malgré tous les palliatifs et le soulagement qu’ils apportaient çà et là, 
les réquisitions n’en restaient pas moins un fléau pour le système économique 
des cités, et pour les particuliers dans les provinces. En temps de crise 
exceptionnelle, l’inévitable oppression allait croissant, jusqu’à dépasser toutes les 
bornes, et quelquefois alors les prestations étant exigées sous forme pénale 
[multœ], ou sous forme de contributions volontaires, en réalité forcées, toute 
indemnité cessait. C’est ainsi qu’en 670 et 671 [84-83 av. J.-C.], Sylla condamna 
les provinciaux d’Asie-Mineure, gravement coupables envers Rome, à fournir 40 
fois la solde par chaque soldat en cantonnement (16 deniers par jour = 3 thaler 2/3 [= 
14 fr. 31 cent.]), et 76 fois la solde par chaque centurion ; et de plus à donner le 
vêtement et la table, le garnisaire étant libre d’inviter des convives à son gré. A 
peu de temps de là, le même Sylla frappait une contribution générale sur les 
cités clientes et sujettes : il va de soi qu’il n’en fut jamais rien remboursé. 

Nous ne saurions non plus omettre les charges communales dans ce tableau de 
l’impôt. Elles devaient être considérables1 : il fallait pourvoir à l’administration, à 
l’entretien des édifices publics, enfin à tout le budget civil des villes, la 
République défrayant les seules dépenses de guerre. Et même, dans le budget 
militaire, elle s’arrangeait pour faire retomber sur le trésor communal bon 
nombre d’articles, tels que la construction et l’entretien des routes militaires hors 
de l’Italie, et des flottes dans les mers non italiennes, ainsi que les dépenses de 
l’armée pour une forte partie. Toutes les milices des états clients et sujets 
étaient régulièrement appelées dans leurs provinces respectives, et aux frais de 
leurs cités : déjà même l’on voyait tous les jours des Thraces servant, en 
Afrique, des Africains servant en Italie ou partout ailleurs , au gré du 
gouvernement central. Tant que les provinces avaient payé seules l’impôt direct, 
l’Italie en étant exemptée, tant que l’Italie, à son tour, avait eu la charge et la 
dépense de l’état militaire, on avait pu dire qu’une telle organisation, justifiée par 
la politique, demeurait financièrement équitable : mais du jour où l’équilibre 
cesse, la condition financière des Provinciaux n’est plus qu’oppression. 

Arrivons enfin au grand chapitre des iniquités, à celles qui faisaient la mesure 
comble, aux exactions multipliées des magistrats et des publicains, plus 
écrasantes cent fois que l’impôt provincial. En vain la loi considérait comme 

                                       

1 Par exemple, en Judée, la ville de Joppé redevait au prince local 26,075 modii [= 53,177 lit.] 
romains de froment : les autres Juifs remettaient la vingtième gerbe : à ces prestations doivent 
s’ajouter encore la contribution pour le temple et les versements à faire à Sidon pour le compte du 
trésor de Rome. — De même, en Sicile, outre la dîme romaine, il était perçu une taxe communale 
considérable, proportionnelle aux fortunes. 



concussion tout cadeau reçu par le gouverneur : en vain elle lui interdisait tout 
achat dans sa province : dès qu’il voulait malverser, ses fonctions publiques lui 
prêtaient et au-delà les moyens de le faire. Cantonnement des troupes, libre 
logis assuré au magistrat, à l’essaim de ses auxiliaires de rang sénatorial ou 
équestre, de ses scribes, officiers de justice, hérauts, médecins et prêtres ; 
droits de fournitures gratuites aux messagers de la République ; réception et 
transport des prestations et redevances en nature, ventés et réquisitions forcées, 
par dessus tout, il n’y avait là que trop d’occasions pour les magistrats 
provinciaux d’amasser et de rapporter dans Rome des richesses princières ! La 
rapine était à l’ordre du jour, le contrôle du pouvoir central devenant nul, et celui 
des tribunaux de la chevalerie n’ayant de dangers que pour le fonctionnaire 
honnête homme. La création d’une commission perpétuelle pour juger les cas de 
concussion (605 [149 av. J.-C.]), création amenée par les abus de pouvoirs et les 
plaintes sans cesse répétées des provinciaux ; les lois géminées, se succédant 
coup sur coup, avec aggravation de peine, contre les fonctionnaires coupables, 
comme le fluviomètre qui montre la hauteur des eaux, attestaient l’invasion 
croissante du mal. Dans de telles conditions, l’impôt, même modéré dans son 
régime, pouvait arriver, dans la pratique, à surcharger et fouler le contribuable. 
Or, nul doute qu’il n’en fût ainsi dans les provinces, encore bien que l’oppression 
venant des marchands et des banquiers d’Italie, fût à elle seule plus pesante que 
tout le système des taxations avec ses infaillibles abus. 

En résumé, les revenus que Rome tirait de ses provinces, ne constituent pas un 
impôt frappé sur les sujets, dans le sens où nous l’entendons aujourd’hui : il y 
faut voir plutôt une sorte de contribution pareille au tribut levé jadis par les 
Athéniens, et que la puissance dominante employait à défrayer son état militaire. 
De là, la surprenante modicité de son rendement, brut ou net. Un document 
digne de foi nous enseigne que jusqu’en l’an 691 [-63], le produit total, non 
compris sans doute les revenus de l’Italie et les blés livrés en nature par les 
fermiers des dîmes, n’allèrent pas au-delà de deux cents millions de sesterces 
(15.000.000 de thaler [= 56.450.000 fr.]), soit les deux tiers seulement de la recette 
annuelle encaissée par le roi d’Égypte. Et ce résultat comparatif n’a rien qui doive 
étonner après réflexion. Les Ptolémées exploitaient la vallée du Nil à la façon des 
grands planteurs : ils retiraient des profits monstrueux du monopole commercial 
avec l’orient, lequel leur appartenait dans leur royaume. A Rome au contraire, le 
trésor public n’était que la caisse militaire de la fédération des cités réunies sous 
le protectorat de Rome. Quant au produit net, il était, proportion gardée, 
moindre encore, à ce qu’il semble. Seules, la Sicile, et l’Asie surtout, 
fournissaient un excédant de quelque importance : la Sicile, où le système des 
taxes carthaginoises demeurait en vigueur ; l’Asie, depuis que Gaius Gracchus, 
pour rendre possibles ses largesses frumentaires, y avait ordonné la confiscation 
du sol, et l’impôt foncier commun. D’innombrables témoignages nous enseignent 
aussi que les finances publiques de Rome avaient pour assiette principale les 
taxes asiatiques. D’autre part l’on doit aisément prêter foi à l’assurance qui nous 
est donnée, que dans les autres provinces la recette et la dépense s’alignaient 
bon an, mal an : il en était même, où l’entretien obligé d’une garnison 
nombreuse entraînait des frais supérieurs au revenu annuel : citons les deux 
Espagnes, la Gaule transalpine, la Macédoine. Quoi qu’il en soit, dans les temps 
ordinaires, les comptes du trésor se balançaient par un excédant à la recette : de 
là pour la République la facilité de doter richement les travaux publics et ceux de 
la ville, et d’accumuler même une réserve. Mais, si l’on veut comparer tous les 
chiffres avec l’immensité du territoire de l’empire, on ne peut que constater, je le 



répète, la pauvreté du produit net de l’impôt. Ne point faire de son hégémonie 
politique un droit de jouissance utile, enrichissante, telle était la règle ancienne, 
à la fois honorable et sage : cette règle, en un sens, a commandé au système 
des finances romano-italiques, et aussi aux finances romano-provinciales. Ce que 
la République levait sur ses sujets d’au-delà de la mer s’en retournait aux 
possessions transmaritimes en frais de sûreté publique et d’état de guerre ; et 
s’il est vrai de dire que les taxes romaines étaient plus lourdes pour l’assujetti 
que l’impôt ancien, comme elles étaient en grande partie dépensées à l’étranger, 
il faut reconnaître aussi que la substitution d’un seul maître et d’un seul pouvoir 
militaire central à la multitude des petits potentats et des petites armées 
d’autrefois, constituait une économie notable, et un allégement. 
Malheureusement la loi du désintéressement appartenait à des temps meilleurs : 
elle subit tout d’abord une grave atteinte dans l’organisation provinciale : les 
dérogations nombreuses introduites à titre d’exception la minèrent et la firent 
tomber. La dîme foncière sicilienne de Hiéron et des Carthaginois dépassa bientôt 
le montant de la contribution de guerre pour l’année. Scipion Émilien a 
grandement raison, quand Cicéron lui fait dire qu’il sied mal au peuple romain de 
jouer à la fois les rôles de dominateur et de douanier des nations ! S’approprier 
les taxes de port, c’était se mettre en contradiction directe avec le principe de 
l’hégémonie gratuite, et l’élévation des droits, comme leur perception vexatoire 
n’était point faite pour adoucir chez le contribuable le sentiment du tort éprouvé. 
Dès les temps où nous sommes, le mot de percepteur des taxes [ou publicain], 
chez les populations d’Orient, est synonyme de brigand et de malfaiteur : avoir à 
subir le publicain, plus que toute autre injure, soulève en Asie contre le nom de 
Rome la répugnance et la haine ! Et quand ensuite Gaius Gracchus, et ce parti 
qui s’appelait le parti populaire, arrivent au pouvoir, on proclame ouvertement 
que la suprématie politique de l’état romain constitue un droit utile ; que pour 
chacun des co-participants ce droit se convertit en un certain nombre de 
boisseaux de blé l’hégémonie romaine alors devient propriété foncière : 
l’exploitation systématique des provinces commence ; et dans sa franchise 
impudente elle proclame et motive sa légitimité prétendue. Il se trouva enfin, et 
ce ne fut point là un simple jeu du hasard, que les deux provinces les plus 
surchargées, la Sicile et l’Asie, étaient précisément celles que la guerre troublait 
le moins! 

A défaut de documents précis sur la situation financière du temps, les travaux 
publics nous fournissent une mesure qui doit être vraie. Dans les premières 
périodes décennales du siècle, ils avaient été poussés sur la plus vaste échelle 
jamais on n’avait autant travaillé aux routes. En Italie, à la voie du sud, plus 
ancienne, qui prolongeait la voie Appienne allant de Rome à Capoue, et passant 
par Bénévent et Vénousie, allait toucher aux ports de Tarente et de Brindes, on 
avait rattaché une chaussée latérale, œuvre de Publius Popillius, consul en 622 
[132 av. J.-C.]. De Capoue, cette route nouvelle  courait jusqu’au détroit de Sicile 
[via Aquillia]. Sur la côte est, où jusqu’alors la voie Flaminienne n’avait franchi que 
le court trajet qui va de Fanum à Ariminum, la chaussée côtière, vers le sud, fut 
portée jusqu’à Brindes; et vers le nord, par Hatria, sur le Pô, jusqu’à Aquilée. 

C’est encore Popillius qui dans cette même année avait construit la section 
d’Ariminum à Hatria. 4n peut aussi pour la première fois ranger parmi les 
grandes routes romaines les deux voies d’Étrurie, dont l’une longeant la côte, ou 
voie Aurélienne, allait de Rome à Pise et Luna (on y avait notamment travaillé en 631 [-
123]), dont l’autre, la via Cassia, qui passant par Sutrium et Clusium gagnait 
Arretium et Florence, paraît ne dater que de 583 [-171]. Autour de Rome il n’était 



plus besoin de chemins nouveaux : mais le pont Mulvius (Ponte Molle) sur le Tibre, 
qui donnait passage à la voie Flaminienne non loin de Rome, fut reconstruit en 
pierre en 645 [-109]. L’Italie du Nord n’avait eu jusqu’alors qu’une seule route, la 
voie Flaminia-Émilienne, aboutissant à Plaisance : en 606 [-148], on construit la 
grande voie Postumia, qui part de Gènes, passe à Dertona [Tortone], où vers ces 
temps, sans doute s’était établie une colonie, touche aussi à Plaisance, où elle 
croise l’Émilienne, gagne Crémone et Vérone, et de là pousse jusqu’à Aquilée, 
reliant ainsi la mer Tyrrhénienne à l’Adriatique. De plus, en 645 [-109], Marcus 
Æmilius Scaurus, avait construit la lacune entre Luna et Gènes, reliant par là 
directement la Postumienne avec Rome. — Sous un autre rapport, Gaius 
Gracchus fit beaucoup aussi pour les routes, en Italie. Pour assurer le bon 
entretien des grandes voies, au moment où il en réglait son partage agraire, il 
distribua, près de leurs accotements, des lots de terre grevés de la servitude de 
réparation de la chaussée à lui encore, ou tout au moins à ses commissaires 
répartiteurs, remonte la pratique de l’abornement régulier dans les campagnes, 
et l’établissement des bornes milliaires : enfin son attention se porta jusque sur 
les chemins. vicinaux, si favorables à la bonne agriculture. 

Dans les provinces, on commence de même la construction des grandes 
chaussées impériales : la voie Domitienne, après de longs travaux préparatoires, 
permettait actuellement un facile passage d’Italie en Espagne : elle avait été 
complétée lors de la fondation d’Aix et de Narbonne. Les voies Gabinienne et 
Egnatienne, partant des ports principaux de la côte orientale de l’Adriatique, la 
première de Salone, la seconde d’Apollonie et de Dyrrachium, traversaient 
aujourd’hui le massif hellénique. Nous ne saurions démêler parmi les traditions 
informes du temps, la date exacte de leur établissement : nul doute qu’elle ne 
corresponde à celle des guerres celtiques, dalmates et macédoniennes : comme 
elles facilitaient la concentration des forces romaines et la civilisation des districts 
barbares conquis par les légions, l’importance de ces routes ne saurait être 
méconnue. — En même temps qu’on poussait les travaux de viabilité, on 
entreprenait en Italie de vastes dessèchements. L’an 594 [-160] vit à grands frais 
attaquer, non sans succès d’abord, l’assainissement des marais Pontins, question 
capitale pour l’Italie centrale : en 645 [-109], au moment même où l’on soude à 
leurs extrémités les chaussées du nord, on purge les contrées basses entre 
Parme et Plaisance1. 

La République ne néglige pas non plus l’amélioration de la ville sous le rapport de 
la salubrité et de l’agrément. Des aqueducs nouveaux, indispensables et coûteux 
à la fois, s’élèvent. Ceux construits en 442 et 492 [-312/-262], l’aqua Appia, et 
l’aqueduc de l’Anio [Anio vetus], sont réparés de fond en comble, en 610 [144 av. 
J.-C.]. Deux conduites nouvelles sont construites : l’eau Marcia, en 610, dont 
l’abondance et la qualité ne furent jamais surpassées ; et dix-neuf ans après, 
l’eau Tiède [Aqua Tepula]2. Le trésor romain suffit à tous ces travaux, sans avoir 
recours au crédit : lés paiements se firent comptant, et nous en avons la preuve 
en ce qui touche l’aqueduc de Marcius. Les 180.000.000 de sesterces en 
monnaie d’or (soit 13.500.000 thaler [= 50.625.000 fr.]) qu’il conta, furent, en trois ans, 
tirés des caisses et versés en l’acquit des travaux. Le trésor disposait donc de 
réserves considérables, ne s’élevant pas à moins de 6.000.000 thaler [= 
22.500.000 fr.], au début de la période, et qui constamment s’accroissaient. 

                                       

1 [Sur les routes, V. Bergier, Hist. des grands chemins de l’empire, 1622, et le Dict. de Smith 
(Antiquities : Geography) aux mots Viœ, Via] 
2 [V. Smith, Dict. V° Aquæductus] 



Tous ces faits réunis conduisent à conclure que durant tous ces temps les 
finances romaines étaient généralement en bonne condition. Pourtant il convient 
de le noter : si pendant les deux premiers tiers de la période on vit entreprendre 
de grands et brillants travaux, d’autres et non moins nécessaires dépenses 
demeurèrent impourvues. Déjà nous avons dit combien étaient insuffisants les 
soins donnés à l’état militaire : dans les pays frontières, jusque dans la vallée du 
Pô, les Barbares étaient venus piller : à l’intérieur, en Asie-Mineure, en Sicile, en 
Italie même, les bandes de brigands dévastaient le pays. La flotte était 
complètement oubliée. Rome n’avait plus de navires de guerre ; et ceux dont on 
mettait la construction et l’entretien à la charge des villes sujettes, ne pouvaient 
suffire. Loin que la République pût entreprendre une guerre maritime, elle n’était 
pas de force à tenir tête à la piraterie. Dans la capitale enfin, bon nombre des 
améliorations des plus urgentes étaient négligées : on ne touchait point aux 
travaux du fleuve. Rome n’avait pas d’autre pont que la vieille passerelle en bois, 
qui menait au Janicule, en s’appuyant sur file Tibérine : le Tibre lui-même, non 
enfermé dans des quais, débordait chaque année, inondait les rues et les 
maisons, et renversait parfois tout un quartier1 : enfin, malgré l’extension 
énorme du trafic maritime, on laissait s’ensabler la rade d’Ostie, déjà mauvaise 
par elle-même. C’est chose facile à un gouvernement de laisser décroître le 
rendement de l’impôt, quand les circonstances se montrent aussi favorables, 
quand on a quarante ans de paix au dehors, et quand au dedans on néglige ses 
plus importants devoirs. Quoi d’étonnant, si la recette donnant un excédant 
annuel sur la dépense, l’épargne s’était accumulée dans le trésor ? Encore les 
résultats n’étaient-ils prospères qu’en apparence : et loin de mériter l’éloge, une 
telle administration des finances ne saurait échapper au juste reproche de 
manquer de ressort, d’unité dans sa gestion : elle ne visait qu’à flatter le peuple, 
toutes choses condamnables sous tous les régimes, et qui furent le vice incarné 
du régime sénatorial de ces temps ! 

Le mal empira naturellement quand éclata l’orage de la Révolution. Les 
distributions de blé faites à vil prix au peuple de la capitale, cette obligation 
nouvelle imposée à l’État par Gaius Gracchus, constituaient une charge écrasante 
pour les finances publiques, à ne les envisager que sous ce seul rapport : l’on n’y 
put suffire qu’en puisant largement aux sources, aussi toutes nouvelles, qui 
s’étaient ouvertes dans la province d’Asie. Il n’en est, pas moins vrai qu’à dater 
de là les travaux publics subissent un arrêt à peu près complet. De la bataille de 
Pydna à Gaius Gracchus, les constructions immenses et coûteuses ont été 
menées à fin : mais après 632 [122 av. J.-C.], on ne rencontre plus que les 
travaux de ponts, de routes et de dessèchements auxquels le censeur Marcus 
Æmilius Scaurus a attaché son nom2. Faut-il en accuser les largesses 
frumentaires de l’annone ? Je ne le sais. Ou plutôt, la stagnation des grands 
travaux n’est-elle pas l’effet du système exagéré et croissant de l’épargne, ce 
vice habituel de toute oligarchie qui s’immobilise dans le pouvoir ? Il semblerait 
qu’il en ait été ainsi. Ne savons-nous pas d’autre part que la réserve du trésor 
public atteignit son maximum en 663 [91 av. J.-C.] ? Vinrent les tempêtes de 
l’insurrection et de la Révolution, la suspension durant cinq ans des versements 
de l’impôt asiatique. Pour la première fois depuis les guerres d’Hannibal, les 
finances de Rome furent mises à une rude épreuve : le trésor ne la supporta pas. 
                                       

1 [Qui ne connaît les vers d’Horace ? Nous avons vu les ondes jaunissantes du Tibre remonter 
furieuses ude la côte étrurienne et s’en venir abattre le palais du roi (Numa) et le temple de Vesta ! 
(Carmin., l. II, 13 et s.)] 
2 [On lui attribue les travaux du pont Mulvius et de la voie Émilienne] 



Voyez combien grande est la différence des temps ! Au siècle d’Hannibal, ce n’est 
qu’après la dixième année de la guerre, quand le peuple succombe écrasé par 
tant de lourdes charges, que l’on touche enfin à l’épargne publique, durant la 
guerre sociale au contraire, dès le début, le trésor défraye tout ; et quand après 
deux campagnes on en voit le fond, on aime mieux vendre à l’encan les 
emplacements publics demeurés libres dans l’enceinte de Rome, et faire main 
basse sur les richesses sacrées des temples, que de faire peser l’impôt sur le 
peuple. Les mauvais temps passent : le calme renaît : et Sylla rétablit l’ordre 
dans les finances, Dieu sait au prix de quels énormes sacrifices, ruineux pour 
tous, pour les sujets de la République comme pour les révolutionnaires d’Italie. Il 
supprime les distributions frumentaires; il maintient, en les adoucissant, tout le 
système des taxés d’Asie, et procure ainsi au trésor des ressources 
satisfaisantes : désormais du moins, dans le budget ordinaire, les dépenses 
resteront de beaucoup au-dessous du total des recettes. 

Venons à l’économie privée. Là, point d’élément nouveau : dans la constitution 
sociale de l’Italie, les avantages et les défectuosités sont les mêmes : seulement 
le mal comme le bien, tout a marché en s’accusant plus vivement. 

Dans l’économie rurale, déjà nous avons vu la puissance capitaliste, comme le 
soleil pompe les gouttes de pluie, absorber peu à peu la petite et la moyenne 
propriété, en Italie et aussi dans les provinces. Le gouvernement assiste à la 
transformation funeste du sol, sans rien faire contre : on peut dire même qu’il la 
favorise par plus d’une mesure intempestive, comme quand, pour plaire aux 
grands propriétaires et aux gros marchands, il va jusqu’à prohiber la production 
de l’huile et du vin dans les pays transalpins1. A la vérité l’opposition, aussi bien 
que la fraction du parti conservateur moins hostile aux idées de la réforme, 
luttèrent énergiquement contre le torrent : en promouvant le partage de presque 
toutes les terres domaniales, les deux Gracques donnèrent à l’état 80.000 
paysans italiques nouveaux : en établissant en Italie 120.000 colons, Sylla 
combla en partie du moins, les vides faits par la Révolution et par lui-même dans 
les rangs de la population rurale. Mais quand le vase est mis à sec en le faisant 
couler toujours, en quelque abondance qu’on y verse la liqueur par intervalles, il 
ne se remplira plus : il y faudrait un nouvel et constant apport. La chose fut 
tentée à Rome, sans jamais réussir. Quant aux provinces, on n’y fit rien, 
absolument rien, pour sauver le paysan que le spéculateur romain refoulait sans 
pitié : les provinciaux n’étaient que des hommes, et nullement un parti. Le 
résultat fut que la rente du sol, des pays extra italiques, reflua, elle aussi, sur 
Rome. D’ailleurs, vers le milieu de notre période, le système des plantations 
prédominait déjà dans plusieurs régions de l’Italie, en Etrurie, par exemple; et 
conduit qu’il était avec une activité vigoureuse et rationnelle tout ensemble, doté 
en outre de riches capitaux, il avait atteint le plus haut degré de prospérité, dans 
son genre. La production des vins, de ceux italiens surtout, s’était 
considérablement accrue, sous l’excitation artificielle du marché monopolisé des 
provinces, et de la prohibition de la denrée étrangère en Italie, prohibition qui se 
lit aussi dans la loi somptuaire de 633 [121 av. J.-C.]. A côté des crus de Thasos et 

                                       

1 A cette prohibition se rattache peut-être, à titre de commentaire, la remarque faite par un 
agronome romain postérieur à Caton et antérieur à Varron, je veux parler de Saserna (Columelle, 
1, 1, 5). Il dit que l’olivier et la vigne gagnent constamment vers le nord. — Aux mêmes tendances 
appartient le sénatus-consulte ordonnant la traduction des livres de Magon. 



de Chios, déjà l’Aminéen et le Falerne1 sont en renom ; et le vin du consul 
Opimius de l’an 633 (le vin de 1811 des Romains !) restera dans les souvenirs des 
gourmets, bien longtemps après qu’on en aura vidé la dernière amphore ! 

Rien à dire de l’industrie et des métiers; si ce n’est qu’à cet égard l’Italie 
demeure passive et immobile, à l’égal presque des Barbares. On avait détruit les 
fabriques de Corinthe, dépositaires d’une tradition industrielle variée et brillante : 
et loin de fonder ailleurs de semblables ateliers, on se contentait de collectionner 
à des prix fabuleux les chefs-d’oeuvre de la Céramique corinthienne, les vases de 
bronze, et les autres antiquités qui meublaient les maisons des Grecs. Que s’il 
était quelques métiers prospères, comme ceux se rattachant aux bâtisses, le 
corps social n’en tirait nul avantage : ici encore, dans toute vaste entreprise 
l’esclavage dominait. Veut-on savoir comment se construisit l’aqueduc de 
Marcius ? La République traita des fournitures et de la maçonnerie avec 3.000 
maîtres d’esclaves, chacun entreprenant sa tâche par les mains de sa troupe 
servile. 

Les valeurs métalliques et le commerce, voilà les côtés brillants, les seuls peut-
être, de l’économie privée des Romains ! En première ligne nous rencontrons les 
fermes domaniales et les fermes de l’impôt : par elles affluait dans les caisses 
des capitalistes une bonne partie, sinon la plus grande, du revenu public. Sur 
toute l’étendue de l’empire, les Romains avaient le monopole du trafic de l’argent 
: tout denier qui s’échange dans les Gaules, au dire d’un homme qui écrivait au 
lendemain de notre période, a passé par les livres des marchands romains ! Nul 
ne doute qu’il n’en fût ainsi partout. L’état économique rude et grossier de Rome, 
la suprématie politique exploitée sans scrupule au profit des intérêts privés du 
riche, à quoi pouvaient-ils conduire, sinon à un système général de banque à 
intérêts usuraires ? Voyez ce qu’il advint de l’impôt de guerre décrété par Sylla, 
l’an 670 [84 av. J.-C.], dans la province d’Asie ! Les banquiers romains en firent 
l’avance : mais au bout de quatorze années il s’élevait au sextuple de la somme 
primitive, y compris les intérêts payés ou impayés. Pour faire raison au créancier 
italien, les villes vendirent leurs édifices publics, leurs œuvres d’art, leurs joyaux 
précieux : les parents vendirent leurs enfants adultes. Que de tortures morales 
subies tous les jours par le débiteur ! Heureux encore quand il n’était pas 
martyrisé dans son corps ! A tout cela vinrent s’ajouter les spéculations du grand 
commerce. En Italie, l’exportation et l’importation se faisaient sur une grande 
échelle. La première consistait principalement en vins et en huiles : l’Italie, avec 
la Grèce, était la pourvoyeuse de toutes les régions méditerranéennes, la 
production viticole de Massalie et des Turdétans2 étant encore minime. Le vin 
d’Italie arrivait en quantités considérables dans les îles Baléares, chez les 
Celtibères, en Afrique, qui n’était que champs à blé et pâtures, à Narbonne et 
dans l’intérieur des Gaules. En revanche l’importation italienne dépassait de 
beaucoup les exportations. C’était en Italie que le luxe avait son centre : épices 
et comestibles, boissons rares, étoffes, parures, livres, mobilier, ouvrages d’art, 
tous les articles riches et précieux affluaient par la voie de mer. Les négociants 
romains demandant partout et sans cesse des esclaves, la traite avait pris un 
essor tel, qu’on n’en vit jamais semblable dans la Méditerranée : elle allait de 
pair avec la piraterie, dont elle faisait la fortune. Tous les pays, tous les peuples 

                                       

1 [L’Aminéen se récoltait à Aminée dans le Picentin. Sunt et Aminœe vites, firmissima vina. 
(Georg. 2, 97) L’Opimianum, au dire de Pline l’aîné, se conserva prés de deux cents ans (Hist. nat., 
14, 4, 6).] 
2 [Dans la Bœtique, sur le Xénil] 



étaient mis à contribution : mais la Syrie et l’intérieur de l’Asie-Mineure 
demeuraient les principales places d’approvisionnement. En Italie, le trafic à 
l’entrée se concentrait de préférence dans les deux grands marchés d’Ostie et de 
Puteoli (Pouzzoles) sur la mer Tyrrhénienne. Ostie, avec sa rade mauvaise et 
insuffisante, mais plus voisine de Rome, était mieux placée pour le trafic des 
marchandises de moindre prix : elle avait le commerce des grains à destination 
de la capitale. Le commerce de luxe avec l’Orient florissait au contraire à 
Pouzzoles. Son port excellent y recevait tout vaisseau portant une cargaison 
précieuse ; et la contrée de Baia qui y confinait, se couvrant tous les jours de 
villas romaines, offrait au négoce un marché qui ne le cédait guère à celui de 
Rome même. Pendant longtemps ce dernier commerce appartint à Corinthe, et 
après Corinthe détruite, à Délos : le poète. Lucilius appelle Pouzzoles une petite 
Délos. Délos à son tour, pendant les guerres contre Mithridate, tomba pour ne 
plus se relever. Alors les Putéolans de nouer directement affaire avec la Syrie et 
Alexandrie : leur ville de plus en plus florissante est décidément la principale 
échelle du commerce transmaritime de l’Italie. Mais l’Italie ne fut point la seule à 
s’enrichir par ce trafic d’entrée et de sortie : les Italiens se portèrent aussi à 
Narbonne, y faisant concurrence aux Massaliotes dans le commerce avec les 
Gaules ; et il demeure certain qu’à dater de ce jour la meilleure part de la 
spéculation appartient aux marchands romains qui affluent ou résident en tous 
lieux. 

Rassemblant tous ces faits en un même tableau, nous constatons dans 
l’économie privée de cette époque l’existence d’une oligarchie d’argent, marchant 
dans Rome du même pas que l’oligarchie politique. Elle réunit dans sa main la 
rente du sol dé l’Italie presque tout entière, et des portions les meilleures du 
territoire provincial, la rente usuraire du capital dont elle a le monopole, les gains 
commerciaux levés dans tout l’empire, et, sous le couvert des fermes publicaines 
une très considérable partie des revenus de la République. L’accumulation 
toujours croissante des capitaux se démontre par l’accroissement du chiffre 
moyen de la richesse : 3.000.000 de sesterces (228.000 thaler [855.000 fr.]), 
constituaient alors une fortune sénatoriale modérée : 2.000.000 de sesterces 
(152.000 thaler [570.000 fr.]), étaient l’aisance décente d’un chevalier : enfin l’avoir 
du personnage le plus riche du temps des Gracques, de Publius Crassus (consul en 
623 [131 av. J.-C.]), s’élevait, dit-on, à 100.000.000 de sesterces (7.500.000 thaler 
[28.125.000 fr]). Peut-on s’étonner maintenant, si les capitalistes s’imposent à la 
politique extérieure ; si par rivalité de marchands ils ont détruit Carthage et 
Corinthe, comme autrefois les Étrusques ont détruit Alalie, et les Syracusains, 
Cœré1 ; si malgré la résistance du Sénat, ils ont maintenu debout Narbonne ? 
Quoi d’étonnant à ce que cette même oligarchie de l’argent ait pu faire à 
l’intérieur une concurrence puissante et souvent victorieuse à l’oligarchie de la 
noblesse ? Mais qu’ors ne s’étonne pas non plus quand l’on verra tel riche, ruiné, 
se mettre à la tête des bandes d’esclaves en révolte, et enseigner à tous cette 
dure leçon qu’il n’y a pas loin du lupanar des raffinés à la caverne des brigands ! 
Qu’on ne s’étonne pas en voyant cette Tour de Babel financière, fondée sur la 
suprématie colossale de Rome au dehors, et non sur clés bases simplement 
économiques, s’ébranler à tout coup par l’effet des crises politiques, et chanceler 
comme ferait de nos jours notre système de papier d’État.. L’immense détresse 
qui se déchaîna sur les capitalistes romains, à la suite de la crise italo-asiatique 
                                       

1 [M. Mommsen fait ici allusion sans doute à l’expédition de Denys l’Ancien de Syracuse, sur les 
côtes du Latium et de l’Étrurie, et au pillage des temples d’Agylla, l’ancienne Cœré, et de son port 
de  Pyrgi (Diodore, XV, 14), vers la fin du IVe siècle de Rome (vers 380 av. J.-C.)] 



(années 664 [90 av. J.-C.] et suiv.), la banqueroute de l’État et des particuliers, la 
dépréciation générale de la terre et des actions dans les sociétés, voilà des faits 
constants qui sautent aux yeux ; et alors même que nous ne pouvons plus les 
étudier de près, ils nous sont connus et par leur nature et par leurs résultats. 
Faut-il rappeler ici ce juge massacré un jour par une bande de débiteurs 
insolvables ; la tentative faite pour expulser du Sénat tous les sénateurs 
endettés, le renouvellement par Sylla du maximum de l’intérêt, les créances 
réduites de 75 pour 100 par la faction révolutionnaire ? Mais tandis que dans les 
provinces l’état économique de Rome avait pour conséquence l’appauvrissement 
général et la dépopulation, partout en même temps s’accroissait la multitude 
parasite des Italiens voyageurs, ou résidents temporaires. En un seul jour, en 
Asie-Mineure, 80.000 hommes d’origine italienne avaient péri, on s’en souvient. 
Ils foisonnaient à Délos, ce qu’attestent encore de nombreuses pierres 
tumulaires : 20.000 étrangers, marchands italiens, pour la plupart, y furent tués 
aussi par ordre de Mithridate. En Afrique, les Italiens n’étaient pas moins 
nombreux : quand Jugurtha assiégeait la ville numidique de Cirta, ils en furent 
les principaux défenseurs. La Gaule était pleine de marchands romains. En 
Espagne seulement, et ce n’est point là peut-être un hasard, l’historien ne trouve 
pas les traces d’une pareille émigration. En Italie, par contre, la population libre 
a sans nul doute décru. Les guerres civiles n’ont pas peu contribué, d’ailleurs, à 
l’abaissement de son chiffre : à en croire certains documents, purement 
approximatifs, et assez peu sûrs dans leur estimation générale, ces guerres 
auraient enlevé de 100.000 à 150.000 citoyens, et 360.000 hommes de 
condition italique. Je ne doute pas cependant que la ruine économique des 
classes moyennes n’ait produit encore un pire effet, jointe à l’extension 
prodigieuse de l’émigration marchande, laquelle envoyait au dehors pour y 
passer ses plus actives années, la majeure partie de la jeunesse italienne. Dira-t-
on qu’il y avait compensation dans l’immigration des étrangers libres ? 
Immigration d’une valeur plus que douteuse ! Quelle estime faire de cette cohue 
parasite venue de Grèce et d’Orient, rois ou diplomates, médecins, pédagogues, 
prêtres idolâtres, serviteurs, piqueurs d’assiette et autres, exerçant dans Rome 
les mille et une variétés du métier de chevalier d’industrie et de fourbe, ou 
séjournant, trafiquants et mariniers, dans les ports d’Ostie, de Pouzzoles et de 
Brindes ? — Pour ce qui est des esclaves, leur nombre s’était démesurément 
augmenté sur le sol italique. Le cens de l’an 684 [70 av. J.-C.] y avait accusé 
910.000 hommes en état de porter les armes. Mais pour avoir le total de la 
population libre, il faut y ajouter les citoyens omis involontairement sur les listes, 
les Latins établis entre les Alpes et le Pô, et les étrangers domiciliés en Italie : il 
en faut d’autre part déduire les citoyens romains fixés au loin. Tout calcul fait, on 
ne peut porter à plus de 6 ou 7 millions de têtes, le chiffre de la population libre 
de l’Italie. Que si l’on y croit à une densité égale à celle de nos jours, les esclaves 
en ce cas n’auraient pas compté moins de 13 ou 14 millions de têtes. Mais 
gardons-nous de tels calculs, trop facilement trompeurs. En avons-nous besoin 
pour constater la dislocation immense de la machine sociale ? Les insurrections 
serviles partielles ne parlent-elles pas assez haut ? Dès les premiers jours de la 
révolution, à la fin de toutes les émeutes, n’entend-on pas retentir l’appel aux 
armes des esclaves, et les promesses de liberté faites à quiconque se battra 
contre son maître ? Qu’on se représente l’Angleterre avec ses lords, ses squires, 
et surtout sa cité de Londres : que l’on change en prolétaires les freeholders 
(francs-tenanciers) et les fermiers ; en esclaves, son peuple d’ouvriers et de 
matelots, et l’on aura à peu près le portrait de la population de l’Italie au VIIe 
siècle de Rome ! 



Les monnaies romaines reflètent pour nous comme dans un clair miroir la 
condition économique du moment : et leur système décèle tout d’abord le 
commerçant pratique et intelligent. Depuis longtemps l’or et l’argent marchaient 
côte à côte, comme moyens universels des paiements. Pour faciliter partout les 
soldes et les balances, le rapport de valeur entre les deux métaux avait été 
légalement fixé. Toutefois, il n’était point loisible de payer à volonté en or ou en 
argent : à cet égard, on suivait la loi de la convention. On avait su par là éviter 
les graves inconvénients qu’entraîne toujours à sa suite l’institution d’un double 
étalon métallique ; et les grandes crises de l’or — comme il s’en produisit, vers 
l’an 600 [154 av. J.-C.], par exemple, après la découverte des mines de 
Taurisques ; on vit tout à coup, en Italie, l’or baisser de 33 1/3 pour cent par 
rapport à l’autre métal, — ces grandes crises n’influaient que médiocrement sur 
le cours de la monnaie d’argent et de billon. Au fur et à mesure de l’extension du 
commerce maritime sur un champ illimité, l’or, naturellement, prit dans les 
transactions la première au lieu de la seconde place : on en a la preuve par les 
documents qui nous sont parvenus sur la régie des caisses publiques, et sur les 
affaires de trésorerie : néanmoins la République persistait à ne pas introduire ce 
métal dans son système monétaire officiel. On avait laissé tomber les ateliers un 
instant essayés sous la pression des guerres d’Hannibal ; et quant aux aurei 
frappés en petit nombre par Sylla, il n’y faut voir que des médailles de 
circonstance destinées à des largesses triomphales. Avant comme après, la seule 
et effective monnaie était en argent : qu’il circulât en lingots, chose usuelle, ou 
qu’il portât le signe étranger ou même romain, l’or n’était reçu qu’à son poids. Ce 
qui ne l’empêchait pas, je le répète, d’avoir aussi bien que l’argent, sa place dans 
les relations commerciales : l’adultérer par alliage constituait le délit de fausse 
monnaie, tout comme si l’on avait frappé des pièces fausses en argent. De là 
encore cet immense avantage que - coupait court à toute possibilité de fraude et 
d’insincérité dans le titre du plus important des intermédiaires de compte. La 
frappe des monnaies se faisait d’ailleurs sur une vaste échelle; elle aurait pu 
servir de modèle. Après la réduction de la pièce d’argent du soixante-douzième 
au quatre-vingt-quatrième de la livre, au temps des guerres d’Hannibal, le denier 
garde pendant trois siècles son même poids et son même titre : nul alliage n’y 
entre. Au commencement de notre période, les pièces de cuivre ne sont plus que 
monnaie d’appoint, et cessent (la révolution avait commencé plus tôt) de trouver emploi 
dans le grand commerce : aussi à partir du commencement du VIIe siècle, il n’est 
plus frappé d’as : la monnaie de cuivre n’est débitée désormais que pour parfaire 
les petits appoints du semis et au-dessous, difficiles à régler en argent1. La série 

                                       

1 [La série librale se composait, dans l’ancienne monnaie romaine, comme il suit : 
L’as grave, ou valeur de 12 (puis 10 et 9 onces), 
marqué 

I 

Le semis, ou demi-as, marqué S 
Le triens — 4 onces, ou tiers de l’as, marqué oooo 
Le quadrans — 3 onces, ou quart, marqué ooo 
Le sextans — 2 onces, ou sixième, marqué oo 
L’once, marquée o 

Mais l’as libral, au temps des Guerres puniques, comme on l’a vu déjà, avait été réduit, ainsi que 
ses divisions et ses multiples en argent : et au VIIe siècle, le semis valait un peu moins de 3 
pfenning de Prusse, ou de 3 à 4 centimes de France. — Encore une fois, nous renvoyons sur ce 
sujet le lecteur aux ouvrages les plus récents et les plus complets, au Manuel de Becker-Marquardt, 
IIIe et IIe partie, sect. 1, p. 4 et suiv. ; à la Métrologie de Hultsch, §§ 33 et suiv. ; et enfin à 
l’Histoire de la monnaie romaine (dus rœm. Münzwesen), t. I, ch. 1 et 2). La mort de M. de Blacas 
a interrompu la traduction de ce remarquable ouvrage de M. Mommsen : on annonce 
heureusement que M. le baron de Witte la continue.] 



monétaire suivait une règle simple et commode, et la plus petite des pièces alors 
habituellement frappées, le quadrans (1 ½ pfenning [= moins de 1 centime]) descendait 
jusqu’à la dernière limite de la valeur métallique sensible. Le système romain est 
unique dans l’antiquité : il se recommande par le choix intelligent de ses bases, 
et la rigueur inflexible de son exécution dans toutes ses parties : de nos jours 
même, il a été rarement égalé. Pourtant, il a aussi ses tares et ses défauts. 
Obéissant à la pratique usuelle chez les anciens, à celle dont Carthage, entre 
autres, avait fait l’application au delà de toute mesure, la République, à côté des 
bons deniers d’argent, en avait fabriqué d’autres de cuivre, simplement fourrés, 
et qu’il fallait recevoir pour leur valeur nominale. Ces deniers constituaient une 
véritable monnaie fiduciaire, analogue à notre monnaie de papier, avec cours 
forcé, et assignation sur le fond des caisses publiques, celles-ci n’étant point en 
droit de les refuser. Ce n’était point là de la fausse monnaie officielle, pas plus 
que notre argent de papier, l’un et l’autre étant fabriqués à ciel ouvert. Marcus 
Drusus, en 663 [91 av. J.-C.], pour faciliter ses distributions de grains, fit voter 
l’émission d’une pièce fourrée par sept deniers sortant de l’atelier romain. 
Malheureusement cette mesure, en même temps qu’elle prêtait la main aux 
falsifications de l’industrie privée, faisait aussi tort au public en ne lui permettant 
pas de savoir laquelle !Il recevait d’une pièce d’argent ou de la pièce fourrée, et 
dans quel rapport se trouvait celle-ci avec la circulation. générale. Dans les 
moments pressants des guerres civiles et des grandes crises financières, 
l’émission. Des deniers plaqués se fit sans mesure : de là une crise monétaire à 
la suite des autres crises la fausse monnaie et la monnaie officiellement 
adultérée encombrèrent le marché, et y jetèrent un surcroît d’inquiétudes. Aussi, 
pendant que Cinna était au pouvoir, les préteurs et les tribuns, et notamment 
Marcus Marius Gratidianus, provoquèrent-ils le retrait de toute la monnaie 
fiduciaire, et son échange contre argent. Enfin, un bureau du contrôle fut 
institué. Jusqu’où alla l’exécution de ces utiles mesures, nous ne le savons pas : 
ce qu’il y a de sûr, c’est que la monnaie fiduciaire ne disparut point. 

Dans les provinces, où le monnayage de l’or avait été systématiquement aboli, il 
n’est plus frappé de pièces d’or, pas même dans les États clients : on ne 
rencontre plus d’atelier que dans les pays où ne commande pas la voix de Rome, 
chez les Gaulois au nord des Cévennes, et chez les peuples soulevés contre la 
République. Les Italiens, pendant la guerre sociale, frappèrent de la monnaie 
d’or : Mithridate Eupator en fit autant. Partout aussi, et surtout dans l’ouest, la 
République tend à accaparer tout le monnayage de l’argent. 

En Afrique et en Sardaigne, il se peut que l’or et l’argent carthaginois aient 
continué de circuler, même après la chute de l’État punique : mais on n’y frappe 
plus de monnaie en métaux nobles, sur le pied de Carthage ou même de Rome. 
On a la preuve qu’après la prise de possession par les Romains, le denier 
introduit d’Italie dans les deux pays, devient la norme des échanges. En Espagne 
et en Italie, conquises plus tôt et plus doucement traitées, on frappa encore 
l’argent sous la domination républicaine : bien mieux, dans l’Ile italienne, les 
Romains eux-mêmes avaient ravivé ce monnayage, en le réglant sur leur pied 
usuel. Mais, on a de justes motifs de croire que dans ces deux contrées aussi, 
tout au moins à partir du commencement du vile siècle, Ies ateliers de la 
province et des villes durent un jour se restreindre à la monnaie d’appoint et de 
bronze. Dans la Gaule narbonnaise, Massalie seule, ville libre et vieille alliée de 
Rome, avait conservé son monnayage d’argent : impossible de lui enlever son 
droit. Il en était de même, sans doute, dans les cités gréco-illyriques d’Apollonie 
et de Dyrrachium. Mais tout en tolérant la régale dans ces villes, Rome la limitait 



indirectement : vers le milieu du VIIe siècle, elle retranchait de la série monétaire 
le denier aux trois quarts, frappé par son ordre dans ces deux localités, et qu’elle 
avait admis chez elle sous le nom de Victoriatus. Par suite, la monnaie 
massaliote et illyrienne repoussée d’Italie, n’obtint plus qu’une circulation 
restreinte aux pays de sa provenance, et aussi à quelques régions des Alpes et 
du Danube. Désormais, dans tout l’empire occidental de Rome, le denier et la 
série du denier ont exclusivement cours : l’Italie, la Sicile (nous savons expressément 
pour celle-ci qu’au début de la période suivante, on n’y voit plus d’autre monnaie d’argent que le 
denier), la Sardaigne, l’Afrique ne payent plus qu’en argent romain ; et quant à 
l’Espagne, qui a conservé sa monnaie provinciale, elle fait comme Massalie, 
comme l’Illyrie, elle la règle de même sur le pied du denier. 

En Orient, les choses ne se passèrent point ainsi. Là, la pièce romaine, quoique 
ayant cours légal, peut-être, ne pénètre qu’en minimes quantités : les états qui 
battent monnaie depuis un temps immémorial sont trop nombreux, et les 
monnaies locales circulent encore en foule : les pieds monétaires divers sont en 
général maintenus : la province de Macédoine, par exemple, continue de frapper 
ses tétradrachmes1 attiques, en accolant parfois le nom du magistrat romain à la 
dénomination du lieu : elle n’use pas d’une autre monnaie. Ailleurs, et par la 
volonté de Rome, un pied monétaire spécial est introduit, qui répond aux usages 
locaux : c’est ainsi qu’en Asie nous rencontrons le nouveau statère, ou 
cistophore2, lequel se frappait dans les chefs-lieux, aux titre et poids donnés par 
la République, et sous la surveillance de ses fonctionnaires. Cette différence 
entre les systèmes de l’orient et ceux de l’occident est d’une importance capitale 
en histoire : la monnaie de la République fut assurément l’un des plus puissants 
agents de la romanisation des pays sujets : le hasard seul ne fera pas que les 
régions où le denier domine constitueront plus tard la moitié latine de l’empire, 
et que celles où domine la drachme formeront l’autre moitié grecque. De nos 
jours encore les pays de civilisation romaine reconnaissent les mêmes frontières, 
tandis que les contrées jadis fidèles au système monétaire de la drachme sont 
restées en dehors de la culture européenne. 

Étant donnée la condition économique qui précède, on a facilement la mesure de 
l’état moral de la société romaine. Mais descendre dans le détail de ces prix 
croissants, de ces raffinements exagérés, étudier le vide de tous ces esprits 
blasés, serait chose à la’ fois pénible et peu instructive. Dissipation, jouissances 
sensuelles, tel était partout le mot d’ordre, chez les parvenus aussi bien que 
chez les Licinius et les Metellus : ils ignoraient le luxe poli et noble, vraie fleur de 
la civilisation. Le leur était pareil au luxe d’Alexandrie et de l’Asie-Mineure, 
produit infécond de la civilisation grecque à son déclin, dégradant ce qui est beau 
et grand pour n’y chercher que matière à apparat, ne s’étudiant qu’à jouir dans 
son pédantisme essoufflé, adonné à je ne sais quelle poésie sénile, répugnant 
enfin à toute nature vive et vaillante, qu’elle penche du côté des sens ou du côté 
de l’esprit ! 

Parlerons-nous des fêtes publiques ? Vers le milieu du siècle, en vertu de la loi 
votée sur la motion de Gnœus Aufidius, l’importation des bêtes féroces d’au-delà 

                                       

1 Le tétradrachme, ou pièce de 4 drachmes = environ 3 fr. 80 c. 
2 Le statère, nom typique de la grande unité monétaire chez les Grecs, comme la drachme en 
indiquait la moitié (de Στατήρ, balance). Le cistophore, un peu plus faible de poids que le 
tétradrachme, s’appelait ainsi à cause de la ciste mystique de Bacchus qu’on voyait à l’avers, avec 
un serpent sortant de dessous le couvercle. — V. hist. de la Monnaie romaine, de Mommsen, trad. 
de M. de Blacas, I, p. 6, note 4 ; — et Hultsch, Métrologie, p. 270. 



des mers, prohibée du vivant de Caton, est expressément autorisée : aussitôt les 
arènes de se remplir d’animaux, dont les combats deviennent l’un des principaux 
épisodes des jeux. En 654 [100 av. J.-C.], pour la première fois, on montre au 
peuple plusieurs lions. En 655 [-99], ce sont des éléphants qu’on fait entrer dans 
le cirque ; en 661 [-93], Sylla, alors préteur, expose cent lions dans le même 
jour. Même chose arrive avec les gladiateurs. Les ancêtres des Romains se 
complaisaient aux représentations figurées des grands combats : leurs petits-
neveux se complaisent dans les luttes sanglantes de leurs combattants gagés. 
Beaux exploits, grands hauts-faits à devenir la risée de la postérité ! Les sommes 
dépensées dans ces jeux et dans les fêtes funéraires étaient énormes: lisons, 
pour nous édifier, le testament de Marcus Æmilius Lepidus (consul en 667 [187 av. 
J.-C.] et 579, † 602 [-178/-152]) : Comme les vrais et derniers honneurs ne 
consistent point dans un vain faste, mais dans le souvenir des mérites 
personnels du défunt et des aïeux, il prescrit à ses enfants de ne pas dépenser 
au-delà d’un million d’as (76.000 thaler [285.000 fr.]) à ses funérailles !... 1 Le luxe 
des constructions et des jardins va croissant : La magnifique maison de ville de 
l’orateur Crassus († 663 [-91]), célèbre surtout pour ses beaux arbres, était 
estimée 6.000.000 de sesterces (457.000 thaler [4.713.750 fr.]) ces mêmes arbres 
compris, et moitié de la somme sans eux. Le prix d’une habitation ordinaire à 
Rome peut aller à 60.000 sesterces (4.600 thaler [17.250 fr.]) environ2. Mais veut-on 
savoir quel fut l’incroyable accroissement des prix des terrains de luxe ? Nous 
citerons l’exemple de la villa du Cap Misène, adjugée à Cornélie, la mère des 
Gracques , moyennant 75.000 sesterces (5.700 thaler [24.375 fr.]), et revendue à 
Lucius Lucullus (consul en 680 [-74]) à un prix trente-trois fois supérieur [705.375 fr.]. 
Les riches constructions, la vie de campagne et de bains, avec ses raffinements, 
faisaient de Baïa, et de toute la côte du golfe de Naples, l’Eldorado des élégants 
oisifs. Les jeux de hasard faisaient fureur, et non plus, comme on pense, avec 
quelques noix pour mise, ainsi qu’au bon temps des osselets italiques ! En 639 
[115 av. J.-C.], un édit censoral avait gourmandé les joueurs. Les femmes et 
même les hommes commençaient à dédaigner l’ancien vêtement de laine : on 
voulait des gazes légères, accusant les formes plus qu’elles ne les cachent, et 
des étoffes de soie. En vain les lois somptuaires défendaient les dépenses folles 
en parfumeries venues de l’étranger ! 

Mais c’était à table que la vie des riches s’étalait dans tout son éclat. Un bon 
cuisinier se payait un prix extravagant, jusqu’à 400.000 sesterces (7.600 thaler [= 
28.500 fr.]) : quand on bâtissait, la cuisine était la grande affaire: les villas, non 
loin de la côte, avaient leurs réservoirs d’eau salée, livrant tout frais les poissons 
de mer et les huîtres. Pauvre dîner que celui où l’on servait aux convives les 
mets entiers, et non pas seulement les morceaux choisis ; que celui où on les 
forçait à manger d’un plat, au lieu de ne faire que le déguster : on commandait 
au loin, Dieu sait à quel prix! les comestibles délicats, et les vins grecs, qui clans 
tout repas honnête circulaient pour le moins une fois3. Autour de la table, 

                                       

1 Tite-Live, Epit. 48. 
2 Dans la maison que Sylla habitait étant jeune, il payait pour la location du rez-de-chaussée, 
3.000 sesterces [750 fr], et le locataire du premier étage 2.000 [500 fr.] (Plutarque, Sylla, 1) : en 
capitalisant ces sommes, aux 2/3 du taux de l’intérêt usuel, on arrive approximativement au chiffre 
donné dans le texte. Mais c’était là un logement à bon marché. Je sais bien que tel loyer de 6.000 
sesterces (460 thaler [1.500 fr.]), en l’an 629 [125 av. J.-C.], est donné pour cher (Veil. 
Paterculus, 1,10) ; mais cette estimation s’expliquerait sans doute par les circonstances. 
3 [M. Mommsen s’inspire ici des paroles d’un orateur contemporain, Marcus Favorinus, celui dont 
Aulu-Gelle (XV, 9) nous a conservé le fragment tiré d’une harangue prononcée pour appuyer la loi 
Licinia, de sumptu minuendo (vers 657 (97 av. J.-C.]) : Prœfecti popinœ, atque luxuriœ 



s’agitait la troupe des esclaves de luxe, chanteurs, musiciens et danseurs : 
mobilier élégant, tapis hérissés d’or, ou artistiquement brodés, couvertures de 
pourpre, vieux bronzes, riche argenterie, tout cela brillait entassé ! Que 
pouvaient là les lois somptuaires, si minutieuses, si fréquentes qu’elles fussent 
(593, 639, 665, 673 [161, 115, 89, 81 av. J.-C.]), aujourd’hui prohibant absolument 
une foule de vins et de friandises ; demain fixant un maximum en poids et en 
prix ; déterminant la quantité de vaisselle d’argent ; assignant le taux le plus 
haut des frais d’un repas ordinaire ou d’un repas de fête, en 593 [-161], de 10 à 
100 sesterces (de 17 silbergros ½ à 5 thaler 2/3 [de 1 fr. 75 c. à 21fr. 10 c.]) ; en 673 [-81], 
de 30 à 300 (de 1 thaler 22 silberg. à 47 thaler [de 5 fr. 95 c. à 63 fr. 75 c.]) ? A dire vrai, 
parmi les Romains notables, il n’en était pas trois peut-être (et l’auteur de la loi 
somptuaire moins encore que les autres) qui suivissent ces prescriptions ou rognassent 
leur menu, sinon en citoyens obéissants envers la règle de l’État, du moins en 
vrais disciples du Portique ! Disons aussi un mot, ce ne sera pas peine perdue, 
de la richesse croissante de la vaisselle, d’argent, quoiqu’en eût le législateur. Au 
VIe siècle, un plat d’argent, en sus de la salière traditionnelle, était une exception 
: les envoyés de Carthage, on l’a vu, avaient ri, trouvant le même service de 
table partout où ils étaient invités. Scipion Émilien, plus tard, ne possédait 
qu’une trentaine de livres d’argent ouvré (800 thaler [3.000 fr.]) : puis, Quintus 
Fabius, son neveu (consul en 633 [-121]), en eut mille livres (25.000 thaler [93.750 fr.]), 
puis Marcus Drusus, le tribun du peuple de 663 [-91], 10.000 (250.000 thaler 
[937.500 fr.]) : enfin, au temps de Sylla, on comptait dans Rome plus de cent 
cinquante grands plats pesant chacun 100 livres et qui méritèrent la proscription 
à quelques-uns de leurs riches possesseurs. Que si l’on veut supputer les 
sommes ainsi dépensées, il faut se rappeler qu’alors la façon contait 
monstrueusement cher : Gaius Gracchus avait payé sa vaisselle, déjà riche, 
quinze fois, Lucius Crassus, consul en 659 [95 av. J.-C.], avait payé la sienne dix-
huit fois la valeur du métal : un jour, pour une simple coupe, on vit ce dernier 
débourser 100.000 sesterces (7.600 thaler [= 28.500 fr.]), donnés à un habile 
ouvrier ! Et il en allait de même de toutes choses. 

Quant à se marier et avoir des enfants, les élégants y répugnaient. Déjà la loi 
agraire des Gracques donne une prime aux familles note stériles. Jadis à peu 
près inconnu dans Rome, le divorce est devenu l’événement quotidien ; et de 
même que dans l’ancien droit l’époux avait acheté sa femme, on pourrait 
proposer aux Romains d’aujourd’hui, d’avoir avec le nom la chose, et de faire 
aussi du mariage une sorte de contrat de louage. Metellus le Macédonique fit 
l’admiration de ses concitoyens à cause de ses vertus domestiques et de ses 
nombreux enfants. Il voulut, étant censeur (623 [-131]), rappeler au peuple 
l’obligation sainte de l’état du mariage : or, quelles raisons met-il en avant ? 

                                                                                                                        

negant cœnam lautam esse, nisi, cum lubentissime edis, tum auferatur , et alia esca 
atque amplior succenturietur. Is nunc flos cœnœ habetur inter istos, quibus sumtus et 
fastidium pro facetiis procedit : qui negant ullam avem prœter ficedulam totam comesse 
oportere, ceterarum avium alque altitium, nisi tantum apponatur, ut a cluniculis inferiori 
parte saturi fiant, convivium pulant inopia sordere ; superiorem partem avium atque 
altilium qui edant, eos palatum non habere. Si proportione luxuria pergit crescere, quid 
relinquitur, nisi uti delibari sibi cœnas jubeant, ne edendo defetigentur, quando stratus 
auro, argento, purpuro, amplior aliquot hominibus quam diis immortalibus adornatur ? 
Nous avons jugé utile d’insérer tout ce passage curieux : on voit par là comment l’historien 
allemand sait emprunter pour ses tableaux tous les traits, toutes les couleurs qu’il retrouve dans 
les décombres de l’ancienne littérature de Rome. Quid relinquitur, nisi ut delibari sibi cœnas 
jubeant, etc… Il ne restera plus qu’à se faire mâcher la bouchée, pour s’épargner la fatigue de 
manger ! II y a là une vive pointe de bonne comédie.] 



C’est là, disait-il, une charge publique bien lourde, mais qu’il faut subir par devoir 
et en bon patriote ! 1 

Pourtant, il était des exceptions. La population des villes de l’intérieur, le monde 
des grands propriétaires ruraux restaient plus fidèles à l’ancienne tradition des 
moeurs latines. A Rome, au contraire, l’opposition catovienne, n’était plus qu’un 
mot : les tendances modernes l’emportaient. Pour un homme comme Scipion 
Émilien, à la nature fine et vigoureuse tout ensemble, sachant unir la moralité du 
vieux romain et l’atticisme grec, on se heurtait à I’immense multitude dont 
l’hellénisme ne voulait rien dire que corruption de l’esprit et du cœur ! Qu’on ne 
perde pas de vue cette gangrène sociale, et sa funeste influence sur le monde 
politique, sans quoi l’on risque fort de ne rien comprendre aux révolutions 
romaines ! Était-ce chose en soi indifférente, par hasard, que le, langage de ces 
deux notables citoyens, maîtres des mœurs dans la cité, en 662 [92 av. J.-C.], qui 
s’adressent mutuellement le reproche, à l’un, d’avoir pleuré la mort d’une 
murène2, gloire de ses viviers ; à l’autre, d’avoir enterré trois femmes sans 
verser une larme ? Était-ce chose indifférente que d’entendre, en 593 [-161], un 
orateur tracer en plein forum le satirique portrait qu’on va lire de tel juré 
sénateur relancé parmi les pots et les bons compagnons, à l’heure où s’ouvre 
l’assise ? 

Ils jouent aux dés, soigneusement parfumés, entourés de courtisanes. Quand 
vient la dixième heure, ils appellent un esclave et l’envoient demander ce qu’on a 
fait au Forum, qui a parlé pour la motion, qui a parlé contre ; combien de tribus 
l’ont votée, combien l’ont rejetée. Alors ils vont au Comice, pour n’être pas en 
contravention. En route, il n’est point d’amphore au coin des ruelles3 qu’ils 
n’emplissent, tant ils ont la vessie pleine de vin4 ! Ils arrivent en rechignant : 
allons, qu’on plaide la cause ! Ceux dont c’est l’affaire parlent : le juge de 
demander les témoins. En attendant il va pisser [it minctum]. Il revient : il a tout 
entendu, dit-il : il demande les pièces écrites ; à peine si le vin lui laisse lever la 
paupière ! Enfin, quand il va au vote, il débite ce beau discours : Qu’ai-je affaire 
de toutes ces sottises ! Que n’allons-nous plutôt boire quelque vin de Grèce mêlé 
de miel (mulsum), et manger une grive grasse, avec un bon poisson, un bon vrai 
loup [lupum germanum] d’entre les deux ponts5 ? Et les auditeurs de rire. 
N’était-ce point chose grave qu’on ne fit que rire à de tels propos ? 

                                       

1 Voici ses propres paroles : Si nous le pouvions, citoyens, comme nous rejetterions volontiers ce 
fardeau ! Mais puisque la nature a ainsi fait, que l’on ne peut ni vivre commodément avec une 
femme, ni vivre du tout sans elle, ayons davantage égard au bien public qui dure, et non à un 
court bien-être ici-bas ! [V. Suétone, Auguste, 89, et Gell., 1, 6.] 
2 [N’est-ce pas Cicéron lui-même qui nous parle de ces mulets apprivoisés, qui ont de la barbe ? 
Nostri autem principes digito se cœlum putant attingere, si muli barbati in piscinis sunt, 
qui ad manum accedant (ad Att. 2, 1). — Hortensius, dit Pline (h. n. 9, 80), murœnam adeo 
dilexit ut exanimatam flesse creditur. — V. aussi Martial, 10, 30.] 
3 [A Rome, au moins, l’édilité dissimulait les précautions prises.] 
4 [Le texte latin, qui dans les mois brave l’honnêteté, dit : quippe qui vesicam plenam vini 
habeant.] 
5 [Le loup pris entre les deux ponts du Tibre était fort renommé parce qu’il s’engraissait des 
immondices du fleuve, l’auteur prend soin de nous le dire : scilicet qui proxime ripas stercus 
insectaretur. Tout ce morceau d’une si vive saveur et qui semble échappé à la plume d’un 
Aristophane, est mis au compte d’un Gaius Titius, orateur et poète tragique que vante Cicéron 
(Brutus, 25), et qui parlait ce jour-là pour la loi somptuaire du consul Fannius (V. Smith. Dict. 
Sumtuariœ leges). Il est cité par Macrobe (Saturn. 11, 12), lequel n’oublie pas de noter qu’il offre 
un piquant tableau de moeurs : cujus verba ideo pono, quia non solum de lupo inter duos 
pontes capto erunt testimonio, sed etiam moribus quibus plerique tune vivebant, facile 



Chapitre XII — Nationalité, religion, éducation. 

 

Au milieu de cette grande lutte des nationalités dans l’immense empire de la 
République, les peuples secondaires au VIIe siècle de Rome, ou reculent, ou déjà 
tendent à disparaître. Le plus important de tous, le peuple Phénicien, avait reçu 
le coup mortel quand Carthage fut terrassée : il périt lentement épuisé. En Italie, 
les races qui jusqu’alors avaient gardé leurs vieilles mœurs et leur langue, 
l’Etrurie, le Samnium, frappées des plus terribles blessures par la réaction 
syllanienne, subirent le nivellement politique qui s’appesantissait sur toute la 
Péninsule. Elles subirent aussi clans le domaine du commerce public, la langue et 
les formes latines, et leur ancien idiome refoulé dégénéra bientôt en un simple 
dialecte populaire qui tous les jours alla s’effaçant. Nulle part, dans l’univers 
romain, ne se rencontre à cette heure une nationalité qui puisse lutter, ne fût-ce 
qu’un instant, contre les nationalités grecque ou latine. 

La Latinité surtout, débordant au dehors et au dedans plus intense, est en 
progrès continu et marqué. Après la guerre sociale, tout fonds de terre italique 
comporte le Dominium romain au profit de l’Italien qui le possède. Toute divinité 
italique peut recevoir les dons de la piété romaine : dans toute l’Italie, à 
l’exception de la Transpadane, le droit romain est exclusivement en vigueur, et 
repousse dans l’ombre les statuts locaux des villes et des campagnes. De même 
aussi, la langue de Rome est devenue la langue des affaires ; elle est bientôt la 
langue commune du commercé civilisé, partout et jusqu’au détroit. Puis elle ne 
s’arrête même pas devant les barrières posées par la nature. Aux capitaux 
immenses affluant vers elle, à la richesse de ses produits, à l’intelligence de ses 
agronomes, à l’habileté de ses marchands, l’Italie n’offre plus un champ assez 
vaste; et les Italiens en foule descendent dans les provinces, appelés par tous 
ces intérêts et par les besoins du service public. Leur condition privilégiée 
emporte pour la langue et le droit de semblables privilèges, ailleurs même que 
dans les relations exclusives de Romain à Romain. Partout ils se tiennent 
ensemble, par masses compactes, pures de tout mélange, et fortement 
organisées. Les soldats dans leurs légions, les négociants de chaque grande ville 
dans leurs associations particulières, les citoyens romains enfin, domiciliés ou 
simplement de séjour dans les diverses circonscriptions provinciales, se 
cantonnent dans leurs cercles exclusifs (conventus civium Romanorum), ayant leur 
liste spéciale de jurés, et en quelque sorte leur constitution communale séparée. 
Que ces Romains de province revinssent tôt ou tard en Italie, je le concède, ils 
n’en faisaient pas moins souche sur le lieu d’une population mixte, distincte, 
purement romaine, ou s’appuyant à la colonie romaine. Pour ce qui est de 
l’Espagne, où fut organisée la première armée permanente,.nous avons dit déjà 
qu’il s’y établit aussi les premières cités provinciales à institutions italiques, 
Cartéia, en 583 [171 av. J.-C.], Valence, en 616 [-138], puis plus tard, Palma et 
Pollentia. Mais la civilisation s’était peu développée à l’intérieur durant longtemps 
encore le pays des Vaccéens, aux yeux de l’Italien élégant, passa pour le plus 
rude, le plus inhospitalier des séjours : les écrivains latins et les inscriptions 
attestent au contraire que vers le milieu du VIIe siècle la langue latine était 
communément parlée autour de Carthagène et sur toute la côte espagnole. 

                                                                                                                        

publicabunt. Je demande pardon au lecteur de la crudité de certaines expressions qu’il m’a bien 
fallu aller chercher dans le vocabulaire des Plaideurs et de Sganarelle.] 



Quoiqu’il en soit, nul avant Gaius Gracchus n’avait conçu la pensée d’une 
colonisation systématique des provinces ou mieux de leur transformation 
romaine au moyen de l’émigration italique. Pour lui, il eut son plan médité : il mit 
hardiment la main à l’exécution de ce plan ; et, malgré le soulèvement de 
l’opposition conservatrice, qui renversa presque partout les constructions 
commencées, ou en arrêta la continuation, la colonie de Narbonne resta debout, 
conquête précieuse par elle-même, en ce qu’elle assurait de ce côté l’extension 
du domaine de la langue latine, conquête bien plus importante sous un autre 
rapport, en ce qu’elle était à la fois le monument d’une grande conception, et la 
pierre d’assise d’un puissant édifice dans l’avenir ! L’antique civilisation gauloise, 
disons mieux, la civilisation française de nos jours en sont sorties : elles ont leurs 
lointaines racines dans la création de Gaius Gracchus. Mais en même temps que 
la nationalité latine remplissait la région italique jusqu’à ses frontières et 
commençait mime à les franchir, il s’opérait en elle un travail profond de 
remaniement moral. Nous la voyons à cette heure en voie de se donner une 
littérature classique, une haute école d’instruction, lui appartenant en propre; et 
si, pour qui les compare au classicisme et à la culture helléniques, il n’est que 
trop vrai qu’on se sente peu porté à faire cas de ces faibles productions 
italiennes poussées comme en serra chaude, il faut bien aussi l’avouer, dans 
l’intérêt du progrès historique, ce qui importait le plus, c’était que la littérature 
classique et la culture des Latins vinssent se placer à côté de celles des Grecs, 
quelque figure d’ailleurs qu’elles y fissent. Et puis, quel n’était pas alors 
l’abâtardissement de la Grèce, même en littérature ? Ne pouvait-on ici appliquer 
le mot du poète : 

Mieux vaut goujat debout qu’empereur enterré ? 

Si rapides et triomphantes que soient les conquêtes de la langue et de la 
nationalité latines, elles reconnaissent à l’hellénisme, pourtant, un titre égal au 
leur, un titre antérieur, meilleur même. Elles marchent unies à lui dans la plus 
complète alliance, elles se fondent en lui pour recevoir un commun 
développement. La Révolution, qui, dans la Péninsule, avait partout ailleurs 
passé le niveau sur les nationalités non italiques, n’avait point touché les villes 
grecques de Tarente, de Rhegium, de Naples, de Locres. Massalie, de même, 
entourée qu’elle était par un territoire aujourd’hui romain, restait cité grecque, et 
comme telle, l’alliée et l’amie de Rome. L’Italie se fait complètement latine, mais 
la latinité y donne la main à l’hellénisme qui grandit avec elle. Dans les hautes 
régions de la société italienne, la culture grecque est partie intégrante de la 
culture indigène. Le consul de l’an 623 [131 av. J.-C.], le grand pontife Publius 
Crassus faisait l’étonnement ales natifs de la Grèce, alors que dans son 
proconsulat d’Asie, il jugeait et disait la sentence, suivant les cas, en grec 
vulgaire, ou dans l’un des quatre dialectes de la langue écrite. Pendant 
longtemps la littérature et l’art italien avaient inutilement regardé du côté de 
l’Orient : aujourd’hui c’est l’Orient qui tourne les yeux vers l’Occident. Ce ne sont 
plus seulement les villes grecques de l’Italie qui vivent, comme au temps jadis, 
en commerce intellectuel actif avec la Grèce, l’Asie-Mineure, l’Égypte, et 
comblent d’honneurs égaux et d’égales louanges les poètes grecs célèbres et les 
artistes dramatiques : la gymnastique et la muse hellénique s’installent dans 
Rome à leur tour, après l’exemple donné par le destructeur de Corinthe ; dans 
les fêtes de son triomphe (608 [146 av. J.-C.]) : Rome a ses luttes d’athlètes, de 



musiciens, les jeux divers, les lectures et les déclamations des rhéteurs1. Les 
lettrés grecs jettent comme un filet sur toute la haute société romaine ; ils 
s’emparent du cercle des Scipions dont les membres principaux, de nationalité 
hellénique, l’historien. Polybe, et le philosophe Panætius2, appartiennent bien 
plus à Rome et à son histoire, qu’à l’histoire de leur pays natal. Ailleurs et dans 
la société moins élevée. nous assistons au même phénomène. Citons un autre 
contemporain de Scipion, le philosophe Clitomaque, dont l’existence reflète aussi 
et met sous nos regards le mélange qui. s’opérait parmi les peuples. Né à 
Carthage3, Clitomaque avait été entendre Carnéade à Athènes : il lui avait 
succédé dans l’école: puis revenant d’Athènes avec les hommes les plus lettrés 
d’Italie, l’historien Aulus Albinus4, et le poète Lucilius, il avait dédié un livre 
scientifique à Lucius Censorinus, le consul romain qui ouvrit le siège de Carthage, 
et publié une Consolation philosophique à l’adresse de ses compatriotes 
emmenés en Italie comme esclaves. Jusqu’ici les lettrés grecs n’étaient venus à 
Rome qu’en passant, ambassadeurs ou bannis, voici qu’ils s’y établissent de 
dessein prémédité. Panætius, que je viens de nommer, vécut dans la maison de 
Scipion, et Archias, d’Antioche, le faiseur d’hexamètres, vint se fixer, vers 652 
[102 av. J.-C.], à Rome, où son talent d’improvisateur, et ses chants épiques, 
célébrant les grands consulaires du temps, lui procurèrent les aisances de la vie5. 
Il n’était pas jusqu’à Marius qui, sans comprendre un mot du panégyrique 
poétique édité à son adresse, et sans rien avoir des qualités d’un Mœcène, ne se 
fût cru obligé à patronner l’artiste versificateur. En résumé, tandis que par la 
culture littéraire et morale, les éléments nationaux, sinon les plus purs, du moins 
les plus brillants, entrent en contact chez les deux peuples, l’importation en 
masse des esclaves d’Asie-Mineure et de Syrie, l’immigration des marchands 
venus en foule de l’Orient grec ou à demi grec mettent le prolétariat italien en 
communication intime avec les couches d’un hellénisme entaché désormais dé 
tous les mélanges barbares ; et recouvrent de leur vernis la nationalité latine. 
Quand Cicéron constate que c’est dans les villes maritimes qu’on rencontre 
d’abord le nouvel idiome et les mœurs nouvelles, il a certainement en pensée les 
habitudes quasi helléniques d’Ostie, de Pouzzoles et de Brindes, où l’étranger a 
importé ses- modes avec ses marchandises c’est par là que l’invasion s’est faite. 

                                       

1 Il est inexact de dire (avec Tacite, Ann. 14, 21) qu’il n’y avait point eu de jeux grecs à Rome 
avant 608 [146 av. J.-C.] : dès 568 [-186], il y était venu de Grèce des artistes (τεχνϊται) et des 
athlètes (Tite-Live, 29, 32), et dès 587 [-167] des joueurs de flûte, des auteurs tragiques et des 
pugilistes (Polybe, 30, 13). 
2 [Panætius, né à Rhodes († vers 110 [644 av. J.-C.]), disciple des Stoïciens d’Athènes, stoïcien 
éclectique lui-même. Célèbre par l’amitié de Scipion Émilien, qui l’emmena avec lui dans ses 
ambassades en Egypte et en Asie, et par son traité des Devoirs moraux, qui eut l’honneur de servir 
de modèle au livre de Cicéron (de offic., 2, 17 ; 3, 2 ; 1, 2 ; et lettres, ad Attic., XVI, 11). On 
trouve aussi dans Aulu-Gelle (XIII, 27) un fragment de quelque intérêt. Panætius avait enfin écrit 
des livres sur l’Égalité d’âme, sur les Magistrats, sur la Providence, la Divinalion, et sur les Sectes 
philosophiques.] 
3 [Son nom d’origine était Hasdrubal. Il n’écrivit pas moins de quatre cents livres ou traités, dont 
on ne connaît que quelques titres. Il fut à Carnéade, dont il sera parlé plus loin, ce que Platon et 
Xénophon avaient été à Socrate, le vulgarisateur de la doctrine du maître.] 
4 [A. Postumius Albinus (dodus homo, et litteratus, et disertus, Cicéron, Acad., 11 ; Brutus, 21), 
prétorien et consulaire, écrivit en grec un poème et une histoire romaine. V. liv. III, c. XIV, 
l’anecdote le concernant, extraite de Polybe, 40, 6.] 
5 [Il s’agit ici du poète Archias, que Cicéron défendit dans un plaidoyer qui nous reste. Il avait pris 
le nom des Licinius dont il était le familier : il chanta la guerre cimbrique en l’honneur de Marius, 
celle de Mithridate en l’honneur de Lucullus, et le consulat de Cicéron, qui se montra reconnaissant 
envers lui et prouva tant bien que mal que s’il prenait quelque peu à tort le titre de citoyen romain, 
il méritait de l’être par le droit du talent.] 



La révolution dans les relations internationales était complète : elle n’eut que de 
tristes résultats immédiats. L’Italie regorgeait de Grecs, de Syriens, de 
Phéniciens, de Juifs, d’Égyptiens : on ne voyait que Romains dans les provinces 
les reliefs tranchés des peuples divers s’émoussaient dans un frottement 
continuel, et s’effaçaient à vue d’œil : comme dans les monnaies usées, il ne 
restait partout que plate uniformité. Pour avoir gagné en étendue, la latinité 
avait perdu en vigueur, et cela surtout dans Rome où la classe moyenne ayant 
de bonne heure totalement disparu, les grands seuls et les mendiants se tenaient 
debout, cosmopolites à degré égal. Cicéron soutient que vers 660 [94 av. J.-C.], la 
culture générale était dans les villes latines supérieure au niveau de la capitale, 
et son dire est confirmé par la littérature du siècle, dont les productions les plus 
originales, les plus saines et les plus heureuses, la Comédie nationale, la Satire 
Lucilienne, se peuvent dire à bon droit latines plutôt que romaines. L’hellénisme 
italien des couches sociales inférieures, était aussi tout cosmopolitisme, cela va 
de soi ! Il laissait percer les tristes difformités d’une civilisation corrompue sous 
le vernis superficiel de la barbarie primitive, et dans les hautes régions sociales 
elles-mêmes, l’élégance délicate des Scipions ou de leur monde ne purent 
longtemps donner la mesure. Plus elle allait s’intéressant aux choses de la 
culture grecque, plus la société romaine, perdant de vue les enseignements 
classiques, se laissait dévoyer vers les derniers et frivoles produits du sol néo-
grec ; et bien qu’elle se modelât sur le génie antique de la Hellade, elle 
n’empruntait à la nationalité voisine que la science de la futilité, la mieux faite 
assurément pour paralyser son énergie propre. Aussi Marcus Cicéron, le 
propriétaire campagnard d’Arpinum, le père du grand orateur, s’écriait-il un jour 
qu’il en était des Romains comme des esclaves de Syrie, valant d’autant moins 
qu’ils avaient plus de grécité. Décomposition nationale lamentable comme tout le 
siècle, mais comme lui digne d’étude et féconde en conséquences ! Ce monde de 
nations, que nous appelons le monde antique, extérieurement unifié sous la loi 
puissante de Rome, sortira un jour de ses fers, et sous l’impulsion de la 
civilisation moderne, elle aussi assise sur l’élément hellénique, il se régénérera 
de fond en comble. Les nationalités de second ordre s’écroulent, et parmi leurs 
débris se fonde silencieusement entre les deux peuples supérieurs le grand 
compromis de l’histoire : la Grèce et le Latium concluent entre eux la paix ! Les 
Grecs sur le terrain de la culture humaine, les Romains sur celui de la politique, 
renoncent à leur esprit jaloux d’exclusion: dans l’école, les lettres latines ont leur 
place à côté des lettres grecques, place restreinte, incomplète, il est vrai ; et 
pour la première fois Sylla permet aux envoyés étrangers de haranguer le Sénat 
en grec, sans trucheman. Les temps s’annoncent : bientôt la République romaine 
se changera en un état où deux idiomes auront cours ; et bientôt enfin se lèvera 
dans l’ouest l’héritier véritable du trône et de la pensée d’Alexandre le Grand, 
héritier romain et grec tout ensemble ! 

Mais nous n’en sommes point là encore, et ce que nous fait entrevoir un rapide 
coup d’œil jeté sur le tableau des rapports internationaux, cet affaissement. des 
nations secondaires, cette exaltation partout conquérante des deux nations 
souveraines, nous l’allons étudier plus en détail dans les domaines divers de la 
religion, de l’éducation populaire; de la littérature et de l’art. 

La religion romaine était née et avait crû dans une intime union avec la cité, avec 
tout le système romain. Elle n’était rien autre que le pieux reflet de l’association 
citoyenne : quand vinrent les révolutions politiques et sociales, elle tomba 
nécessairement avec tout le reste. Les antiques croyances populaires de l’Italie 
n’étaient plus, elles aussi, qu’une ruine ; et comme sur les débris de l’édifice 



politique l’oligarchie et la tyrannie s’étaient dressées ; de même on vit ici s’élever 
tantôt l’incroyance à côté de la religion officielle et de l’hellénisme, tantôt la 
superstition, les sectes et les religions orientales. Déjà dans la période 
antérieure, tous ces phénomènes ont commencé de se manifester, de même 
qu’alors aussi ont retenti les grondements précurseurs de la révolution politique 
et sociale. Dès ces temps déjà, les hautes classes, dans leur hellénisme nouveau, 
s’étaient attaquées en silence à la foi solide des ancêtres : déjà Ennius avait fait 
connaître à l’Italie les allégories et l’anthropomorphisme historique des religions 
grecques : déjà le sénat, quand Hannibal frappait aux portes de Rome, avait dû 
approuver l’importation de la Cybèle d’Asie-Mineure : une autre fois il lui avait 
fallu sévir contre des superstitions dangereuses, et mettre fin aux hypocrisies 
des bacchanales. Pourtant, à cette même époque, la révolution à vrai dire, se 
préparait dans les esprits, plutôt qu’elle n’était encore faite ; et la révolution 
religieuse ne date pareillement que du siècle des Gracques et de Sylla. 

Quoi qu’il en soit, essayons l’étude de la culture morale dans les voies où 
l’hellénisme l’entraîne. La nation grecque, ayant eu, bien avant l’Italie, sa 
floraison et son automne, avait depuis longtemps aussi traversé la saison des 
naïves croyances : elle avait cherché son unique refuge dans le champ de la 
spéculation et de l’abstraction. Depuis longtemps sans religion, elle s’était toute 
adonnée à la philosophie. Mais dans la philosophie même, à l’heure où le génie 
de la Grèce réagit sur celui de Rome, il a laissé déjà loin derrière lui l’âge de la 
fécondité intellectuelle : il est entré dans cette phase où ne s’élèvent plus les 
systèmes vraiment nouveaux ; où s’éteint la faculté compréhensive qui parmi les 
anciennes théories savait encore élire les meilleures ; où l’intelligence s’enferme 
en une scolastique étroite, traditionnelle, usant ses forces aux théorèmes 
philosophiques les plus défectueux des autres âges ; dans cette phase enfin, où 
la science, au lieu de donner à l’esprit et la profondeur et le libre 
épanouissement, le dessèche et l’aplatit pour ainsi dire, et le lie dans les chaînes 
qu’il se forge à lui-même, les pires chaînes qui soient. Tourné et gâté, le philtre 
de la spéculation philosophique se change en un poison trop sûr. Les Grecs 
n’offraient plus aux Romains qu’un breuvage attiédi, délayé ; et ceux-ci ne 
surent ni le refuser, ni remonter des écolâtres vivants aux nobles maîtres morts. 
Platon et Aristote, pour ne point parler des sages d’avant Socrate, restèrent sans 
influence sur la culture romaine, alors même que leurs noms, illustres étaient 
cités, et que les plus intelligibles de leurs écrits étaient lus et traduits. En 
philosophie, on peut dire des Romains qu’à mauvais maîtres ils furent pires 
disciples. En dehors du système religieux historique et rationaliste, qui résolvait 
tous les mythes en une sorte de légende des divers bienfaiteurs de l’humanité 
aux temps anciens, et passés dieux la superstition aidant ; en dehors de 
l’évhémérisme, enfin, trois écoles philosophiques ont principalement influé sur 
les destinées morales de l’Italie : les deux écoles dogmatiques d’Épicure († 484 
[270 av. J.-C.]) et de Zénon († 491 [-263]) et le scepticisme d’Arcésilas († 513) et 
de Carnéades (541-625 [-213/-129]), ou pour leur donner leurs noms, 
l’Épicuréisme, le Portique et l’Académie nouvelle. Posant comme principe 
d’impossibilité de la certitude réfléchie, et mettant en son lieu la seule probabilité 
d’une opinion préconçue suffisante pour les besoins des actions humaines, 
l’Académie nouvelle de sa nature n’aboutissait qu’à une polémique constante : 
elle enveloppait dans le réseau de ses dilemmes toutes les données de la foi 
positive et du dogmatisme philosophique. Elle se place donc à peu près sur la 
même ligne que l’ancienne sophistique ; avec cette différence, on le comprend, 
que les sophistes s’attaquant davantage à la croyance populaire ; Carnéades et 



ses disciples entraient plutôt en lutte contre les autres adeptes de la 
philosophie1. Épicure et Zénon, au contraire, se rencontraient par la 
ressemblance de leur but, voulant tous deux fournir l’explication rationnelle de la 
nature; tous deux, s’appuyant sur la méthode physiologique, et prenant la notion 
de la matière pour point de départ. Mais ils se séparaient au moment où ils se 
mettaient en route. Épicure suivait la doctrine atomistique de Démocrite, pour 
qui l’élément primitif n’est que matière rigide, et passant par de simples 
variations mécaniques à la multiplicité mouvante des choses. Zénon, lui, s’était 
fait le disciple de l’éphésien Héraclite : il professait l’hypothèse d’un antagonisme 
des forces dans l’élément primitif, et d’un mouvement de flux et reflux continu. 
De là, des différences profondes entre les deux écoles : dans le système 
épicurien, point de dieux, non plus ; ils ne sont guères qu’un rêve des rêves : 
pour Ies stoïques, les dieux sont l’âme du monde éternellement active : en tant 
qu’esprit, que soleil, qu’essence divine, ils sont tout-puissants sur les corps, la 
terre, la nature. Épicure ne reconnaît point, au contraire de Zénon, de 
gouvernement suprême du monde et d’immortalité personnelle de l’âme : pour 
lui, la fin de l’homme est l’équilibre absolu affranchi des désirs corporels et des 
combats de l’esprit : chez Zénon, au contraire, l’activité humaine se dégage et 
s’élève dans la lutte perpétuelle de l’esprit et du corps, et conquiert un 
harmonieux unisson avec la nature, éternellement en lutte, éternellement 
paisible. Sur le terrain de la religion, pourtant, ces diverses écoles venaient se 
réunir : elles tenaient que la foi, en tant que foi, n’est rien ; qu’elle doit 
nécessairement être suppléée par la, réflexion, dût celle-ci, selon l’Académie, 
renoncer à atteindre à aucun résultat de conscience ; ou comme le voulait 
Épicure, rejeter bien loin les représentations et les images de la foi populaire ; ou 
enfin dût-elle, selon les stoïques, les garder en partie en les motivant, et en 
partie les transformer. 

Des premiers contacts de la philosophie hellénique avec la nationalité romaine, 
croyante et anti-spéculative, rien ne pouvait sortir qu’une hostilité réciproque. La 
religion, à Rome, avait pleinement le droit de s’insurger contre les systèmes qui 
mettaient à néant sa propre essence. La République, se sentant par instinct 
attaquée dans sa religion, se comporta envers la philosophie comme fait la 
forteresse envers les éclaireurs de l’armée de siége qui s’avance. Dès l’an 593 
[161 av. J.-C.] elle chassa de Rome et les rhéteurs et les philosophes. En effet, le 
premier début éclatant de la philosophie n’avait pas été autre chose qu’une 
déclaration de guerre en règle contre la foi et les moeurs. L’occupation d’Oropos2 
par les Athéniens en avait été l’occasion. Voulant se justifier, ils envoyèrent au 
sénat pour avocats trois illustres professeurs de philosophie, parmi lesquels 
Carnéades, le maître de la moderne sophistique3 (599 [-155]). Le choix était 
excellent, alors que l’acte commis par Athènes défait toute excuse selon le bon 
sens et l’équité commune. Carnéades, pleinement d’accord avec sa mission, 

                                       

1 [Arcésilas, le fondateur de l’Académie nouvelle, était né d’un père Scythe et fleurit vers la fin du 
IIIe siècle, à Athènes. Il résumait ses opinions dans cette formule qu’il ne savait rien, pas même sa 
propre ignorance (Cicéron, Acad., 1, 12) : différant d’ailleurs des Pyrrhoniens ou Sceptiques purs, 
en ce que, tout en contestant à l’homme le moyen de constater la vérité, il admettait qu’elle 
existât. — Carnéades, né à Cyrène, vers 213 [541 av. J.-C.], fut le quatrième successeur 
d’Arcésilas à l’Académie. Lui aussi, il professa que l’homme ne possède et, ne peut posséder le 
criterium de la vérité, et qu’il ne peut se guider que par les probabilités. — Leur doctrine n’est 
d’ailleurs connue que de seconde main, par les relations de leurs disciples ou de leurs adversaires. 
Carnéades était, comme on le verra tout à l’heure, un dialecticien plus que subtil.] 
2 [Sur la frontière de l’Attique et de la Béotie.] 
3 [Les deux autres étaient Diogène le Babylonien ou le stoïcien, et Critolaüs le péripatéticien.] 



prouva par le pour et le contre qu’il existe tout autant et d’aussi graves motifs en 
faveur de l’injustice qu’en faveur du juste : il fit voir, en bonne et logique forme, 
qu’on pouvait avec autant de raison demander aux Romains de retourner à leurs 
vieilles et étroites huttes de paille sur le Palatin, qu’exiger des Athéniens la 
restitution d’Oropos. La jeunesse romaine, familière avec la langue grecque, 
accourut en foule pour entendre le discoureur célèbre, alléchée par le scandale 
de ses doctrines, et par son emphatique et entraînante parole. Elle n’alla pas 
toutefois jusqu’à donner tort à Caton, quand celui-ci comparant, sans plus de 
courtoisie, les longues expositions dialectiques du philosophe aux ennuyeuses 
psalmodies des pleureuses du cortége funèbre, réclama vivement dans le sénat 
l’expulsion de ces hommes, qui savaient faire du juste l’injuste, de l’injuste le 
juste, dont le plaidoyer était l’aveu impudent du forfait et presque une indécente 
moquerie. Mais à chasser les philosophes la mesure était inefficace, du moment 
qu’on ne pouvait empêcher les jeunes Romains d’aller suivre leurs leçons à 
Rhodes et à Athènes : on s’accoutuma d’abord à tolérer la philosophie comme un 
mal nécessaire, puis bientôt à demander à la doctrine étrangère une sorte 
d’assistance dans l’intérêt même de la religion romaine, trop naïve pour pouvoir 
se défendre désormais. Un tel appui était la ruine : qu’importe ? s’il permettait à 
l’homme de bonne éducation de sauver décemment les apparences, en gardant 
les noms et les formes de la foi populaire. Mais pas plus que l’évhémérisme, ni le 
système de Carnéades, ni celui d’Épicure, ne pouvaient rendre un pareil service ! 
Ramener les mythes à l’histoire allait heurter tout droit les croyances, en faisant 
des dieux de simples hommes. Carnéades à son tour mettait en doute leur 
existence ; et quant à Épicure, il leur refusait toute influence sur la destinée des 
mortels. Entre ces systèmes et la religion romaine, point d’alliance possible : 
hostiles au point de départ, ils se combattaient jusqu’au bout. Cicéron, dans ses 
écrits, enseigne qu’il est du devoir du citoyen de résister à l’évhémérisme, lequel 
s’attaque au culte des dieux ; et dans les dialogues où il met en scène 
académiciens et épicuriens, il prend soin que l’académicien s’excuse d’être le 
disciple de Carnéades, et se dise, comme citoyen et pontife, à la fois bon croyant 
et adorateur de Jupiter Capitolin ! Quant à l’épicurien, il se laisse prendre et finit 
par une conversion. Donc, nul de ces trois systèmes, n’était, à vrai dire, 
populaire. Si l’évhémérisme, plat et prosaïque, a quelque peu séduit les Romains 
par sa clarté trop facile, s’il a fait corps avec l’épopée conventionnelle des 
premiers temps de Rome, dans la rédaction enfantine et sénile des fables 
légendaires que l’on porta au compte de l’histoire, la religion tout au moins était 
restée hors de ses atteintes : il allégorisait, il n’animait pas la fable : il ne lui fut 
jamais donné d’écrire, comme l’avaient fait les Grecs, les biographies du premier, 
du second, du troisième Jupiter ! — La sophistique nouvelle à son tour, ne 
pouvait réussir que là où elle trouvait à son service, comme dans Athènes, la 
vivacité rapide de la pensée et de la parole, et les immenses décombres des 
incendies de la pensée amoncelés les uns sur les autres par les longs bataillons 
des systèmes philosophiques successivement venus et disparus. Enfin contre le 
quiétisme d’Épicure, se soulevait quiconque dans cette cité de Rome dont l’action 
était l’âme, se sentait agissant et courageux. Pourtant il eut son public, plus tôt 
et mieux que l’évhémérisme ou la sophistique : peut-être est-ce aussi pour cela 
que là police romaine lui fit plus longue et plus vive guerre. Mais l’épicuréisme à 
Rome n’était rien moins qu’un système de philosophie. Il n’y faut voir qu’une 
sorte de masque ou de manteau, sous lequel — bien à l’encontre de la pensée du 
fondateur, le plus moral des hommes, comme on sait — se déguisait dans les 
cercles de la bonne compagnie l’amour brutal de la jouissance sensuelle. L’un des 
premiers adeptes de la secte épicurienne, à Rome, fut ce même Titus Albucius, 



que Lucilius dans ses vers nous dépeint aussi comme l’un des prototypes du 
triste hellénisme de Rome1. 

Il n’en arriva pas de même de la philosophie du Portique, à Rome et de son 
influence en Italie. Choisissant une toute autre route, elle se tint à côté de la 
religion locale, y accommodant sa doctrine autant que le peut faire la science à 
côté de la foi. Le stoïcien acceptait les croyances populaires avec leurs dieux et 
leurs oracles; et en cela, il agissait par principe. La foi à ses yeux est une notion 
d’instinct, que toute notion scientifique doit. respecter, à laquelle même, en cas 
de doute, elle doit se subordonner. Le stoïcien ne croyait pas, à vrai dire, autre 
chose que le peuple: seulement il croyait autrement : pour lui, le Dieu, 
essentiellement vrai et suprême, c’était l’âme du monde : mais chacune des 
manifestations de l’Être primaire était Dieu aussi les astres tout d’abord, puis la 
terre, le cep de vigne, l’âme du mortel illustre, du héros que le peuple honore, et 
enfin tout esprit envolé du corps de l’homme qui n’est plus. Une telle philosophie 
convenait mieux à Rome qu’à la Grèce, sa patrie. Le pieux croyant reprochait au 
stoïcien sa divinité sans sexe, sans âge et sans corps, échangeant la personnalité 
contre une pure idée : reproche fondé chez les Grecs, mal fondé chez les 
Romains. L’allégorie grossière, la purification morale enseignées par la théodicée 
stoïque, ôtaient à la mythologie des Hellènes son principal et meilleur élément ; 
mais à Rome, le génie plastique des temps naïfs s’était arrêté court, et n’avait 
rien fait que revêtir d’un voile léger, facile à rejeter et sans grand préjudice, les 
visions innées et les notions premières, d’où la divinité était sortie. En Grèce, 
Pallas Athéné se serait courroucée, se voyant tout à coup réduite à n’être plus 
que la faculté de mémoire : la Minerve romaine n’avait jamais été guère que 
cela. La théologie supranaturaliste des stoïciens, et la théologie allégorique de 
Rome se rencontraient donc dans leurs conclusions finales. Et même, quand le 
philosophe aurait dû proclamer douteuses ou fausses telles théories chères au 
sacerdoce ; quand, rejetant le dogme des apothéoses, le stoïcien continuait à ne 
voir dans Hercule, Castor et Pollux, que les esprits des grands hommes ; quand il 
se refusait à croire à la représentation divine dans l’image plastique des dieux, 
encore n’était-il point dans la mission que Zénon avait léguée à ses disciples, 
d’ouvrir la lutte contre les erreurs pieuses, et de se faire iconoclastes. Partout, et 
jusque dans ses faiblesses, ils témoignaient égard et respect à la religion locale. 
De même, en morale, les tendances casuistiques du Portique et ses méthodes 
rationnelles dans les sciences spéciales agréaient au goût des Romains, et entre 
tous, des Romains du temps actuel. Ceux-ci ne pratiquaient plus la discipline et 
les bonnes moeurs à la façon simple et droite de leurs pères : il leur fallait 
aujourd’hui, chose exclusive de tout sentiment naïf, une morale ramenée au 
catéchisme des actions permises ou défendues. Quand leur grammaire, leur 
jurisprudence exigeaient la distribution savante des parties, ils n’étaient pas 
moins hors d’état d’entrer d’eux-mêmes en possession de la méthode. Vint la 
philosophie de Zénon, empruntée à l’étranger : elle s’acclimata aussitôt sur la 
terre italique, et s’incorporant dans l’économie morale du peuple romain, elle 
poussa ses racines jusque dans les terrains les plus divers. Nul doute que ses 
premiers débuts ne remontent à une époque plus ancienne : mais elle ne gagna 
pleinement les hautes couches sociales, que par le cercle et les intimités de 
Scipion Émilien. Panætius de Rhodes, son maître et le maître de philosophie de 
                                       

1 [V. les vers cités par Cicéron, de finib., I, 3. — Albucius fut préteur en Sardaigne en l’an 105 
[649 av. J.-C.]. Condamné deux ans après pour concussion, il se retira à Athènes, où il s’adonna à 
la philosophie. Il avait laissé quelques discours (Brutus, 35) et quelques satires (Varron, de re 
rust., 3, 2, 17). — Sur l’évhémérisme, liv. III, c. VIII.] 



tous les familiers du grand homme, et son compagnon habituel dans ses 
voyages1, avait su mettre la théorie du stoïcisme à la portée de ces rares esprits, 
laissant prudemment dans l’ombre les côtés plus spéculatifs, adoucissant une 
terminologie trop rude, donnant une sorte de corps à ce catéchisme moral de la 
doctrine ; et surtout ne craignant pas de faire appel aux anciens philosophes, à 
ceux que Scipion aimait de préférence, par exemple, au Socrate selon Xénophon. 
A dater de ce jour, les personnages et les savants les plus considérables de 
Rome se rattachèrent au Portique : nous n’en citerons que deux, le fondateur de 
la philologie, et le fondateur de la jurisprudence scientifique, Stilon et Quintus 
Scævola2. C’est du portique qu’est venue cette recherche de définitions et 
d’exemples d’école3, qui domine désormais dans les sciences spéciales, 
extérieurement tout au moins, et va se rattachant à une méthode étymologique 
bizarre, superficielle, tournant presque à la charade. Mais il sortit un autre et 
immense résultat de la fusion opérée entre la philosophie stoïcienne et la religion 
des Romains : elle donna naissance à une philosophie d’État, à une religion 
d’État. L’élément spéculatif, d’ailleurs peu vivace à l’origine dans la doctrine 
zénonienne, s’était encore affaibli quand le stoïcisme fit ses débuts à Rome. Mais 
après que pendant tout un siècle les pédagogues grecs se furent mis à mal pour 
faire entrer leurs théories dans la tête des enfants, au risque d’en chasser l’esprit 
et l’intelligence, la spéculation philosophique n’eût en vérité plus un seul adepte 
dans Rome, où nul ne spéculait, si ce n’est les banquiers. Combien alors eût-on 
pu compter d’hommes y perdant leur temps à discourir sur le grand Dieu qui se 
développe en idée dans l’âme de l’homme, ou sur la loi divine de cet univers ? 
Les stoïciens d’ailleurs ne se montrèrent point insensibles à l’honneur très 
profitable qui leur était fait. Voyant leur système élevé à la hauteur d’une 
philosophie quasi-officielle dans la cité romaine, ils se montrèrent, en face de 
certaines exigences, plus dociles qu’on ne l’eût attendu de la rigueur de leurs 
principes. Leur théodicée, leur doctrine politique, revêtirent promptement un air 
de famille avec les institutions pratiques des patrons qui les nourrissaient. 
Laissant là l’État cosmopolite et philosophique, ils se mirent à disserter sur la 
sage ordonnance des magistratures romaines. Les plus avisés d’entre eux, 
Panætius, par exemple, se gardant de toucher au dogme de la révélation divine 
par les miracles et les signes, chose à leurs yeux concevable en raison, mais 
aussi chose incertaine, avaient décidément réprouvé l’astrologie : mais voici 
venir leurs successeurs immédiats, qui s’en font les champions et par là, de la 
science augurale romaine : ardents et absolus comme s’il s’agissait d’un des 
principes fondamentaux de la science, ils accordent à cette même astrologie les 
concessions les plus anti-philosophiques. La casuistique des devoirs est de plus 
fort la clef de voûte du système. Elle vient en aide à cet orgueil creux de vertu, 
par qui les Romains du jour cherchent à s’indemniser des humiliations multiples 
de leur contact avec la Grèce. Elle met en formules le dogmatisme de la probité 
proportionnelle, et ce personnage moral bien élevé, qui sait concilier le rigorisme 
général sous lequel le coeur se glace, avec la plus courtoise facilité dans le 
détail4. Comme je l’ai dit plus haut, tout cet étalage de casuistique ne produisit 

                                       

1 [Voir la note 2] 
2 [V. ci-dessous, § Exercices oratoires, et ch. XIII, § Jurisprudence.] 
3 [Nous aurions voulu pouvoir à notre tour adopter le mot grec σχηµατισµός, usuel dans l’école 
allemande, depuis Kant, pour exprimer toute ordonnance systématique des formes et exemples 
(σχηµα). V. le traité de Schematibus, d’un grammairien anonyme, publié par M. Quicherat, dans la 
Bibliothèque de l’École des chartes.] 
4 On en pourra lire un amusant exemple dans Cicéron, de officiis, 3, 92, 43. [Il y a disette à 
Rhodes : un armateur y amène une cargaison de blé, devançant la concurrence des blés 



que de minces résultats : à peine s’il on eût trouvé dans Rome deux. ou trois 
grandes maisons où l’on dînât mal par amour du Portique ! 

Mais la nouvelle philosophie d’État avait pour proche alliée et voisine la nouvelle 
religion officielle : ou plutôt, celle-ci n’en était que l’autre face. Maintenir de 
propos délibéré, et par pure raison d’utilité, les croyances populaires reconnues 
absurdes, telle était la loi et son dogme fondamental. Déjà l’on entend l’un des 
hommes éminents de la société des Scipions, le grec Polybe, exprimer 
ouvertement cette opinion, que les rites étranges et compliqués du culte romain 
n’ont été inventés que pour la foule: comme la raison n’a point de prise sur elle, 
il faut bien la gouverner par les miracles et les signes : quant aux gens sensés et 
éclairés, ils n’ont que faire de la religion) Sans nul doute les amis romains de 
Polybe partageaient au fond sa manière de voir, alors même qu’ils y mettaient 
plus de façons et que leur langage était moins cru, en matière de science et de 
religion. Ni Lælius, ni Scipion Émilien n’ont pu voir autre chose qu’une institution 
politique dans la science augurale que Polybe, en parlant ainsi, avait surtout en 
vue. Mais ils avaient trop d’esprit national et trop de sentiment des convenances 
pour se permettre en public d’aussi dangereuses manifestations. Une autre 
génération leur succéda; alors on entendit Quintus Scævola, le grand pontife, 
celui qui fut consul en 659 [95 av. J.-C.] professer, dans son cours oral sur la 
jurisprudence, qu’il y a deux religions, l’une intelligente et philosophique, l’autre 
inintelligente et traditionnelle ; l’une, qui ne convient point à l’État, parce qu’elle 
contient maintes choses inutiles ou dommageables au peuple, l’autre qui est la 
religion d’État, et qui doit rester ce que. la tradition l’a faite. La théologie 
varronienne1 n’est que. le développement de la même pensée, lorsque traitant 
de la; religion de Rome elle la considère comme un véritable établissement 
politique. L’État, y est-il enseigné, a est plus ancien que ses dieux, de même que 
le peintre est plus vieux que son tableau : s’il s’agissait de les refaire à neuf, on 
aurait grandement raison de les instituer en convenance meilleure avec le but, et 
cadrant mieux quant à leur principe avec les parties diverses de l’âme du monde 
: on leur donnerait des noms plus vrais : on supprimerait des images qui 
n’éveillent dans l’esprit que des idées erronées2 : on supprimerait tous ces 
sacrifices absurdes : mais puisque l’établissement religieux existe, il convient que 
tout bon citoyen confesse et pratique les dieux, et que l’homme du commun 
surtout, loin de les dédaigner, apprenne à leur rendre hommage ! Hélas ! cet 
homme du commun, au profit de qui les grands patrons acceptaient de telles 
chaînes, il méprisait aujourd’hui sa foi ancienne, il cherchait ailleurs son salut, on 
le comprend de reste et nous le verrons bien par la suite. En attendant, la Haute 
Église romaine, était debout, avec sa corporation hypocrite de prêtres et de 
lévites et son incroyante communauté. Du jour où l’on avait dit ouvertement que 
dans la religion de la cité romaine il n’y avait rien qu’une institution politique, les 
partis, à leur tour, avaient fait de l’église d’État le champ de bataille de leurs 

                                                                                                                        

d’Alexandrie qu’il sait devoir être importés par masses dés le lendemain. Cet armateur sera-t-il 
tenu d’annoncer leur arrivée prochaine sur le marché, et de voir par là baisser, tout d’abord, le 
cours de sa marchandise ? Sera-t-il, en le faisant, ou honnête ou naïf ? Et que dire de celui qui 
vend sa maison pleine de serpents, ou malsaine ? Puis vient à la suite l’historiette de Canius, ce 
chevalier romain qui achète la villa du banquier Pythius, de Syracuse, et se laisse prendre à une 
bonne et belle fourberie !] 
1 [Les Antiquitates rerum divinarum (en 16 livres) faisaient partie du grand ouvrage de Varron sur 
les antiquités romaines. On n’en connaît que le plan, grâce à saint Augustin, de civit. Dei.] 
2 Dans sa satire des Aborigènes, le même auteur raconte, en se moquant, comment les premiers 
hommes, à qui ne suffisait pas un Dieu que la pensée seule reconnaît, ont voulu adorer des 
mannequins et de petites images des divinités ! 



agressions ou de leur défense: la science augurale, les élections dans les collèges 
sacerdotaux surtout, avaient fourni sans cesse plus ample matière aux 
dissensions. La vieille et naturelle coutume suivant laquelle on dissolvait 
l’assemblée du peuple à l’approche de l’orage, s’était changée dans les mains des 
augures en un système compliqué d’observation des signes célestes et de règles 
de conduite s’y rattachant : dans les premières périodes, décennales du .vile 
siècle, il avait été ordonné par la loi Ælia et Fufia, que les comices étaient 
rompus de plein droit, dès qu’il plaisait à quelque haut magistrat d’aller chercher 
dans le ciel les phénomènes précurseurs d’une tempête1 : l’oligarchie romaine 
était toute fière d’avoir imaginé ce moyen habile et ces mensonges pieux qui 
permettaient, le cas échéant, de frapper de nullité les lois votées par le peuple. 
D’un autre côté, l’opposition s’était élevée contre l’autre usage également ancien 
de la cooptation, au moyen duquel les quatre grands collèges sacerdotaux 
pourvoyaient eux-mêmes aux vacances survenues dans leur sein : elle voulut 
l’élection populaire pour les simples sièges, comme déjà elle avait fait transférer 
au peuple l’élection des présidents des collèges. C’était là se mettre en 
contradiction flagrante avec l’esprit de ces corporations : mais celles-ci avaient-
elles le droit de se plaindre, alors qu’elles avaient les premières trahi leur 
mission, se mettant à la remorque du pouvoir, et lui fournissant sur commande 
des moyens de cassation religieuse contre les actes politiques du peuple ? La 
cooptation fut la pomme de discorde des partis. En 609 [145 av. J.-C.], éclata une 
première tempête : le sénat s’en tira indemne grâce à Scipion et à ses amis, qui 
portèrent le coup décisif, et firent écarter la motion. Mais en 650 [-104], elle 
passa, avec une restriction en matière d’élection des chefs des collèges, 
restriction déjà établie par égard pour les consciences timorées : au lieu d’être 
donné à tout le peuple, le vote ne se fit plus dans les tribus que par une partie 
des citoyens : vint ensuite Sylla qui restitua dans son entier le droit de 
cooptation. Cependant avec toutes leurs prédilections pour l’ancien établissement 
religieux, et son maintien dans sa pureté, les conservateurs, dans les cercles de 
la haute société surtout, ne se gênaient point pour le bafouer ouvertement. La 
grande affaire du sacerdoce n’était qu’affaire de cuisine pieuse : aux banquets 
auguraux et pontificaux le gourmand Romain voyait luire les plus beaux jours de 
sa vie officielle ; et plus d’une de ces bombances fit époque dans l’histoire de la 
gastronomie. Au repas d’entrée de l’augure Quintus Hortensius on servit pour la 
première fois les rôtis de paon ! La religion servit de prétexte ou d’occasion pour 
assaisonner le scandale. Les petits-maîtres de l’aristocratie qui couraient les rues 
la nuit, s’amusaient à souiller et mutiler les images des dieux. Les intrigues 
d’amour étaient communes, on recherchait les relations galantes avec les 
femmes mariées : mais séduire une vestale avait plus de saveur encore : il y 
avait là comme un avant-goût des amourettes de nonnes et des romans de 
couvent du Décaméron. On sait la triste aventure des années 640 [114 av. J.-C.] 
et suivantes : trois vestales, appartenant aux plus illustres maisons, et leurs trois 
amants, fils de familles non moins nobles, furent traduits d’abord devant le 
collège des pontifes ; et comme l’affaire allait s’assoupir, un plébiscite exprès les 
renvoya devant un tribunal extraordinaire pour crime d’attentat aux mœurs : ils 
furent tous condamnés à mort2. Que ces débordements rencontrassent le blâme 
des gens sages, cela va de soi : mais la religion n’en était pas moins tenue polar 
chose absurde dans les cercles intimes, et les augures en fonctions, lorsqu’ils se 

                                       

1 [Quelques auteurs pensent qu’il y eut deux lois et non une seule, mais toutes deux d’ailleurs 
décrétant pareillement l’obnunciatio.] 
2 [Les trois vestales portaient le nom des gentes Licinia, Marcia et Æmilia.] 



regardaient entre eux ne pouvaient se tenir de rire. Si l’impunité était pour eux, 
le dommage était pour leurs attributions sacrées. On approuverait presque les 
mômeries discrètes de certaines et semblables confréries pieuses, quand on met 
en regard la grosse impudence des prêtres et lévites romains ! La religion 
officielle, traitée sans façon comme un décor creux, à l’usage seulement des 
machinistes de la scène politique, son appareil compliqué, ses coins et recoins, 
ses trappes sans nombre, tout cela n’était bon que pour les partis : tous les 
partis s’en servirent. L’oligarchie surtout avait mis son Palladium dans la religion 
d’État, et dans l’institution augurale : la faction contraire ne se fit pas non plus 
en principe l’adversaire d’un établissement qui n’avait guère qu’une vie factice: 
pour tous, c’était comme uns citadelle, qui passait utilement de la main de 
l’ennemi dans la main du vainqueur. 

En face de ce fantôme de religion dont nous venons de tracer l’esquisse, on 
rencontrait à Rome les nombreux cultes étrangers, bien différents du culte 
indigène, très en faveur alors, très suivis, et auxquels on n’eût su refuser une 
force vivace en ce siècle. Ils pénétraient partout, chez les nobles citoyens et les 
nobles dames, comme chez les esclaves : le général et le simple soldat, l’Italie et 
la province y donnaient les mains. On ne saurait croire à quel degré la 
superstition allait déjà. Durant la guerre des Cimbres, Martha, la prophétesse 
syrienne, vint un jour offrir au Sénat lé moyen sûr de vaincre les Germains : le 
Sénat la repoussa dédaigneusement. Aussitôt, les dames romaines et la femme 
même de Marius l’expédient au quartier général, où le consul lui fait accueil, et la 
mène avec lui jusqu’au jour de la défaite des Teutons. Pendant la guerre civile, 
les chefs des partis divers, Marius, Octavius, Sylla, tous prêtent également foi 
aux prodiges et aux oracles. Enfin au milieu de la confusion de l’an 667 [87 av. J.-
C.], le Sénat lui-même rend des décrets sous l’inspiration des radotages d’une 
autre folle devineresse. Et, nouveau témoignage du mortel engourdissement 
dont le culte gréco-romain était frappé, c’est au moment même où la foule à le 
plus besoin de stimulants pieux, que la superstition, tout autre qu’au temps des 
bacchanales, se détourne de la religion du pays. Les mystères étrusques sont 
eux-mêmes dépassés. En première ligne apparaissent désormais les dévotions 
mûries dans les contrées brûlantes de l’orient. La cause en est sans contredit 
dans l’invasion de l’élément syriaque et d’Asie-Mineure, importé avec les masses 
d’esclaves, avec le trafic immensément accru entre l’Est et l’Italie. Les 
insurrections siciliennes, alimentées en grande partie par les esclaves syriens, 
manifestent au grand jour la puissance des religions venues de l’étranger. Eunus 
crache le feu ; Athénion lit dans les étoiles : les balles de plomb lancées par la 
fronde des esclaves insurgés portent pour la plupart des noms de dieux1. A côté 
des noms de Zeus et d’Artémis, on y lit notamment celui de la Mère-Déesse, 
dont les mystères secrets, transférés de Crète en Sicile, faisaient alors fureur. 
Pareille fut l’influence du commerce, depuis qu’il importait directement dans les 
ports italiens les marchandises de Bérite (Beyrouth) et d’Alexandrie : Ostie et 
Pouzzoles étaient devenues les grands marchés des baumes, des parfumeries de 
Syrie, des toiles d’Égypte, et aussi des croyances orientales. Partout, avec le 
mélange des peuples, s’accroît le mélange des religions. Mais de tous les cultes 
autorisés, le plus populaire était celui de la Dea mater de Pessinonte, en grand 
renom auprès des foules, avec ses prêtres eunuques, ses banquets, ses concerts, 
ses processions mendiantes, et tout son appareil parlant aux sens : déjà les 

                                       

1 [V. Corp. Inscr. Grœc. publié par l’Acad. de Berlin, 5570, 5587, 5748. On les trouve surtout aux 
environs de l’ancienne Léontium. — V. Corp. Inscr. Latin. p. 189. Glandes Hennenses, in fine.] 



collectes à domicile faisaient un lourd article dans le budget des ménages. Au 
moment critique de la guerre des Cimbres, le grand prêtre de Pessinonte, 
Battacés, vint à Rome en personne, pour y faire valoir les intérêts du temple de 
sa déesse, qu’il disait souillé par un profane : il parla devant le peuple, et fit 
divers miracles au nom de la divinité qui l’envoyait. Les gens sensés s’émurent : 
mais les femmes et le peuple se laissèrent prendre, et quand le prophète partit, 
on le reconduisit en masse. On faisait vœu souvent d’aller en orient : Marius tout 
le premier entreprit un pèlerinage à Pessinonte : enfin des citoyens romains 
allèrent jusqu’à se faire prêtres eunuques de Cybèle (vers 653 [101 av. J.-C.], pour la 
première fois)1. Quant aux cultes secrets et prohibés, naturellement ils jouissaient 
d’une popularité plus grande encore. Au temps de Caton déjà, le Chaldéen, tireur 
d’horoscopes, avait commencé de faire concurrence à l’Haruspice Étrusque, et à 
l’Auspice Marse2 : mais bientôt l’astrologie qui baie aux astres, et explique les 
signes célestes, était en faveur à Rome tout autant que dans le pays halluciné de 
Babylone. En 615 [139 av. J.-C.], le préteur des étrangers avait enjoint à tous les 
Chaldéens de quitter la ville et l’Italie sous dix jours. Pareille injonction était 
faite aux Juifs, qui avaient admis des prosélytes italiens à leur sabbat. Et Scipion, 
n’avait-il pas dû purger le camp devant Numance de tous les devins et chevaliers 
d’industrie qui y pullulaient ? Quelques dizaines d’années plus tard (657 [-97]), il 
fallut même proscrire les sacrifices humains. Les rites farouches de la déesse Mâ 
de Cappadoce, ou de Bellone3, pour l’appeler du même nom que les Romains, où 
l’on voyait, dans les processions publiques, les prêtresses se frapper et faire 
jaillir leur sang, les sombres cultes de l’Égypte, se montraient à leur tour. Déjà 
Sylla a vu en songe la déité cappadocienne4 ; et plus tard les confréries d’Isis et 
d’Osiris feront remonter leur origine à l’époque contemporaine du dictateur. Ne 
sachant plus où l’on en était au regard de la foi ancienne, on avait aussi perdu la 
droite voie au regard de soi-même. Les crises effroyables de cinquante ans de 
révolutions, la conviction s’imposant instinctivement qu’on n’en avait pas fini 
avec la guerre civile, tout était matière à angoisse et stupeur : chacun avait le 
coeur assombri, oppressé. La pensée errante à l’aventure escaladait les hauteurs 
et se plongeait dans les abîmes, pour peu qu’elle espérât une issue, une lumière 
dans ces ténèbres menaçantes des destins, pour peu qu’elle crût pouvoir 
échapper à ce combat du désespoir, ou tout simplement même pouvoir changer 
et de place et de douleur. La semence d’un mysticisme monstrueux avait trouvé 
son terrain favorable dans ce chaos politique, économique, moral et religieux du 
monde romain : elle avait germé et poussé avec une rapidité étonnante. Pareil à 
un grand arbre tout à coup sorti de terre pendant la nuit, nul ne savait d’où il 
était venu, ni quels seraient ses fruits : sa rapide croissance était féconde en 
nouveaux prodiges ; et son poison dévorait tous les esprits qui n’étaient pas 
fortement trempés ! 

Dans l’instruction publique, il en fut comme dans les choses de la religion. La 
révolution commencée durant l’époque qui précède, achève de s’accomplir. On a 
déjà vu qu’au cours du VIe siècle, l’égalité civile, cette pensée fondamentale du 
système républicain de Rome, avait subi déjà plus d’une atteinte, sous ce 
rapport. Dès les temps de Fabius Pictor et de Caton, l’éducation grecque s’était 

                                       

1 [On donnait à ces Corybantes, à Rome, le nom de Calli, de matris Idœœ famuli.] 
2 [L’haruspice observait les entrailles des victimes : l’auspice (auspex, d’où auspicium) observait le 
vol des oiseaux (aves spectare).] 
3 [La Bellone asiatique, à dater de Sylla, en effet, supplanta l’ancienne Bellone italique. — V. 
Preller, Myth., XII sect. 3, a.] 
4 [Elle l’aurait engagé à marcher d’Asie sur l’Italie.] 



répandue dans la ville : un régime tout romain s’était aussi et concurremment 
formé : mais des deux côtés, on n’avait pas été loin au delà des premiers débuts. 
L’encyclopédie catonienne nous apprend en gros ce qu’il faut entendre par 
l’éducation modèle gréco-romaine de cette époque : on n’y trouverait rien que 
l’ancienne loi du père de famille distribuée en formules, et comparée avec le 
nouveau système importé de la Grèce, elle se montre d’une singulière 
sécheresse. Polybe ne nous laisse pas ignorer combien, au commencement du 
VIIe siècle, l’instruction courante de la jeunesse était humble encore. Il relève 
avec force blâme l’indifférence coupable des Romains en cette matière : il fait 
valoir au contraire la sollicitude intelligente de ses concitoyens de Grèce, en 
matière d’instruction privée et publique ; sur quoi je ferai observer encore, qu’au 
fond de leur négligence, il y avait chez les Romains le culte du grand principe de 
l’égalité, que ni, les Grecs ni Polybe lui-même n’ont jamais aperçu. — A l’heure 
où nous sommes, tout change. De même que le supranaturalisme savant des 
stoïques prend la place de la foi naïve populaire, de même dans l’éducation, à 
côté de l’ancien système simple et bref à l’usage du peuple, un système nouveau 
s’impose, une humanité (humanitas) exclusive, qui détruit peu à peu les derniers 
restes de l’antique égalité sociale. Ce ne sera pas chose superflue que d’entrer ici 
dans quelques détails à propos de l’instruction donnée actuellement à la 
jeunesse, et selon le système grec, et selon la haute école latine. 

Par une singulière coïncidence, Lucius Paullus Æmilius, l’homme qui avait 
consommé la destruction politique de la Grèce, fut aussi l’un des premiers à 
rendre un complet hommage à la civilisation hellénique, à reconnaître en elle, ce 
qu’elle est restée, sans que nul y contredise, la civilisation même du monde 
ancien. Il avait atteint déjà la vieillesse, avant qu’il lui eût été donné, 
contemplant le Jupiter de Phidias, de pénétrer dans le sens intime des chants 
homériques : mais il avait l’esprit assez jeune encore, pour le sentir s’ouvrir à la 
lumière éclatante de la beauté grecque, et pour céder à l’irrésistible convoitise 
des pommes d’or du jardin des Hespérides. Dans l’illustre étranger, poètes et 
artistes trouvèrent un adepte sérieux et plus profondément ému qu’aucun des 
sages de la Hellade contemporaine. Il ne faisait point comme eux d’Épigrammes 
sur Homère et Phidias ; mais il voulut que ses enfants entrassent dans le 
royaume intellectuel, sans négliger l’éducation nationale ou ce qui en tenait lieu : 
il donnait aussi ses soins, à l’instar des Grecs, au développement physique du 
corps, non pas seulement par un exercice gymnastique tout à fait insuffisant, tel 
qu’il se suivait à Rome, mais par les pratiques instructives de la chasse, passée 
presque à l’état d’art entre les mains des Grecs. Bref, il conçut l’éducation à la 
grecque non plus seulement comme l’apprentissage et l’usage d’une langue, pour 
cette langue seule, mais comme un ensemble de hautes études, suivies selon la 
manière des Grecs, se rattachant à l’idiome hellénique, et se développant par lui, 
embrassant dès lors la connaissance de la littérature, y compris les notions 
mythologiques et historiques nécessaires à son intelligence, et aussi la rhétorique 
et la philosophie. La bibliothèque du roi Persée fut la seule part de butin que 
Paul-Émile se réserva après la conquête de la Macédoine : il entendait la donner 
à ses fils. Il menait à sa suite des peintres, des statuaires grecs, chargés 
d’achever l’éducation de ces jeunes gens, et de les rendre familiers avec les 
muses. Les temps étaient passés, Caton déjà l’avait compris, où, sur ce terrain, 
on était encore en droit de n’avoir que des dédains pour l’hellénisme : les 
meilleurs pressentaient que le danger était moindre à l’accueillir tout entier, qu’à 
le recevoir mutilé ou déformé. Dans Rome et dans le reste de l’Italie les hautes 
sociétés donnaient le ton à la mode nouvelle. Depuis longtemps déjà les maîtres 



grecs avaient appris le chemin de la ville. Ils y affluent aujourd’hui, maîtres de 
grammaire, maîtres de littérature et de culture polie, débitant leur science à fort 
bon prix sur le marché nouveau qui s’est ouvert. On ne voit dans tous les palais 
des riches, que maîtres d’hôtel, et maîtres de philosophie grecs, traités tout au 
moins comme des serviteurs, quand ils ne sont point esclaves1 : les raffinés se 
font concurrence pour cet article : un esclave littérateur de première qualité, se 
paye jusqu’à 200.000 sesterces (15.200 thaler = 57.000 fr.). Dès l’an 593 [161 av. J.-
C.], bon nombre de rhéteurs, enseignant la déclamation grecque, tenaient dans 
la ville école ouverte. Et parmi eux bous rencontrons plus d’un nom connu, celui 
de Panætius, par exemple, déjà cité par nous, celui de Cratès, illustre 
grammairien de Mallos en Cilicie, contemporain et rival d’Aristarque, et son égal 
en naissance. En 585 [-169], un public assidu suivait ses cours : il expliquait 
Homère selon sa lettre et son esprit. Cette instruction nouvelle donnée à la 
jeunesse, instruction révolutionnaire et antinationale tout ensemble, se heurta 
d’abord à la résistance du gouvernement : mais l’ordre d’expulsion, lancé en 593 
[-161] contre les rhéteurs et les philosophes, alors que les magistrats suprêmes 
changeaient tous les ans, passa inefficace et inexécuté comme tant d’autres 
mesures de rigueur du même genre : le vieux Caton mort, on se plaignait 
souvent encore, mais on se plaignait sans agir. Les hautes écoles grecques, et 
les sciences polies de la Grèce avaient désormais domicile élu et accepté : elles 
constituaient la partie importante de la culture de l’esprit, en Italie. 

A coté d’elles, l’instruction latine ne laissait pas d’ailleurs d’être en progrès. Nous 
avons dit comment, durant l’époque précédente, l’instruction élémentaire s’était 
au dedans agrandie : comment aux lieu et place des XII Tables, l’odyssée latine 
était devenue un abécédaire meilleur, comment le jeune Romain, ayant en main 
la traduction, y apprenait, comme l’enfant grec sur le texte original, et la syntaxe 
et le parler de sa langue nationale; comment des grammairiens et lettrés 
hellénistes, Andronicus, Ennius et d’autres encore, enseignant, non les enfants à 
proprement dire, mais les adolescents et les jeunes gens déjà grands, n’avaient 
pas dédaigné de leur apprendre l’idiome de la patrie à côté de l’idiome de la 
Grèce. Pourtant, ce n’était là encore que le début de l’éducation supérieure latine 
: ce n’était pas cette éducation elle-même. Point de littérature, point de 
grammaire allant au-delà des rudiments premiers. Viennent les lettres latines, à 
la place des livres d’école, viennent les classiques du vie siècle qui en seront 
l’expression jusqu’à un certain point exclusive, aussitôt vous verrez et la langue 
et les oeuvres littéraires entrer dans le cercle de la culture élevée : 
l’émancipation ne se fera point attendre, et les grammairiens grecs reculeront au 
second plan. Excités par les lectures homériques de Cratès, les Romains lettrés 
se mettent à l’œuvre, et récitent leurs compositions : Nœvius lit ses Guerres 
puniques ; Ennius lit ses Chroniques : Lucilius, après eux, débite ses poésies : 
leur auditoire est choisi et peu nombreux, d’abord : puis bientôt, à jour fixe, ils 
réunissent un grand concours d’auditeurs : enfin, à l’exemple des grammairiens, 
lecteurs d’Homère, ils se font les commentateurs et les critiques de leurs propres 
oeuvres. Non que les leçons littéraires données gratis par ces dilettantes (litterati), 
constituassent, à vrai dire, un enseignement en forme : elles n’en ouvraient pas 
moins à la jeunesse studieuse l’intelligence de la littérature classique de Rome, 
et l’art de la récitation. 

                                       

1 Cicéron raconte qu’il eut plus d’égards pour son esclave lettré Dionysius que Scipion n’en avait 
pour Panætius : citons aussi Lucilius, qui sur le même sujet s’exprime ainsi : Ma monture, mon 
écuyer, mon manteau, ma tente, voilà qui m’est utile, et non votre philosophie ! 



Pareille chose arriva pour l’éducation oratoire. Jamais les exercices de ce genre 
n’avaient été tout à fait négligés. On sait que dès les temps anciens, les jeunes 
gens des bonnes familles prononçaient en public les éloges et les harangues 
judiciaires. Avant notre époque, pourtant, et avant les nouvelles études 
spéciales, l’art oratoire n’était pas né. Le premier avocat romain qu’on répute, 
maniant en artisan d’éloquence et la langue et son sujet, fut Marcus Lepidus 
Porcina (consul en 617 [137 av. J.-C.])1. Les deux avocats fameux du temps de 
Marius, le viril et puissant Marcus Anionius (644-667 [-143/-87]), et Lucius Crassus, 
le fin parleur au style savamment soutenu (614-663 [-140/-91]), étaient aussi de 
vrais artistes de la parole2. Les études oratoires, naturellement, avaient pris un 
développement et une importance considérables : mais, de même que les études 
littéraires, elles ne consistaient encore pour l’élève qu’à s’attacher surtout à la 
personne du maître, et à se former par ses exemples et ses leçons. — Le premier 
qui ait créé le véritable enseignement en matière de littérature et d’éloquence 
latines (vers 650 [-104]), fut ce Lucius Ælius Præconius, de Lanuvium, surnommé 
Stilo [l’homme au style] : ce chevalier romain, notable, et d’opinions fortement 
conservatives, qui, s’entourant d’un cercle de jeunes auditeurs d’élite, tels que 
Varron et Cicéron, leur lisait Plaute et les autres poètes, retouchait avec les 
auteurs les plans de leurs harangues , ou les fournissait tout préparés à ses 
amis. Ici, c’est bien une école qui s’ouvre : et pourtant Stilon n’est point encore 
un maître de profession : il enseigne la littérature et l’art de la parole, comme 
toute science s’enseigne à Rome. C’est un vieil’ ami qui donne ses conseils à des 
jeunes gens qu’enflamme un beau zèle; et ses leçons ne se vendent pas à 
quiconque les voudrait payer3. 

De son vivant, commence enfin le haut enseignement des écoles publiques. 
Laissant en dehors de son programme la latinité purement élémentaire, et les 
lettres helléniques, il eut ses établissements spéciaux et ses professeurs 
rétribués, esclaves presque toujours. Il emprunta ses tendances et sa méthode à 
la grammatique et aux cours littéraires grecs : pouvait-il en être autrement ? Là 
encore, les élèves étaient des adolescents, non des enfants. Bientôt l’école latine, 
toujours comme l’école grecque, se partagea en deux : il y eut un cours pour 
l’exposition scientifique de littérature, puis un cours d’introduction doctrinale à 
l’art de la harangue politique et judiciaire et de l’éloge. Le premier qui tint école 
de littérature romaine, du temps de Stilon, se nommait Marcus Sœvius Nicanor 
Postumus4 : le premier qui tint école distincte de rhétorique, fut Lucius Plotius 
Gallus (vers 660 [-94])5 : néanmoins, dans les établissements du premier genre, 
on trouvait aussi d’ordinaire un cours d’éloquence. L’un et l’autre enseignement 
d’ailleurs, donné d’abord par des maîtres et des connaisseurs haut placés, s’était, 
jusqu’à un certain point émancipé à l’encontre des Grecs. Non que les experts en 
                                       

1 [Connu aussi pour sa triste campagne contre Pallantia. Cicéron vante son talent oratoire et son 
talent de style : artifex stylus (Brutus, 25, 86, 97. — De orat., 1, 10. — Tuscul., 1, 3).] 
2 [Ils jouent les principaux rôles dans le dialogue de orat. M. Antonius, le grand-père du triumvir 
qui fit tuer Cicéron, fut tué, on s’en souvient, par l’ordre de Marius et de Cinna. — Lucius Licinius 
Crassus, dit l’orateur, fut consul en 659 [95 av. J.-C.]. Il appartenait à une autre branche que 
Crassus le triumvir. Il consacra fresque sa vie au barreau et aux affaires publiques. Il défendit les 
trois vestales accusées d’inceste. Il excellait principalement dans les harangues politiques et 
sénatoriales. Le luxe de sa maison du Palatin était fabuleux.] 
3 [Stilon accompagna Q. Metellus en exil, en l’an 654 [104 av. J.-C.]. Il écrivit des Commentaires 
sur les Chants des Saliens, sur les XII Tables, un livre de Proloquiis. On a soutenu, mais à tort, 
qu’il serait l’auteur de la Rhétorique ad Herennium.] 
4 [Suétone, de illustr. Gramm. Auteur de commentaires et d’une satire.] 
5 [L. Plotius Gallus, le père de la rhétorique latine (Suétone, de clar Rhetor., 2). Il écrivit un traité 
du Geste (de Gestu., Quintilien, 11, 3, 143).] 



beau langage et les professeurs d’éloquence eussent cessé de subir l’influence 
hellénique, du moins ils n’obéissaient plus directement aux lois de la grammaire 
et de la rhétorique de l’école grecque : ils traitaient même celle-ci en ennemis 
déclarés. Contre la thèse soutenue par les maîtres grecs, la fierté et le bon sens 
romain entraient nettement en révolte. Non, ce n’était point à l’école, et 
seulement selon les règles de l’école, ainsi que ceux-ci l’enseignaient, que se 
pouvait apprendre l’art de parler aux hommes dans leur idiome national, et de 
leur dire savamment et de façon émouvante ce que l’on sait, ce que l’on ressent 
soi-même. Aux yeux du bon et solide avocat, toutes ces leçons du rhéteur grec, 
étranger à la vie pratique, étaient pour le débutant une pire nourriture que 
l’absence même de toute étude : l’homme cultivé, mûri par l’expérience, n’y 
trouvait que vide et que dégoût ; et quant aux conservateurs austères, ils 
avaient bien compris quelle affinité d’élection rattachait l’éloquence de métier au 
métier funeste des démagogues. Aussi le cercle des Scipions avait-il juré haine 
irréconciliable aux rhéteurs. On tolérait les déclamations grecques des maîtres 
rétribués, à titre d’exercices dans l’idiome hellénique : mais on écartait la 
rhétorique grecque de l’éloquence romaine et de l’enseignement oratoire romain. 
Pourtant, si vous étiez entré dans l’une des écoles latines nouvelles, vous y 
auriez vu de quelle singulière façon les jeunes gens y apprenaient à penser en 
hommes, à parler en hommes d’état : l’un accuse de meurtre, l’autre défend 
Ulysse, trouvé auprès du cadavre d’Ajax ; ayant en main l’épée sanglante de son 
compagnon : ailleurs, Oreste, meurtrier de sa mère, est tour à tour interpellé et 
disculpé : ou bien encore, les jeunes élèves prêtent à Hannibal le secours de 
leurs conseils : vaut-il mieux qu’il s’incline devant l’ordre de Rome et réponde à 
l’ajournement qu’il a reçu ? vaut-il mieux qu’il demeure à Carthage, ou se dérobe 
aux Romains par la fuite ? 1 — Véritablement, à mon sens, Caton n’était point 
injuste, entrant en guerre contre ces maussades et funestes moulins à parole ? 
Les censeurs, en 662 [92 av. J.-C.], donnèrent avis aux maîtres et aux parents de 
ne point tenir la jeunesse attachée tout le jour à des exercices inconnus aux 
aïeux romains; et l’homme qui parlait ainsi n’était autre pourtant que ce même 
Lucius Licinius Crassus, le premier avocat de son siècle. Mais il est dit que la voix 
de Cassandre s’élèvera toujours en vain ! Les déclamations sur les thèmes 
obligés de la scolastique grecque resteront désormais, quoiqu’on fasse ; 
l’élément fondamental du haut enseignement donné à la jeunesse de Rome elles 
contribueront pour leur part, à ne faire de ces enfants que des histrions 
avocassiers ou politiques : elles étoufferont dans Rome la vraie, la mâle 
éloquence ! — Aux résultats acquis d’hier du programme de l’éducation romaine 
actuelle on voulut donner un titre, une expression nouvelle, l’humanité [humanitas] 
: mélange singulier de la culture, selon la muse grecque plus ou moins 
superficiellement acclimatée, et d’une scolastique latine, enseignant avec 
privilège, imitatrice toujours et tant bien que mal façonnée ! L’humanité 
nouvelle, comme le nom l’indique, se débarrassa nettement de l’élément 
purement romain : elle éleva haut son drapeau ; elle voulut revêtir à la fois, (de 
même que l’instruction publique de nos jours, qui lui ressemble si fort), les caractères d’un 
cosmopolitisme, au point de vue de la nationalité, et de l’exclusivisme, au point 
de vue social. Ici encore on retrouve la révolution qui séparait les classes, et 
passait le niveau sur les peuples. 

                                       

1 [V. ces exemples et d’autres analogues dans les Rhetoricarum ad Herennium, I, 11, 16 et s. ; 3, 
2.] 



Chapitre XIII — La littérature et l’art. 

  

Dans la littérature comme dans la politique, le VIe siècle fut une grande et vivace 
époque. Comme dans la politique il est vrai, on n’y rencontre guère dans les 
lettres, de génie du premier ordre. Nœvius, Ennius, Plaute, Caton, tous ces 
écrivains richement doués et alertes, d’une individualité fortement accentuée, ne 
sont point, je le concède, des créateurs, dans le sens élevé du mot : pourtant, 
quel élan, quel mouvement, quelle hardiesse dans tous leurs essais, drame, 
épopée, histoire ! On sent qu’ils ont le pied sur les champs de bataille de ces 
guerres de géants, les guerres puniques. Nombreuses sont les transplantations 
artificielles, nombreuses les fautes de la couleur et du dessin : les formes, la 
langue n’y sont ni pures ni habiles : l’élément grec, l’élément national s’y 
enchevêtrent à tort et à travers : toute l’oeuvre enfin trahit les routines de l’école 
: ni liberté d’allure, ni détails achevés. Qu’importe ! s’ils n’ont point la force qui 
porte au but suprême, tous ces poètes, tous ces écrivains ont le courage et 
l’espoir : ils osent lutter avec les Grecs. 

Au VIIe siècle les choses ont bien changé. Les nuages du matin sont tombés. Les 
poètes ont entamé leur noble entreprise, ayant en eux, le sentiment des énergies 
populaires retrempées dans la guerre récente : à peine nés de la veille, ils n’ont 
ni vu les difficultés de l’œuvre commencée, ni mesuré la portée de leur talent; 
mais, du moins, ils ont marché avec l’ardeur et la passion! A cette heure, les 
voilà qui s’arrêtent : les vapeurs asphyxiantes des révolutions que charrie 
l’orage, remplissent les airs : et quand chez beaucoup les yeux s’ouvrent à 
l’incomparable magnificence de l’art et de la poésie des Grecs, ils constatent en 
même temps la condition modeste faite au génie artistique de leur peuple. La 
littérature du vie siècle était le produit du retentissement de l’art grec chez des 
esprits à demi cultivés, mais émus et sensibles. La culture hellénique plus 
relevée du vile siècle amène une réaction littéraire : comme le vent glacé de 
l’hiver, la réflexion dessèche dans le germe la fleur de l’imitation naïve, et détruit 
pêle-mêle les bonnes et les mauvaises herbes de la première récolte. Cette 
réaction se fait surtout et se prononce, dans le cercle de Scipion. Émilien, dans 
cette société qui réunit l’élite du beau monde de Rome ; où l’on rencontre entre 
autres le plus vieil ami et le conseiller du grand homme, Gaius Lælius (consul en 
614 [140 av. J.-C.])1, ses compagnons plus jeunes que lui Lucius Furius Philus 
(consul en 618 [-136])2, et Spurius Mummius3, le frère de Mummius qui mit 
Corinthe à sac ; où l’on voit accueillis enfin tous les littérateurs, qu’ils soient 
romains ou grecs, Térence le comique, Lucilius le satyrique, Polybe l’historien, et 
Panætius le philosophe. A tous ces hommes qui lisaient couramment l’Iliade, les 
pages de Xénophon. et celles de Ménandre, comment imposer encore l’Homère 
parlant romain, ou les pauvres traductions des drames d’Euripide, naguère 
servies au peuple par Ennius, et continuées par Pacuvius ? Je veux que par 
patriotisme on arrêtât le fouet de la critique, qu’on ménagea les Chroniques 
nationales, Lucilius n’en décochait pas moins ses flèches les plus acérées contre 

                                       

1 [C. Lælius Sapiens, le fils du Lælius ami du premier Africain. Cicéron lui a élevé un monument 
impérissable dans son Lælius, ou dialogue de Amicitia. Il avait écrit plusieurs livres, entre autres un 
panégyrique de son ami (Laudationes S. Africani minoris), qui ne nous sont point parvenus.] 
2 [L’un des interlocuteurs du de Republ. Moderatissimus et continentissimus, dit de lui 
Cicéron.] 
3 [L’un des prédécesseurs d’Horace dans l’épître et la satire.] 



les tristes personnages et les expositions guindées de Pacuvius1. Le patriotisme 
n’arrêtait pas le reproche non moins sévère et nullement injuste d’ailleurs, que 
l’élégant auteur de la Rhétorique à Hérennius, vers la fin de la présente époque, 
leur adresse à tous, qu’ils se nomment Ennius, Pacuvius, ou Plaute2, ces poètes 
ayant privilège pour se montrer illogiques et boursouflés. Les familiers de Scipion 
haussaient les épaules aux additions grossières jetées par la rude muse populaire 
sur l’élégant manteau comique de Philémon et de Diphile. Moitié riant, moitié 
enviant, on délaisserait aujourd’hui les essais mal dégrossis d’une époque lourde 
et confuse : les juges élégants les traitaient comme fait l’homme mûr les vers de 
sa jeunesse, et renonçant à acclimater l’arbre merveilleux dans le pays latin, ils 
abandonnaient les hautes voies de l’art dans la poésie et dans la prose : il leur 
suffisait de savoir goûter les chefs-d’œuvre de la muse étrangère. Aussi le siècle 
actuel n’est-il guère productif que dans les genres secondaires, dans la comédie 
légère, dans les Miscellanées poétiques, la brochure politique, et les sciences 
spéciales. Le dernier mot de la littérature, c’est la correction du style, avec ses 
artifices savants; c’est, par-dessus tout, la correction de la langue. Par là, de 
même que le cercle étroit des érudits se sépare de la foule, de même désormais 
la langue se bifurque : le latin classique des hautes classes tranche sur le latin 
vulgaire de l’homme du commun. Parler purement3 voilà le mot d’ordre des 
prologues de Térence : redresser les fautes de langage, voilà l’une des missions 
principales de la satire de Lucilius4 : par une coïncidence remarquable, c’est alors 
aussi que les Romains désertent la manie d’écrire en grec. Certes, tout cela 
constitue un progrès : les oeuvres littéraires, dans la période actuelle, sont 
complètes bien plus souvent, beaucoup plus achevées et plus satisfaisantes dans 
leur genre que celles qui les ont précédées ou les suivront; et sous le rapport du 
langage enfin, Cicéron affirme que le siècle de Scipion et de Lælius est l’âge d’or 
du latin écrit purement, et sans faux alliage. De même l’opinion publique 
commence à voir, non plus un métier, mais un art, dans la profession littéraire. 
Au début du siècle encore, les compositions dramatiques, sinon toutes les 
compositions poétiques, et leur lecture en public sont choses messéantes au 
noble Romain : Pacuvius et Térence vivent de leurs pièces : écrire des drames 
est faire oeuvre d’artisan, et l’auteur ne marche pas sur l’or. Au temps de Sylla, 
tout est changé. Les honoraires recueillis au théâtre attestent alors que l’auteur 
favori est bien venu à compter sur de beaux bénéfices : le haut prix payé efface 
la tache originelle. La poésie dramatique s’élève au rang d’art libéral ; et les 
hommes des plus nobles, des plus hautes classes, un Lucius Cœsar, par exemple 
(édile en 664, † 667 [90-97 av. J.-C.])5, ne dédaignent pas de travailler pour le théâtre 
romain, et sont fiers de s’asseoir dans la confrérie des poètes6 romains, à côté 
d’un Accius sans aïeux. Mais si l’art a gagné du côté de l’honneur et de l’intérêt 
qu’il inspire, l’élan n’est plus le même ni dans la vie, ni dans la littérature. 
L’audace et la sûreté de somnambule, qui fait que le poète est le poète, qui 
donne à Plaute entre autres sa verdeur et son allure, jamais plus vous ne la 

                                       

1 [V. l’exemple cité par la Rhetor. ad Herenn., 2, 23.] 
2 [V. ibid. 3, passim : Quibus hoc modo loqui concessum est, dit l’auteur, 2, 22… infirma 
ratione ulitur, 2, 23.] 
3 [Pura oratio. Heautont., 46.] 
4 [Il avait consacré tout son IXe livre à l’orthographe (orthographia). V. les fragments cités par M. 
Egger (Latini sermonis vetustioris reliquiœ, p. 262 et 263).] 
5 [Gaius Julius Cæsar Strabo Vopiscus, l’un des interlocuteurs du de orat., célèbre par son vif 
esprit. Il fit entre autres les tragédies d’Adraste et de Tecmessa. Il périt dans la persécution de 
Marius et de Cinna.] 
6 [Collegium poetarum. V. dans Valère Maxime, III, 7, 11, une anecdote curieuse.] 



rencontrerez : les Epigones des lutteurs du temps d’Hannibal sont devenus gens 
corrects, mais éteints. 

Examinons d’abord sur le théâtre la littérature dramatique des Romains. Dans la 
tragédie, nous voyons pour la première fois les hommes spéciaux se produire : 
les tragiques, à l’inverse de ce qui fut jadis, ne cultivent plus en même temps les 
poésies comique et épique. Que si dans les cercles lettrés où l’on écrit et l’on 
récite, le genre est manifestement tenu en plus grande estime, il y aurait erreur 
à croire que la poésie tragique soit en réel progrès. Dans la tragédie nationale 
(prœtexta), créée jadis par Nœvius, nous ne pourrions guère nommer que l’enfant 
attardé de l’époque Ennienne, ce Pacuvius, dont nous allons de suite et plus 
amplement parler. D’ailleurs, il y eut encore, ce semble, bon nombre de poètes 
arrangeurs de tragédies grecques. Parmi eux, deux seulement se firent un nom 
considérable. 

Marcus Pacuvius, de Brundusium (535 - † vers 625 [219-129 av. J.-C.]), avait 
consacré sa jeunesse à la peinture : ce ne fut que devenu vieux qu’il demanda à 
la tragédie les moyens de vivre. Par son âge, et par la nature de ses oeuvres, il 
appartient au VIe plutôt qu’au VIIe siècle, encore bien que sa veine poétique n’ait 
rien produit qu’au cours de ce dernier. Il suivit en tout la manière d’Ennius, son 
compatriote, son oncle et son maître. Limant davantage son vers, ayant la visée 
plus haute que son prédécesseur, il fut, au jugement des critiques tout 
favorables qui vinrent plus tard, un modèle de poésie savante et de beau style : 
d’ailleurs les quelques fragments qui nous en restent justifient et les reproches 
que Cicéron lui adresse, quant à la langue, et ceux de Lucilius, sous le rapport du 
goût. Sa langue est plus raboteuse et inégale, sa poésie plus ampoulée, plus 
prétentieuse que celle d’Ennius1. Comme Ennius, il semble qu’il ait donné plus à 
la philosophie qu’à la religion : seulement, il ne l’a pas suivi dans ses préférences 
pour le, drame conçu selon les tendances néologiques, et prêchant la passion 
sensuelle ou les soi-disant nouvelles lumières : il puisa sans distinction chez 
Sophocle et chez Euripide ; mais de cette veine hardie d’Ennius, de ces 
aspirations d’un génie presque original, vous ne trouvez rien chez son jeune 
successeur. — Lucius Accius a laissé des imitations des tragiques grecs d’une 
lecture plus courante et plus facile que ne sont les vers de Pacuvius. Il était son 
contemporain, quoique moins âgé. Fils d’un affranchi de Pisaurum (588 - † vers 651 
[166-103 av. J.-C.]), il fut, avec Pacuvius, le seul dramaturge tragique qui ait 
marqué au VIIe siècle. Écrivant aussi l’histoire littéraire, et cultivant l’art du 
grammairien, nul doute qu’il n’ait voulu substituer la pureté du langage et du 

                                       

1 Dans le Paulus, pièce originale, on lisait ce vers, sans doute tiré de la description des Passes de 
Pythion (IV, p. 25) : 

Qua vix caprigeno generi gradilis gressio est. (*) 
[Où à peine la chèvre pourrait poser le pied...] 

Dans une autre pièce, le poète donne à deviner à son public le tableau qui suit : 
Quadrupède au lent marcher, agreste, à ras de terre et rude ; à la tête petite, au cou 
de serpent, à l’œil hagard. — Ôtez-lui les entrailles, tuez-la, elle rend des sons animés 
! 
A quoi le public répond naturellement : Que nous débites-tu là en mots enchevêtrés 
comme broussailles ? Le plus malin ne saurait le deviner ! Si tu ne parles pas 
clairement, nous ne te comprendrons point. 

Vient alors l’explication : c’est de la tortue qu’il s’agit. [Testudo, dont la carapace, montée sur la 
lyre, y fait table d’harmonie.] — J’ajoute que les tragiques attiques eux-mêmes ne s’étaient point 
fait faute de ces puériles énigmes : péché dont la comédie moyenne les relève souvent en termes 
plus que vifs. 
(*) [L’allitération et la tournure de phrase sont à peu près intraduisibles.] 



style à l’ancienne manière, rude et crue, de la tragédie latine : néanmoins, son 
inégalité, son incorrection, lui méritèrent les graves reproches de Lucilius, et des 
hommes de la stricte règle1. 

Dans le genre comique, nous rencontrons à la fois et une production bien plus 
active, et des succès bien plus grands. Dès le commencement de la période, il 
s’était manifesté une sérieuse réaction contre la comédie courante et populaire, 
réaction qui eut Térence pour organe principal. Térence (558-595 [196-159 av. J.-
C.]) est assurément l’une des plus intéressantes figures dans l’histoire des lettres 
romaines. Natif de l’Afrique phénicienne, amené tout jeune à Rome comme 
esclave, il s’initia aux élégances de la culture hellénique ; et tout d’abord, il 
sembla destiné à rendre à la comédie nouvelle athénienne son caractère 
cosmopolite, qui s’était quelque peu effacé dans les dures mains des Nœvius, des 
Plaute, et des autres arrangeurs à la solde du peuple romain. Par le choix même 
et l’emploi qu’il fait des modèles, on voit aussitôt à quelle distance il entend se 
placer de celui de ses prédécesseurs auquel seul il convient de le comparer. 
Plaute va prendre ses fables dans tout le bagage de la comédie nouvelle, sans 
dédaigner les poètes plus audacieux et plus populaires, comme Philémon. 
Térence s’en tient presque exclusivement à Ménandre, le plus orné, le plus 
élégant, le plus châtié de tous les poètes de l’école, obéissant à l’inévitable loi qui 
s’impose à tout faiseur de pièces latines, il continue d’ailleurs, à nouer ensemble 
dans le même drame l’intrigue de plusieurs drames grecs, il y met du moins une 
habileté, un soin dépassant tout ce qu’on a fait avant lui. Plaute, dans son 
dialogue, s’écartait fort souvent de ses modèles : Térence se vante de la fidélité 
textuelle de ses copies, sans qu’il faille pourtant croire qu’il ne s’agisse plus ici 
que d’une traduction littérale, dans le sens que nous attribuons â ces deux mots. 
Il rejette et bannit soigneusement le relief d’une couleur exclusivement romaine, 
et ces touches rudes parfois, mais toujours vives, que Plaute se complait à jeter 
sur son canevas grec : jamais une allusion qui: ramène le spectateur à Rome, 
jamais un proverbe. A peine rencontrerait-on chez lui une seule réminiscence2 : 
ses titres de pièces, il les transcrit du latin en grec. Même différence dans le 
matériel de l’art. Tout d’abord les acteurs ont repris le masque de chaque rôle : 
la mise en scène est disposée avec un soin exact, et l’on n’assiste plus dans la 
rue, comme chez Plaute, à tous les incidents du drame, qu’ils. s’y passent ou se 
passent ailleurs. Plaute noue et dénoue tant bien que mal et sans autrement s’en 
soucier son intrigue, mais sa fable est plaisante, et porte coup souvent. Térence, 
bien moins vivant, tient toujours compte de la vraisemblance, dût l’intérêt 
languir : il se gendarme sans cesse contre les moyens grossiers, contre les 

                                       

1 [V. sur Pacuvius et Accius , A. Pierron, Hist. de la littérature romaine, ch. XI. — Il reste du 
Prométhée d’Accius un monologue célèbre, qu’on peut citer après Eschyle. — V. Egger, l. c., p. 
497. — Enfin on croit qu’Accius avait écrit des Didascalica, des Parerga et des Pragmatica. Egger, 
p. 200-203.] 
2 L’exception unique se trouve dans l’Andrienne (4, 5). 

Comment cela va-t-il ? — Moi ! comme on peut, selon le proverbe, puisqu’on n’a pas le 
droit de vivre comme on veut. (v. 815) 

La réponse ne fait que reproduire le proverbe grec déjà imité par Cæcilius : 
Vis comme tu peux, puisque tu ne le peux comme tu veux. (Phocium) 

L’Andrienne est la plus ancienne pièce de Térence. Elle fut jouée à la recommandation de Cæcilius. 
La réminiscence est un remerciement tacite, mais clair. 



expédients routiniers et plats dont usent ses prédécesseurs, contre les songes 
allégoriques, par exemple1 !  

Plaute dessine à grands traits ses caractères : ce n’est parfois qu’un croquis, 
enlevé à l’effet à distance, par l’ensemble et par les masses. Térence s’arrête au 
développement psychologique : sa peinture est une miniature soignée souvent 
excellente : c’est ainsi que dans les Adelphes, le citadin aimant à bien vivre fait 
excellemment contraste avec l’homme des champs usé, harassé, mal odorant2. 
Les tableaux de Plaute et sa langue sentent le tripot : ceux de Térence respirent 
la bonne et honnête bourgeoisie. Térence ne vous mène plus dans les cabarets 
licencieux : chez lui, plus de ces fables sans vergogne ; si aimables qu’elles 
soient, avec l’hôte obligé qui les abrite ; plus de ces traîneurs de sabres, et de 
cette valetaille, amusante d’ailleurs et facétieuse, qui n’a pour ciel que la voûte 
du cellier, engeance vouée au fouet ! Ou si parfois on les rencontre encore, quel 
changement s’est fait en eux ! Chez Plaute on est toujours en piètre compagnie, 
roués débutants, ou roués complets : chez Térence vous avez régulièrement 
affaire à d’honnêtes gens. Que si d’aventure le gîte du souteneur [leno] est mis au 
pillage, ou si quelque adolescent est conduit au lupanar, l’incident ne laisse pas 
que d’avoir son côté moral. Tantôt il a l’amour fraternel pour motif : tantôt on 
veut inspirer au jeune héros l’horreur des mauvais lieux. Dans le théâtre de 
Plaute, la taverne avec ses Philistins3 fait opposition au toit domestique : les 
femmes sont attaquées, rabaissées à la grande joie des maris qui s’émancipent, 
ou ne sont rien moins que sûrs d’un aimable accueil à domicile. Non que la 
comédie de Térence nous montre une moralité plus grande chez les femmes, 
mais la nature féminine, et la vie conjugale y sont plus habilement saisies. La 
pièce finit d’ordinaire par un mariage honnête, ou même, s’il se peut, par deux 
mariages : ne disait-on pas à l’éloge de Ménandre, qu’il réparait la séduction par 
des noces ? Quant à vanter le célibat, comme Ménandre aussi le fait souvent, 
son copiste romain ne s’y laisse aller qu’avec une réserve de tous points 
caractéristique4. En revanche de quels traits élégants sont peints dans 
l’Eunuque, dans l’Andrienne, l’amoureux et ses peines, le tendre mari près du lit 
de l’accouchée, la sœur aimante près du lit de son frère qui se meurt. L’Hécyre 
[la Belle-Mère] finit par la survenue de la courtisane vertueuse apparaissant en 
ange sauveur ? Vraie figure telle que les créait Ménandre ! Le public de Rome il 
est vrai, la siffla, et eut raison ! Chez Plaute, le père n’est là que pour être 
bafoué par son fils qui le dupe : dans l’Heautontimôroumenos [le Bourreau de soi-
même] de Térence, l’enfant prodigue revient au bien, la sagesse paternelle y 
aidant ; et comme notre poète est excellent pédagogue, il fait voir dans les 
Adelphes, la meilleure de ses pièces, quel est, entre l’oncle trop facile et le père 
trop rigoureux, le juste milieu à suivre pour l’éducation de enfants. Plaute écrit 
                                       

1 L’allégorie peu ingénieuse de la chèvre et du singe imaginée par Plaute (Mercator, 2. 1) a son 
pendant reconnaissable dans les vers où Térence nous montre, en se moquant, la biche qui fuit, 
poursuivie par les chiens, et sollicite en pleurant le secours de l’adolescent qu’elle rencontre ! 
Toutes superfétations qui remontent, à n’en pas douter, à la rhétorique euripidienne (ex. : 
Euripide, Hector, 90). 
2 [C’est à cette opposition heureuse que Molière a dû l’idée de ses deux caractères de l’Ecole des 
Maris, de Sganarelle et d’Ariste.] 
3 Nous traduisons littéralement. 
4 Micion, dans les Adelphes (1, 1) vante son sort et surtout sa condition de célibataire : 

Ego hanc clementem vitam urbanam, atgue otium 
Seculus sum, et quod fortunatam isti pulant 
Uxorem nunquam habui… 

[Moi, j’ai mieux aimé cette vie clémente et reposée de la ville et, chose que ceux-ci tiennent pour 
un bonheur, je n’ai jamais pris femme !] Isti, ceux-ci : les Grecs, sans doute. 



pour la foule : il a le mot railleur et impie à la bouche : il va aussi loin que le 
permet la censure dramatique. Térence, lui, veut plaire aux gens choisis, et 
comme Ménandre, ne blesser personne. Plaute se comptait dans le dialogue 
rapide, et fait souvent tapage : son acteur s’agite, et gesticule du bras et du 
corps : à Térence il suffit d’une calme conversation. La langue de Plaute fourmille 
de tournures burlesques, de jeux de mots, d’allitérations, de formes nouvelles 
comiques, d’un cliquetis, de paroles tout aristophanesques, de termes bizarres et 
moqueurs, empruntés à la Grèce. Térence ne connaît point ces capricieuses 
échappées : son dialogue marche d’un pas égal : il n’a pour assaisonnement que 
le torr de sa phrase aiguisée en sentence, en épigramme. On ne peut voir dans 
sa comédie la continuation de la comédie plautine, ni sous le rapport poétique, ni 
sous le rapport moral. D’originalité, il n’en saurait être question ni chez l’un, ni 
chez l’autre, mais moins encore chez Térence. Que si on lui accorde la louange 
douteuse d’avoir plus correctement copié, il faut dire aussi, et par voie de 
compensation, qu’à rendre l’humeur aimable de Ménandre, il n’a nullement saisi 
sa gaieté, tellement que les comédies de Plaute, imitées du même auteur, le 
Stichus, la Cassette, les deux Bacchis, ont mieux gardé le charme pénétrant de 
l’original, que ne l’a su faire le plus jeune émule du poète latin, ce demi 
Ménandre, comme on l’a appelé1 ! De même qu’en passant de la rudesse de 
Plaute à la politesse sans relief des Esthétiques, Térence n’a pas fait faire un vrai 
progrès à la comédie latine, de même sa morale accommodante est inacceptable, 
bien qu’elle répudie les obscénités de Plaute et son indifférentisme. De progrès, il 
n’en existe que du côté, de la langue. L’élégant parler, voilà l’orgueil du poète à 
l’inimitable attrait de son style il a dû la palme qui lui fut décernée sur tous les 
poètes romains de l’ère républicaine par les plus fins connaisseurs des temps 
postérieurs, Cicéron, César, Quintilien. A ce point de vue, c’est avec juste raison 
que dans l’histoire littéraire de Rome, où l’on attachait moins de prix au 
développement de la poésie qu’à celui de la langue latine, le répertoire de 
Térence fait date nouvelle, et vient le premier parmi les pures et artistiques 
copies des chefs-d’oeuvre de la Grèce. D’ailleurs, la comédie moderne de Rome 
eut à se frayer sa voie de haute lutte. L’école de Plaute avait poussé ses racines 
dans la bourgeoisie; et Térence se heurta à la vive résistance d’un public, pour 
qui sa langue était plate et qui ne tolérait pas son style énervé. Notre poète trop 
sensible voulut répondre aux malveillants. Ses prologues, nullement destinés 
pourtant à une telle besogne, leur renvoient la critique ; et tout chargés 
d’arguments offensifs et défensifs, en appellent au beau monde, ait monde 
élégant, des condamnations de la foule, qui laissant là l’Hécyre en plein cours de 
représentation, s’en était allée par deux fois voir les pugilistes et les funambules. 
Térence enfin déclare qu’il ne vise qu’aux applaudissements des bons [bonis], 
ajoutant qu’il est malséant de ne pas donner d’estime aux œuvres d’art qui ont le 
don de plaire au petit nombre. Le bruit court-il que de nobles personnages lui 
prêtent conseil, et l’aident même de leurs mains, il ne s’en Biche pas trop, et 
même s’y prête de bonne grâce2. Quoi qu’il en soit, il perça : l’oligarchie 

                                       

1 [Le mot est de J. Cœsar dont les vers, cités par Suétone (J. Cœsar), sont bien connus : 
Tu quoque ; tu, in summis, ô dimidiate Menander 
Poneris, etc. 

Et toi, aussi, toi, notre demi Ménandre, on te met au premier rang !...] 
2 Dans le prologue de l’Heautontim., Térence met dans la bouche de ses critiques le reproche qu’il 
se serait tout à coup adonné au commerce des Muses, s’appuyant sur le talent de ses amis, bien 
plus que sur ses dons naturels. 
Plus tard, dans le prologue des Adelphes (594 [160 av. J.-C.]), il dit encore : La malveillance fait à 
l’auteur un reproche de nobles personnages lui viendraient en aide, et seraient ses collaborateurs 



dominant aussi clans la république des lettres, la comédie artificielle des exclusifs 
repoussa dans l’ombre la comédie populaire, tellement que, vers 620 [134 av. J.-
C.], les pièces plautiniennes ont disparu du répertoire. Disparition d’autant plus 
remarquable, qu’après la mort précoce de Térence, nul talent distingué n’est 
venu occuper la scène ; et qu’à la fin de la période actuelle, on entendit tel bon 
juge, par exemple, parlant des œuvres de Turpilius1 († 651 [-103], fort âgé) et 
autres poètes tout à fait ou à peu près oubliés, s’écrier que les comédies 
récentes étaient beaucoup plus mauvaises encore que la nouvelle mauvaise 
monnaie. 

Nous avons dit ailleurs, comment au cours du VIe siècle, suivant toute 
vraisemblance, à côté de la comédie gréco-romaine (Palliata), la comédie nationale 
(Togata) avait aussi fait son apparition, retraçant l’image sinon de la vie même et 
des mœurs de la capitale, du moins du mouvement et de la vie usuels dans le 
pays latin. Naturellement, l’école de Térence ne négligea pas ce genre, en même 
temps qu’elle restait fidèle à sa mission d’acclimatation de la comédie grecque en 
Italie, soit qu’elle publiât des œuvres de simple traduction, soit qu’elle mit au 
jour des imitations purement romaines. L’auteur principal des Togatœ, fut Lucius 
Afranius (il florissait vers 660 [94 av. J.-C.]). Impossible de se faire une idée nette de 
son talent ; il ne nous reste de lui que de trop rares fragments2 qui d’ailleurs ne 
semblent pas donner le démenti aux jugements des critiques. Il écrivit de 
nombreuses pièces, composées sur le plan des comédies grecques d’intrigue, 
mais en même temps, ainsi qu’il arrive d’ordinaire chez les imitateurs, plus 
simples et plus courtes que les originaux. Pour les détails il puisait où il lui 
plaisait, tantôt dans Ménandre et tantôt dans l’ancienne littérature nationale. Il 
n’a plus guère cette saveur et cet accent local, si remarquables encore dans 
Titinius, le créateur du genre3 : rien de précisé, de caractéristique dans ses 
sujets : ils ne ressemblent plus qu’à un décalque des comédies grecques : le 
costume seul est changé. Comme Térence, Afranius se distingue par l’éclectisme 

                                                                                                                        

assidus : crime énorme à leurs yeux ! Pour lui, il se fait sa plus grande gloire de plaire aux hommes 
qui plaisent à vous tous et à tout le peuple, dont la vie s’est passée à servir dans la paix, dans la 
guerre, dans les affaires, sans en être plus fiers pour cela ! (v. 15 et s.) 
Dès le temps de Cicéron, c’était chose reçue que Térence ici avait fait allusion à Lælius et à Scipion 
Émilien : on indiquait même les scènes appartenant à leur collaboration : on racontait les allées et 
venues du pauvre poète aux villas de ses nobles bienfaiteurs aux environs de Rome : on trouvait 
enfin impardonnable à eux de n’avoir rien fait pour améliorer sa fortune. Nulle part, on le sait, la 
légende ne jaillit plus spontanément que dans l’histoire littéraire. Comme déjà l’avaient constaté 
quelques critiques plus sagaces de Rome, il est clair que les vers qui précédent ne peuvent 
s’appliquer ni à Scipion, alors âgé de vingt-cinq ans seulement, ni à son ami, son aîné de bien peu. 
Selon une autre et plus raisonnable tradition, il s’agirait ici des poètes distingués Quintus Labeo 
(consul en 571 [-183]) et Marcus Popillius (consul en 581 [-173]), et de l’amateur éclairé des arts 
en même temps que bon mathématicien Lucius Sulpicius Gallus (consul en 588 [-166]) : encore en 
restons nous sur une pure supposition. Non qu’on puisse révoquer en doute l’intimité de Térence 
avec la maison de Scipion : il est remarquable que la première représentation des Adelphes et que 
la seconde de l’Hécyre ont eu lieu durant les fêtes funéraires données en l’honneur de Paul-Émile 
par ses fils Scipion et Fabius. 
1 Sextus Turpilius, † 653 [101 av. J.-C]. Il reste les titres de douze ou treize pièces de lui, et 
quelques vers isolés. — V. Otto Ribbeck, Comicor. latin. reliquiœ, Leipzig, 1865, p. 73 et s. 
2 [V. Ribbeck, p. 140 et s. — Les comédies d’Afranius étaient encore connues au IVe siècle de l’ère 
chrétienne. Le pape Grégoire les aurait fait brûler.] 
3 A cela il convient d’assigner une cause extérieure très probable. Après la guerre sociale, toutes 
les cités italiques ayant eu la communication du droit civique romain, il ne fut plus permis 
désormais d’y placer la scène des togatœ, et le poète dut en laisser désormais le lieu indéterminé, 
ou choisir des localités disparues ou étrangères. Cette circonstance, déjà prise en considération au 
début même des comédies plus anciennes, n’a pas pu ne pas réagir fâcheusement sur la comédie 
nationale. 



élégant, par l’habileté de sa diction poétique : fréquemment il se permet 
l’allusion littéraire : en commun avec Térence, il vise à l’enseignement moral, et 
par là, son théâtre se rapproche du drame sérieux avec Térence encore, il 
observe fidèlement les lois de la police, et les règles de la langue. Enfin, preuve 
dernière de sa parenté avec Ménandre et Térence, citons le jugement de la 
postérité : Afranius, dit-on, aurait porté la toge comme l’eût fait Ménandre, si 
Ménandre avait été a italien1. Lui-même ne s’écrie-t-il pas quelque part, que 
Térence est au-dessus de tous les autres2. 

C’est aussi vers notre époque que la Farce prend définitivement rang parmi les 
genres littéraires. Elle était de toute ancienneté, d’ailleurs ; et longtemps avant 
Rome fondée, les jeunes gens du Latium, dans les jours de fête, s’amusaient aux 
improvisations de caractère dont le masque avait une fois pour toutes fixé les 
types. La scène de la farce avait été localisée plus tard dans la ville armée latine, 
dans la cité autrefois osque d’Atella3, détruite au siècle des guerres d’Hannibal, 
et par suite abandonnée à la verve des poètes comiques, d’où ces sortes de 
pièces prirent le nom de Jeux osques [Ludi osci] ou a Atellanes4. Mais la farce 
n’avait à vrai dire rien de commun avec la littérature et le théâtre5 : elle était 

                                       

1 [Horat., Ep. ad August., 57.] 
2 [Compilalia, Ribbeck, p. 144.] 
3 [Entre Capoue et Naples ; plus tard restaurée. On en trouvé quelques ruines non loin d’Aversa. 
Sur la colline on voit encore debout une vieille église du nom de Santa Maria di Atella.] 
4 Les erreurs, depuis des siècles, fourmillent à propos de l’atellane. On rejette actuellement 
partout, et avec raison, l’indication mensongère fournie par les chroniqueurs grecs, que l’atellane 
aurait été jouée à Rome en langue osque : et, pour peu que l’on y regarde, il ne parait pas moins 
inadmissible que ce genre, né dans le Latium et s’inspirant de la vie rurale et urbaine du Latium, se 
soit jamais, en quoi que ce soit, rattaché à la nationalité osque. Il est une autre explication à 
donner à ce titre de jeux d’Atella. On avait besoin d’une mise en scène usuelle pour la farce latine, 
avec ses personnages et ses plaisanteries stéréotypés : toujours il faut une capitale à la folie et à 
ses grotesques. Or, la police du théâtre romain ne permettait pas de placer la scène dans l’une des 
cités romaines ou des cités latines en simple alliance avec Rome, bien que la togata eût obtenu 
droit de domicile chez ces dernières. Mais Atella, qui, partagea le sort de Capoue et n’eut plus 
d’existence légale à dater de 543 [211 av. J.-C.], n’en continua pas moins d’exister à titre de 
village habité par des paysans romains, et convenait parfaitement à la désignation scénique. Ce qui 
prouve l’exactitude de notre conjecture, c’est que d’autres farces avaient aussi élu domicile dans 
d’autres villes de langue latine qui n’existaient plus ou qui n’avaient plus d’existence civique : nous 
citerons les Campaniens de Pomponius (Campani), peut-être aussi ses Adelphes (Adelphi) et ses 
Quiquatries, dont la scène était à Capoue, et encore les Soldats Poméliens (Milites Pometinenses) 
de Novius, dont la scène était à Suessa Pometia. Au contraire, l’atellane ne hante jamais une cité 
qui soit debout : ce serait faire injure à celle-ci. La vraie patrie de l’atellane est donc le Latium : sa 
localisation poétique et scénique est le pays osque : mais elle n’a rien de commun avec la dation 
osque. En vain l’on oppose le fait qu’une pièce de Nævius († après 550 [-204]), en l’absence 
d’acteurs dramatiques proprement dits, aurait été exécutée par des joueurs d’atellanes et aurait 
été appelée pour cela comédie à masque (Festus, au mot Personata, p. 217, éd. Müller). Le mot 
joueurs d’atellanes [atellani] n’est ici employé que par prolepse, et l’on est en droit de conclure 
que, même avant, ces acteurs s’appelaient déjà acteurs à masque [personati]. — Pareille 
explication s’applique aux chants fescennins [carmina Fescennina]. Ils appartiennent aussi à la 
poésie bouffonne et burlesque de Rome, et se localisaient dans la ville sud-étrurienne de 
Fescennium, sans pour cela appartenir plus à la poésie étrusque que les atellanes à la poésie 
osque. Rien ne prouve sans doute que, dans les anciens temps, Fescennium ait été une vraie ville, 
et non un simple village : le fait n’en est pas moins vraisemblable, à en juger par la manière dont 
les auteurs font mention de cette localité, et aussi dans le silence significatif des inscriptions. 
5 On a souvent, et Tite-Live le premier (VII, 2), rattaché l’atellane par le fond et par l’origine à la 
satyre (satura), et au théâtre qui sortit de la satyre : mais nette opinion ne se peut soutenir. Entre 
l’histrion et le joueur d’atellane, il y avait la même distance qu’aujourd’hui entre l’artiste 
dramatique et l’acteur d’une mascarade. Entre le drame, qui jusqu’à Térence ne connut pas le 
masque, et l’atellane, dont le masque est l’attribut caractéristique, il y a une différence essentielle 
et d’origine que rien ne comble. Le drame provient de ce chant accompagné de flûte, chant et 



exécutée par des amateurs où et comme ils l’entendaient : elle n’avait point de 
texte écrit ou publié. Voici cependant, que dans la période actuelle, on confie 
pour la première fois l’atellane à des comédiens de profession1 : on en fait, à 
l’instar du drame satirique grec, la petite pièce après la tragédie ; et les auteurs 
dramatiques lui consacrent bientôt leur talent. Ce genre a-t-il progressé seul et 
de lui-même? N’a-t-il pas dû beaucoup au contraire, à la farce venue de la 
Basse-Italie, laquelle lui ressemblait par tant de traits communs2 ? On ne saurait 
plus le dire aujourd’hui : mais ce qu’il y a de sûr, c’est que les fables atellanes 
constituaient, prises en soi, un travail original. Le fondateur du genre littéraire 
nouveau, appartient à la première moitié du VIIe siècle3. Lucius Pomponius, ainsi 
il s’appelait, était né dans la colonie latine de Bononia. Il eut pour rival, dans la 
faveur publique, un autre poète du nom de Novius. Autant qu’on en peut juger 
par les rares débris que nous possédons, et par les indications tirées des auteurs 
anciens, les atellanes étaient de courtes pièces en un acte, dont l’attrait tenait 
moins à l’intrigue, folle et à peine nouée, qu’à la vive et mordante peinture des 
classes et des situations sociales. Les fêtes, les actes publics lui servaient 
volontiers de thème : les Noces, le Premier Mars [Kalendæ Martiæ], Pappus [le 
Pantalon] candidat, [Pappus petitor] : tels sont ses titres : ailleurs elle s’en prend aux 
nationalités étrangères, aux Gaulois transalpins, aux Syriens : mais ce sont les 
métiers surtout qu’elle aime à faire parader sur les planches. Ici nous voyons 
défiler le gardien du temple [œditumus], le devin, l’augure, le médecin, le 
douanier, le peintre, le pêcheur, le boulanger [pistor] : elle est impitoyable pour 
les hérauts et les crieurs publics [prœco posterior] et plus encore pour les foulons, 
qui parmi les grotesques de Rome, paraissent avoir joué le rôle du tailleur [en 
Allemagne]. Non contente d’envelopper dans son cadre les multiples situations du 
monde des citadins, la fable atellane s’emparait aussi de la vie rurale, des joies 
et des maux du paysan. Et les titres de nombreuses pièces nous disent assez 
combien abondamment elle puisait à cette mine féconde : la vache, l’ânesse, la 

                                                                                                                        

danse sans récit déclamé, qui plus tard s’augmenta d’un texte (satura), puis, par les mains 
d’Andronicus, emprunta son libretto au théâtre grec, les antiques flûtistes tenant la place du 
chœur. Où peut-on voir dans ce développement progressif du drame, à ses premières étapes, 
l’ombre d’un contact avec la farce, jouée par les dilettantes ? 
1 Sous les empereurs, l’atellane était exécutée par des acteurs de profession (V. Friedlænder, dans 
le Beeker’s Handbuch [Manuel], 4, p. 546). La tradition ne nous renseigna pas sur l’époque précise 
où l’innovation se fit : mais elle ne peut être autre que celle où l’atellane prit régulièrement rang 
parmi les jeux scéniques, c’est à savoir l’époque qui précède immédiatement Cicéron (ad famil. 9, 
6). Et Tite-Live n’y contredit pas, quand il nous enseigne (7, 2) que les acteurs d’atellanes, à la 
différence des autres comédiens, avaient gardé les droits honorifiques du citoyen. De ce que les 
acteurs de profession commencèrent à jouer aussi les atellanes, et moyennant salaire, il ne s’ensuit 
nullement qu’ailleurs, dans les campagnes par exemple, les amateurs n’aient pas continué à les 
exécuter gratuitement, se maintenant ainsi en possession de leur privilège. 
2 On ne peut nier que la farce grecque a fleuri de préférence dans la Basse Italie, et que bon 
nombre des pièces de ce genre ressemblaient de très près aux atellanes. Citons, par exemple, dans 
le théâtre de Sôpater le Paphien, contemporain d’Alexandre le Grand, le Plat de lentilles, les Noces 
de Bacchis, le Valet de Mystachos, les Savants, le Naturaliste. Ce genre a pu se perpétuer jusque 
vers les temps où les Grecs formèrent comme une enclave, à Naples et autour de Naples, au milieu 
des Campaniens parlant latin : l’un des auteurs burlesques de la Basse Italie, Blœsus, de Caprée, 
porte un nom latin et écrivit une farce de Saturne. 
3 Au dire d’Eusèbe, Pomponius florissait vers 664 [90 av. J.-C.] : Velleius Paterculus le fait 
contemporain de Lucius Crassus (614-663 [-140/-91]) et de Marcus Antonius (611-667 [-143/-
87]). La première de ces dates est d’une trentaine d’années, peut-être, trop élevée : dans ses 
Peintres (Pictores), Pomponius parle d’un compte chiffré en victoriats, lesquels furent émis aux 
environs de 650 [-104] ; et d’ailleurs, vers la fin de notre époque avaient apparu aussi les Mimes, 
qui chassèrent l’atellane du théâtre. [V. O. Ribbeck, p. 191 et s. : fragments de Pomponius et 
Novius.] 



chèvre, la truie, le cochon, le cochon malade, le paysan, le laboureur, Pappus 
laboureur, le bouvier, les vendangeurs, le ramasseur de figues, les bûcherons, la 
sarcleuse, le poulailler, etc., etc. Toujours, dans toutes ces pièces, le valet 
stupide ou rusé [Maccus et Bucco], le vieux bonhomme [Pappus], le sage docteur 
[Dossennus], faisaient la joie du public : le premier surtout, le Pulcinella de la farce 
romaine, le Maccus glouton, sale et ventru, hideux, amoureux à toute heure, 
sachant retomber toujours sur ses deux pieds, bafoué par tous, par tous menacé 
du bâton, le bouc émissaire de tous à la fin de la pièce ! Il donne son nom à une 
multitude d’atellanes : Maccus soldat [Maccus miles], Maccus tavernier [Maccus topo], 
Maccus vierge [Maccus virgo], Maccus en exil [Maccus exul], les deux Maccus [Macci 
gemini]. Si peu que vous soyez en veine, vous vous représenterez facilement ce 
spectacle remuant et bariolé de la mascarade romaine ! Les libretti, du jour où 
on les coucha par écrit, tout au moins, s’accommodèrent tant bien que mal à la 
loi littéraire commune : ils adoptèrent la métrique du théâtre grec : mais en 
faisant cette concession, ils n’en demeurèrent pas moins fidèles à la loi de leur 
latinité exclusive et populaire : la comédie, dite nationale, venait loin derrière 
eux, sous ce rapport. L’atellane aborda aussi le monde grec, mais elle ne s’y 
montra guère que sous la forme de la tragédie travestie1 : Novius, le premier, 
s’essaya dans ce genre, qui n’alla pas loin. Le même poète osa monter sinon 
jusqu’à l’Olympe, du moins jusqu’à la divinité restée voisine de l’homme : il 
écrivit son Hercule vendeur à l’encan (hercules auctionator). Que le ton régnant 
dans la farce ne fût pas des plus fins, chacun le comprend : mots à double 
entente par trop clairs, lazzis de paysans indécents et du plus gros sel, spectres 
à faire peur aux enfants, et les mangeant dans l’occasion, voilà ce qu’à chaque 
pas l’on y rencontre, avec l’assaisonnement obligé des allusions personnelles, 
même en y glissant les noms propres ! Quoi qu’il en soit, elles avaient la vie, la 
vérité du tableau : et de ce pêle-mêle de saillies grotesques, de pointes qui 
portaient coup, d’arlequinades et parfois aussi de fortes sentences, s’échappait 
un attrait réel ! L’atellane se fit sa place et sur le théâtre de la capitale, et aussi 
dans la littérature. 

Quant au matériel du théâtre en général, nous ne sommes pas renseignés sur les 
détails : mais nous pouvons dire en toute certitude que le public y prenant un 
intérêt croissant, les spectacles y étaient tous les jours plus fréquents et plies 
magnifiques. Désormais, pas de fête populaire ordinaire ou extraordinaire sans 
ces jeux a dans les villes de l’intérieur, dans les maisons particulières même, les 
troupes d’acteurs â gage donnaient habituellement des représentations. Mais, 
tandis que mainte ville municipe avait déjà son théâtre de pierre, la capitale n’en 
possédait point. Un entrepreneur en soumissionna un jour la construction : mais 
sur la motion de Scipion Nasica, le Sénat intervint et arrêta tout (599 [155 av. J.-
C.]). C’était chose bien conforme aux faux-semblants de la politique intérieure, 
que de défendre ainsi l’érection d’une scène permanente par pur respect pour les 
usages des anciens temps, alors que d’un autre côté les jeux scéniques prenaient 
irrésistiblement faveur, que chaque année il s’y dépensait des sommes 
incalculables, soit pour l’échafaudage d’un théâtre de bois, soit pour sa 
décoration. L’organisation scénique marcha du même pas dans la voie du 
progrès. L’amélioration de la mise en scène, la résurrection du masque, au 
temps de Térence, coïncident évidemment avec la prise en charge par le trésor 

                                       

1 Elle s’y donnait toute licence de plaisanterie. Nous lisons ce vers dans les Phéniciennes 
(Phœnissœ) de Novius : Arme-toi : et gare à ma massue de jonc ! je te tue ! — De même 
Ménandre avait mis son faux Hercule sur les planches. 



des frais d’établissement et d’entretien de la scène et du matériel (580 [-174])1. 
Les jeux donnés par Mummius, après la prise de Corinthe, firent époque dans 
l’histoire du théâtre romain (609 [-145]). Ce fut alors sans doute que, pour la 
première fois, s’ouvrit une scène construite selon les lois de l’acoustique grecque, 
pourvue de sièges pour les spectateurs, et qu’il fut donné une attention toute 
spéciale à l’ensemble des jeux2. C’est alors qu’on entendra souvent parler d’un 
prix donné à l’auteur victorieux; partant, d’un concours entre les pièces 
présentées, de la faveur du public qui prend parti pour tel ou tel principal acteur, 
des coteries, et enfin de la claque ! Les décors, les engins du machiniste 
progressent : les coulisses artistement peintes et le tonnerre de théâtre datent 
de l’édilité de Gaius Claudius Pulcher (655 [99 av. J.-C.])3. Vingt ans plus tard (675 
[-79]), les frères Lucius et Marcus Lucullus étant édiles, les changements à vue 
s’exécutent au moyen de coulisses à pivot. A la fin de la période, florissait le plus 
grand des artistes dramatiques de Rome, l’affranchi Quintus Roscius († en 692 [-
62], chargé de jours), l’ornement et l’orgueil du théâtre pendant plusieurs 
générations4, l’ami et le convive fréquent de Sylla nous aurons encore à parler 
de lui. 

L’épopée, au VIe siècle, avait certainement occupé le premier rang dans la 
littérature écrite : au VIIe siècle, sa nullité a de quoi surprendre. Non qu’elle n’ait 
encore ses représentants nombreux. Mais elle n’en compte pas un qui puisse se 
vanter d’un succès même éphémère. Dans l’époque présente, nous ne trouvons 
que quelques radés essais de traductions homériques, quelques continuations 
des Annales Enniennes, la Guerre d’Istrie d’un Hostius5, les Annales (de la 
Guerre gauloise peut-être ?) d’un Aulus Furius (vers 650 [104 av. J.-C.]), reprenant 
suivant toute apparence le récit des faits, à la date où Ennius s’est arrêté au 
cours de l’expédition d’Istrie de 576 et 577 [-178/-177]. 

                                       

1 Jusque là, le personnage qui donnait les jeux avait dû défrayer la construction du théâtre et tout 
l’appareil de la scène au moyen d’une somme reçue à forfait, ou sur ses propres ressources ; et les 
sommes consacrées à la mise en scène avaient dû , le plus souvent, n’être qu’assez minces Mais 
voici qu’en 580 [174 av. J.-C.] les censeurs afferment aux édiles et aux préteurs, spécialement, 
l’établissement du théâtre où doivent se donner les jeux (Tite-Live, 41, 27) : à dater de ce jour, le 
matériel de la scène n’est plus créé ou acquis pour une seule représentation, et les améliorations 
marchent rapidement. 
2 Vitruve (5, 5, 8) enseigne quelle attention on prêtait aux prescriptions des Grecs en matière 
d’acoustique. Quant aux places avec siège (V. Ritsch, Parerg., 1, 227, XX), il semble, d’après 
Plaute (Captiv., prol., 11), que ceux-là seuls y avaient droit qui n’étaient point capite censi. C’est 
aussi, vraisemblablement, aux jeux scéniques de Mummius, lesquels firent époque, je viens de le 
dire, dans l’histoire du théâtre (Tacite, Annales, 14, X31), qu’Horace a fait allusion dans son vers 
fameux : 

Grœcia capta ferum victorem cepit, et artes 
Intulit agresti Latio.... (Ep. ad Aug., 156.) 

3 Il fallait bien que les coulisses de Pulcher fussent peintes, puisqu’on rapporte que les oiseaux s’y 
seraient venus percher sur ce qu’ils croyaient être des tuiles (Pline, Hist. nat. 35, 4, 23 ; Valère 
Maxime, 2, 4, 6). Jusqu’alors on avait imité le tonnerre en agitant des clous et des cailloux dans un 
bassin de bronze : Pulcher enchérit en faisant rouler des pierres derrière la scène : de là le nom de 
tonnerre claudien donné à son appareil (Festus, v° Claudiana, p. 57). 
4 Parmi les rares petites poésies de l’époque on rencontre l’épigramme qui suit, adressée au 
célèbre acteur : J’étais debout, saluant l’Aurore à son lever : tout à coup, Roscius apparaît sur ma 
gauche. Hôtes du ciel, laissez-moi le dire sans vous blesser : mortel, il me parut plus beau qu’un 
Dieu ! — L’auteur de cette épigramme toute grecque en la forme, toute inspirée de l’enthousiasme 
grec, n’est rien moins que Quintus Lutatius Catulus, le consul de 652 [102 av. J.-C.] et le 
vainqueur des Cimbres. [Roscius plus beau qu’un Dieu ! Et pourtant, ajoute Cicéron (de nat. Deor., 
1, 28), il avait les yeux tout de travers (pervertissimis oculis).] 
5 [Bellum Histricum. Il nous reste six hexamètres d’Hostius, cités par Macrobe, 6, 3, 5 ; Festus, v° 
Tesca, et Servius, XII, 121.] 



Il en est de même dans la poésie didactique et dans l’élégie : nul nom qui sorte 
et soit célèbre. Les seuls succès que la poésie récitative enregistre, 
appartiennent à la satura, à ce genre libre, comportant toutes les formes et tous 
les sujets comme l’épure et la brochure, n’observant ni règles critiques, ni lois 
spéciales, se caractérisant suivant l’individualité de chaque poète, à cheval sur la 
limite de la poésie et de la prose, et plus qu’à moitié en dehors du vrai domaine 
de la littérature. Un des jeunes familiers du cercle de Scipion, Spurius 
Mummius1, le frère du destructeur de Corinthe avait envoyé, à ses amis, du 
camp sous Corinthe précisément, une suite de lettres poétiques et 
humoristiques, qui se faisaient lire encore au bout d’un siècle. Il se peut que de 
nombreux et semblables badinages en vers, non destinés d’ailleurs à la publicité, 
aient de même circulé au milieu de cette société aimable, intelligente et choisie 
de Rome. Quoi qu’il en soit, elle a eu son coryphée littéraire dans la personne de 
Gaius Lucilius (606-651 [148-103 av. J.-C.]). Issu d’une famille considérable de la 
colonie latine de Suessa, vivant, lui aussi, dans l’intimité des Scipions, il écrivit 
des poésies, véritables lettres familières, tout ouvertes pour le public, et dont le 
contenu, selon l’expression ingénieuse d’un juge sagace postérieur, nous déroule 
la vie entière d’un honnête homme, cultivé, indépendant Commodément assis 
aux meilleures places du théâtre politique, et par occasion visitant les coulisses, 
il assiste aux événements ; il passe son temps avec ses meilleure, plutôt qu’avec 
ses égaux ; prend part en curieux au mouvement de la littérature et de la 
science, sans trop prétendre lui-même au titre de poète ou de savant : tout ce 
qu’il rencontre de bon et de mauvais, choses consommées ou choses attendues 
dans la politique, remarques grammaticales et jugements portés, visites, dîners, 
voyages, anecdotes recueillies, petits et grands événements de la vie, tout enfin, 
il consigne tout sur ses tablettes de poche ! Caustique, plein de caprice et 
d’individualité, il avive ses vers d’une couleur d’opposition tranchée : par suite, 
en littérature, en morale et en politique, il accuse des tendances fortement 
dogmatiques : il a comme un levain de révolte, révolte de la province contre la 
capitale : il a par-dessus tout conscience du bien parler, de l’honnête savoir vivre 
du simple bourgeois de Suessa : il le pose fièrement au milieu de la confusion 
des langues et des mœurs de la Babel latine. En lui, pour la mission littéraire 
qu’elle s’est donnée, la société des Scipions a trouvé son parfait et plus spirituel 
organe. 

Lucilius consacra son premier écrit au fondateur de la philologie romaine ; à 
Lucius Stilo, et il se choisit pour public, non les cercles cultivés qui parlent le pur 
et classique langage, mais bien les Tarentins, les Bruttiens, les Siciliens, c’est-à-
dire, ces demi grecs d’Italie, dont le latin réclamait les corrections du maître2. Il 
est dans son oeuvre des livres entiers, où il ne traite que de l’orthographe, de la 
prosodie dont il fixe les règles, luttant corps à corps contre les idiotismes 
provinciaux, prénestins, sabins, étrusques, et mettant au rebut les solécismes 
usuels. D’ailleurs, n’oubliant jamais de se moquer aussi du pédantisme plat et 
pédant de l’école isocratique, du purisme étroit du mot et de la phrase3. Il osera 
même, enjoué et sérieux tout à la fois, reprocher à Scipion la recherche 
précieuse de son langage4. Mais notre poète ne prêche pas seulement le beau 

                                       

1 [V. Cicéron, de Rep., I, 12 ; de amic., 19, 27 ; ad Attic., XIII, 5, 6, 30.] 
2 [Cicéron, de fin., 1, 3.] 
3 Belle fabrique de phrases ! Belles petites pièces de mosaïque ou de pavé artistement bigarré ! — 
[V. aussi Aul. Gell., 18, 8.] 
4 Il lui conseille en riant de dire pertisum, et non pertœsum, afin de sembler plus délicat et plus 
savant. 



parler correct, il vante aussi Ies bonnes mœurs dans la vie publique et dans la 
vie privée. Sa situation lui donnait toutes facilités pour cet enseignement. Étant 
l’égal des nobles romains, ses contemporains, parla naissance, la fortune et 
l’éducation ; propriétaire d’une belle maison dans Rome, il n’était cependant pas 
citoyen romain; il n’avait que le droit latin ; et son intimité avec Scipion, que 
dans son adolescence il avait accompagné devant Numance, chez qui on le 
voyait à tonte heure, son intimité, dis-je, tenait peut-être à l’origine aux relations 
multiples de ce même Scipion avec les Latins, à ce patronat latin qu’il avait 
accepté au cours des graves discordes politiques de ces temps. Les carrières 
publiques étaient donc fermées à notre poète : il n’avait que dédain pour les 
spéculations des capitalistes : il ne voulut pas, c’est lui qui le dit, cesser d’être 
Lucilius pour devenir publicain en Asie ! Il traversa ainsi les jours tumultueux de 
la réforme des Gracques, et les temps précurseurs de la guerre sociale, visitant 
les grands de Rome, dans leurs palais et leurs villas, sans être le client d’aucun ; 
porté dans le plein courant des coteries et des factions en lutte, sans prendre 
directement parti pour l’une ou pour l’autre ; semblable à Béranger, qu’il me 
rappelle souvent, comme poète et comme homme politique. Debout sur le 
terrain de son indépendance, il parla haut le langage du bon sens, toujours sain, 
toujours imperturbable, s’en prenant aux habitudes mauvaises de la vie publique 
à Rome ; et lançant à profusion les traits d’une verve intarissable et les saillies 
d’un esprit toujours en ébullition. 

Aujourd’hui, du matin au soir, fête ou non fête, vous voyez tout le long du jour 
peuple et sénateurs se précipiter tous dans le Forum, et ne pas quitter la place. 
Ils n’ont qu’une chose à cœur, et ne travaillent qu’à une chose : donner de belles 
paroles à duper les gens, combattre à coups de ruse, flatter à qui mieux mieux, 
singer l’honnête homme, et se tendre des trappes, ni plus ni moins que s’ils 
étaient en guerre, tous contre tous ! 

Et les commentaires de suivre sur ce texte inépuisable, moqueurs et sans pitié 
pour personne, pas même pour les amis du poète ou pour le poète : les maux du 
temps, les coteries, la guerre d’Espagne qui engloutit sans fin les levées de la 
milice, que sais-je encore ? tout y passe, et dès le début de ses satires, il nous 
fait entrer dans le Sénat des Dieux en grand délibéré sur la question que voici : 
Rome mérite-t-elle encore la protection des Immortels ? Il nomme par leurs 
noms corporations, corps d’état, individus : la poésie politique et sa polémique, 
exclues du théâtre romain, vivent et respirent dans son œuvre, comme en leur 
vrai élément ; et jusque dans les trop rares débris qui nous restent, nous 
retrouvons le charme et la puissance d’une inspiration ardente et riche : nous 
voyons le poète encore s’élançant l’épée levée [ense velut stricto] sur l’ennemi, 
qu’il transperce. Aussi quel ascendant moral, quel sentiment noble et fier chez ce 
Latin venu de Suessa ? Et quand plus tard, au siècle alexandrin de la poésie 
romaine, le poète aimable de Vénousie voudra reprendre et continuer l’œuvre de 
la satire Lucilienne, il faudra bien que justement modeste, en dépit de sa forme 
et de son art plus fins, il rende les armes au vieux poète son meilleur ! 

La langue de Lucilius est celle d’un homme ayant reçu à fond la culture gréco-
latine: tout d’une venue et d’abandon, il est trop pressé de dire pour châtier son 
vers : il improvisera jusqu’à deux cents hexamètres avant la table mise et deux 
cents encore après la table desservie. Aussi rencontrerez-vous chez lui d’inutiles 
longueurs, les mêmes tours se répétant de façon bavarde, les négligences les 
plus fâcheuses : le premier mot qui lui vient, grec ou latin, lui est le meilleur. De 
même il en agit avec le rythme, avec l’hexamètre, son langage habituel ; 
défaites les mots, dit son ingénieux imitateur, et bien fin qui verra qu’il n’a pas 



araire à de la simple prose : ses vers ne sont pas autre chose que notre prose 
rimée1. La poésie de Térence et celle de Lucilius se placent exactement au même 
niveau, tenant compte d’ailleurs de ce que peuvent être l’une à l’autre l’œuvre 
littéraire soigneusement travaillée, affinée à la lime, et la simple épître écrite au 
courant de la main. Mais le chevalier de Suessa avait sur l’esclave africain 
l’avantage d’une inspiration incomparablement plus haute, et d’un génie 
observateur plus libre : de là sa fortune littéraire éclatante et rapide. Pendant 
que Térence n’avait que de pénibles et douteux succès, à Lucilius il fut donné 
d’être le favori de la nation ; et il put dire de ses vers, à peu près comme 
Béranger, qu’ils seraient lus, seuls entre tous, par le peuple ! L’incroyable 
popularité des poésies Luciliennes est en effet un événement remarquable, 
historiquement parlant. Il ressort de là que la littérature est devenue une 
puissance ; et nous en rencontrerions souvent les manifestations, si nous avions 
par le détail les annales de ce siècle. La postérité vint, qui confirma le jugement 
des contemporains : parmi les critiques de Rome, les anti-alexandrins placèrent 
toujours Lucilius, au premier rang parmi les poètes latins. En ce qui touche la 
satire et la formé qui lui est propre, on peut dire qu’il l’a vraiment créée ; et il a 
créé avec elle l’unique genre que les Romains puissent revendiquer comme leur 
appartenant, et qu’ils aient légué aux siècles postérieurs2. 

Quant à la poésie se rattachant à l’alexandrinisme, rien à Rome qui vaille la 
peine d’être nommé, au VIIe siècle, sauf pourtant quelques petites épigrammes 
traduites des Gréco-Égyptiens, quelques imitations dont on ne devrait rien dire 
pour elles-mêmes, si ce n’est qu’elles font pressentir le siècle de la jeune 
littérature. En dehors du petit nombre de poètes peu connus, et dont l’âge même 
ne se peut avec sûreté préciser, citons seulement Quintus Catulus (consul en 652 
[102 av. J.-C.])3, et Lucius Manlius, sénateur considérable, qui écrivait vers 657 [-
97]. Celui-ci, le premier, aurait mis en circulation parmi les lecteurs beaucoup de 
ces contes bavards et voyageurs tant aimés des Grecs, la légende de Latone et 
de Délos, par exemple, la fable d’Europe, celle du Phénix, l’oiseau merveilleux. 
C’est à lui encore qu’il aurait été réservé, au cours de ses voyages, de découvrir 
à Dodone et de décrire le Trépied fameux, où se lisait l’oracle que le dieu donna 
aux Pélasges avant leur migration vers la terre des Sicèles et des Aborigènes : 
trouvaille admirable, aussitôt et religieusement enregistrée sur les livres des 
Annales romaines ! 

                                       

1 Voyez le fragment de quelque étendue qui suit, donnant à la fois l’échantillon caractéristique et 
de son style et de son vers. Impossible de couler dans le moule de notre hexamètre allemand [ou 
de l’alexandrin français] cette lâche et diffuse matière. 
La vertu, Albinus, c’est pouvoir mettre le vrai prix aux choses à notre portée, au milieu desquelles 
nous vivons : la vertu, c’est savoir ce que toute chose comporte : la vertu, c’est savoir le juste, 
l’utile et l’honnête ; savoir le bien, le mal, l’inutile, ce qui serait honteux ou déshonnête : la vertu, 
c’est savoir la mesure, la limite à la fortune cherchée; c’est pouvoir payer le prix de la richesse : la 
vertu, enfin, c’est honorer ce qui mérite de l’être ; c’est être l’ennemi des méchants et des 
mauvaises mœurs, être le champion des bons et des bonnes mœurs : n’est de faire cas de ceux-ci, 
leur vouloir du bien, être leur ami ; c’est de mettre en première ligne l’intérêt de la patrie, puis 
celui de la famille, et ne songer à soi qu’en troisième et le dernier ! 
[J’ai traduit mot à mot et de façon à mettre en évidence les qualités et les défauts littéraires 
énumérés dans le jugement de M. Mommsen, jugement puisé, à toutes les lignes, aux sources de 
la critique antique.] 
2 [Comparer à ce jugement sur Lucilius les études du regrettable Ch. Labitte sur la Satire à Rome 
et les Satires de Lucile (Revue des deux Mondes, 1er mai 1844 et 1er octobre 1845), et A. Pierron, 
Hist. de la Littérature romaine, ch. X, pp. 142 et s.] 
3 [Le héros de la bataille de Verceil.] 



L’histoire, dans ce siècle, ne met guère en avant qu’un nom d’écrivain, lequel en 
outre, n’appartient au mouvement italien ni par sa naissance, ni par les 
tendances de son esprit, ni par son génie littéraire. Le premier pourtant, il a su 
transporter la grande et universelle figure de Rome dans le monde des lettres ; 
et c’est à lui que les races venues plus tard, et nous-mêmes, nous sommes 
redevables des meilleurs documents qui nous aient été laissés sur la marche de 
la civilisation romaine. Polybe (vers 546 - † vers 627 [208-127 av. J.-C.]) naquit à 
Mégalopolis du Péloponnèse : il était fils de l’homme d’État achéen Lycortas. En 
565 [-189], il aurait suivi les Romains dans l’expédition contre les Celtes d’Asie-
Mineure ; et pendant la troisième guerre de Macédoine, il aurait, dans de 
nombreuses missions militaires ou diplomatiques, fructueusement servi ses 
compatriotes. Après la crise que la Grèce traversa au lendemain de la guerre, il 
fut emmené en Italie avec les autres otages d’Achaïe. Il y vécut sept ans interné 
(587-604 [-167/-150]), mais admis en même temps, grâce aux fils de Paul-Émile, 
dans les cercles de la haute société romaine. Lors du renvoi des otages, il 
retourna dans sa patrie, où il devint le médiateur habituel entre sa confédération 
et Rome. Il assista à la destruction de Carthage et à celle de Corinthe. Les 
vicissitudes de sa fortune lui avaient montré, mieux qu’aux Romains eux-mêmes, 
la grandeur historique de leur capitale. Placé comme il l’était, homme d’État 
grec, captif transporté en Italie, hautement estimé, envié même, dans l’occasion, 
pour sa culture hellénique, aussi bien par Scipion Émilien, que par les premiers 
citoyens de Rome, il vit se réunir en un seul lit unique les fleuves qui si 
longtemps avaient coulé séparés : les États méditerranéens et leur histoire 
allaient se fondre dans l’hégémonie de l’empire romain et de la civilisation 
grecque. Il est le premier Hellène de marque, qui soit entré avec une conviction 
sérieuse dans le cercle des Scipions et dans leurs visées embrassant le monde ; 
qui ait eu la vue claire de la supériorité de l’hellénisme dans l’ordre moral, de la 
supériorité de Rome dans l’ordre politique. Les faits avaient jugé en dernier 
ressort : des deux côtés il était juste ou nécessaire de se soumettre à la 
sentence. Soit qu’il agit, homme d’État, soit qu’il écrivit, historien, Polybe resta 
dans la ligne tracée. Que si dans sa jeunesse, il avait sacrifié au sentiment 
honorable mais impuissant du patriotisme Achéen local, arrivé à l’âge mûr, il se 
fit dans son pays, avec l’intelligence de la nécessité inéluctable, le représentant 
de la politique étroitement attachée à la suzeraineté de Rome. Politique bien 
pensante, et voyant de haut (qui peut en douter ?), mais où la fierté nationale et la 
magnanimité du cœur n’ont plus rien à voir. Polybe ne sut pas non plus, de sa 
personne, se dégager pleinement des vanités et des petitesses de l’homme 
d’État contemporain. A peine est-il relevé de sa captivité, qu’il demande au Sénat 
la restitution en bonne forme et par écrit de tous les litages dans leurs rangs et 
honneurs au sein de leurs villes natales ; à quoi Caton répondit fort bien, qu’il lui 
semblait voir Ulysse rentrant dans l’antre de Polyphème, pour y redemander sa 
ceinture et son chapeau. Je concède que Polybe mit souvent au service de ses 
compatriotes le crédit dont il jouissait auprès des grands de Rome : mais se 
courber, comme il le fit, sous leur protection, et s’en faire gloire, ce n’en est pas 
moins faire concurrence à la servilité du chambellan : telle sa souplesse habile 
dans les actes de la vie, tel son génie littéraire. L’histoire de la réunion des États 
méditerranéens sous l’empire de Rome, voilà la tâche de sa vie d’écrivain ! Son 
livre embrasse les fortunes diverses de tous les États alors civilisés, Grèce, 
Macédoine, Asie-Mineure, Syrie, Égypte, Carthage, Italie, depuis la première 
guerre punique jusqu’à la chute de Carthage et de Corinthe : il raconté jusque 
dans ses causes leur absorption successive dans l’orbite italien, croyant, pour 
son compte, avoir touché le but lorsqu’il a montré Rome marchant 



méthodiquement et rationnellement à l’empire universel. Conception, exécution, 
tout dans cette œuvre savante diffère de l’historiographie contemporaine des 
Grecs et des Romains. L’auteur s’écarte à dessein et hardiment des voies 
battues. A Rome, on en est encore à la simple chronique : non qu’il n’y ait là 
force matériaux sérieux pour l’histoire; mais à l’exception de Caton peut-être, 
dont les travaux estimables et tout individuels ne dépassent pas la première 
étape de l’investigation et de l’exposition critiques, ce qui s’appelle l’histoire en 
est encore aux contes de nourrices, ou à de sèches notices enfilées les unes au 
bout des autres. Pour ce qui est des Grecs, ils écrivaient l’histoire, ils l’avaient 
écrite surtout : malheureusement sous le régime dissolvant des Diadoques, les 
notions d’État, de nationalité, s’étaient oblitérées complètement ; et parmi les 
innombrables metteurs en oeuvre du jour, il n’en était pas un seul qui marchât 
sur la trace des maîtres athéniens, ayant comme eux l’inspiration, comme eux la 
divination du vrai, et s’emparant des matériaux contemporains au profit de 
l’histoire universelle pour laquelle ils étaient faits. Leur genre n’était que le précis 
des événements purement externes : ailleurs, à leur récit se mêlaient la phrase 
et le mensonge débités par l’école des rhéteurs de l’Attique : trivialité, platitude, 
bassesse de langue, amertume, tous les vices du siècle y déposaient leur lie. Ni 
chez les Romains ni chez les Grecs, rien qui ressemblât à l’histoire des cités et 
des races. Vint Polybe, le Péloponnésien : le premier, on l’a dit avec justesse, se 
tenant aussi loin des Attiques, par la pensée tout au moins, que des Romains, il 
franchit hardiment ces importunes barrières ; il appliqua le sens plus mûr de la 
critique grecque aux matériaux que Rome lui fournissait ; il légua à la postérité, 
non pas sans doute une œuvre d’histoire universelle, mais une œuvre vaste, 
planant au-dessus des cités locales, et envisageant l’État romano-grec dans son 
essor et dans son avenir. Jamais peut-être il ne s’est rencontré d’historien 
réunissant aussi complètement en lui les qualités précieuses de l’écrivain qui 
puise à même les sources. Il embrasse nettement et à toute heure l’ensemble de 
son plan. Jamais sa vue ne dévie et ne cesse de suivre le mouvement des faits 
dans leur vrai progrès. Légendes, anecdotes, notices confuses et inutiles des 
chroniques, tout cela, il le rejette : mais il décrit les pays et les peuples, il 
expose leur système politique ou mercantile et il remet à leur place trop 
longtemps négligée tous les faits multiples et importants que les annalistes ont 
laissés au rebut, faute de savoir à quel clou, à quelle date précisé les suspendre. 
Chez Polybe quelle circonspection, quelle persévérance dans l’emploi des 
matériaux ! Jamais ancienne l’emporta ici sur lui : on le voit collationnant les 
titres publics, étudiant à fond la littérature des diverses nations, tirant 
étonnamment parti de sa situation personnelle pour apprendre les faits de 
quiconque y a mis la main ou en fut le témoin oculaire, parcourant enfin, et 
méthodiquement, toute la région méditerranéenne, et une partie des côtes de 
l’Océan atlantique1. L’amour de la vérité lui est une seconde nature : en toute 
chose d’importance, il ne prend parti ni pour ni contre tel ou tel état, tel ou tel 
homme : il ne veut rien voir que les événements, leur enchaînement intime : 
montrer les rapports des causes et des effets, voilà, à son sens, la première, 
l’unique mission de l’historien. Son récit qui n’oublie rien est un modèle de 
simplicité, de clarté. Et pourtant avec tant de qualités précieuses, Polybe 
n’atteint pas le premier rang. Comme il conçoit son œuvre du côté pratique, il la 
conçoit de même, littérairement, avec une remarquable intelligence, mais avec 

                                       

1 Ces voyages scientifiques n’étaient d’ailleurs point rares chez les Grecs d’alors. Dans Plaute 
(Ménechmes, 248, cf. 235), Messénion, qui a couru toute la Méditerranée, s’écrie : Pourquoi donc 
ne pas rentrer chez nous, à moins que nous ne voulions écrire l’histoire ? 



l’intelligence toute seule. L’histoire est le combat de l’absolu et de la liberté, 
problème moral, s’il en fut jamais ! Polybe la traite en problème de mécanique. Il 
n’a d’yeux que pour l’ensemble, dans la nature et dans la cité les événements 
particuliers, les individus, si merveilleux qu’ils se montrent, ne sont rien pour lui 
que des moments, que des rouages perdus dans l’immense et artificielle machine 
qu’on nomme l’État. A cet égard il fut mieux doué qu’aucun autre pour retracer 
les destinées d’un peuple qui, comme celui de Rome, résolvait le problème 
unique d’une grandeur inouïe au dedans et au dehors, sans produire jamais un 
seul grand génie politique, dans le sens élevé du mot ; de ce peuple que nous 
avons vu construisant sur de simples et solides bases, avec une rigueur 
imperturbable et presque mathématique, l’édifice de ses succès ! Mais dans toute 
histoire nationale passe le souffle de la liberté morale : ce souffle, Polybe ne l’a-
t-il pas, à son dommage, méconnu ? Toutes les questions où s’agitent le droit, 
l’honneur, la religion, il ne les voit que superficiellement, il les voit foncièrement 
mal. Convient-il de, remonter à la genèse des choses ? Il lui substitue des 
explications purement mécaniques ; c’est à désespérer l’homme sérieux qui le lit. 
Est-il méthode politique plus absurde que d’aller faire sortir l’excellente 
constitution de Rome d’un habile mélange des éléments monarchique, 
aristocratique et démocratique ; que de faire sortir les succès de Rome de 
l’excellence de sa constitution ? Sur les rapports généraux des choses, rien qu’un 
positivisme effrayant à force de sécheresse et de froideur : sur la religion, rien 
que l’infatuation irritante et que les dédains d’une fausse philosophie ? Le style et 
le récit contrastent à dessein avec la manière habituelle des Grecs et leur 
prétention au beau langage : tout exact et précis qu’il est, Polybe est en même 
temps sans force et incolore, il s’égare plus souvent que de raison dans les 
digressions polémiques, ou dans les détails complaisants de sa vie personnelle ; 
il tourne alors aux simples mémoires, à tort presque toujours, dans son propre 
intérêt. On sent d’ailleurs dans tout son livre comme un courant d’opposition. 
Écrivant surtout pour les Romains, et n’ayant parmi eux qu’un cercle étroit 
d’auditeurs qui le pussent comprendre, il se sentait étranger dans Rome, quoi 
qu’il pût faire : pour ses compatriotes il restait un apostat : avec sa vaste 
intelligence des choses il voulait appartenir à l’avenir, plutôt qu’au présent. De là 
cette teinte de morosité, de là cet accent amer dans sa polémique contre les 
historiens grecs, fugitifs comme lui ou vendus, et contre les historiens sans 
critique de Rome : il leur cherche mesquinement querelle, et délaissant alors la 
gravité du genre, il prend le ton du journaliste. Écrivain sans charme, au résumé 
: mais si la vérité, si la sincérité valent plus que l’ornement et l’art, convenons 
qu’il n’est point d’auteur ancien à qui nous devions un enseignement plus solide. 
Son livre me rappelle les soleils de nos pays [du Nord] : au début, les nuages 
s’élèvent et disparaissent à l’horizon des guerres du Samnium et de Pyrrhus : à 
la fin, le crépuscule redescend, plus triste, s’il se peut, que la veille. 

A côté de cet effort grandiose, et de cette large conception de l’histoire de Rome, 
quel contraste nous offre la littérature indigène contemporaine ! Au début de la 
période actuelle, nous rencontrons encore plusieurs chroniques en langue 
grecque, celle d’Aulus Postumius (consul en 603 [151 av. J.-C.]), dont nous avons dit 
un mot déjà, toute viciée par l’esprit de convention ; celle de Gaius Acilius (mort 
très âgé vers 612 [-142])1. Mais bientôt, soit entraînement du patriotisme catonien, 
                                       

1 [G. Acilius Glabrio, qui servit d’interprète à l’ambassade athénienne de 599 [155 av. J.-C.], où 
figura Carnéades. Cicéron (de offic., 3, 92) et Plutarque (Romulus, 21) le citent. Il paraît que son 
livre avait été traduit en latin par un certain Claudius, sous le titre d’Annales Aciliani (Tite-Live, 25, 
39 ; 35, 14).] 



soit imitation des manières élégantes du beau monde des Scipions, la langue 
latine prit le dessus complètement : c’est à peine si parmi les écrits historiques 
nouveaux) il s’en présente un ou deux rédigés en grec1. Les chroniqueurs 
hellénistes de l’ancien temps sont traduits en latin, et très probablement 
circulent de préférence sous cette forme récente. Malheureusement, si nous 
laissons de côté cette question de l’emploi de l’idiome national, nous n’avons rien 
à louer chez les chroniqueurs latins. Ils sont nombreux pourtant, et chargés de 
détails : citons Lucius Cassius Hemina (vers 608 [-146]), Lucius Calpurnius Pison 
(consul en 621 [-133]), Gaius Sempronius Tuditanus (consul en 625 [-129]), Gaius 
Fannius (consul en 632 [-122])2. Ajoutons à ces travaux la rédaction des annales 
officielles de la ville, dressées en quatre-vingts livres, par les soins du grand 
pontife Publius Mucius Scævola, consul en 624 [130 av. J.-C.], et non moins 
fameux par sa science juridique3. Par cette publication qui fait époque, Scævola 
achève, et ferme les grandes annales de Rome : après, lui, s’arrêtent les notices 
sacerdotales, ou, du moins, alors que les chroniques particulières vont partout se 
multipliant, le livre pontifical a perdu désormais son importance littéraire. Mais 
toutes ces annales, qu’elles s’annonçassent comme officielles ou privées, 
n’étaient autre chose que de pures compilations, grossies de tous les matériaux 
contemporains, historiques ou quasi-historiques : exactes et sincères autant que 
faire se pouvait, elles allaient d’autant moins puiser aux sources, et de la forme 
elles n’avaient souci. Quoi qu’il en soit, comme, jusque dans la chronique, la 
poésie touche à la vérité, il y aurait injustice grande à imputer à crime à Nævius 
ou à Fabius Pictor d’avoir suivi la même route qu’Hécatée, ou que Saxon le 
Grammairien4. Mais ce fut aussi mettre à rude épreuve la patience du lecteur, 
que de vouloir plus tard bâtir des châteaux avec ces nuages en l’air. Il n’y eut 
point de si profonde lacune dans la tradition qu’on ne tentât de la combler 
follement et en se jouant sous de plats mensonges, galamment raffinés et polis. 
Les chroniqueurs enfilent sans scrupule les éclipses du soleil, les chiffres du cens, 
les tableaux généalogiques, les triomphes, remontant de l’année courante à l’an 
1 de Rome [754 av. J.-C.] : ils vous donnent à lire l’an, le mois et le jour de 
l’apothéose de Romulus : ils vous racontent que le roi Servius Tullius a triomphé 
sur les Étrusques, une première fois, le 25 novembre 183 [571 av. J.-C.], une 
seconde fois le 25 mai 187 [-567]. Ils vous disent ailleurs, en cela d’accord avec 
eux-mêmes, qu’on montrait aux bonnes gens, dans l’arsenal romain, 
l’embarcation sur laquelle Enée était venu d’Ilion dans le Latium. La Truie même 
qui l’avait guidé, ils vous l’auraient fait voir conservée dans la saumure, dans le 
temple de Vesta ! Tous ces bons chroniqueurs, à leur talent de mentir veulent 

                                       

1 [Il est une exception, la seule, à ma connaissance. J’entends parler de l’histoire (en grec) de 
Gnœus Aufidius, qui florissait vers l’an 660 [94 av. J.-C.], au temps de l’enfance de Cicéron 
(Tuscul., 5, 38. 112). Quant aux mémoires de Publius Rutilius Rufus (consul en 649 [-105]), on ne 
pourrait les invoquer ici : leur auteur les a écrits, durant son exil, à Smyrne.] 
2 [L. Cassius Hemina, contemporain de la chute de Carthage et de Numance, souvent cité par les 
grammairiens Nonius, Priscianus, Servius. Pline dit qu’il recourut aux sources anciennes (autor ex 
antiquis, Hist. nat. XIII, 13, 29). — V. Calpurnius Piso Frugi, l’antagoniste des Gracques et 
l’auteur de la loi Calpurnia de repetundis. Son style était maigre (Cicéron, Brutus, 27). — C’est 
Tuditanus qui, étant consul, alla faire la guerre en Illyrie, pour éviter les difficultés de la situation, 
au milieu des discordes des Gracques. Cicéron vante ses discours et son livre historique (Brutus, 
25). — C. Fannius Strabo, le gendre de Lælius, l’un des interlocuteurs du de Republ. et du de 
Amicitia de Cicéron, qui dit de son style: Neque nimis infans, neque perfecte diserta. Brutus 
abrégea son histoire, et Salluste en loue la sincérité.] 
3 [Il s’agit ici du Scævola qui périt dans les proscriptions de Sylla (Cicéron, de Off., 3, 15 ; de 
Orat., 1, 39 ; Brutus, 89), et dont Cicéron avait suivi les leçons.] 
4 [L’historien légendaire des peuples scandinaves, qui écrivait au XIIe siècle de notre ère.] 



joindre l’exactitude fastidieuse des archivistes : mais, comme ils rejettent bien 
loin les vrais éléments de la poésie et de l’histoire, ils n’ont plus sous la main que 
les énormes platitudes dont ils chargent leur canevas. Nous lisons dans Pison, 
par exemple, que Romulus s’abstenait de boire lorsqu’il devait y avoir conseil le 
lendemain ; qu’en livrant la citadelle de Rome aux Sabins, Tarpéia obéissait à 
l’amour de la patrie, et qu’elle voulait dérober à l’ennemi ses boucliers1. 
Comment s’étonner, après cela, du jugement sévère des contemporains à 
l’endroit de pareilles œuvres ? Ce n’est pas là l’histoire, se sont-ils écriés, ce 
n’est que contes d’enfants ! Que j’aime bien mieux d’autres et rares écrits du 
même siècle, suries événements de la veille et sur ceux du jour, l’Histoire des 
guerres d’Hannibal, par Lucius Cœlius Antipater (vers 633 [-121])2, et l’Histoire de 
mon temps, par Publius Sempronius Asellio3, un peu plus jeune que ce dernier ! 
Ici du moins se rencontraient avec des documents précieux, le sens exact de la 
vérité : chez Antipater même le récit n’était point sans énergie, quoique sentant 
son terroir. Mais, à en croire les jugements des critiques, et aussi les fragments 
qui nous restent, nul de ces livres n’approcha des Origines de Caton l’ancien, de 
cette composition si forte dans la forme, si neuve dans le fond, et qui, hélas ! ne 
fit école ni chez les historiens ni chez les politiques. 

Enfin, un dernier genre se produisit, qui fut fécond. Genre secondaire, tout 
individuel et éphémère, mais touchant encore à l’histoire, je veux parler des 
mémoires, des lettres missives et des harangues. Déjà les principaux hommes 
d’État de Rome aimaient à écrire leurs souvenirs : citons Marcus Scaurus (consul 
en 639 [115 av. J.C.]), Publius Rufus (consul en 649 [-105]), Quintes Catulus (consul en 
652 [-102]), et jusqu’au régent de Rome, Sylla4. Mais ces productions diverses, en 
dehors des matériaux précieux qu’elles contenaient, semblent n’avoir en rien 
influé sur la littérature. Autrement en fut-il des lettres de Cornélie, mère des 
Gracques, aussi remarquables par la pureté exemplaire du langage, que par la 
hauteur des idées : elles forment la première correspondance qui ait été publiée 
dans Rome, et la première œuvre littéraire sortie des mains d’une dame 
romaine5. Quant aux harangues, elles conservent les caractères de l’éloquence 
catonienne : les plaidoyers des avocats n’appartiennent point encore au domaine 
des belles-lettres ; et ce ne sont à vrai dire que des pamphlets politiques qui 
circulent sous le titre de discours. Toutefois, pendant le mouvement 
révolutionnaire, la brochure croit en étendue et en importance, et parmi 
d’innombrables et éphémères produits, il s’en trouve quelques-uns, qui, 
semblables aux Philippiques de Démosthène ou aux pamphlets de Courier, 
empruntent le succès à la haute position de leurs auteurs, ou se font leur place 
et durent par leur seul mérite. Faut-il rappeler les discours politiques de Gaius 
Lælius et de Scipion Émilien, ces modèles de latinité parfaite, et du plus noble 
                                       

1 [Tite-Live, I, 11.] 
2 [Orateur et juriste (de Orat., 2, 12 ; de Legib., 1, 2 ; Brutus, 26). Remarquable par son style 
orné et véhément. L’empereur Hadrien le préférait à Salluste (Spartianus, Hadrian, 16) : certus 
Romanœ historiœ auctor, dit Valère Maxime (1, 7).] 
3 [Tribun militaire devant Numance : on croit que son livre était intitulé Libri rerum gestarum (A. 
Gell., 3, 21 ; 1, 13 ; 4, 9 ; 13, 3, 21).] 
4 [Ces trois noms reviennent souvent au cours des guerres de Jugurtha et des discordes civiles. 
Cicéron classe Scaurus, l’aristocrate, parmi les orateurs stoïques. Il écrivit trois Livres sur sa vie. — 
Les harangues de Rufus étaient dans le genre sévère (tristi ac severo genere, v. le Brutus, 29). 
On a conservé les titres de sept d’entre elles. Ses mémoires sont de même perdus. — Il ne nous 
est rien resté non plus de Catulus, le collègue de Marius à Verceil, et de son livre de Consulatu suo 
et rebus gestis. Il écrivait purement (Cicéron, de Orat., 3, 8 ; Brutus, 35). V. supra, l’épigramme 
sur Roscius.] 
5 [V. liv. IV, c. II, deux citations des Lettres de Cornélie, malheureusement perdues.] 



patriotisme1 ; et les pétillements piquants de l’éloquence de Gaius Titius, ces 
peintures si vives du temps et des localités, ce portrait, qu’on n’a point oublié, 
des sénateurs faisant office de jurés ? Que d’emprunts la comédie nationale a pu 
faire à Titius2 ? Mais citons avant toutes les autres les harangues nombreuses de 
Gaius Gracchus, et ses périodes enflammées reflétant comme dans un miroir 
fidèle la passion profonde, les nobles aspirations, et les fatales destinées de ce 
haut génie3 ! 

Passons à la littérature scientifique. — Le juriste Marcus Brutus publie vers l’an 
600 [154 av. J.-C.] un recueil d’avis et consultations4. Tentative remarquable, en 
ce qu’elle introduit à Rome la forme du dialogue, usitée chez les Grecs, quand ils 
traitent des matières scientifiques. Les interlocuteurs, le temps, le lieu, tout y est 
disposé comme en une mise en scène, et l’œuvré y revêt une allure tout à la fois 
artistique et dramatique. Mais les savants qui viennent après Brutus, Stilo, le 
philologue et le grand jurisconsulte Scævola, tout les premiers, se hâtent de 
délaisser une méthode plus ornée de poésie qu’elle n’est pratique, soit qu’ils 
traitent des sujets qui se rattachent à la culture générale, soit qu’ils écrivent sur 
des sujets tout spéciaux. Dans ce prompt abandon des liens de la forme 
artistique, on pressent la valeur de la science accrue pour elle-même, et l’intérêt 
croissant qu’elle excite. En ce qui touche les humanités, la grammaire, ou plutôt 
la philologie, la rhétorique et la philosophie, nous avons dit ce que nous avions à 
dire : comme elles constituent désormais un des éléments essentiels de la 
culture commune dans Rome, elles commencent à se séparer des sciences 
spéciales proprement dites. Dans les lettres, la philologie latine est en pleine 
floraison : elle tient par des liens étroits à la littérature, à la philologie grecques, 
qui depuis longtemps ont leurs lois assurées et délimitées. Nous avons aussi fait 
voir que dès le début du VIIe siècle, les épiques latins ont leurs Diascévastes et 
leurs Scholiastes ; que ce n’est pas seulement dans le cercle des Scipions qu’on 
raffine sur la correction, et que plusieurs des poètes en renom, Accius, Lucilius et 
d’autres, visent à réglementer l’orthographe et la syntaxe. Vers la même époque, 
et parmi ceux qui cultivent l’histoire, on pourrait signaler quelques essais de 
philologie réelle5 : mais dans cette branche nouvelle, les maladroits annalistes 
d’alors ne réussirent pas mieux qu’en écrivant l’histoire. On cite le travail de 
Hemina sur les censeurs ; celui de Tuditanus sur les magistrats. Un livre plus 
intéressant sur les fonctions publiques sortit de la plume de Marcus Junius, l’ami 
de Gaius Gracchus : le premier il appela l’étude des antiquités au secours des 
tentatives politiques du jour6. Le tragique Accius, dans ses Didascalies métriques 
[Libri didascaliôn], avait à son tour esquissé une sorte d’histoire du drame latin. 

                                       

1 [De Lælius il ne reste guère que les titres de quelques-uns de ses discours : de Scipion Émilien il 
nous reste trois ou quatre fragments un peu considérables et fort curieux, conservés par un 
scholiaste de Cicéron (ad orat. pro Milone, 7, 2), par Aul. Gelle (V, 19 ; VII, 11) et par Macrobe 
(Saturn., 2, 10). — M. Egger les a aussi donnés, p. 177 et s. — Cf. A. Pierron, Hist. de la Litt. rom., 
qui les traduit, pp. 192 et s.] 
2 [G. Titius était chevalier. Il est cité par Cicéron (Brutus, 45) et par Macrobe (2, 9, 12).] 
3 [V. Egger, loc. cit. p. 181. — Cf. Plutarque (Tib. Gracchus, 2).] 
4 [M. Junius Brutus, dont Pomponius fait l’un des fondateurs du droit civil à Rome. Post hos 
fuerunt P. Mucius et Manilius et Brutus qui fundaverunt jus civile (Dig., 1, tit. 2. s. 39). Il 
laissa trois livres de jure civili (de Orat., 2, 55). Il est une grave autorité pour Cicéron (de fin., 1, 
4; ad famil., 7, 22. Cf. Dig., 7, tit. 1, s. 63, prœm.). On lui reprochait d’avoir publié ses responsa 
avec les noms des parties consultantes.] 
5 [Etude des Antiquités historiques.] 
6 Soutenir, par exemple, comme il le fit, que du temps des rois les questeurs étaient élus non par 
ceux-ci, mais par le peuple, c’était soutenir un fait manifestement faux et portant avec soi le 
cachet du parti. 



Mais tous les travaux scientifiques sur la langue nationale s’inspirent encore du 
pur dilettantisme, et nous rappellent, à nous Allemands, la littérature de 
l’orthographe des temps de Bodmer et de Klopstock1 ; et quant aux productions 
des antiquaires, il convient aussi de leur assigner la plus modeste place. Vint 
Lucius Ælius Stilo. Pour lui, disciple fidèle des érudits de l’école alexandrine, il 
traita ex professo la langue et les antiquités (vers 650 [104 av. J.-C.]). On le voit 
remonter aux plus anciens monuments de l’idiome romain, commenter les 
Litanies des Saliens, et le Droit civil de Rome [les XII Tables]. Il se livre à de 
studieuses recherches sur la comédie, au VIe siècle, et dresse une liste critique 
des pièces authentiques de Plaute. Comme les Grecs, ses maîtres, il poursuit la 
genèse historique de tous les faits de la vie romaine, et du commerce qu’elle 
suscite et entretient; il veut pour chacun de ces faits donner le nom de 
l’inventeur : il fait entrer dans le cadre de ses études l’immense amas des 
traditions annalistiques. Son succès fut grand parmi ses contemporains : les 
poètes, les historiens les plus importants lui dédièrent leurs livres, Lucile ses 
Satires, Antipater ses Annales : véritable père de la philologie romaine, il en 
fonda et délimita la science, en même temps qu’il laissait à Varron, son grand 
disciple, la suite de ses travaux d’érudition grammaticale et historique. 

La rhétorique latine, on le conçoit, demeure bien en arrière des genres littéraires 
qui précèdent. Il ne saurait être question ici que de manuels ou d’exercices sur le 
modèle des Traités grecs d’Hermagoras2 ou de ses confrères : les besoins réels 
de l’art, mais aussi la vanité et l’amour du gain, suscitèrent les maîtres en foule. 
Nous ne parlerons que d’une œuvre, celle d’un inconnu, qui selon la mode d’alors 
enseignait à la fois la littérature et la rhétorique latines, écrivant sur l’une et sur 
l’autre. Il nous est resté de lui un traité composé, je crois au temps de la 
dictature de Sylla3 ; œuvre remarquable, d’une exacte, sure et claire méthode, 
remarquable aussi par une certaine indépendance d’allure à l’égard des Grecs. 
Quoiqu’au fond il les suive pas à pas, il ne laisse pas que d’écarter et rejeter, 
même avec vivacité, tout ce bagage inutile qu’ils étalent, uniquement pour 
exagérer les difficultés de la science ! Il blâme amèrement cette dialectique 
habile à fendre un cheveu, cette science bavarde de la non éloquence. Tout 
maître complet qu’il est dans son art, il craint d’avoir parlé quelquefois de façon 
équivoque, et finit par ne pas dire son nom, évitant avec soin d’ailleurs et 
presque partout d’avoir recours à la terminologie hellénique ; conseillant à son 
élève de se garder de l’abus de l’école ; confessant cette règle d’or, que ce que 
le professeur doit montrer avant tout, c’est à marcher seul ; soutenant avec 
grand sérieux que l’école est l’accessoire, que la vie est la chose principale ; 
mettant à coté des préceptes une suite d’exemples qu’il choisit lui-même, et qui 
nous rendent comme l’écho des plaidoiries célèbres des avocats romains qu’a 
entendues la dernière génération. Nous avons vu comment l’opposition qui lutta 
contre les excès de l’hellénisme, s’élevait de même contre la création de la 
rhétorique dite latine : l’opposition se continue, après que celle-ci a conquis sa 

                                       

1 [Vers le milieu du XVIIIe siècle. Bodmer, suisse de naissance, professeur d’histoire, contribua 
avec Gottsched, Breitinger et autres, à l’avancement de la philologie allemande. Il encouragea 
l’auteur de la Messiade, qui écrivit, lui aussi, sur la grammaire. Nul ne lit aujourd’hui la Noachide et 
les autres oeuvres poétiques de Bodmer.] 
2 [Hermagoras, de Tennos, contemporain de Cicéron et de Pompée, appartenait à l’école 
rhodienne. Cicéron et Quintilien le citent comme un maître.] 
3 [Rhetoricorum ad G. Herennium libri, attribués à tort à Cicéron et publiés dans toutes les éditions 
complètes de ses œuvres.] 



place ; et l’éloquence romaine, si on la compare à la théorie et à la pratique 
grecques contemporaines, y gagne singulièrement en dignité et en utilité vraie. 

La philosophie n’est point encore entrée dans la littérature. Les besoins moraux 
d’une école nationale ne se faisaient point sentir ; et nulle cause venue du 
dehors ne poussait les Latins à écrire sur ces matières. On ne saurait même 
sûrement assigner à cette période quelques rares traductions des Manuels grecs 
les plus populaires : quiconque s’occupait de philosophie, lisait et disputait en 
grec. 

Dans les sciences spéciales, l’activité des études est minime. Tout bon laboureur, 
tout bon cultivateur qu’on fut à Rome, le sol n’y était point propice aux études 
physiques et mathématiques. Ce dédain de la théorie scientifique se manifeste 
par ses résultats. Voyez combien infime est la condition de l’art médical, et de la 
plupart des sciences militaires. Seule la jurisprudence fleurit. Impossible 
d’exposer la chronologie de son progrès interne : disons-en gros que le droit 
sacré [jus sacrale] tombe en désuétude, et qu’à la fin de la période il n’est plus à 
Rome que ce qu’est chez nous le droit canon : en revanche l’idée juridique se 
formule plus profonde et plus nette tous les jours. Au temps des XII Tables, on 
ne connaissait que les symboles extérieurs : on ne leur avait point encore 
substitué les éléments intimes et caractéristiques : on ignorait, par exemple, la 
notion complexe de l’imputabilité intentionnelle ou sans intention, la notion de la 
possession, à laquelle est due tout d’abord la protection de la loi [interdictum]1. Au 
temps de Cicéron la science a marché ; et son progrès réel date sans doute du 
vue siècle. Bien des fois nous avons vu la politique réagir star la jurisprudence, 
influence qui fut loin d’être toujours salutaire. Par exemple, la création de la 
juridiction centumvirale, en matière de succession, mit les fortunes dans la main 
d’un collège de justice, qui statuant comme les jurys criminels, comme eux 
aussi, au lieu d’appliquer la loi, en vint bientôt à se mettre au-dessus d’elle, et 
obéissant à la soi-disant équité, mina profondément l’édifice des institutions 
juridiques : citons entre autres la règle insensée qui s’établit dans la pratique, et 
suivant laquelle tout parent, omis par le testateur, a droit de demander 
l’annulation du testament en justice, le juge décidant ex arbitrio2. 

Sur la littérature juridique, nous sommes mieux renseignés. Elle s’était autrefois 
restreinte aux formulaires et aux vocabulaires : aujourd’hui on rencontre des 
recueils de consultations, assez semblables à nos recueils jurisprudentiels 
modernes. Ces consultations [responsa], depuis longtemps, on ne les demandait 
plus aux seuls membres du collège des pontifes. Quiconque recevait gens venant 
le questionner, leur répondait dans sa maison ou au Forum : de là des 
conclusions, des discussions rationnellement motivées, et se rattachant aux 
controverses courantes dans la science : au commencement du siècle on Ies 
couche déjà par écrit et on les rassemble. Caton le jeune († v. 600 [154 av. J.-C.]) 
et Marcus Brutus, son contemporain, les premiers, rangèrent et publièrent leurs 
avis par ordre de matières3. De là à l’exposition scientifique et systématique du 
                                       

1 [Possessor ante omnia restituendtus disait et dit encore l’adage de droit.] 
2 [M. Mommsen fait allusion à la querela inofficiosi testamenti. — Instit., 2, tit. 18. — Dig., 5, 
tit. 2. De inoff. testam.] 
3 [Il s’agit ici de M. Porcius Cato Licinianus, fils du Censeur, gendre de Paul-Émile, et l’auteur de la 
fameuse règle de droit catonienne quod initio non valet, id tractu temporis non potest 
convalescere (Dig., 50, tit. 16, s. 98 § 1). — Quant à M. Brutus, v. sup. — Le livre de Caton 
paraît s’être intitulé de Juris disciplina (Gell., 13, 20) : celui de Brutus, de jure civili (Cicéron, pro 
Cluent., 51 ; de Orat., 2, 55). Mais ce n’était là que des recueils de consultations : v. Cicéron, de 
Orat., 2, 33.] 



droit civil, il n’y avait qu’un pas. Elle eut pour fondateur et interprète l’illustre 
Quintus Mucius Scævola (consul en 659, † en 672 [95-82 av. J. C.]), dont la famille 
possédait, comme par droit d’héritage, la science de la jurisprudence, et le grand 
pontificat. Ses dix-huit livres sur le droit civil1, renfermaient toute la matière du 
droit positif ; on y trouvait les textes de la loi, les préjugés et les autorités 
puisés, soit dans les plus anciens recueils, soit dans la tradition orale. Rédigés 
avec toute l’exactitude et tout le soin possible, ils servirent de base et de modèle 
aux systèmes postérieurs. Un autre livre de Scævola, sur les définitions (περί 
öρων) enfanta les manuels et les résumés venus après lui [de regulis juris]. Les 
progrès de la science du droit n’avaient, on le comprend, rien de commun au 
fond avec l’hellénisme. Pourtant la connaissance des méthodes doctrinales et 
philosophiques de la Grèce contribua indubitablement à l’édification systématique 
de la jurisprudence : ne voyons-nous pas l’influence grecque percer jusque dans 
le titre du dernier des écrits de Scævola ? Rappelons ici d’ailleurs ce que nous 
avons dit plus haut : les préceptes du Portique réagirent puissamment aussi sur 
la jurisprudence romaine externe. 

L’art n’offre rien dont on puisse se féliciter beaucoup. La curiosité des dilettantes 
est partout en progrès, dans l’architecture, la sculpture et la peinture, mais 
l’habileté pratique des Romains recule plus qu’elle n’avance. Durant les séjours 
qu’ils font en Grèce, ils prêtent aux oeuvres artistiques une attention chaque jour 
plus grande, et, sous ce rapport, le passage des Syllaniens dans l’Asie-Mineure 
fera époque (670-671 [-84/-83]). Les connaisseurs se multiplient aussi en Italie. On 
a recherché d’abord les petites œuvres d’argent et de bronze : mais voici qu’au 
commencement du siècle, on court après les statues et même après les tableaux 
des artistes grecs. Le premier tableau qui ait été exposé publiquement dans 
Rome fut le Bacchus d’Aristide2, que Lucius Mummius retira de l’encan du butin 
de Corinthe, lorsqu’il eût vu le roi Attale en offrir 6.000 deniers (1.716 thaler = 
6.435 fr.). 

Le faste gagne dans les constructions. On fait usage du marbre d’au-delà des 
mers, du Cipollin de l’Hymette : quant aux carrières italiennes, elles ne sont 
point encore exploitées. Un portique superbe, merveille admirée jusque sous les 
empereurs, et que Quintus Metellus le Macédonique (consul en 611 [143 av. J.-C.]) 
avait élevé sur le champ de Mars, enferma le premier temple de marbre bâti à 
Rome3 : des constructions pareilles suivirent, l’une sur le Capitole, œuvre de 
Scipion Nasica (consul en 616 [-138]), l’autre sur la place du Cirque, œuvre de 
Gnæus Octavius (consul en 626 [-128])4. La première maison particulière où l’on ait 
vu des colonnes de marbre était la maison bâtie par l’orateur Lucius Crassus († 
663 [-91])5, sur le Palatin. Malheureusement les Romains achetaient et pillaient 
mieux qu’ils ne savaient créer : quel plus éloquent témoignage de leur pauvreté 
architecturale, que de les voir enlever et transporter déjà les colonnes des 
antiques temples dé la Grèce, et décorer le Capitole, comme le fit Sylla, avec 
celles enlevées au sanctuaire de Jupiter, à Athènes ? Que si l’époque produit 
quelques œuvres originales, encore sortent-elles des mains des artistes 

                                       

1 [Jus civile primas constituit generatim in libros decem et octo redigendo, dit Pomponius.] 
2 [L’un des plus fameux peintres grecs. Il était de Thèbes et florissait au IVe siècle. – Pline, Hist. 
nat., 35, 36 ; 19, 35, 40, 41.] 
3 [Le temple de Jupiter et Junon, portant sur l’entablement le groupe fameux des cavaliers de 
Lysippe. Le portique fût remanié par Auguste. V. Paterculus, 1, 14. On en retrouve les fragments à 
la Pescheria Vecchia.] 
4 [Le Portique corinthien, ainsi appelé a capilulis œneis columnarum (Pline, Hist. nat., 34, 5).] 
5 [Il y avait six colonnes de marbre de l’Hymette, de 12 pieds de haut (Pline, l. c., 36, 3).] 



étrangers : ceux qu’on répute, et ils sont peu nombreux, sont tous, sans en 
excepter un seul, des Grecs d’Italie, ou de la Grèce propre, ayant élu domicile à 
Rome. Citons l’architecte Hermodore, de Salamine en Chypre, le restaurateur des 
ports de Rome : il édifia aussi pour le compte de Quintus Metellus (consul en 611 
[143 av. J.-C.]), et à l’intérieur du portique dont il vient d’être parlé, le temple de 
Jupiter stator : il construisit pour Decimus Brutus (consul en 616 [-138]) le temple 
de Mars, du Cirque Flaminien1. Citons aussi le sculpteur Pasitèle (vers 665 [-89]), 
natif de la grande Grèce, auteur des statues des dieux, en ivoire, pour les 
temples de Rome2 : le peintre et philosophe Métrodore, d’Athènes, qui prit à 
l’entreprise les peintures destinées au triomphe de Paul-Émile (587 [-167])3. 

Les monnaies du VIIe siècle, comparées à celles du VIe, offrent une plus grande 
variété de types : mais sous le rapport du coin elles sont en décadence bien 
plutôt qu’en progrès. 

Restent la musique et la danse. Elles aussi, elles avaient émigré de Grèce à 
Rome, à titre d’accessoires rehaussant le luxe décoratif. Non que ces arts 
étrangers fussent nouveaux dans la capitale : de toute antiquité la flûte et les 
danses étrusques avaient officiellement figuré dans les fêtes : les affranchis et 
les citoyens des basses classes du peuple en faisaient même métier. Ce qui était 
une nouveauté, c’était de voir les danses et la musique grecques devenir 
l’accompagnement régulier des banquets des nobles personnages : c’était de voir 
tenir école ouverte de danse, où, pour emprunter les paroles d’une invective de 
Scipion Émilien, plus de cinq cents jeunes garçons et jeunes filles, la lie du 
peuple, pêle-mêle avec les enfants des hauts dignitaires, recevaient les leçons 
d’un maître de ballets, dansant au son indécent des crotales, chantant des 
chants non moins méprisables, et tenant en main les instruments à corde 
maudits dont usaient les Grecs ! Qu’un consulaire et grand pontife, que Publius 
Scævola (consul en 621 [133 av. J.-C.]), s’agitât sur l’arène, et reçût et lançât la 
balle, au moment même où il tranchait les questions de droit les plus 
embrouillées, c’était peu de chose encore ! Mais que les jeunes nobles de Rome 
se produisissent devant le peuple, dans les jeux donnés par Sylla, et y fissent 
assaut comme jockeys, le mal était grand et nouveau ! Un jour, le gouvernement 
voulut intervenir : en 639 [-115], les censeurs proscrivirent tous les instruments 
de musique, à l’exception de ceux indigènes. Mais Rome n’était point Sparte, et 
ces vaines prohibitions ne firent que mettre dans son jour la faiblesse du pouvoir, 
loin qu’il tentât de leur assurer sanction par des moyens persistants et sévères 
de coaction ! 

Jetons un dernier regard sur l’ensemble du tableau. De la mort d’Ennius au 
commencement de l’ère cicéronienne, la littérature et l’art en Italie, si on les 
compare avec ce qu’ils furent durant la période précédente, descendent 
certainement la pente d’une décadence, inféconde. Dans la littérature, les genres 
nobles, épopée, tragédie, histoire, sont morts ou languissent. Seules les 
branches secondaires fleurissent encore, traduction et imitation de la pièce à 
intrigue, farce, oeuvres familières en vers ou en prose. Là, sur ce dernier terrain, 
au milieu des rafales rugissantes de la révolution, nous rencontrons les deux plus 
grands talents de l’époque, Gaius Gracchus et Gains Lucilius; ils dépassent de la 
tâte la foule des autres écrivains, tous plus ou moins modestes, absolument 
comme dans une récente époque de la littérature française, Courier et Béranger 
                                       

1 [Le temple de Brutus Gallœcus (Pline, l. c., 36, 5).] 
2 [Pline, l. c., 35, 12.] 
3 [Pline, l. c., 35, 11, 40. Les Athéniens l’avaient envoyé comme leur meilleur artiste.] 



dominent la multitude des nullités ambitieuses qui les entourent. Dans les arts 
plastiques et du dessin, les facultés productives de Rome, toujours médiocres, 
dorment aujourd’hui complètement inertes. Mais les goûts littéraires et 
artistiques, purement passifs, sont en plein progrès ; et de même que les 
Épigones politiques se contentent au vile siècle de recueillir et d’utiliser l’héritage 
légué par leurs pères, de même ils se font assidus spectateurs au théâtre, 
aiment les lettres, sont connaisseurs en choses d’art, et par dessus tout 
collectionnent. De telles tendances ont leur avantage d’ailleurs : elles mènent 
aux études érudites. Dans la jurisprudence, dans la philologie grammaticale et 
réelle, nous constatons un effort indépendant, intelligent. Les sciences se fondent 
à Rome : malheureusement si leur œuvre commence dans les temps que nous 
venons de parcourir, à la même date aussi correspondent les premiers et 
pauvres débuts, les premières imitations de la poétique de serre, chaude, 
annonçant l’avènement précoce de l’alexandrinisme romain. Dans toutes les 
productions du siècle, on admire le poli, la correction, la méthode, choses 
inconnues au siècle antérieur; et ce n’était point sans raison que les lettrés et les 
dilettantes du jour tenaient en dédain leurs grossiers prédécesseurs. Mais tout en 
riant et se moquant de leurs essais inachevés ou informes, il fallait bien, à ceux 
mêmes qui comptaient parmi les plus habiles maîtres nouveaux, se faire tout bas 
l’aveu que le printemps de la nation avait fini. Peut-être alors arriva-t-il à plus 
d’un de sentir se glisser comme un regret dans les replis silencieux de sa 
pensée ; peut-être eût-il voulu recommencer, lui aussi, les aimables erreurs des 
jeunes temps ! 

 

 

 

FIN DU TROISIÈME TOME 


